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C 3  (SUITE).
CHARNIER, s. m. Signifie p rop remen t  un vaisseau où 1 on conserve 

des viandes salées. On donna  aussi ce nom aux cimetières, aux enclos 
réservés à la sépulture. On désignait  encore, à la fin du siècle dernier, 
le c imet iè re  des Innocen ts  à Par is sous le nom de charnier des Innocents 
(voy. C i m e t i è r e ) .

CHARPENTE, s. f. On en tend par  ce mot toute combinaison et assem
blage de bois de gros échant i l lon dest inés à la construct ion des bâ t i 
men ts  publics ou privés.

L’ar t  du charpen t ie r  du t  êt re un des p remiers  parmi ceux que les 
hommes  app l iquèren t  à leurs besoins. Abattre des arbres, les ébran- 
cher, et les r éun i r  à leur  sommet en forme de cône, en remplissan t  les 
in ters t ices laissés en t re  les t roncs  par  du menu  bois, des feuilles et de la 
boue, voilà ce r ta inemen t  l’habi ta t ion primitive de l 'homme, celle que 
1 on t rouve encore chez les peuples sauvages. Dans l 'antiquité grecque, 
les charpen tes  é ta ien t (autant q u ’on peut en juge r  pa r  le peu d ’édifices 
qui nous restent) d ’une  g rande simplicité. Cependant les Grecs con 
naissa ient déjà l a s semb lage  de charpenter ie  que nous désignons sous 
le nom de ferme.

Les Romains devaient  ê t re  fort habiles dans l’art de la charpenterie, 
car  les voûtes sphér iques ou d ’arête qu ils élevèrent en si grand nombre  
exigent, p ou r  être  construites , des combina isons de charpente  fort com
pl iquées et difficiles à assembler . Dans leurs é tab l is sements  mili taires,

m. —  1
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ils employaien t  le bois à profus ion; il suffit, pou r  s’en convaincre, de 
r ega rd e r  les bas-reliefs de la colonne Tra jane à Home. Les con t rées  de 
l ’Europe  où ils po r tè ren t  la gue r re  éta ient d'ail leurs p re sque  en t iè remen t  
couver tes de forêts, qu'ils déf r ichèren t  en g rand  nombre,  au tant pou r  
faire p én é t r e r  leurs a rmées  à travers ces pays demi-sauvages que pou r  
leurs besoins.  Déjà, sous l’empire  romain, 1 Ital ie ne pouvait plus f ou r 
ni r de bois en assez g rande  quant i té  pou r  les beso ins du peuple-roi, et 
les forêts des Gaules, pendan t  p lus ieurs siècles, se rv i ren t  d ’approv is ion
nemen ts  à la mar ine  et aux immenses  é tab l is sements  des Romains. 
La facilité avec laquelle on se procura i t  alors cette  ma t iè re  p rem iè re  
explique commen t  on pouvait achever t rès-rap idement cer ta ins t r a 
vaux gigantesques,  tels que des ponts, des chaussées, des barrages, 
des digues, des c ampemen ts  mili ta ires d une g rande impor tance, des 
ence in tes  de ci rconvallat ion et de contrevallat ion, des édifices publics  
e t des villes tou t  ent ières.

Nature l lement, sous le règne des rois mérovingiens, pa rm i les t r a d i 
t ions des cons t ruc t ions  romaines,  la cha rpen te r ie  fut une de celles qui 
se conse rvè ren t  le mieux; le sol n ’était pas épuisé, les forê ts couvra ient  
encore  une g rande par t ie  des Gaules, et le bois  était une  des mat iè res  
que l’on employai t  de pré fé rence dans les cons t ruc t ions  pub l iques  ou 
privées, à cause de son abondance.

Grégoire de Tours  cite un grand nombre  d ’églises, de villæ, de ponts, 
de ma isons et de palais où le bois joue  un g rand rô le; à défaut de ce 
texte, les incendies f réquen ts  qui d é t ru is i r en t  non-seulement un édifice, 
mais des villes entières, p endan t  les pér iodes  mérov ing ienne et  earlo- 
vingienne, ind iquen t  assez que la cha rpen te r ie  éta it fort p ra t iquée  ju s 
q u ’au xie siècle. Cet a r t  devait m ême être, re la t ivement à la maçonner ie ,  
arrivé alors à une  g rande perfect ion. Malheureusement,  les exemples de 
cha rpen te  d ’une époque reculée nous font défaut, et nous ne c royons pas 
qu'il en existe qui soient an té r ieu rs  au xn e siècle. Force nous est donc de 
p rend re  l’art de la charpen te r ie  à ce momen t .  Mais, avant de d o nn e r  des 
exemples, il est nécessa i re  de t race r  somma i remen t  la marche  qu'a su i 
vie cet art, d ’ind ique r  les causes qui ont influé su r  son développement.

Tant que des forêts immenses  et qui para issa ien t  inépuisables f ou r 
ni rent des bois de g rande d imens ion et d ’un gros équarr issage, on s’ap
pliqua à donn e r  de la solidité aux charpentes,  en employant plutôt  des 
gros bois q u ’en cherchan t  des combina isons en r appo r t  avec les qual i tés 
par t icu l iè res  à cette mat iè re .  Nous avons encore  sous les yeux la preuve 
de ce fait. En Angleterre, par  exemple, les cha rpen tes  anglo-normandes 
qui da ten t  des xme et xive siècles sont, compara t ivement  à nos ch a r 
pen tes  de la m ême époque qui subs is ten t  dans l’Ouest, en Bourgogne, 
en Champagne et dans l ’Ile-de-France, beaucoup  plus fortes comme 
équar r issage de bois, et leur  solidité provient  en g rande  par t ie  de 
1 éno rme d imens ion de ces bois. En France, dès le xm e siècle, l ’art de la 
cha rpen te r ie  s ’appl ique a r eche rche r  des combina isons qui supp léen t  au
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faible équarr issage des bois employés. Déjà les forêts, éclaircies su r  le 
continent , ne fournissa ient plus (le ces a rbres  deux fois sécula ires en 
assez g rande quant i té  pour  que les cons t ruc teu rs  ne fussent  pas obl i 
gés de remplace r  le volume des bois par  un judicieux emploi de leurs 
quali tés. Il fallait encore allégir les charpen tes  au fur et à mesure  que les 
cons t ruc t ions de maçonnerie, en s ’éloignant des t rad it ions romaines, 
devenaient elles-mêmes plus légères.

Les Grecs et les Romains n ’adoptèrent, pour  couvri r leurs édifices, 
que des combles peu inclinés ; cette forme exigeait l’emploi de bois d un 
fort équarr issage pour  rés is te r  à la charge des tuiles. Dans l’a rch i tec 
ture romane, nous voyons longtemps, même dans le Nord, les combles 
conserver  une assez faible inclinaison, et ce n'est guère que vers le mi
lieu du xne siècle q u ’ils p rennen t  des pentes  plus rapides. Ces modifica
t ions appor tées  dans la forme des couver tures con t r ibuè ren t  encore 
à faire abandonne r  les gros bois pou r  la charpen te  des combles. Il faut 
dire aussi que les essences de bois employées pa r  les charpen t iers  sep
ten t r ionaux dans les édifices n ’étaient pas les mêmes que celles généra 
lement mises en œuvre pa r  les Grecs et même les Romains. Ceux-ci 
sembla ien t  p ré fé re r  les essences résineuses, le sapin, le mélèze et le 
cèdre, lorsqu'i ls avaient à couvr ir  un monumen t ;  ces bois exigeaient 
des équarr issages plus forts que le chêne, préféré aux bois blancs pen
dant le moyen âge, dans le nord et l’ouest  de la France.

Les Normands, peuple de marins,  semblen t  être dans ces contrées 
les p rem ie r s  qui aien t fait faire un pas cons idérable à l’ar t  de la c h a r 
penterie . Il est certa in que, dès le xie siècle, ils cons t ru i s i ren t  de vastes 
édifices en t i è remen t  couver ts par de grandes charpentes  apparentes ; 
l’Angle terre conserve encore bon nombre  de ces charpentes,  qui, bien 
q u ’élevées pendan t  les xme et xive siècles, sont combinées d ’après des 
données  complè temen t  originales, et para issen t  ê tre  le résu l ta t  de t r a 
dit ions plus anciennes. Ce qui caractérise  la charpen te anglo-normande, 
c ’est son analogie avec les moyens d ’assemblage employés de tout temps 
dans la charpen te r ie  navale ; mais nous aurons 1 occasion de revenir sur 
cette par t ie  de not re  sujet.

Les nefs des églises de 1 Abbaye-aux-Hommes et de la Tr ini té de Caen 
étaient évidemment, dans l’origine, couver tes par  des charpentes appa
rentes, et  déjà les pentes  de ces charpen tes  devaient ê t re  passab lement 
inclinées. Dans le cen t re  de la France et  dans l’Est, les t radit ions de la 
charpenter ie  an t ique se conservèrent assez exac tement j u s q u ’à la fin du 
xii* siècle. Or, pou r  ce qui est des charpentes  de combles, don t  nous 
nous occuperons  d ’abord, le système emprun té  aux anciens est fort 
simple. Il consiste en une suite de fermes por tan t  des pannes su r  les
quelles reposent les chevrons. La ferme pr imitive est souvent dépou r 
vue de poinçon ; elle se compose (fig, 1) d'un ent rai t AB, de deux a rba
lé t riers AC, BC, et d ’un en t ra i t  re t roussé  DE, des tiné à empêche r  les 
a rba lé t r ie rs  de fléchir et de se cou rbe r  sous la charge de la couver ture.

—  3 —  [  CHARPENTE J
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Si ces fermes ont une por tée plus grande, on y ajoute un poinçon CF, 
venan t  recevoir les ex t rémités  des deux arbalét riers, s 'assemblant en F 
à tenon et morta ise, et a r rê tan t  ainsi la déformat ion de la ferme. Si For

-L
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cra in t  la flexion de l’en t ra i t  AB (fig. 2), par  suite de sa longueur, le po in 
çon vient s ’assembler  en F, le suspend, et l’en t ra i t  r e t roussé  DE s ’assem
ble en Gll dans ce poinçon. Les pannes  I reposa ient  sur  les arba létr iers,

re tenue s  pa r  des cbant ignoles K, et les chevrons LM s'accrochaient sur  
leur  face externe. Mais si le comble n ’a pas une  forte inc linaison et si 
I on veut que la rencon t re  des a rba lé t r ie rs  avec l’en t ra i t  np po r te  pas 
à faux, ce sys tème exige des mu rs  d ’une grande épaisseur .  En effet 
(fig. 2), supposons que l’intervalle à couvri r  NO soit de 7m,60, les a rba 
lé triers ayant 0m,20 d équarr issage, les pannes  autant, et les chevrons 
0m,12, on voit que l ’épa isseur  des mu r s  doit êt re de l m,10, ce qui  est 
considérable eu égard au peu de la rgeu r  du vaisseau.

Aussi, dans les pe t i ts  édifices romans  couver ts  par  des charpen tes ,  on 
s ’aperçoi t que les cons t ruc teu rs  ont été en t ra înés à donn e r  à leurs mu rs  
une  épa isseur beaucoup plus grande que celle exigée pa r  le poids de la
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couver ture, afin de trouver, à la tê te  de ces murs,  une assiette assez 
large pou r  recevoir la por tée  de ces bois superposés.  La ferme de com
ble apparen te  à 1 intérieur, tai llée con fo rmémen t  à la trad it ion ant ique, 
privée de plafond posé su r l’entrait, conservait une apparence peu m onu 
menta le;  on voulut ob ten i r  une décora t ion par la man iè re  d ’a ssemble r  
et de tai ller les bois. Pendan t  la pér iode romane, su r tou t  dans le centre , 
l o u e s t  et le midi de la France, les architectes é ta ien t p réoccupés  de 
1 idée de fe rmer  les nefs par des voûtes;  lo rsqu’ils ne pu ren t  le faire, 
faute de ressources  suffisantes, ils che rchè ren t  à donne r  à leurs cha r 
pentes, à l’intérieur, l’aspect d ’un berceau.

Nous voyons que lques tenta tives de ce genre  faites dans de peti ts 
édifices de la Guyenne qui datent du xn e siècle. Nous donnons  (fig. 3) une 
de ces charpentes,  p rovenant  de l’église de Lagorce près  Blaye'. L’en
t ra i t  es t façonné, chanfreiné sur  ses arêtes.  Les chanfreins s’a r r ê t e n t  au

—  5 —  [  CHARPENTE J

droit des assemblages pou r  laisser toute la force du bois là où un tenon 
vient s assemble r  dans une mortaise. Les jambe t te s  A sont tai llées sur  
une courbe formant, avec la part ie supér ieure  des deux arbalétr iers,  un 
demi-cercle complet. Le poinçon B reçoit des ent re to ises C qui soula
gent  le faîtage D au moyen de l iens inclinés. Ces l iens empêchen t  le d é 
vers des fermes et con t r ibuen t  à les ma in ten i r  dans un plan vertical; 
les arba lé t r ie rs  por ta ien t des pannes.  Cette charpen te  demandai t  encore, 
par  conséquent, comme celle donnée figure 2, des m u r s  fort épais pour 
éviter les por te  à faux. On évita b ien tô t  cet inconvénient en assemblant  
les pannes dans l’a rba lé t r ie r  même, au lieu de les poser  au-dessus; on 
gagnait  ainsi toute l’épa isseur  de la panne, et même, en les assemblan t  
de plat et en contre-bas de l’a f t leurement ex té r ieur  de 1 arbalétrier, on 
se réserva la place du chevron, qui alors ne dépassai t pas le plan incliné 
passant par  la face externe de ces arbalétr iers.

1 Nous devons ce dessin, ainsi que l’exemple suivant, u l’obligeance de MM Durand et 
Alaux, a rch itec tes à Bordeaux
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La figure 4 1 expl ique cet te combinaison. En À, sont les pannes  ; en B, 

le faîtage ; lal igne ponc tuéeCD ind ique  les chevrons. Les murs  pouvaient 
ainsi ê tre rédu i ts  d'épaisseur. Les ex t rémités  de l en t ra i t  s ’a ssemblen t  
à queue  d a ronde dans la sablière E; celle F es t  entail lée pou r  recevoir  
les a bouts des chevrons qui son t  re tenu s  su r le faîtage, les pannes  et. 
les sablières, par des chevilles de chêne. Mais ce moyen présen te  d ’assez 
grands défauts : les pannes, posées de plat, sont faibles ; elles ne p o r 

ten t  que sur  leurs tenons. Aussi n ’employa-t-on ce système d ’assemblage 
de charpen te  q u ’assez ra remen t  ; nous ne le r e t rouvons guère  adop té  
dans les cons t ruc t ions  du Nord. Les l iens courbes,  si les a rba lé t r ie rs  
éta ient t rop chargés, devaient, pa r  leur  press ion su r  l’ent rai t,  le faire 
fléchir. Ces fermes ne pouvaient  ê t re  employées que pou r  couvr i r  des 
nefs ét roites, et  n ’eussen t pu, exécutées su r  de g randes  d imensions,  
conserver  leur  rigidité. Ces exemples font voir qu alors les cha rpen t ie r s  
ne se renda ien t  pas un compte  exact de la fonction de l ’ent rait, qui doit 
ê t re  un iquemen t  d 'empêcher  l’éca r temen t  des arbalé t r iers , mais qui 
ne peu t  et ne doi t suppo r te r  aucune  charge ; aussi on changea p rom p te 
m en t  les j ambe t te s  A (fig. 3), et, les re tournan t ,  on les assembla  dans 
l ’ex t rém i té  infér ieure du poinçon (fig. 5). L en t ra i t  res ta it  l ibre alors, 
su spendu au milieu de sa por tée  pa r  le poinçon, et les deux jambet tes ,  
conver t ies en liens B, a r r ê t è r en t  par fa i tement la flexion des arbalé t r iers .  
Ces données  é lémen ta i res  avaient été adoptées déjà dans l’an t iqu i té;  
mais la p réoccupa t ion des architec tes romans  de donn e r  à leurs  ch a r 
pen tes  l’apparence d ’une  voûte avaitfai t p ré fé re r  le sys tème vicieux don t  
les figures 3 et 4 nous donnen t  des exemples.  Les pet i tes d imens ions  
des cha rpen tes  romanes  encore  existantes et  leur  ex t rême ra re té  ne 
nous p e rme t ten t  pas de nous é tend re  su r  l’art de la cha rpen te r ie  à ce tte  
époque reculée ; nous ser ions obligé de nous lancer  dans les con je c 

1 Charpente de l’église de Villeneuve (arrond. de Blaye), XIIP siècle
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tures, et c’est ce que nous voulons éviter. Nous ne pouvons é tud ie r  
1 art de la charpen te r ie  du moyen âge d'une façon cer ta ine et utile q u ’au 
m om en t  où l ’a rch i tec tu re  qui t te  les t rad it ions romanes  et adopte un 
nouveau mode de cons t ruc t ion originale, pa r tan t  d ’un  pr incipe opposé 
à la cons t ruc t ion  antique.

—  7 —  [ CHARPENTE ]

Il nous faut d is t inguer les charpen tes  de combles (puisque c’est dp 
celles-ci que nous nous occupons d ’abord) en charpen tes  dest inées à 
couvrir  des voûtes et en charpen tes  apparentes.  Les prem iè res  n'ont 
q u ’une fonction utile, n ’étant pas vues de l’in té r ieu r  des édifices; elles 
doivent, pa r  conséquent,  tout sacrifier à la solidité. Les secondes s u p 
po r ten t  la couver tu re  de plomb, d ’ardoise ou de tuile, et deviennent  
un moyen de décora t ion intérieure.

Lorsque, pendan t  la pér iode romane, on prit le par t i  de fe rmer  les 
nefs ou les salles des grands édifices par  des voûtes, le berceau fut la 
p rem iè re  forme choisie (voy. A r c h i t e c t u r e  r e l i g i e u s e ) .  La couver tu re 
était imméd ia temen t  posée alors sur  l’extrados de la voûte ; c’était en 
effet le moyen le plus naturel. Mais, dans le nord de la France, on r e 
connu t  b ien tô t  que ces couver tu res  posées à cru su r  la voûte ne pou 
vaient les p ro tége r  d ’une man iè re  efficace ; les répara t ions étaient dif
ficiles, car les eaux pluviales, s’in t rodu isan t  sous un joint  de dalle ou 
sous une tuile, allaient dégrade r  les voûtes loin du point pa r  lequel 1 in
fil tration avait lieu. On songea donc  à p ro tége r  les voûtes par  des cha r 
pentes  des t inées à isoler la couver ture  et â p e rm e t t r e  ainsi de réparer  
p romp temen t  et facilement la mo ind re  dégradation. Mais le système des 
voûtes en berceau obligeait les cons t ruc teurs ,  ou d ’élever les murs  gout- 
te ro ts  jusqu'au-dessus du niveau de la clef de ces voûtes  pou r  pouvoir 
passer  l e sen t ra i t s  de la charpen te, ou de se passer  d ’entraits, s ’ils lais
sa ient  la crê te  des mu rs  gout te ro ts  à un niveau infér ieur à ces clefs 
de voûte.
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Soit (tig. 6) u ne voûte en berceau t ie rs-poin t ,  comme celles, par 
exemple, de la ca thédra le  d ’A'utun ou des églises de Beau ne et de Saul ieu ; 
la co rn iche  des mu rs  gou t te ro ts  est en A, le niveau de la clef du berceau 
en B. Quand il ne s ’agissait que de fo rmer  un mass if  en pen te  su r  l’ex
t rados du berceau pour  pose r  une  couver tu re  de dalles ou de tuiles r o 
maines à cru, le niveau in fér ieur  de la co rn iche A était par fa i temen t  m o 
tivé ; mais lorsque, sans élever ce niveau, on voulut poser  une  cha rpen te

pou r  recevoir  la couver ture, il fallut se passer  d ’ent ra i t s  et t rouve r  une 
combinaison d ’assemblage de bois qui pû t  remp lace r  ce t te  pièce e s s en 
tielle. Souvent les cons t ruc teu rs  ne firent pas de g rands  etforts p ou r  r é 
soudre ce p rob lème ; ils se con ten tè ren t  d ’élever de d is tance en distance 
des piles de maçonner ie  su r  1 extrados du berceau, p o s è r e n t  des arbalé 
t r iers su r  ces piles, puis les pannes  su r  les arbalé t r iers , le chevronnage 
et la tuile. Mais alors tou t  le poids de la cha rpen te  et de la couver tu re  
por ta it  su r  ces voûtes, souvent mal contre-butées, les déformai t  et r e n 
versait les m u r s  gouttero ts . Quelques cons t ruc teu rs  p r i r en t  un part i plus 
sage, et r emp lacè r en t  l 'entrait p a r  deux pièces CD,EF assemblées  en croix 
deSaint-André, à mi-bois (fig. G). Employant  des bois d ’un  équar r is sage 
énorme, mais élégis en t re  les assemblages afin de d im inue r  leu r  poids, 
ils pu ren t  ainsi, grâce à la pu issance des t enons  à doubles chevilles, e m 
pêche r  l’éca r te inen t  des a rba lé t r ie rs  pendan t  un  cer ta in temps.  Gepen-

COVPE
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dan t  ces sor tes de charpen tes  ne pouvaient d u re r  l o ng t em p s1; les a r 
balét riers, n ayant guère q u ’une incl inaison de 45 à 50 degrés, chargés 
de tu iles pesantes, de lourds chevronnages,  a r racha ien t  les t enons  des 
deux faux ent ra i t s  et poussa ien t au vide. C’est  pourquoi,  dans la p lu 
pa r t  de ces édifices, on suréleva les mu rs  goutterots, ainsi que l’indique 
le t racé  H 2, de façon que la corn iche a t teign ît le niveau des clefs de 
la voûte, et  1 on posa des fermes avec en t ra i t s  K au-dessus des b e r 
ceaux. Mais on peu t  se r end re  compte  de l’éno rme cons t ruc t ion  inuti le 
exigée pa r  ce de rn ie r  moyen.

Pendan t  ces essais, la voûte en arcs d ’ogive pr i t  naissance. Dans les 
p r em ie r s  moments ,  cependant,  les clefs des arcs-doubleaux et des arcs 
ogives des voûtes nouvelles a t te ignaien t  un  niveau supé r ieu r  à celui 
des clefs des formerets , comme à la ca thédrale  de L'angres, comme 
encore  dans le chœur  de la ca thédra le  de Paris, et il fallut avoir recours  
au sys tème de cha rpen te  rep ré sen té  dans la figure 6. Ce ne fut guère 
q u ’au commencemen t  du xme siècle que, la voûte en arcs d ogive ayant 
a tteint  sa perfection (voy. C o n s t r u c t i o n , V o û t e ) ,  les charpen tes  de com
bles pu ren t  se développer l ibrement, et q u ’elles adop tè ren t  p r om p te 
ment des combina isons à la fois stables, solides et  légères.

La plus anc ienne cha rpen te  élevée au-dessus d ’une voûte en arcs 
d ’ogive que nous connaiss ions es t celle de la ca thédrale  de Par is ;  elle 
ne peut ê t re  pos té r ieu re  à 1220, si l’on s’en r appor te  à que lques  détails 
de scu lp ture et à que lques  profils qui la décorent .  Mais avant de décr i re  
ce tte  charpente,  nous devons ind iquer  les modificat ions profondes qui 
s’é ta ien t in t rodu i tes  dans l’a r t  de la charpenter ie,  vers la fin du xne siècle, 
pa r  suite de l 'adopt ion d un nouveau système général  de construct ion. 
Ce n ’était plus pa r  l’épa is seur  des murs  ou par des culées massives que 
l'on contre-butait les voûtes  centra les des églises à p lus ieurs  nefs, mais 
par  des arcs-boutants repo r tan t  les poussées su r  le p é r imè t r e  ex té r ieu r  
des édifices, quelle que fût leur  largeur. G était le sys tème d ’équi l ibre 
qui remplaça i t  le système an t ique ou roman (voy. C o n s t r u c t i o n )  ; dès 
lors, dans les m onumen t s  composés  de t ro is  ou cinq nefs, les piles i n 
tér ieures, rédui tes à un d iamè t re  aussi pet i t  que possible, n ’avaient plus 
pou r  fonction que de po r te r  des archivoltes et les naissances des voûtes, 
en tre les fo rmere ts  desquel les s ’ouvraient de larges fenê tres.  Ces for 
mere ts  e t  archivoltes de fenêtres ne pouvaient recevoir  su r  leur  ex t ra 
dos que des bahuts  don t  l’épa isseur  ne devait pas dépasse r  le d iamè t re  
des piles in té r ieu res ;  il résu l ta i t  de cette innovat ion que ces bahu ts  
p ré sen ta ien t  une sect ion assez faible, su r tou t  si, comme cela avait lieu 
souvent au commencem en t  du xm e siècle, il fal la i tencore, ou t re  le bahut , 
trouver, a la par t ie  supér ieu re  de l’édifice, un  chéneau p ou r  la distribu-

1 Nous n’avons trouvé quo des débris  do ces sortes de charpen te s  assez gross ièrement 
exécutées, réemployés dans des combles d’une époque plus récente  : à  Vézelay, par exemple, 
et dans de pe ti tes églises de Bourgogne e t du Lyonnais.

5 Comme dans la nef de l’église de ISeaune.
III —  2
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t îon des eaux et un garde-corps. L’assiet te su r  laquelle venaient  r epo se r  
les sabl ières des grandes charpen tes  de combles était donc assez ét roite, 
et se t rouvai t  rédu i te  à un mèt re  environ ; quelquefois plus dans  les m o 
numen t s  d ’une  grande é tendue, et beaucoup moins  dans les nefs d ’une  
la rgeu r  médiocre .  Il devenai t impossible, su rde s  bahu ts  aussi peu  épais, 
de t rouve r  la place nécessaire pou r  appuyer  le pied des a rba lé t r ie rs ,  
des chevrons, et  pou r  p ro je te r  l’épa isseur  des pannes. Afin de pose r  en 
plpin les cha rpen tes  su r  ces bahu ts  étroits, on changea d ’abo rd  la pen te  
des combles : on la por ta  de 40 ou 50 degrés à 60 et m ême  65 deg rés  ; 
puis on supp r ima les pannes  posées su r  les arbalé t r iers,  et 1 on composa  
les combles de fermes en t re  lesquel les v inrent se r ange r  des chevrons 
à peu près  a rmés comme elles, affleurant le plan passan t  pa r  la face 
externe des arba létr iers, et ne différant guère dos fermes ma î t re sses  que 
parce qu'ils n ’avaient point ct’en t ra i t s  à leur base, mais reposa ien t  s e u 
lemen t  su r  des patins  assemblés dans les doubles sablières. On désigne 
ces charpen tes  sous la dénom ina t ion  do cha rpen tes  à chevrons portant 
fermes. C’était, dans l’a r t  de la charpenter ie ,  un mode de cons t ruc t ion  
neuf  et qui était en ha rmon ie  parfai te avec le nouveau sys tème adopté  
dans la maçonner ie .  Il avait : 1° 1 avantage de ne d em and e r  q u ’une  a s 
siette aussi peu épaisse que possible. 2° Au lieu de r e p o r t e r  la charge 
de tou t  le comble et de sa couver tu re  su r  les maî t resses  fe rmes (comme 
le sys tème de cha rpen tes  avec pannes), il r épar t i ssa i t  éga lemen t  les 
pe san teu rs  su r  la tota li té de la tê te  des murs  ou bahuts.  Nous faisons 
re s so r t i r  l ' importance de cet te disposit ion dans le mo t  C o n s t r u c t i o n ,  il 
nous suffira de 1 ind ique r  ici. 3° Ce nouveau moyen pe rmet ta i t  de n ’em 
ployer  que des bois (l’un équarr issage faible re la t ivement à leu r  lo n 
gueur, puisque chaque a rba lé t r ie r  ou chevron é ta it éga lement chargé, 
et de pose r  ainsi, au sommet  d ’édifices très-élevés, des cha rpen te s  très- 
légères re la t ivement à la surface couverte. En rendan t  les piles in té 
r ieu res  des grands vaisseaux plus grêles, les cons t ruc teu rs  firent des 
voûtes très-légères; ils devaient na tu re l l emen t  che rche r  à d im inue r  le 
poids des charpen tes  des t inées à les couvrir, et  s u r t ou t  à éviter des 
inégal i tés dangereuses  dans les pe san teu r s  des par t ies  supé r ieu re s  
des construct ions.

Il convient que nous rend ions  à nos lec teu rs  un  compte  exact de ce 
qui const i tue la par t ie  essent ie l le de la cha rpen te  de combles combinée  
avec le mode de la cons t ruc t ion  ogivale. Nous c ommence ron s  donc 
pa r  l’ass iette de ces combles su r  les bahuts  ou tê tes de murs .

Soit A (fig. 7) le bahut  de p ie r re ;  on pose deux sabl ières B, B' p lu tô t  
su r  leur  plat que carrées.  C, est l’en t ra i t  de la ferme maî t resse  assemblé  
à queues  d ’a ronde  dans les doux sablières, ainsi qu  il es t ind iqué  en EE 
dans  le plan, de façon que l’en t ra i t  re t i enne  les sablières poussées  en 
dehors  pa r  les chevrons po r tan t  fermes, D, est  le pa t in  ou b loche t 
dans lequel s’assemble, à t enon  et mor ta ise  le chevron po r tan t  fe rmp; 
ce b loche t  s ’entail le p ou r  mo rd re  les deux sablières, et  es t  ainsi r e tenu  
p a r  elles. F, est l ’a rba lé t r ie r ;  G, le chevron. Si l ’espace en t re  les fe rmes
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maîtresses  es t trop grand, ou si, à cause de la fargeur du vaisseau à cou
vrir, on cra in t  que les deux sabl ières ne v iennent  à rond i r  au m i l i e u , 
soll icitées pa r  la poussée des chevrons, deux pièces horizonta les H sont 
posées en t re  ces sabl ières et r epo r te n t  ce tte  poussée su r les poin ts  E 
re tenu s  tixes pa r  les bouts  des entraits. Des j ambe t te s  I v iennen t  r e 
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por te r  une part ie de la charge des arbalé t r iers  ou rhevrons su r  l’ext ré
mité in té r ieure  des blochets et  donnen t  de l’empa t temen t  aux grandes 
pièces inclinées. Souvent, dans les grandes charpentes , le pied des arba
lé t riers e t  chevrons s’assemble à deux t enons  dans deux mortaises, 
ainsi que 1 indique le détail K, afin d ’évi ter que la poussée ne s’exerce 
su r le champ très-étroit d ’un seul tenon et aussi pour  empêche r  la t o r 
sion de ces pièces principales.  Les j ambe t te s  son t  éga lement a s sem 
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blées à t enons  doub les  dans les blocliets et  les en trai ts,  et, de plus, 
ils son t  tou jours  einbrevés dans ces a rba lé t r ie rs  et  chevrons, comme il 
es t  f iguré en L. Quelquefois m ême les a rba lé t r ie rs  et chevrons por ten t  
un renfor t  pou r  donn e r  plus de pr ise à cet embrèvement ,  sans affamer 
le bois ; c ’es t ce renfort  que ligure le détail M. Les jambe t te s  I son t  ou 
verticales ou légè remen t  inclinées, ainsi que l’indique la figure 7 ; dans 
cette de rn iè re  position, elles r e t i ennen t  mieux la p o u s s é edu  pied des 
chevrons ou arbalé t r iers .  Du reste, plus les combles son t  aigus, plus les 
jambet tes se rapp rochen t  de la verticale. Le moyen adopté  p ou r  asseoir  
les charpen tes  de combles bien connu, on comp rend r a  fac ilement 
le système général admis pa r  les architec tes du c om m encem en t  du 
x n r  siècle dans la cons t ruc t ion de leurs g rands combles.
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P renons  donc, comme exemple d ’une des cha rpen tes  de combles les 
plus anciennes, celle du chœur  de Notre-Dame de Par is ;  nous au rons  
ainsi, dans un peti t nomb re  de figures, des fe rmes ordina ires,  des che
vrons por tan t  fermes et une croupe. La figure 8 donne  le plan de la 
c roupe qui couvre le chevet. Les fermes maî t resses  son t  accouplées.  
Le côté A du plan p résen te  la projec tion horizonta le  des sabl ières et
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des en traits au-dessus du bahut ;  le côté B, la projec tion horizontale 
de la p rem iè re  enrayure.

La figure 9 est l’élévation de la ferme maî tresse G de croupe. Dans 
cet te élévation, on voit, au-dessous des grands arbalé t r iers  E, deux 
sous-arbalétr iers F. .C’était là un moyen puissan t  pour  main ten ir  le 
poinçon G dans son plan vertical et pou r  donn e r  à la ferme une grande 
résistance. Le p rem ie r  en t ra i t  r e t roussé  II s’assemble dans les arbalé
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triers, dans les sous-arbalétriers et dans le poinçon. Le second entra i t  
re t roussé  I se compose de deux moises qui embrassen t  ces mêmes piè
ces. Le t ro is ième ent rai t re t roussé K s’assemble à tenons et mortai ses 
dans le poinçon et dans les deux arbalétr iers . L’en t ra i t  L es t suspendu 
au poinçon : 1° pa r  deux moises M et des clefs; 2° par deux paires  do 
moises vert ica les N re tenues  de même par des clefs de bois su r  les sous- 
arbalé t r iers  et  su r  le p rem ie r  entrai t retroussé. Deux aut res  pa ires do 
moises 0 remplacen t  les jambet tes ,  et v iennen t  s e r re r  e t  réunir,  au 
moyen de clefs, les arbalét r iers  avec l’entrait . Comme surc ro î t  de p r é 
caution, et pou r  mieux asseoi r l’entrait, des l iens P repo r ten t  une par t ie  
du poids de cet ent ra i t  su r  des poteaux adossés au bahut. Ces l iens ne
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saura ien t  pous se r  les murs, car  ils sont  placés au d ro i t  des arcs-bou- 
tants extérieurs.  La flexion des a rba lé t r ie rs  de cet te  fe rme est donc  a r 
rê tée à intervalles égaux p a r  les tro is en t ra i t s  re t roussés,  r endus  rig ides 
eux-mêmes pa r  les sous-arbalétriers. La flexion de l ’en t ra i t  est a r rê tée  
par le poinçon, les deux pa ires de moises N et les l iens P. Il n ’y a donc 
aucune  déformat ion à c ra indre  dans le g rand t r iangle composan t  la 
ferme. Mais c ’es t là une ferme de c roupe qui reçoi t  à son somme t  les 
bouts des chevrons du chevet, ainsi que le d émon t re  le plan t igure 8; 
or, cet te  ferme était poussée  pa r  tous ces chevrons qui v iennent  s ’ap 
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puyer  su r  le poinçon d ’un seul côté ; elle devait n éces sa i r emen t  so r t i r  
de son plan vertical. Voici commen t  les cha rpen t ie r s  év i tè ren t  ce d an 
ger. La figure 10 donne  la coupe du comble suivant l’axe longi tudinal du 
chevet. Q est la fe rme maî t resse don t  la figure 9 donne  l'élévation ; en R 
sont tous les chevrons de c roupe  qui viennent  bu te r  con t re  son sommet.  
Afin de la ma in ten i r  dans le plan vertical QS, les charpen t ie rs  posèren t  
les grandes pièces inc linées TU, VX. La p rem iè re  vient s ’asseoir  su r  les 
sabl ières en T, se réuni t  à la seconde par  une coupe en Y. La seconde 
s ’assemble à l ’ex t rémité  du poinçon de la c inqu ième ferme maî tresse,
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et de ce point  deux pièces vert icales, posées en forme de Y, vont r e po r 
t e r  la poussée  à une assez grande distance su r  les bouts d ’un entrait, 
afin d ’éviter l ’éca r temen t  des branches de ce V, ainsi que l’indique la 
figure i l .  La pièce inclinée TU (fig. 10) est, de plus, suspendue  au poin
çon Q et aux deux faux po inçons Y, Z, pa r  de fortes moises et  des clefs. 
C’est su r  cette pièce inclinée TU, qui est pa r  le fait un a rba lé t r ie r  très- 
rés is tant, que viennent  s ’a ssembler  les trois contre-fiches C' dest inées
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à contre-buter  la poussée des chevrons de c roupe et à main ten ir  la 
ferme maî t resse  dans son plan vertical QS. Les au t res par t ies de cette 
charpen te  n ’ont pas besoin de longues explications pou r  ê t re  com 
prises. Les sablières ci rculaires de la c roupe sont ma in tenues  par  un 
entrai t  D suspendu par  une  paire de moises F' au chevron d ’axe, qui 
est doublé  et rempli t  les fonctions d ’un arba létr ier, car il s’assemble 
su r l’ex t rémité  de la pièce inclinée TU. Cet entrai t  por te  un châssis abc 
(fig. 8) des t iné à soulager la p rem iè re  en rayure. Le rou lemen t  de toute 
la charpen te  est évité pa r  les l iens H' (fig. 10), qui s ’assemblent  dans les 
en t re to ises  d ’axe hor izontales  posées sous la seconde en rayu r e e t  dans 
les poinçons des fermes. Le voligeage de chêne maint ient les chevrons 
dans leur  plan vertical, cet te charpen te  étant, comme toutes les cha r 
pentes de cette époque, dépourvue de faîtage et de pannes.  Le fléchis
sement des chevrons es t  évité au moyen des en tra i ts re t roussés K', qui 
sont soulagés pa r  les en t re to ises  d ’axe R?, et  les doubles entre to ises P' 
s’assemblent dans les moises pendan tes  N de la figure 9.

Pou r  peu que 1 on soit familier avec 1 art de la charpenter ie, il n ’est 
pas difficile de reconna î t re  les défauts de cet te  charpen te:  il n ’y a pas de 
solidari té en tre les fe rmes;  les l iens des t inés à empêcher  le rou lemen t  
sont t rop  peti ts et t rop  faibles pou r  r empl i r  cet office d ’une  manière  
efficace, et la preuve en est que, quand on enlève la volige, on fait r e 
mue r  à la main les fermes maî tresses et su r tou t  les chevrons por tan t  
fermes. Le moyen adopté pou r  a r rê te r  la poussée  des chevrons de croupe 
sur le po inçon n est q u ’un expédient. Déjà, cependant, la charpen te  de 
la nef de la cathédrale de Paris, dressée peut-être quelques années après 
celle du  chœur, p résen te  su r  celle-ci de notables amél iorat ions.  Mais 
c’est su r tou t  en é tud ian t  la souche de la flèche de la même église, qui 
s’élevait au cen t re  de la croisée, q u ’on est frappé de l’adresse et su r tou t  
de la science pra t ique des charpen t ie rs  du xm e siècle, et cette souche 
de flèche a dû être  mise au levage vers 1230 au plus tard. Nous aurons 
l’occasion d ’y revenir  ailleurs. Nous devons suivre no tre discours et
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faire voir les pe r fec t ionnements  in t rodui ts  success ivement dans le sys
tème des fermes.

La charpen te  de l’église ca thédrale  de Chartres, b rû lée en 1836, et qui 
paraissa i t  appa r ten i r  à la seconde moi t ié  du xme siècle, p résen ta i t  déjà 
de grandes  amél io ra t ions sur  le sys tème adopté  d an s  la cons t ruc t ion  
de celle de la ca thédrale  de Par is ;  nous n ’en possédons m a lh eu r eu s e 
men t  que des croquis  t rop  vagues pou r  pouvoir  la donn e r  à nos  lec
teurs.  Cela est d ’au tan t  plus regret table,  que cel te cha rpen te  éta it  
immense, q u ’elle n'avait subi aucune al tération, que  les bois é ta ien t  
tous équar r is  à vive arête et par fa i tement assemblés.

La charpen te  de l’église Saint-Ouen de Rouen, qui date du xive siècle,

[  CHARPENTE ] — 16 —

12
v.

nous fourni t, dans des d imens ions  médiocres, un bel exemple de l’art rie 
la charpen te r ie  à cette époque.  Nous en donnons  (fîg. 12), en A la coupe
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transversale, et en B la coupe longi tudinale. Déjà celle charpen te  pos
sède un sous-faîte G sur lequel viennent se repose r  les tê tes des che
vrons assemblés à mi-bois et main te 
nus pa r  des chevilles. Ce sous-faîte est 
lui-même ma in tenu  horizon tal par  les 
grandes croix de Saint-André D et par  
les l iens E. Les croix de Saint-André 
et les l iens assemblés à mi-bois on t  
encore p ou r  fonct ion d ’empêche r  le 
déve rsemen t  des fermes e t  de tou t  
le système. Les g randes  moises pen 
dantes  F, a t tachées  en G à l’a rba lé 
t r ie r  pa r  des chevil let tes de fer, en II 
à l’en t ra i t  r e t roussé  pa r  des clefs de 
bois, su spenden t  l 'entrait en I déjà 
suspendu en M au poinçon. Le poids 
de ces moises pendantes,  en ch a r 
geant les esse liers K, exerce une 
poussée en L qui a r rê te  la i lexion de 
l’a rba lé t r ie r  su r  ce poin t .Une pa r t icu 
lari té de cet te charpente,  c ’es t  que le 
pied des chevrons et  leurs j ambe t te s  
ne s ’assemblen t  pas dans des blo- 
chets con fo rmémen t  à l’usage ord i 
naire, mais dans des doubles sablières 
posées su r  les semel les qui reçoivent 
les bouts  des ent ra i t s  et chevillés 
avec celles-ci.La fig. 13 donne  en N le 
détail de l’assemblage des chevrons et 
j ambe t te s  dans les doubles sabl ières ; 
en P, le détail des moises pendan tes  
F, et en 0, le moyen de suspension 
de l’en t ra i t  au poinçon. Un r em a r 
que ra  que le fer est dé jà employé 
dans cette  cha rpen te  en R e t  en S pou r  
a t tacher  les moises  pendan tes .  Ce 
sont des chevil let tes à tê te  carrée.

La cha rpen te  de l’église Saint- 
Ouen de Rouen es t  exécutée avec 
grand soin : les bois son t  parfa i te 
ment. équarr is, chanfre inés su r  les 
arêtes ; les g randes  mois fê  pendan te s ,don t le  détail est f iguréen P(fig. 13 \  
sont élégies, car, ces bois n ’agissant que comme suspension, il n ’était pas 
nécessa ire de leu r  laisser tou te  leur  force en t re  les clefs. Nous trouvons 
àSaint-Germer une  cha rpen te  posée au-dessus des voûtes de la chapelle, 
à la fin du xm8 siècle, qui a la plus g rande analogie avec celle-ci el qui

ni. —  3
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est, de m ême  exécutée avec une  rare perfect ion. Mais les difficultés 
é ta ient au t re s  et plus sér ieuses lo rsqu il s'agissait de d r e s s e r  une  cha r 
pen te  su r  une  de ces nefs, telle, pa r  exemple, que celle de la ca thédra le  
de Reims. Sous le règne de Louis XI, un incendie dé t ru is i t  tou te s  les 
couver tu res  de cet édifice; on les recons t ru is i t  à neu f  ve r s  la fin du 
xve siècle et le commencem en t  du xvie. Alors l'art de la cha rpen te r i e  
était arrivé à son apogée; 1 esprit des con s t ru c t eu r s  s ’éta it p a r t icu l i è 
r em en t  appl iqué à pe r fec t ionner  cet te b ranche  de l’a rch i tec tu re ,  et ils 
étaient arrivés à p rodu i re  des œuvres r emarquab le s  au doub le  point de 
vue de la combina ison et de l’exécution. Le bois se p rê ta i t  m ieux que 
tou te  au t re  ma t iè re  aux concep t ions a rch i tec ton iques  du xve siècle, e t 
on r emp loya i t  à profus ion dans les cons t ruc t ions  civiles et  re l ig ieuses  ; 
il ne faut donc pas s ’é tonne r  si, à cet te époque, les cha rpen t i e r s  é ta ien t 
arrivés à un degré  d ’habileté supér ieur .

Nous donnons  (fig. 14) une  coupe t ransversa le  et une  coupe long i tu 
dinale de la cha rpen te  de la ca thédrale  de Reims. Les fe rmes sont tai l
lées su r  un triangle qui n ’a pas moins de 1 4n\40 de base su r  l o m,50 de 
hau teu r  du sommet à la base; les a rba lé t r ie rs  et les chevrons  on t  17,n. 
La coupe longi tudinale C est faite dans l’axe su r  le po inçon ; celle D est 
faite suivant la l igne ponc tuée  AB; la coupe t ransversa le  est faite en t re  
deux fermes. La par t ie  infér ieure des chevrons de E en F es t  appuyée 
su r  deux cours  de pannes  por tées  pa r  une  contre-fiche G posée sous 
l’a rba lé t r ie r  et venant  s 'assembler  dans l’en t ra i t  e t à la tê te d'un p o 
teau H. Ce po teau est suspendu  pa r  les sous-arbalétriers-moises I, et 
suspend lui-même r en t r a i t  en K au moyen de deux moises pendan te s  
et des clefs de bois, ainsi que l ’ind ique  la coupe longi tudinale D. Il r e 
çoit à son somme t  deux en t re to ises  L, M qui a r rê ten t  le déve rsemen t  
de la par t ie  in te rméd ia i re  de la cha rpen te  au moyen de l iens et de croix 
de Saint-André Dans la par t ie  supér ieure, le f léchissement des chevrons 
es t  seu lement  a r rê té  par  des jambe t te s  N et des en t ra i t s  r e t rous sé s  0. 
Quant aux a rba lé t r ie rs  des fermes, ils sont r endu s  rig ides p a r  deux en- 
t ra i ts  re t roussé s  P, R, des jambe t te s  S et des esse liers T. Un sous-faîte 
U, assemblé  à la tê te des grands poinçons, règle, en leur  servant d ’appui, 
les bou ts  supé r ieu r s  des chevrons assemblés  à mi-bois. Un second 
sous-faîte Y et des croix de Saint-André ma in t iennen t  le somme t  des 
fe rmes dans leu r  plan vertical. Les grands po inçons suspenden t  h>s en- 
tra i ts  au milieu de leu r  po r tée  au moyen de longues moises  pendan tes ,  
se r rées  pa r  p lus ieurs  clefs de bois. On ne voit, dans tou te  cet te  c h a r 
pente, aucune  fe r ru re ;  elle est (eu égard à sa g rande  dimension) fort 
légère, e t les bois employés sont d ’une qual i té supér ieure ,  pa r fa i t emen t  
équa r r i s  et assemblés.  Toute  sa force consiste  dans  ces sous-arbalé
t r ie rs-moises I qui sont d ’un seul morceau  et n ’on t pas mo in s  de 
l i m,50 de longueur.  Les équar r issages ne dépassen t  pasOm,22 p ou r  les 
plus grosses pièces, hui t pouces de l’anc ienne mesure .  On voit que, 
dans  la cha rpen te  de la ca thédra le  de Reims, les pannes  sont déjà e m 
ployées, non point posées su r  1 a rbalé t r ier,  mais sous lui; la face exté-
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i ieure de 1 arba lé t r ie r  es t tou jours  dans le plan extérieur du chevron-
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nage. Toutefois, à Reims, n ’était le peu  d é c a r t em en t  des fermes, les 
pannes  pou r r a ien t  fléchir dans leu r  po r tée  sous le po ids des chevrons.  
Dans d ’au t res  cha rpen tes  qui da ten t  de la m ême  époque, le f léchisse
men t  des pannes  est prévu et hab i lement évité.

Soit (fig. 15) une  fe rme maî t resse ;  le fléchissement de l’a rba lé t r i e r  
est ma in tenu  : 1° pa r  l’en t ra i t  r e t rou ssé  G ; 2° pa r  les contre-fiches A, A'

[  CHARPENTE J —  20 —

qui s’a ssemblen t  dans deux cours  de panne s  B, B. La contre-fiche A', 
pe rpend icu la i re  à l ’arba lé t r ier,  ne p eu t  g l i sse r :  1° pa rce  q u ’elle est a r 
rê tée  à sa place par  le renfor t  E ménagé  sous l’a rbalé t r ier,  et 2° parce 
q u ’elle est se r rée  pa r  les moises D. La contre-fiche A infér ieure est p a r 
fa itement a r rê tée  par la j ambe  de force F. Au-dessus de l ’assemblage de 
cette j ambe  de force dans la contre-fiche, des moises p endan te s  sont  
a r rê tées  par  une  clef de bois, e t  celles-ci su spenden t  l’en t ra i t  dans sa 
po r tée  en t re  les sablières et le poinçon. De g rands  gousse ts  assemblés  
en H dans les contre-fiches empêchen t  les pannes  de fléchir en t re  les 
fermes, de sorte que les chevrons figurés en K sont comp lè temen t  l ibres 
et ne sont réun is  que par les en t ra i t s  r e t rou s sé s  I por tan t  su r  l’entre- 
toise L main tenue  rigide, ainsi que le sous-faîte, pa r  des croix de Saint* 
André longitudinales, comme dans  la figure 14. Le sys tème des j ambes  
de force F  et  des moises pendan te s  G donne  une g rande  fe rme té  à la 
base de cette charpente, car les forces et les pe san teu r s  se neu t ra l i sen t  
à ce poin t  que, plus la charge agit, plus l’entra i t  et les a rba lé t r ie rs  
se roidissent .
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Voici (fig. 15 bis) un détail pe rspec t i f  de l’assemblage des contre-fiches 
avec le cours  de pannes  inférieur. En M, est figurée la j ambe  de force ; 
en N, f  a rba lé t r ie r  avec son ren for t  0 des t iné à a r rê te r  la panne II ; en 
S, la contre-fiche avec ses deux g rands  gousse ts  T, T  : le gousse t  T' est

—  21 —  [  CHARPENTE J

supposé brisé pou r  laisser voir la tête des moises pendan tes  avec sa 
clef de bois au-dessus de l’assemblage de la j ambe  de force dans la 
contre-fiche; en V, son t  les chevrons. On rencon t re  un assez grand 
nombre  de charpen tes  de combles, de la fin du xve siècle et du commen
cement  du xvie, tracées et tai llées suivant ce système, qui est excellent 
et n ’exige en œuvre que peu de bois. La charpen te  de la ca thédrale 
d ’Amiens, en t re  autres, refaite au commencemen t  du xvie siècle, est 
a rmée de pannes  ainsi main tenues  rigides au moyen de goussets a ssem
blés dans les contre-fiches perpendicula i res aux arbalétr iers.  Quelque
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fois, dans de très-grandes charpentes,  les contre-fiches reçoivent  non- 
seu lemen t  les gousse tsqu i  ma in l iennen t  les pannes rigides, mais encore  
des esse l iers  et des l iens qui soulagent 1 arbalét r ier,  ainsi que 1 ind ique 
la l igure 16.
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On r em a rque ra  que ce système de gousse ts  assemblés dans les pannes  
a encore  ce t  avantage d ’empêche r  le h iemen t  des fe rmes et de tou t  le 
chevronnage.

Le sys tème de cha rpen tes  couvrant des voûtes, dont  nous venons 
d ind ique r  les déve loppemen ts  successifs, es t  suivi dans les cha rpen te s  
apparentes,  mais avec cer ta ines modif icat ions nécess i tées  pa r  la déco
ra t ion in tér ieure.  Nous avons dit déjà que les a rch i tec tes  é ta ien t fort 
préoccupés, dès le xn e siècle, de l’idée de voûte r  les g randes  salles, les 
nefs des églises ; mais les re ssources  ne pe rm e t t a i en t  pas tou jou rs  
d ’adop te r  ce mode qui exigeait soit des contre-forts pu issan ts  à l’exté
rieur, soit des arcs-boutants des t inés à r epo r te r  les poussées  de ces 
voûtes en dehors  des collatéraux. Lo rsque  les arch i tec tes  ne p u r e n t  
voûte r  les g rands  vaisseaux en pierre, en moel lon ou en br ique, ils c he r 
chè r en t  n é anmo in s  a donn e r  à leurs cha rpen tes  l’appa rence  d une  voûte
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en berceau ;  et c ’est dans ces charpentes, dont une part ie était vue du 
dedans, que les cons t ruc teu rs  ont déployé toutes les ressources dp leur 
art. Nous ne connaissons pas de g randes charpen tes  appa ren tes  an té 
r ieu res  au xme siècle; il est p robable que celles qui existaient avant 
cette époque, dans le nord de la France, rappela ien t j u s q u ’il un certain 
point les cha rpen tes  des basil iques pr imitives du moyen âge, qui lais
saient voir les en t ra i t s  et étaient, spulemenl plafonnées au-dessous du 
faîte, comme, pa r  exemple, la charpen te  de la nef  de la ca thédrale  dp 
Messine, si r ichemen t décorée dp pe in tu res  à l 'intérieur. Il ne faut pas 
oubl ie r  d ’ail leurs que  cet te charpen te  de la cathédra le  de Messine fut 
élevée pendan t  la domina t ion  des Normands en Sicile, et que si, dans 
sa décora t ion peinte, on sent une  inf luence bien évidente de l’art des 
Maures, elle n ’en est pas moins l’œuvredps conquéran ts  chré tiens ;  que 
les figures symboliques et les suje ts sacrés y abondent.  Il y a tout lipu 
de croire  que les cha rpen tes  apparen tes  à l’in té r ieu r  qui couvraien t les 
vastes nefs des églises de Saint-Hemi de Reims, de la Trinité et deSaint- 
Etipnne de Caen, et, en Angleterre, de la cathédrale  de Pe te rbo rough  
en t re  autres, avaient beaucoup de rappor ts  avpc la charpente de la ca 
thédra le  de Messine, quant au système adopté, à l’inclinaison des a rba
lé t r ie rs  et à la décora t ion in térieure.  Sans en t r e r  dans le champ des 
con jectures, mais nous appuyant  sur  cet exemple, un ique peut-être, de 
la charpen te  de la ca thédrale  de Messine ’, nous pouvons ind iquer  que l
ques points sail lants qui feront comprend re  en quoi les charpen tes  
no rmandes  se rapprocha ien t  dp la charpen te  de la basil ique pr imitive 
et en quoi elles en différaient. La cha rpen te  de la ca thédra le  de Mes
sine ne consiste q u ’en une suite de fermes assez peu distantps, 2“ ,50 
d’axe en axe, composées d ’en tra i ts placés de champ et d un fort é q u a r 
rissage, de deux arba lé t r ie rs  sans poinçons, mais possédan t  un peti t 
plafond sous le faite d une ex t rême richesse. Le lambris  incliné en t re  
ce plafond et la tê te  des murs  ou le pied des a rba lé t r ie rs  se compose 
d ’une suite de pannes  très-rapprochées, encadrées par  qua t re  planches 
clouées, recevant un double voligeage et la tuile. Une figure est néces
saire pou r  faire comprend re  ce système fort simple (fig. 17). Les ent ra i t s  
ont 1 \ m de por tée ;  grâce à leur  éno rme équarr issage (0ln,80 sur  0"’,45), 
ils n ont pas fléchi d une man iè re  sensible Ils sont soulagés sous les 
por tées  pa r  des corbeaux. Les arbalé t r iers, assemblés à la tê te  à mi- 
bois et chevillés, sont main tenus  en ou t re  chacun dans leur  plan par  le 
poids du peti t plafond C suspendu à des moises pendantes .  Afin d ’évi
ter l’épa isseur  des pannes  et du chevronnage qui eût obligé de donn e r  
une g rande épa isseur  aux murs,  ainsi que nous l'avons démon t ré  au 
commencem en t  de cet art icle, les charpent iers ont supp r imé les pannes  
et on t  posé les chevrons en t ravers su r  les arba létr iers,  comme le d é 
mon t re  no t re  figure 17, A perspective, et B géométra le  d ’une ferme avec

1 Cotte charpen te  est de bois rés ineux à fibres très-fines, peut-èlre du mélèze Celle de 
Saint-Paul hors des murs à Home éta i t  de cèdre
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les chevrons et le plafond sous-faîte. Dès lors ce chevronnage, ou p lu 
tôt cet te série de pe ti tes pannes  n ’avait p lus qu'à recevoir  la volige en 
long. Mais p ou r  éviter les t issures qui n ’eussen t  pas m anqué  de la isser
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p én é t r e r  le vent sous la tuile en t re  ces voliges, celles-ci ont é té d o u 
blées, ainsi que l ’ind ique la figure 18, celles du dessous é tan t  ajourées, 
en t re  chaque panne, pa r  des étoiles;  toutefois, malgré  ce t  ajour, qui 
devenai t  un joli mot i f  de décorat ion, tous  les jo in ts  sont couver ts,  et 
l’air ne peu t  péné t r e r  à l’in térieur .  Le voligeage ex té r ieu r  posé en 
t ravers reçoit  la tuile, c reuse  au jo u rd ’hui, au trefois très-probable- 
m en t  romaine  ‘. La volige en travers est nécessa i re  p ou r  r e te n i r  le

1 Dans les provinces fin nord de la France même, la tui le  romaine fut f réquem m en t en 
usage jusque vers le commencement du XIIe siècle Nous en avons trouvé l a  preuve non- 
seulemen t dans les bas-reliefs, mais su r les voûtes et dans les débr is  qu i e n to u ren t  les 
édifices de l’époque romane Donc les combles é ta ien t, ju sque  vers le milieu de ce siècle, 
g éné ra lem en t plats. Cependant il est bon nombre  de p ignons rom ans  dans le Nord qui 
o n t  une  p en te  trop forte pour que la tu i le  romaine  ait pu  ê tre  employée dans  ce cas 
011 so serva it de g rand e s  tuiles plates (vo y .  T u i l e j .
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g l i s sement  de la tuile, que le fil du bois posé suivant  la pen te  eût néces 
sa i remen t provoqué. Cette charpente ,  si s imple dans ses combinaisons,  
est décorée  de la façon la plus sp lendide par des pe in tures  et  des d o 
rures.  Le peti t plafond sous-faîte se compose  de deux rangs de caissons 
étoilés e t  c reusés en forme de pet i tes coupoles, péné t ran t  dans les 
ent re-deux des châssis C (fig. 17). Une sor te de pâte ou de mast ic  revêt  
ce plafond et se détache su r  les fonds en fleurons et t ige ttes peu sail
lants. Cette par t ie  de la charpen te  est pa r t icu l iè remen t  riche en doru re
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et en magnif iques o rnemen t s  peints, de sor te q u ’en ent ran t  dans 
la ca thédra le  de Messine, on es t  tou t  d ’abord frappé pa r  cette ligne de 
caissons disposés suivant l’axe de l’édifice, et qui conduisai t  l’œil à la 
r iche mosa ïque absidale qui existai t autrefois au-dessus du sanctuaire. 
Les arbalé t r iers  et les chevronnages on t  admis des tons plus sombres, 
comme pou r  faire re sso r t i r  davantage l’éclat de cette épine toute semée 
d ’azur clair et de tons blancs et  roses su r  des fonds d ’or.

Vers le milieu du xnc siècle, les architec tes r enoncè ren t  à ce système 
de charpen te ; ils sen t i ren t  la nécessi té d ’employer  des bois d ’un équar r is 
sage moins fort, plus faciles à se procurer,  pa r  conséquent,  et plus 
légers; employant des bois moins gros, il fallut donne r  aux arbalé t r iers  
une plus grande inclinaison, afin qu ils ne fléchissent pas sous le poids 
de la couverture, et, dans les grandes charpentes, suspendre  les en- 
traits au milieu de leu r  portée. Excepté dans les provinces mér id io 
nales, où les charpen tes  conservèrent une  faible inclinaison, pa r tou t  en 
France et en Angle terre  on modifia, à la fin du xne siècle, le sys tème des 
charpen tes  apparentes , comme on avait modifié le mode de construc-
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t ion des maçonner ie s ;  les plafonds, les chevronnages lambr issés  fu ren t  
remplacés  pa r  des berceaux plein c in t re  ou tiers-point, laissant passer  
les en t ra its à leur  base, et logés dans la h au teu r  du comble. Ce sys
tème était fort économique,  en ce q u ’il évitait la cons t ruc t ion  des 
voû tes  de maçonner ie ,  les contre-forts nécessa i res  p o u r  les c o n t r e 
bu te r ,e t  en ce qu'il ne perdai t pas tou t  l ’espace compris,  dans les édi 
fices voûtés, en t re  ces voûtes et le faîte des combles.

Peu  d ’exemples suffiront p ou r  faire comprend re  le sys tème des ch a r 
pen tes  appa ren tes  adopté au m om en t  où naît 1 a rch i tec tu re  ogivale, 
et qui 11e cesse d ’ê t re  employé q u ’à la tin du xvie siècle. Nous cho is i 
rons l ’un des mieux combinés  et  des plus légers, qui date du milieu du 
x i i i c siècle : c ’est  la cha rpen te  de la g r a nd ’salle de l’anc ien évêché 
d Auxerre, au jo u rd ’hui appropr ié  à la p ré fec tu re

[ CHARPENTE J —  2 6 —

En A (fig. 19), nous p résen tons  l une  des fe rmes;  en t re  l 'entrait B et 
1 entrai t  re t rou ssé  D, on voit une suite de cou rbes  C hab i lemen t  assem-

1 Cette cha rpen te  est au jou rd ’hui cachée par des plafonds e t  des d is t r ibu t ion s  in té 
r ieu res Elle est en place, cependant, et a conservé p resque p a r tou t son lambrissage.
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blées qui sont des t inées à recevoir  les bardeaux ou feuillets de chêne 
qui fo rment un berceau plein c in tre légè remen t  surbaissé; en I, est  le 
poinçon qui passe à t ravers le berceau, au droit de chaque ferme, et 
vient suspendre  l’en trait . La coupe longi tudinale E mon t r e  une ferme 
en F et une  suite de chevrons po r t an t  fermes, en G. Tous ces chevrons 
sont  a rmés chacun d ’un entrai t  re t roussé  avec des courbes abso lumen t  
semblables à celles C de la ferme maîtresse . Les bardeaux en bois refen
dus sont cloués su r chaque courbe  des chevrons et des fermes, ainsi 
q u ’on le voit en H, et des couvre jo in ts  moulu rés  v iennen t  cacher les 
jo in ts  et ren fo rce r  encore  l e scou rbes  à l ' intérieur, en même temps q u ’ils 
serven t de décorat ion.  De grandes croix de Saint-André, assemblées 
dans les poinçons, dans les sous-faîtes K et en t re to ises  L, em p lch en t  
le h iemen t  de 1 ensemble  de la charpen te  et le déve rsemen t  des fermes. 
Nous donnons,  en M, un détail du chapi teau du po inçon au poin t  où il 
commence  à devenir  apparen t  sous le berceau. Cette cha rpen te  est aussi 
légère que solide, et d est facile de reconna î t re  q u ’on n ’y a mis en œ u 
vre que la quan t i té  de bois r ig ou reu semen t  nécessa ire à la stabilité. 
Les équar r issages sont rédu i ts  à leur plus faible volume. Dans sa p a r 
tie vue, le poinçon ne donne,  en sect ion horizontale, qu'un octogone de 
0m,13 de d iamè t re ;  les arba lé t r ie rs  n ’ont que 0m,14 su r  0m,12 d ’équar- 
ris sage; les chevrons, 0", 13 sur  0m,12. Mais la façon dont les chevrons 
po r t an t  fe rmes sont rendus  rigides mér i te  par t icu l iè remen t  de fixer 
1 at ten t ion des cons t ruc teurs .

La figure 20 rep résen te  l’un d ’eux. Posés  sur  des blochets, les pieds 
des chevrons sont raffermis pa r  des jambe t te s  courbes N ; un  entrai t  
re t roussé  0 les réunit, e t  deux contre-fiches P, P, assemblées à mi-bois 
avec l’ent rai t re troussé, v iennent étayer les chevrons au-dessus du be r 
ceau en RR, en m ême temps  q u ’elles empêchen t  le t r iangle de se 
dé fo rmer  pa r  1 action du vent ou d une charge plus forte d un côté que 
de l ’autre. Dans la coupe longi tudina le E de la figure 19, on voit en S la 
r encon t re  des contre-fiches assemblées t enan t  aux chevrons, et c om 
ment cette rencon t re  ne gêne en r ien le passage des grandes croix de 
Saint-André longi tudinales.Cet te cha rpen te  por te  de la latte et de la tuile 
depuis six siècles, sans avoir subi  aucune  a ltéra tion grave, et malgré 
qu on ait coupé p lus ieurs  pièces pou r  passer  des tuyaux de cheminée.

Sur  l ’une des salles beaucoup plus pe ti te du m ême  édifice, nous t rou 
vons encore une charpen te  don t  la combinaison, aussi bien en tendue  
que simple, doi t nous  arrê ter .  Cette salle n ’a pas plus de 4m,80 de lar
geu r ;  elle était, de même que la grande, couver te pa r  un berceau plein 
c in tre en charpente, avec ent ra i t s  et poinçons apparen ts.  Nous don
nons (fig. 21) ce t exemple.

En A, est  la ferme maî t resse ;  en B, un des chevrons por tan t  fermes, 
et, en C, la coupe longi tudinale de la charpente .  Comme toujours, des 
bardeaux de chêne avec couvre-joint s é ta ien t  cloués su r  les courbes 
des fermes et chevrons. Ces ba rd °aux  ou feuillets de chêne re fendu ont
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[ CHARPENTE ] - 28 —
ord ina i remen t  0m,01 d ’épaisseur, et m ême quelquefois  0,u,009. Ceux de

la grande charpen te  (fig. 19) n ’on t  pas davantage;  ils sont  a s semblés  à

afin d ’empêche r  le vent quigra in d'orge, ainsi que l ’ind ique la figure 22,
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—  29 —  [ ciiAnmNTE j
passe sous la tuile de péné t re r  à 1 intérieur,  Mais le berceau appa ren t  de

ces sor tes de charpen tes  n adopte pas tou jours  la forme plein c intre ;  il 
n ’es t quelquefois q u ’un segmen t  de cercle et plus souvent en tiers-point.

Telle es t la cha rpen te  apparen te  de l'église de Mauvesin près Mar- 
mande que nous donnons  fig. 23. Nous choisissons celle-ci, ent re

1 Cette charpen te  a été relevée avec le plus g rand  soin pa r M. Alaux, architecte
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beaucoup d'autres, à cause de la disposit ion par t icu l iè re  des sablières, 
qui sont posées su r  les en t ra i l s  au lieu d ’ê tre  au-dessous, e t  des blo- 
chets G qui v iennen t  s’assemble r  dans les j ambe t te s  D, lesquel les sont 
pendan tes  et t e rm inées  pa r  un  cul-de-lampe, ainsi que le d émon t r e  la 
l igure 24. Les chevrons E, é tan t  eux-mêmes assemblés  à l’ex t rém i té  des 
blochets, débo rden t  l’a rê te  extér ieure de la tê te  du mur, e t  t i ennen t  
lieu des coyaux des t inés o rd in a i remen t  à suppo r t e r  l’égou t  du toit, lo r s 
que celui-ci, comme dans le cas présent, n ’a pas de chéneau. Dans cet te

[  CHARPENTE j —  30 —

figure 24.., nous avons ind iqué 1 entrai t  en F privé de son a rba lé t r ie r  et 
de sa jambet te .  La cha rpen te  de l’église de Mauvesin possède  un  véri
table faîtage en A (fig. 23), dans lequel v iennen t  s 'assembler  les ex t ré
mités des chevrons, et non point un sous-faîte, comme la p lupa r t  des 
cha rpen tes  précéden tes .  Le déve rsement  des fe rmes es t  m a in tenu  par 
des l iens assemblés en B dans le poinçon, dans les en t re to ises  et dans 
le faîtage. Les chevrons en t re  les fermes, espacées de 4m,30, sont m u 
nis chacun d ’un ent ra i t  re troussé,  d ’essel iers e t  de j ambe t te s  courbes 
comme les fermes maî t resses  ; ils ne diffèrent de celles-ci que  pa r  l’ab
sence du poinçon et de l’entrai t .  Cette charpente,  qui couvre une  nef  
de 7 mè t re s  de largeur, est fort  simple et solide; les courbes,  au jo u r 
d'hui dégarnies,  recevaient  autrefois des bardeaux avec couvre-joints, 
comme ceux de la figure 19.

Cependan t  les cha rpen t ie r s  des xme et xiv*“ siècles é levaient  des c h a r 
pen tes  appa ren tes  encore  plus simples que celles données  ci-dessus, 
pou r  couvr ir  des vaisseaux d une la rgeu r  de 7 à 8 mèt res .  Il en existe 
encore  au-dessus de la nef  de la pet i te  église Saint-Jean de Châlons-

à  Bordeaux, qui a bien voulu nous communiquer ses croquis. Cette c h a rp en te  da te  de 
la fin du xiii0 siècle.
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sur-Marne, qui se r e commande  pa r  son ex t rême légèreté. Nous d o n 
nons (fîg. 23) une des fermes ma î t resses  de cette charpen te  en A, e t en 
B un des chevrons. Ceux-ci ne son t  rendus  rigides que par les deux 
contre-fiches croisées C, C, et les j ambe t te s  D. Ici le berceau en tiers- 
po in t  se compose  de deux segments  de cercle dont le cen t re  est posé 
en contre-bas de l ’entrai t .

—  31 —  [ CHARPENTE 1

C’était dans les g r and ’salles des châteaux, des abbayes, des évêchés, 
des édifices publics, que les charpen t ie rs  du moyen âge étaient pa r t i 
cu l iè rement appelés à déployer tou tes  les re ssources de leur art. Chaque 
demeu re  féodale ren fe rma i t  un vaste espace couvert, qui servait de 
salle de réun ion  dans les solenni tés, lo rsque le se igneur exerçait ses 
droi ts  de justicier, lorsqu il conviait ses vassaux, soit pour  des fètos, 
soit pou r  p rend re  pa r t  à ses actes de chef mili taire. En t emps de siège, 
la grand'salle du château servait encore  de logement à un supp lément  
de garnison ; en t emps de paix, c ’était encore  un p romeno i r  comme nus 
salles des pas pe rdus  annexées aux palais de jus t ice modernes .  Géné
ralement, ces g rand ’salles é ta ien t si tuées au p rem ie r  ou m ême au se
cond étage, le rez-de-chaussée servant de magasin, d ’écurie, de réfec
toi re et de dépôts  d ’armes. N’étant couver tes que pa r  la toi ture, et los 
murs  des châteaux ne pouvant  ê t re  renforcés par  des contre-forts qui 
eussen t  gêné la défense, ces salles n ’étaient  pas voûtées;  mais de ma
gnifiques charpentes,  lambrissées  à l’in térieur, fo rmaien t  un abri sû r  
contre  les in tempér ie s  de l 'a tmosphère.

Le Palais de la Cité, à Paris, avait sa g r and ’salle couverte par  un dou
ble berceau en tiers-point lambrissé, reposan t  sur  une rangée de pil iers
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réun is  pa r  des archivoltes*. Les châ teaux de Montargis, de Coucy, de 
P ier re fonds,  etc., possédaien t  d immenses  salles couver tes  pa r  des 
cha rpen tes  appa ren tes  (voy. C i i a t e a u ) .  Malheu reusemen t  tou te s  ces 
cha rpen tes  sont au jou rd ’hui dé truites,  et  celles qui ex is ten t  enco re  
n ’appa r t iennen t  q u ’à des châteaux du second ordre .  Nous en excep te 
rons  cependan t  le palais des comtes  de Po i t ie rs  (palais de jus t ice  actue l 
de Poitiers), qui a conservé une  belle cha rpen te  su r  la g r a n d ’salle, da tan t  
du c om m encem en t  du x \ e siècle; l 'archevêché de Reims et le palais 
de jus t ice de R o u e n2.

P a rm i  ces res tes  de l’a r t  de la cha rpen te r ie  du  moyen âge, l’un des 
plus in té ressan ts ,  des p lus anciens et des plus complets,  est la cha r 
pen te  de la g r a n d ’salle de Sully-sur-Loire, qui date de la fin du xive 
siècle. La g r a n d ’salle du château de Sully es t si tuée au t ro is ième étage, 
à 14m,30 au-dessus du sol de la cour ;  c ’es t  tou t un sys tème de c o n s t r u c 
t ion de bois, adm i rab lemen t  en tendu,  qui cou ronne  un  long et large 
bâ t im en t  fortifié, dé fendu pa r  des mâchicoulis, avec chem in  de ronde  
du côté ex té r ieu r  d onn an t  su r  la Loire  et du  côté de la cour.

Nous donnons  d ’abo rd  (fig. 26) la coupe t ransversa le  de cette  char 
pente. Les pou t r e s  qui po r t en t  les solives du p lanche r  de la salle on t  
0"\63 d ’épa is seu r  su r  0m,50 de la rgeu r  et 11"',90 de portée.  Ces pou t r e s  
A sont soulagées pa r  des corbeaux de p ie r re  B. Du côté de la cour, d ’au
t res  co rbeaux  reçoivent la p rem iè re  sabl ière  C, qui  pose du côté ex té 
r ieu r  su r  la tê te  du m u r  ; ce tte  sablière a 0m,30 d ’épa isseur  su r  0n,,24 de 
largeur. Un second rang  de sablières D de m êm e  équar r is sage reçoit  
les j ambe t te s  E, qui se cou rben t  à leur ex t rém i té  p ou r  s ’a ssemb le r  dans 
les chevrons.  Du niveau du  p lanche r  au somme t  de l’ogive fo rmée pa r  
le lambris  in té r ieur,  on compte  10m,20. Au-dessus du de rn ie r  p lancher,  
le mur, r édu i t  à une épa isseu r  de 0m,9o, s ’élève j u s q u ’à une h au t e u r  de 
2 mètres,  reçoit  deux sablières, et se r t  de sépara t ion en t re  la g rand  salle 
et  les chem ins  de ronde  mun is  de mâchicoul is  et de meur t r i è res .  Les 
chem ins  de ronde, clos à l’ex té r ieu r  pa r  un pa rape t  de 0m,26 d ’épais
seur, de pierre , sont couver ts  pa r  de g rands  coyaux G roidis p a r  de 
pe t i te s  contre-fiches H ta il lées en cou rbe  à 1 in t é r i eu r ,  ainsi que  le pied 
des coyaux, de man iè re  a fo rmer  un pe t i t  berceau en tiers-point su r  ce 
chemin  de ronde  (voy. le détail X). On r em a rqu e r a  que les b loche ts  P 
son t  composés  de deux moises venant  saisir les j ambe t te s  et les p ieds 
des chevrons assemblés dans la sablière ex té r ieure  R.

Il n ’y a pas ici de fe rmes ma î t resses  ; la cha rpen te  cons is te  en une  
série de chevrons po r tan t  fermes, sans po inçons ;  mais tou t  le sys tème 
es t  r e n d u  sol ida ire (ig. 27) pa r  deux cours  d ’en t r e to i s e sK ro id ie s  pa r  une

1 Voyez la g ravu re  de Ducerceau rep résen tan t  l’in té r ieu r  de ce t te  salle (Bibl na tion des 
es tampes, coll. Callet).

s h ûs e n t r a i t s  de cotte de rn iè re  charpen te , qui da te  du com m encem en t du x v f  siècle, 
ont éI«? coupé s ;  «Ile sVst conservée cependan t  malg ré  ce l te  grave mutila tion.

[  CI1ARPENTE ] — 32 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



success ion de croix de Sainl-André L et pa r  de grandes écharpes c ro i 
sées M assemblées à t iers bois en dehors  du chevronnage, suivant sa 
pente. Ce son t  sur tout  ces écharpes croisées, pr ises  dans le plan des

—  3 3 —  [ CHARPENTE ]

chevrons, qui main t iennen t  le rou lement de la charpente.  Des four ru res  
posées su r  les chevrons rachè ten t  la saillie que forment ces écharpes 
croisées su r  le plan incliné du chevronnage et reçoivent  la volige et 
l’ardoise. Les chevrons sont espacés de 0“,63 d ’axe en axe, et la volige
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est, pa r  conséquen t ,  très-épaisse, de c.liène refendu. Les tê tes  des c h e 
vrons s ’assemblen t  à mi-bois et ne por ten t  pas su r  un sous-faîle. Cette 
salle était écla irée pa r  des lucarnes, comprenan t  deux ent re-chevrons, 
figurées dans  la coupe longi tudinale (fig. 27) en N, et pa r  des jou r s  pris 
dans 1 un des deux p ignons de maçonner ie .  Les chevrons, j ambe t te s  et 
esseliers  courbes  n ’on t  que 0m,20 su r  O'VlG d'équar r issage posés de 
champ, et ainsi des aut res  bois en p ropo r t ion  ; il semblai t q u ’alors les

2 "
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cha rpen t ie r s  chercha ien t  à répa r t i r  éga lement le poids des cha rpen te s  
de combles  su r  la tê te  des murs  et à le r édu i re  autant  que possible. Du 
reste, tous ces bois sont des bois de br in et non de sciage, équa r r is  
à la hache avec g rand soin, et bien pu rgés  de leur  aub ie r  (voy. Bois). 
C’es t  ce qui  expl ique leur  parfai te conserva t ion depuis p rè s  de cinq 
siècles. 11 n ’est pas besoin de dire que cet te charpente,  à 1 in térieur, est  
lambr issée  au moyen de bardeaux cloués su r  les courbes  avec couvre- 
joints.  Ces bardeaux son t  g éné ra lemen t  décorés  de pe in tures ,  ainsi 
q u ’on peut le voir enco re  dans la g r a n d ’salle du palais ducal  de Dijon, 
dans  I église Sainte Madeleine de Chàteaudun, etc. (voy. P e i n t u r e ) .

La cha rpen te  de la g r and ’salle du châ teau de Sully n ’a pas, à pro-
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p remen t  parler, d ’entraits, comme elle n ’a pas d ’arbalé tr iers .  C’es t  là 
une dispos it ion except ionnelle en France, ou du moins qui ne se r e n 
contre que dans des cas par t icu l iers  comme celui-ci. Mais il faut o b 
server que  le chevronnage se rapp roche  beaucoup de la verticale, qu'il 
est très-léger, e t q u ’enfin les j ambe t te s  qui s ’a ssemblen t  dans la sa
blière posée au-dessus du p lancher  sont fortes et ma in t iennen t  la pous
sée des chevrons par leur courbure .  Les ent ra i t s  de cette charpen te  ne 
sont, pa r  le fait, que les éno rmes pou t re s  transversales  du plancher 
qui re t iennen t  l’éca r temen t  des murs.

Mais si nous voulons voir des cha rpen tes  apparen tes  don t  ï’écarte- 
men t  est main tenu sans ent raits, et au moyen d ’un sys tème d ’a ssem 
blage différent de ceux que nous venons d ’examiner,  il faut aller en 
Angleter re .  Quand, par  exception, les Anglais ont a rmé  d ’entrai ts  les 
fermes de leurs charpentes ,  il semble qu'ils n ’aient pas compris  la fonc
tion de cet te pièce, qui est, comme chacun sait, d ’a r rê te r  seu lement 
l’é ca r temen t  des a rba lé t r ie rs ;  l’en t ra i t  ne doit r ien porter,  mais au con
trai re il a besoin d ê t re  suspendu au poinçon au milieu de sa por tée ;  
car de sa parfaite horizonta li té dépend la stabil ité de la ferme. On trouve 
encore, en Angleterre, des charpen tes  du xme siècle combinées de telle 
façon que l’entra i t  porte le poinçon (désigné sous 1p nom de poteau royal), 
et pa r  suite tou te  la ferme. Dans ce cas, l en t ra i t  est une  éno rme pièce 
de bois posée su r  son fort. Depuis longtemps, en France, on élevait des 
charpen tes  dans lesquel les la fonction de l’en t ra i t  était parfa i tement 
comprise et  appliquée, que, dp l’au tre côté de la Manche, et p robab le 
men t  en Normandie, on persistai t à ne voir dans l’en t ra i t  qu 'un point 
d ’appui. Il nous serai t difficile de découvr i r  les motifs de cette igno
rance d ’un pr inc ipe s imple et connu de toute antiquité. Peut-être cela 
tient-il seu lemen t  à la facilité avec laquelle, dans ces contrées,  on se 
procura i t  des bois d'un éno rme équarr issage et  de toutes formes. Ainsi, 
dans une salle, à Gharney (Berkshire), don t  la eharpen te  r emon te  à 
1270, nous t rouvons un comble qui repose p resque  en t iè remen t  sur  une 
poutre  très-grosse, posée su r  son fort, et qui, pa r  le fait, t ient  l i e u d ’en- 
trait en même temps qu elle suppor te  tout le système de la charpente.

Nous donnons  (fig. 27 bis) en A une ferme principale, et pn B la coupe 
longi tudina le de ce comble. Il ne se compose que d ’une  série de che 
vrons a rmés  d ’ent ra i t s  re t roussés  R et de liens. Les entrai ts  re t roussés 
reposen t  su r  une forte filière F soulagée par des liens G et repo r tan t  la 
charge su r  un poinçon D, posé lui-même sur  l’ent ra i t  ou la pou t r e  E.

On concevra que des cons t ruc teu rs  qui comprena ien t  si mal la 
fonction de l’en t ra i t  aient cherché à se pr iver  de ce membre .  Aussi 
voyons-nous, dès le xive siècle, les Anglo-Normands che rche r  des com
binaisons de charpen tes  de combles dans lesquel les l’en t ra i t  se trouve 
supprimé* Ces combina isons doivent être  indiquées pa r  nous, car c e r 
ta inemen t  elles étaient employées,  pendan t  le moyen âge, en Norman
die, dans le nord de la France, et les cha rpen tes  des x i \ c et xvc siècles
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que l’on ren con t r e  encore  en g rand nombre  en Angle ter re dér ivent 
d'un pr incipe de cons t ruc t ion  normand, don t  nous ne t rouvons que des 
traces ra re s  chez nous, p re sque  toutes ces cha rpen te s  ayant été r em 
placées success ivement depuis le xiii® siècle par des voûtes. Ne pouvan t  
r em on te r  aux pr incipes, il es t bon toutefo is de conna î t r e  les dérivés, 
d au tan t  plus qu ils sont fort r emarquab le s  et mér i ten t  1 a t ten t ion  des 
cons t ruc teurs .  Ainsi que nous l ’avons dit en commençan t  cet  article,
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c'est par  la g rosseu r  des bois employés que les cha rpen te s  anglo-nor
mandes  se d is t inguen t  tout d ’abord de celles exécutées en France  pen 
dan t  les xm% xive et xve siècles, puis  pa r  des combina isons  qui on t  des 
rappo r t s  f rappants  avec les cons t ruc t ions  navales, et enfin pa r  une  p e r 
fection rare appor tée  dans la man iè re  d ’assemble r  les bois. Dans les 
cha rpen te s  apparen tes  anglo-normandes, la panne  joue  un rôle im po r 
tan t  et ne cesse d ’êt re employée;  seulement,  au lieu d ’être, comme 
cIipz nous, indépendan te ,  posée sur  l’a rbalé t r ier,  elle s ’v lie in t im e 
ment, et  formp avec lui un grillage, une sor te  de châss is su r  lequel 
v iennen t  repose r  les chevrons.
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Un exemple fort simple fera comprend re  ce sys tème (tig. 28)' Cette 
ferme, sans entrai t à sa base, se trouve, il est  vrai, intercalée entre 
d ’aut res  fermes qui en sont pourvues ;  elle n ’est pas le résu l ta t  du h a 
sard, mais d ’un système souvent employé pendan t  les xm e et  xive siè
cles. Le blochet A, sculpté à son ex t rémité  vue, est pincé en t re  deux 
sablières B assemblées avec lui à mi-bois; une forte courbe D, d ’un 
seul morceau, s ’assemble dans l’a rba lé t r ie r  G au moyen d ’un long
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t enon doub lement  chevillé. La panne E inférieure est prise en tre 
la courbe et  l’a rba lé t r ie r ;  elle est franche, la courbe et l’a rbalé t r ier  
étant entail lés pou r  la la isser passer. La panne E' supér ieure repose  
dans une entail le pra t iquée à l’ex trémité de l’en t ra i t  re t roussé  F et dans 
l’arbalétr ier. Ainsi les chevrons, dont l’épa isseur  es t indiquée par la 
ligne ponctuée, v iennent araser  la face extér ieure de l’arbalétrier. Cette 
ferme n ’a que 5m,40 de portée, et ses arba lé t r ie rs  ne pour ra ien t  s’é ca r 
ter sans dé fo rmer  les courbes, ce qui n ’est guère possible, ou sans 
br iser  les tenons dans l’en t ra i t  re troussé, lesquels ont une grande force 
et sont bien chevillés. Mais lorsque les por tées étaient plus grandes, 
il eut été difficile de t rouver  des courbes d un seul morceau. Les char
pent iers  anglo-normands en assemblè ren t  deux l’une au-dessus de 
1 autre, ainsi que l’indique la figure 29, en ayant le soin de donne r  à 
leurs bois un fort équarr issage, afin d ’ob ten i r  des t enons  très-puissants. 
Le point faible de ces charpen tes  était cependan t  à leur sommet.  Il était 
facile, pa r  des combina isons de courbes  et des bois d ’un fort équa r r i s 
sage, de donn e r  aux arba lé t r ie rs  une parfaite r ig id ité ;  ce qu il était 
difficile d ’empêcher,  sans le secours de l’entrait, c’éta it la dislocation 
des assemblages à la tê te de la ferme, pa r  suite de l’éca r temen t  des 
deux arbalét riers.

* Voyez l’ouvrage de M. J. H. Parker, Some Account o f  domest. Architect. in Engl.,  
frorn E dw a rd  l  to R ich a rd  II, p 212 • Parsonage liouso, Market Deeping, Lincoln- 
shire Aussi le Glosa o f  T e n u s  used in Grec , Rom., I ta l  a n d  Gotlnc Archit., du même 
auteur, vol. 1 i , Oxford.
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Le p rob lème que  les cha rpen t ie r s  anglo-normands avaient à ré soud re  

é ta i t  celui-ci : d o n n e r a  deux triangles A et B (fig 30) une base CD com

mune. Ce p rob lème résolu, on pouvai t se passe r  d'un en t ra i t  r éun i s 
sant les deux sommets  E, F,

Une des fermes de la g r a nd ’salle de l’abbaye de Malvern (Worces 
tershire), qui date du milieu du xive s i è c l e1, ind ique b ien n e t t em en t  
ce tte  tentative des charpen t ie rs  anglo-normands. En voici la représen-

1 Voyez, dans le Gloss, o f  T e rm s used in Grec , Horn., Hal a n d  Gothic A rch i t . ,  p a r  
J E. Parker, Oxford, vol. 1 1 , une curieuse collection de cha rp en te s  anglaises.
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talion perspec t ive (fig. 30bü). Cette ferme n ’est en réalité qu'une sor te 
d ’éque r re  composée  de diverses pièces de grosse charpen te  don t  l’as
semblage ne forme qu'un triangle rigide. Les bois ont  beaucoup de 
champ, mais peu de plat, et sont main tenus  ensemble par de fortes lan
guet tes ou des prisonniers noyés dans leur  épaisseur . On r emarque ra  
comme les pannes  sont soulagées par des l iens ou écharpes cou r 
bes A, qui ont encore  l’avantage de po r te r  les chevrons et d a r rê te r  le
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hiemen t  de tou te la charpente.  Il faut avouer que ce système exigeait 
1 emploi de bois éno rmes  compara t ivemen t  au résu l ta t  ob tenu ;  c’était 
payer bien che r  la supp ress ion  des entraits. Celte ferme n'a cependan t  
qu'une t rès-médiocre  portée, et ce moyen ne pouvait s ’app l ique ra  des 
charpen tes  des t inées a couvr i r  de larges vaisseaux. Aussi le voyons- 
nous abandonné  fo rcément lo r squ ’il s ’agit d ’exécuter  des fermes d une 
grande d imension.

La nef et les Iran s sept s de la ca thédrale d ’Ely sont encore couver ts par 
une belle cha rpen te  qui date de la fin du xive siècle. Nous donnons  
(tig. 31) une  ferme de cet te charpente,  ainsi que Feutre-deux des fer
mes. La g rande  courbe Aïï est d'un seul morceau ;  elle s ’assemble à sa
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J>ase dans le grand blochet G, à son sommet  dans le faux po inçon D- 
Les vides t r iangu la i res  E, F sont remplis  pa r  des madr ie r s  assemblés  
en feui l lure sous 1 a rba lé t r ie r  et dans l 'extrados de la courbe, afin de 
r end re  les courbes  et a rba lé t r ie rs  solidaires. Les pannes  sont pr ises 
en t re  l’a rba lé t r ie r  et sa courbe. Le sous-faite G es t  soulagé pa r  des
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l iens courbes.  (Juant au bloohet, il es t ma in tenu  hor izonta l  par  l, 
lien courbe  H, et le vide laissé en t re  ce lien est rempli pa r  des ma
d r i e r s ;  ces l iens po r t en t  sur  un pote le t  I taillé en forme de colon- 
ne t te  et  su r  un corbe le t  K engagé dans le mur.  Une co rn iche avec 
frise de bois, o rnée  de demi-f igures d ’anges tenan t  des écussons, 
m asque  les sabl ières et la tète du mur. Il n ’est pas beso in de dire 
que cet te  cha rpen te  était décorée  de pein tures .  La solidité de cet te 
cha rpen te  réside pr inc ipa lement  dans la g rosseu r  des bois employés et
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dans l’ex t rême aiguïté des deux courbes repo r tan t  une g rande par t ie  de 
la poussée su r  le pote le t  I, c ’est-à-dire en contre-bas de la tête du mur . 
Ce sys tème é tan t  adopté, conduis i t  les charpen t ie rs  anglo-normands à 
des combina isons  fort savantes et d'une grande hardiesse d ’exécution.

Tous ceux qui ont été à Londres  on t  vu la charpen te  qui couvre la 
g r and ’salle de l’abbaye de Wes tmins te r ,  dont la largeur, dans œuvre, est 
de 21 mètres .  C’est là un magnif ique exemple de ces immenses  cons t ruc 
t ions de bois qui se t rouvaient  si f r équemmen t  dans le nord de la France 
et que l’on r encon t re  encore  en Angle terre  II mér i te  que nous en don 
nions une  descr ip t ion exacte à nos lecteurs. Les murs  de la g r and ’salle 
de l’abbaye de W es tm in s t e r  ont 2’",20 d ’épaisseur  su r  une hau teu r  de 
11111,50 environ. La charpen te ,  de la tête des mu rs  au faîtage, por te  
14 mètres,  et  p rès  de 20 mè t re s  des corbeaux au faîtage. Les a rba lé 
t r ie rs  et  chevrons ont 17 mètres,  compris  tenons ; nous n ’avons pu sa
voir s’ils sont d ’un seul morceau.  Les différentes pièces de cette cha r 
pen te  son t  couver tes de belles moulures, tou tes  évidées dans la masse, 
et les assemblages son t  exécutés avec une telle perfection, q u ’on a 
g r and ’pe ine à les reconnaî t re .

Nous donnons  d'abord (fig. 32) l’ensemble  d ’une des fermes ma î 
t resses . Le pr incipe dont nous avons indiqué les é léments  dans la cha r 
pente de la cathédra le  d ’Ély se re trouve complè temen t  développé dans 
la charpen te  de Wes tm ins te r .  Pas d'entraits, mais de grands blochets 
sail lants por tés  pa r  des liens, et po r tan t  eux-mêmes les courbes qui 
v iennent  s ’a ssemble r  à la base du faux poinçon. Mais à Wes tmins ter ,  pou r  
r éun i r  la par t ie  de la charpen te  élevée au-dessus des blochets avec les 
grandes po tences qui po r t en t  ceux-ci, d ’immenses  moises courbes 
ét re ignen t  tout le système, r e nden t  ses différents membre s  solidaires 
et donnen t  à chaque demi-ferme la ro ideu r  et l’homogéné i té  d une plan
che. Le p rob lème posé figure 30 est ici résolu, car il étai t facile de l ier 
les deux demi-fermes au faux poinçon, de façon à ne pas cra indre 
une dis location sur toute la longueur  de ce poinçon. Dès lors les deux 
demi-fermes formaient  comme deux t riangles  rigides, pleins, ayant une 
base commune .  En effet, l’ent ra i t  r e t roussé  A (fig. 32) es t d ’une seule 
pièce ; il est  même posé sur  son fort et plus épais vers son milieu q u ’à 
ses ext rémités.  Cet ent rai t fo rmant la base du triangle dont BG est un 
des côtés, ce tr iangle ne peu t  s ’ouvri r  ; c’est une ferme complète, r en 
due plus rigide encore pa r  les remplissages qui la garnissent.  Cette 
ferme supé r ieu re  ou ce t r iangle homogène  s’appuie su r deux po teaux 
D qui s’assemblent  à leur pied su r  l’ex trémité du blochet E. Ce bloehet 
est lui-même main tenu hor izonta l pa r  le lien courbe F et les remplis 
sages. Mais si la press ion éta it très-forte à l’ex trémité du blochet, cette 
press ion exercerait  une poussée en G à la base du lien F. C'est pou r  
éviter cette press ion et cette poussée que sont posées les grandes cou r 
bes moïses H qui, embrassan t  le milieu de l ’en t ra i t  re t roussé  A, le po
teau D, le blochet E et le pied du lien F, a r rê ten t  tou t  mouvement,  et 
font de ces compar t imen ts  inférieurs une seule et même pièce de char-m . —  G

—  41 —  [  CHARPENTE ]
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pente ,  qui n ’es t  susceptib le d ’aucune  dé fo rma t ion  ni dislocation. Re-

3 2

PfÏjIflû'A'C

marquons,  d ’ailleurs, que tous les vides en t re  les pièces pr inc ipa les 
son t  remplis  pa r  des claires-voies de bois qui ro id issen t  tout le sys tème
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et ma in t iennen t  les courbes  dans leur  pureté . La poussée ne pour ra i t  
s ’exercer  au point G que si ces courbes se c in tra ien t davantage sous la 
charge;  les remplissages vert icaux sont au tan t  d ’o rdonnées  qui, pa r  
leur  p ress ion  verticale, empêchen t  les courbes de se déformer. Exami
nons ma in tenan t  commen t  le chevron a été établi en t re  les fermes 
maîtresses,  espacées l’une de l’au t re  de 5m,75 d ’axe en axe. Les fermes 
maî tresses por ten t ,  suivant le système anglo-normand, des pannes I ; 
mais ces pannes  ont  une assez g rande por tée;  elles doivent souteni r  
des chevrons éno rmes  et  toute la couver ture.

La figure 33 offre la vue perspect ive d ’une travée, qui nous épa rgne ra  
de longues explications. C’es t  su r  la tête des poteaux D q u ’est placé le 
cours pr inc ipal des pannes 0, soulagé pa r  des l iens L et  des rempl i s 
sages à claire-voie. Des gousse ts  M réun is sen t  l’ent ra i t  re t roussé  A à la 
panne ; ils con t r ib uen t  aussi à empêche r  le h i em e n t1 des fermes et des 
chevrons. Ce cours  pr incipal  de pannes  est doublé  d ’un plateau formant 
saillie, su r  lequel v iennen t  s ’assemble r  des jambe t te s  dest inées à a r r ê 
t e r  le g l i ssement des chevrons posés au-dessus des lucarnes. Les autres 
cours  de pannes  I sont soulagés pa r  des l iens courbes N suivant le plan 
de chevronnage et assemblés dans les arbalétr iers . On remarque ra  que 
le cours de pannes  infér ieur I' est en out re  ma in tenu par  des contre- 
fiches P  venant repose r  su r  1 ext rados de la grande courbe moise ; c’est 
q u ’en effet ce cours  inférieur de pannes  doit  po r te r  non-seulement le 
chevronnage, mais aussi les combles des lucarnes R ; il eût ce r ta inement  
fléchi à l’in tér ieur, s ’il n ’eû t  été contre-buté pa r  ces contre-fiches. Il y a, 
en tre fermes, onze chevrons.

Afin de donn e r  une  idée de la beau té  d ’exécution de cet te œuvre un i 
que de charpenter ie,  nous dess inons (fig. 34) un détail de sa par t ie  in
férieure. Les ex t rémités  des grands b lochets qui reçoivent les pieds des 
po teaux D sont décorées de figures d ’anges tenan t  des écussons aux 
a rmes écar te lées de France et  d ’Angleterre, le tou t  pris dans la masse du 
bois. Seules, les ailes des anges son t  rappor tées .  En S, nous donnons 
la coupe des deux courbes  faite su r  JT; en Y, la coupe su r  f u n  des 
mon tan ts  de la claire-voie de remplissage, e t  en X la coupe su r  YZ du 
blochet. Au tan t  q u ’on peu t  en jug e r  sans démon te r  une  charpen te,  les 
assemblages, les tenons, son t  coupés avec une ra re  précis ion ; c’est grâce 
à cette pu re té  d ’exécution, et p lus encore  à  la qual i té des bois em
ployés, ainsi q u ’à la bon té  du système, que la charpen te  de la g r and ’
salle de W es tm in s t e r  s ’es t conservée intacte j u s q u ’à nos jours.

A la fin du xive siècle et au commencem en t  du xve, l ’Angle ter re était 
victorieuse, r iche et florissante ; la France, au contra ire, éta it ru inée 
par des invasions désas t reuses et les quere l les des grands vassaux de 
la cou ronne  : aussi n ’avons-nous rien, à cette époque, qui puisse être 
comparé à la g r a nd ’salle de fabbaye  de W es tm in s te r  comme luxe do

1 On appelle h iement, en te rmes rie charpen te r ie ,  le mouvement que l'effort du vent 
imprime aux fe rmes et chevrons.

—  43 —  [  CUARPENTE j

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



[ CHARPENTE ] —  4 i  —
cons t ruc t ion .  Les cha rpen te s  qui nous sont res tées  de ce temps sont

simples et  ne diffèrent guè re  de celles données  ci-dessus figures 19,
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, ¿3, ¿6, 28, car elles ne couvrent  géné ra lemen t  que des salles d ’une

médiocre  largeur. Si la Normandie ou la Picardie ont possédé des char-
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pen tes  de combles élevées con fo rm émen t  au sys tème anglo-normand, 
ce qui est possible, elles ne son t  pas pa rvenues  jusqu'i l nos jours. 
Nous t rouvons cependant ,  p rès  de Maubeuge, dans la pet i te  église de 
Hargnies (Nord), une  cha rpen te  don t  la combina ison se ra t tache  aux 
deux sys tèmes anglo-normands et français. Cette cha rpen te  est, ou p lu 
tô t  était dépourvue d ’en t ra i t s ;  car, vers le milipu du xvr siècle, des 
t i ran ts  fu ren t  posés de deux en deux fermes sous les arbalé t r iers .  Les

[  CHARPENTE ] —  4C) —

fe rmes maî tresses,  don t  nous donnons  le profil en A (fig. 34 bis), r epo 
sent  su r  de for ts  bloehets B; elles se composen t  de deux cou rbes  C 
s’a ssemblan t  à l’ext rémité  inférieure du poinçon U, d ’a rba lé t r ie rs  E 
cou rbes  eux-mêmes à leur poin t  de r encon t re  avec le poinçon, afin de 
t rouve r  des assemblages solides indiqués dans le détail M. La cou rbe  et 
l ’a rba lé t r ie r  son t  br idés à la tangente, au moyen de deux pe t i tes  moises  
F, dont  le détail N expl ique la forme et  les at taches. Sous les a rb a lé 
t r ie r s  sont chevillés et assemblés à mi-bois deux cours d ’en t re to ises  ou 
pannes  G dans lesquel les viennent  s ’a ssemble r  des croix de Saint-André 
inc l inées suivant la pente du chevronnage, et f igurées en I dans la coupe 
longitudinale.  Ces pannes  soulagent le chevronnage profilé en P, mais
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ont pou r  bu t  pr inc ipal  d ’empêche r  le h iemen t  de la charpente.  Le che 
v ronnage est mun i  éga lemen t  de cou rbes  sous lesquelles son t  cloués 
les bardeaux, ainsi qu'on le voit en II. Le sous-faite K et les en t re to ises  
L sont réun is  pa r  des croix de Saint-André qui main t iennen t  les po in
çons verticaux.

Cette charpente ,  malgré le soin appor té  dans les assemblages, a 
poussé  au vide, et, comme nous l’avons di t  plus haut, on a dû, que l 
ques années ap rès  sa cons t ruc t ion, ma in ten i r  son éca r temen t  pa r  des 
en t ra i t s  posés de deux en deux fermes : elle para ît  da ter  des dern iè res  
années  du xve siècle.

Nous donnons  (fig. 34 ter) le détail des sablières, des blochets, des 
gros et peti ts couvre-joints r appo r té s  su r  les bardeaux, à l’échelle de

—  47 —  [ CHARPENTE ]

0m,05 pou r  mètre .  On rema rque ra  (fig. 34 bis) que les courbes du che
vronnage P viennent  s ’a ssemble r  dans des entra i ts  re troussés, qui eux- 
mêmes s ’assemblen t  dans les en t re to ises  R posées d ’un poinçon à l’a u 
tre. Cela n ’est guère bon; mais on se fiait, avec assez de raison, aux 
bardeaux pou r  ma in ten i r  les courbes légères du chevronnage, ces b a r 
deaux formant comme une  voûte qui offrait elle-même une assez forte 
résistance. Entre  les chevrons, espacés de 0m,4o environ d ’axe en axe, 
sont posées, sous la volige, des chanlat tes dest inées à lui donne r  une 
plus grande solidité ‘.

La salle principale de l’hôtel de ville de Saint-Quentin nous laisse voir 
encore une charpen te sans entraits, du commencement  du xvie siècle, 
dont la disposit ion rappel le celle de fégl ise de Hargnies.

1 Nous devons les dessins de cet te  charpen te  à M. liruyerre, architecte, qui l’a relevée 
avec soin et a bien voulu nous communiquer ses notes
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Depuis le xue siècle, on avait pr is le part i de leve r ,  soit su r  les tours, 
soit au cen t re  de la croisée des églises, de hau tes  flèches de bois r e cou 
ver tes  d ’ardoise ou de plomb. Ces t lèches exigeaient, les de rn iè re s  su r 
tout, des combina isons  fort  savantes, afin de r e po r t e r  le poids de tou t  le 
système sur  les qua t re  piles des t ranssep ts .  Dès le c om m encem en t  du 
xiii6 siècle, les cha rpen t ie r s  avaient su élever d une façon ingénieuse ces 
masses éno rmes  de bois et  les suspendre  au-dessus des fe rmes des 
noues, sans cha rge r  les ares-doubleaux bandés  d 'une pile à l'autre. 
Nous au rons  l’occasion de nous occupe r  de ces sor tes de cha rpen te s  au 
mot  Flèche, auquel nous renvoyons nos lecteurs.

Quant aux cha rpen tes  eon iques qui couvrent les tou r s  cylindriques, 
elles dér ivent du sys tème adopté  pou r  les cha rpen tes  de c roupes  c i r cu 
laires. Le moyen âge ayant élevé une quant i té  cons idérab le  de tours,

r CHARPENTE ]  —  “48 —

soit dans les châteaux, soit pou r  p ro tége r  les encein tes des villes, les 
cha rpen tes  de ces ouvrages qu i servaient à la défense  et à 1 habi ta t ion se 
rencon t ren t  encore  au jou rd ’hui en g rand nomb re ;  à Par is même, il en 
existe dans l’ence in te  du Palais qui sont  fort  belles et bien conservées. 
Il nous suffira de donn e r  un seul exemple r é sum an t  les combina isons  
ord ina i res  de ces charpentes, pou r  faire comprend re  ce qu elles p ré sen 
tent de part iculier .

Soient le plan de la cha rpen te  d ’une tou r  cyl indr ique (fig. 35) et le profil 
( ig. 36). Le qua r t  du  plan A (fig. 35) présen te  I en rayure  basse au niveau A 
des sabl ières (fig. 36); le quar t  B, la seconde enrayure  B ; le quar t  G, latroi- 
sième enrayure, et le quar t  D la projec tion horizonta le  au niveau D, Deux 
en traits EF,GH (fig. 35), posés à angle droit, por ten t  sur  le cours  de 
doub les  sabl ières circulaires. Deux fermes se coupant  à angle droi t  et 
r éun ies  pa r  un poinçon centra l  I donnen t  le profil K (fig. 36). Chaque 
qu a r t  de cercle por te  six chevrons dou l  les blochets  pro longes fo rmèn t
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i en rayure L (fig. 35) en s'assemblant dans le grand gousse t  M. 1> profil 
de ces chevrons est donné  en N (fig. 36). Entre chacun d ’eux sont 
posés de la p rem iè re  à la deuxième enrayure  À et B, de faux chevrons 
profilés en 0, afin de sou ten i r  la volige en t re  les chevrons, qui sont, 
dans la par t ie  inférieure du cône, la rgemen t  espacés. Ces faux chevrons

—  41) — [ CHARPENTE ]

por ten t  su r  des b lochets ordinai res, ainsi qu'on le voit dans le quar t  
du plan A. Les six chevrons pa r  qua r t  sont  d ’un seul morceau de P 
en II, et se t e rm in en t  en bec de ilûte, à leur tête II, ainsi que nous le 
verrons tout à l’heure.  Les deux fermes se coupant à angle dro i t  sont 
munies, à la hau teu r  B, de coyers qui, recevant  des gousse ts  comme les 
en trait s de l’en rayure  basse, forment, la seconde enrayure.  Mais cette 
seconde enrayure  mér i te  tou te  notre attention. Nous en donnons un 
détail pe rspec t i f  (fig. 36 bis) vers la ci rconférence, et (fig. 36 ter) vers le 
poinçon. La figure 36 bis démon t re  c ommen t  les courbes, ou esseliers 
A, sous les a rba lé t r ie rs  B des deux fermes pr incipales, soulagent les 
coyers D, et sont moisées pa r  ces a rbalé t r iers  et coyers au moyen des 
pet i tes m o i s i s  G, û  ser rées  pa r  la clef F; comment  les chevrons E sont 
éga lement a rmés de n ia ises qui les réun issen t  aux courbes;  commen t
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la flexion de ces chevrons es t a r rê tée  pa r  les coyers  G s’assemblan t  
dans les gousse ts  II; com m en t  les l inçoirs I, déta il lés en I', I” et  I"', 
s ’a s semblen t  en t re  les chevrons et reçoivent  les tê tes  des faux ch e 
vrons K, afin de r end re  la pose possible, La figure 36 ter va d ém on t r e r  
commen t  les courbes  L, sous les chevrons, ne pouvant s ’a ssemble r
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dans les coyers G, s ’assemblen t  dans un second gousset  M. Enfin, la 
figure 36 quater démon t r e ra  c ommen t  les a rba lé t r ie rs  des deux fermes 
s 'assemblen t  dans le poinçon au sommet du comble ;  c om m en t  les 
ex t rémités  des chevrons E, coupées en bec de flûte, v iennen t  r epo se r  et 
s ’a ssemble r  su r  les pet i tes en t re to ises  courbes  0. La sec tion ho r i z on 
tale II, faite au niveau Y, et les deux r aba t t emen ts  S, S', i nd iquen t  c om 
m en t  ces pet i tes en t re to ises  cou rbes  sont ma in tenues  en t r e  les a r b a 
létriers.

Les cha rpen tes  con iques p ré sen ten t  d ’assez grandes  difficultés d ’as
semblage, car il faut q u ’au levage les t enons  pu issen t  e n t r e r  dans leurs 
mor ta i ses ;  or, tou tes  les pièces tendan t  vers un  axe, il est nécessa i re  
que le cha rpen t ie r  prévoie su r  le chan t ie r  les moyens p ra t iques  qui lui
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pe rm e t t r o n t  d ’assemble r  d ’abord  les pièces principales, puis les pièces 
secondai res, sans ê t re  obligé de re ta i l le r  les tenons et m ême que lque 
fois de les supp r im e r  to ta lemen t  pou r  que ces pièces pu issen t  p r end re  
leur  place. Ainsi, dans l’exemple présent,  les sabl ières courbes  é tan t  
posées, les deux fermes à angle dro i t  sont mises au levage et  a s sem 
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blées, puis les goussets, les chevrons, leurs coyers et esseliers, puis 
enfin les l inçoirs et les faux chevrons. Toutes  ces dern iè res  pièces se 
posen t  sans difficulté du  deho rs  en dedans, sans qu'il soit nécessa ire 
de soulever les fermes pr incipales pou r  faire arriver les tenons des 
pièces secondai res  dans leurs mortaises.  Les charpen tes  con iques don
nent  la mesu re  de l’expér ience des charpen t ie rs  dos xiveet x \ c siècles; 
elles sont tou jou rs  non-seulement bien combinées  et bien taillées, mais 
encore les moyens  d ’assemblage en sont prévus avec une adresse rare  
pou r  évi ter les difficultés au levage. Souvent ces charpen tes  coniques 
sont dépou rvues  d ’ent ra i t s  à la base ;  les sablières circulaires, é tan t  
fo r temen t  reliées au moyen de clefs, empêchen t  seules l’éca r temen t  des 
chevrons, comme le ferait un cercle d'une seule pièce.

L’ar t  de la charpen te r ie  ne se borna i t  pas à élever îles combles 
au-dessus des voûtes ou des charpen tes  apparentes.  Ue tout temps, en

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



France,  on avait cons t ru i t  des maisons et m ême des palais et des églises 
en bois. Nous r e t rouvons encore  que lques  t races de maisons du x iu8 
siècle cons t ru i tes  suivant ce mode, pa r t icu l i è r emen t  dans le Nord; 
mais ces bâtisses, remaniées, ne nous donn en t  pas des exemples  assez 
comple ts  pou r  q u ’il nous soit poss ible de r end re  compte  des moyens
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de cons t ruc t ion  employés. Il nous  faut c om mence r  no t re  examen au 
xive siècle; ce n ’es t  q u ’à cette époque  que nous r e t rouvons  des pans 
de bois en t ie rs  fo rman t  façade de maisons su r  la voie publ ique.

Su r  un rez-de-chaussée composé  de murs  pleins, d ’une  success ion 
d ’a rcades ou de piles isolées, les cha rpen t ie r s  é tabl issa ient, comme  
de nos jours,  une  sabl ière basse qui recevai t les pans de bois de face. 
On voyait encore, il y a t ro is  ans, en face du flanc sud du c hœu r  de
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époque. Sur  un  rez-de-chaussée maçonné  plein et renforcé de chaînes 
de pierre,  sont posées les pou t re s  A (fig. 37) suppor tan t  le p lancher 
du p rem ie r  étage (poutres qui t raversen t  l’épaisseur  du mu r  et appa-

1 Cette maison vi^nt d'ètre déna tu rée  depuis peu , nous l’avons dessinée en 1853, e l b  
était alors à peu près intacte

la ca thédra le  de Chartres, une pet i te  maison de bois du xivc s ièc le1, 
don t  le pan de bois de face éta it très-gracieux de forme : c’es t un  
des plus comple ts  e t  des plus élégants que nous connaiss ions de cette
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missent, à l’extérieur) Les bou ts  de ces pou t r e s  reçoivent  la sablière 
basse B. Sur  la sabl ière s’a ssemblen t  les poteaux pr inc ipaux P au d ro i t  
des pou t r e s  hor izonta les A; puis, dans l’interval le d ’une pou t r e  à l’autre, 
se d re s sen t  d ’au t res  poteaux C, dont le dévers es t  m a in tenu  pa r  des 
allèges D munies de croix de Saint-André. Ces po teaux G s ’a s s em 
blen t  à leur  tête dans un  chapeau F, qui est lui-même assemblé  à 
tenons  et mor ta ises  dans les poteaux pr inc ipaux P. Des l iens G, élégis 
en t iers-point avec redents, fo rmen t  une success ion de fenê tres  écla i
r an t  l’in tér ieur .  Les chapeaux F p o r t e n t  deux pote le ts H au d ro i t  des 
poteaux qui soulagent la sablière hau te  des t inée à recevoir  la cha rpen te  
du comble ;  mais cet tc sabl ière est double, su ivant l’usage, ainsi que 
l’ind ique la coupe K. La sablière ex té r ieu re  I, qui ne po r te  que les 
coyaux du comble, es t  posée su r  les bou ts  des pou t res  L assemblées 
su r  la tête des poteaux p r inc ipaux P. Ces pou t re s  L remp l i s s en t  la 
fonction d en t ra i t s  pou r  les fe rmes des combles et po r t en t  les solives 
du p lanche r  haut. La sablière in té r i eu re  M, qui ne peu t  fléchir pu i s 
q u ’elle est sou tenue  pa r  les po tele ts,  reçoi t  le pied du chevronnage. 
Les allèges et  les intervalles carrés  en t r e  les pote le ts  son t  rempl i s  par  
une  maçonne r ie  légère. On r em a rq u e r a  que les bou ts  des pou t re s  
supér ieu res  L sont épau lés pa r  des l iens N assemblés dans les gros 
po teaux P.

Dans les villes du moyen âge, enc loses de murs,  la place éta it  ra re  ; 
aussi les maisons prenaient-elles, aux dépens  de la voie publ ique, plus 
de la rgeu r  à chaque étage ; elles p r é s en t a i e n t  ainsi une  succession 
d ’enco rbe l l emen ts  assez sai l lants parfois p ou r  q u ’il fût poss ib le  de se 
donn e r  la main des étages supér ieu rs  des ma isons  si tuées en face les 
unes  des autres .  P ou r  ob ten i r  ces encorbe l lemen ts ,  que l’on appelai t 
ligneaux, on faisait saillir les pou t r e s  des p lanche rs  à chaque  étage en 
dehors  des pans de bois inférieurs, on sou tena i t  leur  bou t  pa r  dos liens, 
e t l’on élevait le pan de bois supé r ieu r  au nu de l’ex t rém i té  des poutres .

Voici (fig. 38) qui exp l iquera cet  ouvrage de charpen te r ie .  Ce genre 
de cons t ruc t ion  de bois mér i te  d ’ê tre  étudié.  Soient, les po teaux du 
rez-de-chaussée A. La tê te de ces po teaux reço i t  les conso les  B d e s t i 
nées à épau le r  l’ex t rém i té  ex té r ieure des pou t r e s  C. Des sabl ières D 
s’a s semb len t  à l’about  des pou t r e s  G, ainsi que l' indique la mortai se .  
Ces sabl ières sont soulagées pa r  de pe t i ts  l iens fo r t emen t  embrevés  et 
assemblés  à tenons  et morta ises .  Un poit rai l E s ’assemble  dans  la tête 
des po teaux A et est lui-même soulagé, pa r  des l iens F. C’est ce poitrail 
qui por te  les solives du p lancher  du p r em ie r  étage. Des po teaux G posen t 
su r  l’ex t rém i té  des pou t re s  C en por te  à faux su r  les po teaux A. Ces po 
teaux G reçoivent  les sabl ières hau tes  du p r em ie r  étage et  les pou t r e s  K, 
don t  l’ex t rémité  ex tér ieure sail lante est  soulagée pa r  des l iens courbes.  
Sur le bou t  de ces pou t r e s  sont posées les sabl ières basses I du second 
é tage ; et ainsi de m ême à chaque  étage, j u s q u ’aux combles.  Les solives 
du p lanche r  du second étage po r t en t  su r  la sabl ière hau te  H, la débor-
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d e n t  et con t r ib u en t  à sou lager  la sabl ière  basse I. Des écha rpes  d ispo

sées dans  les pans  de bois à chaque étage r epo r ten t  les pe san teu rs  de
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ces pans  de bois et de leurs rempliss  iges, de p lâ t ras ou de br ique, su r  
les abou ts  des pou t re s  maî tresses.  Ces poutres, é tan t  r e tenue s  dans  le 
pan de bois ou le m u r  in térieur, b r iden t  tout le sys tème et l’empêchen t  
de basculer . 11 est facile de voir que l ’on gagnai t ainsi su r  la voie p u 
blique, à chaque étage, un, deux ou trois pieds qui profi ta ient  aux lo 
caux des t inés  à 1 habi ta t ion. Ces enco rbe l l emen ts  successifs fo rmaien t  
encore  des abr is qui p ro tégea ien t  les pans de bois, les devan tu res  des 
bou t iques  et les passan ts  con t re  la pluie. Ils n ’avaient que l’inconvé 
n ien t  de r end r e  les rues  é t ro i tes  très-sombres;  mais il ne semble  pas 
que, dans les villes du moyen âge, on eut, à cet égard, les m êmes  idées 
que nous.

Lorsque les maisons p ré sen ta ien t  su r  la rue  leur  pe t i t  côté, c’est-à- 
dire lo rsque le te rra in q u ’elles occupa ien t  éta it plus p rofond que large, 
les pans de bois de face se t e rm ina ien t  pa r  un p ignon et  non pa r  une 
croupe. Ce pignon n'était que la p rem iè re  ferme du comble, le plus 
souven t  posée en saillie su r  les bou ts  des sablières, afin de fo rme r  une 
sorte d ’auvent  des t iné à p ro tége r  la façade con t re  la pluie. Ces d i spo 
sitions, ainsi que celles relatives aux pans de bois de face, é tan t  déve
loppées dans le mot M a i s o n ,  nous y renvoyons nos lecteurs.

Quant aux cha rpen tes  des p lanchers, elles son t  g éné ra l emen t  fort 
s imples p endan t  le moyen âge ; peu ou po in t  d 'enchevêtrures ,  mais 
des pou t r e s  posées de d is tance en d is tance su r  les m u r s  de face ou de 
refend, et recevant  les solives r e s t an t  appa ren te s  comme les pou t r e s  
elles-mêmes (voy. P l a f o n d ) .

On savait déjà cependant,  au xve siècle, a rm e r  les pièces de 
bois hor izonta les de man iè re  à les empêche r  de fléchir sous une

3.9
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10 Vît
charge. La t r ibune dos orgues de la ca thédra le  d ’Amiens, qui da te  de 
cette époque, repose sur une  pou t re  a rmée avec beaucoup  d ’adresse ;  
cet te  pou t re  a 15 mèt re s  environ de portée, e t  elle est  fo r temen t  
chargée.  Nous donnons (fig. 39} une  au t re  pou t re  a rmée  de la g rande 
salle du châ teau  de Blain en Bre tagne, bâti à la tin du xive siècle 
pa r  le conné tab le  Olivier de Clisson, et  r épa ré  vers 1475. Cette 
pou t re  a rmée se compose de deux hor izon ta les  A et B ; celle B plus 
large que celle A, de man iè re  à fo rmer lambourdes  pou r  recevoir
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les solives du plancher . L’a rm a tu r e  consiste en une pièce de bois courbe 
assemblée dans la poutre  B et reliée à la flèche par deux boulons de 
fer se r ré s  au moyen de clavettes *. Nous avons vu aussi, dans des con 
s t ructions civiles, et  en t re  au t res  dans l’ancien hôtel de la Trémoi lle  
à Paris, élevé pendan t  les de rn iè re s  années du xve siècle, des pou tres  
de p lanchers  d ’environ 12 mèt re s  de portée, a rmées ainsi que 1 indique

40
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C
la figure 40; les deux pièces B, B, posées bout à bout, é ta ien t noyées 
en par tie  d;ins l’épaisseur  de la pou t re  A recevant les solives, ainsi que 
1 indique la coupe en G. Les pièces A et B éta ien t reliées entre elles par  
des boulons avec clavettes.

Un des carac tères  par t icul iers à l’ar t  de la charpen te r ie  du moyen 
âge, c ’est sa franchise d ’allure, sa connaissance des bois et son res 
pect, dirons-nous, p ou r  leurs propr ié tés.  Les assemblages des char 
pentes  du moyen âge mér i ten t  d ’êt re sc rupu leusemen t  é tudiés ; ils sont 
simples, bien p ropo r t ionnés  à la force des bois ou à l’objet part icul ier 
auquel ils doivent satisfaire. La prévision qui fait réserver, dans une 
longue pièce de bois, cer ta ins renforts, cer ta ins épau lements  qui ajou
te ront à la force d ’un assemblage, le choix des bois ou leur  posit ion 
suivant la place qu ils doivent occuper,  l’a t ten t ion à ne pas les engager 
dans les maçonner ies,  mais à les laisser libres, aérés, ind iquen t  de la 
par t des maî t res  la connaissance parfaite de leur  art, des quali tés des 
matériaux, l ’é tude et le soin ; de même que la pure té  et la juste p ropo r 
t ion des assemblages ind iquen t  chez les ouvr iers une longue habi tude 
de bien faire. Le cha rpen t ie r  du moyen âge n appelle pas à son aide le 
serru rier , pou r  relier, br ide r  ou se r re r  les pièces de bois q u ’il me t  
en œuvre, si ce n ’est dans que lques cas par t icul iers  et fort ra res ;  il se 
suffit à lui-même, et le fer ne vient pas, comme dans les charpentes  
modernes, supp léer  à l ’insuffisance ou à la faiblesse des assemblages.

L’art de la cha rpen te r ie  est  un  de ceux auxquels les pe r fec t ionne
men ts  mode rnes  ont  peu ajouté; il étai' arrivé, pendan t  le xve siècle, 
à son comple t  développement.  Le bois, à cette époque, entrai t  pour  
beaucoup dans les cons t ruc t ions  civiles, publ iques et  privées, et les 
charpen t ie rs  fo rmaien t  une corpora t ion puissante, inst ru ite dans l’art

1 Ga ren se ignemen t curieux nous a é té fourni pa r M Alfred Ramé.
TII. —  8
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du tra it, qui conserva long temps ses anc iennes  et bonnes  trad it ions.  
En effet, des diverses b ranches  de la cons t ruc t ion, l ’art  de la c h a r p en 
terie  se plia moins  que tou t  au t re  aux idées émises p a r  la renaissance, 
et p end an t  le cou rs  du xvie siècle on suivit, sans p r e sque  les mod i 
fier, les pr inc ipes déve loppés au xve siècle. Un arch i tec te  seul appor ta  
une  modificat ion fort  impor tan te  aux sys tèmes conservés j u s q u ’alors. 
Ph i l ibe r t  de l’Orme inventa le mode  de cha rpen te  qui a conservé son 
nom, et qui  p résen te  de notables avantages dans un  g rand  nom b re  
de cas, en ce q u ’il p e rm e t  de couvr i r  des vides cons idérab les  sans le 
secou rs  des ent ra its,  sans poussées,  et en n ’employan t  q u ’un  cube 
de bois re la t ivement t rès-minime. Nous n ’avons pas besoin de déve
loppe r  ici le sys tème adopté  pa r  cet  ar t i s te ; il est connu  de tous  et 
encore  p ra t iqué de nos jo u r s  avec succès. Nous renvoyons nos lec teu rs  
à son œuvre  si recommandab le .

P end an t  le xv i r  siècle, l’a r t  de la cha rpen te r ie  déc l ina;  les c h a r 
pen tes  que cet te époque  nous  a la issées son t  souvent mal t racées,  lou r 
des, et exécutées avec une  négl igence inexcusable après  de si beaux 
exemples laissés pa r  les siècles p récéden ts .  Avant la r e con s t ru c t ion  de 
la cha rpen te  de la sainte Chapelle de Paris, dans ces de rn ie r s  temps, 
il était in té ressan t  de compa re r  la sou rhe  de la flèche reposée  sous 
Louis XIV après l ' incendie avec la souche de la flèche de Notre-Dame, 
qui date du xm* siècle. Cette d e rn iè re  es t  aussi savante dans l’ensemble  
de sa compos i t ion  et aussi pu re  dans son exécut ion que celle de la 
sa in te Chapelle était ba rba re  sous le r appo r t  de la combina ison  et gros
sière au point de vue de l 'exécution.

Dans le cours de cet  ouvrage, nous  avons l ’occas ion de revenir  
souvent sur  les ouvrages de charpen te r ie .  Nous n ’indiquons, dans  cet 
article, que cer ta ins pr inc ipes généraux qui font conna î t re  la marche  
progress ive de cet  a r t  p endan t  tro is siècles; nous renvoyons nos lec
t eu r s  aux mots  B e f f r o i ,  É c u a f a u d ,  F l è c i i e ,  H o u r d ,  M a i s o n ,  P a n  d e  b o i s ,  
P l a f o n d ,  P o n t ,  etc.

CHATEAU, (chastel). Le château du  moyen âge n ’es t  pas le casteüum  
romain ; ce serait p lu tô t  la villa an t ique mun ie  de défenses extérieures.  
Lorsque les ba rba res  s’empa rè ren t  du  sol des Gaules, le te r r i to i re  fut 
par tagé en t re  les chefs conquéran t s  ; mais ces nouveaux propr ié ta i re s  
appor ta ien t  avec eux leurs  mœurs  germaines  et  changè ren t  b ien tô t  
1 aspect du pays q u ’ils avaient conquis.  Le p rop r ié ta i re  romain  ne so n 
geait pas à fortifier sa demeure  des champs, qui n ’éta it  qu une ma ison  
de plaisance, en tou rée  de tou tes  les dépendances  nécessa i res à l’exploi 
ta t ion des terres, à la nou r r i tu re  et à l’en t re t ien  des bestiaux, au loge
men t  de clien ts e t  d ’esclaves vivant su r  le sol à peu p rè s  comme nos 
fermiers et nos paysans. Quels que soient  les changemen ts  qui s ’opè ren t  
dans les mœurs  d ’un peuple, il conserve tou jours  que lque  chose de son 
or ig ine;  les c itoyens romains, s ils avaient cessé de se l ivrer aux occu 
pat ions agr icoles depuis long temps lo r squ ’ils s ’é tab l i r en t  su r  le sol des
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Gaules, conserva ien t  encore, dans les siècles de la décadence, les 
mœurs  de propr ié ta i re s  fonc iers ;  leurs habi ta t ions des campagnes 
éta ien t é tablies au cen t re  de r iches vallées, le long des cours d ’eau, et 
s’en toura ien t  de tou t  ce qui est nécessa ire à la vie des champs et à la 
grande culture.  Possesseu rs  t ranqui l les  de la plus grande partie du  sol 
gaulois pendan t  t ro is  siècles, n ’ayant à lu t te r  ni con t re  les popu la t ions 
soumises et devenues romaines,  ni con t re  les invas ions des barbares, 
ils n ’avaient pas eu le soin de m un i r  leurs villœ de défenses propres  
à rés is te r  à une a t taque à main armée. Lorsque commencè ren t  les dé
bo rdemen ts  de ba rba res  venus de la Germanie, les dern ie rs  possesseurs  
du sol gallo-romain abandonnè ren t  les villœ p o u r  s’en fe rmer  dans les 
villes fortifiées à la hâte : le tlot passé, ils répara ien t leurs habita t ions 
rura les  dévastées ; mais, soit mol lesse ,so i t  force d ’habi tude,  ils ne son
gè ren t  que r a rem en t  à me t t r e  leurs bâ t imen ts  d ’exploitat ion agricole 
à l’abri d'un coup de main. Tou t  au t re  éta it l 'esprit germain .  « C’est 
« l’honneu r  des t r ibus,  dit C ésa r1, de n ’être  environnées que de vastes 
« déserts, d ’avoir des fron tières dévastées. Les Germains regarden t  
« comme une  m a rque  éclatan te de valeur, de chasser  au loin leurs voi- 
« sins, de ne p e rm e t t r e  à pe r sonne  de s'établir p rès  d ’eux. Ils y trou- 
« vent, d’ailleurs, un moyen de se garan tir contre les invasions subites.... » 
—  « Les Germains, dit Tac i te2, n ’hab i ten t  poin t  dans des villes; ils ne 
« peuvent  m ême souffrir que leurs habi ta t ions y touchen t ;  ils demeu- 
<( r en t  séparés et à distance, selon q u ’une source, une  plaine, un bois, les 
« a att irés dans un cer ta in lieu. Ils forment des villages, non pas comme 
« nous, par  des édifices liés ensemble  et cont igus;  chacun en toure sa
« maison d ’un espace v ide  » Des trois peuples ge rman iques  qui
envahirent les Gaules, Bourguignons, Visigoths et Francs, ces derniers, 
au milieu du vie siècle, dom ina ien t  seuls toute la Gaule, sauf une part ie 
du Languedoc et la Bretagne ; et de ces tro is peuples, les Francs éta ient 
ceux qui avaient le mieux conservé les mœurs  des G e rma in s3. Mais peu 
à peu ce peuple  avait abandonné  ses hab i tudes  er rantes , il s'était établi 
su r  le sol ; la vie agricole avait remplacé  la vie des camps, et cependant  
il conservait son caractè re  primitif, son amour  pou r  l ' isolement et son 
aversion pou r  la vie civilisée des villes. Il ne faudrait  pas se mép rend re  
sur  ce que nous en tendons  ici par i so lement : ce n'était pas la soli tude, 
mais l’i so lemen t  de chaque bande de guer r ie rs  a ttachés à un chef. Cet 
i so lement avait existé en Germanie, chez les peuples qui se p réc ip i tè ren t  
en Occident, ainsi que le p rouven t  les textes que nous venons de citer. 
« Lorsque la t r ibu fut t ransp lan tée  su r  le sol gaulois, dit M. Guizot ’, 
« les habi ta t ions se d ispe rsè ren t  bien davantage ; les chefs de famille 
« s ’é tab l i ren t  a une  bien plus g rande distance les uns des au t res  :

' De bello ga ll.,  lib VI,  c. xxm.* De moribus Germ., c. xvi
s Voyez 17l is l de la a v i l i s  en F rance, par M, Guizot, leçon Vin0,

‘ Ici,, ibkl.
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« ils occupèren t  de vastes domaines ;  leurs maisons dev inren t  plus 
« ta rd  des châteaux : les villages qui se fo rmè ren t  au tou r  d ’eux furent 
« peuplés,  non plus d 'hommes libres, leurs égaux, mais de colons atta- 
« cliés à leurs terres .  Ainsi, sous le rappor t  matériel , la t r ibu  se t rouva 
« d issou te  pa r  le seul fait de son nouvel é tab l issement. . .  L'assemblée 
« des hommes  libres, où se t ra i ta ien t  tou tes  choses, devin t  beaucoup
« plus difficile à r é u n i r  » L’égalité qui régnai t  dans les camps en t re
le chef et ses compagnons  du t s ’effacer et s’effaça b ien tô t  en effet, du 
momen t  que la bande germaine fut établie su r  le sol. « Le chef, devenu 
« grand propr ié ta i re ,  d isposa de beaucoup  de moyens de pouvoir ;  les 
« aut res (ses compagnons) étaient  tou jours  de simples gue r r ie r s  ; e t plus 
« les idées de la p rop r ié té  s ’af fermirent et s’é tend i ren t  dans les esprits,
« plus l’inégali té se développa avec tous ses effets  Le roi, ou les
« chefs cons idérables  qui avaient occupé un  vaste terr i toi re, d is t r ibua ient  
« des bénéfices à leurs  hommes,  pou r  les a t tache r  à leur service ou les
« récompense r  de services r e n d u s  Le gue r r i e r  à qui son chef  don-
« n'ait un  bénéfice allai t l’hab i te r  ; nouveau pr inc ipe d ’i so lemen t  et din- 
« dividuali té.. .. Ce gue r r ie r  avait d ’o rd ina i re  que lques  hommes  à lui; 
« il en cherchait,  il en t rouvai t  qui venaient  vivre avec lui dans son 
« domaine ; nouvelle source d ’inégalité. »

Cette société, qui  se décomposa i t  ainsi au m om en t  où elle s ’é tab l is 
sait su r  le sol conqu is  après avoir d issous la vieille société romaine, ne 
devait se cons t i tue r  que pa r  le rég ime féodal; elle en avait d ail leurs 
appor té  les germes.  Mais il fallut qua t re  siècles d ’anarchie, de t â t o n 
nements ,  de tenta tives de r e to u r  vers l ’adm in is t ra t ion  impéria le, de 
luttes, pou r  faire so r t i r  une organisa t ion de ce désordre.

Quelles éta ient les hab i ta t ions ru ra le s  de ces nouveaux possesseu rs  
des Gaules, pendan t  ce long espace de temps? On ne peut,  à cet  égard, 
que se l ivrer à des conjec tures , car les r en se ignemen ts  nous  m anqu en t  
ou sont  très-vagues. Tou t  po r te  à suppose r  que la villa roma ine  servait 
encore  de type aux cons t ruc t ions  des champs élevées pa r  les c o nqu é 
rants. Grégoire de Tours  par le de p lus ieu rs  de ces habi ta t ions,  e t ce 
q u ’il en dit se rappor te  assez aux dispos it ions des villœ. C’é ta ien t  des 
bâ t imen ts  isolés des t inés à l’exploitat ion, à l 'emmagas inage des récoltes,  
au logement  des familiers et des colons, au milieu desquels  s ’élevait la 
salle du maî tre ou même une  ence in te  en plein air, aula, dans laquelle 
se r éun is sa ien t  le chef  franc et ses leudes ; cet te enceinte, à ciel ouver t  ou 
couver te, servait de salle de festin, de salle de conse il ;  elle étai t  a ccom
pagnée de por t iques,  de vastes écuries, de cuisines, de bains. Le g roupe  
formé p a r  tous ces bâ t imen ts  étai t  en tou ré  d ’un m u r  de c lôture, d un 
fossé ou d une s imple palissade. Le long des frontiè res,  ou su r  que lques  
poin ts  élevés, les rois mérovingiens avaient bâti des fo r te resses ;  mais 
ces rés idences  pa ra is sen t  avoir eu un ca rac tère  p u r em en t  mili taire, 
comme le castrurn roma in ;  c'étaient p lu tô t  des camps re t r anché s  des- 
t i n é s à  abr i te r  un  corps d ’a rmée que des châ teaux p rop re s  à l’h ab i t a 
t ion pe rmanen te ,  et r éun issan t  dans leur  ence in te  tout ce qui est n é c e s 
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saire à la vie d'un chef et  de ses hommes ' .  Nous ne pouvons donne r  le 
nom de château q u ’aux demeu re s  fort ifiées bâties  p endan t  la période 
féodale, c ’est-à-dire du xe au xvie siècle. Ces demeures  sont d ’autant plus 
formidables qu'elles s’élevaient dans des con trées où la dominat ion 
franque conservait avec plus de pu re té  les t rad it ions de son origine 
germanique, su r  les bords du Rhin, de la Meuse, dans le Soissonnais et 
l’Ile-de-France, su r  une par tie  du cours de la Loire et de la Saône.

Pendan t  la pér iode carlovingienne, les pr inces successeurs  de Ghar- 
lemagne avaient fait que lques efforts pou r  s ’opposer  aux invasions des 
Normands : ils avaient ten té  à p lus ieurs repr ises  de défendre le cours 
des fleuves ; mais ces ouvrages, o rdonné sd an s  des moment  s de détresse, 
constru i ts  à la hâte, devaient ê tre  plutôt  des postes de t e r re  et de bois 
que des châteaux p rop remen t  dits. Les nouveaux ba rbares  venus de Nor^ 
vége ne songeaient  guère non plus à fonder des é tab l issements fixes au 
milieu des con t rées  q u ’ils dévasta ient ;  at t irés seu lement pa r  l’amour  
du butin, ils s ’empressa ien t  de r emon te r  dans leurs bateaux dès q u ’ils 
avaient pillé une riche province. Cependant  ils s ’a r rê t è r en t  parfois sur 
que lque promonto i re ,  dans que lques îles au milieu des fleuves, pour  
me t t re  à l’abr i le p rodu i t  des pillages, sous la garde d ’une par t ie  des 
hommes composan t  l 'expédit ion; ils fort if iaient ces po ints déjà défen
dus p a r l a  nature, mais ce n ’était encore là que des camps re t ranchés  
plutôt  que des châteaux. On re t rouve un é tab l is sement de ce genre su r 
les côtes de la Normandie, de la Bretagne ou de l’Ouest, si longtemps 
ravagées pa r  les pirates  no rmands  : c ’est le Haguedike, si tué à l’ext rémité  
nord-ouest de la p r e s q u ’île de Cotentin, auprès  de l’île d ’Aurigny. « Un 
« re t r anchemen t  ou fossé d une lieue et demie de long sépare ce p r o 
ie mon to i re  du con t inen t ;  c’est là le Haguedike11..... Il se peut que le 
« Haguedike, ou fossé de la Hague, soit an té r ieu r  à l’époque normande; 
« mais les pira tes on t  pu se servir des anciens re t ranchemen ts  du pro- 
« montoire,  et en faire une place de retraite. »

Lo rsqu ’au x e siècle les Normands furen t  définit ivement établis sur 
une par t ie  du te rr i to i re  de la France, ils cons t ru is i ren t  des demeures  
fortifiées, et ces ré s idences conse rvè ren t  un caractère part iculier, à la

1 Grégoire de Tours parle  de p lus ieu rs châ teaux  assiégés pa r l'armée de Théodoric.... 
«Ensu ite  (dit-il, livre III) Chastel-Marlhac fu t assiégé (dans le Cantal, a rrond issement de 
« Mauriac). Tune obsessi Meroliacensis cas tr i . .. . Il est en touré , non pa r un  mur, mais par 
« un ro ch e r  taillé de plus de cen t p ieds de hauteur. Au m il ieu  es t  un  g rand étang, dont 
« l’eau  est très-bonne à boire ; dans une au tre  part ie  sont des fontaines si abondantes, 
« qu ’elles fo rm en t un ru isseau  d’eau vive qu i s’échappe pa r la porte de la place ; et scs 
« rem par ts  ren fe rm en t un  si g rand  espace, que les hab i tan ts  y cult ivent des terres et y 
« recue i l len t  des fru its  en  abondance. » On le voit, cet é tab lissement p résen te  plutôt les 
carac tè res  d’un vaste camp re t ran ché  que d’un château  p rop rem en t dit.

5 Expcd i l .  clés N o rm a n d s ,  p a r  M. D ep p in g , liv. IV, chap. m. Recherches su r  
le Haguedike et les p rem .  établissent. niilit, des N o rm and s  su r  nos cotes (Mètn. de la Soc- 
des anhq .  de No rm and ie ,  années  1831 —33, par M. de Gerville).
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fois pol i t ique et féodal. Le châ teau no rmand,  au commencemen t  de la 
pér iode féodale, se dis t ingue du châ teau français ou f ranc ;  il se relie 
tou jou r s  à un sys tème de défense terr i toriale, tandis que le châ teau f ran
çais conserve long temps son or ig ine ge rman ique  : c ’est la d emeu re  du 
chef de bande, isolée, défendant  son p rop re  domaine con t re  tous et ne 
tenan t  nul compte  de la défense généra le  du te r r i to i re  P o u r  nous  faire 
comprend re  en peu de mots, le se igneur  f ranc n ’a pas de pat rie, il n ’a 
q u ’un doma in e ;  tandis que le se igneu r  no rm and  che rche  à la fois a 
défendre  son domaine et le te r r i to i re  conqu is  pa r  sa nation. Cette d i s 
t inction doit ê t re  faite tou t  d ’abord,  car  elle a une  influence, non-seu- 
lement su r  la pos it ion des demeu re s  féodales, mais su r  le sys tème de 
défpnse adopté  dans chacune d'elles. Il y a, dans la cons t ruc t ion  des 
châteaux normands,  une  cer ta ine par i té  que l'on ne r encon t r e  pas dans 
les châ teaux français : ceux-ci p ré sen ten t  une  ex t rême var iété ; on voit 
que  le capr ice du se igneur , ses idées pa r t icu l iè res  on t  influé su r  leur 
cons t ruc t ion, tandis que les châ teaux no rm ands  para issen t  soumis à 
un pr inc ipe de défense  reconnu  bon et  adopté  pa r  tous  les possesseu rs  
de domaine,  suivant une idée nationale. Lorsque l ’on t i en t  compte  des 
c i rcons tances  qui a ccompagnè ren t  l’é tab l i s semen t  définit if des No r 
mands  au nord-ouest de Paris, de l’in t é rê t  immense  que ces pira tes 
to lé rés  silr le sol de la Normandie  avaient  à m a in ten i r  le cours  des 
fleuves et rivières ouver t  pou r  eux et les renfo r ts  qui leur  ar riva ient  
du Nord, fe rmé pou r  le peuple franc, posse sseu r  de la hau te  Seine et 
de la p lupa r t  de ses affluents, on conçoi t  c om m en t  les No rmands  fu ren t  
en t ra înés  à adop te r  un  sys tème de défense  soumis à une  idée poli t ique. 
D’ail leurs les Normands, lo rsqu ils se p ré sen ta ien t  su r  un  po in t  du  te r 
r i to i re  français, p rocéda ien t  fo rcément  p a r tou t  de la m êm e  man iè re  ; 
c ’était en occupan t  le l i ttoral, en r emon tan t  les fleuves et r iv iè res su r  
leurs longs bateaux, q u ’ils péné t r a ien t  j u s q u ’au cœu r  du pays. Les fleu
ves étaient le chemin na ture l  de tou te  invasion n o rm and e ;  c ’éta it su r  
leurs rives qu ils deva ient  che rche r  à se ma in ten i r  et à se fortifier. Les 
îles, les p r e s q u ’îles, les e s ca rpemen ts  c om m and an t  au loin le cours  
des rivières, devaient ê t re  choisis to u t  d ’abord c om m e  po in ts  mi l i 
ta i res : la simili tude des l ieux devait am ene r  l ’un i fo rm i té  des moyens 
de défense.

Les Francs, en s ’emparan t  de la Gaule, s ’é tend i ren t  su r  un  te r r i to i re  
très-vaste et très-varié sous le r appo r t  géograph ique  : les uns  r e s tè ren t  
dans les plaines, d ’au t res  su r  les mon tagne s  ; ceux-ci au milieu de c o n 
t rées  coupées de ru isseaux, ceux-là p rès  des g randes  r iv iè res;  chacun 
du t  se fortifier en ra ison des l ieux et de son in te ll igence personnel le .  
Ils ce s sè ren t  (hormis ceux voisins du Rhin) tou te  commun ica t ion  avec 
la mère  patrie, et, comme nous l’avons d i t  ci-dessus, se t rouvè ren t  
b ien tô t  isolés, é t range rs  les uns aux au t r e s ;  les l iens pol i t iques qui 
pouvaien t  encore  les r éun i r  se re lâcha ien t  chaque  jour,  et les idées 
de nationali té, de solidari té en t re  les g rands  p rop r ié ta i re s  d ’un Etat ne

( CHATEAU j — 02 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



(levaient avoir aucune influence su r  les successeurs de ces chefs de 
bande dispersés su r  le sol. Les Normands, au contraire, é ta ien t  forcé
men t  dir igés pa r  d ’au t res  mobi les;  tous pirates, tous solidaires, con
servant  long temps des re la t ions avec la mère patrie, qui I fur  envoyait 
sans cesse de nouveaux cont ingents,  arrivant  en conquéran ts  dans des 
con trées déjà occupées par des races guerr iè res,  ils é ta ien t liés par  
la communau té  des intérêts, par le besoin de se main ten ir  serrés, 
unis, dans ces pays au milieu desquels  ils p éné t r a ien t  sans t rop oser 
s ’é tendre  loin des fleuves, leur seule voie de communica t ion  ou de salut 
en cas de désas tre.

Si les t rad it ions romaines  avaient exercé une influence su r  la d i spo
sition des demeu re s  des p ropr ié ta i res  francs, elles devaient ê tre  très- 
attàiblies pou r  les p ira tes Scandinaves, qui ne commencè ren t  à fonder 
des é tab l is sements  pe rmanen ts  su r  le con t inen t  q u ’au xe siècle. Ces d e r 
niers, plus habi tués à cha rpen te r  des bateaux q u ’à élever des cons t ruc
t ions su r  la t e r re  ferme, du ren t  nécessa i remen t  prof iter des disposi t ions 
du te rra in pou r  établ ir  leurs  p rem ie r s  châ teaux forts, qui n ’éta ien t que 
des campemen ts  pro tégés par des fossés, des pal issades et que lques 
ouvrages de bois p rop re s  à garan t i r  des in tempéries  les hommes  et leur 
butin. Ils pu r e n t  souvent aussi profi ter des nombreux  camps gallo- 
romains q u ’on r encon t re  même encore au jou rd ’hui sur  les côtes de la 
Manche et les bords de la Seine, les augmen te r  de nouveaux fossés, 
d ’ouvrages intérieurs,  e t p rend re  ainsi les p rem ie r s  é léments  de la for 
tification de campagne. Cependant les Normands, actifs, en t rep renan t s  
et p ruden ts  à la fois, tenaces, doués d ’un espri t de suite qui se man i 
feste dans tous leurs actes, compr i ren t  t rès-promptement l’impor tance 
des châteaux pou r  ga rde r  les te rr i to i res  sur  lesquels les successeurs de 
Charlemagne avaient été forcés de les laisser s ’é tabl ir  ; et, dès le milieu 
du xe siècle, ils ne se con ten tè ren t  plus de ces défenses de campagne 
en te rre  et en bois, mais é levèren t déjà, sur  le cours  de la basse Seine, 
de l’Orne et des pe ti tes rivières qui se je t ten t  dans la Manche, des d e 
meures  de p ier re  cons t ru i tes  avec soin, formidables pou r  1 époque, 
dont il nous res te  des f ragments  considérables et r emarquab le s  su r tou t  
par le choix intell igent de leur assiette Autres  éta ien t alors les châteaux 
de France : ils tenaient, comme nous l’avons dit, e t du camp romain et 
de la villa romaine. Ils é ta ien t établis soit en plaine, soit su r  des mon 
tagnes, suivant que le p ropr ié ta i re  franc possédait  un te rr i to i re  plan 
ou montagneux. Dans le p rem ie r  cas, le châ teau cons is ta i t  en une en
ceinte de palissades en tou rée  de fossés, quelquefois d ’une escarpe de 
terre, d ’une forme ovale ou rec tangulai re.  Au milieu de l’enceinte, le 
chef franc faisait amasse r  des te rres  pr ises aux dépens  d ’un large fossé, 
et su r  ce te r t re  factice ou motte se dressa i t  la défense pr incipale qui plus 
ta rd devint le donjon, On re trouve encore, dans le cen t re  de la France, 
et su r tou t  dans l’ouest, les traces de ces châteaux primitifs.

Un é tab l is semen t  de ce genre, la Tusque, à Sainte-Eulalie d ’Ambarès
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(Gironde) nous donne un ensemble  assez comple t  des dispos it ions 
généra les de ces sor tes  de châ teaux défendus su r tou t  par  des ouvrages 
de terre . Cet é tab l is sement est bo rné  de tro is côtés (fig. 1) pa r  deux 
ru isseaux A, B; un fossé C ferme le qua t r ième côté du pa ra l lé lo 

[ CilATEAU ] —  G i  —

gramme, qui a 150mèt re s  de long su r  90 à 110 mè t re s  environ. Au m i
lieu de ce para l lé logramme s'élève une mot te  D de 27 mè t re s  de dia
mèt re, dont  le fossé varie en la rgeu r  de 10 à 15 mètres .  Su r  un  des 
g rands  côtés en E s ’élève un milium h au t  de 2 mè t re s  environ et large 
de 10 mèt re s .  Il n ’est pas besoin de dire que toules les cons t ruc t ions  
de bois que nous avons rétab lies dans cette figure n ’existent plus 
depuis longtemps. C’était, comme nous l’avons indiqué, au sommet  
de la mo t te  que s ’élevait le donjon, la d emeu re  du se igneur, à la
quel le on ne pouvait  ar r iver  que pa r  un  pon t  de bois facile à couper.  
L’ence in te  r en fe rma i t  les bâ t imen ts  nécessaires au logement des  c om 
pagnons  du se igneur, des écuries, hangars, magas ins  de provisions, etc.

1 Voyez, dans les Actes de l'Acad. impér. de Bo rdeaux ,  la notice d e  M. Léo Drouyn su r 
quelques c h â te a u x  du  m oyen  âge, 185t.
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Probab lemen t  p lus ieurs por tes  s ’ouvraient  dans les palissades, au m i 
l ieu de trois des faces, peut-être sur  chacune d ’elles. Ces por tes  étaient, 
suivant l’usage, garn ies de défenses extérieures, comme le camp rom a in , 
avec lequel ce tte  ence in te  a plus d ’un rappor t.  Ord ina i remen t un e s 
pace, t racé au moyen de p ie r res  b ru tes  rangées c i rcu la i remen t su r  le sol 
de la cour, indiqua i t  la place des assemblées .  Souvent, à l’en tou r  de ces 
demeures,  on r encon t r e  des tumuli H, qui ne son t  que des amas de 
te rre r ecouvran t  les o ssemen ts  de guer r ie rs  r enommés  pour  leur c ou 
rage. Ces te r t r e s  pouvaien t d ’ail leurs servir, au besoin, de défenses 
avancées. Une guette, placée au somme t  du don jon ,  pe rme t ta i t  d ob
server  ce qui se passa i t  dans les environs.

Si le château f ranc était  pos té  su r  une colline, su r  un escarpement, 
on profitai t alors des disposit ions du terrain, et c ’était l ’assiette s up é 
r ieu re du plateau qui donnai t  la configuration de l’enceinte.  Le donjon 
s’élevait , soit su r  le po in t  le p lus élevé, p ou r  dom ine r  les environs, soit 
p rès  de l’endro i t  le plus faible, pou r  le renforcer .  C’es t dans ces é tab l is 
semen ts  que l’on voit souvent, dès une  époque reculée, le moel lon 
remp lace r  le bois, à cause de la facilité q u ’on t rouvait  à se le p rocu re r  
dans des pays montagneux. Mais il arrivait f réquemmen t  alors que l’as
siette du château n ’était pas assez vaste p ou r  con ten i r  tou tes  ses n om 
breuses  dépendances ;  le long des r ampan ts  de la colline, ou au bas 
de l’escarpement,  on élevait alors une p rem iè re  ence in te  en palissades 
ou en p ie r res  sèches pro tégée pa r  des fossés, au milieu de laquelle on 
construisa i t  les logements  p rop re s  à r en fe rme r  la garnison, les maga 
sins, des écuries, etc. Cette p rem iè re  enceinte, que nous re t rouvons 
dans presque tous les châ teaux du moyen âge, éta it désignée sous 
le nom de basse-cour ou baille. En général, cette enceinte inférieure était 
p ro tégée pa r  le donjon. On ne fut pas d ’ail leurs sans reconna î t re  que le 
don jon posé au cen t re  des ence intes, était, appliqué aux châteaux, une 
dispos it ion vicieuse, en ce q u ’elle ne pouvai t pe rme t t r e  à la garnison 
de ces donjons de faire des sorties, de se j e t e r  su r  les derr iè res  des 
assiégeants après que l’enceinte exté r ieure avait été forcée. Nous 
voyons le donjon des châteaux, dès le xie siècle, posté géné ra lemen t  
près de la paroi de l’enceinte, ayant ses po te rnes  par t iculières, ses 
sor t ies dans les fossés, et  commandan t  le côté de la place don t  l ’accès 
était le plus facile. Toutefois  nous penchons  à croire  que le châ teau 
féodal n ’est  arrivé à ces pe r fec t ionnemen ts  de la défense q u ’après l ’inva
sion normande, et  que ces peuples  du Nord ont  été les p remiers  qui 
aient appl iqué un sys tème défensi f  soumis à cer ta ines lois, suivi b ien tô t  
par  les se igneurs  du con t inen t  après q u ’ils en eurent,  à leurs dépens, 
r e connu  la supér ior i té .  Le sys tème défensi f  du Normand est né d ’un 
profond sen t imen t  de défiance, de ruse, é t range r  au ca rac tè re  du Franc. 
P ou r  appuyer  no t re  opinion su r  des preuves matériel les,  nous  devons 
faire observer  que les châ teaux don t  il nous res te des cons t ruc t ions  
compr ises  en t re  les x e et xne siècles, élevés su r  les côtes de l’Ouest, le 
long de la Loire et de ses affluents, de la Gironde, d e l à  Seine, c ’est-à-

m. —  9
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dire su r  le cou r  des i r rup t ions  no rm andes  e t  dans le voisinage de leurs 
possess ions, ont un  ca rac tè re  par t icul ier,  uniforme, q u ’on ne re t rouve  
pas, à la m êm e  époque, dans les provinces du cen t re  de la France, 
dans le midi et en Bourgogne.

Il n ’est pas besoin, nous le pensons,  de faire r e s so r t i r  la supér io r i té  
de l’espr i t  gue r r i e r  des Normands, pendan t  les d e rn ie r s  t emps  de la 
pé r iode  carlovingienne, su r  l’esprit des d escendan ts  des chefs francs 
établ is su r  le sol gallo-romain. Ces derniers ,  comme nous l ’avons dit 
plus haut, é ta ien t  d ’ail leurs dispersés, isolés, et n ’avaient aucun  de 
ces s en t imen ts  de nat iona li té que les Normands posséda ien t  à un hau t  
degré. La féodali té prit des carac tères  différents su r  le sol français, 
su ivant q u ’elle fut plus ou moins  mélangée de l ’espr i t  no rmand,  et 
cet te observat ion, si elle était développée pa r  un h is tor ien, p ro je t te ra i t  
la lum iè re  su r  cer ta ines par t ie s de l ’h is to i re  pol i t ique du moyen âge 
qui para issen t  obscu res  et  inexplicables. Ainsi, c ’es t  peut-être à cet  
espri t an t ina t iona l  d'une par t ie  de la féodali té française, qui avait pu 
ré s i s te r  à l ’inf luence no rmande,  que nous devons de n ’ê t re  pas devenus 
Anglais au xvc siècle. Ce n ’est po in t  là un  paradoxe, c om me on p o u r 
rait le cro ire  au p r em ie r  abord. Si t o u t  le sol français avait été im 
prégné  de l espr i t  na t ional no rmand ,  comme la Normandie,  le Maine, 
l’Anjou, le Poi tou, la Saintonge e t l aGuyenne ,  auxv® siècle, la conquête  
anglaise é ta it  a s su rée  a t o u t  jamais .  C’es t  à l ’esp r i t  individuel et  nul le
m en t  national des se igneurs  féodaux de la Bretagne, qu i  éta it tou jours  
re s tée  opposée à l ’influence n o rm a n d e1, et  du  cen t re  de la France, 
secondé pa r  le s en t imen t  pa t r io t ique du  peuple  gallo-romain, que 
nous devons d ’ê t re  França is  ; car, à ce tte  époque  encore,  1 invasion 
anglaise n ’éta it pas considérée, su r  une  bonne  par t ie  du  te r r i to i re  de 
la France, c omme  une  invasion é trangère .

Si nous nous  sommes  pe rm is  cel te  digression, ce n ’est pas que nous 
ayons la p ré ten t ion  d ’en t r e r  dans le domaine  de l ’his tor ien, mais c ’es t 
que nous avons beso in  d ’é tab l i r  cer ta ines  classifications, une  méthode, 
p ou r  faire comp rend re  à nos lec teurs  ce q u ’est le châ teau féodal p e n 
dant le moyen âge, pou r  faire re s so r t i r  son impor tance,  ses t ran s fo r 
ma t ions  et ses variétés, les causes de sa g r and eu r  et  de sa décadence. 
Voilà p ou r  les ca rac tè res  généraux pol i t iques, dirons-nous, de la demeu re  
féodale primitive. Ses ca rac tè res  par t icu l ie r s  t i ennen t  aux m œu rs  et 
à la vie pr ivée de ses habi tan ts.  Or, q u ’on se figure ce que  devait ê t re  
la vie du se igneur  féodal pendan t  les xi® et xn e siècles en France  ! c’est- 
à-dire p endan t  la pér iode de déve loppemen t  d e là  féodali té. Le se igneur  
no rm and  es t  sans cesse occupé des affaires de sa na t ion;  la conquê te  
de l’Angle terre, les lu t tes nat ionales su r  le cont inent, où il n ’était 
admis q u ’à regret,  lui conse rven t  un rôle pol i t ique qui 1 occupe, lui

1 En Angle terre  même, les Gallois, qui sont de même race que les Bretons, encore 
au jourd 'hui ne se re g a rd e n t  pas comme Anglais • pour eux, les Anglais son t toujours 
des Saxons ou des Normands.
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fait en t revo ir  un but qui n ’est pas s eu lemen t  personnel .  Si remuan t ,  
insoumis, ambi t ieux que soit le ba ron normand, il est forcé d ’en t r e r  
dans une  lice commune, de se coaliser, de faire la g rande  guerre,  de 
conserver  l’hab i tude de vivre dans les a rmées  et les camps.  Son châ
teau a que lque  chose de la for te resse terr i toria le ; il n ’a pas le loisir de 
s’y en fe rmer  long temps ; il sait enfin que pour  ga rde r  son domaine, il 
faut défendre  le te r r i to i re  : car, en Angle terre  comme en France, il est 
à l’é ta t de conquéran t .  La vie du se igneur  féodal français es t  au t re  : il 
est possesseur ;  le souvenir  de la conquê te  es t effacé depuis longtemps 
chez lui; il se cons idère  comme indépendan t  ; il ne c om p rend  ses 
devoirs de vassal que parce q u ’il profite du sys tème h ié ra rch ique  de la 
féodalité, e t  que s il refuse de r econna î t re  son suzerain, il sait que le 
lendemain ses propres  vassaux lui dén ie ron t  son pouvoir ;  é t range r  aux 
in té rê ts  généraux du pays (intérêts q u ’il ne peu t  comprendre ,  puisque 
à peine ils se manifes ta ien t  au x n e siècle), il vit seul. Ceux qui l’e n 
tou ren t  ne sont  ni ses soldats, ni ses domest iques,  ni ses égaux; ils 
dépenden t  de lui dans une ce r ta ine limite, qui, dans la p lupar t  des 
cas, n ’es t pas ne t temen t  définie. 11 ne paye pas les hommes  qui lui 
doivent  le service de guerre, mais la du rée  de ce service est  l imitée. 
Le se igneur  ayant  un fief compte  p lus ieu r  s classes de vassaux : les uns, 
comme les chevaliers, ne lui doivent que l’hommage e t  l’aide de leurs 
bras en cas d ’appel aux armes, ou une somme dest inée à r ache te r  ce 
service ; enco re  faut-il que ce ne soit pas pou r  1 a ider  dans une en t r e 
prise con t re  le suzerain. D’autres, tenanc ie rs  roturiers, tenan t  te r res  
l ibres, devaient payer des ren tes  au se igneur , avec la faculté de p a r 
tager l e u r  t enu re  en parcelles, mais r e s tan t  re sponsab les  du  payement 
de la rente, comme le sont de p r inc ipaux locataires. D’au t re s  t e n an 
ciers : les vilains, d ’une classe in fér ieure, les paysans, les bord ie rs ' ,  
les de rn ie r s  su r  l’échelle féodale, devaient des corvées de tou te na
ture. Cette diversi té dans l’é ta t des personnes, dans le par tage du sol 
et le p rodu i t  que le se igneur  en retirai t, amena i t  des complica tions 
infinies; de là des difficultés perpétuel les, des abus, une  survei l lance 
impossible, et pa r  suite des actes arb i t ra i res  : car cet  é ta t de choses, 
à une époque  où l ’admin is t ra t ion  éta it une  science à pe ine connue, 
était souvent pré judic iab le au se igneur.  Ajoutons à cela que  les te rres  
nobles, celles qui é ta ien t  en t re  les mains des chevaliers, se t rouvaient 
soumises à la garde pendan t  la m inor i té  du seigneur, c ’est-à-dire 
que le suzera in jouissa i t  p endan t  ce temps  du revenu de ces terres. 
Si au jou rd ’hui, av23 l’uni formité des impôts, il faut une a rmée d ’ ad 
m in is t ra teu rs  pou r  a s su re r  la régulari té  du revenu de l’Etat, e t  une 
longue hab i tude  de l’uni té  gouvernementa le ,  on comprend ra  ce que 
devait ê t re  p endan t  lesxi* e t x n 8 siècles l’admin is t ra t ion d ’un domaine 
fieffé. Si le se igneur  étai' débonna ire ,  il voyait la source de ses reve

1 Les bord ie rs  deva ien t le cu rage des biefs de moulins, la coupe des blés et du foin, des 
redevances en nature, comme chapons, œufs, taillade des haies, cer ta ins transports, etc.
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nus d im inue r  chaque jou r ;  si, au contra ire,  il était âpre au gain, ce 
qui arrivait souvent, il t ranchai t  les difficultés pa r  la violence, ce qui 
lui éta it  facile, p u i sq u ’il r éun issa i t  sous sa main le droi t fiscal et les 
droi ts  de just ic ie r .  P ou r  vivre e t  se ma in ten i r  dans une  pare il le  s i tua 
t ion sociale, le se igneur  étai t  amené  à se défier de tou t  e t  de tous ;  
à pe ine s’il pouvait c omp te r  su r  le dévouemen t  de ceux qui lui devaient 
le service militaire. P o u r  acqué r i r  ce dévouement ,  il lui fallait to lé re r  
des abus sans nombre  de ses vassaux nobles, qui lui p r ê t a i en t  le 
secours  de leurs armes, les a t t i re r  e t  les en t r e t e n i r  p rès  de lui par  
l ’appâ t  d ’un accro is sement  de biens, par  l ’espo i r  d un emp ié temen t  
su r  les t e r re s  de ses voisins. Il n ’avait m ême pas de valets à ses gages, 
car, de même que ses r evenus  lui é ta ien t payés en g rande par t ie  en 
nature,  le service jou rna l ie r  de son châ teau  était  fait par  des hommes  
de sa t e r re  qui lui devaient, 1 un le balayage, 1 au t re  le curage des 
égouts, ceux-ci l ’en t re t ien  de ses écur ies, ceux-là l’appo r t  de son bois 
de chauffage, la cuisson de son pain, la coupe de son foin, l’élagage de 
ses haies, etc. Ret iré dans son don jon  avec sa famille e t que lques  
compagnons,  la p lupar t  ses paren ts  moins  r iches que  lui, il ne pouvait 
ê t re  certa in que  ses hommes  d'armes, don t  le service était tempora ire ,  
sédui ts  par les p romesse s  de que lque  voisin, n ’ouvr i ra ien t  pas les 
po r tes  de son châ teau à une  t roupe ennemie .  Cette é t range existence 
de la noblesse féodale justif ie ce sys tème de déf iance don t  ses hab i ta 
t ions on t  conservé l’em p r e in t e ;  et  si a u jo u rd ’ hui cet te  organisa t ion 
sociale nous semble  absu rde  et  odieuse, il faut conven i r  cependan t  
q u ’elle éta it faite pou r  déve lopper la force mora le  des individus, 
ague r r i r  les popula t ions,  q u ’elle éta it peut-être la seule voie qu i ne 
condu is î t  pas de la barbar ie  à la co r rup t ion  la p lus honteuse, Soyons 
donc justes , ne j e ton s  pas la p ie r re  à ces d em eu re s  renve rsées  par  la 
ha ine popula ire  aussi bien que  par la pu issance mona rch ique  ; voyons-y 
au contra i re  le be rceau  de no t re  énerg ie  nat ionale, de ces inst inc ts 
guerr ie rs,  de ce mépr is  du dange r  qui ont  assu ré  l ' indépendance et la 
g r andeu r  de no t re  pays.

On conçoit  que cet  éta t social du t  ê t re  accepté pa r  les Normands 
lorsqu ils se fixèrent su r  le sol français. Et, en effet, depu is  Rollon, 
chaque  se igneur  no rmand  s’était p r ê t é  aux cou tumes  des popu la t ions 
au milieu desquel les  il s ’éta it étab li;  car, p ou r  y  vivre, il n ’éta it  pas 
de son in té rê t  de dépeup le r  son domaine.  Il est à cro ire  qu il ne chan 
gea r ien aux t enu re s  des fiefs don t  il jou i t  pa r  dro i t  de conquête ,  car 
dès le commencem en t  du x n e siècle nous  voyons le se igneu r  normand,  
en lemps  de paix, en tou ré  d'un pe t i t  n om b re  de familiers, habi tan t 
la sa lle , le don jon  fort if ié; en temps  de guerre,  lo rsqu il c ra in t  une 
agression, appe le r  a u tou r  de lui les tenanc ie rs  nob les  et m ême les 
vavasseurs, hôtes1 e t  paysans. Alors la vaste ence in te  fort if iée qu i entou-

1 Les vavasseurs  e t les hôtes é ta ien t  des homm es l ib res - les p rem ie rs  tenan t  des te r re s  par 
d ro i t  hé réd i ta i re  e t  payant une ren te  au se igneu r ; les seconds possédan t un t én em en t  peu iin-
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mit  le don jon se garnissa i t  de cabanes élevées à la hâte, et devenai t  
un  camp fortifié dans lequel  chacun appor ta i t  ce q u ’ il avait de plus 
précieux, des vivres e t  t o u t  ce qui éta it nécessaire p ou r  sou ten i r  un 
siège ou un blocus. Gela expl ique ces défenses é tendues  qui semblen t  
faites p o u r  con ten i r  une armée, bien q u ’on y trouve à peine des traces 
d ’habi ta t ion.  Cependan t  les Normands conçoivent la forteresse dans 
des vues pol i t iques au tan t  que pe rsonne l le s  ; les se igneurs français 
profitent de la sagacité déployée par  les barons no rmands  dans leurs 
ouvrages militaires, mais seu lement  avec l’idée de défendre le domaine, 
de t rouver  un asile sûr  pou r  eux, leur famille e t  leurs  hommes. Le 
château no rmand  conserve long temps les quali tés d ’une forteresse 
combinée de façon à se défendre con tre  l’assaillant é t ranger;  son 
assiette est choisie pou r  commande r  des passages, in te rcep te r  des 
communica t ions,  diviser des corps d ’armée, p ro tége r  un terr i to i re  ; 
ses dispos it ions in té r ieu res  son t  compara t ivement  larges, des t inées à 
con ten i r  des compagnies  nombreuses .  Le château français ne s’élève 
q u ’en vue de la garde du domaine féodal; son assiette est  choisie 
de façon a i e  p ro tége r  seul;  ses disposit ions in té r ieu res  sont com
pliquées, é troites, accusant  1 habi ta t ion au tan t  que la défense ; elles 
ind iquen t  la recherche d ’hommes réun is  en pet i t  nombre, don t  
toutes les facultés inte llectuelles sont  tendues  vers une  seule pensée, 
celle de la défense personnel le .  Le château français est comme un 
groupe de châteaux qui, au besoin, peuven t  se défendre les uns contre 
les autres.  Le se igneur français s’empare, au xue siècle, de l’espr i t  de 
ruse normand, et  il l’appl ique aux moindres  détails de sa résidence, 
en le rape tissant, pou r  ainsi dire.

Cet ape rçu  général tracé, nous passerons à l’examen des monuments .  
Nous nous occuperons  d ’abord du château normand, le plus avancé au 
po in tde  vue mili taire p endan t  le cours du xie siècle. Le château d ’Arques, 
près de Dieppe, nous servira de po in t  de dépar t, car nous re t rouvons 
encore dans son assiette e t  ses combina isons de détail les pr incipes de 
la défense no rmande  primitive. Sur le versan t  sud-ouest de la vallée 
d'Arques, à que lques  k i lomètres  de la mer, se dé tache une langue de 
te rre  crayeuse qui forme comme une sor te de p romon to i re  défendu 
par la na tu re  de trois côtés. C’est à l’ex t rémité  de ce p romon to i r e  que 
Guillaume1, oncle de Guillaume le Bâtard, par  suite de la donat ion que 
son neveu lui avait faite du  comté d’Arques vers 10i(\ éleva la fo rte
resse don t  nous allons essayer de faire comprend re  l’importance. Peut- 
être existait-il dé jà sur  ce point un château : des construct ions an té 
rieures à ce t te  époque, il ne reste pas trace. Guillaume d’Arques, plein 
d ’ambi tion, reconnu t  le don de son neveu en che rchan t  à lui enlever
portant, une maison, une. cour e t  un ja rd in ,  e t  payan t cet te  jou issance  au se igneur au moyen do 
redevances en na tu re , s’il s é ta ien t  é tab lis  à la campagne, ou d ’une ch a rg e  d ’hébergeage, s’ils 
é ta ien t  dans une  ville. La cond it ion  des hôtes diffère peu d’a il leu rs  de celle du paysan.

1 « Hic Willelmus c a s t rum  A rcha rum  in cacum ine  ipsius montis  condidit. » (Guillaume 
de Jumiéges.) - « Arcas c a s t rum  in pago Tellau p r imus statuit. » (C h ro n . de Fontenelle.)
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le duché de Normandie ;  en cela il suivait l’exemple de la p lupa r t  des 
se igneurs  normands,  qui, voyan t à la tê te  du duché  un  j eune  homme 
à pe ine sorti de l ’ado lescence, se p répa ra ien t  à lui ravir un hér i tage 
qui ne para is sa i t  pas du à sa naissance i llégit ime. En effet, « dans les 
p rem ie r s  t emps  de la vie de Guillaume le Bâtard, di t  Guil laume de 
J um i é g e s1, un grand nomb re  de Normands égarés ou infidèles é levè
r en t  dans beaucoup de l ieux des r e t r an chem en t s  et se cons t ru i s i ren t  
de solides fo r te resses  ». Sans p e rd re  de temps,  et  avant  de dévoi ler ses 
pro je ts  de révolte, Guillaume d ’Arques  se m i t  à l’œuvre, et, peu  d ’a n 
nées après  1 invest i ture  de son comté, le village d ’Arques voyait s’élever, 
à l 'extrémité de la langue de t e r r e  qui le domine, une  vaste ence in te  
fortiliee, p ro tégée pa r  des fossés p ro fonds et un  don jon  formidable .
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Mais c ’es t  ici q u ’apparaî t  to u t  d ’abo rd  le génie no rmand .  Au lieu de 
prof iter  de tou t  l’espace donné  pa r  l’ex t rémité  du p romon to i r e  crayeux, 
et  de cons idé re r  les e s ca rpemen t s  e t  les vallées env i ronnan te s  comme  
un fossé naturel,  ainsi que l’eû t  fait un  se igneu r  français, Gui llaume 
d ’Arques fit c r eu se r  au som m e t  de la coll ine un  large fossé, et  c’est 
su r  l’e sca rpe  de ce fossé q u ’il éleva l’ence in te  de son château, laissant, 
ainsi que  I in d iqu e  la figure 2, en t r e  les vallées e t  ses défenses,  une 
crête A, sor te de chem in  couver t de deux  m è t re s  de la rgeur,  de r r iè re  
lequel l’assa il lant trouvai t, après  avoir gravi les e sca rp emen t s  n a t u 
rels B, un obstac le inf ranchissab le en t r e  lui e t  les mu r s  du château. 
Les c rê tes  A é ta ien t d ’ail leurs mun ie s  de palissades, heriçum , qui p r o 
tégea ien t  le chem in  couver t  et pe rme t ta ien t  de le ga rn i r  de défenseurs, 
ainsi q u ’on le voit en G. Un peu  au-dessus du niveau du fond du fossé, 
les Normands avaient eu le soin de pe r c e r  des galeries longi tudina les S 
qui pe rm e t t a i en t  de r econna î t r e  e t  d ’a r r ê t e r  le travail du m in eu r  qui 
se serai t  a t taché à la base de l ’escarpe. A Arques, ces galeries sou te r 

1 Lib VII, cap
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ra ines p rennen t  en t rée  sur  cer ta ins poin ts  de défense intérieure, après 
de nombreux  dé tou rs  qu ü éta it facile de comble r  en un instant, dans 
le cas où l’assail lant aura it  pu parven i r  à s’empa re r  d ’un de ces c ou 
loirs. Cette disposit ion impor tan te  est  une de celles qui ca rac té r isen t  
l assietle des châ teaux no rmands  pendan t les xie et xne siècles. Ce fossé, 
fait à main d ’homme et  c reusé dans la craie, n ’a pas moins de 25"' à 30m 
de largeur,  de la c rê te  de la con t resca rpe  à la base des murail les.  Le
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plan topog raph ique  (fig. 3) expl ique la posil ion du château d Arques 
mieux que ne pourra i t  le faire une  descr ip tion. Du côté occidental, le 
val na ture l  est très-profond et  l’e sca rpemen t  du p romon to i re  ab rup t ;  
mais du côté du village, vers le nord-est, les pen tes  sont moins rapides, 
et s ’é tenden t  assez loin j u s q u ’à la peti te rivière d ’Arques. Sur ce point, 
le flanc A de la coll ine fut défendu pa r  une enceinte extérieure,  vér i
table basse-cour, désignée dans les textes  sous le nom de bel ou baille1. 
Une por te  et une po te rne  donna ien t  seules en t rée au château au nord 
et au sud.

Yoici (fig. 4) le plan du châ teau d ’A rques2. L ’ouvrage avancé B 
date du XVe siècle. Les bâ t imen ts  in té r ieu rs  C para issent être d  une

1 On voit encore des restes assez considérab les de cet te ence in te  extérieure, no tamment 
du côté de la porte, vers Dieppe.

3 Le plan est complété, en ce qui rega rde  les bâ tim en ts  intérieurs, au moyen du plan 
déposé dans les arch ives du châ teau  de Dieppe, dressé au commencement du xvjii* siècle, 
et rédu i t  par M. Deville dans son Histo ire  du châ teau  d'Arqucs  (Rouen, 1830).
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époque  assez r écen te ;  ils n ’existent plus au jo u rd ’hui. Du temps  de 
Guillaume d ’Arques,  la véri table en t rée  du  château du côté de Dieppe 
était en D, et  le fossé devait alors suivre la ligne ponc tuée  EE, Peu t  
ê tre  en B existait-il un ouvrage avancé palrssadé pou r  p ro tége r  la 
por te pr incipale. On dist ingue encore  parfa i tement, sous l 'entrée G,

[ CHATEAU ]  —  " 2  —

les cons t ruc t ions  du xie s i è c l e , et m ême les soubassemen ts  des 
lours qui  la défendaient .  En H, est le don jon de figure carrée, con 
f o rm ém en t  aux hab i tudes  normandes,  e t  divisé pa r  un épais m u r  de 
refend. Mais nous  au rons  l’occas ion de revenir  su r  les détails de 
ce lle  r em a rquab le  cons t ruc t ion  au mo t  D o n j o n ;  nous ne devons ici 
qu ’en ind ique r  les disposit ions générales,  celles qui t i ennen t  à l’e n 
semble de la défense. En K, est la seconde por te  qui c ommun ique  au
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plateau ex té r ieu r  au moyen d un pont posé su r  des piles isolées. Cette 
en t rée,  savamment combinée, passe sous une  tou r  et un long passage 
voûté bien défendu et ba t tu par  le donjon, qui, par sa posit ion oblique, 
m asque  la cou r  du château pou r  ceux qui arrivent du dehors. Ce don 
jon  est  d ’ai l leurs r emarquab lemen t  planté p ou r  commande r  les dehors  
du côté de la langue de te r re  pa r  ou l’on peut app roche r  du fossé de 
plain-pied; ses angles viennent  touche r  les r empa r t s  de l ’enceinte, ne 
la issent  ainsi q u ’une ci rcula tion très-étro ite su r  le chemin de ronde 
et  d om inen t  le fond du fossé. L’ennemi, se f fi t-il emparé  de la cou r  L, 
ne pouvait m on te r  su r  la par t ie  des r empa r t s  M, et arrivait difficile
ment à la po te rne  K, qui éta it spéc ia lemen t  réservée à  la garn ison r en 
fermée dans le donjon.  En P  était un ouvrage dépendan t  du donjon, 
s u rmon tan t  le passage de la po terne, et qui devait se défendre aussi 
b ien con t re  la cour  in té r ieu re  0 que  contre  les dehors.  Celte cour 
avait p lus ieurs issues qu'il était imposs ible à  des hommes non fami
l iers avec ces dé tou rs  de reconna î t re  ; car, ou t re  la po te rne  K du don 
jon, un escal ier sou te r ra in  commun ique  au fond du fossé, et p e rme t  
ainsi à la ga rn ison de faire une  sort ie ou de s ’échapper  sans ê t re  vue. 
Nous avons indiqué en N, su r  not re  plan, les nombreux  souter ra ins  
taillés dans la craie, encore  visibles, qui se c ro isen t  sous les remparts , 
et sont dest inés,  soit à faire de b ru sque s  sor ties dans les fossés, soit 
à empêche r  le travail du m ineu r  du côté où le château est le plus 
accessible. De la por te  D à la po te rne  K, le plateau su r  lequel est assis 
le châ teau d ’Arques s ’élève graduel lement,  de sor te que le donjon se 
t rouve bâti su r  un po in t  culminant .  En dehors  de la po te rne  K, su r  la 
langue de te r r e  qui r éun i t  le p romon to i r e  au mass if  des collines, 
éta ien t élevés des ouvrages de te r re  pal issades dont il reste des traces 
qui, du reste, ont dû ê tre  modifiées au xv® siècle, lo rsque le château 
fut mun i  d ’arti l lerie.

La place d'Arques éta it à peine construi te,  que  le duc Guillaume dut  
l ’assiéger, son oncle s ’é tan t  déclaré ouver temen t  con tre  lui. Ne pouvant
t en t e r  de p r end r e  le château de vive force, le bâ ta rd  de Normandie  pri t
le par t i de le b loquer .  A cet effet, il fit c reu se r  un  fossé de contreval la
t ion qui, pa r t an t  du ravin au nord-ouest, passa i t  devant la por te  nord 
du château, descenda i t  j u s q u ’à la rivière de la Varenne, e t  r emon ta i t  
dans la d i rec t ion du sud-est, vers le ravin. Il mun i t  ce fossé de ba s 
tilles pou r  loger et p ro tége r  son monde  con t r e  les a t taques du dedans 
ou du deho rs  :

« Dr fossez e de heriçun 
(. Et de pel tist un chas te i l lun  
« El p ié del te l tre en la vallée, 
a Ki ga rda  tu te  la cun t rée  :
« Ne p r is t ren t  pu iz cels del cliastel 
d Ne bués ne  vache ne véel 
« Li Dus tel cbas te le t  i fist,
« Tant chevaliers e tel i m is t

11!. —  10
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|_ Cila t i ;A t J —  7 i  —
« Ki b ien le porre ien t desfenilre 
« Re Ileis ne Quens ne po rre i t  p rend re  ' »

Après un e  tentat ive in f ruc tueuse  du roi de F rance  pou r  faire lever le 
blocus, le com te  Guillaume fut obligé de capi tuler, faute de vivres :

» Willitme d'Areluis Iu iigement 
« Garda la te r re  e t in t  lonnen ',  
i< E plus lungem cn t la tenist,
« Se viande ne li fausist 
« Maiz pu r v iande ki failli,
«T e rre  e cliastel e tu r  gue rp i,
« Al Duc Willame tu t rendi,
« Et al P.ei de France s’enfui »

11 n est guè re  possible, en effet, avec les moyens d ’a t taque dont  on 
disposai t alors, de p r end re  un château aussi bien dé fendu pa r  la na tu re  
et  par  des travaux d ’art admirab les .

Nous donnons  (fig, 5) une vue cavalière du châ teau d ’Arques tel qu il 
devait ê t re  au xie siècle, pr ise en deho r s  de la po r te  de Dieppe, e t  en 
supp r im an t  les défenses pos té r ieu res  a joutées de ce côté. On c om 
p rend ra  ainsi plus fac ilement les d ispos i t ions in té r ieu res  de cet te 
place forte.

Déjà, du  temps  de Guil laume le Bâtard, les ba rons  no rm and s  con 
s t ru isa ien t  donc de vastes châ teaux de maçonne r ie  po s sédan t  t o u t  ce 
qui cons t i tue  les places de ce gen re  au moyen âge : fossés p ro fonds  et 
hab i l emen t  creusés, ence in te s  infér ieures et  supér ieures,  donjon, etc. 
Le duc de Normandie, pendan t  les longues lu t tes du  c om m encem en t  
de son règne, éleva dos châteaux, ou tou t  au moins  dps donjons, pou r  
t en i r  en br ide les villes qui avaient pr is  par t i  con t re  lui :

« E il fist cax e p ie r re  atraire,
« Hoec (au Mans) fist une tur faire »

Après la descen te  en Angle terre , l ’é tab l i s semen t  des châ teaux fut 
un  des moyens  que Guillaume le Conquéran t  employa po u r  a s su r e r  sa 
nouvelle royauté, et  ce fut, en g rande  partie, à ces fo r te re sses  élevées 
su r  des poin ts  s t ra tég iques ou dans les villes m êmes  q u ’il dut de p o u 
voir se ma in ten i r  au mi l ieu d ’un pays qui ten ta i t  chaque  j o u r  des sou
lèvements  pou r  chasse r  l’é t range r  et r e conqué r i r  son indépendance .  
Mais beaucoup de seigneurs, du m om en t  que la gue r re  généra le  était 
te rm inée,  t en an t  ces châ teaux en fief, se prena ien t  de que re l le  avec 
leurs voisins, faisaient des excurs ions su r  les te r re s  les uns  des autres, 
et  en venaient  à s ’a t t aque r  dans leurs places fortes. Ou bien, m é c o n 
ten t s  de voir la faveur du suzera in t om be r  su r  d au t res  que su r  eux,

1 Rob Wace, f tom an  de Hou, vers 8G0U et suiv.
* I b id  , vers 10211.
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chercha ien t  a r end re  leurs chateaux plus formidables, afin de \e i idrc
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l eurs  services plus cher  aux rivaux de leur  se igneur  el de faire cause 
c omm une  avec eux :

« Li Reis se fia as deniers 
« K’il ont à mines, à s e s t ie r s2 
« En Normandie trespassa  (passa),
« Mult ont od li g ran t  g en t  e a 
u Od granz tonels, od g ran t  charro i,
« Fet li d en ie r  porte r od sei.
« As chas te la in s  et as ba rons 
« Ki oren t tu rz  (donjons) e forz maisons,
« As boens guerr ie rs  e t  as m a r c l i i s 3 
« A tan t doué c tan t promis,
« lie li Dus Robert un t lessié,
« Et po r li Reis l’un t  guerré ié. »

C'est ainsi que, pa r  suite de l 'organisat ion féodale, m ême en Nor
mandie, où l’esp r i t  nat ional s'était m a in t enu  beaucoup  mieux q u ’en 
France, les se igneurs  é ta ien t  chaque jou r  po r té s  à r end re  leurs châ 
teaux de p lus en plus forts, afin de  s ’affranchir  de tou te  dépendance  
et  de pouvoir  d ic te r  des cond i t ions à l e u r  suzerain.  Le châ teau n o r 
m and  du xie siècle ne consis ta i t  q u ’en un don jon  ca r ré  ou r e c t a ng u 
laire, au tou r  duque l  on élevait que lques  ouvrages de peu d impo r 
tance, p ro tégés  su r tou t  pa r  ce fossé p ro fond  p ra t iqué  au somme t  d ’un 
e sc a rp emen t ;  c ’éta it  là le vér i table pos te  n o rm and  de ce t te  époque, 
des t iné à d om ine r  un te rr i to i re ,  à f e rm e r  un passage ou à con ten i r  la 
popu la t ion  des villes. Des châteaux mun is  de défenses  aussi é tendues  
que celles d ’Arques é ta ien t  r a re s ;  mais les b a ron s  no rmands ,  deve 
n an t  se igneurs  féodaux, en Angle te r re  ou sur  le cont inent ,  se v iren t 
b ien tô t  assez r iches et pu issan ts  p o u r  a ugmen te r  s ingu l i è remen t  les 
d épendances  du donjon, qui dans  l’or ig ine étai t  le seul po in t  s é r i e u 
s emen t  fortifié Les ence in tes  pr imitives, faites souvent  de palissades, 
fu ren t  remp lacées  pa r  des m u r s  flanqués de tours .  Les plus anciens 
d o cumen t s  écr i t s  touchan t  les mano i r s  e t  m ême  les châ teaux (docu
m en t s  qui en Ang le te r re  r em on t e n t  au xii* siècle) dés ignen t  souvent 
la d em eu r e  fortifiée du se igneu r  par  le m ot aida, hall. C’es t  q u ’en effet 
ces sor tes d ’é tab l i s semen ts  mili ta ires ne cons is ta ien t  q u ’en une  salle 
dé fendue  pa r  d ’épaisses murail les, des c réneaux  et des contre-forts 
mun i s  d ’échauguo t tes  ou de b re tèch e s  f lanquantes.  Les dépendances  
de la d emeu re  se igneur ia le  n ’avaient  re la t iv emen t  qu 'une  impor tance  
m in im e ;  en cas d a t t aque  sérieuse, la ga rn ison abandonna i t  b ien tô t  
les ouvrages ex té r ieu rs  et  se ren fe rma i t  dans  le donjon, d on t  les 
moyens défensi fs é ta ien t  fo rmidab les  p o u r  1 époque.  P endan t  le cours

1 Le roi de France, afin de  corrompre  les vassaux d u  duc Robert  de Normand ie  {Roman  
de  Rou, vers 15960 )

2 U avait de l'or à boisseaux.
* Marquis, se igneurs  cha rgés  de la défense des m arches  ou fron tiè res
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du x i i c siècle, ce t te  t rad i t ion se conserve dans les con t r ée s  ou l’in
fluence no rm ande  p rédom ine  : le donjon, la salle fortifiée, p rend  une 
valeur relative que  nous ne lui t rouvons pas au même degré su r le 
te rr i to i re  f rançais ;  le don jon est m ieux isolé des défenses secondaires 
dans le châ teau no rm and  des xie et  xne siècles que dans le châ teau 
d or ig ine f rança ise; il es t  p lus élevé, p résen te  une  masse plus impo 
sante : c’es t  un poste au tou r  duque l  est t racé un camp fortifié plutôt  
qu'un château. Cette disposi t ion es t  apparen te  non-seulement en Nor
mandie et en Angle te r re ,  comme au Pin (Calvados), à Saint-Laurent 
su r  mer, à Nogent-le-Rotrou, àDoinfront,  à Falaise, à Chamboy (Orne), 
à Newcastle, à Roehes ter  et  à Douvres (Angleterre), mais su r  les côtcs 
de l’Ouest, dans l’Anjou, le Po i tou  e t  le Maine, c’est-à-dire dans toutes 
les con trées où pénè t re  l ’influence no rmande  ; nous la re t rouvons 
accompagnée du  fossé normand,  don t  le caractère es t  si ne t t emen t  
t ranché, à Pouzauges  (Vendée), à Blanzac, à Broue, à Pons  (Charente- 
Inférieure), à Chauvigny près Poi t ie rs ,  et  j u s q u ’à Montr ichard, à 
Beaugency-sur-Loire e t  à Loches (voyez D o n jo n ) .  Les défenses exté
r ieu res  qui accompagnen t  ces gros don jons  rectangulai res,  ou ne p ré
sen ten t  que des t e r r a s semen ts  sans traces de cons t ruc t ions  impor
tantes, ou si elles son t  élevées en maçonner ie,  sont tou tes  pos té r ieures  
d ’un siècle au moins  à l ’é tab l is semen t  de ces donjons ; ce qui indique 
assez c la i remen t  que les ence in tes  pr imitives des xi® et xne siècles 
avaient peu d ’impor tance  et qu elles du ren t  être remplacées lo r squ’au 
xm° siècle le sys tème défensi f des châ teaux fut modifié, et  q u ’on eut 
reconnu la nécess i té  d élargi r e t de ren fo rce r  les ouvrages extérieurs.

Nous donnons  (fig. 6) le plan du château de Chauvigny, don t  le don
jon remon te  au xie siècle, e t  la plus grande part ie des defenses ex té
r ieu res  au xive siècle; —  et (fig. 7) le plan du château de Falaise, dont  
le donjon carré A du xi® siècle p résen te  seul un logement fo r temen t  
défendu. Quant aux au t res  défenses de ce château, elles ne p r ennen t  
quelque valeur que pa r  la disposit ion des esca rpemen ts  du plateau, 
et elles en suivent tou tes  les sinuosités. Le donjon cyl indr ique B et 
les défenses de gauche da ten t  de l’invasion ang la i s e , c’est-à-dire des 
xive et  xvc siècles. Le château de Falaise, au xne siècle, ne consistai t 
r ée l lemen t  q u ’en un gros don jon avec une enceinte r en fe rman t  des 
bâ t iments  secondai res,  const ru i t s  p robab lemen t  de la façon la plus 
simple, pu isqu il n ’en res te plus trace, et des t inés au logemen t  de la 
garnison, aux magasins,  écur ies et au t res  dépendances .  Le nom d'au/a 
peut donc  ê tre  donné à ce châ teau, puisque, pa r  le fait, la seule 
part ie impor tan te ,  le poste seigneurial,  n'est q u ’une salle fortifiée. Les 
châ teaux que Guil laume le Conquéran t  fit élever dans les villes d ’An
gle terre pou r  t en i r  les popu la t ions u rba ines  en respec t n ’é ta ien t que 
des don jons rec tangulai res,  bien mun is  et  en tourés  de que lques ou 
vrages de terre, de palissades, ou d ’encein tes ex té r ieu res  qui n ’éta ien t 
pas d ’une  g rande  force. Cela explique la rapidité avec laquelle se con
s truisa ient ces postes mi li tai res et  leu r  nombre  prodig ieux; mais cela
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expl ique aussi comment ,  dans les sou lèvements  na t ionaux dir igés avec 
énergie, les garn isons no rmande s  qui t en a i en t  ces places, obligées 
de se ré fug ier  dans le donjon après l’en lèvemen t  des défenses ex té 
rieures, qui ne p ré sen ta ien t  q u ’un obstacle assez faible con t re  une 
t roupe nombreu se  et  dé te rm inée,  é ta ien t  b ien tô t  r édu i te s  pa r  famine, 
se dé fenda ien t  mal dans un espace aussi étroit, e t  é ta ien t  forcées de

[ CHATEAU ] —  |S  —

' »

se r end re  à discré tion.  Guillaume, pendan t  son règne, malg ré  son acti 
vité prodigieuse, ne pouvait  faire plus su r  l é t endue  d ’un vaste pays 
tou jou r s  p r ê t  à se soulever : ses successeu rs  e u r en t  p lus de loisirs 
p o u r  é tud ie r  l’assiet te e t  la dé fense  de leurs châ teaux ;  ils en prof i 
tèren t ,  e t  b ien tô t  le châ teau no rm and  augmen ta  et  pe r fec t ionna  ses 
défenses exté r ieures .  Le don jon  p r i t  une  mo in s  g rande  impo r tance  
re la t ive; il se relia m ieux aux ouvrages seconda i res ,  les pro tégea  
d ’une  m an iè re  plus efficace ; m ieux e n c o r e , le châ teau  to u t  en t i e r  ne 
fut q u ’un vaste don jon  don t  tou tes  les par t ies  fu ren t  comb inée s  avec 
a r t  e t  dev in ren t  indépendan te s  les unes  des aut res, quo ique  p ro tégées  
pa r  une cons t ruc t ion  p lus forte. On com m ença  dès lors à app l iquer  
ce t  axiome que  « tou t  ce qui se défend doi t  ê t re  dé fendu ».

Il nous faut donc a t tend re  la fin du xne siècle p ou r  r e n con t r e r  le vé-
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ri table châ teau féodal, c ’est-à-dire un groupe de bâ t imen ts  élevés avec 
ensemble, se dé fendan t  isolément, quo ique  réun is  par une pensée de 
défense commune ,  disposés dans un cer ta in ordre, de man iè re  q u ’une
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part ie  é tan t  élevée, les au t res possèden t  encore  leurs moyens c om 
plets de rés istance,  leurs  re ssources en magasins de muni t ions  et  de 
vivres, leurs issues l ibres, soit pou r  faire des sorties et p rendre  l’of
fensive, soit pou r  faire échapper  la garn ison si elle ne peu t  plus tenir.
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Nous ve r rons  tout à 1 heu re  c om m en t  ce p ro g ramme  difficile à réa
l iser fut rempli  avec une sagacité ra re  p a r  Richard Gœur-de-Lion , 
pendan t  les de rn iè re s  années  du xue siècle, l o r squ ’il fit cons t ru i re  
1 impo r tan te  place du châ teau Gaillard. Mais avant de nous  occuper  
de cel le  forteresse remarquab le ,  nous devons p a r l e r  d 'un châ teau  qui 
nous paraî t  ê t re  an té r ieur ,  qu i  est comme la t ransi t ion en l re  le châ
teau p r im i t i f  (celui qui  ne possède q u ’un don jon ,  avec une ence in te  
plus ou moins  é tendue  t racée  d ’après la conf igura tion du sol) et le 
châ teau féodal du xme siècle. C’est  le châ teau  de la l toehe-Guyon, 
si tué à quinze k i lomèt re s  de Mantes, en aval su r  la Seine. Son assiette 
est d ’ail leurs la m ême que  celle du  châ teau  Gaillard.

Au-dessous de Mantes, la Seine coule vers l ’oues t ;  à Rolleboise, 
elle se d é tou rne  vers le nord-est, fo rme un vaste coude, rev ien t  vers 
le sud-ouest, et  laisse ainsi, sur  la rive gauche ,  une  p r e s q u ’île d ’allu- 
vions don t  la longueu r  est environ de hu i t  k i lomèt res  et la plus 
g rande  la rgeu r  de quatre .  La gorge de cet te  p r e s q u ’île n ’a guère  que 
deux k i lomètres  d ’ouver ture.  C’éta it là un lieu de c am pemen t  excel
lent, car  un corps d ’armée, don t  la dro i te é ta it appuyée à Bonnières, 
e t  la gauche à Rolleboise, défenda i t  sans pe ine  l’en t rée  de la p re s 
qu'île. Mais il fallait prévoir  q u ’un ennem i  en forces, en a t t aquan t  la 
gorge, pouvait, en filant le long de la rive droi te,  essayer  de passer  la 
Seine à l’ex t rémité  de la plaine de Bonnières, e t  p r end re  ainsi la p res 
qu'île pa r  ses deux poin ts  les plus distants. Or la rive d ro i t e ,  en face 
de la p r e s q u ’île de Bonnières,  se compose  d ’un e s ca rpemen t  crayeux, 
abrupt,  qui se r app roche  de la Seine à Yétheui l ,  p ou r  la qu i t t e r  à la 
Boche-Guyon au somme t  de son coude. Su r  ce point, à la Roche- 
Guyon, l ’e sca rpemen t  n ’es t é loigné du fleuve que de cen t  m è t r e s  envi
ron  ; au trefois il en était p lus r app roché  encore, la Seine ayan t  reculé  
ses rives.

C’es t là q u ’à la fin du xue siècle fut élevé un châ teau dans des 
condi t ions excellentes. D’abo rd  (fig. 8) un don jon très-fort, en tou ré  
d une doub le ence inte, fut élevé au somme t  de l’esca rpement,  en A; 
en B, le long du fleuve et adossé à la roche qui  le dom ine  de b e a u 
coup, se dressa le château, qui coupa i t  la rou te  passan t  su r  la rive 
d ro i te ,  commanda i t  le cours  du fleuve, et  pa r  con séqu en t  le s om 
m e t  de la p r e s q u ’île *. Afin de r a pp ro che r  au tan t  que  poss ib le le 
châ teau  du donjon, l 'e sca rpemen t  de cra ie fut taillé à pic, de m a 
n ière à laisser une  cou r  assez vaste en t re  le bâ t im en t  pr inc ipal et 
le pied du rocher .  Un large sou te r ra in  d é tou rné ,  tai llé dans le roc 
et ayan t  la figure d ’un cy l indre avec emmarehemen t ,  r éun i t  les d é 
fenses du château à la cou r  in té r ieu re  du  donjon. En E, du cô té  où 
1 e sca rpemen t  était mo ins  abrup t ,  fut t ranché, dans le roc vif, un

’ Le châ teau  infé r ieu r fut p resque en t iè rem en t re cons tru i t  au xve siècle ; cep endan t  de nom
b reux  fragmen ts  de construc tions an té r ieu re s  à  cet te  époque ex is ten t encore, en tre  au tres  
une po te rne  du  com m encem en t du  XIIIe siècle et des caves qui pa ra issen t fort anciennes.
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—  81  —  [ CH ATEAU ]
large et  profond fossé à fond de cuve. En G, un fossé moins profond, 
mais beaucoup plus é tendu, con tou rne  le pla teau su r  l'ext rémité  duque l  
es t  assis le donjon ; ce pla teau n ’é tan t  pas de niveau, sa surface domine 
le don jon en s ’enfonçant dans la cha îne crayeuse ; en G, 011 é tabl i t  donc 
une mot te  factice su r  laquelle (probablement) s’éleva une  défense, d é 
t ru ite au jo u rd ’hui. En I cl en H, les e sca rpemen ts  na tu re ls  devaient

8

ôter  tou te  idée d ’a t taquer  le plateau par ses côtés. Nous ne pensons 
pas que le fossé G et l’e sca rpemen t  I aient jamais  été protégés par des 
murail les, mais seu lemen t  par  une levée de te r re  avec palissades, car 
il ne res te  su r  ces points nulle trace de maçonner ies.  Afin de faire 
mieux comprend re  encore l’assiette du château de la Roche-Guyon, et 
comment,  par  des ouvrages considérables,  on était parvenu à rendre  
cette assiette encore plus forte, soit en entail lant  la colline, soit en fai
sant des te rrassements ,  nous donnons (fig. 9) un profil de l’e sca rpe 
men t  de craie avec les const ruct ions.  En A est la Seine ; en B, le châ teau

iii. —  11
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bâti au pied de la falaise; en C, le donjon, dont les ence in tes  s ’élèvent 
en suivant la pen te  nature lle du pla teau pou r  dom ine r  les dehors  du 
côté D En E, la motte faite à main d ’homme, sur  laquel le était un ou 
vrage avancé commandan t  la c i rconvalla t ion du p la teau ;  le profil du 
sou ter ra in  commun iquan t  du châ teau au donjon est tracé en II, On ne 
pouvait en trer , du plateau, dans les ence in tes  du don jon  que  pa r  une 
po te rne  percée su r  le flanc de la cou r t ine  ex té r ieu re  de dro i te et fai
sant face à l’escarpement,  de man iè re  qu'il était imposs ible de voir cet te

L CHATKÀÜ J —  —

entrée, soit du plateau, soit du bas de l’e s c a rp em en t  (voy. D o n jo n ) .  
Notre profil fait comprend re  c ommen t  il était difficile à un ass iégeant  
de se ten i r  dans le châ teau in fé r ieu r  sans posséde r  en m êm e  temps le 
donjon supé r ieu r ;  si, après s’êt re emparé  du château, il eu t  voulu s’y 
loger, il était infa il l iblement écrasé par la garnison du ¡donjon. Quant 
à s’empa re r  du donjon, enveloppé dans sa doub le  enceinte, on ne p ou 
vait le t e n t e r  que pa r  un blocus. Mais c om m en t  b loque r  une  forteresse 
qui possédait une issue sou te r ra ine  très-praticable com m un iq u an t  avec 
une défense inférieure commandée  et  une  large rivière? Sous le r ap 
port st ra tégique, la posit ion du château de la Roche-Guyon é ta i t  donc 
excel lente et év idemmen t  choisie p o u r  ga rde r  ce t te  p r e s q u ’île de Bon- 
n ières si facile à défendre à la gorge. Deux ou t ro is  mille h om m es  dans 
la p r e s q u ’île, et qua t re  ou cinq cents hommes  dans le châ teau et ses 
dépendances  s’appuyant  mu tue l lemen t ,  quo ique  séparés p a r  la Seine, 
pouvaient  a r rê te r  une  a rmée cons idérab le et para lyser  ses mouvements  
su r  1 une ou l’au t re  r ive de’ la Seine.

A que lques  k i lomètres  de la Roche-Guyon, en descendan t  la Seine, 
nous r encon t rons  un châ teau dont la posit ion s t ra tég ique est plus forte 
et mieux choisie encore  que celle de la Boche-Guyon : c ’est le château 
Gaillard, près des Andelys. Bâti pa r  Richard Cœur-de-Lion, après  que 
ce p r ince eut r e connu  la faute q u ’il avait faite, par  le t ra i té d'Issoudun, 
en laissant a Phil ippe-Auguste le Vexin et  la ville de Gisors, ce château 
conserve encore, malgré son éta t de ru ine, l ’empre in te  du génie mili 
taire du roi anglo-normand. Mauvais pol i t ique, Richard était un homme 
de gue r re  consommé, et il réparait  les fautes de 1 homme d'État à force 
de courage et de persévérance. A notre  sens, le châ teau Gaillard des
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Andelys dévoile une  par tie des ta len ts  mili ta ires de Richard. On es t trop 
disposé à croire que ce t i l lustre pr ince n ’éta it q u ’un ba ta i l leur brave 
jusqu’à la témér i t é ;  ce n ’es t pas seu lement  avec les qual i tés d'un bon 
soldat, payant largement de sa personne, q u ’on acquier t  dans l’histoire 
une auss i  grande place. Richard était mieux q u ’un Charles le Témé
raire : c ’était un héros d ’une bravoure à toute épreuve ; c ’était encore 
un habile capita ine don t  le coup d ’œil éta it sur, un ingénieur plein de 
ressources, expér imenté, prévoyant , capable de devancer  son siècle, 
et ne s p  soumet tan t  pas à la rout ine. Grâce à  l’excellent, travail de 
M. A. Deville su r  Château-Gaillard', chacun peu t  se r end re  un compte 
exact des c i rconstances qui dé te rm inè ren t  la cons t ruc t ion do cette forte
resse, la clef de la Normandie, place fron tiè re  capable d a r rê te r  long
temps l’exécut ion des pro je ts  ambit ieux du roi français. La rive droite 
de la Seine étant en la possession de Philippe-Auguste jusqu’aux Ande- 
lys, une a rmée française pouvait, en une journée, se trouver au cœur  
de la Normandie et menace r  Rouen. S ’apercevant t rop ta rd de ce d an 
ger, Richard voulut en garan t i r  sa province du cont inent.  Avec ce coup 
d ’œil qui n ’appar t ien t  q u ’aux grands capitaines, il choisit l’assiette de la 
forteresse dest inée à  couvri r  la capitale normande, et une  fois son p r o 
je t  arrêté, il en poursuivi t  l’exécution avec une  ténaci té pt une volonté 
telles qu il br isa  tous les obstacles opposés à son entreprise , et  q u ’en 
un an, non-seulement la forteresse fut bâtie, mais encore un système 
comple t  d ’ouvrages défensifs fut appliqué, avec un ra re  talent, su r  les 
rives de la Seine, au point où ce fleuve peut couvr ir  Rouen contre  une 
armée sort ie de Paris. Nous t rouvons encore là les quali tés qui dist in
guent les fort ifications normandes, mais mises en pra t ique par  un 
homme de génie. Il s ’agit ici non de la défense d un domaine, mais 
d ’une g rande  province, d'un point mili taire aussi bon pou r  pro téger  
une capitale con tre  un ennem i que pour  le su rp rend re  et l’a ttaquer, et 
cela dans les condi t ions de dé l imita t ion de f ron t iè res  les plus défavo
rables. Nos lec teurs voudron t  bien nous pe rme t t re  dès lors de- nous 
é tendre  que lque  peu su r la posi t ion et la cons t ruc t ion du château 
Gaillard.

De Bonnières  à Gaillon, la Seine descend presque en ligne droi te vers 
le nord-nord-ouest. P rès  de Gaillon, elle se dé tou rne  b ru squemen t  vers 
le nord-est j u s q u ’aux Andelys, puis revient su r  elle-même et forme une 
presqu ile, dont la gorge n a g u è r e  que deux mille six cents mètres 
d ’ouver ture .  Les Français, par  le trai té qui suivit la conférence d ’Issou- 
dun, possédaien t su r  la rive gauche Vernon, Gaillon , Pacy-sur-Eure ; 
sur la rive droite, Gisors, qui était une des places les plus fortes de cette 
partie de la France. Une a rmée don t  les corps, réun is  à Évreux, a Ver- 
non et à Gisors, se sera ien t s imu l tanémen t  por tés su r  Rouen, le long

1 Hist. du  ch â te au  Gail la rd  et du  siérje qu'il sou t in t  contre  Ph il ippe 'Augus te , en  1203 
et pa r À Deville Ilouen, 18i'J.
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de la Seine, en se faisant suivre d ’une  flottille, pouvait , en deux  jou r 
nées de marche, invest ir  la capitale de la Normandie e t  s ’approv i 
s ionne r  de tou tes  choses pa r  la Seine. P lan te r  une  for teresse à cheval 
su r  le lleuve, en t re  les deux places de Vernon et de Gisors, en face d une 
p r e s q u ’île facile à ga rde r  , c ’était in te rcep te r  la navigation du  fleuve, 
coupe r  les deux corps d invasion, r end re  leu r  communica t ion  avec 
Paris impossible, et les me t t r e  dans la fâcheuse alternat ive d'êt re ba t tus  
sépa rémen t  avant d ’arriver sous les m u r s  de Rouen. La posi t ion était 
donc, dans des c i rconstances aussi défavorables que celles ou se t r o u 
vait Richard, pa r fa i tement choisie. La presqu'î le de Bernières, si tuée 
en face des Andelys, pouvant ê t re  fac i lement re t r anchée  à la gorge, 
appuyée pa r  une place très-forte de l’au t re  côté du fleuve, p e rme t ta i t  
1 é tab l is semen t d ’un  camp approvis ionné par  Rouen e t  que  l'on ne 
pouvait songer à forcer. La ville de Rouen était couverte, e t  Philippe- 
Augusfe, s’il eût eu l’in ten t ion de ma rche r  su r  ce t te  place, n ’aurait  pu  le 
faire sans j e t e r  un regard d inqu ié tude  su r  le châ teau Gaillard qu d lais
sait en t re  lui et la France.  Cette cou r te  descr ip t ion fait déjà conna î t re  
que Richard était mieux qu un capi ta ine d'une bravoure empor tée .

Voici comme le roi-anglo-normand disposa 1 ensemble  des défenses 
de ce po in t  s t ra tégique (fig. 10). A l’ex t rémité  de la p r e s q u ’île A, du 
côté de la rive droite, la Spine cô toie des e sca rpemen ts  de roches 
crayeuses fort élevées qui dom inen t  tou te  la pla ine d alluvion. Sur  un 
îlot B qui divise le fleuve, Richard éleva d ’abord  un fort oc togone muni 
de tours, de fossé set de pa l i s sade s1; un pon t  de bois passan t  à t r a 
vers ce châtelet  unit  les deux rives. A l’ex t rém i té  de ce pont, en G, sur 
la rive droite, il bâ t i t  une enceinte,  large tê te  de pon t  qui fut bientôt

1 Les part ies in fé r ieu res  de cet ouvrage ex is ten t encore :

« Endroit la vile d’Andcli,
« D ioit en rai Sainne, a une ilote 
« Qui comme un cerne est réondele 
« E t est de chacune partie 
« Sainne parfonde et espartie.
« Cele ilete, qui s’en eleve,
« E st si haute au-dessus de l ove (l’eau),
« Que Sainne par nule cretine (crue;
« N’a povoir d’i faire ataïne,
« Ne jusqu’au plain desus reelorre.
« l.i Roy R ichart l’ot faitte clorre,
« A cui ele estoit toute quitte,« De forz murs à la c îrcu itc ,

Rien crenelez d’euvre nouvele.
! En mit ot une tour trop bele;
« Le baille (l’nnceinte extérieure) et le maisonnement 
» Fu  atournez si richement 
« Ans pierres metre et asseoir,
« Que c’iert un déduit du véoir.
« Point i ot qui la rabeli,
« Pour passer Sainne à Andeli 
« Qui là endroit est g ran t et fiere. »

[ CHATEAU ] —  8 1 —

(Guill. Guiart, Branche  des roy. lignages, vers 31G2 et suiv.)
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rempl ie  d i iabitat ions el pr i t  le nom de petit Andely. Un étang, formé 
pa r  la r e tenue  des eaux de deux ru isseaux en D, isola complè temen t  
ce lte  tète de pont. Le grand Andely E, qui exist ait dé jà avant ces t ra 
vaux, fut également fortifié, enclos de fossés que ! on voit encore  et qui 
sont remplis  par les eaux des deux ruisseaux. Su r  un p romon to i r e  élevé 
de plus de cent mèt res  au-dessus du niveau de la Seine, et qui ne se 
relie a la cha îne crayeuse que pa r  une  mince langue de terre, du  côté 
sud, la forteresse pr incipale fut assise en prof itant de tou tes  les saillies 
du rocher.  En bas de 1 escarpemen t ,  et enfilée par  le château, une 
estacade F, composée de trois rangées de pieux, vint b a r r e r  le cours de 
la S e i n e1. Cette estacade éta it en ou t re  p ro tégée par des ouvrages pa- 
lissadés établis su r  le bord de la rive dro i te  et par un m u r  descendan t  
d une tou r  bâtie à mi-côte j u squ ’au tleuve ; de plus, en amont, et comme 
une vedette du côté de la France, un fort  fut bâti sur  le bo rd  de la 
Seine en H, et pr i t  le nom de Boutavant. La p r e s q u ’île re t r anchée  à la 
gorge et gardée, il était impossible à une  a rm ée  ennem ie  de t rouve r  
1 assiette d'un c ampemen t  sur  un  te rra in  raviné, couver t  de roches 
énormes.  Le val si tué en t re  les deux Andely s, rempli  pa r  les eaux 
abondan tes  des ruisseaux, commandé  par les fort if ications des deux 
bourgs si tués à chacune de ses extrémités, dominé par  la for teresse, 
ne pouvait ê tre  occupé, non plus que les r ampes  des coteaux envi
ronnan ts .  Ces disposit ions généra les prises avec autant  d habi le té que 
de p rompt i tude,  Richard appor ta  tous ses soins à la cons t ruc t ion  de la 
forteresse principale qui devait c omm ande r  l’ensemble  des défenses. 
Placée, comme nous l'avons dit, à l’ex t rémité  d ’un p romon to i r e  don t  
les e sca rpements  sont très-abrupts, elle n ’était accessib le que par cette 
langue de te r re  qui réun i t  le pla teau ex t rême à la chaîne c rayeuse ;  
tou te  l’a t ten t ion  de Richard se por ta  d ’abo rd  de ce côté a t taquable .

Voici (fig. 11) quel le fut la disposit ion de ses défenses; car  il faut 
dire que le roi anglo-normand présidai t lui-même à l’exécu t ion de ce 
château, dirigeait les ouvriers, hâtait lour travail, et ne les qu i t ta  pas 
que l’œuvre ne fût achevée con fo rmémen t  à ses projets. En A, en face 
de la langue de te r re  qui réun i t  l’assiet te du châ teau à la h a u t e u r  voi
sine, il fît c reuse r  un fossé profond dans le roc vif et bâtit une  forte et 
hau te  tou r  dont les parape ts a t te ignaient  le niveau du p la teau domi-

1 « Au destin el travers de Sainne,
« Esloicnt en cclc semainnc 
« Ürdenéement, comme aliz, 
a Entrait Gaillart trois irranz paliz 
« Atouchanz l'une cl l'aulre rive.
« N'i furent pas mis par oidive,
« Mes pour faire aus nés deslourbance 
a Que l’en amenasi devers France.
« Jamais mile nef ne fut outre 
« Qui ne fcisl les piex descou lrc;
« Dont là ol plainnes maintes barges. »

(Guill. Guiart, B ranche  i i s  roy. lignages, vers 3200 cl suiv.)
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nant , afin do commande r  le sommet  du coteau. C e l le iou r  fut flanquée 
de doux au l re s  plus poli tos B les cour t ines  Al) vont on dévalant et 
suivent la pen te  na ture lle  du ro ch e r ;  la tou r  A commandai t  donc tout

— S 7 —  [ CHATEAU j

l’ouvrage avancé ADD. Un soeond fossé, éga lement c reusé dans lo roc, sé
pare col ouvrage avancé du corps de la place. L’ennem i ne pouvait songer 
à se loger dans ce second fossé, qui était enfi léel dominé par  les quatre 
tours DD.GC Les deux tours  GG commanda ien t  ce r ta inement  les deux
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t o u r s  DD1. On observera que l’ouvrage avancé ne commun iqua i t  pas 
avec les dehors,  mais seu lemen t  avec la basse-cour du  château.  C’était 
là une  disposit ion tou te  no rmande,  que  nous  re t rouvons  à la Roche- 
Guyon. La p rem iè re  ence in te  E du château, en a r r iè re  de 1 ouvrage 
avancé et ne commun iquan t  avec lui que pa r  un  pon t  de bois, c o n t e 
nait les écur ies, des c om m un s  e t  la chapelle H : c ’était la basse-cour. 
Un pui ts  était c reusé  en F; sous Paire de la cour, en G, son t  taillées, 
dans le roc, de vastes caves, don t  le plafond est sou tenu  pa r  des  pil iers 
de réserve ; ces caves p r e n n en t  j o u r  dans le fossé I du  châ teau  e t  com 
mun iquen t ,  par  deux boyaux c reusés dans la craie, avec les dehors .  
En K, s ouvre la po r te  du  châ teau ; son seuil es t  élevé de p lus  de deux 
mè t re s  au-dessus de la con t re sca rpe  du fossé L. Cette po r te  es t  masquée 
pou r  l’ennem i  qui se sera i t  empa ré  de la p rem iè re  por te  E, e t  il ne p o u 
vait venir  l’a t t aque r  q u ’en p rê tan t  le flanc à la cou r t in e  I L  et le dos à la 
tou r  p lan tée devant cet te  por te . De plus, du  temps  de Richard, un ou 
vrage posé sur  un mass i f  réservé dans le roc au milieu du  fossé, cou 
vrait la por te  K, qui éta it  encore  fe rmée pa r  une  herse, des vantaux, 
et p ro tégée pa r  deux rédu i ts  ou pos tes.  Le don jon  M s’élevait en face 
de l’en t rée  K  e t  l’enfilait. Les appa r temen ts  du  com m andan t  étaient 
disposés  du côté de l esca rpement,  en N, c ’est-à-dire vers la par t ie  du 
château ou l'on pouvai t  négl iger la défense  rapp rochée  et ouvr i r  des 
fenêtres.  En P, est  une po te rne  de secours,  b ien masquée  et protégée 
pa r  une forte défense 0. Cette po te rne  ne s ’ouvre pas d i r e c t em en t  su r  
les dehors,  mais su r  le chem in  de ronde  R pe rcé  d ’une  seconde  po 
te rne  en S 2, qui éta it la seule en t r ée  du château. Du côté du  fleuve, 
en T, s ’é tagen t  des tou rs  et flancs tai llés dans le roc et  mun is  de pa ra 
pets. Une tou r  Y, accolée au rocher, à pic su r  ce point, se relie à la 
murail le  X qui barra i t  le pied de l 'e sca rpemen t  et  les rives de la Seine, 
en se re l ian t  à l’es tacade Y des t inée  à in t e rc ep te r  la navigation. Le 
g rand fossé Z descend  j u s q u ’en bas de l ’e sca rpemen t  et es t  c reusé 
à main d ’homm e ; il éta i t des t iné à empêche r  l’ennem i de filer le long 
de la rivière, en se masquan t  à la faveur de la saillie du rocher, pou r  
veni r  r omp re  la mura i l le  ou m e t t r e  le feu à l’estacade. Ce fossé pouvait 
aussi couvr ir  une  sort ie  de la garn ison vers le fleuve, et  était en com
munica t ion  avec les caves G au moyen  des sou te r ra in s  don t  nous 
avons parlé.

Une année  avait suffi à Richard p ou r  achever le châ teau  Gaillard et 
tou te s  les défenses qui s ’y rat tachaien t, «Qu ’e l l e e s t  belle, ma fille d ’un 
« an ! » s ’écria ce pr ince lorsqu il vit son en t rep r i se  t e rm in é e3. L’examen

1 Ces qua tre  tours sont dérasées au jou rd ’hui ; on n ’en d is t ingue  plus que  le p lan et 
quelques port ions enco re  debout.

4 Les traces des défenses de ce chem in  de ronde  sont à pe ine visibles au jou rd ’hui. Nous 
avons eu  le soin de n 'ind ique r  que p a r  un t ra i t  les ouvrages com plè tem ent dérasés.

3 « Ecce quam  pu leh ra  filia unius anni ! » (Brompton, Ih s t .  angl. s c r ip to re s  an tiqu i,
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seul de ce plan fait voir que Richard n ’avait nu l l emen t  suivi les t rad i
t ions no rmandes  dans la cons t ruc t ion  du château Gaillard, et  l’on ne 
p eu t  dou te r  que non-seulement les disposit ions généra les, mais aussi 
les détails de la défense n ’a ien t  été o rdonnés  par  ce prince. Gel ouvrage 
avancé très-important, qui s ’avance en coin vers la langue de terre, 
rappel le les ence in tes  ex té r ieu res  du donjon de la l toche-Guyon ; mais 
le fossé qui sépare cet ouvrage du corps de la place, qui l’isole com 
plè temen t,  les flanquements,  ob tenus  par  les tours, appar t iennen t  à 
Richard. Jusqu'alors les l lanquements, dans les châteaux des xie ctxn* 
siècles, sont faibles, au tant que nous pouvons en ju g e r ;  les cons t ruc 
teurs  paraissaient  s’ê t re  préoccupés de défendre leurs enceintes par 
l’épa isseur éno rme des murs,  bien plus que par de bons flanquements.  
Richard, le p rem ie r  peut-être, avait cherché un système de défense 
des murail les  indépendan t  de leur  force de résistance passive. Avait- 
il rappor té  d ’Orient  ces connaissances très-avancées pour  son temps? 
C’est  ce qu'il nous  est difficile de savoir. Etait-ce un reste des t radit ions 
r om a in e s1?... Ou bien ce pr ince avait-il, à la suite d ’observa tions pra
t iques, trouvé dans son propre  génie les idées don t  il fit alors une si 
r emarquab le  appl ication ?... C’es t  dans la de rn iè re  enceinte du château 
Gaillard, celle qui en toure  le donjon des trois côtés nord, est e t  sud, 
que l’on peu t  su r tou t  reconnaî t re  la mise en p ra t ique des idées ingé
nieuses de Richard.

Si nous je tons  les yeux su r  le plan figure 11, nous r emarque ron s  la 
configuration singulière de la de rn iè re  enceinte ell iptique : c ’est une

col. I27G.) —  Ilisl. du château Gaillard, par A Deville, C’était, comme le dit Guillaumo 
Guiart

u lin des plus biaus chastiaus du monde 
« El des plus forz, si com je cuide.
« Au deviser mist grant esluide (Richard).
« Tuil cil qui le voient le loent.
« Trois paires de forz murs le cloenl.
« E t sont environ adossez 
« De trois paires de granz fossez 
« Là faiz ou le plain de sayve,
« Acisel, en roclie nayve 
« Ainz que li liens fu entaillez,
« En fu maint biau deniers bailliez.
« Ne croi, ne n’ai oï relraire,
« Que nus bonis féLst fossez faire 
« En une espace si petite 
« Comme est la place desus dite,
« Puis le lens au sage Mellin il’enchanteur Merlin),
« Qui coûtassent tant estellin. »

(Guill. Guiart, vers 3202 et suiv.)

Nous verrons tout à  l’heure  comment cette agglomération de défenses su r un petit 
espace fu t p réc isément la cause, en  g rande  partie, de la prise du châ teau  Gaillard.

1 Jean  de M arm ou t ie r , moine ch ron iqueu r du x i r  s ièc le , raconte que Geoffroy Planta- 
genet, g rand-père de R ich a rd  Gœur-de-Lion, assiégeant un cer ta in  château fort, étudiait 
le t ra i té  de Végèce.

m. —  12
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sui te de s egmen ts  de cercle de tro is mè t re s  de corde environ, séparés 
pa r  des por t ions de cour t ine  d ’un mè t re  seu lement.  En plan, chacun 
de ces segmen ts  donne la figure suivante (fig. 12), qui p résen te  un 
f lanquement  con t inu  très-fort, eu égard aux a rmes  de jet de cel te  
époque, ainsi que l’ind iquen t  les l ignes ponctuées.  En élévation, celle 
murail le  bossuée, dont la base s’appuie su r  le roc taillé à pic, est d ’un 
aspec t formidab le 1 (voy. fig. 13). Aucune meu r t r i è r e  n ’est ouver te dans 
la par t ie  infér ieure ; tou te  la défense était d isposée au s om m e t2. Les d é 
fenses du donjon ne sont pas moins in té ressan tes  à é tud ie r  en ce q u ’elles 
diffèrent de tou tes  celles adoptées avant Richard (voy. D o n jo n ) ,  et q u ’elles 
sont sur tou t  combinées  en vue d 'une a t taque très-rapprochée. Richard 
semble  avoir cherché, dans la cons t ruc t ion  des défenses du château 
Gaillard, à se p r ém un i r  con tre  le travail du m in eu r  ; c ’est q u ’en effet 
la m ine et la sape é ta ien t alors (au xne siècle) les moyens  les plus 
géné ra lemen t  employés par des ass iégeants pou r  faire b rèche  dans les 
mu rs  d ’une place forte, car  les engins de je t  n ’é ta ien t  pas assez pu i s 
sants pou r  en tame r  des murail les tant soit peu  épaisses. On s ’aperço i t  
que Richard, en vue de ce moyen d ’at taque, a voulu f lanquer avec 
soin la base des court ines, ne se fiant pas s eu lem en t  aux e sca rpemen ts  
na ture ls  et  à la p ro fondeu r  des fossés p ou r  a r r ê t e r  l’assaillant.

Le plan d ’une  por t ion de la mura i l le  el l ip tique (fig. 12) est  en cela 
d ’un g rand in té rê t ;  son t racé déno te  de la pa r t  de son au t eu r  un  soin, 
une  recherche, une é tude et une expér ience de l ’effet des a rmes  de

[ CHATEAU ] —  !)u —

« Mes l’autre (la seconde enceinte) est quatre tanz plus bele.
« Trop sont plus beles les entrées ;
« E t les granz tours, dont les ventrées 
« Ens el fonz du fossé s’espandent,
« Trop plus haut vers le ciel s'estandent.
«......................................
« Entre les deus a grant espace 
« Pour ce que, se l’en préist l’une,
« L’autre à deffendre fut commune.
« Tout amont comme en réondèce,
« Resiet la mestre forterece (la dernière enceinte)
« Qui rest noblement façonnée,
« lit de fossez environnée;
« Onques tiex ne feurent veux.
« S'un rat esloit dedanz cliéuz,
« La seroit qui ne l’iroit querre. »

(Guill. Guiart, vers 3238 et suiv.)

En cITet, les fossés sont c reusés  à pic, et, comme le dit Guillaume, nul n’au ra i t  pu aller
ch e rch e r  un ra t qui se ra i t  tombé au fond.

2 Les construc t ions sont dérasées au jou rd ’hui au n iveau du po in t 0 (fig. 13) ; il est pro
bable que des [lourds ou b re tèches  se posaient, en cas de siège, au sommet de la part ie
an té r ieu re  des segments, ainsi que nous l’avons ind iqué en 15, afin d ’enfi le r les fossés, de 
ba tt re  leu r fond, et d ’em pêche r a ins i le m ineu r de s’y a t tache r.  Nous en sommes rédu i t  
su r  cc poin t aux conjectures.
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j e t  qu i ne laissent  pas de su rp rend re .  Les por t ions de cyl indre com
posan t  ce tte  cour t ine  ne descenden t  pas ver t ica lement j u s q u ’à l’escarpe 
du fossé, mais p énè t r en t  des por t ions de cônes en se rapprochan t  de 
la base, de man iè re  que les angles ren t ran t s  compris  en t re  ces cônes 
et les m u r s  in te rmédia i res  ne pu is sen t  m asque r  un mineur.  C’est enfin

12
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71 ' s

chemin de ronde

AE&ARO ¿C{>

la l igne t irée dans l’axe des meu r t r i è r e s  latérales A qui a fait poser les 
points de rencon t re  B des bases des cônes inférieurs avec le talus du 
pied de la murail le. De plus, par  les meur t r iè res  A, on pouvait encore, 
à cause de la dispos it ion des surfaces courbes, viser un m ineu r  attaché 
au point tangent D, ainsi que 1 indique la l igne CD, Si les por t ions de 
cylindres eussent été descendues verticalement, ou si ces segments 
eussen t  été des por t ions de cônes sans surfaces gauches et sans chan-
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gemen ts  de courbes,  ainsi qu il es t ind iqué  en X, figure 12 (en ne
P£GARO .SC
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supposan t  pas les empa t temen ts  plus forts que ceux donnés au rempa r t  
du château Gaillard, afin de ne pas facil iter l’escalade), les t r i ang le sP  
eussen t  été à l ’abr i  des trai ts t i rés dans l'axe des meur t r i è res  la té
ra les A. Pa r  ces péné t ra t ions très-subtiles de cyl indres et de cônes, 
visibles dans la figure 13, Richard découvri t  tous les points de la base 
de la cour t ine  à f lanquement con tinu, ce qui était fort impo r tan t  dans 
un temps où 1 a t taque et  la défense des places fortes ne devenaient  
sérieuses que lo r squ ’elles étaient Irès-rapprochées. Aujourd'hui, tous 
les ingén ieurs  mili ta ires nous d i ron t  que le tracé d ’un bastion, ses 
profils bien ou mal calculés, peuven t  avoir une influence considérable 
su r  la conservat ion plus ou moins  longue d ’une place a t taquée. Ces 
soins minu t ieux  appor tés  par Richard dans le tracé de la dern iè re  
défense du château Gaillard, défense qui n ’était prévue q u ’en cas d une 
a t taque à pied d ’œuvre pa r  la sape et la mine, nous ind iquen t  assez le 
génie par t icul ier de cet  homme de guerre, sachant  calculer, prévoir, atta
chant une impor tance considérable aux détails les moins impor tan ts  
en apparence, et possédant ainsi ce qui fait les grands hommes, savoir : 
la jus tesse du coup d'œil dans les concept ions d ’ensemble,  et  le soin, 
la recherche même, dans l’exécut ion des détails.

Dans tous ces ouvrages, on ne rencon t re  aucune  sculpture, aucune 
mou lu re ;  tou t  a été sacrifié à la défense; la maçonner ie  est bien faite, 
composée d'un blocage de silex reliés par  un excellent  mort ier,  revêtu 
d ’un p a r emen t  de peti t appareil  exécuté avec soin et  p résen tan t  
su r  que lques poin ts  des assises a l ternées de pier res blanches et 
rousses.

Tant que vécut Richard, Phil ippe-Auguste, malgré sa répu ta t ion 
bien acquise de grand p reneu r  de forteresses, n ’osa ten te r  de faire le 
siège du château Gaillard; mais après la mo r t  de ce prince, et lors
que la Normandie fut tombée  aux mains de Jean-sans-Terre, le roi 
français résolut  de s’empa re r  de ce po int mili taire qui lui ouvrait les 
por tes  de Rouen. Le siège de cette  place, raconté  ju sque  dans les plus 
menus détails pa r  le chapelain du roi, Guillaume le Breton, témoin 
oculaire, fut un des plus grands faits mili ta ires du règne de ce pr ince; 
et si Richard avait mon t ré  un ta len t remarquab le  dans les disposit ions 
générales et dans les détails de la défense de cette place, Philippe- 
Auguste conduis i t  son en t rep r i se  en homme de guer re  consommé.

Le triste Jean-sans-Terre ne su t  pas prof iter  des disposit ions st ra té
giques de son prédécesseur,  Philippe-Auguste, en descendan t  la Seine, 
trouve la p r e squ ’île de Bernières inoccupée ; les t roupes normandes,  
trop peu nombreu se s  pou r  la défendre ,  se je t ten t  dans le châtelet  
de l’île et dans le petit Andely, après  avoir rompu  le pont de bois qui 
metta it  les deux rives du fleuve en communica t ion .  Le roi français 
commence  p a r  étab l ir  son campemen t  dans la p r e squ ’île, en face 
du château, appuyan t sa gauche au village de Bernières et sa droi te  
àT o ën i  (voyez fig. 10), et réun issan t  ces deux postes par  une ligne de
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circonvallat ion dont on aperço i t  enco re  a u jo u rd ’hui la trace KL. Afin 
de pouvoir  faire arriver la lloltille des t inée à l ' approv is ionnement du 
camp, Phi l ippe fait romp re  par  d habi les nageu r s  l’estacade qui bar re  
le tleuve, et cela sous une grêle de pro jec ti les lancés pa r  1 e n n e m i1.

« Aussitôt après, dit Gui llaume le Breton, le roi o rdonne  d ’amene r  
« de larges navires, tels que nous en voyons voguer  su r  la Seine, et 
« qui t ran spo r ten t  o rd in a i remen t  les quad rupède s  et les char io ts  le 
« long du fleuve, en les couchan t  su r  le liane, et les posan t  immédia 
te teme.nl l’un à la suite de l’autre,  un peu au-dessous des r empar t s  
« du château; et, afin que le cou ran t  rap ide des eaux ne pût les 
« entraîner, ou les a r rê ta  à 1 aide de pieux enfoncés en te rre  et unis  par 
« des cordes et des crochets.  Les p ieux ainsi dressés, le roi fit établir 
« un pon t  sur des pou t res  so igneusemen t  travail lées », afin de pouvoir
passer su r  la rive d ro i t e   « Puis il fit é lever su r  qua t re  navires
<( deux tours, cons t ru i tes  avec des t ronc s  d ’a rb re s  et de fortes pièces 
« de chêne vert, liés ensemble  pa r  du fer et des chaînes bien tendues, 
« pou r  en faire en même temps un point de défense p ou r  le pont  et 
« un moyen d ’a t taque con t re  le châtelet.  Puis les travaux, dirigés 
« avec habileté sur  ces navires, élevèrent les deux tours  à une si grande 
« hauteur, que de leur sommet les cheval iers pouvaien t  faire p longe r  
« leurs trai ts su r  les murail les ennem ies  » (celles du  châtelet  si tué 
au milieu de Lîle).

Cependant Jean-sans-Terre t en ta  de secour i r  la place : il envoya un 
corps d ’armée composé de tro is cents chevaliers et  trois mille hommes 
à cheval, sou tenus par qua t re  mille p ié tons et la bande du  fameux 
Lupicar'2, Cette t roupe se je ta  la nuit su r  les c i rconval la t ions de Phi
l ippe-Auguste, mit en de rou te  les r ibauds, e t eû t  c e r ta in emen t  jeté

1 « Pluseurs François garnis do targes,
u Que l’on doit en ticx faiz loer,
« Prennent nus par Sainne à noer ;
« A daloueres et h haches,
« Vont desrompant piex et estachcs ;
« Les gros fuz de leur place lievent.
« Cil de Gaillard forment les grievenl,
« Qui en tr’eus gietent grosses [lierres,
« Dars et quarriaus à tranchanz quierres,
« Si espés que touz lès en queuvrent :
« Non-pour-quant ileuques tant ouvrent,
« Comment qu’aucuns ocis i soient,
« Que les trois paliz en envoient,
« ltonz et tranchiez, contreval Sainne,
« Si que toute nef, roide ou plainne,
« I*uet par là, ?ans destourbement,
« Passer assez legierement. »

(Guill. Guîart, vers 3310 ci suiv.)

2 Ânglois meuvent, le jour décline,
« I.mir ost, qui par terre  chemine,
( S’en va le polit pas serrée.
« La ot tante lance ferrée,

[  CHATEAU ] —  or, —
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dans le fleuve le camp des Français, s ils n eussen t  été protégés par 
le re t ranchemen t ,  et si que lques  chevaliers, faisant a l lumer par tout  
de grands feux, n ’eusscn l rallié un corps d'élite qui, r ep renan t  l ’offen
sive, re je ta  l’ennem i en dehors  des lignes. Une flottille normande qui 
devait opé re r  s imul tanémen t con tre  les Français arriva trop lard ; elle 
ne put dé t ru i re  les deux grands beffrois de bois élevés au milieu de 
la Seine, et fut obligée de se r e t i r e r  avec de grandes pertes.

« Un cer ta in Galbert, très-habile nageur, con t inue Guillaume le 
« Breton ,ayant rempli  des vases avec des charbons ardents,  les ferma 
« et les frotta de b i tume à l’ex té r ieu r  avec une telle adresse, q u ’il 
« devenai t impossible à l ’eau de les péné tre r .  Alors il at tache au tou r  
« de son corps la corde qui suspendai t  ces vases, et  p longeant sous 
« l'eau, sans ê t re  vu de personne,  il va sec rè temen t  abo rde r  aux palis- 
« sades élevées en bois et  en chêne, qui enveloppaient d une double  
« ence in te  les murail les du châtelet. Puis, s o r t an td e  l 'eau, il va met t re  
« le feu aux palissades, vers le côté de la roche Gaillard qui fait face 
« au château, et qui n ’était défendu par personne, les ennemis n ’ayant
« nul lement c ra in t  une  a t taque su r  ce point   Tout aussitôt le feu
« s’a t tache aux pièces de bois qui fo rmen t  les re t ranchemen ts  et aux 
« murai l les qui enve loppent  l ’in té r ieu r  du  châtelet. » La peti te gar
nison de ce poste, ne pouvant combat t re  les p rogrès de l’incendie, 
activé par un vent d ’es t violent, dut se re t i r e r  comme elle pu t  su r  des 
bateaux. Après ces désast res, les habi tants  du pe t i t  Andely n ’osèren t  
tenir, et Phil ippe-Auguste s’empara  en même temps  et du châte le t 
e t du bourg, dont il fit r épa re r  les défenses pendan t  q u ’il rétablissait 
le pont. Ayant mis une t roupe  d ’élite dans ces postes, il alla assiéger le 
château de Radepont, p ou r  que ses fou r rageu rsne  fussent pas inquiétés 
par  sa garnison, s’en empara  au bou t  d ’un mois, e t  revint au château 
Gaillard. Mais laissons encore  par ler  Gudlaume le Breton, car les dé
tails q u ’il nous donne  des préparat i fs de ce siège mémorab le  sont 
du plus grand intérêt.

« La roche Gaillard cependan t  n ’avait po in t  à r edou te r  d ’être prise 
« à la suite d ’un siège, tan t  à cause de ses rempar t s  que parce q u ’elle 
« est env i ronnée  de tou tes  par ts  de vallons, de roche rs  taillés à pic, 
« de coll ines don t  les pen tes  sont  rapides et  couver tes  de pierres ; en 
« sorte que, quand  m ême elle n ’aurai t  aucune  au t re  espèce dp fort i- 
« fication, sa posit ion na ture l le  suffirait seule pou r  la défendre. Les 
« habi tan ts du voisinage s ’éta ient donc réfugiés en ce lieu, avec tous 
« leurs effets, afin d ’être  plus en sûreté. Le roi, voyant bien que toutes

a Tante arbaleste dustendue,
« E t tante targe à col pendue,
« Paintc d’or, d’azur et de sable,
« Que li veoirs est dclitaMe. »

—  9 5  —  [ CHATEAU j

(Guiü, üuiart, vers et suiv.)
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« les mach ines  de gue r re  et  tous les assauts ne pou r r a ien t  le m e t t r e  
« en é ta t  de renverse r  d ’une man iè re  que lconque  les mura il les bâties 
« su r  le sommet du rocher,  appl iqua tou te la force de son espr i t  à 
« che rche r  d aut res artifices p ou r  parven i r  à que lque  pr ix que  ce fût, 
« et que lque  peine qu il d û t  lui en coûter, à s ’empa re r  de ce nid don t  
« tou te  la Normandie est si fière.

« Alors donc le roi donne l'ordre de c reu se r  en te r r e  un double  
« fossé su r  les pen tes  des coll ines et à t ravers les vallons (une ligne de 
« cont reva lla t ion et de circonvallat ion), de telle sorte que  tou te  l’en- 
« ceinte de son camp soit comme enveloppée d ’une  b a r r i è re  qui ne 
« puisse ê tre  franchie, faisant, à l’aide de plus grands travaux, condu ire  
« ces fossés depuis le fleuve ju squ  au somme t  de la montagne ,  qui 
« s’élève vers les cieux, comme en mépr is  des r em pa r t s  abaissés sous 
« e l l e1, et  plaçant ces fossés à une assez g rande d is tance des mura il les 
« (du château) pou r  q u ’une  flèche, lancée v igou reu semen t  d une  double 
« arbalè te, ne puisse y  a t te ind re  q u ’avec peine. Puis, en t r e  ces deux 
« fossés, le roi fait élever une  t o u r  de bois e t  qua to rze  au t r e s  ouvrages 
« du m ême genre, tous te l lement b ien cons t ru i t s  e t  d ’une  telle beauté, 
« que chacun d ’eux pouvai t  servir d o r n em en t  à une  ville, e t  dispersés 
« en ou t re  de telle sorte, q u ’au tan t  il y a de pieds de dis tance entre 
« la p rem iè re  et la seconde tour, au tan t  on en r e t rouve  enco re  de la
« seconde à la t ro i s i èm e  Après avoir garni tou te s  ces tou r s  de ser-
« vi teurs et  de n om b reux  chevaliers, le roi fait en ou t re  o ccupe r  tous 
« les espaces vides pa r  ses t roupes ,  et, su r  tou te  la c i rconférence, 
« d isposan t  les sent inel les de telle sor te q u ’elles veil len t toujours, 
« en a l ternan t  d'une stat ion à l ’au t re  ; ceux qui se t rouvaient  ainsi 
« en dehors  s’app l iquè ren t  alors, se lon l ’usage des camps,  à se con- 
« s t ru i re  des cabanes avec des b ranches  d ’a rb res  et de la pail le sèche, 
« afin de se me t t r e  à l ’abr i  de la pluie, des frimas et du  froid, pu i squ ’ils 
« devaient  d em eu re r  long temps en ces lieux. Et comme  il n ’y avait 
« qu ’wn seul point pa r  où l ’on pû t  ar r iver  vers les mura i l le s  (du château), 
« en suivant  un  sen t ie r  t racé  ob l iquemen t  et qui  formait diverses 
« s inuos i té s2, le ro i voulut  q u ’une doub le  garde veillât nui t  et jou r  
« et avec le plus g rand soin à la défense de c e  point, afin que nul ne 
« pût  p én é t r e r  du dehors  dans le camp, et que pe r sonne  n ’osât faire

1 Ce passage explique pa rfa i tem en t l 'assiette du cam p de Philippe-Auguste qui se
trouvait en R (fig. 10), p réc isém en t au sommet de la colline qui dom ine la roche  Gaillard
et qui ne s’y réun i t  que par ce tte  langue de te r re  dont nous avons parlé. On voit encore,
d ’ailleurs, les t races des deux  fossés de contreva lla tion  e t  de c irconvalla tion creusés par 
le roi. Ces travaux  de blocus ont les plus g rand s  rappo rts  avec ceux décr i ts  par César et 
exécu tés à l’occasion du blocus d ’Alesia ; ils rappe llen t éga lemen t ceux o rdonnés par Titus 
lors du s iège de Jérusa lem.

5 C’est le sentier qui abou t i t  à la po te rne  S (voyez la figure l l j .  C’éta i t  en  effet la seule 
en trée  du châ teau  Gaillard.

[ CHATEAU ] —  9fi —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



« ouvr i r  les po r te s  du châ teau ou en sortir, sans êt re auss itôt  ou frappé 
« de mor t, ou fait p r i sonn ie r  »

Pendan t  tout l’hiver de 1203 à 1204, l’armée française res ta dans ses 
lignes. Roger de Lascy, qui commanda i t  dans le château pou r  Jean- 
sans-Terre, fut obligé, afin de m énage r  ses vivres, de chasser  les ha 
bitants du petit Andely qui s’é ta ient mis sous sa pro tec t ion derr iè re  
les r empa r t s  de la forteresse. Ces malheureux, repoussés à la fois par 
les assiégés et les assiégeants, m ou ru r e n t  de faim et de misère dans 
les fossés, au nomb re  de douze cents.

Au mois de février 1204, Phil ippe-Auguste, qui sait que la garnison 
du château Gaillard conserve encore  pou r  un an de vivres, « impa t ien t  
en son coeur », se décide à en t r ep rend re  un siège en règle. 11 réun i t  
la plus g rande par t ie  de ses forces su r  le plateau dominant, marqué  R 
su r  not re  figure 10. De là il fait faire une chaussée p ou r  aplanir  le sol 
j u squ ’au fossé en avant de la tou r  A (fig. 11)1. « Voici donc, du som- 
« me t  de la montagne, j u s q u ’au fond de la vallée, et au bord des pre- 
« miers  fossés, la te r re  es t enlevée à l ’aide de peti ts hoyaux, et reçoit 
« l’o rd re  de se défaire de ses aspér ités rocail leuses, afin que Ton 
«pu i s s e  descend re  du h au t  j u s q u ’en bas. Aussi tôt  un chemin, suffi- 
« s ammen t  large et p r om p tem en t  t racé à force de coups de hache, se 
« forme à l’aide de pou t r e s  posées les unes à côté des^ autres  et  sou- 
« t enues  des deux côtés pa r  de nombreux  poteaux de chêne plantés 
« en te r re  p ou r  faire une  palissade. Le long de ce chemin, les hommes,  
« ma rchan t  en sûre té, t ran spo r ten t  des pierres, des branches, des 
« t roncs d ’arbres, de lourdes mot tes  de t e r re  garnies d ’un gazon ver- 
« doyant, et  les ra s semb len t  en monceaux, pou r  travail ler à comble r
« le fossé  (fig. 14)2. Bientôt  s’élèvent  su r  divers poin ts  (résultat
« que nul n ’eû t  osé espérer) de nomb reux  pie r r ie rs  e t  des mangon- 
« neaux, don t  les bois on t  été en peu  de t emps coupés et dressés,  et 
« qui lancen t  con tre  les murail les des p ie r res  et des qua r t ie rs  de rocs 
« rou lan t  dans les airs. Et afin que les dards, les t ra i ts e t  les flèches, 
« lancés avec force du hau t  de ces murail les, ne v iennen t  pas blesser

! Celte chaussée est encore visible au jou rd ’hui.
2 La figure 14 représen te  à  vol d’oiseau le châ teau  Gaillard au moment où, les appro

ches é tan t  à peu près term inées, les assiégean ts  se d isposent à  a lle r combler le fossé. On 
voit en A l’es tacade rompue p a r  les gens de Philippe-Auguste pour pouvoir faire passer 
les ba teaux qui devaien t a t taquer l’île B; en C, le petit Andely; en E, l’é tang  en tre  le pe ti t  
et le g rand  Andely ; D, les tours  de la ligne de circonvalla tion et de contrevalla tion tracée 
pa r Philippe-Auguste, afin de rend re  l’inves tissement du château Gaillard complet ; F, le 
val où mou ru ren t  de faim et de misère  la p lupa rt  des malheu reux  qui s ’é ta ien t réfugiés 
dans le châ teau  et que la ga rn ison  renvoya pou r ne pas épuise r ses vivres. On voit aussi, 
à  l’ex trém ité  de la chaussée fa i te  pa r l’a rm ée assiégeante, pour a rr iver par une pente au 
fossé de l’ouvrage avancé, deux g randes  p ie r r iè res  qui ba tten t la tou r sail lante contre  
laquelle toute l’a ttaque  est d ir igée ; puis, en arr ière, un beffroi mobile que l’on fait avan
cer pou r ba t t re  tous les couronnem en ts  de cet ouvrage avancé e t  empêcher les assiégés 
de s’y main ten ir .

ni. —  13

—  97 —  [ CHATEAU 1
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[  C1IATICAU J —  'Jti —
« sans cesse les ouvriers  et manœuvres  qui, t r a n spo r tan t  des projec-

iU

« tiles, sont exposes a l 'a t teinte île ceux des ennemis,  on cons t ru i t
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« en t r e  ceux-ci e t  les r empa r t s  une  palissade de moyenne  hau teur,  
« fo rmée de claies et de pieux, unis p a r  l’osier flexible, afin que  cette 
« palissade, p ro tégean t  les travail leurs, reçoive les p rem ie r s  coups et 
« repousse  les t ra i ts  t rompés  dans leur  d irect ion.  D’un  autre côté, 011 
« fabr ique des tours, que l’on nomme aussi beffrois, à l’aide de beau- 
« coup d ’a rb re s  et de chênes tou t  verts que la doloire n ’a po in t  tra- 
« vailles e t  don t  la hache  seule a g ro s s i è remen t  enlevé les b ranchages  ; 
« et ces tours, cons t ru i tes  avec les plus g rands  efforts, s ’é lèven t  dans 
« les airs à une  telle hau teu r ,  que  la murail le  opposée s’afflige de se 
« t rouve r  fort au-dessous d ’e l les .....

« A l’ex t rém i té  de la roche  et  dans la d i rec t ion de l’es t  (sud-est), 
« éta it une t o u r  élevée (la t o u r  A, fig. 11), flanquée des deux côtés par  
« 1111 m u r  qui se t e rm ina i t  pa r  un angle sail lant au point de sa jonct ion. 
« Cette murail le  se p ro longea i t  sur  une  doub le  l igne depuis  le plus 
« grand des ouvrages avancés (la t o u r  A) et enveloppai t  les deux  flancs 
« de l’ouvrage le moins  é l e v é1. Or voici pa r  quel coup de v igueur nos 
« gens pa rv in ren t  à se r end re  d ’abo rd  maî t res  de cet te  tou r  (A). Lors- 
(( q u ’ils v i ren t  le fossé à peu près comblé, ils y  é tab l i ren t  leurs échelles 
« et  y descend i ren t  p romp temen t .  Impa t ien ts  de tou t  re ta rd, ils trans- 
« po r t è ren t  a lors  leurs  échel les vers l’au t re  bo rd  du fossé, au-dessus 
« duque l  se trouvait la tou r  fondée su r  le roc. Mais nulle échelle, 
« quoiqu'elles fussent  assez longues, ne se t rouva suffisante pou r  at- 
« te indre au pied de la murail le, non plus q u ’au sommet  du rocher, 
« d ’où par tai t  le pied de la tour .  Remplis d ’audace, nos gens se m i ren t  
<( à p e rce r  alors dans le roc, avec leurs po ignards ou leurs épées, pour  
« y faire des t rous  où ils pussen t  poser  leurs pieds et leurs mains, et, 
« se glissant ainsi le long des aspér i tés du rocher, ils se t rouvèren t  
« tou t  à coup arrivés au point où commença ien t  les fondations de 
« la t o u r 2. Là, t e ndan t  les mains à ceux de leurs compagnons qui 
« se t r a îna ien t  sur  leurs  traces, ils les appel len t  à par t ic iper  à leur

1 II s’ag it ici, comme on le voit, de tou t l'ouvrage avancé dont les deux murailles, 
formant un  angle a igu au poin t de leu r réun ion  avec la tou r p rinc ipa le  A, vont en déclinan t 
suivant la pente  du terra in . La desc r ip t ion  de Guillaume est donc parfa i temen t exacte.

5 La fidélité scrupuleuse de la na rra t ion  de Guillaume resso rt p le inem en t lorsqu’on exa
m ine  le po in t  qu’il décr it ici. En effet, le fossé est creusé dans le roc, à fond de cuve ; il 
a dix m ètres  de large environ su r sept à hu i t  mètres de profondeur. On comprend très- 
bien que les soldats de Philippe-Auguste, ayant je té  quelques fascines et des panie rs de 
terre dans le fossé, impatien ts, a ien t posé des échelles le long de la contrescarpe et a ient 
voulu se serv ir de ces échelles pour esca lader l'escarpe, espé ran t ainsi a t te ind re  la base 
de la tou r  ; mais il es t  év iden t que le fossé devait ê tre  comblé en part ie  du coté de la 
contrescarpe, tand is  qu ’il ne l ’était pas encore du côté de l’escarpe, pu isqu’il est taillé 
à fond de cuve; dès lors les échelles, qui é ta ien t assez longues pour descendre, ne l’é ta ien t 
pas assez pour rem on te r  de l’au tre  coté. L’épisode des trous creusés à  l’a ide de poignards 
sur les flancs de la contrescarpe n’a r ien  qui doive surprendre, le ro che r é tan t  une craie 
mêlée de silex Une saillie de so ixante cen t im è tres  environ qui existe en tre  le sommet de 
la contrescarpe et la base de la tour a  pu pe rm ettre  à  de ha rd is  m ineu rs  de s’a tta che r
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« en t r ep r i s e ;  et, employan t  des moyen s  qui leu r  son t  connus, ils tra- 
« vail lent alors à m ine r  les flancs et les fondat ions de la tour , se cou- 
« v ran t  tou jou rs  de leurs boucl iers,  de p e u r  que  les t ra i ts  lancés 
« su r  eux sans re lâche ne les fo rcen t  à reculer, et se m e t t a n t  ainsi 
« à l’abr i  j u s q u ’à ce qu il l eu r  soit poss ib le de se cacher  dans les en- 
(( trail les m êmes  de la murail le, ap rès  avoir  c reusé  au-dessous. Alors 
« ils rempl i s sen t  ces c reux de t roncs  d ’arbres, de p eu r  que  ce t te  par- 
« tie du  mur,  ainsi su spendue  en l'air, ne c rou le  su r  eux et ne leur  
« fasse beaucoup  de mal en s’affaissant ; puis, auss i tô t  qu'ils ont  
« agrandi  cet te ouver ture ,  ils me t ten t  le feu aux a rb re s  e t  se r e t i r e n t  
« en un  lieu de sûreté.  » Les é lançons brûlés,  la tou r  s ’éc rou le  en 
partie. Roger, désespéran t  alors de s’oppo se r  à l’assaut, fait m e t t r e  le 
feu à l’ouvrage avancé et se re t i re  dans la seconde ence in te .  Les F ran 
çais se p réc ip i t en t  sur  les débr is  fumants  de la brèche, e t  un  certa in 
Caduc, chevalier, plante sa bann iè re  au sommet  d e l à  t o u r  à dem i  r e n 
versée. Le peti t escal ier  de cet te  cour, visible dans no t re  plan, date 
de la cons t ruc t ion  p r em iè r e ;  il avait dû, à cause de sa posi t ion encla
vée, r e s t e r  debou t .  C’est p rob ab l em en t  pa r  là q u eC adoc  pu t  a t te ind re  
le parapet res té debout.

Mais les Normands s’é ta ien t  re t i r é s  dans le châ teau séparé de l 'ou
vrage avancé pa r  un p ro fond  et  large fossé. Il fallait e n t r ep r e n d re  un 
nouveau siège. « Jean avait fait cons t ru i re ,  l 'année p récéden te ,  une 
« cer ta ine maison con t iguë à la mura i l le  e t  placée du  cô té  d ro i t  du 
«châ teau ,  en face du m i d i 1. La par t ie  in fé r ieu re  de ce t te  maison 
« éta it des t inée à un service qui veut tou jours  êt re fait dans le mys- 
« tè re  du c a b i n e t2, et la par t ie  supér ieu re ,  servant de chapel le ,  était 
« consacrée à la cé lébra t ion de la messe : là il n ’y avait po in t  de por te  
« au dehors, mais en dedans  (donnan t  sur  la cour) il y  en avait une 
« par où 1 on arrivai t à 1 étage supér ieur ,  e t  une  au t re  qui conduisa i t  
« à l ’étage inférieur . Dans ce t te  de rn iè re  par t ie  de la maison était une 
« fenêtre p r en an t  j o u r  su r  la campagne  et  des t inée à éc la ire r  les la- 
« trines. » Un cer ta in Bogis, ayant avisé cet te  fenêtre, se glissa le long 
du fossé, accompagné de que lques  braves compagnons ,  e t  s’a idan t  
mutue l lemen t ,  tous pa rv in ren t  à p én é t r e r  pa r  cet te  fenê tre  dans le

aux flancs de l’ouvrago Encore au jou rd ’hui, le tex te  de Guillaume à  la main , on su it pas 
à pas tou tes ces opéra tions de l’a ttaque, e t pou r un peu  on re t rouve ra i t  encore  les trous 
percés dans la cra ie  pa r ces braves pionniers, lo rsqu’ils re connu ren t  que leu rs échelles 
é ta ien t  trop courtes pou r a t te ind re  le sommet de l’escarpe.

1 G’est le b â t im en t H tracé su r  notre  plan, fig. 11.
s C’é ta ien t  les latrines. Dans son h is to ire  en prose, l’au teu r  s 'exprime ainsi : « Quod 

« quidcin re l ig iom con tra r ium  videba tu r.  » Les la t r ines  é ta ien t  donc placées sous la cha 
pelle, e t  leu r é tab lissement, du côté de l’esca rpemen t, n’ava i t  pas é té  suffisamment ga
ran ti contre  une escalade, comme on va le voir. Les latr ines jou en t  un rôle im po r tan t  dans les» 
a ttaques des ch â te aux  pa r su rp r ise  ; aussi on verra  comme, p endan t  les xm* e t xive siècles, 
elles fu ren t l'objet d ’une é lude  tou te spéciale.
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cabine t  si tué au rez-de-chaussée. Réunis dans ce t é t ro i t  espace, ils 
br isent  les po r te s  : l’a la rme se répand  parmi la garnison occupan t  la 
basse-cour, e t  c royan t  q u ’une t roupe  nombreuse  envahit le bâ t i 
m en t  de la chapelle, les défenseurs a ccumu len t  des fascines et  y m e t 
ten t  le feu pou r  a r rê t e r  l ’assail lant; mais la flamme se répand dans 
la seconde ence in te  du château, Bogis et ses compagnons passent 
à travers le logis incendié et vont se ré fugie r dans les grot tes marquées  
G sur no t re  plan (fig. 11). Roger de Lascy et les défenseurs, rédui ts  
au nombre  de cen t  quatre-vingts, sont obligés de se réfugier dans la 
dern ière enceinte, chassés par  le feu. « À peine cependan t  la fumée 
« a-t-elle un peu diminué, que Bogis, sor tant de sa re t ra i te  et couran t  
« à travers les charbons  ardents, aidé de ses compagnons,  coupe la 
« corde et  abat, en le faisant rou le r  su r  son axe, le pon t  mobi le qui 
« était encore  r e l e v é1, afin d ’ouvr i r  un chemin aux Français pour  
« sortir par  la por te .  Les F rançais donc s'avancent en hâte et  se p r ép a 
ie r en t  à assail lir la haute  citadelle dans laquelle l’ennemi venait de se 
« re t i re r  en fuyant  devant Bogis.

« Au pied du  roche r  pa r  lequel on arrivait à cette  citadelle éta it,un 
« pon t  taillé dans le roc v i f2, que Richard avait fait ainsi coupe r  au- 
« trefois, en même temps  q u ’il fit c r eu se r  les fossés. Ayant fait glisser 
« une machine su r  ce p o n t 3, les nô t res  vont, sous sa protection, creu- 
« ser au pied de la murail le . De son côté, l’ennem i travaille aussi à 
« p ra t ique r  une  contre-mine, et, ayant fait une ouver ture, il lance des 
« trai ts con t re  nos m ineu r s  et les force ainsi à se r e t i r e r 4. Les assié- 
« gés c ependan t  n ’avaient pas t e l lemen t  entaillé leur  murail le qu  elle 
« fût menacée d ’une  chute ;  mais b ien tô t  une ca tapul te  lance con tre  
« elle d ’éno rmes  blocs de pierre. Ne pouvan t  rés is te r  à ce choc, la 
« murail le se fend de tou te s  parts, et, c revant p a r l e  milieu, une par tie
« du m u r  s’é c rou le   » Les Français s’empa ren t  de la brèche, et la
garnison, t rop  peu nomb reu se  désormais  pou r  défendre la dern iè re  
enceinte, enveloppée, n ’a m ême pas le t emps de se réfug ier  dans le 
donjon et de s’y en fe rmer .  C’était  le 6 mars  1204. C’est ainsi que Phi
l ippe-Auguste s’empara  de ce château, que ses con tempora in s  r e g a r 
daient comme imprenab le .

Si nous avons donné  à peu  près  en en t ie r  la descr ip t ion de ce siège

* C’est le pont m arqué  sur no tre  plan et commun iquan t  de l’ouvrage avancé à la 
basse-cour E

5 C’est le po it L, fig 11.
3 Un chat  ( v o y  A c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e ),

« Un chat fait sur le pont atraire. »
(Guil!. Guîart, vers MiO.)

* R ichard  avait eu le tor t de ne pas ménager des embrasu res  à rez-de-chaussée pour 
enfiler ce pont, e t  le cha t  ga ran tis san t  les m ineu rs  français contre  les projectiles lancés 
du sommet de la muraille , les assiégés sont obligés de créne le r la mura il le  au niveau du 
sol de la cour
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mémorab le  éc r i t  par  Gui llaume le Breton, c’est q u e l l e  me t  en évi
dence un fait cu r ieux  dans ! h istoi re  de la fort ification des châteaux. 
Le châ teau Gaillard, malgré sa si tuation, malg ré  1 habi le té déployée 
pa r  Richard dans les détails de la défense, est t rop  r e s se r ré ;  les o b 
stacles accumulé s  su r  un  pe t i t  espace devaient  nu i re  aux défenseurs  
en les empêchan t  de se po r t e r  en masse su r  le po in t  a ttaqué. Richard 
avait abusé des re t ranchemen ts ,  des fossés in té r i eu r s ;  les ouvrages 
amonce lés  les uns  su r  les au t res  servaient d ’abr i  aux assail lants, qui 
s ’en empara ien t  success ivement : il n ’é ta it plus poss ib le de les dé lo 
ge r ;  en se massan t  de r r i è re  ces défenses acqu ises ,  ils pouvaient 
s'é lancer en force sur  les poin ts  enco re  ina t taqués,  t rop  é tro it s  pou r  
ê t re  garnis de nomb reux  soldats. Contre une surpr ise , con t re  une 
a t taque b ru sque  ten tée  par  un corps d 'armée peu nomb reux ,  le châ 
teau Gaillard é ta it exce l len t;  mais con t re  un siège en règle di rigé par 
un généra l  habile et  sou tenu  par  une  a rmée cons idé rab le  et  bien 
mun ie  d ’engins, ayan t  du  temps po u r  p r end re  ses dispos it ions et des 
hommes  en g rand nombre  p ou r  les m e t t r e  à exécu t ion sans re lâche, 
il devait t om be r  p r om p tem en t  du m om en t  que la p rem iè re  défense 
était  forcée; c ’es t ce qui arriva II ne faut pas moins  reconna î t re  que 
le château Gaillard n ’éta it que  la ci tadelle d ’un vaste ensemble  de for
t ifications é tud ié  et t racé de main de ma î t re ;  que Philippe-Auguste, 
a rmé de tou te sa puissance, avait dû employe r  hui t  mois p ou r  le r é 
duire, e t  q u ’enfin Jean-sans-Terre n ’avait fait qu 'une tenta tive pou r  le 
secour ir .  Du vivant de Richard, l ’a rmée  française, harce lée du  dehors, 
n'eût pas eu le loisir de d isposer  ses a t taques  avec cet te  mé thode  ; elle 
n ’aura i t  pu  conqu é r i r  ce tte  for teresse impor tan te ,  le bou levard de 
la Normandie, q u ’au pr ix de bien plus grands sacrifices, e t  peut-être 
eût-elle été obligée de lever le siège du châ teau Gaillard avant d ’avoir 
pu e n t am e r  ses ouvrages extérieurs .  Dès que Phi l ippe se fut emparé  
de ce po in t  s t ra tég ique si bien choisi pa r  Richard, Jean-sans-Terre 
ne songea plus q u ’à évacuer la Normandie,  ce qu ü fit peu de temps 
après, sans m ême t e n t e r  de ga rde r  les au t re s  fo r te resses  qui lui r e s 
taient encore  en g rand nomb re  dans sa province, t an t  l’effet moral 
p rodu i t  pa r  la pr ise du châ teau Gaillard fut d é c i s i f1.

1 Le châ teau  Gaillard fu t répa ré  p a r  Philippe-Auguste après  qu ’il s’en fut emparé, 
e t  il est à c ro ire  qu ’il amélio ra  même ce r ta ines  pa r t ie s  de la défense. Il supprima, ainsi 
qu’on peu t  encore  au jourd 'hu i s'en assurer, le m ass if  de roche r  réservé au milieu du 
fossé de la de rn iè re  ence in te  elliptique, et suppo r tan t le pont, ce mass if ayant contr ibué 
à  la prise de la porte de ce tte  enceinte . Le châ teau  Gaillard fu t assiégé une seconde fois 
au xve siècle, et rep r is  pa r le roi Charles VII aux Anglais, a ins i que le racon te  Alain 
Chartier dans son h is to ire  de ce prince. « Ce mois de sep tembre  (14-19), le seneschal de 
« Poictou, e t  Monseigneur de Culiant, marescha l de France, messire  P ie r re  de Brezé, 
« messire Denys de Chailly, e t  p lus ieurs au tres, le roy p résent, firent m e ttre  le siège 
« devant Chasteau Gaillard, ou eu t à l ’a rr ivée  de g rans vaillances faictes, e t  de belles 
« armes. Le siège y fu t longuement. C a r  c’est un  des p lu s  fo r ts  c l i a s t e au h  de N o rm and ie , 
« assis su r tout le hau l t  d un rocq io i^nan t  de la r iv ière  de S e in e ;  en  telle m an ié ré  que

[ CHATEAU ]  ■—  102 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



Nous avons dû nous occupe r  des châ teaux no rmands  des xie et 
xiie siècles de p référence à tous ceux qui furent élevés pendan t  celte 
pér iode dans les au t res  provinces de la France, parce que ces châteaux 
on t  un ca rac tè re  par t icul ier,  qu'ils diffèrent en beaucoup de points 
des p rem iè re s  forteresses du moyen âge bâties pendant le même 
temps su r  le sol français, et su r tout parce q u ’ils nous semblen t  avoir 
fait faire un pas considérable à Far t  de la fortification 

Au xm e siècle, les châteaux français para issen t  avoir profité des dis
posi t ions de détail pr ises pa r  les Normands dans leurs châteaux, mais
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en conservant cependan t  que lque chose des trad it ions mérovingiennes 
et car lovingiennes. Nous en t rouvons un exemple remarquab le  dans 
le châ teau de Montargis, dont la cons t ruc t ion  r emon ta i t  au xme siècle

« nuls engins  ne le pouvoient grever. Le roy s’en re tou rna  au soir au giste à Louviers, et 
« de jou r  en jour, tan t qu’il y fut alloit veoir et fortifier le d it siège, auque l l’en fit plu- 
« sieurs bastilles. Et après la fortification s’en re tou rn è ren t  les dits se igneurs françois, fors 
« seu lemen t les dits de Brezé e t  de Chaïlly, qui là demoure ren t accompaignez de plusieurs 
« francs-archers pour la ga rde d'icelles bastilles. I ls  se y gouvernèren t tous g randem en t
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et dont  nous donnons  le plan (fig. 15). Bâti en plaine, il c ommanda i t  la 
rou te  de Par is  à Orléans qui  passait sous les por tes  dé tendues  A et B. 
Des fossés S enveloppaien t  les défenses ex té r ieures .  La rou te  é ta it 
ba t tue  de flanc pa r  un  front flanqué de tou r s  e t  c om m un iqu a i t  au châ
teau par  une  po r te  G (voy. P o r t e ) .  Une au t r e  por te  D, passan t à t r a 
vers une  grosse t ou r  isolée (suivant une  mé thode  qui appa r t ien t  à la 
Loire, et que  nous  voyons su r tou t  p ra t iquée  au xive siècle dans la 
basse Loire e t  la Bretagne pa r  le conné tab le  Olivier de Clisson), était 
d ’un accès très-difficile. Quant aux disposit ions in t é r i eu r e s  du château, 
elles son t  d'un grand in té rê t  et  ind iquen t  n e t t em en t  les moyens dé 
fensifs des ga rn isons des châ teaux français. Les tou rs  sont  très-sail
lantes su r  les cour t ines,  afin de les bien f lanquer;  au nord, po in t  sail
lant e t  faible pa r  conséquent ,  étai t  élevé un gros ouvrage p ré sen tan t  
deux murs  épais élevés l’un  de r r iè re  l ’a u t r e , épe ronné s  pa r  un  m u r  
de re fend flanqué de deux tou r s  d ’un  d iamèt re  p lus fort  que  les 
autres . En G, était  la g rand salle, à deux étages, dans laquel le tou te  la 
garn ison pouvait  ê t re  réun ie  p ou r  recevoir  des ordres, e t  de là se r é 
p and re  p r om p tem en t  su r  tous  les poin ts  de l ’ence in te  pa r  un escalier 
à t ro is  rampes  I. La réun ion  de cet  escalier à la g rand  salle pouvait  
ê t re  coupée, et  la g rand salle servi r  de re t ra i t  si l’ence in te  éta it  forcée. 
La grand salle es t  un  des t ra its ca rac té r i s t iques  du châ teau français, 
ainsi que nous l’avons dit  au c om m en c em en t  de ce t  art icle. Dans le 
châ teau normand, la g rand salle es t  s i tuée dans le donjon, ou p lu tô t  
le donjon n ’est  que la g rand salle devenue défense pr incipale .  Dans le 
châ teau français du  xme siècle, la g rand salle se d is t ingue du don 
jon ;  c ’es t  le l ieu de réun ion  des hommes  d ’a rmes du se igneu r  franc : 
il y a là un  de rn ie r  souvenir  des mœu rs  du chef  germain  et de ses com 
pagnons.

Le gros don jon  F est au cen t re  de la cour, comme dans le châ teau 
pr im it i f  du moyen âge (fig. 1); il es t  à p lus ieu rs  étages, avec une  cour 
c ircula i re au cen t re  ; il étai t  mis  en commun ica t ion  avec la grand salle, 
au p r em ie r  étage, au moyen d ’une  galerie K, pouvan t  ê t re  de même 
coupée  à son ex trémité .  Ce don jon  commanda i t  tou te  l’ence in te  et  ses 
bâ t imen ts  ; mais, n ’ayant  pas de sortie su r  les dehors  comme le donjon 
normand, il n ’offrait pas les m êmes  avantages p ou r  la défense. La garn i 
son éta it case rnée dans les bâ t imen ts  L du côté où l ’ence in te  était le 
plus accessible. En 0, é ta ien t les écur ies ,  la boulanger ie,  les magasins;  
en H, la chapelle, et  en N un pos te  à p rox im i té  de l’en t r ée  D. Les peti ts 
bâ t imen ts  qui  e n tou ra ien t  le don jon é ta ien t  d ’une  date pos té r ieu re  à sa

« e t  sagem en t ; et t an t  que au bou t de c inq  sepmaines, les dits Anglois se rend i ren t,  et 
« m iren t  le d it Chasteau Gaillard en l’obéissance du  roy... » Il est év iden t que ce siège 
n ’est qu’un  b locus e t  que les Anglais n ’e u ren t  pas à sou ten ir d ’assau ts ; le m anque de 
vivres les décida  p robab lem en t à  capitu ler, c a r  ils so r t i r en t  leurs corps et b iens saufs ; 
la  ga rn ison se composait de deux  cen t  v ingt comba ttan ts .  Même à ce t te  époque encore, 
où l’a rt i l le r ie  à  feu  é ta i t  en  usage, le châ te au  Gaillard é ta i t  une p lace très-forte.
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cons t ruc t ion .  La po te rne E donna i t  accès dans de vastes ja rd ins e n 
tou rés  eux-mêmes d'une ence in te ' .

En France  et en Normand ie ,  dès l’époque  car lovingienne, les 
ence in tes  des châteaux é ta ien t flanquées de tours.  Mais sur  les bords 
du Rhin ot les provinces voisines de la Germanie, il no paraî t  pas que 
ce moyen de défense ait été usité avant le xm e siècle, ce qui ferait sup 
poser  que les iours f lanquantes étaient une trad it ion gallo-romaine.

« Les monumen t s  féodaux du xc siècle j u s q u ’aux croisades, dit 
« M. de K r i e g2, ont, sur  les deux rives du Rhin, leur type commun. 
« On y t rouve d ’abord la to u r  car rée (rarement cylindrique), qui est 
« ou assise su r  des soubassements  romains,  ou copiée re l ig ieusement 
« d ’après ces modèles, avec leur  socle, leur  por te  d ’en t rée  au-dessus 
« du sol et leur  plate-forme. Ces tours  on t  pris le nom al lemand de 
« ber ch frid, en latin bcrefredus, en français beffroi.... Les encein tes de 
« ces plus anciens châ teaux m anquen t  abso lumen t  de f lanquement 
« extérieur . Elles sont su rmon tée s  d ’une cou ronne  de n ie r ions  »

Nous i rons plus loin que M. de Krieg, et nous di rons m ême que les 
tours employées comme moyen  de f lanquement des ence in tes  ne sp 
r encon t ren t  que t rès-rarement dans les châteaux des bords du Rhin 
et des Vosges avant le xve siècle. Le château de Saint-Ulrich, la part ie 
anc ienne du château de Hohenkœnigsbourg, le château de Kœnigsheim, 
celui de Spesbourg, bien que bâtis pendan t  les xm* et xivc siècles, 
sont to ta lemen t  dépou rvus  de tours  f lanquan te s3. Ce sont  des b â t i 
ments fo rman t  des angles saillants, des figures géométr iques  rectili- 
gnes à l’extérieur, et  venant  se g roupe r  au tou r  du donjon ou beffroi. 
La plupar t  de ces châteaux, élevés su r  des po ints inaccessibles, p r e n 
nen t  tou te  leur  force de la si tuation du roche r  qui leur  ser t  d ’assiette 
et ne sont que m éd ioc remen t  défendus. Le don jon su rmon tan t  les 
bâ t iments  pe rme t ta i t  de découvr i r  au loin la présence d ’un ennemi, 
et la garnison, prévenue, pouvait faci lement empêche r  l ’escalade de 
rampes abruptes,  b a r re r  les sentiers, et a r rê te r  un corps d ’armée 
nombreux, loin du château, sans mémo être obligée de se r en fe rme r  
derr ière ses murs.

Cependant des s i tuations analogues n ’empêcha ien t  pas les se igneurs 
français de m un i r  de tours  les flancs et angles saillants de leurs châ
teaux pendan t  les xn e, xm* et xivc siècles.

Il se fit, dans la cons t ruc t ion  des châteaux, au xme siècle, une m o 
dification notable. J u s q u ’alors ces rés idences ne consistaient,  comme 
nous l’avons vu, que dans des ence in tes plus ou moins é tendues, sim
ples ou doubles,  au milieu desquel les s’élevaient le donjon qui se r
vait de d emeu re  seigneur iale et la salle, quelquefois comprise dans

1 Ce châ teau  n ’existe plus ; le plan, des élévations et détails, d ’un g rand intérêt, sont 
lonnés pa r Ducerceau dans ses p lu s  excellens basUmens de France.

2 Notes insérées dans le Bu l le t in  monum .,  vol. IX, p. 2-16 et suiv.
3 Voyez les Noies su r  quelques ch â te aux  de l ’Alsace, pa r M. Al. Ramé. Paris, 1855
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[  C H A T  l iA U  J —  1 0 6  —
le don jon  même. Les au t res  bâ t imen ts  n ’éta ien i que  des appen t i s  de 
bois séparés les uns  des autres , ayant p lu tô t  l’appa rence  d ’un c am p e 
m en t  que d ’une  ré s idence  fixe. La chapellc, les réfecto ires,  cuisines, 
magasins et  écur ies é ta ient placés dans l’in t é r i e u r  de l’ence in te  e t  ne 
se re lia ien t en aucune  façon aux fortif ications. Nous avons vu que, 
dans le plan du châ teau de Mon tara is (fig. 15)., déjà les b â t imen ts  de 
service sont a t tenan ts  aux murail les,  qu'ils sont bâtis dans un certa in 
ordre, et que ce sont des logis fixes. 11 semblera it  qu au x i i r  siècle les 
hab i tudes  des se igneurs  et  de leurs gens, plus civilisés, demanda ien t  
des disposi t ions moins ba rba res  que celles acceptées  j u s q u ’alors. Nous 
voyons combien les logis fixes ont peu  d ’impor tance  enco re  dans le 
châ teau Gaillard, rés idence souvera ine élevée à la fin du x n e siècle. On 
a pe ine à c omp rend r e  c om m en t  une  garn ison de que lques  centa ines 
d ’hommes  pouvait  vivre dans cet é t ro i t  espace, p re sque  exc lusive
men t  occupé pa r  les défenses.  Les soldats deva ient couche r  pêle-mêle 
dans les tours  et  sous que lques  appent is  adossés aux murail les.

En Angleter re, où les documen t s  écr i t s a bond en t  su r  les habi ta t ions 
se igneur ia les anciennes, on t rouve des preuves de cet te  modification 
appor tée  par  le xm e siècle. A ce t te  époque, les ré s idences royales for
tifiées reçoivent  de nom b reu se s  ad jonc t ions en bâ t imen ts  élevés avec 
un cer ta in luxe ; les châ teaux des barons  p r e n n e n t  un caractère plus 
domes t ique  ; souvent m ême le donjon, ainsi que  le dit  M. P a rk e r  dans 
son Architecture domestique fut abandonné  po u r  une  salle et  des cham
bres cons t ru i tes  dans l’ence in te  in té r ieure .  C'est à cause de ce chan 
gemen t  que, dans p re sque  tou tes  les desc r ip t ions  de châ teaux bâtis 
du temps de Henri  III e t  d Edward Ier, les g randes tou r s  ou donjons 
sont r ep ré sen té s  comme é tan t  dans un é ta t  dé labré et  généra lemen t 
sans couver tu res .  Ils avaient  été abandonnés,  comme habitation, à 
cause de leur  p eu  de commodi té ,  bien que pa r  la force de leu r  con
s t ruction, ils pussen t  encore, m oyennan t  que lques  répara t ions,  être 
employés  en temps de guer re .  Les o rd re s  de re s tau ra t ion s  aux « mai
sons royales » dans divers châ teaux son t  t rè s-nombreux  pendan t  le 
xm e siècle. Ces o rd re s  ne s ’app l iquen t  pas aux châ teaux d ’Edward {t2d- 
ivnrdian castles), édifices géné ra lemen t  bâtis pa r  Edward Ier, e t dans les
quels de n omb reux  appa r t em en ts  des t inés à différents usages éta ient 
disposés su ivant  un plan général, mais b ien aux châteaux de date 
no rmande ,  qui dès lors p r i r en t  un  ca ractè re  d habi ta t ion pa r  des con
s t ruc t ions  plus récentes .  Les o rd res  donnés  pa r  Henri  III p ou r  les 
répa ra t ions  et addi t ions aux m ano i r s  royaux p rouven t  q u ’au cun  plan 
sys témat ique n ’était adop té  l o r squ ’il s’agissa it  de ces adjonct ions. 
Lo rsqu  une g rande  surface de te r ra in  était en tou rée  d ’une  c lô ture for
tifiée et  fo rmai t  ce que l’on appela i t  une  cou r  (curia), dans laquelle le 
logis p r im i t i f  était insuffisant, il devin t assez ordinaire , au xiîi® siècle,

1 Som e  Accoun t o f  domest.  Arch it. in E n j l a n d ,  f rom  tlie conquesl to llie end  o f  the 
t h i r t e e n th  c e n t u r j ,  ehap i t  ni
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d ’augmen te r  ce logement, selon les besoins, en élevant successive
men t  de nouvelles construct ions,  tel les que chambres,  chapelles, cu i
sines, qui d ’abo rd  furen t  semées çà et là su r  la surface de l’enclos. 
Lorsqu'un cer ta in nomb re  de ces bâ t imen ts  avaient ainsi été a pp ro 
pr iés ou créés, on les réunissa i t  success ivement par  des passages cou
ver ts (aleia) cons t ru i t s  en bois, quelquefo is en façon de por t iques  o u 
verts, mais p lus souvent fe rmés su r  les côtés. Ces bâ t iments  é ta ien t 
je tés  au milieu des enceintes, laissant les défenses l ibres, comme le 
serai t un bou rg  ou village enclos de murs .  Au xm e siècle, les services 
se re l ien t  davantage a l ’ence in te  même, que les bâ t iments  in té r ieurs 
con t r ibuen t  à r en fo rce r ;  c ’es t  seu lement  alors qu appara î t  le château 
sous le r appo r t  a rch i tec ton ique,  les é tab l is sements  an té r ieu rs  n ’é tan t  
que des défenses plus ou moins fortes e t  é tendues  enveloppant  des 
habi ta t ions et des bâ t imen ts  de service de toute na tu re  et de d im en 
sions fort  diverses, sans aucune  idée d ’ensemble. Le xme siècle vit 
élever de formidables châ teaux qui jo ignaien t  à leurs quali tés de fo r 
teresses celles de rés idences magnifiques, abond amm en t  pourvues de 
leurs services et de tou t  ce qui est nécessai re à la vie d ’un se igneur 
vivant au milieu de son domaine, en tou ré  d'une pe ti te cou r  et d ’une 
garnison.

A par t ir  de saint Louis, la féodalité décro î t ;  elle est absorbée p a r l a  
royauté d 'une part, e t en tamée pa r  le peuple de l’au t re  : les édifices 
q u ’elle élève se r e s sen ten t  na tu re l l emen t  de cette si tua tion poli t ique. 
Ils se d re s sen t  su r  le sol l o r squ ’elle r ep rend  de l’influence. Ils sont 
plus ra res  ou plus pauvres lo rsque le pouvoir  royal e t lo rgan isa t ion  
nat ionale p r e n n en t  de la force et se cons t i tuent .  A la mo r t  de Phi- 
lippe-x\uguste, en 1223, la féodalité, qui avait aidé ce pr ince à r éun i r  
à la cou ronne  les p lus belles provinces de France, se t rouvai t r iche et 
puissan te ; à l’exemple du roi, que lques  grands vassaux avaient ab 
sorbé nombre  de fiefs, soit p a r  des alliances, soit comme prix de leurs 
services, soit par  suite de la ru ine  des nobles  qui avaient  tou t  pe rdu  
pendant  les croisades du  x n e siècle. P end an t  les p rem iè re s  années  de 
la minor ité  de saint Louis, il s ’était formé, comme chacun sait, une 
ligue formidable con t re  la cou ronne  de France gardée par  une femme 
encore jeune  et don t  on ne soupçonnai t  pas les grandes qual i tés po 
lit iques. Parmi les vassaux de la cou ronne  de France coalisés contre 
le roi enfant, un  des plus puissants était Engue r rand  III, s i r edeCoucy ,  
se igneur  de Saint-Gobain, d ’Assis, de Marie, do la Fère, de Folem- 
bray, etc. Son espr i t  indomptable ,  son caractère indépendant ,  é ta ien t 
exr ités pa r  d ’immenses  r ichesses : un ins tan t  ce vassal pensa pouvoir  
m e t t r e  la main su r  la cou ronne  de France ; mais ses sourdes menées  
et  ses pro je ts  ambi t ieux  fu ren t  déjoués pa r  la po l i t ique adroi te de la 
re ine Blanche, qui su t  en lever à la coal i t ion féodale un de ses plus 
puissants appuis, le comte de Champagne.  Le sire de Goucy fut b i en 
tôt obligé de p rê t e r  se rment de fidélité en t re  les mains du roi, qui ne 
voulut pas se souvenir  de ses projets. C’es t à l’époque des rêves am 
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bi t ieux d ’Engue r rand  III qu il faut faire r em on t e r  la cons t ruc t ion  du 
châ teau magnif ique dont nous voyons encore  les ru ines  g igantesques. 
Le châ teau de Coucy du t ê tre élevé très-rapidement, ainsi que  l'en
ceinte de la ville qui l’avoisine, de 1220 à 1230. Le ca rac tè re  de la 
sculpture, les profils, ainsi que la cons t ruc t ion ,  ne p e rm e t t en t  pas 
de lui assigner une époque  plus anc ienne ni plus récen te

Le châ teau de Coucy n ’est pas une ence in te  t lanquée enveloppant 
des bâ t imen ts  disposés au hasard ; c ’est un édifice vaste, conçu d 'en 
semble et élevé d ’un seul jet, sous une volonté puissante  e t  au moyen 
de re ssources immenses.  Son assiette est adm i rab lemen t  choisie et 
ses défenses disposées avec un art don t  la descr ip t ion ne donne  q u ’une 
faible i d é e2.

Bâti a l’ext rémité  d'un plateau de forme très-irrégulière, le château 
de Coucy domine  les e sca rpemen ts  assez ro ides qui s ’élèvent de c in 
quan te  mèt res  environ au-dessus d ’une riche vallée, t e rm inée  au nord- 
oues t  par  la ville de Noyon et au nord-nord-est par celle de Chauny ; 
il couvre une surface de dix mille mè t res  environ.  En tre  la ville e t  le 
château est  une vaste basse-cour fortifiée, don t  la surface e s t t r i p l e a u  
moins de celle occupée pa r  le château. Cette basse-cour ren fe rmai t  des 
salles assez é tendues  dont il reste des amorces  visibles encore  au jo u r 
d ’hui, enr ich ies de colonnes et chapi teaux sculptés, avec voûtes d'arête, 
des écur ies et une chapelle or ien tée t racée en A sur  not re  plan du 
rez-de-chaussée (fig. 16). Cette chapelle éta it év idemmen t  d ’une époque 
an té r ieu re  aux cons t ruc t ions  d ’Engue r rand  III, On ne commun iqua i t  
de la ville à la basse-cour ou baille que par une  por te  d onn an t  su r  la 
ville et  défendue contre  e l l e3 pa r  deux pe t i tes  tours.  La basse-cour 
était p ro tégée par  le donjon B qui dom ine  tou t  son p é r im è t r e  et ses 
r empa r t s  t lanqués par  les deux tours  du châ teau CD. Un fossé de vingt 
m è t re s  de la rgeur sépare le château de la basse-cour. Un seul pont  
je té  en E su r  ce fossé donna i t  en t rée dans le châ teau ;  il éta it composé 
de piles isolées, avec deux tabl iers à bascule, de bois, dé fendus  par  
deux postes avancés E 'E" ,  et deux corps de garde FF' posés su r  des 
piles de manière  à laisser l ibre le fond du fossé. La por te  en G es t  m u 
nie de doubles herses et  de vantaux. Cette por te  s ’ouvre su r  un  long 
passage voûté qu il était facile de defendre et  qui devait ê t re  mun i  de 
mâchicoul is,  Des deux cô tés du couloir  son t  disposées des salles de 
gardes H voûtées et pouvant con ten i r  des pos tes  nombreux .  Au-dessus 
s’élevait un logis a plus ieurs étages dom inan t  la por te  e t  se re l ian t  à la 
cour t ine  I. Du couloir  d ’en t rée  on déboucha i t  dans la cou r  K du  châ 
teau, en tou rée  de bâ t imen ts  appuyés su r  des cour t ines .  En L se t r o u 
vaient  des bâ t iments  de service voûtés à rez-de-chaussée e t  s u rmon té s1 II e s t  e n t e n d u  q u e  n o u s  n e  p a r l o n s  p a s  i c i  d e s  r e c o n s t r u c t i o n s  e n t r e p r i s e s  e t  t e r m i 
n é e s  à  l a  l in  d u  x i v e s i è c l e .

* V o y e z ,  p o u r  l ’ a s s i e t t e  d u  c h â t e a u  d e  C o u c y ,  à  l ’a r t i c l e  A h c i m t e c t u k ë  m i l i t a i r e , f i g .  ‘ÜO
3 C e t t e  p o r t e  p o u v a i t  a u s s i  ê t r e  d é f e n d u e ,  m a i s  b e a u c o u p  p l u s  f a i b l e m e n t ,  c o n t r e  la  

b a i l l e ,  d a n s  !■: c a s  o u  c e l l e - c i  e û t  é t é  p r i s e  a v a n t  la  v i l l e .
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de deux étages;  en M, les appa r temen ts  d ’habi ta t ion à trois étages du 
côté ou le châ teau est le moins access ib le du dehors  et desservis par 
le g rand escal ier M'; en N, de vastes magasins voûtés à rez-de-chaus
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sée (celliers), avec caves au-dessous fe rmées en be rceau ogival. Les 
magasins N, au p r em ie r  étage, por ta ien t  la grand salle, éclairée sur 
les dehors .  En 0, les soubassements  de la chapelle, qui, au p rem ie r  
étage, se trouvait de plain-pied avec la grand salle Les cuis ines é ta ien t
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t rès-probablement placées en P, avec escal ier  pa r t icu l ie r  P' c om m un i 
q u an t  aux caves ; elles posséda ien t  une  cou r  par t icu l iè re  en R à laquelle 
on arrivait sous la chapelle, don t  le rez-de-chaussée res te  à jou r .  Les 
tou rs  G, D, S, T, possèden t  deux étages de caves et tro is é tages de salles 
au-dessus du sol, sans comp te r  l’étage des combles.  Elles sont, comme 
on le remarque ra ,  très-sail lantes su r  les court ines, de m an iè re  à les 
bien flanquer. Ces tours, qu i n ’ont  pas mo ins  de dix-huit m è t r e s  de 
d iamèt re  hors œuvre su r  tren te-cinq mè t re s  de h au t e u r  env i ron  au- 
dessus du sol extérieur, ne sont  rien auprès  du donjon, qu i po r te  t ren te  
et un mè t re s  de d iamè t re  hors œuvre sur  soixante-quatre m è t re s  depu is  
le fond du fossé j u s q u ’au cou ronnemen t .  Outre son fossé, ce donjon 
possède une ence in te  circulai re extérieure, ou chemise , qui le pro tège 
con t re  les deho rs  du côté de la basse-cour. On mon ta i t  du sol de la 
cou r  au chemin  de ronde  de la chemise pa r  la r am pe  Y, p rès  de l’en t rée  
du donjon. On commun iqua i t  des salles P, au moyen  d ’un escalier, au 
fond du fossé de la chemise, avec les deho rs  pa r  une  po te rn e  pe rcée  
en X, munie  de vantaux, de mâchicoul is et  de herses, co r re spondan t  
à une  seconde po te rne  Y avec pont-levis d onn an t  su r  l’e s c a rpemen t  et 
masquée  pa r  la tou r  G. Un chemin de ronde  in fé r ieu r  X' voû té  en demi- 
berceau, percé  au niveau du fond du fossé, suit  la c i rcon fé rence  de la 
cour t ine,  et  éta it év id emmen t  dest iné à a r r ê t e r  les travaux des mineurs,  
comme nos galeries de contre-mine p e rm anen te s  ménagées  sous les 
r evê temen ts  des cou r t ines  e t  bast ions. Dans ce sou te r ra in ,  en X", se 
t rouve une  source excel lente  à fleur de te rre ,  à l’usage de la cuisine. 
En W, sont des la t r ines pr ises aux d épens  de l ’épa isseu r  du m u r  de la 
chemise, p ou r  les gardes de ce t te  ence in te  et  les gens de cuis ine. EnZ, 
était  une  cage avec escal ier  de bois pouvant  ê t re  d é t ru i t  facilement, 
qui met ta i t  le sou te r ra in  in fé r ieur  en commun ic a t io n  avec le chemin 
de ronde  supér ieur .  Le pet i t  escal ier Q, donn an t  dans la salle P, desse r 
vait la he rse  et  le mâchicoul is  de la po te rn e  X. Le sou te r ra in  inférieur 
X' se t rouvai t  encore  en commun ica t ion  avec l’esca lier U desse rvan t  les 
ouvrages supé r ieu rs  de la por te . Si l’assiégeant, s'était empa ré  de la po 
te rne  X (ce qui éta it difficile, p u i squ ’il fallait f ranch ir  la p r em iè r e  por te  
Y et  son pont-levis, t raverse r  le chemin  XY sous les pro jec t i les lancés 
de la part ie supér ieu re  de la chemise e t  du  e réne lage ouver t  su r  le 
m u r  J, forcer  deux vantaux et  affronter un mâchicoulis), il se t rouva i t  
en face de la herse  d onn an t  su r  le fond du fossé de la chemise, ayan t  
à sa gauche la po r te  ferrée qui fe rmai t  le bas de l’escal ier  de la cuis ine, 
e t  a r rê té  dans la galerie infé r ieure  X' par  la source  X", qui es t  un 
vér itable pui ts  dans un sou te r ra in  obscur.  S'il forçait  la herse, il p é n é 
t ra i t  dans le fond du fossé in té r i eu r  Y', lequel es t dallé e t  sans c om 
munica t ion  avec le sol de la cou r ;  ba t tu  pa r  les défenses  supé r ieu re s  
du donjon qui lui envoyaient des pro jecti les d ’une h au t e u r  de GO mè t re s  
et pa r  le chem in  de ronde  de la cour t ine,  il éta i t  pe rdu,  d ’a u tan t  plus 
que les hommes  occupant  ce chemin de ronde  pouva ien t  d e scend re  
par l’escal ier  Z, passer  dans le sou te r ra in  X', t r ave r se r  la source  su r
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une planche, e t  lui coupe r  la re t ra i te  en r ep renan t  la po te rne  der r iè re  
lui. Si, du fond du fossé extérieur, il parvenait  à m ine r  le pied de la 
chemise, il t rouvait  le sou te r ra in  occupé;  ce travail de sape ne pouvait 
en aucune façon affaiblir les mu rs  de la chemise , car on r emarque ra  
que ce sou te r ra in  est pris aux dépens d ’un talus, d ’un soubassemen l , 
de r r iè re  lequel la maçonne r ie  de la chemise res te intacte.D e toutes les défenses du châ teau de Coucy, le donjon est de b e au 
coup la plus forte et la m ieux traitée. Cette belle cons t ruc t ion mérite 
une é tude part icul ière, que nous déve loppons à l’art ic le D o n jo n .

Les tou rs  e t  don jon du châ teau  de Goucy sont garnis, dans leur  par
tie supér ieure,  de corbeaux saillants de pierre  dest inés à recevoir des 
hou rds  de bois (voy. Hourd). A la fin du xiv° siècle, la grand salle et 
les bâ t imen ts  d ’habi ta t ion M furent reconstru it s ,  ainsi que les étages 
supér ieurs  de la por te  ; des jou r s  plus larges furen t  percés à l’extérieur, 
e t les cour t ines  r e çu ren t  des mâchicoul is avec parapets de pierre,  sui
vant la mé thode  du  temps, au lieu des consoles avec hourds, de bois. 
Les au t res  par t ie s du châ teau r e s t è r en t  tel les q u ’Engue r rand  III les 
avait laissées.

Ce ne fut nue  pendan t  les t roub les  de la F ronde  que ce t te  magni
fique rés idence se igneuria le  fut en t i è remen t  ravagée. Son gouverneur, 
nommé Hébert,  fut sommé, pa r  le cardinal Mazarin, de rendre  la place 
en tre les mains du marécha l  d ’Estrée, gouverneur  de Laon. Hébert 
ayant résisté à cet te sommat ion, en p ré tex tan t  d ’ordres contra ires lais
sés par  le roi Louis XIII, le siège fut mis, le 10 mai 1652, devant la ville, 
qui fut b ien tô t  pr ise;  puis, que lque temps après, la garnison du châ
teau se vit con t ra in te  de capituler.  Le cardinal Mazarin fit. immédia te
m en t  d éman te le r  les fort if ications. Le s ieur Metezeau, fils de l’ingénieur 
qui cons t ru is i t  la digue de la Rochelle, fut celui que le cardinal envoya 
à Coucy pou r  con sommer  ce t te  œuvre de destruct ion. Au moyen de 
lam ine ,  il fit sau te r  la par t ie  an té r ieu re  de la chemise du donjon et la 
p lupar t  des voûtes des qua t re  tours, incendia les bâ t iments  du château 
et le rend i t  inhabi table.  Depuis lors, les habi tan ts  de Coucy, ju squ’à 
ces de rn ie rs  temps, ne cessèren t  de p rend re  dans l 'enceinte du château 
les p ie r res  don t  ils avaient besoin pou r  la cons t ruc t ion de leurs mai
sons, et ce tte longue des t ruc t ion  complé ta  l ’œuvre de Mazarin. Cepen
dant, malgré ces causes de ru ine, la masse du château de Coucy est 
encore  debou t  e t est res tée une des plus imposan tes  merveil les de 
l’époque féoda le1. Si i on eû t  laissé au temps seul la tâche de dégrader  
la rés idence se igneur ia le  des sires de Goucy, nous verrions encore 
; u j o u rd ’hui ces éno rmes  cons t ruc t ions  dans tou te  leur  sp lendeur  p r i 
mitive, car les matériaux, d ’une excellente qualité, n ’ont subi aucune

1 D e p u i s  p e u  d e s  o r d r e s  o n t  é t é  d o n n é s  p o u r  q u e  c e s  r e s t e s  p u i s s e n t  ê t r e  c o n s e r v é s  e t  
p o u r  q u e  l e s  f o u i l l e s  s o i e n t  e n t r e p r i s e s .  C e s  t r a v a u x ,  c o m m e n c é s  s o u s  l a  s u r v e i l l a n c e  d e  la  
c o m m i s s i o n  d e s  m o n u m e n t s  h i s t o r i q u e s ,  s a u v e r o n t  d ’ u n e  r u i n e  t o t a l e  le  c h â t e a u  d e  C o u c y ,  

e t  p e r m e t t r o n t  d e  r e t r o u v e r  d e s  d i s p o s i t i o n s  a n c i e n n e s  d ’ u n  g r a n d  i n t é r ê t  p o u r  l ’ h i s t o i r e  
dt l ’ a r t  d e  l a  f o r t i f i c a t i o n  a u  m o y e n  â g e .
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a l téra t ion;  les bât isses étaient conçues  de man iè re  à d u r e r  é t e rne l l e 
ment, et les pe in tu re s  in tér ieures,  dans les endro i t s  abrités, sont  aussi 
fra îches que si elles vena ient  d ’ê t re  f a i t e s1.

Autant qu on peu t  le r econna î t re  dans la s i tua tion actuelle, le c hâ 
teau de Coucy es t t raversé dans  ses fondat ions pa r  de n om b reux  et 
vastes souter ra ins,  qui semblen t  avoir été sy s téma t iquemen t  disposés 
p o u r  établ ir  des commun ica t ion s  cachées en t r e  tous les po in ts  de la 
défense  in té r ieu re  et les dehors .  La t rad it ion va m ême  j u s q u ’à p r é 
tend re  qu'un de ces souterra ins, dont l’en t rée  se voit dans les grandes 
caves sous les bâ t imen ts  d habi ta t ion M, se dirigeait à t ravers les co teaux 
e t vallées j u s q u ’à l’abbave de P rémon t ré .  Nous sommes  loin de ga
r an t i r  le fait, d ’au tan t  que des légendes semblables s’a t tachent aux ru ines 
de tous les châ teaux du moyen âge en France ; mais il est cer ta in que 
de tous côtés, dans les cours, on aperçoi t des bouches  de galeries voû
tées qui sont au jo u rd ’hui remplies  de d é c om b r e s2.

Nous donnons  (fig 17) le plan du p r em ie r  étage du château de Coucy. 
On voit en A les logis placés au-dessus de la po r te  d ’en t r ée ;  en B, le 
don jon avec sa chemise. On t rouvera, à l’art icle D o n j o n , la descr ip t ion 
de cet te  magnif ique cons t ruc t ion .  En R, la chapelle or ientée,  la rge
ment conçue  et exécutée avec une  g r andeu r  sans pareille, si 1 on en 
juge  pa r  les f ragmen ts  des m eneaux  des fenê tres  qui jonchen t  le sol; 
en D, la g rand salle du  tr ibunal,  dite des Preux, parce q u ’on y voyait 
dans des niches les statues de n eu f  preux. Deux cheminées  chauffaient 
ce t te  salle, la rg emen t  éclairée à son ex t rémité  mér id iona le  pa r  une 
g rande  ve r r iè re  ouver te  dans le p ignon. Une cha rpen te  de bois avec 
be rceau  ogival en ba rdeaux  couvra i t  ce t te  salle. En E, la salle des neuf 
P, 'eusns, dont  les figures é ta ien t  sculptées en ronde  bosse su r  le m an 
teau de la chem inée .  Un boudo i r  F, pris aux dépens  de l’épa isseu r  de 
la cour t ine, accompagna i t  ce t te  salle : cet te pièce, éc la irée pa r  une 
g rande  et large fenê tre  d onn an t  su r  la campagne du côté de Noyon, 
é ta it c e r ta inemen t  le lieu le p lus agréable du château ; elle é ta it  chauf
fée pa r  une  pet i te  chem inée  et  voûtée avec é légance pa r  de peti tes 
voûtes d ’arête.

Ces de rn iè re s  bâtisses da ten t  de la fin du xivc siècle. On voit parfa i te 
ment com m en t  elles fu ren t  inc rus tées  dans les anc iennes  cons t ruc t ions ;  
comment,  p o u r  les r end re  plus habitables, on suréleva les cour t ines  d ’un 
étage : car, dans la cons t ruc t ion  primitive, ces cou r t in es  n ’a t teignaient 
ce r ta inemen t  pas un niveau aussi élevé, laissaient aux cinq tou rs  un 
c om m and em en t  plus considérable, et les bâ t imen ts  d ’habi ta t ion avaient 
une beaucoup moins  grande impor tance .  Du temps d ’Engue r rand  III, la

( L o s  p e i n t u r e s ,  e n  g r a n d  n o m b r e ,  q u e  l ’o n  t r o u v e  e n c o r e  d a n s  l e s  i n t é r i e u r s  d e s  t o u r s  
d u  c h â t e a u  d e  C o u c y ,  s o n t  d ’ un  g r a n d  i n t é r ê t ,  e t  n o u s  a v o n s  o c c a s i o n  d ’e n  p a r l e r  d a n s  
l ' a r t i c l e  P e i n t u r e .

2 Nous e spé rons b ien tô t reconna î tre  et d égage r l 'ensemble des sou te r ra in s  de Coucy, 
e t pouvoir d ire le d e rn ie r  mot sur ce tte  pa r t ie  si peu connue de l’a r t  de la fortification a u  x i i i ° siècle
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véritable habi ta t ion du so igneur était le donjon;  mais quand les mœurs 
féodales* de rudes  qu'elles étaient, dev inren t  au contra ire , vers la fin 
du xiv1' siècle, élégantes  et raffinées, ce donjon du t  para ître fort triste,

—  H 3  —  f CHATEAU
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\ \

sombre et incommode ; les se igneurs do Ooucy bâti rent alors ces élé
gantes cons t ruc t ions ouver tes  su r  la campagne, en les fortifiant suivant 
la mé thode  de cette époque. Le don jon et sa chemise, les quatre  tours 
d ’angle, la part ie inférieure des cour tines,  les soubassements de la 
grand salle, le rez-de-chaussée de l’en t rée de la chapelle, ainsi que 
toute l’ence in te  de la basse-cour, appar t iennen t  à la construct ion pri
mitive du château de Goucy sous Enguerrand III.

l i t .  —  1 5

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



Ces qua t re  tours  mér i ten t  que nous  en dis ions que lques  mots. Chaque 
chambre,  à par t i r  du rez-de-chaussée, se compose, à l ’in té r ieur ,  de 
six pans avec niches, dont  quelques-unes sont pe rcées  d ’embrasu res .  
Ces pièces son t  voûtées, et les n iches se chevauchen t  à chaque  étage, 
les pleins é tan t  au-dessous des vides, e t  vice versâ (voy. Toun). Des che
m inées  sont ouver tes dans les salles, qui sont en ou t re  accompagnées  
de la t rines (voy. L a t r i n e s ). On r em a rq u e r a  que les esca liers à vis ne 
mon ten t  pas de fond, mais s ’in te r rompen t ,  à pa r t i r  du  p r em ie r  étage, 
p ou r  r ep rend re  de l’au t r e  côté de l’en t rée  de la tour .  C’es t  là une 
dispos it ion f réquen te  dans les tou r s  de cet te  époque, afin d ’éviter  les 
t rah isons  et de forcer  les pe r sonne s  qui veu len t  m on t e r  su r  les para 
pe ts  de passe r  pa r  l’une  des salles. C'était un moyen  de r end r e  la 
survei l lance facile, e t  de reconna î t re  les gens de la garn ison qui 
monta ien t  aux parape ts p ou r  le service; car les parape ts  des cour t ines 
n ’étaient accessibles que  pa r  les tours, et les esca liers des tou r s  des
servaient, pa r  conséquen t ,  tou te s  les défenses supér ieures .  Nous avons 
figuré en G (fig. 17) le pon t  volant me t tan t  en commun ica t ion  la grand 
salle D avec le chemin de ronde  de la basse-cour du côté du sud. Si, 
pa r  escalade, l’ennem i se fût empa ré  du chem in de ronde  H de la che
mise, il lui fallait fo rce r  soit la por te  I, soit la por te  K, p ou r  p éné t r e r  
dans le château. Les pos tes  établis en A ou en L le je ta ien t  par-dessus 
les parapets  ou  dans le fossé de la chemise. Le pos te  A servai t la te r 
rasse créne lée  M, au-dessus de la porte, de m ême que  le poste L ser 
vait le chem in  de ronde  N com m andan t  le pon t  volant  G. Quan t  à la 
garnison du donjon, du p r em ie r  étage elle p éné t r a i t  su r  le chemin  de 
ronde  de la cou r t in e  pa r  un p on t  volant  0, mais en passan t  pa r  le 
corps de garde L .  Avec les défenses aussi bien en tendues ,  il n ’y avait 
pas de su rp r i se s  à cra indre,  p ou r  peu  que  la ga rn ison du château 
connû t  par fa i tement ces nom b reux  dé tours, les r e s sou rce s  q u ’ils 
présen ta ien t,  et qu elle pr î t  que lque  soin de se garder .  Une vue ca
valière (fig. 18), pr ise du  côté de la basse-cour, fera c om p rend r e  les 
disposit ions in té r ieu res  e t  ex té r ieures  du château de Coucv K

Il faut r econna î t re  q u ’un long sé jour  dans un châ teau de cette 
impor tance  devait ê t re  assez t r i s te ,  s u r tou t  avant les modif icat ions 
appor tées  p a r  le xive siècle, modif ications faites év idemmen t  avec 1 in
ten t ion de rend re  l ’habi ta t ion de cette  rés idence mo in s  fe rmée et 
p lus commode .  La cour, ombragée  pa r  ce t  é no rme  donjon, en tou rée  
de bâ t imen ts  élevés et  d'un aspect sévère, devait pa ra î t re  é t ro i te  et 
sombre, ainsi q u ’on peu t  en j u g e r  pa r  la vue p ré sen tée  (fig. 19)2. Tout

1 Cette vue est faite au moyen des ru ine s  ex is tan tes et d e  la vue donnée  p a r  Ducerceau 
dans ses p lu s  excellens bas t im ens de F ran c e .  Nous avons figuré, au sommet du donjon et 
de la tou r de droite, une port ion  de hourds posés.

! Cette vue de l’in té r ieu r  de la cour du châ teau  de Coucy est supposée prise  à coté de la 
chapelle r e g a rd an t  l’en trée  A droite, on voit se d resse r le donjon avec sa po te rne  et son 
pont à  bascule ; au troisième plan, est la porte  princ ipa le  e t  la chem ise  ; au p rem ie r  plan, 
la chapelle  e t  le commencem en t du degré m on tan t  au chem in  de ronde de !a chem ise
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«si colossal dans cette for te resse;  quo ique  exécutée avec grand soin, 
la cons t ruc t ion  a que lque chose de rude  et de sauvage qui rape tisse 
1 homme de no t re  temps.  Il semble que les habi tants  de cet te demeure

18
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/éodale devaient appa r ten i r  à une  race de géants, car tou t  ce qui t ient 
à l ’usage habi tue l  est à une échelle supér ieure  à celle admise au jou r 
d ’hui. Les marches  des escaliers (nous par lons des cons t ruc t ions 
du xm e siècle), les allèges des créneaux, les bancs, sont faits pou r  
des hommes  d ’une  taille au-dessus de l’ordinaire. Enguerrand III, sei-
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¡•rieur ¡umsan l ,  de mœu rs  farouches, gue r r ie r  in t répide, avait-il voulu
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en impose r  par  ce t te  apparence de force extra-humaine, ou avait-il 
composé sa garn ison d ’hommes d ’élite? C’est ce que nous ne saur ions 
décider. Mais en cons t ru isan t  son château, il pensait  ce r ta inemen t  
à le peup le r  de géants. Ce se igneur avait tou jours  avec [lui c inquante  
chevaliers, ce qui donna i t  un chiffre de cinq cents hommes de guerre  
au moins en temps ordina ire . Il ne fallait r ien moins q u ’une garnison 
aussi nombreu se  p ou r  ga rde r  le châ teau et la basse-cour. Les caves et 
magasins immenses  qui exis tent encore  sous le rez-de-chaussée des bâ 
t imen ts  du  château permet ta ien t  d ’entasser  des vivres pour  plus d ’une 
année, en supposan t  une garnison de mille hommes. Au xme siècle, un 
se igneur féodal possesseur  d ’une semblable forteresse et de richesses 
assez considérables p ou r  s’en tou re r  d ’un pareil nombre  de gens d ’armes, 
et po.fr leur  fourn ir  des mun i t ions  e t  des vivres pendant un siège d ’un 
an, pouvait défier tou tes  les a rmées  de son siècle. Or, le sire de Goucy 
n ’était pas le seul vassal du roi de France don t  la puissance fût à r e 
douter. Les rudes  travaux du règne de Phil ippe-Auguste avaient non- 
seu lement  donné un vif éclat à la cou ronne  de France, mais présenté  
pour  lui ce t  avantage d ’occuper  sans trêve sa noblesse, dont la guerre 
était la vie. Tou jours  tenue  en hale ine par l’activité et l’ambit ion de 
Philippe-Auguste, qu i avait à conqu é r i r  de r iches provinces, à lu t te r  
cont re des ennem is  aussi puissants  que lui, mais moins opiniâ tres  et 
moins habiles, la féodalité perda i t  ses loisirs, e t trouvait, en secon
dant ce g rand pr ince, un moyen de s ’enr ich i r  et d augmen te r  ses 
domaines;  en lui p rê tan t  l’appui  de son bras, elle augmenta i t  la pu is 
sance royale, mais elle n ’avait pas lieu de r eg re t te r  ses services. 
11 faut se rappe le r  que  la p lupa r t  des se igneurs féodaux étaient  en tou
rés d'un certa in nombre  de chevaliers q u ’on ne soldait point, mais qui 
recevaient, suivant leurs mérites, une  port ion plus ou moins consi
dérable de te r re  à t i tre de fief; une fois possesseurs  de ce tte  fraction 
du domaine seigneurial, ils s ’y bâtissaient  des manoirs, c ’est-à-dire des 
maisons fortifiées sans donjon et sans tours, et  vivaient ainsi comme 
propr ié ta i res du  sol, n ’ayant que que lques droi ts  à payer  au seigneur, 
lui p rê tan t  leur  concou rs  et  celui de leurs  hommes  en cas de guerre, 
et lui r endan t  hommage. En pro longean t  l’éta t de guerre, tou t  se igneur 
féodal avait donc l’espoir  d ’ag rand ir  son domaine au dé t r im en t  de ses 
voisins, d ’augmen te r  les fiefs qui re leva ien t  delà châtellenie, et  de s’en
tou re r  d ’un plus g rand nombre  de vassaux disposés à le soutenir.

Phil ippe-Auguste, par  ses conquêtes ,  pu t  satisfaire la rgemen t  cette 
hiérarchie d ’ambit ions,  et, q uo iq u ’il ne pe rd î t  aucune des occasions 
qui s ’offrirent à lui d ’englober  les fiefs dans le domaine royal, de les 
diviser et  de d im inue r  l’impor tance  poli t ique des grands vassaux, en 
faisant re lever les pet i ts  fiefs d i rec temen t  de la cou ronne ;  cependan t  
il laissa, en mouran t ,  bon nombre  de se igneurs dont la puissance pou
vait po r t e r  ombrage à un suzerain ayant un bras moins ferme et  moins 
d ’activité à employer .  Si Phil ippe-Auguste eû t  vécu dix ans de p lus et  
qu il eû t  eu à gouverne r  ses provinces en pleine paix, il est difficile de
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savoir ce qu'il aura i t  fait p ou r  occupe r  l’ambi t ion  des g rands  vassaux 
d 1* la couronne ,  e t  c om m en t  il s’y serai t  pris p ou r  étouffer ce t te  puis
sance qui pouvait  encore  se cro ire  rivale de la royau té  na issante. Le 
cou r t  règne de Louis VIII fut encore  rempli  par  la gue r re  ; mais p e n 
dan t  la m inor i té  de Louis IX, une coal i t ion des g rands  vassaux faillit 
d é t ru i r e  l’œuvre de Phil ippe-Auguste. Des c i rcons tances  heu reuses ,  la 
division qui  se m i t  pa rm i les coalisés, l’habi le té de la m è re  du  roi, 
sauvèren t  la cou ronne ;  les lu ttes cessèrent, e t le pouvo ir  royal s embla  
de nouveau raffermi.

Un des côtés du carac tè re  de sa int  Louis q u ’on ne saura i t  t ro p  
admirer ,  c’es t la parfai te connaissance du  temps  et des hom m es  au 
milieu desquels  il vivait; avec un esp r i t  de beaucoup  en avance su r  
son siècle, il c ompr i t  que la paix éta it p o u r  la royau té  un dissolvant 
en face de la féodalité ambit ieuse, hab i tuée  aux armes , tou jou r s  
mécon ten te  lo r squ ’elle n ’avait p lus d ’espérances d ’accro issement .  Les 
ré formes qu il médi ta i t  n ’éta ient pas encore  assez en rac inées  au milieu 
des popu la t ions p ou r  oppose r  un obstacle à l ’esp r i t  des se igneu rs ;  il 
fallait faire so r t i r  de leurs  nids ces voisins dangereux  qui  en tou ra ien t  
le t rône, use r  l eu r  pu issance, e n t am e r  leurs richesses. P ou r  ob ten i r  ce 
résultat, le roi de France  avait-il alors à sa disposit ion un au t re  moyen 
que les croisades? Nous avons pe ine à cro ire  q u ’un p r ince  d ’un espri t 
aussi droit, aussi ju s te  et aussi éclairé que  saint  Louis, n ’ait eu en vue, 
lo rsqu il en t r ep r i t  sa p r em iè r e  expédi t ion en Orient, qu 'un bu t  p u re 
m en t  personne l .  Il ne pouvait  i gno re r  q u ’en a b andonnan t  ses domaines  
pou r  r e conqué r i r  la te r re  sainte, dans un temps  où 1 espr i t  des croisades 
n ’était r ien moins que populaire, il allait la isser en souffrance les grandes 
ré fo rmes q u ’il avait en t rep r ises ,  e t  que devant  Dieu il éta it  responsab le  
des maux  que son absence vo lontai re pouvait  cause r  parm i son peuple.  
Le royaume en paix, les m em b re s  de la féodali té en t r a ien t  en lu t te  les 
uns con t re  les au t res  : c ’éta it la gue r re  civile p e rmanen te ,  le r e to u r  vers 
la ba rba r ie ;  vouloir  s’oppose r  pa r  la force aux p ré ten t ion s  des grands 
vassaux, c ’était p rovoque r  de nouvelles coal i t ions con t r e  la c ou ronne ;  
en t r a în e r  ces puissances rivales loin de la France, c ’était p o u r  la m on a r 
chie, au xm e siècle, le seul moyen  d ’en tam e r  p ro fondémen t  la féodali té 
e t de rédu i re  ces for teresses inexpugnables  assises j u squ e  su r  les m a r 
ches du trône.  Si sa int  Louis n ’avait été en tou ré  que  de vassaux de la 
t rempe  du sire de Joinville, il est d ou teux  q u ’il eu t  en t r ep r i s  ses c ro i 
sades;  mais l’a scendan t  mora l  q u ’il avait acquis, ses ten ta t ives de gou 
v e rn em en t  mona rch ique  n ’eu ssen t  pu  r om p re  peut-être le faisceau 
féodal, s’il n ’avait pas occupé  e t ru iné  en m ême t emps  la nob lesse pa r  
ces expédi t ions lointaines. Saint  Louis avait p o u r  lui l ’expé r ience  ac 
quise pa r  ses p rédécesseurs ,  et chaque  croisade, quel le que fût son issue, 
avait été, p endan t  les xie et  x n e siècles, une  cause de déclin p ou r  la féoda
lité, un moyen  pou r  le suzera in d ’é tend re  le pouvo ir  mona rch ique .  
Quel momen t  saint Louis choisit-il p ou r  son expédit ion? C’es t  ap rès  
avoir vaincu la coali t ion armée, à  la tête de laquel le se t rouvait  le
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comte de Bretagne ; après avoir pro tégé les te r re s  du comte de Cham
pagne con t re  les se igneurs  l igués con t re  lui ; c'est après avoir délivré 
la Saintonge des mains du roi d ’Angle ter re et  du comte de la Marche; 
c ’est entin après  avoir donné la paix à son royaume avec au tan t  de 
bonheu r  que de courage, e t  subs t i tué la suzera ineté  de fait à la suze
ra ineté  de nom. Dans une  semblable occurrence,  la paix, la calme, 
les ré formes et  l ’o rd re  pouvaien t  faire naî t re  les plus graves dangers 
au milieu d une noblesse inquiète, oisive, e t  qui sentait déjà la main 
du souverain s’é tend re  su r  ses privilèges.

11 est d ’ail leurs, dans l’his to ire  des peuples, une  disposit ion morale 
à laquelle, peut-être, les his tor iens n ’a t tachen t  pas assez d ’importance, 
parce q u ’ils ne peuven t  p én é t r e r  dans la vie pr ivée des individus : 
c’est l’ennui .  Lorsque la gue r re  éta it te rminée, lorsque l’o rd re  rena is
sait, e t pa r  suite l ’act ion du gouvernement,  que  pouvaient faire ces 
se igneurs féodaux dans leurs châ teaux fermés, en tou rés  de leurs fami
l iers et gens d ’armes? S’ils passa ient les jou rnées  à la chasse et les 
soirées dans les pla is irs ; s’ils en t r e tena ien t  au tou r  d ’eux, pou r  tu e r  
le temps, de joyeux  compagnons,  ils voyaient  b ien tô t  leurs revenus 
absorbés, car  ils n ’avaient plus les ressources éventuelles que leu r  p ro
cura ien t  les t roub le s  et les désord res  de l’éta t de guer re.  Si, plus p ru 
dents, ils r é fo rmaien t  leur  tra in,  renvoyaien t leurs gens d ’a rmes et se 
rés ignaient à vivre en paisibles propriétai res, leurs forteresses deve
naient un  sé jour  insupportab le ,  les heu res  pou r  eux devaient  être d une 
longueu r  e t d une  mono ton ie  désespéran tes ;  car  si que lques nobles au 
xmesiècle, possédaien t une cer ta ine ins t ruc tion et se l ivraient aux plai 
sirs de l ’esprit, la grande major i té  ne concevait pas d ’au t res  occupa
tions que celles de la gue r re  e t  des expédit ions aven tureuses.  L’ennui  
faisait naî t re  alors les proje ts  les plus extravagants dans ces cerveaux 
habi tués à la vie b ruyan te  des camps, aux émot ions  de la guer re.

Saint Louis, qui n ’avait pas cédé à la noblesse a rmée et menaçante, 
après l ’avoir forcée de r eme t t r e  l ’épée au fourreau, ne se c ru t  peut- 
ptre pas en éta t de lu t te r  con t re  l’ennui et  l’oisiveté de ses vassaux, de 
poursuivre, en t re  les forteresses ja louses don t  le sol éta it couvert, les 
ré formes qu il médi ta it .

« Les croisades dévorèren t  une  g rande quant i té  de seigneurs, et 
« firent r e to u rn e r  au t rône  leurs  fiefs devenus vacants; mais, sous 
« aucun  règne, elles ne con t r ib uè ren t  davantage à l’accro issement du 
« domaine royal que  sous celui de saint  Louis. Il est facile de s’en 
« r end re  ra ison : les croisades é ta ien t  déjà un peu vieillies au temps 
« de saint Louis, les se igneurs ne croya ien t  plus y êt re exposés, et 
« n ’avaient par  con séquen t  ni a rmes  ni chevaux, ni provis ions de 
« gue r re ;  il fallait emp run t e r ;  ils engagèren t  leurs fiefs au roi, qui, 
« é tant riche, pouvait p rê ter .  A la fin de la croisade, ceux des se igneurs 
« qui survivaient à leurs compagnons d ’a rmes revenaient si pauvres, 
« si misérables, qu'ils é ta ien t hors  d ’état de dégager leurs fiefs, qui 
« devenaien t  alors la p ropr ié té  définitive de ceux qui les avaient reçus
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« en n a n t i s s em en t  Cette espèce  d 'usure pol i t ique pa ru t  nature l le  dans 
« le t emps  où elle eut l ieu; les envah issements  de saint Louis étaient 
« couver ts  par  la d ro i tu re  de ses in ten t ions  : pe r sonne  n ’eût osé le soup- 
« çonne r  d 'une chose injuste. Il semblai t, pa r  l ’emp i re  de ses vertus, 
« consac re r  j u s q u ’aux de rn iè re s  conséquences  de sa p o l i t i q u e1. »

Saint Louis, au moyen de ces expédi t ions ou t re-mer, non-seulement 
ru ina i t  la féodalité, l’enlevai t à ses châteaux, mais cen tra l isa i t  encore 
sous son com m andem en t  une nomb reu se  armée, q u ’à son re tour,  et 
malgré  ses désas tres, il su t  emp loye r  à ag rand i r  le doma ine  royal, 
sous un pré tex te  religieux. De m ême que, sous le p ré tex te  de se p r é 
m un i r  con t re  les menaces  du  Vieux de la Montagne, il établi t une garde 
par t icu l iè re  au tou r  de sa personne,  qu i « j o u r  et  nu i t  estoit, en cure 
« di l igente de son corps bien ga rde r  2 », mais qui, pa r  le fait, était 
des t inée à p réven ir  les perfidies des se igneurs.

Joi n ville rappor te  q u ’en par tan t  p ou r  la cro isade e t  pou r  se met t re  
en état, il engagea à ses amis une g rande  part ie de son domaine, 
« tan t  qu il ne lui d emou ra  point plus hault de douze cens livres 
« de te r re  de ren te  ». Arrivé en Chypre, il ne lui res ta i t  plus d ’a r 
gent vaillant que deux cents livres tou rno is  d ’or  et d ’argent lors- 
qu il eu t  payé son passage et  celui de ses chevaliers. Saint Louis, 
l ’ayan t  su, l’envoya qué r i r  et lui donna  hu i t  cents livres tou rno is  pour  
c on t inue r  l’expédit ion. Au m om en t  de p a r t i r  pou r  la seconde croisade : 
« Je fu m ou t  pressez dou roy de France e t d o u  roy de Navarre, dit Join- 
« ville, de moy croisier. A ce respondi-je que  tandis comme  je avoie 
« estei ou servise Dieu et  le roy outre-mer,  et  puis que  je  en reving, 
(( li serjans au roy de France et le roy de Navarre m aiment destruite ma 
« gent et apovroiez; si que il ne serait jam ais heure que j e  et il rien 
« vausissent (valussent) p iz  3. » Certes il y a tout l ieu de croire  que 
Joinvil le éta it un bon se igneu r  et q u ’il disait vrai; mais combien 
d ’autres, en se cro isant et laissant leurs sujets gouvernés pa r  les officiers 
du roi, leu r  p e rm e t t a i en t  ainsi de passe r  d ’un rég ime insupportab le  
sous un gouve rnemen t  moins  t racassier  en ce qu'il éta it moins  local et 
par ta it  de p lus haut? Les se igneurs féodaux possédaient l’au to r i té  jud i 
ciaire sur  leurs te r re s ;  les baillis royaux, chargés pa r  Phil ippe-Auguste 
de recevoir tous les mois aux assises les pla in tes des suje ts  du roi, de 
n om m e r  dans les prévôtés un cer ta in nomb re  d 'hommes sans lesquels 
aucune  affaire conce rnan t  les villes ne pouvait ê t re  décidée, de su r 
veiller ces magist ra ts ,  fu ren t  en t re  les mains de saint Louis une arme 
puissante dir igée con tre  les prérogatives féodales. Ce p r ince  fit in
s t ru i re  dans le droit romain  ceux q u ’il dest inai t  aux fonct ions de 
baillis; il é tendit  leur  pouvoir  en dehors  des t r ibunaux en les cha r 
geant de la hau te adminis t ra t ion, et b ien tô t  ces hommes  dévoues

1 Le c o m t c  l i o u g n o t ,  Inslil. de saint Louis.

’’ Guîl! do Nangis.
' aJe.n, cio J. sii'G de Jo inville, p u b l ,  p a r  M. N. de W’uilly, p. 2G1.
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à la cause royale a t taquèren t  ouve r temen t  l’au tor i té  judic ia ire  des 
barons en c réan t  les cm royaux. « C’est-à-dire qu'ils firent recevoir  en 
« pr inc ipe : que le roi, comme chef du gouvernemen t  féodal, avait, de 
« pré fé rence à tout autre, le dro i t  de juge r  ce r ta ines causes nommées 
« p o u r  cela cas royaux. A la r igueur, cel te  opinion éta it sou tenab le ;  
« mais il fallait d é t e rm in e r  cla irement les cas royaux, sous peine de voir 
« le roi devenir  l’a rb i t re  de toutes les contes ta t ions ; or, c’est ce que no 
«vou lu ren t  jamais  faire les bail l is: prières, instances, menaces, rien 
« ne put  les y déc ider ;  toutes les fois qu ils en tenda ien t  débal Ire dans 
« les cours  se igneuria les une cause qui paraissait in té re s se r  1 autor i té 
« du roi, ils s ’in te rposa ien t  au milieu des partis, déclaraient  la cause ccs 
« royal, et en a t t i ra ien t  le jugement  à leurs cours » Les empié temen ts  
des baillis su r  les ju r id ic t ions  se igneur ia les étaient  appuyés par le p a r 
lement, qui enjoignait, dans cer ta ins  cas, aux baillis, d ’en t r e r  su r  les 
te rres des se igneurs féodaux et d ’y saisi r tels prévenus, bien que ces 
se igneurs fussent hauts just iciers, et, selon le droit, pouvant « po r te r  
« a rmes pou r  jus t ic ie r  leurs te rres  et f iefs2 «. En droi t féodal, le roi 
pouvait ass igner  à sa cou r  le vassal qui eut refusé de lui l ivrer un p ré 
venu, cons idé re r  son refus comme un acte de félonie, p rononce r  contre 
lui les peines fixées pa r  l’usage, mais non envoyer ses baillis exploiter 
dans une  se igneur ie qui ne lui appar tenait  p a s 3.

A la fin du xin" siècle, la féodalité, ru inée par  les croisades, attaquée 
dans son organisa t ion pa r  le pouvoir  royal, n ’était plus en situation 
d ’inspi rer  des cra in tes très-sérieuses à la monarchie, ni assez riche el 
indépendan te  pou r  élever des forteresses comme celle de Coucy. D’ail 
leurs, à cette époque, aucun se igneur  ne pouvait cons t ru i re  ni m ême  
augmen te r  e t  fortifier de nouveau un château, sans en avoir p réa lab le
ment ob tenu la permiss ion de son suzerain. Nous t rouvons dans les 
Olim, en t re  au t res  a r rê t s  et o rdonnances  su r la matière, que l’évêque 
de Nevers, qui ac t ionnai t  le p r ieu r  de la Gharité-sur-Loire parce qu'il 
voulait élever uno forteresse, avait été lui-même ac t ionné par  le bailli 
du roi p ou r  avoir  s imp lemen t  fait réparer les c réneaux de la sienne. 
Saint Louis s’était a r rogé le droit d ’oc t roye r  ou de re fuse r  la con 
s t ruc t ion des for teresses ; et s ’il ne pouvait renverse r  toutes celles qui 
existaient de son t emps  su r  la surface de ses domaines et qui lui fai
saient ombrage, il p ré tenda i t  au moins empêche r  d ’en cons t ru i re  dr  
nouvelles ; et, en effet, on rencon t re  peu de châ teaux de que lque im 
por tance élevés de 1240 à 1340, e ’est-a-dire pendant  cette pér iode de 
la monarch ie  française qui marche r é so lumen t  vers 1 unité de pouvoir 
et de gouvernement .

A par t i r  du milieu du xive siècle, au contra ire, nous voyons les vieur

1 L e  c o m t e  B  ‘U g n o î .  Imlit. de saint Louis.
Los O lim  (Ordonnances, t 1“% p i l l j

3 lldd , n o t e  35
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châteaux répa ré s  ou  recons t ru i t s ,  de nouvelles fo r te resses  s’élever 
su r  le t e r r i to i re  français, a la faveur des t roub les  et  des désas t res  qui 
désolent  le pays ; mais alors l’esp r i t  féodal s’était modifié, ainsi que 
les m œ u r s  de la noblesse, et  ces rés idences revê ten t  des fo rmes diffé
r en tes  de celles que  nous leu r  voyons chois ir  p endan t  le règne dp 
Phil ippe-Auguste et au c om m encem en t  de celui de saint Louis ; elles 
dev iennen t  des palais fortifiés, tand is  que, j u s q u ’au xm l siècle, les châ
teaux ne sont que des for te resses pourvues  d ’habita t ions.  Ces ca rac 
tè res  bien t ranchés sont faciles à saisir ; ils on t  une  g rande  im po r 
tance au po in t  de vue arch i tec ton ique, et le châ teau de Coucy, tel qu il 
devai t ex is ter avant les r econs t ruc t ions  de la fin du xivc siècle, ser t  de 
t rans i t ion en t re  les châ teaux de la p rem iè r e  et de la seconde ca té 
gorie : ce n ’est p lus 1 ence in te  con tenan t  des habi ta t ions disséminées, 
comme un village fortifié dom iné  pa r  un fort  principal, le donjon ; et 
ce ne devait pas ê t re  enco re  le palais, la réun ion  de bâ t imen ts  placés 
dans un o rd re  régulier,  soume t t an t  la défense aux dispos it ions exi
gées pa r  l ’habita t ion, le véri table châ teau cons t ru i t  d ’après une  donnée 
générale, une  o rdonnance  qu i ren t re  comp lè t em en t  dans le domaine 
de l ’architec ture .

Au jou rd ’hui, tou tes  ces ré s idences se igneur ia les son t  te l lemen t  ru i
nées, qu on se fait dif fici lement une  idée exacte des par t ie s qui ser 
vaient à l 'habi tat ion ; les tou rs  et les court ines, plus épaisses que le 
res te des cons t ruc t ions,  on t  pu  rés i s te r  à la des t ruc t ion, et nous lais
sen t  ju g e r  des dispos it ions défensives pe rmanen tes ,  sans nous  donne r  
le détail des d is t r ibu t ions in té r ieures,  ainsi que des nomb reu se s  dé 
fenses ex té r ieu res  qui p ro tégea ien t  le corps de la place. Il nous faut, 
p ou r  nous r end re  compte  de ce qui  devait ê t re  un  châ teau pendan t  la 
p rem iè re  moit ié  du xm e siècle, avoir r ecou r s  aux descr ip t ions con te 
nues dans les ch ron iques  et les romans  ; h e u r eu s em en t  ces descr ip 
t ions ne nous font pas défaut e t elles sont souven t  assez détaillées. 
Une des plus anc iennes,  des plus complè tes  et des p lus cur ieuses,  est 
celle qui est con tenue  dans la p r em iè r e  par t ie  du  Roman de la rose, et 
qui, sous le nom  du Château de la Jalousie, semble pe ind re  le Louvre 
de Phil ippe-Auguste. P e r sonne  n ’ignore que la grosse t o u r  ou donjon 
du Louvre avait é té bâtie pa r  ce pr ince p ou r  r en f e rm e r  son t ré so r  et 
servir au besoin de pr ison d ’É ta t ;  tous les fiefs de France  re leva ient  
de la t o u r  du Louvre, dans laquel le  les grands vassaux r enda ien t  hom 
mage et p rê ta ien t  s e rmen t  de fidélité au roi. Les au t re s  cons t ruc t ions  
de ce châ teau avaient été éga lemen t  élevées pa r  Phil ippe-Auguste. 
Mais la issons pa r le r  Guillaume de L o r r i s 1 :

« Des or es t  dro is  que ge vous die
« La con tenance  Jalousie,
« Qui est en maie souspeçon :

Le R om an  de la rose, vers 3813 et suif.
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h Où païs ne remest maçon 
« Ne pionnier qu'ele ne mant.
« Si fait faire au commancem en t 
« En to r les Rosiers uns fossés 
« Qui cous te ron t den ie rs  assés,
« Si sun t mou lt  lez e t  mou l t  parfont, 
h Li maçons sus les fossés font 
« Ung m u r de quar r iau s  tailléis,
« Qui ne s ie t  pas sus c roléis (qui n ’est pas assis su r
« Ains est fondé sus roche  du re  : [terre meuble),
« Li fondem en t tou t à m esu re  
« Ju squ ’au pié du fossé descent,
« Et va it amon t en  e s tr cc en t  (et s’élève en  talus) ;
« S’en  est l’uevre p lus fors assés.
« Li m u rs  si est si compassés,
« Qu’il est de d ro i te  q u a r réu re  ; 
h Chascuns des pans cen t toises dure,
« Si est a u ta n t  Ions comme lés *.
h Les to rne lles  sun t  lés à  lés (de d is tance  en distance),
« Qui r ic h em en t  sun t ba ta i l l ie s  (fortifiées) 
h Et sun t de p ie r re s  b ien  taill ies 
« As qua tre  co ingnés (coins) en ot quatre  
u Qui se ro ien t fors à  ab a t re  ;
« E t si 1 a  qua t r e  po r taus 
« Dont li m u r  sun t espés et haus.
« Ung en i a  où fron t devan t 
u Rien deffensable p a r  c o n v a n t2, 
u Et deux de coste, e t  ung d e r r i e r e 3. 
u Qui ne dou ten t  cop d e  perr ie re . 
u Si a  bonnes portes  coulans (herses)

1 Guillaume de Lorris double  ici les d imens ions en  longueu r e t l a rg eu r ;  m a is  il faut 
b ien pe rm et tre  l’exagé ra t ion  aux  poètes.

* En effet, devan t la porte  principale, vers la Seine, é ta i t  un  pe ti t  ouvrage avancé, un 
châtelet, p rop re  à  con ten ir  un  poste.

3 Ces qua t re  portes é ta ien t  un e  excep tion ; géné ra lem en t les châ teaux  ne posséda ien t, 
à cette époque, qu ’une  ou d eux  porte s  au  plus, avec que lques poternes. Mais le Louvre 
était un  châ teau  de p la in e  à  p rox im ité  d ’une g rand e  ville, e t  la multip lic ité  des po r te s  
é ta i t  motivée p a r  les défenses ex té r ieu re s  qui é ta ien t  fort importan tes, et p a r  la nécess ité  
où se trouvai t  le suze ra in  de pouvo ir recevo ir dans son châ teau  un g rand  concours  de 
monde. Nous voyons ce t te  d isposit ion de qua tre  portes conservée, au xiv° sièclç, à  Vin- 
cennes et au  châ te au  de la Bastille, qui n’é ta i t  cependan t qu’un fort compara tivemen t peu 
impo rtan t comme é tendue. Les qua t r e  porte s  é ta ien t su r tou t motivées, nous le croyons, 
p a r  le beso in qui avait fa i t  é lever ces forteresses p lan tées au tou r de la ville de Paris  pour 
m a in ten ir  la popula tion dans le respect. Il ne s’agissait pas ici de se ren fe rm e r  e t  de se 
défendre  comme un  se igneu r au m ilieu de son domaine, mais encore, dans lin cas p re s 
sant, de dé ta che r une  pa r t ie  de la g a rn ison  su r un po in t de la ville en insurrec tion, et, 
p a r  conséquent, de ne pas se la isser b lo qu e r  pa r une  t roupe d ’insu rgés qui se se ra ien t 
b a rr icadés devan t l’un ique  porte. Bien en prit, long temps après à  Henri III, d ’avoir p lu 
sieurs portes  à son Louvre.
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« l’or faire ceus defors doulans,
« Et por eus p rend re  et re ten ir, 
c S’il osoient avant v e n i r 1.
« Eus où m ilieu de la porpr ise  (de l'enceinte)
« Font une tor pa r g r a n t  inestrise 
« Cil qu i du fere fu ren t  m e s t r e s ;
« Nule plus bele ne pot estre,
( Qu’ele est e t g ran t, e t  lée, e t  h a u t e 3 
« Ll m u rs  ne doit pas faire faute 
« Por engin  qu ’on saielie g e t ie r  ;

Car l’en  des trempa le m ortie r 
c De for t vin-aigre e t  de chaus vive 1 

La p ie r re  est de roche naïve 
« De quoi l’en lîst le fondement,
« Si iert du re  cum a im en t.
« La tor si fu toute réonde,
« Il n ’o t si r i c h e  en tou t le monde,
« Ne pa r dedans m iex  ordenée.

Elle ie r t  d eho rs  av ironnée 
« D’un baille qui vet tou t entor.;(................................................................
« Dedens le chaste! et pe rr ie re s  
« E t eng ins  de m a in te s  maniérés.
« Vous poissiés les mangom iiaus 
u Véoir p a rdessus les c ren iaus 5.

* Il est év iden t q u ’il s’ag it ici de h e rse s  (portes coulons).
= Les maître s  de l’œuvre  é lèvent une tou r avec une g rande  hab i le té  au m il ieu  de 

l ’enceinte. Il est quest ion  ici du donjon du Louvre, qui, co n t ra i rem en t aux habitudes 
des x u °  et XIIIe siècles, se t rouvait ex ac tem en t au milieu de l’ence in te  carrée. Mais 
n'oublions pas que le donjon du Louvre é ta i t  une tou r excep tionnel le , un  tré so r  au tan t 
qu’une défense. D’ail leurs les qua t re  portes exp l iquen t p a rfa i tem en t la s itua tion  de ce 
donjon, «pii les m asqua i t  e t  les enfilait tou tes les quatre .

3 II y a  encore  ici exagé ra t ion  de la pa r t  de Guillaume de Lorris : le donjon du 
Louvre n’avait que v ingt mè tre s  de d iam ètre  environ  su r t ren te  m è tre s  de haut. Le 
donjon de Coucy est b ien a u t r em en t  im p o r t a n t , son d iam è tre  é tan t  de t re n te  - deux 
m è tre s  e t  sa h au teu r  de soixante-cinq environ  ; c ependan t  le donjon de Coucy devait 
ê tre  é levé lorsque no tre  poëte écriva it son roman. Il est ce r ta in  que ce donjon ne fut 
bâ ti  qu ’après celui de Ph il ippe  - Auguste. L’orgue il leux  ch â te la in  de C oucy , fa isan t 
d re sse r  à  la hâte les mu rs  de son c h â t e a u , dans l’espoir de m e t tr e  la couronne  de 
F rance sur sa t è t e ,  voulut-il fa ire plus e t  m ieux  que le suze ra in  auque l il p ré tenda i t  
succéder ?

4 Pensait-on, du temps de Guillaume de Lorris, que la chaux  é te in te  avec du v inaigre 
f i t  de m e i l leu r  m o r t ie r  ? e t ce t te  m é thode  é tait-elle employée ?

5 Cj passage m ér i te  la plus sérieuse a tten t ion  II ne s’ag i t  p lus ici du  donjon, mais 
de l’en sem ble  du  château. Les cour t ines  du Louvre de Ph il ippe - Auguste n é ta ien t 
po in t doublées  de b â t im en ts  à  1 i n t é r i e u r , e t  le ch â te au  du Louvre se composait 
seu lem en t encore, comme les ch â te aux  des x r  e t x n °  siècles, d’une en ce in te  flanquée 
de tours avec un  donjon au  cen tre . Le se igneu r h ab i ta i t  le d o n jo n , e t la ga rn ison  les 
tours On comprend  commen t a lors 011 pouvait vo ir pa r - dessus les c renc lages  des

[ tll lATKAU 1 —  124 —
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.( Et as a rch ie res tout entour,
« Sunt les arlia lestcs à t o u r 1,
« Qu a rm eu re  n i puet ten ir  (résister)
« Qui prés dit mur vodro it venir,
« Il porroit bien faire que nices.
« Fors des f o s s é s  a uties lices 
« De bons m ars  fors à  c re iuaux bas,
« Si que cheval ne puent pas 
« Ju squ ’as fossés ven ir d’alée,
« Qu’il n’i éus t  avant m e l l é c 2.

courtines la partie supér ieu re  des p ie r r ières  et mangonneaux  établis sur l’a ire de la 
cour. Il n ’é ta i t  pas possib le de songer à  p lacer ces énormes engins su r les chem ins 
de ronde des c ou r t in e s ,  encore moins sur les tours. Guillaume de Lorris dit bien 
« dedens le ciiastel », c ’est-à-dire en dedans des m u r s ;  et les descr ip t ions de Guil
laume de Lorris sont toujours précisés. S’il y eu t eu des bâ tim en ts  adossés aux courtines, 
ces bâ tim en ts  au ra ien t  é té couverts pa r  des combles, et l’on n 'au ra i t pu voir le sommet 
des engins par-dessus les c réneaux. Ce passage du poète explique un fait qui para ît 
é trange lorsqu’on exam ine les fortifications de la prem iè re  moitié  du xm° siècle, et pa r
t icu liè rement celles des châteaux . Presque toutes les forteresses féodales de cette  époque 
qui n ’ont poin t é té modifiées p endan t  les xiv° et xv° siècles p ré sen ten t  une suite  de 
tours très-élevées e t  de court ines re la tivement basses . c’est qu’en effet, alors, les tours 
é ta ient des postes, des fortins p ro tégean t une ence in te  qui avait assez de re l ief pour 
ga ran ti r  les g randes  mach ines  de jet, mais qui n ’éta i t pas assez élevée pour que ces 
machines ne. pussen t je t e r  des p ie rres su r les assa i llants  par-dessus les crénelages. Lors
que Simon de Montfort assiège Toulouse, il s’empare  du châ teau  ex té rieu r, qui passait, 
à tort ou à raison, pour ê tre  un ouvrage romain, mais don t les murs é ta ien t fort élevés. 
Pressé par le temps, plutôt que de dé raser les murs  en tre  les tours, pour pe rmettre  
l’é tab lissement des g rands engins, il fait faire des te r rassem ents  à  l’in té rieur. Ainsi, le 
système défensif des châ teaux  an té r ieu rs  à la seconde moitié  du xme siècle consiste 
en des tours d ’un commandemen t considérab le, réun ies  pa r des court ines peu élevées, 
libres à  l'intérieur, afin de p e rm et t re  l’é tab lissem en t de puissantes mach ines  de je t  
posées su r le sol Ceci explique commen t il se fait que, dans  la p lupa rt  de ces châteaux, 
on ne voit pas trace de bâ tim en ts  d 'hab ita tion  adossés à  ces courtines. Au château 
Gaillard des Andelys, il n ’y a  que deux logis adossés aux courtines, l’un dans l’en
ceinte ex térieure, l’au tre  dans l’ence in te  in té r ieu re  ; mais ces logis sont élevés du côté 
de l’e scarpement à pic, qui ne pouvait p e rm et t re  à  l’a ssiégean t de s’é tab li r en face des 
rempar ts  Nous verrons b ien tô t commen t et pourquoi ce système fu t complètement mo
difié au XVe siècle.

4 Les chem ins de ronde supér ieu rs  des donjons se t rouvaien t mun is  d ’a rm es  de je t  
à  demeure, outre  les a rmes t ranspor tab les apportées pa r chaque soldat au momen t de 
la défense.

1 En dehors  de la porte  du sud (porte principale) donnan t sur la Seine, une p re 
m ière d é f e n s e , assez b a s s e , flanquée de t o u r s , avait é té bâ tie  à c inquante  mètres 
environ de l’en trée  du Louvre ; cet te p rem iè re  défense é ta i t  double, avec une porte à 
chaque bout C’é ta i t comme un pe ti t  camp en tou ré  de mura il les fo rman t en avant de 
la façade sud du Louvre ce qu’on appe la i t  alors une lice. Ces ouvrages avaient une 
g rande  im po r tance ,  car ils la issa ien t à  la garn ison d ’un c h â t e a u , si elle parvena it à 
les conse rve r,  toute sa l iberté  d’ac t ion ;  elle fac ili ta i t  les sorties et remplissa i t  l’office

— 1| 5  —  |_ CHATEAU J
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[ CIU T E A U  ] —  12G —
« Ja lousie  a garn ison  mise 
« Où chastel que ge vous devise.
« Si m ’est avis que Dangier porte 
« La c lef de la p rem ie re  porte 
« Qui ovre devers o r i e n t 1 ;
« Avec li, au m ien  escient,
« A tren te  sergens tou t à  c o n t e 5.

des ba rbacanes des g randes  places for tes (voyez ce mot). Comme le d it  Guillaume de 
Lorris, ces ouvrages bas, p lan tés  en  dehors  des fossés, em pêcha ien t  une  t ro up e  ennem ie  
de venir d ’emblée ju sq u ’au bord  du fossé sans t rouver de rés is tance, À u n e  époque où 
les a rm es  de j e t  n ’ava ien t pas une  portée  très-longue, il é ta i t  fort im po r tan t  d ’en tou
re r  les ch â teaux  d’ouvrages ex té r ieu rs  t rès-considérables ; car, au trem en t, la nu i t  e t  par 
su rp r ise , une  t roupe au ra i t  pu  comble r le fossé en peu d ’ins tan ts  e t  e ch e l le r  les mu
railles. Ce fait se p ré sen te  f réquem m en t dans l’h is to ire  de nos guer re s  en  France, lors
qu ’il s’ag it de ch â te aux  de peu de va leu r ou qui n ’ava ien t pas une  garn ison  assez nom- 
reuse  pou r g a rn i r  les dehors.

' Du côté de Saint-Germain l’Auxerrois.
5 Ce passage es t for t cu r ieux  ; il nous donne une  idée de la d isposit ion des postes 

dans les châ teaux . Chaque po rte  composait une  défense qui pouvait s ’iso ler du reste 
de la fo r te resse , vé r i tab le  châ te le t  m un i de ses tou r s ,  de ses sa lles, cu is ine s ,  fours, 
pu its ,  caves, mou lin s  m êm e ;  le se ign eu r en  confiait la g a rd e  à  un  cap i ta ine  ayant un 
cer ta in  nombre  d ’homm es d’a rm es  sous ses ordres. Il en é ta i t de  même pou r la garde 
des tours de quelque importance . Ces po s te s ,  h a b i tu e l lem en t ,  n ’étaient, pas relevés 
comme de nos jours  ; la garn ison  d’un  châ te au  n ’é ta i t dès lors que la réun ion  de 
p lus ieurs pe ti te s  g a r n i s o n s , comme l’en semble  des défenses n 'é ta i t  qu ’une  réun ion 
de pe ti ts  forts pouvan t au  beso in se dé fend re  séparém ent. Les conséquences du 
morce l lem en t féodal se fa isa ien t ainsi s e n t i r  ju squ e  dans l’ence in te  de s  châteaux. 
De là ces fréquen tes  t rah ison s  d 'une p a r t , ou ces défenses désespérées  de l’au tre  , 
de postes qui ré s is ten t  encore  lorsque tous les au tre s  ouvrages d ’une  for teresse sont 
tombés. De là aussi l 'importance des d o n jo n s , qui peuven t p ro tége r  le s e ign eu r  contre 
ces pe ti tes ga rn isons sépa rées  qui l’en tou ren t .  Nous t rouvons e n c o r e , dans ce pas
sage de la desc r ip t ion  d’un c h â t e a u , la confirmation de ce que nous d is ions tou t à 
l’h eure  au suje t de la disposit ion des cour t ines  e t  des tours. Les tours é ta n t  des 
ouvrages isolés, re l ié s  seu lemen t pa r  des cour t ines  basses  qu’elles c o m m an d a ie n t , 
les rondes é ta ien t  d if f ic i le s , ou du  moins ne pouva ien t se faire qu ’à un  é tage ; les 
communica t ions en tre  ces postes séparés é ta ien t  len tes  : cela é ta i t  un e  conséquence  
du système défensif de cet te  époque ,  basé su r une  défiance continue lle . A insi, à une 
a t taque  g é n é r a l e , à un  siège en r è g l e , on opposait : 1° les cou r t in e s  basses  mun ies  
pa r d e rr iè re  d ’engins envoyant des p ro jec tiles par-dessus les rem par ts  ; 2° les créne- 
lages de ces cour t ines  garn ies  d’a rch e rs  e t  d ’a rb a lé t r ie r s  ; 3° les tours  qu i comman
da ien t la cam pagne  au loin e t les cou r t in e s ,  si elles é ta ien t  prises p a r  escalade. Pour 
se g a ran t i r  contre  les su rp r ises de n u i t ,  pour em pêche r qu’une  t ra h iso n  p a r t ie l le  put 
faire tom ber l’en sem ble  des défenses en tre  les m a in s  de l ’ennem i , on r e n f e rm a i t , 
chaque  soir, les postes dans leurs tours séparées, e t  l’on év ita i t  q u ’ils pu s sen t  com
m un ique r en tre  eux. Des gue t teu rs  placés aux  c réneaux  supér ieu rs  des tou rs  p a r  les 
chefs des postes q u e l l e s  ab r i ta ien t ,  des sentine lles su r  les chem in s  de ronde  posées par 
le conné tab le , et qui ne dépenda ien t  pas des postes en fermés dans les tou rs ,  ex e rça ien t  
une  surveillance d o u b l e , contrôlée pour ainsi dire. Ce ne son t pas la des conjec tu res
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Et l'autre porto ga rde  Honte,
Qui ovre pa r devers midi
El fut moult sage, e t si vous di
Qu’el ot se rgens à g ran t  p lan té  (en g rand  nombre)
Prés de faire sa volonté.
Paor (Peur) ot g ran t  connestablie,
Et fu à  g a rd e r  establie,
L’au tre  porte, qui est assise 
A main  senes tre devers bise \
Paor n ’i se ra  ja  seure,
S’el n’est fermée à serréure,
Et si ne l’ovre pas sovent ;
Car, qu an t  elle oit (entend) bru ire  le vent,
Ou el ot sa il l i r deus langotes,
Si l’en  p rennen t  fièvres et gotes (gouttes).
Maie-bouche (mauvais propos, médisance), que diex 
Ot sodoiers de Normandie 3. [maudie !
Si ga rde la po r te  destrois 
Et si sachiés qu ’as au tres trois 
Va souvent et v i e n t 5 Quant il scet 
Qu’il doit p a r  nu it  faire le guet,
Il monte le so ir as c ren iaus ",
Et a t rem pe  ses chalem iaus (prépare scs chalumeaux)
Et ses busines (trompettes), et ses cors.
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basées sur un seul t e x t e , celui d ’un poëte. S a u v a i , qui a  pu consulter un grand
nombre de pièces perdues au jou rd ’hui, en tre  au tres  les reg is tres des œuvres royaux
de la cham bre  des comptes, et qui donne su r le Louvre des détails d ’un g rand  intérêt,
d it (p. 14-, liv VII) : «Une bonne pa r t ie  des tou r s ,  c h acu n e ,  avoit à pa r t  son capi-
« taine ou c o n c ie r g e , plus ou moins q u a l i f i é , selon que la tou r étoit g r o s s e , ou dé- 
« tachée du Louvre. Le comte de Nevers fu t nomm é, en 1411, concierge de celle 
« de Windal, le 20 septembre. Sous Charles VI, les cap ita ines de celles du Cois, de 
« l’Ecluse et de la Grosse Tour fu ren t cassés plusieurs fois. » Le commandemen t d’une 
tour n’é ta i t donc pas une fonction transito ire, mais un poste fixe, une charge donnée par 
le seigneur.

1 Du côté de la Seine.
5 Du côté de la rue  du Coq. Peur a  la charge  de g rand connétab le, la porte  qui 

lui est confiée res tan t  toujours fermée. Il semblera i t que, du temps de Guillaume de 
Lorris, la porte  du nord demeu ra it  le p lus souvent fe rmée, à cause du vent de bise.
Cette porte n’é ta i t  d ’ailleurs qu’une poterne percée à la base d’une grosse tou r se r
vant p robab lemen t de logement à  la connéiab l ie  du Louvre. La ga rde de cette poterne
é tan t f a c i l e , pu isqu’elle é ta i t fort é tro ite  e t  hab i tue l lemen t f e rm é e , pouvait ê tre
confiée au conné tab le , dont les fonctions consis ta ien t à surveil ler tous les po s te s ,  à 
d mner les o rd res généraux et à se faire rem et t re  chaque soir les clefs des différentes 
portes.

* Ceci est une ép ig ram me à l’adresse des Normands.
4 Du côté des Tuileries.
5 P o u r  m é d i r e ,  r é p a n d r e  d e  m a u v a i s  b r u i t s .
6 Chaque che f de poste faisait donc le guet à  tour de rôle.
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» Jalousie, que Diox confonde !
« A ga rn ie  la tor réonde (le donjon) .
« Et si sachiés qu’cle i a mis 
« Des plus privés de ses amis,
« Tan t qu ’il i ot g ran t  ga rn ison 1 »

C’est là un château royal;  la nécessi té où se t rouvai t  un se igneu r  de 
p lacer  un poste, une pe ti te garnison, dans chaque  por te  p r inc ipa le 
ment,  faisait q u ’on ne multip lia i t  pas les issues, d au tan t  plus que les 
a t taques étaient  tou jou rs  ten tées su r  ces points. Ce passage du Roman 
de la  rose nous fait conna î t re  que, dans les châ teaux considérab les,  la 
mul tip lic i té des défenses exigeait des garn isons compara t ivemen t  nom 
breuses.  Or ces garn isons ru ina ien t  les se igneurs  ; s’ils les réduisa ien t  , 
le sys tème défens if  adopté  au com m encem en t  du xm e siècle, excellent 
lorsqu il éta it convenab lement  mun i  d ’hommes,  éta it mauvais lorsque 
tous les po ints ne pouva ien t  pas être  bien garnis et surveillés. Alors 
ces dé tours,  ces solu tions de communica t ions  devena ien t  au contra ire 
favorables aux assiégeants. Nous ver rons  comme, au xive siècle, les 
châtelains, ayant r e connu  ces défauts, che rchè ren t  à y r em éd ie r  e t  à 
se bien défendre  avec des garn isons que  leur  é ta t  de for tune ne leur 
permet ta i t  p lus d ’en t r e t e n i r  très-nombreuses.

Voici ma in tenan t  des descr ip t ions de travaux exécutés dans des châ
teaux de se igneurs féodaux qui da ten t  de la m ême époque  (commen
cement  du xm e siècle) :

« Vers son chaste l po in t tan t  et b roche.2 
n Qu’il en a véue la r o c h e 3 ;

Venuz est, si descen t au  p o n t 4 
« Les ovriers qui les ouvres font 
« Amoneste de tost ovrer 5 
« Et de lor porte  délivrer,
« Et de re p a re r  ses fossez,
« Qar moult b ien estoit apanssez (il se p réoccupait  fort)
« Se li Rois v ien t sor lui à ost (avec son armée).
« Qu’il n ’a pas pooir qu ’il l’en ost.
« Einçois en se ra i t  moult penez.
« Moult s ’esforce li forceriez 
« De fa ire fossez et tranchiées,
« Tôt en to r lui à sis archiées,
« Fait un  fossé d'eve parfont (rempli d ’eau profonde)

1 La ga rn ison du donjon, composée des plus fidèles et en g rand  nombre.
Le I iom an  du  H en a r t ,  vers 18463 et suiv
I ienar t  fuit e t se réfugie dans son château , qu'il fait réparer.
Il é ta i t  ra re  que l’on en tr â t  à cheval dans le châ teau  même, les écu r ie s  é tan t  géné 

ra lem en t bâ ties dans la basse-cour comprise  dans une p rem iè re  ence in te  ; on laissait les 
mon tu res  devant le pon t du château.

' I l sn a r t  engage les ouvriers à  te rm ine r  p rom p tem en t leu r travail

[ CHATEAU ] —  12S —
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t
« Rions n'i puet e n t re r  qui n’afout (qui ne tombe au rom!)
« Desor tu li ponz tornéiz 
« Moult b ien  tornez toz coléiz V.
« Desor la tor sont les perr ieres 
n Qui lanceron t p ie r re s  plen ieres 2 :
« N’est mis boni qui en fus t féruz,
« Qui à sa fin ne fusi venuz.
« Les a rch ie res  sont as quern iax  
« Par où il t ra iron t  les quarriax  
« Por dam ag ie r  la gcn t le roi.
« Moult est l len a r t  de g ran t  ilcsroi 
« Qui si contre le roi s’afete (se prépare).
« Sor chascune tor une gaitc 
« A m ise por e scha rga i t ie r  3,
« Qar il en avoit g ran t  m es t ie r (grand besoin)
« Moult fut b ien d’eve (d’eau) avironez,
« Einsi s’est R enar t  atornez.
« Hordéiz ot e t  bon et bel,
« P a r  defors les murs  dou c h a s t e l4 
« Ses ba rbacanes fist i lrecier 
« Por son chastel m iaux e n fo r c ie r5 
«  ».

Il mande  des soldats, des gens do pied ot à cheval pou r  dé tendre 
le château ; ils se r enden t  en grand nombre  à son appel.

Grant joie en fist 
« Renart, et m a in tenan t  les mist 
« Es ba rbacanes por de ffense0,
« Nus ne pue t  savoir ce qu ’il pense,
« Moult s’est Rena r t  b ien en trem is 
« D'aide faire à  ses amis,
« Que b ien quide sanz nul re to r 
« Qu’il soit assis dedenz sa tor »

Outre les dépenses q u ’occas ionnaient aux se igneurs féodaux la con-

1 11 f a i t  f a i r e  u n  p o n t  à  b a s c u l e  ( v o y  P o n t ) .
Il est encore question ici d ’engins  fixes dressés sur les chem ins de ronde des tours.,

5 11 fait é lever une gue t te  sur chaque  tour pour gue t te r  les dehors .
1 11 fait faire des hourds en dehors des murs (voy. Iloriut).
5 Des ouvrages avancés en bois pour dé fendre  les dehors.
0 En temps de guerre, on faisait faire, en dehors des châteaux, de g randes  barbacanes 

de bois, que l’on garn issa i t de gens d ’armes appelés p a r  le seigneur. Celui-ci n’aimait 
guère à  in troduire , dans l’ence in te  même du château, des soudoyers, les hommes qui lui 
devaient un service temporaire, et de la fidélité desquels il ne pouvait ê tre  pa rfa i tement 
assuré. Quand on in trodu isa i t  ces mercena ires  dans les défenses in térieures, on p rena it  alors, 

.comme on va le voir, des d ispositions spéciales.
7 Ce d e rn ie r  tra i t  peint les mœurs du se igneur féodal, Personne du dehors ne 

conna ît ses desseins.
III. —  11
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s t ruc l ion  des châ teaux et l’en t re t ien  d'une garn ison suffisante en pré
vision d une  attaque, il leu r  fallait faire exécu te r  des t r av aux  consi
dérables,  s'ils voula ient  ê t re  en état de ré s i s te r  à un siège en règle, 
approv is ionner  quan t i té  de mun i t ions  de bouche et de guerre .  Les 
hou rdages  de bois dont, pendan t  les xn c et  xm e siècles, on garnissait 
les sommets  des tou rs  et cour tines, exigeaient l’apport , la façon et la 
pose d ’une quant i té  cons idérab le  de charpentes,  pa r  conséquen t  un 
nombre  éno rme  d ’ouvr iers . Ces ouvrages t rans i to i res  se détér iora ien t 
p r omp tem en t  pendan t  la paix ; ce n ’était donc pas une pe t i te  affaire de 
posséde r  e t  de ga rde r  un  châ teau à ce t te  époque.

Dans un au t re  poème, con tempora in  de ce d e rn i e r  (commencemen t  
du  xm e siècle), nous  t rouvons encore  des détails  in téressants , non- 
seu lemen t  su r  les défenses des châteaux, mais su r  les logements,  les 
dépendances,  les a rmes  et les passe-temps des se igneurs.  Nous deman
de rons  à nos lec teu rs  la pe rm iss ion  de leur  ci ter  encore  ce passage :

«   .
« Li chastiax sist an une roche ‘ :
« Li aiguë jusc’à mur s’aproche,
« La roche  fu t dure  et naïve,
« Haute et large jusc’à la rive,
« Et sist sor une g ran t  monta igne 
« Qui samble q u ’as nues se teigne,
« El chastel n’avoit c’une entrée 2 ;

1 E x t r a i t s  de Dolopathos  d’Herbers, p. 282.
s Presque tous les châ teaux  n ’ont qu ’une e n t r é e , ainsi que nous l'avons d it plus haut 

à propos du Louvre. Dans li R om ans  de P a r i s e  la Duchesse, nous t rouvons ces vers .

« An la porto devant a fot .i. pont lover,
* . . ...........................« N 'i ot que . i .  antrée, bien la firent garder t

Et dans la seconde branche du roman d ’Auber i  le B ou rgu ig non  (voy. la Chanson  de 
Roland, xil° siècle, publ. par Francisque Michel, 1837, p. XL) :

« Fu li chastiax ot la tors environ;
« Bien lu assise par grant devision (réflexion, prévoyance)
« De nulle part habiter (entrer) n’i puet-on « Fors d ’une  pa r t ,  si comme nous cuidonz ;
« Là est l ’antrée et par là i va-on,« Pont torneiz (à bascule) et barre à quareillon (à serrure)« Selve (forêt) i ot vielle dès le tans S a lem o n ,« Bien fu garn ie de riche venoison.« Las (proche) la riviore sont creu li frès jon  « E t 1’erbe drue que coillent h garson.« Li niarois sont entor et environ « E tli  fossé qui form ent (entourent) sont p arfo n t’« Li m ur do m aubre, de chaus et de sablon,« E t  les tornelles où m ainnent li baron,« E t h  v iv ier ou furent li poisson.« S i fort chastel ne vît onques nus h o m ; i* Là dedens ot sa sale ot son donjon « E t  sa chapelle par devant sa m aison.
C m » m • • • • • • » ,  )
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a Trop riche porte i ot formée1 
« Qui sist sor la roclic entaiIIie.
« De cele part fut la chaude,
« Li fossez et li rolléis (les palissades, littéralement les hâtons)
« Et si fut li ponz levéiz 1 
« Si estoit assiz li chastiax 
« Que parriere ne mangoniax 
« Ne li grevast de nulle part ; 
ii Por nul anging, ne por nul art 
« Nel’ poist-on adarnaigier, 
h Tant k’il eussent à maingier »
« Cil ki del chastel fussent garde,
« N’eussent de tôt le monde garde 
« Moult fut estroite li antreie,
« Qu’ansi fut faite et compasseie,
« Par devant la haute inontaigne ;
« I covient c’uns solx liotn i veigue,
« J'ai dui ni vauroient ansamble3.
« D'autre part devers l'aigue samble,
« Por ceu k’il siet en si haut mont, 
ii Qu’il doie chéoir en .i. mont 
a De tant com om trait d’un quarrel 
« N’aprochoit nuns lions lo chastel.
« Il i ot portes colléisces (herses),
a Bailles (enceintes extérieures), fossez et murs et Uccs‘ ,
« Trestot fut an roche antaillet 
« Moult i ot ferut et tailhet 
« Ainçoiz ke li chastels fust fais;
« Onkes tels ne fut contrefaiz 
« Trop par fut fors et bien assiz5.

1 La défense de la porte est toujours considérée comme devant être très-forte
2 Les ponts-levis étaient assez rares au xm0 siècle ; du moins ils ne tenaient pas 

encore aux ouvrages mêmes des portes, mais ils étaient posés en avant, à l’entrée ou 
au milieu des ponts, et se composaient d’un grand châssis mobile posé sur deux piles
ou deux poteaux, roulant sur un axe et relevant un tablier au moyen de deux chaînes
de suspension (voy A r c h i t e c ï t r e  m i l i t a i r e ,  P o n t ) .

3 Une chaussée conduisait à l’entrée, qui était fort étroit̂  Deux hommes n’y pouvaient 
passer de front.

4 On faisait une distinction entre les bailles et les l ices : les premières étaient, 
comme nous l’avons vu au château d’Arques, une encloserie extérieure, une basse- 
cour, comme encore au château de Coucy ; les lices étaient les espaces laissés entre 
deux enceintes à peu près parallèles, entre les murs du château et les palissades exté
rieures,

s Lorsque l’assiette d’un château avait été choisie sur le sommet d’un escarpement,
on taillait souvent le rocher qui devait lui servir de base de manière à rendre les
escarpements plus formidables ; souvent même on creusait les fossés à même le 
rocher, comme au château Gaillard, à la Roche-Guyon, et l’on réservait, à. l’cxtcrieur, 
une défense prise aux dépens du roc Ces travaux sont ordinaires autour des châteaux 
assis sur le tuf, la craie ou des calcaires tendres.
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[ C H A T E A U  ] —  1 3 3« . ...........................................
« Sor la roche kl fut pandans,
« Grant fut e t  large pa r dedans,
« Trop 1 ot riche herberjaige 1,
« En la tor (le donjon) ot moult r ich e  estaige,
« Bien fut herbergiez tôt entor2 
u Li pallais sist prest de la tor 3 
« Qui moult fut liaus et bons et leis (larges)
« Li estauble (écuries) furent deleis, 
u Greniers et chambres et cuisines ;
« Moult i ot riches officines 
« Moult fut la salle grans et large 4 :
« Maint fort escut e t  m a in te  ta rge  
« Et m a in te  lance e t  m a in t  espie t (épieu)
« Et bon cheval et bon apiet 
« Dont li fer sont bon et tranchant,
« Et maint cor bandeit d’argent 
« Avoit pandut por lo pallais5.
< ( . . . . ..........................................
« Vers l’estanc furent les fenestres,
« Lai fut li sires apoieis ;
« Ne sai c’il esto i t annulés,
« Mais, en pansant, l’aigue èsgardoit (regardait l’eau),
« An esgardant, les cignes voit 
« Qui estoient et bel et gent.
« Dont comandoit tote sa gent 
« Que moult doucement les véissent,
« .  »

Les fenê t re s  des appa r t em en ts  d o n n e n t  su r  I é tang don t  les eaux 
enveloppent  le châ teau ;  le se igneur,  qu i s ’ennu ie  (le poè te  penche  à 
le croire, et nous aussi), rega rde  l ’eau, puis les cygnes ;  il leu r  je t te  
du pain et du blé, et appelle ses gens afin de jou i r  de ce spectacle en 
compagnie . ..  Tou t  est bon à ceux qui s’ennu ien t ,  e t  ce t te  vie m ono 
tone du château, lo r squ ’elle n ’éta it pas rempl ie  pa r  la gue r re  ou la 
chasse, s’a t tachait  aux mo ind re s  acc idents  p ou r  y t rouver  un mot i f  de 
dist rac tion. Le pèlerin qui frappait  à la po r te  et  réc lamai t  un gîte pour  
la nuit, le moine qui venait  d em ande r  p ou r  son couvent, le t rouvère  qui

1 II s’y trouvait de nombreux logements
3 Des logements étaient encore disposés autour du donjon.
3 Li pa la is ,  c’est la demeure du seigneur, distincte des herberja iges, qui paraissent 

destinés au casernement de la garnison
4 Voici la grand salle, cette dépendance indispensable de tout château
5 Dans les salles étaient suspendus les armes, les écus, les cors : c’était la principale 

decoralion des intérieurs; et dans un grand nombre de châteaux on voit encore la place 
des tablettes, des crochets de fer qui servaient à porter des panoplies d’armes et d'usten- 
mIcs de guerre et dj chasse.
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débi ta it  ses vers, appor ta ien t  seuls des b rui ts  et nouvelles du  dehors  
entre ces murail les si lencieuses. Gela expl ique le succès de ces lais, 
gestes, chansons et légendes qui abonda ien t  à cette époque et occu
paient les longs loisirs d ’un châtelain, de sa famille et de ses gens.

Si le se igneur était riche, il chercha i t  à embe l l i r  sa demeu re  féo
dale, faisait bâ t i r  une chapelle, et la décorait de pe in tu res  et de 
vitraux; il garnissai t ses appa r temen ts  de tapisseries, de meubles  p r é 
cieux, de belles a rmes : de là ce goû t  effréné p ou r  le luxe, qui, dès le 
xme siècle, trouve sa place chez des hommes  encore  rudes;  ce tte exci
tation de l’imagination, ce t  amou r  pou r  le merveil leux, pou r  la poésie, 
la musique, le jeu, les aven tures  péri l leuses.  P endan t  que le peuple 
des villes par t ic ipai t chaque j o u r  davantage à la vie poli t ique du pays, 
devenait indust r ieux, riche par conséquent ,  était tou t occupé de l’exis
tence positive et prenai t  ainsi une place plus large, le seigneur, isolé 
dans son château, repaissai t son imagina tion de chimères, comprimai t  
diffici lement ses inst incts tu rbu len ts ,  nourr issa i t  des pro je ts  ambi t ieux 
de plus en plus difficiles à réaliser  en t re  la royauté, qui s’affermissait 
et s’étendait, et la nation, qui commença i t  à se sent ir  et se connaî tre.

Dès l’époque de saint Louis, la féodali té française n ’était plus q u ’un 
corps hé té rogène dans l’État, elle ne pouvait plus que décroî tre.  Au 
poin t  de vue mili taire, les gue r re s  du xrve siècle lui rend i ren t  une 
cer ta ine impor tance,  la fo rcè ren t  de r en t r e r  dans la vie publ ique 
(sous de tr is tes auspices, il est vrai), et  p ro longè ren t  ainsi son exis
tence. La noblesse releva ses châteaux, adopta des moyens de défense 
nouveaux appropr iés  aux temps,  fit faire ainsi un  pas à l’a r t  de la 
fortification, j u s q u ’au m omen t  où, l’art i l lerie à feu devenant un moyen 
d ’a t taque puissant, elle du t  se rés igner  à ne plus joue r  qu  un rôle 
secondaire en face de la royauté, et à ne cons idére r  ses châ teaux que 
comme de vieilles a rmes que l’on conserve en souvenir  des services 
qu ’elles ont rendus, sans espé re r  pouvoir  s’en servir pou r  se défendre . 
De Charles VI à Louis XI, les barons semblent ne vouloir pas faire à 
1 arti l lerie l 'honneur  de la reconnaî t re ;  ils persistent,  dans la cons t ruc 
t ion de leurs châteaux, a n ’en po in t  ten i r  compte, jusqu'au momen t  
ou ses effets te r r ib les  v iennen t  dé t ru i re  cet te vaine pro tes ta t ion au 
moyen  de que lques  volées de coups de c a n o n 1.

Mais nous n ’en sommes pas encore  arrivés à cette  époque de t r a n 
sition où le châ teau n ’est plus q u ’un vain s imulacre  de défense 
mili taire, et cache encore, par un  reste des t rad it ions an tér ieures,  
la maison de plaisance sous une apparence guerr iè re .

Revenons au Louvre, non plus au Louvre de Phil ippe-Auguste, 
mais au Louvre tel que l’avait laissé Charles Y, c ’est-à-dire à la forle-

1 N’avons-nous pas vu encore, à la fin du dernier siècle, la noblesse française agir eu 
face des grandes émotions populaires connue elle avait agi, deux siècles et demi plus tôt, 
en face de l’artillerie?

—  133 —  [  CHATEAU j
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resse qu i se t ran s fo rme en palais réun issan t  les r e che rches  d 'une 
hab i ta t ion royale à la défense  extér ieure .

Voici (fîg. 20) le plan du rez-de-chaussée du châ teau du  Louvre r é 
paré  e t  r econs t ru i t  en grandi* part ie sous Charles V'. Phi l ippe-Auguste 
avait bâti le châ teau du  Louvre en dehors  de 1 ence in te  de Paris, pou r  
défendre  les bords de la Seine en aval con t re  des ennem is  a r r ivan t  de

[ CHATEAU ] —  134 —

la basse Seine, et aussi pou r  ma in ten i r  la ville sous son autor i té , to u t  
en conse rvan t  sa l ibe r té  d'action. C’était  comme un fort dé taché p r o 
tégeant la ville e t  se dé fendan t  au besoin con t re  ses habi tants.  Notre 
plan, ou p lu tô t  celui de M. le comte de Clarac, d ressé su r  les données  
les plus exactes que  l’on puisse se p r o cu r e r  a u jo u rd ’hui, fait voir en 
S H L I  des par t ies de l’ence in te  de Par is élevée pa r  Phil ippe-Auguste. 
La configuration généra le  de ce plan, qui se r appor te  à la desc r ip t ion 
de Guillaume de Lorris, fait voir que Charles V conserva les tours, 
les por te s  e t  le don jon  du xm e siècle. La descr ip t ion de Guillaume de

1 Ce plan est réduit sur celui donné par M. le cointe de Clarac dans son Musee de 
scu lp ture an tique et moderne, 1826-1827.
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Lorris n ’existerait-elle pas, que la forme, le diamètre, l’e spacement  
des tours, la dispos it ion des por tes, se rapp rochen t  bien plus du sys
tème défens if  adopté au com m encem en t  du xme siècle que de celui 
du xive. Le tableau conservé autrefois dans l’abbaye de Saint-Germain 
des Prés, et  qui date du commencemen t  du xve siècle, r ep résen tan t  
le Louvre e t  l’abbaye, les gravures d'Israël Sylvestre, n ’ind iquen t  pas, 
pou r  les tours, les disposit ions de défense util isées du temps de 
Charles Y, mais bien plutôt  celles employées du temps de saint Louis. 
Toutefois  Charles Y suré leva les cour t ines et y adossa des bâ t iments  
d habi ta t ion (c’est l’opinion de Sauvai); il fit bâ t i r  le g rand escalier et 
la galerie me t tan t  le donjon en communica t ion  avec la por te  du nord. 
Peut-être qu il franchit le p é r imè t r e  du château de Philïppe-Auguste, 
du côté J, vers l'ouest, en élevant su r  ce poin t  des corps de logis très- 
épais. Il semblera i t  que les cons t ruc t ions pr imitives s’ar rê ta ien t  de 
ce côté à la tou r  Z, et que le m u r  in té r ieu r  de l’aile occidentale était 
l’anc ienne cour t ine. Alors le donjon, plus rapproché de cette cou r 
tine, devait m ieux comm ande r  la campagne vers le poin t  où une 
a t taque sérieuse était le plus à c ra ind re Les cons t ruc t ions en t rep r ises  
par Charles V furen t  confiées à Raimond du Temple, son « bien aimé 
sergent d ’a rmes et  maçon 1 ».

La por te  de la ville (voy. la fig. 20) donnai t  issue en t re  deux murs  
flanqués de tourelles, le long de la rivière, et about issa it  à une p r e 
mière por te  ex té r ieure K donnan t  su r  la berge, au point où se trouve 
aujourd'hui le balcon de la galerie d ’Apollon. En aval de cette por te 
était la to u r  du Bois, qui correspondai t  à la tou r  de Nesles, su r  l ’em 
p lacement  de l ’Insti tut. On entrait, de la ville, dans les lices du Louvre 
par la por te  H : c ’éta it la por te  principale. Mais, p o u r  p éné t r e r  dans 
le château, il fallait t raverse r  un châte le t  N cons t ru i t  en avant du 
fossé. La t ou r  I faisait le coin su r  la Seine, vers Par is. En A, était le 
donjon de Phil ippe-Auguste, en tou ré  de son fossé par t icu l ie r  B; son 
en t r ée  en C était p ro tégée pa r  un  corps de garde G. En F, éta it une 
fontaine. Un large fossé à fond de cuve, avec con t resca rpe  revêtue, 
chemin de ronde e t  échauguet tes,  régna i t  en U tou t  au tou r  du châ
teau. Les basses-cours du côté de la ville se t rouva ien t  en B, en t re  la 
murail le  de Phil ippe-Auguste et  le fossé. Du côté du  nord, en W, et 
sur le terre-plein 0, é ta ien t p lan tés des ja rd ins avec treilles. Les tours 
d ’angle X, et la por te  pr inc ipale  avec ses deux tours  Y, devaient appar 
ten i r  a la cons t ruc t ion du c om m encem en t  du xm° siècle. La chapelle 
était en a ; en m , un grand vest ibule servait de salle des gardes. Les

1 Voyez les T itres concernant R a im ond  du Temple, archit. du ro i Charles V (Biblioth 
de l’École des chartes, 2e série, t. III, p 55) Raimond du Temple cumulait, auprès du roi 
Charles V, les fonctions de sergent d’armes et de maître des œuvres, et les titres dont 
il est ici question font connaître les sentiments d’estime que le roi de France professait 
pour son gardr> du corps, architecte.
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appa r temen ts  de la re ine tena ien t  1 aile h, c, e, /, k j ,  le jeu de paume, 
la salle g Le bâ t imen t  Y contena i t  la ménager ie,  et c e u x P T Q  le s e r 
vice de 1 art i l lerie depuis  Charles Y. Ce qui faisait 1 orguei l  de Ra imond 
du Temple  était l’escal ier  à vis E, qui passait p ou r  un chef  d œuvre, 
cons t ruc t ion  à j o u r  o rnée  de niches et st a tues r ep résen tan t  les rois 
de France  ; puis la galerie D, me t tan t  le don jon  en commun ica t ion  avec 
le p r em ie r  étage de l ’aile du nord.

Au p r em ie r  étage (fig 21), la chambre  des comptes  occupa i t  en D 
le dessus de la po r te  p r i n c ip a l e , la salle des joyaux (le t r é so r  de 
Charles Y était fort r iche en objets d ’or  et d argent) était placée en A 
au-dessus de la salle des gardes, et la b ib l io thèque dans la toure l le  B 1. 
Le cab ine t  du roi était en C; la chambre  des r equê te s  en E; la chambre

[ CH A TEA U  1 —  1.10 —

A

à couche r  du roi en F, son ora to ire en G; un cabinet et une salle de 
ba in en H H Le jeu  de p aume  p rena i t  la h au t eu r  du rez-de-chaussée 
et du  p r em ie r  étage en I. Une chapelle haute, en M, se t rouvai t au- 
dessus de la chapelle basse, ce t te  de rn iè re  é tant réservée aux gens du 
château.  En N, le roi posséda i t  une  seconde chambre  à coucher, p ré 
cédée d 'une an t i chambre  P ;  accompagnée  d ’un ora to ire  0, d une salle 
de bain et cab ine t  RR. La salle de parade (du Trône) était en Q, 
et la g rande  salle dite de Saint-Louis en S. 11 existait un appar temen t  
d ’honneu r ,  avec salle de parade, en V, X, T. Le p r em ie r  étage du 
donjon L était divisé en qua t r e  pièces con tenan t  une chambre, un 
ora to ire  et  des cabinets . Les galeries Y, ou por t iques,  servaient de 
communica t ion  pou r  le service, et, comme nous  l’avons dit plus haut, 
la galerie K donnai t  en t rée  dans le donjon, au p r em ie r  étage.

Au moyen  du tab leau de Saint-Germain des Prés,  des gravures d'Israël 
Sylvestre et d ’un dessin du  c om m encem en t  du xv n ° siècle qui est en notre 
possession, nous avons essayé de r e s t i tu e r  une  vue cavalière du château

1 La bibliothèque de Charles V était nombreuse et riehe. C’est dans cette petite salle 
rondo que ec forma l’un des noyaux de la Bibliothèque nationale.
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f CHATEAU

du Louvre de Charles Y ; nous la donnons ici (fig. 22). L’aspect  que
H t .  —  1 8
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nous  avons choisi est celui du  sud-est, car  c ’est su r  ce côté du  Louvre 
que  I on p eu t  r éun i r  le p lus de documen t s  a n té r ieu r s  aux re con s t ru c 
t ions des xvie et  xvne siècles. Notre vue m on t r e  la quan t i t é  de défenses 
qui  p ro tégea ien t  les abords  du château, et le soin appor té  pa r  Charles V 
dans  les recons t ru c t ion s ;  elle fait c omp rend r e  c om m en t  les tours  
de Phil ippe-Auguste avaient  dû ê tre  engagées pa r  la suré lévat ion des 
cou r t in e s  servant de façades ex té r ieu res  aux bâ t imen ts  neufs. Vers le 
nord, on aperçoi t  l 'escalier de Rai mon  d du Temple  e t  les r iches bâ t i 
m en t s  auxquels ü donnai t  accès. Du côté de l’est, su r  le devant  de 
no t re  dessin, passe 1 ence in te  de la ville bâtie pa r  Philippe-Auguste, 
t e rm inée  su r  la Seine pa r  une  hau te  t o u r  qui subs is ta  ju squ 'au  com
mencemen t  du  xvne siècle; de r r i è re  cet te  t o u r  sont les deux portes, 
l une d onn an t  en t rée  dans la ville le long d^ la p r em iè r e  ence in te  du 
Ifouvre, l’au t re  e n t r an t  dans cet te  encein te .  Ce f ron t  de l’ence in te  de 
Paris, bâti pa r  Philippe-Auguste, se défendai t  n éce s sa i r emen t  du  dehors 
au dedans  depuis la Seine j u s q u ’à la ba r r i è re  des Se rgen t s  ; c ’est-à-dire 
que  le fossé de ses cour t ines  et tou r s  était, c reusé  du  cô té de la ville 
et non du côté du Louvre. Cette po r t ion  d ’ence in te  d épenda i t  ainsi du 
châ teau et  le p ro tégea i t  con t re  les en t r ep r i se s  des habi tants .

Du temps de Charles V, le châ teau du  Louvre e t  ses dépendances  
con tena ien t  tou t  ce qui est nécessa i re  à la vie d ’un pr ince. 11 y avait, 
dit Sauvai, « la maison du four, la panne te r ie ,  la sausserie, 1 épicerie, 
« la pâtisser ie,  le garde-manger, la fruiterie, l é ch ançonne r i e ,  la bou-
« teillerie, le l ieu où I on fait 1 hypo c ra s   On y t rouvai t  la fourerie,
« la l ingerie, la pe lle te r ie,  la lavander ie, la tai llerie, le buchier ,  le 
« cha rbonn ie r  ; de plus la conciergerie, la maréchaussée ,  la faucon- 
« ner ie, l ’art i l lerie, ou t r e  quan t i té  de cell iers e t  de poulai l lers ou 
<( gall iniers, e t au t r e s  appa r t emen ts  de ce t te  quali té. » Les bâ t imen ts  
de l’arti l lerie, s i tués au sud-ouest, avaient une g rande  impor tance .  
Ils son t  ind iqués  dans no t re  plan (fig. 20), en P ,Q ,T .  « Dans le compte  
« des baillis de F rance  r e ndu  à la Chambre en 1295, di t  Sauvai, il est 
« souven t  par lé des cuirs, des ner fs  de bœuf, e t  des a rba lè tes  gardées
« dans l’ar t i l lerie du  Louv re   Lo rsque  les Par is iens s ’empa r è r e n t
« du Louvre en 1358, ils y t rouvè ren t  engins, canons, a rba lè tes  à tour, 
« ga r ro ts  et au t re  ar t i l lerie en g rande quant i té .. .  » Le maî t re  de l’a r 
t i l lerie y  é ta i t  logé, y possédai t un ja rd in  et  des é tuves; en 1391, 
quo ique  l’ar t i l le rie à feu fût déjà connue, elle n ’était guè re  employée 
à la défense  des places fortes. 11 y avait encore, a jou te Sauvai, à ce t te  
époque, « une ch am b re  p ou r  les empenneresses ,  qui em penno ien t  les 
« sage ttes e t  v i re tons;  de plus un a te lier  où I on ébaucho i t  t a n t  les 
« v i re tons que  les flèches, avec une  a rmo ire  à t ro is  pans (trois côtés), 
« longue de cinq toises, hau te de sept pieds, large de deux et demi, 
« où é to ien t  en fe rmés  les cot tes de mailles, platers,  les bacinets, les 
« haches, les épées, les fers de lance et d ’archegayes,  e t  quan t i té  
« d ’au t re s  sor tes  d ’a rmu re s  nécessa ires p o u r  la garnison du Louvre. » 
Ainsi, au xive siècle, un châ teau devait con ten i r  non-seu lement  ce qui
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était nécessaire à la vie journa l iè re ,  mais de nombreux  ate liers propres  
à la confect ion et  à l’en t re t ien  des a rmes ;  il devait se suffire à lui- 
même sans avoir besoin de recour i r  aux fournisseurs du dehors. 
Gomme l’abbaye du xne siècle, le château féodal formai t  une société 
isolée, une peti te ville ren fe rman t  ses soldats, ses ouvriers, fabricants, 
sa police par t icul ière.  Résidence royale, le châ teau du Louvre avait, 
comme tous les châ teaux féodaux, dans ses basses-cours, des fermiers 
qui, par  leurs baux, devaient fou rn i r  la volaille, les œufs, le blé; il 
possédait en ou t re  une ménager ie  bâtie par  Phi l ippe de Valois, en 1333, 
sur r em p la c em en t  de granges achetées à Geoffroi e t  Jacques Vauriel ; 
de beaux jardins, plantés à la mode du temps, c’est-à-dire avec treilles, 
plants de rosiers, tonnel les, préaux, qu inconces '

Le plan car ré ou para l lé logramme paraît  avoir été adopté pou r  les 
châteaux féodaux de plaine depuis le xmc siècle ; mais il est  ra re  de 
r encon t re r ,  ainsi que nous l’avons di t  p récédemmen t,  le don jon placé 
au milieu du rectang le  : ce t te  dispos it ion es t part icul ière au château 
du Louvre. Au châ teau de Vincennes, bâti p endan t  le xive siècle, le 
don jon  es t placé le long de l’un des deux côtés, et pouvait, dès lors, 
se r end r e  indépendan t  de l’enceinte en ayant sa po te rne  s’ouvrant  
d i r e c temen t  su r  les deho rs ;  mais il faut voir dans le château de Vin
cennes une  place forte, une  vaste enceinte fortifiée, p lu tô t  q u ’un châ
teau p rop remen t  d i t 2 (voy. A r c o i t e c t u r e  m i l i t a i r e ) .  Les tou r s  carrées 
qui flanquent ses cour t ines appa r t iennen t  bien plus à la défense des 
villes et places fortes de cet te  époque q u ’à celle des châteaux

Un des caractères par t icul iers  aux châteaux de la fin du xm e siècle 
et du  xivc, c ’est l’impor tance  relative des tours, qui sont, sauf de rares 
exceptions, cyl indr iques,  d ’un fort d iamètre, épaisses dans leurs œ u 
vres, hautes  et  très-saillantes en dehors  des cour tines, de manière  
à les bien flanquer. Les engins d ’a t taque s’é tan t  per fec t ionnés pendan t  
le x i i i 0 siècle, on avait jugé nécessa ire d ’augmen te r  le d iamèt re  des 
tours, de faire des mu rs  plus épais et de r end re  leur  commandemen t  
très-puissant. Cette observat ion vient encore  appuyer  notre opinion

1 Lorsque Charles V veut faire les honneurs de son Louvre à I empereur Charles IV, il y 
fait conduire ce prince en bateau : # Au Louvre arrivèrent ; le Roy monstra a l’Empereur 
« les beauls murs et maçonnages qu’il avoit fait au Louvre édifier; 1 Empereur, son filz et 
« ses barons moult bien y logia, et partout estoit le lieu moult richement paré ; en la sale 
« dina le Roy, les barons avec lui, et l’Empereur en sa chambre. » (Christine de Pisan, Des 
(aids  du  sage Roy Charles V, chap x l i i . )

2 Ce qui prouve encore que la place de Vincennes n'avait pas été considérée par son 
fondateur comme un château, c’est ce passage de Christine de Pisan, extrait de son Livre 
îles fa ic ts  e t  bonnes m eu r s  du  sage Roy Charles V : « Item, dehors Paris, le chastel du bois 
« de Vincenes, qui moult est notable et bel, avoit entencion (le roi) de faire ville fermée; 
« et là aroit establie en beauls manoirs la demeure de pluseurs seigneurs, chevaliers et autlres 
« ses mieulz amez, et à chascun y asseneroit rente à vie selon leur personne : celleci lieu 
« voult le Roy qu’il fust franc de toutes servitudes, n’aucune charge par le tems avenir, 
« ne redevance demander. » (Chap xi.)
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su r  la  da te  des défenses du  Louvre. Si Charles Y les eu t  rebâties, 
i l  n ’eû t  c e r ta in emen t  pas conse rvé  ces tours  d 'un faible d iamè t re  
e t  passab lemen t  engagées dans les cour t ines.

Le châ teau  de Vi l landrau t  p rès  Bazas, bâti vers le mi l ieu du  xm e siècle, 
nous  fait vo ir  déjà des tours  très-fortes e t  sa il lantes su r  les court ines, 
f lanquant  à chaque angle un pa ra l lé log ramme de 47m,50 su r  39”,00 
dans œuvre. Ce château, publ ié  déjà pa r  la Commiss ion des monumen t s
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h is to r iques de la Gironde, et don t  nous donnons  le plan (fig. 23), est 
pa r fa i temen t  régulier , comme p r e sque  tous les châ teaux de plaine. 
Son un iqu e  en t rée  est f lanquée de deux tou rs  très-fortes e t  épa isses;  
des logemen ts  éta ien t d isposés à l’in té r i eu r  le long des qua t r e  faces, 
de man iè re  à la isser  une  cou r  de 25 mè t re s  su r  30 e n v i r o n1. Ici pas de 
donjon, ou plutôt le châ teau lu i-même compose  un véri table don 
jon  en tou ré  de fossés larges et profonds. Les dépendances,  et  p roba 

1 M. Jules Quichera t a  trouvé, dans la province de Burgos (Vieille-Castille), un village 
qui porte  le nom de ce châ teau  devenu célèbre, au x n r  siècle, p a r  le sé jour qu'y fit 
l’a rchevêque Bertrand de Goth, après l’avoir fait reconstruire. Selon M. Quicherat, au 
commencement du XIIIe siècle, un cade t  de Biscaye, don Alonzo Lopès, apanagé d e  
Villandraut (villa AndrandoJ, eut deux fils, dont le plus jeune, don André, vint e n  France

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



blement dos cn re in te s  extérieures, p ro tégea ien t  ce t te  forteresse, qui 
était très-bien défendue pou r  l’époque, puisque, en 1592, les l igueurs 
s’étant emparés  de la place, le marécha l  de Matignon du t  en faire le 
siège, qui fut long et  opiniâtre, les ass iégés ne s’é tan t  rendus  q u ’après 
avoir essuyé douze cen t  soixante coups de canon. Les tours  du château 
de Yi llandraut ont 27 mètres  de hauteur,  non compris  les cou ronne 
ments, qui sont détruits , su r  11 e t  12 mè t re s  de d iamètre ;  elles c om 
mandent de beaucoup les court ines,  don t  l’épa isseur  est de 2™,70 . Ce 
plan para î t  avoir  été f réquemmen t  suivi à par t i r  d e l à  seconde moitié 
du xme siècle, pou r  les châteaux de plaine d ’une médiocre é tendue ; 
toutefois [’impor tance  que l'on attachait  à la défense des por tes (point 
vers lequel tenda ien t  tous les efforts de l’assail lant avant l’arti l lerie 
à feu) fit que l’on ne se con ten ta  pas seu lement des deux tours  flan
quantes, et qu on éleva en avant un châte le t  isolé au milieu du fossé. 
C’est ainsi qu était défendue la por te  du  château de Marcoussis, élevé 
sous Charles VI, par Jean de Montaigu. Ces châtelet s remplaça ien t  les 
anciennes barbacanes des xne et xme siècles, qui, le plus souvent, 
n ’é ta ient que des ouvrages de te r re  et  de bois, e t fu ren t  remplacés 
à leur  tour, à la fin du xve siècle, pa r  des boulevards de terre, avec 
ou sans revê tements ,  faits pou r  recevoir du canon.

Sous Phi l ippe le Hardi, Phi l ippe le Bel et Phil ippe de Valois, les dis
posit ions des châ teaux se modifient peu  : la France n ’avait pas à lu t 
ter contre  les invasions é t rangè res  ; elle était forte et puissante ; la 
noblesse féodale semblait se rés igner  à laisser p rend re  à la monarchie 
une plus g rande place dans l’Etat. Saint Louis n ’avait vu q u ’un péril en 
face du  t rône ; c ’était celui qu  il avait eu à combat t re  dans sa jeunesse : 
le pouvoir  démesu ré  des grands vassaux. Pendan t  qu il cherchait, par 
de nouvelles insti tu tions, à con ju re r  à jamais un danger  qui avait failli 
lui faire pe rd re  la cou ronne  de Phil ippe-Auguste, qu il ru ina i t  ses 
barons, empiétai t  su r  leurs droi ts et  les met ta i t  dans l’impossibil i té 
d ’élever des forteresses, il cédait  une partie des provinces françaises au 
roi Henri III d ’Angleterre, pa r  des considéra t ions tou tes  personnel les 
et don t  il est bien difficile au jou rd ’hui de reconna î t re  la valeur. Aux 
yeux de l’histoire, ce tte concess ion est une  faute grave, peut-être la 
seule commise  par ce p r ince ;  elle eut, cent ans plus tard, des résu l ta ts 
désastreux, et p rovoqua les longs revers de la France pendant  les xive 
et xve siècles ; elle eut encore  pou r  effet, con t r a i r emen t  aux tendances 
de celui qui l avait commise,  de p ro longe r  l’exis tence de la féodalité : 
car, p endan t  ces gue r re s  funestes, ces t roub les  et  ce tte  fe rmenta t ion

â la suite de B lanche de Castilie, et s’a rrê ta  en  Guyenne près de Bazas, dans le lien qui 
a conservé le nom de Villandraut, Un demi-siècle plus tard, l'alliance île la lille ou petite- 
fille d ’André avec un mem bre  de la famille de Goth lit passer cet te se igneurie  dans celte 
maison, e t  b ien tô t dans la possession de celui qui, d ’abord a rchevêque de Bordeaux, ne 
tarda  pas à ê tre  élevé dans la cha ire  de Saint-Pierre sous le nom de Clément V ( 130(3-1 o 16). 
(Curnm. des monurn. histor de la Gironde )
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incessants,  les seigneurs,  r e p r en an t  leurs  al lures de chefs de bandes,  
vendan t  t o u r  à tou r  leurs  services à 1 un et à l ’au t r e  part i, que lquefo is 
aux deux à la fois, regagnè ren t  ce tte indépendance ,  ce t  espr i t  d iso le
men t,  de dom ina t ion  sans contrôle, qui, sous les de rn ie r s  Garlovin- 
giens, les avaient poussés à s ’en fe rme r  dans des demeu re s  im p ren a 
bles, poui  de là se l ivrer à tou tes  sor tes de méfaits et d’actes  d agression. 
Après une  p rem iè re  cr ise terr ib le, la F ra n c ey sous Charles Y, re trouva 
pendan t  que lques  années  le repos  et la p rospér i té .  De fous côtés, les 
seigneurs, ins t ru it s  su r  ce q u ’ils pouvaient r edou te r  du peuple  par  la 
Jacquer ie ,  et de la p r édom inance  cro issante des hab i tan ts  des cités, 
songèren t  à me t t r e  leurs d emeu re s  en é ta t  de ré s i s te r  aux soulève
men t s  populaires , aux emp ié temen ts  de la royau té  et aux courses 
pé r iod iques  des ennem is  du dehors .  Déjà hab i tués  au luxe, à une  vie 
reche rchée  cependant ,  les se igneurs qui élevèrent des châteaux, vers la 
tin du xive siècle, modif iè rent leurs anc iennes rés idences,  en leur  don
nant une appa rence  moins sévère; se p lu ren t  à y  in t rodu i re  de la sculp
ture, à r end re  les bâ t imen ts  d ’habi ta t ion plus é t endu s  et plus com 
modes, à les e n to u r e r  de ja rd ins  et de vergers, en modifian t le système 
défensi f  de man iè re  à pouvoir  rés i s te r  plus ef ficacement à l’agression 
ex té r i e u r e  avec des garn isons moins nombreuses ,  mais p lus ague r 
ries. Sous ce rappor t ,  les châ teaux de la fin du  xive siècle sont  fort  r e 
marquables,  et les crises pa r  lesquelles la féodali té avait dû passer 
lui avaient fait faire de notables p rogrès  dans l ’art de fortifier ses de
meures .  Ce ne sont plus, comme au xnc siècle, des ence in tes  é tendues 
assez basses, f lanquées de que lques  tou rs  étroites, isolées, pro tégées 
pa r  un don jon et ne con tenan t  que des bâ t imen ts  de peu  de valeur;  
mais de nobles  et  spac ieux corps de logis adossés à des cou r t ines  très- 
élevées, bien flanqués pa r  des tou rs  r app rochées  et  formidables,  r é u 
nies pa r  des chemins  de ronde  couverts, mun is  éga lemen t  dans tout 
leu r  p o u r t o u r  de bonnes  défenses. Le don jon se fond dans le château; 
il n ’est plus q u ’un corps de logis dominan t  les aut res, don t  les oeuvres 
sont  plus épaisses et  mieux p ro tégées : le châ teau tou t  en t ie r  devient 
c om m e  un vaste don jon bâti avec un  g rand soin dans tous ses détails. 
Déjà le système de défense isolée pe rd  de son impo r tance  ; le se igneur 
para î t  se moins  déf ier  de sa garnison, car  il s’efforce de la rédu i re  
au tant que poss ible et  de gagner, pa r  les dispos it ions défensives d ’e n 
semble,  ce qu'il pe rd  en hommes.  La nécess i té  faisait loi. Après les 
effroyables désord res  qui ensang lan tè ren t  la France, e t pa r t icu l iè re 
men t  les provinces voisines de l’Ile-de-France, vers le milieu du xivc siè
cle, ap rès  que  la Jacquer ie  eu t  été étouffée, les campagnes, les villages 
et m ême  les peti ts bourgs s ’é ta ien t dépeup lés  ; les hab i tan ts  s éta ient 
réfugiés dans  les villes et bou rgades  fermées. Lorsque le calme fut ré
tabli, les se igneurs,  revenan t  de courses  ou des p r i sons  d ’Angleterre, 
t rouvèren t  leurs t e r res  abandonnées ,  p a r tan t  leurs revenus rédu i ts  à 
rien. Les villes affranchissaient les paysans qui s ’étaient réfugiés d e r 
r iè re  leurs murail les de la servi tude de ma inmor te ,  des corvées et vexa-
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l ions de tou tes  na tures auxquelles ds éta ien t soumis su r  les te r re s  
seigneuriales. Les barons fu ren t  obligés, pou r  repeup le r  leurs domai
nes, de faire des concessions, c ’est-à-dire d ’offrir à leurs su jets émigrés, 
ainsi q u ’à ceux qui menaçaien t  d ’abandonne r  leurs domaines, les avan
tages qu'ils trouvaien t dans les villes. C'est ainsi q u ’Enguerrand VII, sire 
de Goucy, en r en t r an t  en France après  avoir été envoyé en Angleterre 
comme otage de la rançon du roi Jean, se vit con t ra in t  d ’accorder  
à vingt-deux des bourgs  et villages qui re levaient  de son châ teau une 
charte  collective d affranchissement. Cette charte, don t  le texte nous 
est conservé, expl ique c la i rement les motifs qui l’avaient tai t oc troyer; 
en voici que lques  passages : « ... Lesquel les pe r sonnes  (nos hommes  
« et femmes de ma inmor te  et de fourmar iaige l) en allant d emou re r  
« hors de nos t re  dic te terre, en cer ta ins lieux, se affranchissent sanz 
« nos t re  congié et pue t  a f ranchir  tou tes  fois que il leur  plaist ; et 
« pou r  haine d icelle servitude p lus ieurs pe rsonnes  délaissent à de- 
« moure r  en nos t re  dicte terre, et par  ce est et  d emoure  icelle t e r re  
« en g ran t  par t ie  non cult ivée, non labourée e t  en riez (en friche), 
« pourquoy nos t re  dicte t e r re  en es t g randemen t  moins valable ; et 
« pour  icelle servi tude dé t ru i re  et  me t t re  au néant, ont  ou tems passé 
« nos devanciers  se igneurs de Coucy, et par  espécial nostre très-chéer 
« et amé pere, don t  ü iex ait l ’aine, esté requ is  de par les habi tans pou r  
« le tems en la dicte terre, en offrant par  iceulz cer ta ine revenue per-
« pé tue l le   Et depuis  que nous fûmes venus en aaige et  que nous
« avons joy p l e inemen t  de nostre dicte te rre, les habi tanz de nos villes 
« de nostre dic te te r re  sont venuz pa r  p lus ieurs  foiz devers nous, en 
« nous r e qué ran t  que la dicte cous tume  et  usaige voulsissions des t ru i re  
« et m e t t r e  au néant, e t (de) nos t re  dicte te r re  et villes, tous les habi- 
« tans p résens  e t advenir  d emou ran s  en icelles, a f ranchir  des di tes ser- 
« vitudes et au l t res personnel les  q u e l c o n q u e s  à tous jou rs  perpétuel- 
« ment, en nous offrant de chacune  ville, ou pou r  la plus g rande partie 
« des dic tes villes, cer ta ine ren te  e t  r evenue d ’a rgen t  pe rpé tue l le  pou r
« nous, nos successeurs, e t c  Nous franch issons du tout, de toutes
« mor tes  mains et fourmar ia ige et leu r  donnons  pleine et  en t ie re  fran- 
« chise et  à chascun d ’eux p e rp é tu e lm en t  e t  à touz jou rs  tan t  pou r  
« es tre clerc comme pou r  avoir tous au l t res esta ts de franchise ; sans 
<( r e ten i r  à nous servi tude ne puissance de acqué r i r  se rvi tude au lcune 
« su r  eulx... .. Toutes  lesquel les choses dessus dic tes nous avons fait 
« et faisons, se il plaist au roy nos t re  sire, auque l  se igneur  nous sup- 
« plions en tan t  que nous povons que pou r  accro is tre et  prof i ter  le 
« fief que nous  tenons de luy, comme dessus est dict, il vueille contir- 
« mer, loer  et  aprouver  les choses dessus dictes.. ... L ’an MCCGLXVIII 
« au mois d ’aou s t . .. » Le roi confi rma cette char te  au mois de novem
bre su ivan t2.

1 F ou rm a r ia ig e ,  fo r im ar ige ,  taxe qu’un se rf é ta i t  tenu de payer à  son se igneur pour 
pouvoir épouser une femme de condition libre ou une serve d ’un au tre  seigneur.

2 flist. de Coucy-le-Chàteau , pa r Melleville. Laon, 18 i8.
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La nécess i té  seule pouvait obl iger les se igneurs féodaux à oc t royer  
de ces char tes  d ’affranchissement, qui l e u r  assura ient à la véri té des 
r evenus fixes (car les sujets des bourgs,  villes et villages, no los ob te 
naient q u ’en payan t  au se igneu r  un e  ren te  annuelle), mais qui leur 
enlevaient des droi ts  dont  ils abusaient souvent, met ta ien t  à néant, des 
r e s sou rces  de tou tes  na tu re s  que, dans l’état de féodalité pure, les ba
rons  savaient trouver au milieu des popu la t ions qui vivaient su r  leurs 
domaines.  Une fois les r evenus  dos se igneurs  l imités, établ is pa r  des 
char tes  conf irmées pa r  le roi, il fallait songer  à l imiter  les dépenses, à 
d im inue r  ces garn isons d ispendieuses ,  à p r end re  un t ra in  en rappor t  
avec l é tendue  des ren tes  fixes, et don t  les su je ts  n ’é ta ien t  pas d i spo
sés à a ugmen te r  la quoti té. D’un au t re  côté, le goû t  du  luxe, des habi
ta t ions pla isantes, augmen ta i t  chez les barons,  ainsi que le besoin 
d ’impose r  aux popu la t ions pa r  un é ta t  de défense respec table, car 
l ’audace de sujets auxquels on est cont ra in t  de faire des concess ions 
s ’accroît  en ra ison de l’é tendue  m êm e  de ces concessions.

P lus la na t ion tenda i t  vers l’un i té  du pouvoir, plus la féodalité., 
opposée à ce pr incipe pa r  son organisa t ion même, cherchait,  dans ses 
châteaux, à fo rmer  comme une  société isolée, en oppos i t ion p e rm a 
nen te  con t re  tout acte émané, soit du roi et de ses par lemen ts ,  soit du 
s en t im en t  popula ire .  Ne pouvan t  a r rê te r  le cou ran t  qui s ’était établi 
depuis  sa in t  Louis et ne voulan t  pas le suivre, les se igneurs  cher 
chaien t du moins  à lui faire obstac le  pa r  tous les moyens en leur  puis
sance. Sous des pr inces dont  la main éta it fe rme et les actes dictés par 
une  ex t rême prudence, ce t te  consp ira t ion p e rm anen te  de la féodalité 
con t re  l’unité, l’o rd re  et  la discipline dans l’État, n ’était pas dange
reuse, et ne se trahissait que pa r  de sourdes m enée s  b ien tô t  étouffées; 
mais si le pouvoir  royal tomba i t  en des mains débiles, la féodalité 
re trouvait , avec ses p ré ten t ion s  et  son arrogance, ses ins t incts  de dés
organisa t ion, son égoïsme, son mépr is  pou r  la discipline, ses rivalités 
funestes à la chose publ ique. Brave isolément, la féodali té agissait ainsi 
devant l’ennem i du pays, en batail le rangée, comme si elle eût été 
lâche ou traître, sacrif iant souvent  à son orguei l les in té rê t s  les plus 
sacrés de la nat ion. Vaincue pa r  sa faute en rase campagne, elle se r é 
fugiait dans ses châteaux, en élevait de nouveaux, ne se souciant ni de 
l ’h o nn eu r  du pays, ni de l ’indépendance  du souverain,  ni des maux de la 
nation, mais agissant  s u ivan t  son in té rê t  p e r sonne l  ou sa fantaisie. Ce 
tableau de la féodalité sous le règne  du ma lheu reux  Charles VI n ’est pas 
a ssombr i  à dessein, il n ’es t  que la fidèle image de cet te  t r i s te  époque.

« Et quan t  les vail lans e n t r ep r en eu r s  (chefs militaires), dit Alain Char
te t-ier *, dont m e rcy  Dieu enco res  en a en ce r o y au lm ede  bien esprouvez, 
« m e t ten t  pe ine  de t i re r  su r  champ les nobles p o u r  aucun  bienfaire, ils 
« de la ien t  si longuemen t  à pa r t i r  bien enuis, et  s’avancent si tos t  do 
« retournervoulentiers, queàpeine se puet riensbien commencer;mais

[ c i ia t k a u  J —  144 —

1 Le  Q uadrilogue in v e c ü f, éd it. rie 1017, p. *17 .
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« à plus grant pe ine en t r e ten i r  ne parfaire. Enoores y a pis que cesto 
« négligence. Car avec la pe ti te voulenté de p lus ieurs se trouve sou- 
« ve-nl une si grant ar rogance, que ceulx qui ne sçauro ien t  riens 
« condu ire  pa r  eux ne vou ld royen t  a rmes po r t e r  soubz au l ruy ;  cl 
« t iennen t  à d e shonneu r  est re subjec ts à ce luy soubz qui leur  pue t  
<( venir  la r enommée  d honneur,  que par eux ils ne vou ld royen t  de 
« acquér i r.  () a r rogance aveugle de folie, et pet i te  congnoissance 
« de vertus! 0 tres-péril leuse e r r e u r  en faits d ’a rmes  et de batailles! 
« Par  ta malédict ion sont  disconf i tes  e t  deso rdonnées  les puissances, 
« et les a rmes  desjoinc tes et  divisées, quan t  chaseun veult cro ire  son 
« sens et suyvre son opinion. Et pou r  soy cuyde r  equ ipa re r  aux meil- 
« leurs, font souvent tel les faultes, dont ilz sont depr imez soubz tous
« les m o ind r e s  En mémo i re  me vient, que j ’ai souvent à plus ieurs
« ouy dire : « Je n'iroye pou r  riens soubz le pan on de tel. Car mon 
« pere ne fu oneques  soubz le sien. » Et ceste parol le n ’est pas assez 
« pesée avant que dicte. Car les l ignaiges ne font pas les cliiefz de 
« guerre, mais ceulx à qui Dieu, leurs sens, ou leurs vaillances, et 
« l 'auetori té du Pr ince  en donnen t  la grâce, doivent es t re pou r  telz 
« obeitz : laquelle obeissance n ’est mie r endue  à personne, mais à  
« l’office et à l’o rd re  d ’a rmes (grade) el discipline do chevalerie, que
« chaseun noble doit profére r à tout aul lre h o n n e u r   »

Cette noblesse indisciplinée, qui n ’avait guère conservé de 1 an 
cienne féodalité que son orgueil, qui fuyait en par t ie  à la jou rnée  
d ’Azincourt, cor rompue,  habi tuée au luxe, a imai t mieux se r en fe rme r  
dans de bonnes  forteresses,  é légammen t  bâties et meublées, que de 
ten i r  la campagne :

« Les bons anciens batailleurs,

dit encore Alain Chartier dans ses vers pleins d ’énergie et de dro i tu re  
de cœur  *,

« Furent-ilz mignotz, sommeil leurs,
« Diffameurs, desloyaulx, pil leurs ?

« Certes nenny.
« Hz esto ient bons, et tous uny 
« Pourquoy est le monde honny,
« Et sera encores comme ny 

« A secouru.
« Car honneu r a b ien pou couru,
« Et n ’y a on point recouru,
« Puisque le bon Bertran (du Guesf'lin) mouru 

« On a guenchié 
« Aux coups, et de costé penebié.
« Proufflfc a honneu r devanchié.
« On n’a point les bons avanchié.

« Mais mignotise,
« Flaterie, oultrage, faintise,

—  14o  —  [ CHATEAU j

1 Le Livre  des qua t r e  Dames, edit. de 1617, p 6G5
ii. —  19
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« Vilain cu au r  pa ré  do cointise, 
« Ont régné  avec convoitise,

« Qui a tiré ;
« Dont tou t a été déciré,
« Et le b ien pub lique  empiré.

[ Cil A TE AU —  146 —

Alors, les romans  de chevaler ie é ta ien t fort  en vogue ; on a imait  les 
fêtes, les tournois,  les revues ; chaque pe t i t  se igneur , sous ce t te  m o 
narchie en ru ine, r eg re t t an t  les concess ions faites, songeai t  à se r end re  
impor tan t,  à r e conqué r i r  t ou t  le t e r ra in  p e rdu  p end an t  deux siècles, 
non p a r  des services r endu s  à l ’État, mais en p r ê t an t  son b ras  au plus 
offrant, en pa r tagean t  les débr is  du pouvo ir  royal, en opp r im an t  le 
peuple, en pi l lan t les villages et  les campagnes, et, p o u r  s ’assu re r  
l ’impuni té, les ba rons  couvra ien t  le sol de châ teaux m ieux  défendus 
que jamais. Les mœurs  de la noblesse offraient alors un  s ingul ie r  m é 
lange de raff inements cheva leresques et de br igandage, de courtois ie  
et  de marchés  honteux.  Au delà d ’un cer ta in po in t  d h o nn eu r  et  d ’une 
galanterie  romanesque ,  elle se croyait  t o u t  pe rm is  envers l’État, qui 
n ’existait pas à ses yeux, et le peuple, q u ’elle affectait de mépr is e r  
d ’au tan t  p lus q u ’elle avait été forcée dé jà de comp te r  avec lui. Aussi 
est-ce à da te r  de ce m om en t  que  la haine popu la i re  con t re  la féodalité 
acqu i t  cet te  énerg ie active qui, t r an sm ise  de géné ra t ions  en géné ra 
t ions, éc la ta d ’une man iè re  si te r r ib le  à la fin du siècle de rn ie r .  Haine 
t rop  justifiée, il faut le d ire ! Mais ces de rn ie rs  t emps  de la féodalité 
cheva leresque et  co r rompue ,  égoïste e t  raffinée, doivent-ils nous 
empêche r  de reconna î t re  les immense s  services q u ’avait rendu s  la 
noblesse féodale pendan t  les siècles précédents?...  La féodali té fut 
la t r empe  de l ’espr i t  national  en France  ; e t  cet te t r em pe  es t  bonne.  Au
j o u r d ’hui que les châ teaux se igneur iaux son t  dé t ru i t s  p o u r  toujours, 
nous pouvons ê t re  ju s te s  envers leurs anciens po sse sseu r s ;  nous 
n ’avons pas à examiner  leurs in tent ions,  mais les effets, résu l ta ts  de 
leur  puissance.

Au xie siècle, les monas tè re s  a t t iren t tou t  à eux, non-seu lement les 
âmes dél icates froissées pa r  l ’effrayant d é so rd re  qui existai t par tout, 
les espr i ts  a t t r i s tés pa r  le tab leau d ’une  société b a rba re  où r ien n ’était 
assuré, où la force b ru ta le  faisait loi, mais aussi les g rands  caractères,  
qui prévoyaient une  d isso lu t ion généra le  si l’on ne parvena i t  pas à é ta 
bli r au milieu de ce chaos des p r inc ipes d ’obéissance et d autor i té  
absolue, appuyés su r la seule pu issance  supé r ieu re  qui ne fut pas alors 
contes tée,  celle de Dieu (voy. A r c h i t e c t u r e  m o n a s t i q u e ). Bientôt, en effet, 
les monas tè re s ,  qui r en fe rma ien t  l’élite des popula t ions, fu ren t  non- 
s eu lem en t  un modèle  de gouvernement ,  le seul, mais é tend i ren t  leur 
inf luence en deho r s  des cloîtres et p a r t ic ipè ren t  à tou tes  les grandes 
affaires re lig ieuses et pol i t iques de l’Occident . Mais, pa r  sui te de son 
ins t i tu t ion  même, l’espr i t  monas t ique  pouvait  main ten ir ,  régenter,  
oppose r  une  digue pu issan te  au dé so rd re  ; il ne pouvait  cons t i tue r  la
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vie d'une na tion : sa durée  eû t  en fe rmé la civilisation dans un cercle 
infranchissable. Chaque o rd re  religieux éta it un  cen t re  don t  on ne 
s ’écar ta i t  que p ou r  r e tombe r  dans la barbar ie.

A la fin du xne siècle, l’espr i t  monas t ique  éta it dé jà su r  son décl in; 
il avait rempli  sa tâche. Alors l ’é lémen t  laïque s’éta it développé dans 
les villes popu leuses ;  les évêques et  les rois lui offrirent, à leur  tour, 
un point de ra l l i emen t  en bâ t issan t  les g randes  ca thédra les  (voy. C a t h é d r a l e ) .  Autre dange r  : il y avait à c ra indre que la puissance royale, 
secondée pa r  les évêques, ne soum î t  cette société à un gouvernemen t  
théocratique, immobi le  comme les anciens gouvernemen ts  de l’Égypte. 
C’est alors que la féodali té p r end  un rôle polit ique, peut-être à son 
insu, mais q u ’il n ’es t  pas moins impo r tan t  de reconnaî t re .  Elle se je t te  
en tre la royauté et  l’influence cléricale, empêchan t  ces deux pouvoirs 
de se confondre en un seul, me t tan t  le poids de ses a rmes tan tô t  
dans l’un  des pla teaux de la balance, tan tô t  dans l’autre. Elle oppr ime 
le peuple, mais elle le force de vivre; elle le réveille, elle le frappe ou 
le s e cond e , mais l ’oblige ainsi à se reconnaî t re,  à se réunir,  à défendre 
ses droits, à les discuter, à en appeler  m ême à la force; en lui donnan t  
l ’hab i tude de r e cou r i r  aux t r ibunaux royaux, elle je t te  le t iers éta t 
dans l’é tude de la j u r i sp rudence ;  pa r  ses excès mêmes, elle provoque 
l ’indignation de l’opp r imé con t re  l’oppresseur .  L'envie que causen t  
ses privilèges devient un s t imulan t  énergique, un  fe rmen t  de haine 
salutaire, car il empêche  les classes inférieures d'oublier un ins tan t 
leur pos it ion précaire, et les force à t en te r  chaque jou r  de s ’en affran
chir. Mieux encore, pa r  ses lu t tes et  ses défiances, la féodalité e n t r e 
t ien t et aiguise l’espr i t  mili ta ire dans le pays, car elle ne connaî t  que 
la puissance des a rmes ;  elle ense igne aux popula t ions urba ines  l’art  
de la fort ification ; elle les oblige à se ga rde r  ; elle conserve d ’ail leurs 
cer tains pr inc ipes d ’honneu r  chevaleresque que r ien ne peu t  effacer, 
qui re levèrent  l’aris tocra t ie  pendan t  les xvie et  xvne siècles, et  qui 
p éné t r è ren t  peu à peu ju sque  dans les plus basses classes de la 
société.

11 en est de l’éduca t ion des peuples comme de celle des individus, 
qui, lo r squ ’ils son t  doués d ’un t empé ramen t  robuste, app rennen t  
mieux la vie sous des régen ts  fantasques, du rs  et  in justes même, que 
sous la main indu lgen te  et pate rne lle  de la famille. Sous le règne 
de Charles Yl, la féodali té dé fendant  mal le pays, le t rah issan t  même, se 
fort if iant m ieux que jamais dans les domaines,  n ’ayant d ’au t res  vues 
que la satisfaction de son ambit ion personnel le, dévastan t  les campa
gnes et les villes sous le pré tex te  de nu i re  à tel ou tel parti, me t  les 
a rmes dans les mains du peuple, e t  Charles VII t rouve des armées.

Si les provinces françaises avaient passé de l’influence monas t ique 
sous un rég ime monarch ique  absolu, elles eussent eu ce r ta inemen t  
une jeunesse  plus heu reuse  et  tranqui l le, leur  agglomération sous ce 
d e rn ie r  pouvoir  eû t  pu  se faire sans secousses violentes; mais auraient- 
elles éprouvé ce beso in ardent d ’union, d ’uni té  nat ionale qui fait not re
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force au jourd  hui et qui tend  tous les jo u r s  à s’accroître? C’est, d o u 
teux. La féodalité avait d ’ai l leurs un avantage immense  chez un peuple  
qui se développait  : elle en t re tena i t  le s en t imen t  de la re sponsab i l i té  
personnel le, que le pouvoir  mona rch ique  absolu tend au con t ra i re  à 
é te ind re ;  elle habi tuai t  chaque individu à la lu t te ;  c ’éta it un rég ime 
dur, oppressif, vexatoire, mais sain. Il secondait, le pouvoir  royal en 
fo rçan t  les popu la t ions à s ’un i r  con t re  les châte la ins divisés, à fo rmer  
un corps de nation.

Pa rm i  les lois féodales qui nous pa ra is sen t  barbares, il en était beau 
coup de bonnes  et dont nous devons, à nos dépens, r econna î t re  la 
sagesse, a u jo u rd ’hui que nous les avons détruites .  L ’inaliénabil i té  des 
domaines, les droi ts  de chasse e t  de pêche en t r e  autres, n ’é ta ien t  pas 
seu lement avantageux aux se igneurs,  ils conserva ient  de vastes forêts, 
des é tangs nomb reux  qui déf r ichés et asséchés, dev iennen t  la cause 
de désas t res  inca lculables p o u r  le te rr i to i re ,  en nous envoyant ces 
inonda t ions  et ces sécheresses  pé r iod iques  qui commencen t  à émouvoir  
les espr its  d isposés à t rouve r  que tou t  est pou r  le m ieux dans notre 
organisa t ion terr i tor ia le actuelle. A cet égard, il est bon d ’examiner  
d ’un œil non prévenu ces lois rempl ie s  de détails m inu t ieux  sur 
la conservat ion des domaines  féodaux. Ces lois son t  dic tées  géné ra le 
ment pa r  la prudence,  pa r  le besoin d ’empêche r  la d i lapidation des 
r ichesses du sol. Si aujourd'hui, malgré tous  les soins des gouverne 
men ts  a rmés  de lois pro tectr ices, sous une  admin is t ra t ion  péné t r an t  
par tout,  il est difficile d ’empêche r  les abus r é su l tan t  de la division 
de la propr iété,  dans quels  dé so rd re s  la cu l tu re  des campagnes  ne 
serait-elle pas tombée  au moyen âge, si la féodali té n ’eû t  pas été in té 
ressée à ma in ten i r  ses privilèges de possesseurs  de te rres ,  privilèges 
at taqués avec plus de pass ion que de réflexion, pa r  un sen t imen t  
d ’envie p lu tô t  que pa r  1 am ou r  du bien général . Si ces privilèges sont 
anéant is  p o u r  jamais, s ’ils sont  con t ra i res  au sen t imen t  national, ce 
que nous reconnaissons,  s ’ils ne peuven t  t rouve r  place dans not re  
civilisation moderne ,  cons ta tons  du  moins  ceci : c ’es t qu'i ls n ’éta ien t 
pas seu lemen t  profitables aux grands p rop r ié ta i re s  du sol, mais au sol 
lui-même, c ’est-à-dire au pays. Laissons donc  de côté les d iscours  ba
nals des dé t r ac teu r s  a t tardés de la féodali té renversée, qui ne voient  
dans chaque se igneu r  féodal q u ’un pe t i t  ty ran tou t  occupé à c reuse r  
des cachots et des oub l ie t tes ;  ceux de ses amis qui nous veu len t  r e 
p r é sen te r  ces ba rons  comme des cheval iers dé fenseurs  de 1 oppr imé 
et p ro te c teu rs  de leurs vassaux, cou ronnan t  des rosières, e t  tou jours  
p rê t s  à m on te r  à cheval pou r  Dieu et le ro i;  mais p renon s  la féodali té 
p ou r  ce q u ’elle fut en France, un  s t imulan t  énergique, un de ces é lé 
men ts  provident ie ls  qui concou ru ren t  (aveuglément, peu  importe) 
à la g r and eu r  de no t re  pays;  re spec tons  les débr is  de ses demeures ,  
car  c ’es t peut-être a elles que nous devons d ’ê t re  devenus en Occident 
la nation la plus unie, celle don t  le bras  et l ' intell igence ont  pesé 
et pè se ron t  long temps  su r  les des t inées de l 'Europe.
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Examinons main tenan t  cet te de rn iè re  phase, br i l lante encore, de là  
demeure  féodale, celle qui commence  avec le r ègne  de Charles VI.

La si tuation pol i t ique du se igneur s ’était  modifiée. Il ne pouvait plus 
compter, comme dans les beaux temps  de la féodalité, su r  le service de 
ses hommes des villages et campagnes (ceux-ci ayant manifes té  la haine 
profonde pou r  le sys tème féodal); il savait que leur  concours  forcé eût 
été plus dangereux q u ’uti le : c ’é ta it donc à leurs vassaux directs, aux 
chevaliers qui tena ien t  des fiefs dépendan ts  de la se igneur ie et à des 
hommes faisant mé t ie r  des a rmes q u ’il fallait se fier, c ’est-à-dire à tous 
ceux qui é ta ient mus  pa r  les m êmes  in térê ts  et les mêmes goûts. C’est 
pourquoi  le châ teau de la fin du xive siècle prend, plus encore  q u ’avant 
cette époque, l’aspec t  d une forteresse, bien que la puissance féodale 
ait pe rdu la plus belle par t  de son prestige. Le château du com m en 
cement du x \ e siècle pro tes te  con t re  les tendances popula ires de son 
temps, il s isole et se ferme plus que  jamais  ; les défenses deviennent  
plus savantes parce  q u ’elles ne son t  garnies que d ’hommes  de guerre. 
Il n ’est plus une p ro tec t ion  pou r  le pays, mais un refuge p o u r u n e  classe 
privilégiée qui se sen t  a t taquée de toutes parts, e t  qui fait un  suprême 
effort pour  ressa is i r  la puissance.

Au xii® siècle, le château de Pier re fonds,  ou p lu tô t  de Pierre-fonts, 
était déjà un pos te mili taire d'une grande importance, possédé par un 
comte de Soissons, nommé Conon. Il avait été, à la mor t  de ce se igneur 
qui ne laissait pas d ’héritiers, acquis par  Phil ippe-Auguste, et  ce pr ince 
avait confié l 'adminis tra tion des te r re s  à un bailli et  un prévôt, aban 
donnan t  la jouissance des bâ t imen ts  se igneur iaux aux rel igieux de Saint- 
Sulpice. Pa r  suite de cet te acquisi t ion, les hommes costumiers du bourg 
avaient obtenu du roi une « char te  de c om m une  qu i proscrivait 1 exer-
« cice des droi ts  de servitude, de ma inmor te  et  de fo rmar iage  et
« en reconnaissance de cette  immuni té ,  les bourgeo is  de P ie r re fonds 
« devaient fourn i r  au roi soixante sergents, avec une voi ture attelée de 
« qua t re  chevaux » Pa r  suite de ce d ém em b rem en t  de l’ancien do 
maine, le châ teau n ’éta it guère  plus qu une habi ta t ion ru ra le  ; mais sous 
le règne de Charles VI, Louis d ’Orléans, p r em ie r  duc de Valois, jugea  
bon d ’augmen te r  ses places de sûreté, et  se mi t  en devoir, en 1390, 
de faire r econs t ru i re  le châ teau de P ie r re fonds  sur  un poin t  plus fort 
et mieux choisi, c’est-à-dire à l ’ex t rémité  du p romon to i r e  qui domine 
une des plus r iches vallées des environs de Compiègne, en prof itant 
des e sca rpements  na tu re ls  pou r  p ro tége r  les défenses su r  tro is côtés;  
tandis que l’ancien château était assis su r  le p lateau même, à cinq cents 
mèt res  environ de l’esca rpement .  La bonne  assiette du lieu n ’éta it pas 
la seule raison qui dû t  d é te rm in e r  le choix du duc d ’Orléans. Si l'on 
je tte  les yeux su r  la car te des environs de Compiègne, on voit que la 
forêt de même nom est env i ronnée de tous  côtés par  des cours  d ’eau, 
qui sont : l’Oise, 1 Aisne et les deux pet i tes rivières de Vandi et d !Au-
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1 Compiegne e t ses environs, par L Ewig.
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tontine. P ie r re fonds,  appuyé à la forê t  vers le nord, se t rouvait  ainsi 
c om m and e r  un magnif ique domaine facile à ga rde r  su r  tous les points, 
ayan t  à sa por te  une des plus belles forê ts  des environs de Paris. C’était 
donc  un lieu admirable , pouvan t  servi r  de re fuge et  offrir les plaisirs 
de la chasse au châte la in. La cou r  de Charles VI éta it très-adonnée au 
luxe, e t  pa rm i  les g rands  vassaux de ce pr ince, Louis d Orléans é ta i t  un 
des se igneurs  les plus magnifiques, a iman t  les arts, inst ru it,  ce qui ne 
l empêcha i t  pas d ’ê t re  plein d ’ambi t ion e t  d ’am ou r  du pouvoir ;  aussi 
voulut-il que  son nouveau châ teau fût à la fois une  des plus somp
tu eu se s  ré s idences  de ce t te  époque  et une  for te resse cons t ru i te  de 
man iè re  à défier tou tes  les a t taques. Monstrelet en par le comme  d'une 
place du p r em ie r  o rd re  et un lieu admirab le .

P endan t  sa cons t ruc t ion,  le châ teau  de Pier re fonds, défendu par 
Bosquiaux, capi ta ine du par t i  des Armagnacs,  fut a t taqué pa r  le comte 
de Saint-Pol, envoyé pa r  Charles V I  pou r  rédu i re  les places occupées 
pa r  son frère. Bosquiaux, p lu tô t  que  de r i s qu e r  de laisser ass iéger ce 
beau château encore  inachevé, su r  l ’avis du duc d ’Orléans, r end i t  la 
place, qui, plus tard, lui fut res t i tuée.  Le comte de Saint-Pol ne la qui t ta 
toutefo is q u ’en y m e t t a n t  le feu. Louis d ’Orléans répa ra  le dommage  et 
acheva son oeuvre. En 1420, le châ teau  de Pier refonds,  don t  la garn i 
son éta it  d épou rvue  de vivres et  de  muni t ions ,  ouvrit ses po r te s  aux 
Anglais. Charles d ’Orléans et Louis X I I  comp lé t è ren t  cet te  rés idence;  
toutefo is il est  à cro ire  que  ces de rn ie rs  travaux ne cons is ta ien t  guère 
q u ’en ouvrages in térieurs, car  la masse  enco re  imposan te  des cons t ruc
t ions appa r t ien t  aux com m encem en t s  du xve siècle.

Le châ teau de Pier re fonds, don t  nous  donnons  le p lan (fig. 24)1 
à rez-de-chaussée (sur la cour), avec les ouvrages ex té r ieu rs  les plus 
rapprochés,  es t  à la fois une  forteresse du p r em ie r  o rd re  et une  rés i 
dence r en fe rm an t  tous les services des t inés à pourvo ir  à l’existence 
d ’un pr ince e t  d ’une  nombreu se  garnison.  Le bas de no t re  figure 
donne  l’ex t r ém i té  du p romon to i r e  p longean t  su r  le bou rg  e t  su r  les 
deux  vallons qu i s ’é t enden t  à dro i te et  à gauche. Vers le po in t  A, le 
p romon to i r e  s ’élève, s ’élargit, et, à 200 mè t re s  de là environ, se soude 
à la pla ine élevée qui s ’é tend  j u s q u ’à la forê t  de Villers-Cotterets. On 
voit en BB' les mu r s  de sou tènemen t  bâtis à mi-côte qui se p ro longen t  
ju squ 'au  p r em ie r  boulevard et qui son t  mun is  de contre-forts, ainsi 
que de redans  flanquants. Ces f ronts b a t t en t  les deux vallons en su i 
vant la déclivité du promonto i re .

En C, est  une  po te rne  avec une caponn iè re  c. Cette po te rne  s’ouvre 
sous le r em pa r t  fo rm an t  m u r  de sou tènemen t .  Outre  ce t te  poterne, 
il y  avait deux en t rée s  ménagées  dans les ouvrages ex té r ieu rs  du  châ
teau : l’une  en D ,  l’au t re  en E. Ces deux en t r ée s  s’ouvra ien t  en face 
d ’anc ienne s  rue s  du  bou rg  de P ie r re fonds  et ex is ten t  encore .  L’entrée 
D es t  commandée  pa r  un  gros bou levard G, en t i è r em en t  cons t ru i t
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1 Co p lan est à l’échelle de 0m,008 pour 10 mètres.
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en p ie r re  cl servant d ’assiette à l’angle ouest  du château. Pa r  le che

min dtl' un arrive, en mon tan t  une rampe inclinée de o cenume i i  ca par

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



mèt re  en moyenne  et en faisant un  long dé tour,  à la ba rbacane  d'' et 
à la po r te  F, mun ie  d ’une  po te rne .  De l’en t r é e  E, en gravissant la 
r ampe  ee', on arrive éga lement à la por te  F. Cette po r te  se re lie avec 
les mu rs  de sou t è n em en t  B' qui dé fenden t  de ce côté le flanc du p ro 
monto i re .  Les écu r ies  étaient s i tuées dans  une  baille en A.

Ayant franchi la po r te  F, on arrive au pon t  mobi le  H, qu i p e rm e t  de 
t raverse r  le fossé 1, lequel sépare  ab so lum en t  le pla teau de l’assiette 
du  château. Ce fossé, défdé pa r  une  ba t te r ie  en Br, se d é tou rn e  en i; 
son fond es t  élevé de 5 à 6 mè t re s  au-dessus du poin t  c'. Ayant  traversé 
le pont-levis H, on arrive su r  l ’esplanadey,  laquel le  est p re sque  de 
niveau, tand is  que sa par t ie  / est  incl inée de m en /. Cette esplanade 
est en tou rée  de mu r s  avec échaugue t te s  flanquantes, et  est séparée 
du pied du châ teau pa r  une  fausse braie K en p ie r re s  de taille. Un 
châ te le t  L masque  l’en t rée  du château, qui consis te  en une  porte 
et po te rne  fe rmées  pa r  des ponts-levis. Mais ou t re  les ponts-levis, 
en t re  la pile o et la pile passe un  large et p ro fond fossé dallé avec 
soin, et  ces deux piles ne sont re liées que pa r  un  p lanche r  que l’on 
pouvait supp r im e r  en cas de siège. Alors la commun ica t ion  en t re  le 
châ teau e t  le châ te le t  se faisait pa r  un chem in  é t ro i t  crénelé,  pra t iqué 
su r  un  arc qui r éun i t  les tè tes  de ces piles;  passage qui éta it gardé 
pa r  deux échaugue t te s  avec por tes .  Ce passage est ind iqué  en S.

De l’échaugue t te  o, on pouvai t  de scend re  pa r  un  escal ier crénelé 
su r  le bou levard G. Deux pon ts  à bascule sépara ient toutefo is  le haut 
et le bas de ce t  escal ier  de l’échaugue t te  o e t  du boulevard G. Du châ
telet, pa r  une  po r te  la térale ét roite, on  mon ta i t  pa r  des degrés, soit 
su r  l’esplanade, devant la fausse braie, soit su r  le chem in  de ronde de 
celle-ci. Tout  l’espace q est pavé avec une  forte déclivité, soit vers le 
fossé, soit vers la grosse tou r  d ’angle, car  le large fossé dallé ne com 
mence  q u ’à la grosse to u r  cent ra le, p o u r  descendre  pa r  un ressaut 
p rononcé  j u s q u ’au niveau du boulevard G. Su r  le chem in  ex té r ieu r  ee, 
s’ouvre, p re sque  en face de la grosse t o u r  d ’angle, une  po te rne  qui 
p e rme t  d ’a r r iver  à la po r te  re levée T, don t  nous  d onnon s  p lus loin la 
descr ip t ion.

Maintenant, en t ron s  dans le château. A côté de la po r te  charre t ière  
est une  po te rne  qui n ’a que 0m,50 de largeur,  qui possède son pont- 
levis, don t  le cou lo i r  se d é tou rne  sous le passage en deho r s  de la herse. 
Le passage pr incipal est cou ronné  par  t ro is  rangs de mâchicoulis, de 
telle sor te que  des gens qui au ra ien t  pu pa rven i r  à s’in t rodu i re  sous 
ce passage, a r rê té s  pa r  la herse,  é ta ien t  couver ts  de project i les. La 
he rse  passée, à gauche on t rouve  le corps de garde M, qui commun ique  
avec le po r t ique  élevé en deho r s  de la g rande  salle et  aux défenses 
supé r ieu re s  pa r  un  escalier spécial.

L ’en t rée  du po r t ique  est en n, car celui-ci est élevé de que lques 
marches  au-dessus du sol ex térieur, et ses piles r eposen t  su r  un  bahut 
c ou ronné  d ’une  grille assez élevée pou r  empêche r  de passe r  de la cour 
sous les arcades.  Ainsi, les p e r sonne s  admises  sous le po r t ique  étaient-
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plies séparées du personne l  allant et  venant dans la cour. Du por t ique 
on pénèt re  dans le vest ibule aa, dans la p rem iè re  salle dd et dans la 
grande salle du rez-de-chaussée cc. Ce m ême por t ique  donne  en t rée 
par un t ambou r  en t re  les salles dd , cc, e t  dans l ’escalier à double 
rampe N.

Mais, avant de décr i re  les services in térieurs, il est nécessa ire que 
nous désignions les tours .  Chacune d ’elles est décorée, sous les m â 
chicoulis, d ’une grande sta tue d ’un preux, posée dans une niche 
entourée de r iches  o rnemen ts .  Les sta tues existant encore  su r  les 
parois de ces tours, ou re t rouvées  à leur  base, ont pe rm is  de res t i tue r  
leurs noms;  car il était d ’usage de donne r  à chaque tou r  un nom 
particulier, p récau t ion  fort uti le lo rsque le se igneu r  avait des o rdres  
à faire t ran sme t t re  aux officiers du château.

La grosse tou r  ÀA, dépendan t  du donjon, était la tou r  Charlemagne. 
La tou r  BB, dépendan t  aussi du logis seigneurial, avait nom César; celle 
CC du coin, Artus; celle DD, Alexandre; celle EE, Godefroi de Bouillon; 
cplle FF, Josué;  celle GG, Hector, e t  celle HH, qui con tenai t  la chapelle, 
Judas Machabée.

En T, est une  por te  relevée de 10 mèt re s  au-dessus du sol et fermée 
par un pont-levis mun i  d un t reuil à l aide duque l  on élevait les provi
sions nécessaires  à la garnison, j u s q u ’au niveau de la cour t, laquelle 
ne communiqua i t  avec la grande cour  que par la po te rne  X, munie  
d ’une herse et dé fendue par des mâchicoulis.

Le donjon du château peu t  ê tre  comp lè temen t  isolé des aut res 
défenses. Il comprend  les deux grosses tours  de César et de Charle
magne, tout le bâ t iment carré  divisé en trois salles, et la tou r  carrée U. 
L’escalier d 'honneu r  Y, avec pe r ron  et montoirs,  p e rm e t  d ’arriver aux 
étages supér ieurs.  Le don jon était l 'habitat ion spéc ia lement réservée 
au seigneur, e t  comprena i t  tous les services nécessa ires : caves, cui
sines, offices, chambres, garde-robes, salons et salles de réception.

Le donjon de P ie r re fonds r en fe rme ces divers services. Au rez-de- 
chaussée sont  les cuisines et celliers voûtés, avec offices, laveries, 
caves et magasins. Le p rem ie r  étage se compose d ’une grande salle 
de 22 mè t re s  de longueu r  su r  11 mèt re s  de largeur, de deux salons 
et de deux grandes  chambres  dans les deux tours, avec cabinets 
et dépendances . Le second étage p résen te  la m ême  dist r ibution.  Un 
peti t appa r temen t  spécial es t en ou t re  disposé dans la tou r  carrée U 
à chaque étage.

Le t ro is ième étage du logis est  lambrissé sous comble et  cont ient 
deux appa r temen ts ;  les grosses tours, à ce niveau, é tan t  un iquemen t  
affectées à la défense. Le donjon commun ique  aux défenses du châ
teau par la cour t ine de gauche et par les ouvrages au-dessus de 
la por te d ’en t rée  ; à la chapelle, par  un couloi r  passan t au-dessus 
de la po te rne  X; aux bâ t imen ts  Y, par une  galerie disposée au-dessus 
du portail de cet te chapelle.

En B, esl le grand per ron  du château avec escalier mon tan t  aux salles
ni. —  20
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des t inées à la garnison, laquelle, en t emps  ord inaire, était logée dans 
l’aile du no rd  et dans celle a t tenan te  à la chapelle, à 1 est. Suivant 
l usage, la g rand  salle basse, en temps de guerre, servai t encore  
à loger les t ro upe s  enrô lées t empora i remen t .

En effet, les locaux des t inés à la garn ison ordinaire, dans nos châ 
teaux féodaux du xive siècle, ont peu d ’é tendue .  Ceci s ’explique pa r  la 
composi t ion m ême  de ces garnisons.  Bien peu de se igneurs  féodaux 
pouvaient,  comme le châ te la in de Goucy au x i i r  siècle, e n t r e t e n i r  toute 
l’année c inquan te  chevaliers, c'est-à-dire cinq cents hom m es  d ’armes. 
La p lupar t  de ces seigneurs, vivant des redevances de leurs  colons, 
ne pouva ien t  en t emps o rd ina i re  conse rve r  près  d ’eux q u ’un  nombre  
d 'hommes d ’a rmes  très-limité. Etaient-ils en guer re ,  leurs  vassaux 
devaient Yestage, la garde du  châ teau se igneur ia l  p endan t  quaran te  
jou rs  par  an (temps moyen). Mais il y avait deux sor tes de vassaux, 
ies hommes  liges, qui devaient  p e r sonne l lemen t  le service mili taire, 
et les vassaux simples,  qu i pouvaien t  se faire remplace r .  De cette 
cou tume féodale il résu l ta i t  que le se igneur  éta it souvent dans l’obl i
gat ion d ’accep te r  le service de gens qu  II ne conna issa i t  pas, e t  qui, 
faisant mé t ie r  de se ba t t re  p o u r  qui les payait, é t a ien t  accessibles à la 
corrupt ion .  Dans bien des cas d ’ail leurs, les hom m es  liges, les vassaux 
simples ou leu rs  remplaçants,  ne pouvan t  suffire à défendre  un  châ
teau seigneur ia l que lque  peu  é tendu, on avait r e cou r s  à des t roupes 
de mercena ires ,  gens se b a t t an t  bien p o u r  qui les payai t  la rgement,  
mais au total peu  sûrs. C’était  donc dans des cas excep t ionnels  que 
les garnisons éta ien t nombreu se s .  Il faut r econna î t re  cependan t  q u ’à 
la fin du xive siècle et au commencem en t  du  xve, la défense éta it telle
m en t  supé r ieu re  à l’a t taque, q u ’une garn ison de c inquan te  hommes, 
pa r  exemple, suffisait p ou r  défendre  un châ teau d une  é tendue  m é 
diocre con t re  un  nombreux  corps d ’armée.  Quand un se igneur  faisait 
appel à ses vassaux et que ceux-ci s’en fe rma ien t  dans le château, on 
logeait les hom m es  les p lus sûrs  dans les tours, parce que  chacune 
d'elles fo rmai t  un  pos te  séparé, commandé  pa r  un capi taine. P o u r  les 
mercena i re s  ou les remplaçants,  on les logeai t dans la g rand salle 
basse, qui  servait à la fois de dortoi r, de salle à manger, de cuis ine au 
besoin et de l ieu p rop re  aux exercices. Ce qui ind ique ce tte  des t ina 
t ion, ce sont les disposit ions in té r i eu re s  de ces salles, leu r  i so lemen t  
des aut res services, leurs ra res  communica t ions  avec les défenses, 
le voisinage de vastes magasins p rop re s  à con ten i r  des muni t ions  et 
des armes.

Ces salles basses sont en effet ouver tes su r  la cour  du château, mais 
ne com m un iqu en t  aux défenses que pa r  la cou r  e t  pa r  des postes, 
c ’est-à-dire par  des escaliers passant dans des tours.  Ainsi le se igneur 
avait-il moins  à c ra indre la t rah ison de ces soldats d ’aventure, puis- 
qu ils ne pouvaient  arriver aux défenses que  commandés  et sous la 
surveil lance de capitaines dévoués. A plus forte raison, les occupants  
de ces salles basses ne pouvaient-ils p én é t r e r  dans le don jon que s ils
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y éta ien t appelés. Dès la fin du xiiie siècle, ces dispos it ions son t  déjà 
apparentes , quo ique moins bien tracées que pendan t  les xiv® e t  xv° 
siècles.

Cela s’explique. J u s q u ’à la fin du xm e siècle, le rég ime féodal, to u t  
en s ’affaiblissant, avait encore  conservé la pu issance de son organisa
tion. Les se igneurs pouvaien t  s’en tou re r  d ’un nomb re  d ’hommes sûrs 
assez considérable p ou r  se défendre dans leurs châteaux ; mais à da te r  
du xive siècle, les l iens féodaux t enden t  à se relâcher,  et  les se igneurs 
possédant de grands fiefs son t  obligés, en cas de guer re, d ’avoir r e 
cours aux t roupes de mercena ires .  Les vassaux, les hommes  liges mémo, 
les vavasseurs, les villages ou bourgades,  rachè ten t  à prix d'argent 
le service personne l  q u ’ils doivent au se igneur  féodal, e t  celui-ci qui 
en temps de paix t rouvai t  un avantage à ces marchés, en cas de guerre  
se voyait obligé d ’en rô le r  ces t roupes  d ’aventur iers  qui, à da te r  de 
cette époque, n ’on t  d ’au t re  mé t ie r  que de louer leurs services et qui 
deviennent  un fléau p ou r  le pays, si les quere l les entre, se igneurs 
s'apaisent.

Le duc Louis d ’Orléans, cons t ru i san t  le château de Pier refonds, 
adopta ce p rog ramme de la man iè re  la plus complète.

Le bâ t imen t  qu i r en fe rme les grand salles du château de Pierre- 
fonds occupe le côté occidenta l du para l lé logramme fo rman t  le pé r i 
mètre  de cette rés idence seigneur iale. Ce bâ t imen t  est à quat re  étages: 
deux de ces étages son t  voûtés  et son t  au-dessous du niveau de la 
cour, bien q u ’ils soient élevés au-dessus du chemin de ronde  exté
r ieu r  d ; les deux de rn ie rs  donnen t  un rez-de-chaussée su r  la cour  et 
la grandsalle p rop rem en t  dite, au niveau des appa r temen ts  du p r e 
mier  étage.

La salle du  rez-de-chaussée a son en t rée  en r. En face de la por te  n 
du port ique, est  un banc dest iné à la sentine lle  (car alors des bancs 
é ta ient tou jours  disposés là où une  sentine lle  devait ê t re  postée). Il 
fallait donc que chaque pe rsonne  qui voulait p éné t r e r  dans la p r e 
mière salle aa fût reconnue.  De cette salle on pénè t r e  dans une 
deuxième dd , puis dans la grand salle du  rez-de-chaussée cc. Des 
latrines z servaient  à la fois au corps de garde M e t  aux salles du rez- 
de-chaussée.

Une fois casernées dans ces salles de rez-de-chaussée, ces t roupes 
éta ien t surveil lées pa r  la galerie d ’entre-sol qui se t rouve au-dessus du 
port ique,  e t  ne pouvaien t  mon te r  aux défenses que sous la conduite 
d ’officiers. D’ail leurs ces salles son t  belles, bien aérées, bien éclai
rées, munies  de cheminées,  et  con t iend ra ien t  facilement cinq cents 
hommes.

L ’escalier N à doub le vis mon te  au por t ique d ’entre-sol, à la grand 
salle du  p rem ie r  étage et aux défenses.La grand salle du p rem ie r  étage 
était la salle se igneur ia le où se tena ien t  les assemblées ; elle occupe 
tou t  l’espace compris  en t re  le p rem ie r  vestibule aa et le m u r  de re fend q, 
auquel  est adossée une vaste cheminée. Son est rade est placée devant
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cet te  chem inée  ; le se igneur  se renda i t  du  don jon  à cet te salle en pas
san t  pa r  des galeries ménagées  au p r em ie r  étage des bâ t imen ts  en aile 
es t  et  nord. L ’es t rade ou p a rqu e t  n ’éta it au t r e  chose que  le t r ibunal  
du  h au t  jus t ic ie r  ; c ’éta it aussi la place d 'honneu r  dans les cérémonies, 
te l les que, hommages,  inves t i tures ; p endan t  les banquets,  les bals, 
les mascarades,  etc.

On pouvai t  aussi  du don jon  péné t r e r  dans la g rand  salle de plain- 
pied, en passan t su r  la por te  du  château, dans la p ièce s i tuée au-dessus 
du  corps de garde et  dans le vestibule.

Si la salle basse ne c om m un iqu e  pas d i r e c t em en t  avec les défenses, 
au contra ire,  de la g rand salle du  p rem ier ,  on y  arrive r a p id em en t  par 
un g rand nomb re  d ’issues. En cas d ’at taque, les capi ta ines de la gar
nison pouvaien t  ê t re  convoqués dans ce tte  salle se igneur ia le, recevoir  
des inst ructions, et se d ir iger  i n s tan tanémen t  sur  les chem ins  de ronde 
des mâchicoul is  et dans les tours.  A cet effet, un  escal ier est ménagé 
con t re  les parois in té r i eu re s  de la tou r  d ’Alexandre (celle DD), du 
niveau de la grand salle aux défenses supér ieures .

Su r  le vestibule de la grandsal le  est une t r ib une  qui  servai t à placer 
les music iens lors des banque t s  e t  fêtes que  donna i t  le se igneur .

De ces disposit ions il résu l te  c la i remen t  que les salles basses étaient  
isolées des défenses, tandis que  la g randsa l le ,  si tuée au p r em ie r  étage, 
éta it  au con t ra i re  en commun ica t ion  d i rec te  et  f réquen te  avec elles ; 
que  la salle haute, ou grand salle, éta it de plain-pied avec les appa r te 
men ts  du  seigneur, e t  q u ’on sépara i t  au besoin les hommes  se tenan t  
hab i tue l lemen t  dans la salle basse, des fonct ions auxquel les était 
réservée la p lus haute . Ce p rog ramme, si bien écr i t  à Pierrefonds,  
je t t e  un  j ou r  nouveau su r  les hab i tudes  des se igneurs  féodaux, obligés 
de recevoir  dans leurs châ teaux des garn isons d ’aven tur iers .

La salle basse éta it  el le-même décorée  avec un cer ta in luxe, ainsi 
que le cons ta ten t  la cheminée, qu i existe enco re  en partie, les corbeaux 
qui po r t e n t  les pou t re s  et  les f ragments  du por t ique .

Les tou rs  d ’Artus, d ’Alexandre, de Godefroi de Bouillon e t  d ’Hector, 
c on t i ennen t  chacune  un cachot  en cul de basse-fosse, c ’est-à-dire dans 
lequel on ne peu t  p én é t r e r  que  pa r  une ouver tu re  p ra t iquée  au som 
me t  de la voûte en calotte ogivale. De plus, la t o u r  d ’Artus renferme 
des oubliettes.

Il n ’es t  pas un châ teau dans leque l  les guides ne nous fassent voir 
des oubliet tes . Généra lemen t  ce sont les la t r ines qui son t  décorées de 
ce t i tre, e t  que  l’on suppose avoir englout i  des vic times humaines  
sacrifiées à la vengeance des châte la ins féodaux ; mais ce t te  fois il 
nous  para î t  difficile de ne pas voir de vér itables oubliettes dans la tou r  
sud-ouest du châ teau  de P ier re fonds.  Au-dessous du rez-de-chaussée 
est  un  étage voûté en arcs ogives ; et au-dessous de ce t  étage, une 
cave d ’une p ro fondeu r  de 7 mètres ,  voûtée en calotte el l ip tique. On 
ne peu t  de scend re  dans cet te  cave que  pa r  un œil percé à la part ie 
supé r ieu re  de la voûte, c ’est-à-dire au moyen d ’une échelle ou d ’une
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corde à nœuds ; au contre de l ’aire de ce t te  cave circulaire est c reusé 
un puits qui a 14 mètres  de profondeur ,  puits don t  l’ouverture,  de 
1"\30 de diamètre,  co r respond à l ’œil p ra t iqué au centre de la voûte 
ell iptique do la cave. Cette cave, qui ne reçoit  de jou r  et d ’air exté
r ieu r  que par une ét roite meur t r iè re ,  est  accompagnée d ’un siège d ’ai
sances pra t iqué dans l ’épa isseur  du mur.  Elle éta it donc dest inée à 
recevoir un être humain, et  le pui ts  c reusé au cen t re  de son aire était 
probab lement une tombe  tou jours  ouver te pou r  les malheureux que 
l ’on voulait faire disparaî tre à tou t  jamais.

D’ail leurs la tou r  d Artus, peu éloignée du corps de garde, était 
placée à l’ex t rémité  de la grand salle ou le se igneur rendai t  la justice.

L’étage in fér ieur  de la chapelle était réservé au service du chapitre, 
et la tou r  de Josué ne con tena i t  guère, à tous ses étages, que des 
latrines pour  la garnison logée de ce côté du château. Au bas de la 
court ine de gauche de la tou r  de Josué, en P, est une po te rne  relevée 
de 2 mètres  au-dessus du  sol ex térieur .  Cette po te rne  s’ouvre sur des 
passages souter ra ins qui ne commun iqua ien t  aux étages supér ieurs 
que par  un seul escalier à vis donnan t  dans le poste du rez-de-chaussée. 
A côté de la po te rne  est un porte-voix se divisant en deux conduits, 
l ’un about issant  dans la salle 1 au p rem ie r  étage, l’au tre dans la salle 2 
au rez-de-chaussée. Ce deuxième branchement,  incliné à 45 degrés, 
était assez large pou r  q u ’on pû t  y faire mon te r  ou descendre un 
homme couché sur  un chariot, sans ouvri r  une seule por te  ou poterne. 
C’était une véritable sort ie pou r  des messagers ou pour  d®s espions, 
en cas d investissement.

Il fallait donc, pou r  ouvr ir  la po te rne  à une ronde rentrante, que 
les deux postes si tués au rez-de-chaussée e t  au p rem ie r  étage fussent 
d ’accord, ce qui était une difficulté en cas de trahison. Une fois la 
ronde en t rée  par la po te rne  P, il était nécessaire q u ’elle connût les 
d is t r ibutions in té r ieures  du château ; car, pou r  parvenir  à la cour, elle 
devait passer par  le seul escalier à vis qui about i t  au poste du rez-de- 
chaussée. Si une t roupe  ennem ie  s’in t roduisa i t  par la po terne P, trois 
couloirs se présen ta ien t  à elle : deux sont des impasses ; le t rois ième 
about i t  à une cave fermée par une porte, puis à l’escalier 3. Avant de 
se reconnaî t re  dans ces couloirs obscurs, des gens peu familiers avec 
les défenses du château perda ien t  un temps précieux.

Si les dispos it ions défensives du château do P ier re fonds n ’on t  pas la 
g randeu r  majes tueuse de celles du château de Coucy, elles np laissent 
pas d ’êt re combinées  avec un art, un soin et une recherche dans les 
détails, qui prouvent  à quel  degré de perfection éta ien t arrivées les 
cons t ruc t ions des places fortes seigneuria les à la fin du xive siècle, et 
j u s q u ’à quel point les châtela ins à cette  époque étaien t en défiance des 
gons du dehors.

Les lices é ta ien t autrefois munies  de bat teries pour  placer du canon 
à une époque plus récen te ;  elles dom inan t  1 escarpement  naturel, 
qui est de 20 mèt re s  environ au-dessus du fond du vallon. Au sud de
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la basse-cour, le plateau s ’élève en s ’élargissant, e t  se relie à une chaîne 
de col l ines en demi-lune p r é s en t a n t  sa face concave vers la forteresse. 
Cette s i tuat ion éta it fâcheuse p ou r  le châ teau du m om en t  que  l’ar t i l 
lerie à feu devenai t  un  moyen  o rd ina i re  d ’at taque, ca r  elle pe rmet ta i t  
d ’envelopper la face sud d ’un  demi-cercle de feux convergents .  Aussi, 
dès l ’époque  de Louis XII, deux boulevards de terre , don t  on re trouve 
encore  la trace, avaient été élevés au po in t  de jonc t ion  du p la teau avec 
la cha îne de collines. En tre  ces boulevards et  la basse-cour, de beaux 
ja rd in s  s ’é tenda ien t  su r  le pla teau, et ils é ta ien t  eux-mêmes en tourés 
de mu rs  de te r ra sse  avec parapets .

Nous avons va inemen t  che rché  les res tes des aqueducs  qui aura ien t 
dû am ene r  de l’eau dans l’ence in te  du châ teau de P ie r re fonds  Un seul 
pui ts  existe dans la cour. Les app rov is ionnemen ts  d ’eau é ta ien t  donc 
ob tenus  au moyen de condu i te s  qui amena ien t  les eaux des combles 
dans une vaste c i terne d isposée sous les bâ t im en ts  de l’est. Tou t  ce qui 
es t  nécessa i re  à la vie jou rna l iè re  d ’une  nom b reu se  garn ison  et à sa 
défense  es t  t rop  b ien prévu ici p ou r  la isser dou te r  du  soin appor té  par 
les cons t ruc teu rs  dans l ’exécu t ion des approv is ionnemen ts  d ’eau.

Une vue cavalière du châ teau de P ie r re fonds,  pr ise  du côté de l’e n 
trée  (fig. 25), fera saisir l’ensemble  de ces disposit ions,  qui son t  e n 
core au jou rd ’hui très-imposantes.

Mais ce qui doit p a r t icu l i è r emen t  a t t i r e r  no t re  a t ten t ion  dans cette 
magnifique rés idence, c ’es t  le sys tème de défense nouve l lemen t  adopté 
à cet te  époque.  Chaque po r t ion  de cou r t in e  es t  dé fendue à sa par t ie 
supé r ieu re  pa r  deux étages de chem ins  de ronde  : l’é tage in fé r ieur  é tan t  
mun i  de mâchicoul is, c réneaux et m eu r t r i è r e s  seu lemen t ;  l’étage 
supér ieur, sous le comble, de c réneaux  et m eu r t r i è r e s  (voy. A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e , fig. 37). Les sommets  des tou r s  pos sèden t  t ro is  et  qua t re  
étages de défenses, un  chem in  de ronde  avec mâchicoul is, e t c réneaux 
au niveau de l’étage supér ieur,  des court ines, un  étage de créneaux 
in te rméd ia i re  et  un  pa r ape t  c réne lé  au tou r  des combles.  Malgré la 
mult ip lic i té  de ces postes de défense, le châ teau pouva i t  n ’ê tre  garni 
que  d ’un nom b r e  de dé fenseurs  re la t ivement  r e s t r e in t  : ca r  ces d é 
fenses son t  d isposées avec ordre, les communica t ions  son t  faciles, 
les cour t ines son t  bien flanquées pa r  des tou r s  sai l lantes e t  r a p p ro 
chées ; les rondes  peuven t  se faire de plain-pied t o u t  au tou r  du  châ teau 
à la par t ie  supér ieure,  sans ê t re  obligé de descend re  des tou r s  su r  
les cou r t in es  et de r em on t e r  de celles-ci dans les tours, ainsi que 
l ’on éta it  forcé de le faire dans  les châ teaux des xn e et  xm e siècles. 
On r em a rqu e r a  q u ’aucune m eu r t r i è r e  n ’es t  pe rcée  à la base des tours. 
Ce sont  les créne lages des m u r s  ex té r ieu rs  de contre-garde qui  seuls 
dé fenda ien t  les approches.  La garnison,  forcée dans ce t te  p rem iè re  
enceinte, se réfugiai t dans le château, e t  occupan t  les é tages s upé 
r ieurs, bien couver ts  pa r  de bons  parapets,  écrasa i t  les assa il lants 
qui t en ta ien t  de s ’app roche r  du pied des remparts .

Ber t rand du Guesclin avait a t taqué quan t i té  de châ teaux bâtis pen-
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défensifs de ces places fortes, il faisait, le plus souvent, app l iquer  des 
échel les le long des cour t ines basses des châ teaux de ce l te  époque, 
en ayant le soin d ’éloigner les dé fenseurs  par  une  grêle de pro jecti les ; 
il b ru squa i t  l’assaut, et p rena i t  les places au tan t  pa r  échelades que 
pa r  les moyens lents de la m ine  et de la sape.

Nous avons indiqué, dans les notes su r  la desc r ip t ion du Louvre de 
Guil laume de Lorris, commen t  la défense  des anc iens châ teaux des 
xn c et  xm e siècles exigeait un grand nombre  de pos tes  divisés, se d é 
fiant les uns des au t res  et se gardant  séparément .  Ce mode de défense 
était  bon con t re  des t roupes  n ’agissant pas avec ensemble, et p r o c é 
dant, après  un inves t i s semen t  préalable, pa r  une  success ion de sièges 
par tie ls ou pa r  su rpr ise  ; il était mauvais con t re  des a rmées  discipl i
nées en t ra înées  pa r  un chef habile, qui, abandonnan t  les voies suivies 
j u s q u ’alors, faisait su r  un po in t  un g rand effort, enlevait les pos tes  iso
lés, sans leur  la isser le temps de se r econna î t re  et de se servir  de tous 
les dé tou rs  et obs tacles accumulés  dans la cons t ruc t ion  des for te 
resses. Pou r  se bien défendre dans un château du  xme siècle, il fallait 
que la garn ison n ’oubl iâ t  pas un  in s tan t  de prof ite r  de tous les détails 
infinis de la fortification. La mo ind re  e r r e u r  ou négl igence rendai t  ces 
obstacles non-seulement inuti les , mais m ême  nuis ib les aux défenseurs; 
et dans un assaut brusqué, dirigé avec énergie, une  garn ison perdai t  
ses moyens de rés is tance à cause m ême  de la quan t i té  d ’obstacles qui 
l ’empêcha ien t  de se po r te r  en masse  su r  un po in t  at taqué. Les défen
seurs, obligés de mon te r  et  de descend re  sans cesse, d ouvr i r  et de fer
m e r  quan t i té  de portes, de filer un à un dans de longs coulo irs  et  des 
passages  étroits, t rouva ien t  la place empor té e  avant d ’avoir pu faire 
usage de tou tes  leurs ressources.  Cette expér ience profita cer ta inement 
aux cons t ruc teu rs  de forteresses à la fin du xive siècle. Ils élevèrent les 
cour t ines pou r  se garan t i r  des échelades ; n ’ouvr i ren t  p lus de m eu r 
t r iè res  dans les par t ie s basses des ouvrages, mais les r en fo rcè ren t  par 
des talus qui avaient  en ou t re  l’avantage de faire r icoche r  les pro jec
ti les tomban t  des mâchicoul is ; ils m i ren t  les chem ins  de ronde  des 
cour t ines  en communica t ion  directe, afin de p résen te r ,  au somm e t  de 
la fort if ication, une  ce in tu re  non in t e r rompue  de dé fen seu rs  pouvant 
facilement se r a s s emb le r  en nomb re  vers le point  a t taqué et recevant 
les o rd res  avec rapidité  ; ils m un i r e n t  les mâchicoul is  de parapets 
solides bien c réne lé s  et couverts, p o u r  ga ran t i r  les hom m es  contre  les 
projecti les lancés du dehors.  Les chem ins  de ronde  donnan t  dans les 
salles supé r ieu re s  servant de logemen ts  aux t roupes  (des bâ t imen ts  
é tan t  alors  adossés aux courtines), les soldats pouvaien t  à tou te  heure  
et  en un in s tan t  occuper  la c rê te  des rempar ts .

Le château de P ie r re fonds  remp l i t  exac temen t  ce nouveau p r o 
g ramme. Nous avons fait le calcul du nombre  d ’homm es  nécessaire 
p ou r  garn i r  1 un des fronts  de ce châ teau. Ce nomb re  pouvait  ê t re  r é 
du i t  à soixante hommes  p ou r  les g rands  fronts  e t  à qua ran te  p ou r  les 
pet i ts  côtés. Or, p o u r  a t t aque r  deux f ron ts  à la fois, il faudrait  sup 
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pose r  une t roupe  très-nombreuse, deux mille hommes au moins, tant 
pour  faire les approches que pour forcer  les lices, s ’établ ir su r  les 
terre-pleins EE'E", faire app roche r  les engins et  les protéger.  La dé 
fense avait donc une  grande supér io r i té  sur  la t taque .  P a r  les larges 
mâchicoulis des chem ins  de ronde inférieurs, elle pouvait écraser  les 
pionniers qui au ra ien t  voulu s ’a t tacher  à la base des murail les. Pou r  
que ces p ionn ie rs  pussen t  commence r  leur  travail, il eû t  fallu, soit 
c reu se r  des galeries de mines, soit é tab l i r  des passages couver ts en 
bois; ces opéra t ions exigeaient beaucoup de temps, beaucoup de monde 
et un matér ie l  de siège. Les tou rs  et cour t ines  sont d ’ail leurs r en fo r 
cées à la base pa r  un empa t t em en t  qui doub le  à peu près l’épaisseur 
de leurs murs, e t  la cons t ruc t ion est adm irab lemen t  faite en bonne 
maçonner ie  de moel lon dur, avec revê temen t  de p ie r re  de taille. Les 
assaillants se trouvaient, une  fois dans les lices, su r  un espace étroit, 
ayant de r r iè re  eux un précip ice et devant eux de hautes murail les cou
ronnées  par  p lus ieurs  étages de défenses ; ils ne pouvaient se déve
lopper, leur  g rand nombre  devenait  un embarras .  Exposés aux p r o 
jecti les de face et d ’écharpe, leur  aggloméra t ion su r  un poin t  devait 
ê tre une cause de pe r tes  sens ibles ; tandis que les assiégés, bien p r o 
tégés par  leurs chemins  de ronde  couverts, dom inan t  la base des r em 
parts à une grande hauteur,  n ’avaient r ien à r edou te r  e t  ne pe rda ien t  
que peu de monde.  Une garn ison de trois cents hommes pouvait ten i r  
en échec un assiégeant  dix fois plus fort, p endan t  p lus ieurs mois. Si, 
après s’être  emparé  des deux boulevards du ja rd in  et de la baille 
de Pierrefonds, l’assiégeant voulait a t t aque r  le château par  le côté de 
l’entrée, il lui fallait comble r  un fossé très-profond enfilé par les grosses 
tours du donjon et par celle du coin ; sa posi t ion était plus mauvaise 
encore, car soixante hommes  suffisaient la rgemen t  su r  ce poin t  pour  
garnir  les défenses supér ieu res ;  et, pendan t  l ’at taque, une t roupe, fai
sant une sortie pa r  la poterne, allait p r end re  l’ennemi en flanc dans 
le fossé. Le châte la in de P ie r re fonds pouvait  donc, à 1 époque où ce 
château fut const rui t ,  se cons idére r  comme à l'abri de toute attaque, 
à moins que le roi n ’envoyât une a rmée de plus ieurs mille hommes 
b loquer  la place et faire un siège en règle. L arti l lerie à feu seule pou
vait avoir ra ison de cette forteresse, et l’expér ience prouva que, même 
devant ce moyen puissan t  d ’attaque, la place était bonne.  Henri IV 
voulut la r édu i re  ; elle était encore en t re  les mains d ’un ligueur 
nommé Rieux 1 : le duc d ’Epernon se p résen ta  devant Pierrefonds,  en 
mars 1591, avec un gros corps d ’a rmée et du canon ; mais il n ’y pu t 
rien faire, et leva le siège après avoir reçu un coup de feu pendan t  
une a t taque généra le qui fut repoussée pa r  Rieux et quelques centa ines 
de rou t ie rs  qu ü avait avec lui. Toutefois ce capitaine, surpr is  avec

1 Voyez le curieux d iscours de ce chef de bande, da:is la S a t i r e  Mênippée
111 —  21
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uu petit nomb re  des siens pendan t  qu il faisait le mé t ie r  de voleur de 
g rand  chemin, fut pendu  à Noyon, et  la place de Pie r re fonds,  c om 
mandée  pa r  son lieutenant, Antoine de Sainl-Chamand, fu t de nouveau 
assiégée pa r  l’a rmée royale, sous les o rd re s  de F ranço is  des Ursins, 
qui n ’y fit pas mieux que d ’Épernon .  Une g rosse somme d ’argent d o n 
née au comm andan t  de P ie r re fonds fit r e n t r e r  enfin ce t te  forteresse 
dans le domaine royal

En 1616, le marqu is  de Cœuvres, capi ta ine de Pie r re fonds,  ayant 
embrassé  le part i des Mécontents, le consei l de régence fit déc ide r  que 
la place serait assiégée pa r  le comte d ’Angoulême. Cette fois elle fut 
a t taquée avec mé thode  et  en prof itant de la disposit ion des coll ines 
environnantes .  Des bat teries, p ro tégées  pa r  de bons  épau lements ,  qui 
ex is ten t encore, fu ren t  élevées su r  la c rê te  de la demi-lune de coteaux 
qui ce rne  le plateau à son ex t rémité  sud. Les deux boulevards ayant 
été écrasés de feux, fu ren t  abandonnés  pa r  les assiégés ; le com te  d ’An- 
goulême s ’en empara  auss itôt , y établi t des pièces de gros calibre, et, 
sans laisser le t emps  à la ga rn ison de se reconnaî t re ,  ouvrit  contre 
la grosse tou r  du donjon, la cou r t in e  sud et les deux tou rs  du coin, un 
feu terr ib le  qui du ra  deux jou r s  sans relâche. A la fin du second jour, 
la grosse tou r  du don jon s’écroula, en t r a în an t  dans sa chu te  une  p a r 
t ie des cour t ines env ironnan tes .  Le capi ta ine Villeneuve, qui comman 
dait pou r  le marquis,  s ’empressa  dès lors de capituler, et le roi fit dé
man te le r  la place, éven t re r  les tou rs  du nord, et dé t ru i re  la p lus grande 
par t ie  des logements .

Tel qu il était encore  avant sa res tau ra t ion ,  avec ses bâ t imen ts  rasés 
e t  ses tou r s  ébréchées à la sape, le châ teau de P ie r re fonds offrait un sujet 
d ’é tude inépuisable. Bien que la des t ruc t ion  de cet te for te resse ait été une 
nécessité, on ne peut, en voyant ses ru ines  impor tan tes ,  s ’empêche r  
de r eg re t t e r  q u ’elle ne soit pas parvenue in tacte j u squ  à nos jours, car 
elle présenta i t  c e r ta inemen t  le spéc imen le plus comple t  d ’un  château 
bâti d'un seul jot, à une é p o q u e  ou l ’art i l lerie à feu n ’éta it pas encore 
employée comme moyen  d ’a t taque con t re  les forteresses,  et où cepen
dant les a rmes de je t  du moyen âge et  tous les engins de siège avaient 
atteint leur  plus g rande perfection. Elle nous donne ra i t  une  idée de ce 
q u ’é ta ien t ces d em eu re s  déjà r ich emen t  décorées  à l’in té r ieur ,  où les 
hab i tudes de luxe et de confort  m ême  commença ien t  a p rendre ,  dans 
la vie des seigneurs, une  grande p l a c e2.

Si nous voulons voir un château de la m êm e  époque, mais bâti dans 
dos p ropor t ions plus modestes,  il nous  faut al ler à Sully-sur-Loire. Le 
plan que nous en donnons  (fig. 26) es t à la m ême échel le que  celui de

1 II existait, dans la ga le rie  des Cerfs de Fonta inebleau, une  vue pe in te  de Pierrefonds,
qui se t rouvait a insi au  nombre  des p rem iè re s  places du royaume.

3 Depuis 1858, des travaux importan ts  de re s tau ra t ion  ont é té en trep r is  dans le châ teau  
do Pierrefonds, pa r o rd re  de l 'empereur Napoléon 111
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P ie r r e fond s1. Les tours de ces deux forteresses, combinées de la même 
manière  au poin t  de vue de la défense a l eu r  sommet,  sont de d iamè
tres égaux. Mais P ier re fonds est un château bâti su r  un escarpement, 
tandis que Sully est un châ teau de plaine élevé su r  le bord de la Loire, 
en tou ré  de larges et profonds fossés B a l imentés par  le fleuve. C’est 
le bâ t iment principal F, le donjon, qui fait l'ace à la Loire, et qui n ’en

103 — f CHATEAU ]

est séparé que par un fossé et une levée assez étroite. En avant de 
Tunique en t rée C est la basse-cour en tourée  d ’eau et pro tégée pa r  des 
murs  d enceinte dont les soubassements existent seuls au jou rd ’hui. La 
porte est, con fo rmémen t  aux disposit ions adoptées dès le xme siècle, 
divisée en por te  charre t iè re  et poterne, ayant l’une et l’au t re  leur  
pont-levis part iculier . Lo r squ ’on est en tré dans la cour  D. on ne peut 
péné t re r  dans le donjon F q u ’en passant sur  un second pont-levis jeté 
su r  un fossé et par une porte bien défendue tlanquée de deux tourelles,

! Échnlkï do ()"',0()l pour mètre.
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dont l ’une  cont ien t l’escal ier qu i desse r t  les tro is é tages de ce b â t i 
ment .  Outre cet escal ier  pr incipal,  chaque  tou r  possède son escalier  
de service. Les étages des tours, c om m e  à Pier re fonds, ne sont po in t  
voûtés, mais séparés pa r  des p lanche rs  de bois. Le corps de logis F, 
divisé en deux salles, possède un rez-de-chaussée e t  deux étages fort 
b e a u x 1 ; le second é tan t  mis en commun ica t io n  avec les chem ins  de 
ronde mun is  de mâchicoul is , de m eu r t r i è r e s  et  de créneaux. Comme 
à P ie r re fonds  aussi, les tou rs  dom inen t  de b eaucoup  le g rand corps 
de logis F, qui lui-même commande  les bâ t im en ts  en aile. Les côtés G 
é ta ien t  s eu lemen t  défendus pa r  des cou r t in es  couver te s  et  une  tou r  
de c o i n 2.

La vue cavalière de ce châ teau (fig. 27), pr ise vers l’angle sud-ouest  
du donjon, expl ique la disposi t ion généra le  des bâ t im en ts  et  les divers 
commandemen ts .  Il n ’y a q u ’un étage de défenses à Sully, mais la 
la rgeu r  des fossés rempl i s  d ’eau étai t  un  obstac le difficile à f ranch ir ;  
il n ’é ta it  pas nécessaire, comme à Pie r re fonds,  de se p r ém un i r  contre  
les app roches  et le travail des m i n e u r s 3.

Nous ne c royons pas nécessa ire de mul t ip l ie r  les exemples de châ
teaux bâtis de 1390 à 1420, car, en ce qui touche  à la défense, ces 
cons t ruc t ions  ont, su r  tou te  la surface de la France, une  analogie 
frappante.  Si, au xne siècle, on r encon t r e  des dif férences no tab les  dans 
la façon de fortifier les ré s idences  se igneur ia les ;  au com mencem en t  
du xve siècle il y avait un i té  parfaite dans le mode  généra l  de défense 
des places et  dans les hab i tudes  in té r ieu res  du châte la in.  Une grande 
révolut ion se prépara i t  cependant ,  révo lu t ion qu i devait à tou t  jamais 
dé t ru i re  l ' importance pol i t ique des châ teaux féodaux : l ’ar t i l lerie à feu 
devenai t  un moyen  te r r ib le  d ’a t taque et de défense ;  employée d ’abord 
en campagne contre  les a rmées  mobiles, on r e connu t  b ien tô t  q u ’elle 
pouvait  servir à la défense des forteresses.  On plaça donc  des bouches 
à feu à l’en tou r  des châteaux, le long des lices et su r  les plates-formes. 
Beaucoup de don jons  et de tou rs  v i ren t  en lever leur  to i tu re , qui fut 
r emp lacée  p a r  des te r ra sses  pou r  loger de l'art il lerie. Toutefois ces 
engins, posés sur  des points très-élevés, devaient cause r  au mil ieu des 
assail lants plus d ’effroi que de m a l ;  leur  feu, p longean t  et  assez rare

1 Nous avons donné, à  l’a rt ic le  C h a r p e n t e , la coupe de l ’é tage  supér ieu r. Autrefois il n ’y 
avait qu ’une seule salle occupan t toute la longueu r du b â t im en t  F, et la ch em inée  qui la 
chauffait é ta i t  p ra t iquée  dans le p ignon de gauche, à  l’ouest. (Voy. la vue cavalière, fig. 27.)

2 Cette dern iè re  pa r t ie  du châ teau  est d é rasée  au jou rd ’hu i à  que lques  m è tre s  au-dessus 
du sol de la cour.

3 Aujourd’hui, quoique ce châ te au  soit en  p a r t ie  habité, les tours sont déman te lée s  e t  le 
donjon à peu près a b andonné  ; mais il existe, d ans le ch â te au  même, un  modè le  en re l ief 
des bâ timen ts, exécu té  dans le de rn ie r siècle, e t  qu i est fort e x ac t ;  ce modè le  nous a servi 
à  complé ter les part ies dé tru i tes  p endan t  la révo lu tion . Le g rand  Sully h ab i ta  ce châteai. 
après la mort de Henri IV, et fit percer, à  tous les étages, des fenê tre s  qui n’ex is ta ien t  
pas avant cette époque ; les jou rs  é tan t pris  du côté de la cou r in té r ieure .
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(ces pièces étant fort longues à charger), ne causait pas grand d o m 
mage, D’un au t re  côté, les assiégeants amenè ren t  aussi des pièces de

1G5 —  [  CHATEAU ]

fort calibre pour  ba t t re  les murail les, et leur  effet fut tel que les pos 
sesseurs des châteaux r e connu ren t  bientôt  q u ’il fallait modifier les 
defenses pou r  les préserver contre  ces nouveaux engins de d e s t ru c 
tion. Ce ne fut q u ’a grand peine cependan t  qu ils se rend i ren t  à l’évi-
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denee, tant  les vieilles tours de leurs châ teaux leur  insp ira ien t de 
confiance. L ’art i l lerie à feu fut au con t ra i re  adop tée  avec emp re s s e 
men t  par les a rmées  nationales, par  le peuple  et la royau té .  Le peuple, 
soit instinct, soit calcul, compr i t  r ap idemen t  q u ’il avait enfin en t re  
les mains le moyen  de dé t ru i r e  cet te  puissance féodale à laquelle, 
depu is  le xrvc siècle, il avait voué une  haine mortelle.  Une a rmée de 
vilains ne savait pas rés i s te r  à ces hommes  couver ts  de fer, habi tués 
dès l’enfance au m an iemen t  des a rmes  et possédant  ce t te  confiance 
en leu r  force et leur  courage qui supplée au nombre .  Les tentatives 
de révolte ouver te avaient été d ’ai l leurs c rue l l emen t  chât iées pendant 
le xive siècle, et, à la place des vieux châ teaux du xne siècle, les p opu 
lations des campagnes  et des bourgades  avaient vu, p endan t  le règne 
de Charles V et au commencem en t  de celui de Charles VI, leurs sei
gneu rs  dresse r  de nouvelles forteresses aussi imposan tes  d ’aspect  
qu elles étaient bien mun ies  et combinées  p ou r  la défense. Les barons, 
plus orguei l leux que jamais, malgré  La d im inu t ion  de leu r  puissance 
poli t ique, n avaient pas a c ra indre  les sou lèvements  popu la i res  derr ière 
leurs murail les, et r ega rda ien t  alors un bon  châ teau  comme un moyen 
de compose r  avec les part is qui déchira ien t le pays. La royauté, affai
blie, ru inée, sans influence su r  ses grands vassaux, semblai t  en être 
revenue aux humil ia t ions des de rn ie rs  Carlovingiens. L invasion é t ran 
gère ajoutait  encore  k ces malheurs,  et les se igneurs,  soit q u ’ils r e s 
tassen t  fidèles au roi de France, soit qu'ils p r i s sen t  par t i  pou r  les 
Bourguignons et les Anglais, conserva ien t  leurs places fortes comme 
un moyen  d ob ten i r  des concess ions de l’un ou de l’au t r e  par t i au 
d é t r im en t  des populations,  qui, dans ces in t r igues  et ces marchés, 
é ta ien t  tou jours  foulées et suppor ta ien t  seules les frais et les d om 
mages d ’une gue r re  désast reuse .

Cependant des bourgeois,  des gens de mét ie r ,  che rcha ien t  à t i re r  
par t i  de la nouvelle puissance mili ta ire que le xive siècle avait vue 
naître, et, vers 1430, grâce à leurs efforts, les a rmées  royales pouvaient 
déjà d resse r  des ba t te r ies de canons devant  les châ teaux (voy. A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e ).

Mais alors, en France, la noblesse comme le peuple  éta ient tout 
occupés à chasser  les Anglais du royaume, et la g rande guer re  é touf 
fait ces quere l les de se igneur  à se igneur , non qu elles n'eussent to u 
jou r s  lieu, mais elles n ’avaient pas d ’impor tance  en face des événe
men ts  qui agi ta ient la nation. Aussi peu de châteaux furen t  élevés 
p endan t  ce tte  pér iode de lu ttes terribles.  Dans les châ teaux bâtis vers 
le milieu du xve siècle, on voit cependan t  que  l’ar t i l lerie à feu com 
mence  à p r éoccupe r  les cons t ruc teu rs  : ceux-ci n ' abandonnen t  pas 
l’anc ien sys tème de cour t ines f lanquées dé tou r s ,  sys tème consacré  par 
un t rop  long usage p ou r  être mis b r u sq u em en t  de cô té ;  mais ils le 
modif ien t dans les détails ; ils é tenden t  les défenses ex té r ieu res  et ne 
songent pas encore à p lacer  du canon su r  les tours et cour t ines.  Con

[ CH A TEA U  1 —  I f)f> —
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servant I p s  cou ronnemen t s  p ou r  la défense rapprochée, i l s  garn issen t  
de bouches à feu les par t ies inférieures des tours.

Cette t ransi t ion est fort in téressante  à étudier,  et quo ique nous pos
sédions peu dp châteaux qui aient été bâtis d ’un seul je t pendan t  le 
règne de Charles VU, il en est un  cependant  que nous donnerons  ici, 
tan t  à causp de son éta t de conservation que parce que son système 
de défense est suivi avec méthode dans tou tes  ses par t ies : c ’est le 
château deBonagu i l .  Sis à que lques k i lomètres de Villeneuve-d’Agen, 
ce château est bâti su r  un p romonto i re  qui commande  un défilé ; son 
assiette est celle de tous les châteaux de montagne ; en tou ré  d ’escar 
pements, il n ’est accessible que d ’un seul côté.

—  1 6 7 —  [ CH ATEAU  ]

En voici le plan ffig. 28)'. En A, est la p rem iè re  entrée, munie d ’un 
pont-levis et s’ouvrant dans un ouvrage avancé, sor te de barbac-ane ou 
de boulevard G. On voit ici déjà que les cons t ruc teu rs  se sont  efforcés 
de flanquer cet te p rem iè re  défense. En R, éta ien t des écuries, p rob a 
blement . Un large fossé taillé dans le roc sépare 1 ouvrage avancé du 
château, dans lequel on pénè t r e  par  un second pont-levis B avec porte 
et po terne C. Un donjon E, de forme bizarre, commande  les dehors, 
l 'ouvrage avancé 0 et les fossés. En P. sont  élevés les bâ t iments  d'ha
bitation, auxquels on arrive par un bel escalier à vis J. D est la rampe 
qui monte  a la por te surélevée du donjon E. En S, est un ouvrage

1 Ce pian est à l’échelle de Um,0UÜ7 pour melre.
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séparé du château par  le donjon. Gomme à Pier re fonds, le donjon 
établi t  une sépara t ion en t re  deux cours.  Les ponts-levis relevés, on ne 
pouvait s ' in t roduire  dans le châ teau q u ’en franchissant la po te rne  F 
percée dans le m u r  de contre-garde extér ieur,  en suivant le fond du 
fossé N, en franchissant  une seconde por te  G percée  dans une  traverse, 
une t ro is ième por te  H donnan t  su r  une  belle plate-forme M, en p re 
nant l ’escalier I, et  en passant  pa r  un pet i t  pont-levis K. Là on t rouvait  
un bel et large escal ier à paliers, ne c om m un iq u an t  à l’escal ier J in té
r ieu r  que pa r  un étroit et  sombre  cou lo i r  su r  lequel, à dro i te et  à 
gauche, s’ouvren t  des meur t r iè res .  Le g rand  escalier ne mon te  que 
jusqu 'au rez-de-chaussée suré levé de la cou r  i n t é r i e u r e ;  sa cage se 
te rm ine  à son sommet  pa r  une grosse t o u r  ca rrée en communica t ion  
avec les appar temen ts ,  ü n  voit q u ’ici, c om m e  dans les anc iens châ
teaux féodaux, toutes les p récau t ions  les plus m inu t ieuses  éta ient 
prises pou r  masque r  les en t rées  et les r end re  d ’un accès difficile. Par 
le fait, il n y a q u ’une  seule ent rée, celle AB, les dé tou rs  que nous 
venons de décr i re  ne pouvan t  ê tre  p ra t iqués  que pa r  les familiers du 
châ teau et  pou r  faire des sort ies lo rsque besoin était. Mais des dispo
sit ions tou tes  nouvelles alors v iennen t  modif ier l 'ancien système 
défensi f  : d ’abo rd  l’ouvrage avancé 0 avec la plate-forme M donnen t  
des saillants considerables , qui b a t t en t  les dehors  au loin, et  f lanquent 
le châ teau du côté ou il es t accessible de plain-pied ; puis au ras de 
la con t re sca rpe  des fossés, au niveau de la crê te  des mu rs  de contre- 
garde, des embrasu re s  pou r  du canon sont percées à rez-de-chaussée 
dans les cour t ines et les étages in fér ieurs  des tou rs  ; les tou rs  sont  à 
peine engagées, p ou r  m ieux flanquer les cour t ines.  Si l’on en juge par 
l 'ouverture des por tes  qui d onn en t  en t rée  dans les tours, les pièces 
mises ainsi en bat terie  à rez-de-chaussée ne pouvaient ê t re  d ’un gros 
calibre. Quant aux cou ronnemen ts ,  ils sont mun is  de chem ins  de ronde 
saillants, avec mâchicoul is  e t c réneaux  ; mais les conso les po r t an t  les 
parape ts de la grosse t o u r  cy l indr ique ne sont plus de simples co r 
beaux de 0“,3U à 0m,40 d ’épa isseur  : ce son t  de gros encorbe l lements,  
des pyramides posées sur  la pointe, qui rés is ta ient m ieux  au boule t  
que les suppor t s  des p r em ie r s  mâchicoul is  ivoy. M â c h i c o u l i s ). Les nier
ions des parapets sont  pe rcés de meu r t r i è r e s  qui  ind iquen t  év idem
ment, pa r  leur disposit ion, 1 emploi d ’a rmes  à feu de main,

Voici (fig. 29) une vue cavalière de ce château, pr ise  du côté de l'en
t r é e 1. On voit, dans ce t te  figure, que les emb ra su re s  des t inées à l’ar t i l 
lerie à feu son t  pe rcées  dans les étages in fé r ieurs  des construct ions,  
et su ivent  la déclivité du terrain,  de man iè re  à r a se r  les a len tours .  Pou r  
les c ou ronnem en t s  des tours, la m é thode  adop tée  au xive siècle est 
encore  suivie, La t rans i t ion est donc évidente  ici, et le p rob lème que

[  CHATEAU 1 —  108 —

1 Nous n’avons ré tabli dans cet te  vue que les charpen tes, qui n ’ex is ten t p lu s ;  quan t aux 
maçonneries, elles sont p resque  intactes.
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les architec tes mili taires chercha ien t  a ré soudre  dans la cons t ruc t ion 
des places fortes vers le milieu du xve siècle pourrait ê tre  r é sumé par 
cette formule : «Bat t re  les dehors au loin, défendre les approches par

—  109 —  [ CHATEAU ]

« un tir rasant  de bouches à feu, et se garant ir  con t re  1 escalade par 
« un commandemen t  très-élevé, couronné suivant 1 ancien système 
« pour la défense r a p p ro c h é e1. » Le donjon, couver t  en terrasse et 
fortement voûté, était fait aussi pour recevoir du canon a son sommet ; 
ce qui était d ’ail leurs justifié par les abords qui, de ce côté, commanden t  
le château.

Sous Louis XI, la l igue du Bien public marqua le dern ier  effort de 
l’ar istocratie féodale pou r  ressaisir son anc ienne puissance; à cette 
époque, beaucoup de seigneurs garnirent leurs châteaux de nouvelles 
défenses appropr iées a 1 arti llerie. Ces défenses consistaient principa-

1 V o y e z  A hgHi t e g t i 'r e  m i m t a i k ë

iii . —  22
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l e n ien t  en ouvrages extérieurs,  en grosses tours  épa isses et percées 
d ’embra su re s  p ou r  recevoir du canon, en plates-formes ou boulevards 
com m andan t  les dehors.

Le plan du châ teau d ’Arques, que  nous avons donné  (fig. 4), a con
servé en B un ouvrage de la fin du xve siècle, disposé en avant de l ’an
c ienne en t rée  pou r  ba t t re  le p la teau si tué en face du cô té du  nord, et 
empêche r  un assiégeant d ’enfiler la cou r  du château, au moyen de 
ba t te r ies mon tées  su r  ce plateau, qui n ’en est séparé que de deux cents  
mètres .  Ces défenses jouè ren t  un rôle assez im po r tan t  pendan t  la 
j o u rn é e  d ’Arques, le 21 sep tembre  1589, en envoyant que lques  volées 
de leurs pièces au milieu de la cavalerie de Mayenne, au m om en t  
oii la victoire éta it encore  incerta ine. L ’ouvrage avancé du châ teau 
d'Arques est bien construi t ,  et possède, p ou r  l’époque, d ’assez bons 
l lanquements .  Dans les posi t ions déjà très-fortes pa r  la s i tua t ion des 
lieux, les se igneurs  féodaux p r i ren t  géné ra lemen t  peu de souci de 
l’arti l lerie, et  se con ten tè ren t  de que lques  fort ins élevés au to u r  de 
leurs demeu re s  p ou r  p ro tége r  les abo rds  et c om m ande r  les chemins. 
C’est sur tout  au to u r  des châ teaux de plaine que des t ravaux furen t  
exécutés,  à la fin du xve siècle, pou r  p r é sen te r  des obstac les à l’ar t i l 
lerie à feu ; que l ’on d é cou ronna  un g rand  nomb re  de tou r s  afin de les 
te r rasse r  et d ’y placer  du canon ; que l’on fit des rembla is  de r r i è re  les 
cour t ines pou r  pouvoir  me t t r e  sur  l eu r  c rê te  des pièces, e t  que  l’on 
supp r ima les vieilles barbacanes p ou r  les r emp la c e r  pa r  des plates- 
formes ou boulevards,  car rés  ou circulaires.  Cependan t  les se igneurs 
qui  bâ t issa ient à neu f  des châ teaux de mon tagne  avaient égard aux 
nouveaux moyens d ’attaque.

Le château de Bonaguil nous  a fait voir c om m en t  on avait cherché, 
vers le milieu du xve siècle, à m un i r  d ’ar t i l le rie  une  d em eu r e  féodale 
pa r  cer ta ines disposit ions de détail qu i ne changea ien t  rien, en réali té, 
aux disposit ions généra les an té r ieu re s  à cet te  époque.  11 n ’en fut pas 
long temps ainsi, et les châtela ins r e connu ren t ,  à leurs  dépens,  que, 
pou r  p ro tége r  leur  d emeu re  féodale, il fallait p lan te r  des défenses  en 
avant et indépendan tes  des bâ t imen ts  d ’hab i ta t ion ; q u ’il fallait s ’é tend re  
en dehors, su r  tous les points saillants, découver ts ,  afin d ’empêche r  
l’ennemi de p lacer  ses ba t te r ies  de siège su r  que lqu e  p la teau c om m an 
dan t  le château.

Ce c om m encem en t  de l a t r an s i t ion  en t re  l’anc ien sys tème de défense 
et  le nouveau es t  visible dans le châ teau  du Hoh-Kœnigsbourg, si tué 
en t re  Sainte-Marie aux Mines et Schelestad t,  sur  le s om m e t  d ’une  des 
montagnes  les p lus élevées de l’Alsace. Au xve siècle, les se igneu rs  du 
Hoh-Kœnigsbourg s ’é ta ien t  r endu s  redou tab le s  à tous leurs vois ins par  
leurs violences et leurs  actes de brigandage*. Les p la in tes  d ev in ren t  si

1 Nous devons les cu r ieux  ren se ignem en ts  que nous possédons su r  ce c h â te au  à  l’obli
geance  b ien  connue  du savant a rch iv is te  de Strasbourg, M. Scheegans, e t  à  no tre  confrère 
M. Bœswilwald.

[  CHATEAU ] —  170 —
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graves, que l’archiduc Sig ismond d ’Autriche, landgrave de l’Alsace supé
rieure, s ’allia avec l’évêque de St ras
bourg, landgrave de l’Alsace infé
rieure, avec les se igneurs  de Ribeau- 
pierre, l 'évêque de la ville de Baie, 
pou r  avoir ra ison des se igneurs du 
Hoh-Kœnigsbourg. Les alliés s ’em 
parèren t  en effet du château en 1462, 
e t  le démol i ren t .  Ce domaine, par 
suite d ’une  de ces t ransmiss ions si 
f réquentes  dans l ’histoire des fiefs, 
fut cédé à la maison d ’Autriche. Dix- 
sep tan s  après la des t ruc t ion du Hoh- 
Kœnigsbourg, l’em pe r eu r  F rédé 
ric IV le concéda en fief aux frères 
Oswald et  Guillaume, comtes de 
Thierstein, ses conseil lers et servi
teu r s  l . Ceux-ci s’emp re s sè ren t  de 
re lever le Hoh-Kœnigsbourg de ses 
ruines, et en firent une place très- 
forte pour  l’époque, au tan t  à cause 
de son assiette na ture lle que par ses 
défenses propres à placer de l’ar t i l 
lerie à feu.

Nous donnons (fig. 30) le plan de 
l’ensemble  de la place. P o u r  s’expli
que r  la forme bizarre de ce plan, il 
faut savoir que le Hoh-Kœnigsbourg 
est assis su r  le sommet  d ’une  m o n 
tagne fo rman t  une crê te  de rochers 
ab rup ts  dominan t  la r iche vallée de 
Schelestadt et  commandan t  deux 
défilés. Les const ruct ions, à des n i 
veaux très-différents, par  suite de la 
na ture  du sol, s ’en foncen t  dans un 
p romon to i r e  de roches  du côté A, 
et, se relevant su r  un pic en B, 
suivent la pen te  de la montagne 
j u s q u ’au po int G. Les bât iments  
d ’habi ta t ion son t  élevés en D, p ro 
bab lement  sur l’emp lacemen t  du vieux château, dont on ret rouve des 
port ions res tées debou t  et  englobées dans les const ruc t ions de 1471).

—  171 —  [  CÏÏATEAU ]

1 « Une let tre fort importan te  », dit M. Scheegans dans une notice inédite sur le Hoh- 
Kœnigsbourg, « que l’em pe reu r écrivit aux magistrats de Strasbourg, et conservée dans les 
« archives de cette ville, donne acte de cette cession Par cet te lettre, da tée du H  mars 1171»,
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Les frères Oswald et Guillaume firent t ranche r  une  part ie du plateau 
pou r  é tabl ir  les gros ouvrages de contre-approche E, car c ’est pa r  ce 
coté seu lemen t  que le châ teau est abordable .  A deux cents mètres  
environ de ce point, su r  le p ro longemen t  de la crê te  de la montagne, 
s ’élevait un fort in d é t ru i t  aujourd'hui, mais dont l 'assiette importa i t  à

la sûre té  de la place. L ’ouvrage E, terrassé en F, 
oppose des épaisseurs éno rmes  de maçonner ie  
du seul côté ou l'assiégeant pouvait établ ir des 
bat ter ies de siège. Vers le r ampan t  de la crête, 
en G, est un ouvrage supér ieu r  mun i  de tours 
f lanquantes p ou r  du canon, et en II une e n 
ceinte in fér ieure se t e rm inan t  en étoile et p e r 
cée d 'embrasu res  pou r  des a rquebus ie r s  ou des 
pièces de peti t calibre. Outre ces défenses ma
jeures .  une  ence in te  I, f lanquée de tourelles, 
bat l ’e sca rpemen t  et devait enlever aux assail
lants tou t  espo i r  de p rend re  le château par 
escalade. L en t rée  est en K; et l ’on arrive, après 
avoir pou r tou rn é  le gros ouvrage G, aux parties 
supé r ieu res  occupées par les bâ t imen ts  d'habi
tat ion, dont nous donnons  le plan (fig. 31). La 
tou r  car rée L est le don jon  qui dom ine  l’e n 
semble des défenses, et parait appa r ten i r  à l'an
cien châ teau; en M, est la grand salle, une des 
plus grandioses concep t ions du moyen  âge qui 
se puissen t  voir. Nous donnons  les détails de 
ce t te  belle cons t ruc t ion  au mot C o n s t r u c t i o n , 
fig. 129 et suivantes.

Quoique le château de Hoh-Kœnigsbourg p ré 
sente un s ingulier mélange des anc iennes  et 
nouvelles disposit ions défensives, on y trouve 

déjà cependan t  une in ten t ion bien marquée  d ’employer  l’art i l lerie à 
feu et de s 'opposer a ses effets; sous ce rappor t,  et à cause de la date 
précise de sa construct ion, cette place mérite  d'être é tudiée. Les con 
s t ructions para is sen t avoir été élevées à la hâte et  en par t ie  avec des 
débr is plus anc iens;  mais on trouve dans leur  ensemble  une  grandeur, 
une hardiesse qui p roduisen t  beaucoup  d ’effet. La par tie rése rvée à l'ha-

« l’em pe reu r F rédéric informe les magistra ts  : qu ’en reconnaissance des services à  lui 
a rendus pa r les comtes de Tin rstein, et pour d’au tres  motifs justes, il leu r a concédé en d fief l e ‘château ruiné  de Hoh-Kœnigsbourg, avec ses dépendances, et qu’il leur a perm is « de le reconstruire. En conséquence, l'empereur, en ver tu  du pouvoir impérial, prie les 
« mag is tra ts  de S trasbourg et leur o rdonne de v en ir  en aide aux comtes de Thierste in, de 
« leur p rê te r secours et assis tance contre tous ceux qui c h e rch e ra ien t  à  les con tra r ie r  dans 
« la  prise de possession, reconstruc tion  et jou issance dud it  château, de ne pas souffrir 
« qu’ils y so ien t troublés, et de leu r  fourn ir secours fidèle, au nom du Saint-Empire, contre  
« tous ceux qui osera ien t po r te r  a tte in te  à leurs droits, »

[  CHATEAU ]  —  172 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



lutation, par t icu l iè rement,  semble appa r ten i r  à (les temps héroïques . 
La grand salle M, à deux étages, était voûtée à sa part ie supérieure, 
p robab lemen t  pou r  p lacer  du canon su r  la terrasse. Posées en travers 
de la crête du rocher, les ba t teries à ba rbe t te  établies su r  cet te p la te 
forme très-élevée commanda ien t  d ’un  côté le gros ouvrages E et  le 
revers de celui G. Le donjon L est complè temen t  dépourvu d ’ouver
tures, sauf  la porte, qui est ét ro ite et basse. C’était p robab lemen t  dans 
cette tour q u ’é ta ien t conservées les poudres.  Sa part ie supér ieure, à 
laquelle on ne pouvait ar river que par un peti t escalier extérieur, se r
vait de guette, car elle domine, au tan t  par  son assiette su r  une pointe 
de rocher que par sa hau teur,  l ensemble  des défenses.

En 1633, le château de Hoh-Kœnigsbourg, en t r e tenu  et habi té par  
une garnison j u squ ’alors, fut assiégé pa r  les Suédois. Ceux-ci, s’é tan t  
emparés du fortin extérieur, y mon tè r en t  une batter ie  de mor t ie r s  et 
bombardè ren t  la place, qui n ’était pas faite pou r  r é s i s te r a  ces terr ib les 
engins. Elle fut en par tie détrui te , incendiée, et la garnison fut obligée 
de se rendre.

Mais, à la fin du  xve siècle, l’arti llerie à feu allait commence r  le 
grand nivel lement de la société française. L’art i l lerie à feu exigeait 
i emploi de moyrens de défense puissants et di spendieux. Les se igneurs 
n ’étaient plus assez riches pou r  bâti r des forteresses en éta t de rési ster  
d ’une manière sérieuse à ce nouvel agen t  de dest ruct ion, pou r  les 
muni r  efficacement, ni assez indépendants  pou r  élever des châ teaux 
pu remen t  mili taires en face de l 'autorité royale, sous les yeux de 
populat ions décidées à ne plus suppor te r  les abus du pouvoir féodal. 
A cette époque, déjà, les se igneurs para issent accepter  leur  nouvelle 
condit ion ; s’ils bâtissent des châteaux, ce ne sont plus des forteresses 
qu ils élèvent, mais des maisons de plaisance dans lesquel les c epen 
dant on trouve encore comme un de rn ie r  reflet de la demeu re  féodale 
du moyen âge. Le roi donne lui-même l’exemple, il abandonne  les 
châteaux fermés. La forteresse, devenue désormais citadelle de l’État 
des tinée à la défense du terri toire, se sépare du château, qui n ’est plus 
qu ’un palais de campagne réun issan t  tou t  ce qui peu t  con t r ibue r  au 
bien-être et à l 'agrément des habitants. Le goût pou r  les rés idences 
somptueuses  que la noblesse contrac ta  en Italie pendant  les campagnes 
d e ’Charles VIII, de Louis XII et de François Ier, por ta le de rn ie r  coup 
au château féodal. Beaucoup de seigneurs ayant visité les villas et les 
palais d ’out re-monts trouvèrent,  au re tour, leurs vieilles for teresses 
patr imoniales sombres et tr istes. Conservant le donjon et les tours  
pr incipales comme signe de leur  ancienne puissance, ils j e tè r en t  bas 
les cour t ines fe rmées qui les réunissaient , et les remplacèren t  par des 
bâ t iments  la rgemen t  ouver ts , accompagnés de loges, de por t iques 
décorés avec luxe. Les bailles ou basses-cours, en tourées  de défenses 
et de tours, furent remplacées par  des avant-cours con tenan t  des com
muns destinés au logement des serviteurs, des écur ies splendides, 
des pa r te r re s  garnis de fleurs, des fontaines, jeux  de paume, p rom e 
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noirs, etc. Les se igneurs ne songeaient plus alors à se faire servir par 
leurs hom m es  de corvée, comme cela avait l ieu deux siècles aupa ra 
vant;  ils avaient  des serviteurs à gages q u ’il fallait loger  e t  nou r r i r  
dans le châ teau et  ses dépendances .  Peu  à peu  les tenanc ie rs  à tous 
les degrés s ’é ta ien t  exonérés, au moyen  de ren tes  perpé tue l les  ou de 
sommes une  fois payées, des corvées et  de tous les droi ts  se igneur iaux 
qui sen ta ien t  la servitude.

Dès le commencemen t  du  xvie siècle, beaucoup de paysans é ta ien t 
p ropr ié ta i res  et  n ’avaient, les divers impôts  payés, rien à d émê le r  avec 
leurs se igneurs.  Depuis le x i i r  siècle, la popu la t ion des campagnes  n ’a 
pas abandonné  un seul j o u r  l’espoir  de s ’affranchir d ’abord,  puis  de 
devenir  p ropr ié ta i re  du sol q u ’elle cult ive. Il serait cu r ieux  (si la chose 
était  possible) de suppu te r  les sommes  éno rmes  q u ’elle a successive
m en t  sacrifiées à cet te passion pou r  la terre . Elle a peu  à peu  racheté 
les droi ts  se igneur iaux su r  les personnes, droi ts  de mainmor te ,  de 
formariage, de corvées, de redevances en nature, puis les droi ts su r  la 
t e rre  ; puis enfin, poursu ivan t  son but  j u s q u ’à nos jours, elle a consent i 
des baux, sous forme de fermages, d ’emphytéoses,  ne laissant échap
per aucune  occasion, non-seulement  de se ma in ten i r  su r  le sol, mais 
de l ’acquér i r .  Au jou rd ’hui le paysan achète la t e r r e  à des pr ix exa
gérés, bien plus pa r  am ou r  de la p rop r ié té  que  pa r  intérêt,  puisque 
son capital ne lui rappor te  souvent q u ’un demi p ou r  cent. Il semble 
ainsi, par  instinct, des t iné à comba t t re  l 'abus du p r inc ipe  de la divi
sion de la p rop r ié té  admis pa r  la révolu t ion du siècle dern ie r .  En face 
de ce tte  marche  pers is tan te  de la classe agricole, la féodalité, au 
xvie siècle, ayant  beso in d ’a rgen t  p ou r  re con s t ru i r e  ses d em eu re s  et 
en t r e ten i r  un pe rsonne l  tou jours  c ro issan t  de serv i teurs  à gages, aban
donne la plus g rande par t ie  de ses droits, se dépouil le  de ses privilèges; 
droi ts de chasse, de pêche; droi ts  sur les routes, ponts, cours  d ’eau. 
Les uns son t  absorbés par la royauté, les au t res  par  la popu la t ion  des 
campagnes.  Pendan t  que la nob lesse songe à ouvr i r  ses châteaux, ne 
comp tan t  p lus s’y défendre,  q u ’elle les r ebâ t i t  à grands frais, que  son 
am ou r  p o u r  le luxe et le bien-être s’accroît, elle tar i t  la source de ses 
revenus p o u r  se p ro cu re r  de l’a rgen t  comptan t .  Une fois su r  cette 
voie, on p eu t  prévoir  sa ru ine  définitive. Quelque é tendues  que  fussent  
ses concessions, que lque  affaiblie que  fût sa puissance, le souvenir  de 
1 oppress ion féodale du moyen âge res ta tou jou rs  aussi vif dans les 
campagnes ;  e t  le j o u r  ou, cr ib lés de dettes, leurs châ teaux  ouverts, 
la p lupa r t  de leurs droi ts  n ’existant plus que dans leurs archives, les 
se igneurs  fu ren t  surpr is  par  les a t taques du tiers état, les paysans 
se r u è r e n t  su r  leurs d emeu re s  p o u r  en a r ra che r  j u s q u ’aux dern iè res  
pierres.

La nouvel le forme que  revêt la d em eu re  féodale au c om m encem en t  
du xvie siècle mér i te  tou te  no t re  a t ten t ion : car, à ce l te  époque, si 
1!a rch i te c tu re  re lig ieuse décro î t  r a p id emen t  p ou r  ne plus se relever, et 
ne p résen te  que de pâles reflets d ’un art  m ou ran t  qui ne sait où il va,
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ce qu'il veut ni ce qu il fut, il n ’en es t pas de même de l’a rch i tec tu re  
des demeu re s  seigneuriales. En pe rd an t  le caractère de forteresses, 
elles en p rennen t  un nouveau, plein de charmes,  et don t  l 'étude est 
une des plus in téressantes et des p lus inst ruct ives qui se puisse faire. 
On a répé té  pa r tou t  et sous tou tes  les formes que l’a rch i tec tu re  de 
la renaissance en France avait été che rche r  ses types en Ital ie; 011 a 
même été j u s q u ’il dire que ses plus gracieuses concept ions é ta ien t dues 
à des art istes i taliens. On ne saurai t n ier  que la révolution qui se pro
duit dans l’a r t  de l’a rchitec ture, ¿1 la fin du xve siècle, coïncide avec 
nos conquêtes  en Italie ; que la noblesse française, sortant de ses tristes 
donjons, s’était éprise des l ian te s  villas i tal iennes, et que, revenue 
chez elle, son p rem ie r  soin fut de t rans fo rmer ses sombres châteaux 
en demeures  somptueuses ,  é t incelantes de marbres  et de sculptures.  
Mais ce qu'il faut bien reconna î t re  en face des monuments ,  témoins 
irrécusables, c ’est que le dési r  des se igneurs français fut in te rp ré té  
par  des art istes français qui su r en t  satisfaire à ces nouveaux p r o 
grammes d ’une manière complè temen t  originale, qui l e u r  appar tient,  
et qui n ’emp run te  que bien peu à l'Italie. Il ne faut pas ê t re  très- 
exper t  en mat iè re  d ’arch i tec tu re  pou r  voir qu il n ’y a aucun rappor t  
en tre les demeu re s  de campagne des Italiens de la fin du xve siècle et 
nos châteaux français de la rena issance. Nulle analogie dans les plans, 
dans les dist r ibutions, dans la façon d ’ouvri r  les jou rs  et de couvr i r  les 
édifices ; aucune ressemblance dans les décorat ions in tér ieures et exté
rieures. Le palais de ville et  celui des champs, en Italie, p résen ten t  tou
jours  une cer taine masse recti l igne, des disposit ions symétr iques,  que 
nous ne re t rouvons dans aucun château français de la renais sance et 
j u squ ’à Louis XIV. Si l’a rch i tec tu re  ne cons is ta i t  q u ’en que lques  p r o 
fils, quelques pilastres ou frises décorés d ’arabesques, nous acco rde 
rions volontiers que la renaissance française s’est faite i tal ienne : mais 
cet ar t  est heu reusemen t  au-dessus de ces puér i l i tés;  les pr inc ipes en 
vertu desquels il doit se dir iger  et s’expr imer  dérivent  de considéra t ions 
bien au t remen t  sérieuses. La convenance, la satisfaction des besoins, 
l 'harmonie qui doit exister en t re  les nécessités et la forme, en t re  les 
mœurs des habi tants et l’habitat ion, le jud ic ieux emploi  des matériaux, 
le respec t pou r  les trad it ions et les usages du pays, voilà ce qui doit 
diriger l’a rchitec te avant tout, et ce qui dir igea les artistes français 
de la renaissance dans la cons t ruc t ion des d emeu re s  seigneuria les : ils 
élevèrent des châteaux encore empre in ts  des vieux souvenirs féodaux, 
mais revêtan t une  enveloppe nouvelle en rappor t  avec cette  société 
élégante, instruite, polie, chevaleresque, un peu pédante  et maniérée 
que le xvie siècle vit éclore, et  qui je ta  un si vif éclat pendan t  le cours 
du siècle suivant. Soit instinct, soit raison, 1 aristocratie terr i toriale 
compr i t  que la force matér ie l le n ’était plus la seule puissance p r é p on 
dérante en France, que ses forteresses devenaient p resque  rid icules  
en face de la p rédom inance  royale ; ses donjons redoutables, de vieilles 
a rmes roui l lées ne pouvant plus insp i re r  le respect ni la crain te au
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milieu de popu la t ions chaque j o u r  plus riches, plus unies, et c om m en 
çant à sen t i r  leur  force, à d iscu te r ;  à vivre de la vie poli t ique. En gens 
de goût, la p lupar t  des se igneurs  s’exécu tè ren t  f ranchemen t ,  et  j e t è r en t  
bas les mu rs  crénelés, les tou rs  fermées, p o u r  élever à l eu r  place des 
d em eu re s  fastueuses, ouver tes, r ich emen t  décorées  à l ’in t é r i e u r  comme 
à l’ex térieur, mais dans lesquel les cependan t  on re t rouve b ien plus 
la trace des ar ts  f rançais que  celle des ar ts  impo r té s  d'Italie. Les 
arch i tec tes  français s u r en t  t i r e r  un par t i  merve il leux de ce mélange 
d ’anc iennes  t rad it ions avec des m œu r s  nouvelles, et les châ teaux q u ’ils 
é levèren t  à ce t te  époque  sont, la plupar t,  des chefs-d’œuvre de goût, 
b ien supé r ieu rs  à ce que la rena issance i ta l ienne sut faire en ce genre. 
Tou jou rs  fidèles à leurs anciens principes,  ils ne sacr i f iè rent pas la 
ra ison et le bon sens à la pass ion de la symétr ie  et des formes n o u 
velles, e t  n ’eu r en t  q u ’un  tort, celui de laisser d i re  et  c ro i re  que  l’Italie 
était  la source de leurs inspi ra tions .

Mais, avant de p ré sen te r  à nos lec teu rs  que lque s  exemples  de ces 
châ teaux des p rem ie r s  temps de la rena is sance, et p o u r  faire com 
p rend re  c om m en t  ils satisfa isaient  aux m œ u r s  de leu rs  habi tants, il 
est  nécessa i re  de conna î t re  les penchan t s  des se igneu rs  à ce t te  époque, 
ü n  a pu voir que le châ teau féodal fortifié sacrifia t o u t  à la défense, 
m ême  dans des temps où l’a r is tocra t ie  avait dé jà pr is des habi tudes 
de luxe et  de bien-être for t avancées. Les moyens  de défense de ces 
demeu re s  cons ista ien t p r inc ipa lemen t  en dispos it ions imprévues,  sin
gulières, afin de d é rou t e r  un assail lant ; car  si tous les châ teaux forts 
eussen t  été bâtis à peu près  su r  le m êm e  modèle, les m êmes  moyens 
qui eu ssen t  réuss i  p o u r  s 'empa re r  de l’un d ’eux au ra ien t  été employés 
p o u r  les p r end re  tous. Il était donc impor tan t,  p o u r  chaque  se igneur 
qui cons t ru isa i t  une  place de sûreté, de modif ie r sans cesse les détails 
de ladéfense, de su rp r end re  l’assai l lant  pa r  des d ispos i t ions que  celui-ci 
ne pouvait  deviner. De la une  ex t rême variété dans ces demeures,  
u n  raff inement de p récau t ions  dans les d is t r ibu t ions  in té r ieu res ,  une 
i r régu la r i té  sys téma t ique ;  car  chacun s ’ingéniait, à faire m ieux ou a u 
t r em en t  que son voisin. Des hab i tudes  de ce genre,  con t rac tées  par 
des géné ra t ions  qui se succèden t  pendan t  p lus ieurs  siècles, ne peuven t  
êt re  abandonnée s  du j o u r  au l endema in ;  et un châtelain fa isant bâ t i r  
son château au com mencem en t  du xvie siècle eû t  été fort  mal logé, à 
son poin t  de vue, s’il n ’eût r e n con t ré  à chaque pas, dans sa nouvelle 
demeu re ,  ces dé tours,  ces escal iers in te r rompus ,  ces galeries sans 
issues, ces cab ine ts  secrets, ces toure l les  f lanquantes du  châ teau  de 
son père  ou de son aïeul. Les hab i tudes  jou rna l iè re s  de la vie s ’étaient 
façonnées p endan t  p lus ieurs  siècles à ces d em eu re s  compl iquées  à 
l ’in té r i eu r ;  et ces habi tudes, une fois prises, devaient influer su r  le p ro 
g r amme des nouveaux châteaux, bien que l’uti l i té réelle de tan t  de sub
te r fuges  a rch i tec ton iques,  commandés  pa r  la défense, n existât plus de 
fait. Un se igneur  du moyen âge logé dans un des châ teaux d uxv n6 siècle, 
où les d is t r ibu t ions sont larges et symétr iques,  où les pièces s'enfilent,
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sont p resque  tou tes  de la même d imens ion et comprises  dans de grands 
para llé logrammes, où le service est direct, facile, où les escaliers sont 
vastes et pe rme t ten t  de p éné t r e r  imméd ia temen t  au cœur  de l’édifice, 
se fût trouvé aussi mal à l’aise que si on l'eût parqué, lui e l  sa famille, 
dans une grande pièce divisée pa r  que lques  cloisons. Il voulait des 
issues secrètes, des pièces pe ti tes et séparées des grandes salles par 
des dé tours  à lui connus, des vues de flanc su r  ses façades, des chambres  
fermées et re ti rées pou r  le soir, des espaces larges et éclairés pour  les 
assemblées;  il voulait que sa vie in t ime ne fût pas mêlée à  sa vie p u 
blique, et le sé jour du donjon laissait encore  une t race dans ses habi
tudes. Telle salle devait s ’ouvri r  au midi, telle au t re  au nord ; il voulait 
voir ses bois e t  ses ja rd ins  sous cer ta ins aspects, ou bien 1 église du 
village sous laquelle reposa ien t  ses ancêtres, ou telle route, tel le rivière 
Les yeux ont leurs hab i tudes comme l’esprit, et l’on peu t  faire mour i r  
d ’ennui un homme qui cesse de voir ce q u ’il voyait chaque jour,  pour  
peu que sa vie ne soit pas remplie  p a rd e s  p réoccupa t ions très-sérieuses. 
La vie des seigneurs, lorsque la gue r re  ne les faisait pas so r t i r  de leurs 
châteaux, éta it fort  oisive, et ils devaient passer  une  bonne  par t ie  de 
leur  t emps à r eg a rd e r  l’eau de leurs fossés, les voyageurs passant sur 
la route, les paysans mo issonnan t  dans la plaine, l’orage qui s’aba tta i t 
sur  la forêt, les gens qui joua ien t  dans la basse-cour. Le châtelain 
contrac ta it  ainsi, à son insu, des hab i tudes de rêver ie qui lui faisaient 
p ré férer  telle place, tel le fenêtre, tel réduit.  Il ne faut pas s’é tonne r  si, 
dans les châteaux rebâ ti s  au xvie siècle, on conservai t  cer ta ines d ispo
sitions é t ranges qui étaient  év idemment  dic tées par les habi tudes 
intimes du se igneur  et des m embre s  de sa famille. Certes l’Italie n ’avait 
r ien à voir là dedans, mais bien les a rchitec tes auxquels les châtela ins 
confiaient leurs désirs, résu l ta ts  d ’un  long sé jour dans un même lieu. 
11 existe encore  en France un assez g rand nombre  de ces châteaux qui 
servent de t rans i t ion en t re  la d emeu re  fortifiée des se igneurs  du moyen 
âge et le palais de campagne de la fin du xvie siècle. Leurs plans sont  
souvent irrégul iers comme ceux des châ teaux du xne au xive siècle, 
soit parce q u ’en les rebâ t issan t  on util isait les anc iennes fondations, 
soit parce q u ’on voulait jou i r  de cer ta ins poin ts  de vue, conserver  des 
disposit ions consacrées pa r  l’usage, ou prof iter  de l’or ien ta t ion la plus 
favorable à chacun des services.

Tel était, pa r  exemple, le château de Greil, élevé su r  une  île de l’Oise, 
commencé sous Charles V et rebât i  p re sque  e n t i è rem en t  à la fin du 
xve siècle et au comm encem en t  du xvie. Nous en donnons  le plan 
(tîg. 32) En A, était le pon t  qui réunissa it  l’île aux deux rives de l’Oise, 
défendu par un pe t i t  châte le t;  en B, l ’en t rée  de la basse-cour. On 
pénétrait  dans la d emeu re  se igneur ia le par  un second pon t  G je té  sur  
le large fossé rempli  d ’eau; en D, est la cour, en tou rée  des bâ t imen ts  
d ’habitat ion. Suivant un usage assez f réquent, une  pet i te église, élevée
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1 A l’échelle de 0m,007 pour 10 mètres.
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dans la basse-cour, servait de chapelle seigneurial# el de paroisse aux 
habi tants  de la ville. En E, était un ja rd in  réservé au châtelain et à son 
monde. Ce plan fait ressor t i r  ce que nous disions tout  à l 'heure à p r o 
pos du goût que la noblesse avait conservé pou r  les dispos it ions com 
pl iquées du châ teau féodal. Celui de Creil, q u o iq u ’il fût na tu re l l emen t  
protégé pa r  son ass iette au milieu d ’une  rivière, n ’était point fait pour
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sou ten i r  un siège; et c ep endan t  nous y re t rouvons, s inon les tours 
formidables des châ teaux du moyen  âge, quan t i té  de toure l les  flan
quantes, de pavil lons en avant-corps u n iq u em en t  d isposés p o u r  jou i r  
de la vue extér ieure,  et offrir, à  l’in té r ieu r ,  ces cabinets, ces rédui ts  
si fort aimés des châtelains. La vue (fig. 33) que  nous donnons ,  prise 
du rliâtolot A 1, nous d ispensera  de plus longs commenta ires: ;  elle 
ind ique bien c la i remen t  que ces tou r s  é t ro i tes  e t  ces pavil lons sail
lants n ’éta ien t pas élevés pou r  les besoins de la défense, mais pou r  
l’ag rémen t  des hab i tan ts  et pou r  s imule r  en que lque  sorte la grande 
forteresse féodale. On mult iplia i t  les guet tos, les cou ro nn em en t s  aigus,

1 Cotte vue ainsi que le p lan sont t irés de l’œuvre  de du Cerceau su r les Excel lons  
hast im ens de F ra n ce , le châ teau  é tan t presque en t iè rem en t  dé tru it  depu is la Révolution.
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comme pou r  rappeler,  su r  une peti te échelle, l 'aspect ex té r ieu r  des 
anciens châteaux hér issés de défenses ; mais ce n était plus la q u ’un
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jeu, un caprice d ’un riche se igneur qui, sans p ré tend re  se met t re  en 
guerre avec ses voisins, voulait encore cependan t  que sa rés idence 
conservât l’apparence d ’une demeure  fortifiée.

C’était d ’après ces données  que le château de Chanti lly avait été 
élevé un peu plus tard, mais sur des propor t ions plus grandioses. Chan
tilly, si tué à qua t re  ki lomètres environ de Senlis, est un des plus char-
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niants  l ieux de ce tte  par t ie  de la F r an c e ;  de belles eaux, des prairies

é tendues, des bois magnifiques,  avaient fait chois i r  l’assiet te du  châ 
teau, qui  éta it  moins enco re  que Greil des t iné à la défense.  Nous don 
nons  (fig. 34) le plan des dispos it ions d ’ensemb le  de ce t te  rés idence, qui
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fut l’asile de tan t  de personnages  i l lustres et  de beaux esprits. Voici 
ce qu ’en dit du C e r c e au1 :

« Le bas t iment consis te en deux p laces:  la p rem ie re  es t une cour t  E, 
« en laquelle son t  que lques bas t imens o rdonnez pour  les offices; la 
« seconde est une  autre cour t  es tan t c omme triangulaire, et es t eslevée 
« plus haute que la p rem iere  de que lque  neuf  ou dix pieds, et faut 
« mon te r  de la prem ie re  pou r  parveni r  à la seconde. » On voit en effet, 
à côté du pont, le pet i t  escalier qui gagne la différence de niveau entre 
les deux cours. « En tou r  de laquelle (cour triangulaire) de tous costez 
« est le bas t iment seigneurial, fai e t  de bonne maniè re  et bien basty. 
« leeluy bas t imen t  e t  cou r t  sont fondez su r un rocher, dans lequel y a 
« caves à deux ©stages, sen tan t  plutost, pou r  1 ordonnance, un labe- 
« r in the qu ’une cave, tan t  y a d ’allées les unes aux autres, et toutes 
« voultées. Pou r  le regard  de l ’o rdonnance  du bas t imen t  seigneurial, 
« i l  ne tient p a rfa item en t de l'art antique ne moderne, mais des deux meslez
« ensemble. Les faces en sont  belles e t  r iches  En la cou r t  p rem iere
« est l’en t rée du logis, » par  la g rande salle D. « Les faces des basti- 
« mens es tan t  en icelle tant dans la court  que dehors, suivent l’ar t  
« antique, bien conduic ts  et accoustrez. Ces deux cour ts  avec leurs 
« bast imens sont fermez d une grande eau en man ié ré  d ’es tang dont  
« entre icelles y a sépara t ion comme d ’un fossé, par  laquelle séparat ion 
« la dite eau passe au travers. Au-dessus y a un pon t  pou r  aller e t  venir 
« d ’une des cour ts  à l’autre. Jo ignan t  le grand corps de logis y a une 
« terrace A, p rac t iquée d ’un bout du parc, à laquelle on va de la cour t  
« du logis se igneurial  par le moyen  d ’un pon t  P estant su r  l’eau, lequel 
« faict sépara tion du logis seigneuria l e t de la terrace, et d ’icelle on 
« vient au parc pardessus un arc, su r  lequel est p rac tiqué un passage
« couver t  Ce lieu est accompagné d ’un grand ja rd in  H, à l’un des
« costez duquel  est une galerie à arceaux (portique), eslevée un peu 
« plus hau t  que le rez du jardin. D’un costé d ’iceluy ja rd in est la basse- 
« cour t  I, en laquelle sont  p lus ieurs bas t imens  ordonnez pou r  écuries. 
« Outre le grand jardin, et p rochain iceluy, y  en a un autre, non pas 
« de telle grandeur .  Iceux ja rd ins sont environnés de places, es quel les 
« aucunes sont bois, prez, taillis, cerizaies, forts d ’arbres, et au t res  
« commoditez.  Aucunes d ’icelles places sont fermées par canaux, les 
« aut res  non ; et  en ces places est la haironner ie .  Le parc est  fort 
« grand, à l’en t rée  duquel, à sçavoir du  costé du chasteau, est une  eau 
« qui donne un grand plaisir. Ce lieu est  fermé du costé de Paris, de 
« la fo re s t  de Senlis, dans laquelle y a une voulte pou r  aller du lieu au 
« grand chemin de Paris. En somme, ce lieu est tenu pour  une des 
« plus belles places de France. »

Dans cet te résidence, qui, au po in t  de vue de la cons t ruc t ion, n ’a 
rien en réali té d ’une forteresse, nous voyons encore toutes les d ispo 
sitions du château féodal conservées. I so lement au moyen d étangs et
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' Les plus excellens bastimens de France, liv. II
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de fossés ple ins d ’eau, pon ts  é tro it s  d ’un accès peu facile, toure lles 
f lanquantes aux angles, avant-cour avec les offices, basse-cour avec ses 
dépendances ,  ja rd in s  clos avec p romeno i r ,  logis i r régu l ie rs  e t  d isposés 
suivant  la d imens ion des pièces q u ’ils con t iennen t ,  passages dé tournés,  
caves immenses  p e rm e t t an t  d 'amasser  des provisions considérables,  
et  enfin passage long voûté, p ou r  commun ique r ,  sans ê t re  vu, avec la 
grande route .  Cependant  le châ teau de Chanti lly ne pouvait, pas plus 
que celui de Creil, oppose r  une  défense  sér ieuse k une a t taque à main 
a rmée K Les cour t ines et les toure l les  du châ teau  éta ien t ouver tes  par 
de larges fenêtres, les combles garn is  de belles lucarnes ;  mais le che
min de ronde  supé r ieu r  avec les mâchicoul is  t rad i t ionnels  son t  encore 
conservés.  Si ces galeries supé r ieu re s  ne pouvaien t  p lus p ro tége r  le 
château con t re  les ettêts de l’art il lerie, elles éta ien t souvent conservées 
pou r  les beso ins du service ; car  elles donna ien t  de longs coulo i rs  pe r 
me t tan t  de desserv i r  toutes les pièces des étages élevés, e t  facil itaient 
la surveil lance.

On r em a rqu e r a  que tous les co rps  de logis des châteaux, encore  k 
cet te époque, sont simples en épaisseur, c ’est-à-dire q u ’ils n ’on t  que 
la la rgeur des pièces disposées en enfilade ; celles-ci se commanda ien t ,  
e t  les couloi rs supér ieurs,  comme les caves, offraient du moins  une 
circulat ion indépendan te  des salles et des chambres,  à deux hau teu rs  
d i f fé ren te s2. Ce ne fut guère q u ’au xvn® siècle que l’on commença, 
dans les châteaux, à bâti r des corps de logis doub les  en épaisseur.

Cependan t  il ne faudrait pas croire  que l ’i r régu la r i té  des plans fût, 
au commencemen t  du xvie siècle, une sor te de nécessité, le résu l ta t  
d 'une idée p réconçue ;  au contra ire , à ce tte  époque,  on cherchai t,  dans 
les demeu re s  se igneuriales, la symét r ie  ; on lui sacrifiai t m ême  déjà 
les d i s t r ibu t ions in térieures, avec 1 in ten t ion de p résen te r ,  à l’extérieur, 
des façades régul ières,  un  ensemble  de bâ t imen ts  d'un aspec t  m o n u 
menta l.  Sous ce rapport,  l ’Italie avait exercé une inf luence sur  les con
s t ruc teu rs  f rança is ;  mais c ’était, avec l ’em p ru n t  de que lques  détails 
arch i tec toniques,  tou t  ce que les a rch i tec tes  avaient pr is aux palais 
i tal iens : car, d ’ail leurs, le châ teau se igneur ia l  conserva i t  son carac tère  
français, soit dans l’ensemble  des dispos it ions générales, soit  dans les 
d is t r ibu t ions  in té r ieu res ;  ses Manquements  par  des tourelles, ou pa r  la 
maniè re  de couvr i r  les bâ t iments .

Le beau château du Verger en Anjou, d emeu re  des pr inces de Rohan- 
Guéméné,  jo ignai t  ainsi les anc iennes t rad i t ions du châ teau féodal aux 
dispos it ions monumen ta le s  en vogue au c om m encem en t  du xvie siècle.

1 Toutes les construc t ions ne d a ta ien t  pas de la même époqu e ;  les plus an c iennes 
rem on ta ien t  à  la fin du xve siècle. Mais, p end an t  le xvie siècle, les bâ timen ts, su r tou t 
à  l ' in térieur, fu ren t  en  g rande pa r t ie  décorés avec un g rand  luxe d ’a rch itec tu re . Plus 
ta rd  encore, p endan t  le XVIIe siècle, les communs fu ren t  modifiés

a Voyez, dans Les p lu s  excellens basl im ens de F rance ,  de du Cerceau, les vues et détails 
des construc tions de Chantilly
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11 se composa i t  (fig. 33) d ’une basse-cour dans laquelle on péné t ra i t  
par une por te  f lanquée de tourelles, avec grosses tours  aux angles, 
bâ t iments  de service symé t r iquemen t  placés en aile ; puis de la demeu re  
seigneuriale, séparée de l’avant-cour pa r  un fossé, flanqué éga lemen t  
de qua t re  grosses tou rs  ronde s  réun ies  pa r  de g rands  corps de logis 
à peu p rès  symétr iques.  Un fossé ex té r ieu r  en toura i t  l’ensemble  du 
château. Un voit, dans ce t te  vue, que la cour t ine  de face et ses deux 
tou rs  sont encore percées à leur  base d ’emb ra su re s  p ou r  recevoir des 
bouches à feu, q u ’elles sont garnies de mâchicoul is  e t  de créneaux. Ce 
n ’était plus là qu un signe de puissance, non une  défense  ayant quelque 
valeur. Mais, comme nous  le disions plus haut, les se igneurs  ne p o u 
vaient abandonne r  ces marques  os tens ibles de leu r  anc ienne  i n d épen 
dance ; p ou r  eux, il n'y avait pas de châ teau sans tours  e t  sans créneaux, 
sans fossés et pont-levis.

Tel était aussi le beau châ teau de Bury, si tué à huit  k i lomètres  de 
Blois, proche de la Loire. Les bâ t imen ts  avaient été élevés pa r  le sire

[  C il A T  12 AL' j  _  184 —

F lo r imond Rober te t, secrétai re d ’Éta t sous les rois Charles VIII, 
Louis XII et François Ier. Il réunissait  tout  ce qui composa i t  une  d e 
m eu re  se igneur ia le  du moyen  âge. On en t ra i t  dans la cou r  pr incipale 
du château par un pont-levis A flanqué de deux toure lles (fig. 36). Cette 
cou r  F était bo rdée  de tro is côtés par  des corps de logis pa r fa i t emen t  
réguliers, bien qu'ils fussent des t inés à con ten i r  des services divers, et 
t e rm inés  aux qua t re  angles pa r  qua t re  tours.  Du corps de logis du fond 
on descendai t  dans un ja rd in  par t icu l ie r  E, avec fontaine monumen ta l e
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au centre,  t e rm iné  par deux au t res  tours isolées aux angles, con te 
nan t  des logis, et une peti te chapelle G. A gauche, en C, était la basse- 
cour avec son en t rée  part icul ière B, des écuries, magasins et  d ép en 
dances ; en D, par  derrière, une seconde basse-cour avec jardins, treilles, 
arbres fruit iers, el gros co lombier  en forme de tou r  en K. Le parc 
s’é tendai t  au delà des bâtiments, et le devant  du château ainsi que la 
basse-cour éta ien t en tourés  de fossés pleins d ’eau. Les logis propres  à 
l’habitat ion étaient  au fond de la cou r  se igneur ia le : à gauche étaient 
les offices, cu is ines;  à droite, en H, la galerie, c ’est-à-dire la grand 
salle que nous voyons conservée encore  comme de rn ie r  souvenir  des 
mœurs  féodales. Un por t ique élevé der r iè re  la cour t ine  an té r ieu re  
réunissa i t  les deux ailes de droi te et de gauche, et, ne s ’élevant que 
d ’un rez-de-chaussée, ne masqua i t  pas la vue des étages supér ieurs  
des trois corps de logis. Ici, bien que des tou rs  garnies de mâchicoul is 
à leur  part ie supér ieure  conse rven t  la forme cylindr ique, elles d o n 
nen t  à l’in té r ieur des chambres  carrées, cette disposit ion é tan t  b eau 
coup plus commode pou r  l’habi ta t ion que la forme circulaire. Ainsi les 
usages nouveaux commanda ien t  des d is t r ibu t ions qui n ’éta ien t plus 
en harmonie avec les anciennes tradit ions, et  ces tours, qui ne se r
vaient que pour  1 habitat ion, gardaient encore à l’ex té r ieur  leur  forme 
de défense mili taire. Le co lombie r  lui-même se donne les airs d ’un 
donjon isolé. On ne faisait plus alors que jouer au château féodal. Quoi 
qu il en soit, ces demeu re s  sont, au point de vue de l’art, de cha r 
mantes créations, et la vue cavalière que nous donnons du château de 
Bury (fig. 37)1 fait ressor tir , mieux q u ’une descr iption, tou t  ce q u ’il 
y a d ’élégance dans ces habi ta t ions seigneur iales  de la renais sance qui 
venaient remplace r  les sombres châteaux fermés du  moyen  âge.

Nous ne mul t ip lie rons pas ces exemples;  ils son t  en t re  les mains 
de tout le monde, et les monumen t s  sont là qui pa r len t  é loquemment .  
Blois, Gaillon, Azay-le-Rideau, Chenonceaux, Amboise, le château neuf 
de Loches, le châ teau d ’Ussé, et tan t  d ’aut res d emeure s  se igneur ia les 
du commencemen t  du xvie siècle, offrent un cha rman t  sujet d ’é tudes 
pour  les architec tes ; elles sont  la plus bri l lante express ion de la r e 
naissance française et, ce qui ne gâte rien, la plus ra isonnable appl i 
cation de l’ar t  an t ique chez nous. La royau té  donnai t  l’exemple, e t  c’est 
au tour  d ’elle que s ’élèvent les plus beaux châteaux du xvie siècle. Sou
veraine de fait, désormais,  elle donna i t  l’impulsion aux arts comme 
à la poli tique. Franço is Ier, ce roi chevalier qui po r ta  le de rn ie r  coup 
à la chevalerie, dé truisa it  les anciennes rés idences royales, et son 
exemple fit r enverse r  plus de donjons que tous ses devanciers e t suc
cesseurs réun is  ne pu ren t  faire pa r  la force. Il j e ta  bas la grosse tour  
du Louvre, de laquelle relevaient tous les fiefs de France, Quel se igneur

* Voyez du Cerceau et l’œuvre  (petit) d’Israël Silvestre Voyez aussi, dans le Guide hist. 
du voyage à  Blois et a u x  environs, pa r M De la Saussaye. 1815, une excellente notice sur 
ce beau clirkteau de la renaissance.
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la cour, ap rès  cela, pouvait songer à conse rve r  son nid féodal?
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Ce prince commence  et  achève la t rans it ion en t re  la demeu re  sei
gneuriale du moyen âge et le château moderne, celui de Louis XIII 
et de Louis XIV. Il bâ t i t  Ghambord et Madrid. Le p rem ie r  de ces deux 
palais conserve encore l 'empre inte du château féodal ; le second n ’est 
q u ’une demeu re  de plaisance, dans laquelle on ne t rouve plus trace des 
anciennes tradit ions. Quoique nous ne soyons pas un adm ira teu r  
passionné du château de Ghambord, il s ’en faut beaucoup, cependan t  
nous ne pouvons le passe r  sous si lence ; il doi t  na tu re l lemen t  clore 
cet article. Nous en donnons ici le plan (tig. 38) *.

—  187 —  [  CHATEAU ]

Il n ’est personne en France qui n ’ait vu cette s ingul ière résidence.  
Vantée par  les uns comme l’express ion la plus complè te  de l’a r t  de 
l’architec ture au momen t  de la renaissance, dénigrée pa r  les autres 
comme une fantaisie bizarre, un caprice colossal, une œuvre qui n'a ni 
sens ni raison, nous ne d iscu te rons pas ici son mérite  ; nous p r e n 
drons le château de Ghambord pou r  ce qu il est, comme  un essai dans 
lequel on a cherché à réun i r  deux p rog rammes sortis de deux p r in 
cipes opposés, à fondre en un seul édifice le château fortifié du moyen 
âge et le palais de plaisance. Nous accordons qu»3 la tentative était 
absurde ; mais la renais sance française est, à  son début,  dans les let 
tres, les sciences ou les arts, pleine de ces hési ta t ions : elle ne marche 
en avant q u ’en j e tan t  parfois un regard de regret der r iè re  elle ; elle 
veut s’affranchir du passé et  n ’ose rompre  avec la tradit ion ; le vête
men t  gothique lui paraî t  usé, et elle n ’en a pas encore un aut re pour  
le remplacer .

Le château de Ghambord est  bâti au milieu d ’un terr i to i re  favorable 
à la chasse, en touré  de bois couvrant  une plaine agreste ; éloigné des

1 4 l’échelle d’un demi-millimètre pour mètre.
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\i lles, c ’est év idemment  un lieu de plaisir, retiré, parfa i tement choisi 
pou r  jou i r  à la fois de tous les avantages qiToll'rent la soli tude et 1"ha
bitat ion d'un palais somptueux. Pou r  comprend re  Ghambord, il faut 
connaî t re  la cou r  de François Ior. Ge pr ince avait passé les premières  
années  de sa jeunesse  près de sa mère, la duchesse d ’Angouléme, qui, 
vivant en mauvaise inte ll igence avec Anne de Bretagne, éloignée de la 
cour, résidait tantôt  dans son château de Cognac, tantôt a Blois, tantôt 
à sa maison de Romorant in . François avait conservé une affection par
t iculière pou r  les lieux ou s’était écoulée son enfance dans la plus 
ent ière  l iberté. Parvenu au t rône, il voulut faire de Ghambord, qui 
n ’était ju s q u ’alors qu un vieux manoir  bâti par  les comtes de Blois, un 
châ teau magnifique, une rés idence royale. On p ré tend que le Primatice 
fut chargé de la cons t ruc t ion de Ghambord le Primatié® serait-il I§ 
pour  nous l’assurer, nous ne pour r ions le croire, car Ghambord n ’a 
aucun des caractères de l’archi tec ture  i tal ienne du commencem en t  du 
xvie siècle ; c ’est, comme plan, comme aspect et comme construc tion, 
une œuvre non-seulement française, mais des bords de la Loire. Si l’on 
veut nous accorder que le Pr imat ice ait élevé Ghambord en cherchan t  
à s’approp r ie r  le style français, soit ; mais alors ce t te  œuvre n'est pas 
de lui, il n ’y a mis que son nom, et cela nous impor te  peu *.

1 Notre vieux poëte Charles de Sainte-Marthe, né en 1512, mort en 1555, écrivait, dans 
ses Conseils aux poètes, pendan t que l’on bâtissait Ghambord, ces vers pleins de sens, et 
qui font connaître quelle é ta i t  alors la man ie  des beaux esprits en  France de ne rien 
trouver de bon que ce qui vena it d ’Italie :

« Ne veulx-tu donq, ô François, y entendre ?« Ne veulx-tu donq virilem ent confondre « Contre quelcuns barbares estransriers « Qui les François disent estre lé g ie rs?
« D’où prennent-ils d'ainsi parler audace '!
« C’est seulement à la mauvaise grâce 
« Que nous avons des nostres dépriser 
« E t sans propos les aultres tant priser.

« Q u ’a l'Italie ou toute l'A llem aig n e,« La G rè ce , E sco sse , A n gleterre ou E spaigne « P lu s que la F ran ce ? E s t- c e  point de tous biens ?« E s t-c e  qu’ils ont aux arts plus de m oyens ?« Ou leurs esprits plus a igu z que les nostres ?« Ou bien qu’ ils sont plus savans que nous au ltres?« Tant s’en fauldra que leur veuillons céder « Que nous dirons plus tost les excéder.
« Un seul cas ont (et cela nous fait honte),;i C ’est que des leurs ils tiennent un grand compte,« E t par am our sont ensem ble con jo in cts,« M ais nous, F ra n ço is , au contraire, d isjo in cts !« C a r  nous avons à écrire invectives.« .  »

C’est que lque  m a î tr e  des œuvres  français, que lque  Claude ou Biaise de Tours ou de Blois, 
qui au ra  bâ ti  Chambord  ; et si le P r im a t ice  y a m is  que lque  chose, il n ’y p a ra î t  £uèrc. 
Mais avoir à la cour un  a rt is te  é trange r, en fa ire une façon de s u r i n te n d an t  des bâ t im en ts ,
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Le plan (lo Ghambord est le plan d ’un château français. Au cen t re  
est l 'habitat ion seigneuriale, le donjon, flanqué de qua tre  tours  aux 
angles. De trois eôlés, ce donjon est en tou ré  d ’une cour  fermée par 
des bâtiments,  mun is  éga lement de tours  d angle. Conformément a la 
t radit ion du château féodal, le donjon donne  d ’un côté d i rec temen t  
sur les dehors et ne se réun i t  aux dépendances  que par  deux por t iques 
ou galeries. La grand salle, figurant une croix, forme la part ie p r i n 
cipale du donjon. Au centre est un grand escalier a doub le  vis, p e rm e t 
tant à deux pe rsonnes  de descendre  el m on te r  en m ême temps sans 
se rencontre r ,  et qui commun ique  du vestibule inférieur à la grand 
salle, puis à une plate-forme supér ieure .  Cet escalier se t e rm ine  par  
un cou ronnemen t  à jou r  et une lan te rne qui sert de guet te . Dans les 
quatre tours  et les angles compr is  en t re  les bras de la salle, en forme 
de croix, sont  des appa r temen ts  ayant chacun leur  chambre  de parade, 
leur chambre, leurs retraits, garde-robes, privés et  escalier part iculier . 
La tour  A contient, au p rem ie r  étage, la chapelle. Les bâ t imen ts  des 
dépendances, simples en épaisseur, suivant I usage, sont d is t r ibués 
en logements ; des fossés en tou ren t  l’ensemble des construc t ions.  Du 
donjon on descendai t  dans un ja rd in  terrassé et env i ronné de fossés, 
si tué en B. Les écur ies e t  la basse-cour occupaient les dehors  du côté 
de l’arrivée par  la rou te  de Blois. Comme ensemble,  c’est là un château 
féodal, si ce n ’est que tout est sacrifié à l’habitat ion, rien à la défense ; 
et cependant ces couloirs, ces escaliers par t icul iers à chaque tour, 
cet i so lement du donjon, rappe l len t  encore les disposit ions défensives 
du château fortifié, ind iquen t  encore  cette habi tude de l’imprévu, des 
issues secrètes et des surprises. Ce n ’était plus, à Ghambord, pou r  
dé rou te r  un ennem i  a rmé que tou tes ces précaut ions de détail étaient 
prises, mais pou r  facil iter les in trigues secrètes de cette cour jeune  et 
tout  occupée de galanterie. C’était encore  une guerre.

Ghambord est au château féodal des xme et xive siècles ce que l’a b 
baye de Thélème est aux abbayes du xne siècle : c ’est une parodie. 
Plus riche que Rabelais, François Ier réalisait son rêve ; mais ils a r r i 
vaient tous deux au même résu l ta t :  la parodie écri te de Rabelais sapait 
les inst i tu tions monas t iques vieillies, comme la parodie de pie r re  de 
François Ier donna i t  le d e rn ie r  coup aux châ teaux fermés des grands 
vassaux. Nous le répétons, il n ’y a rien d ’ital ien en tout ceci, 111 comme 
pensée, ni comme forme.

le combler de pensions, cela avait me i l leu r a ir que d’employer Claude ou Biaise, natif de 
Tours ou de Blois, bonhomme qui éta i t su r son ch an t ie r  pendan t que le pe in tre  e t a rch i 
tecte i ta lien expliqua it les p lans du bonhomme aux se igneurs de la cour émerveillés. Nos 
lecteurs voudront bien nous pa rdonne r cet te  sortie à propos du P rimatice  ; mais nous ne 
voyons en cet homme qu’un art is te médiocre qui, ne pouvant faire ses affaires en Italie, 
où se, t rouvaien t alors cen t a rch itec tes e t  pe in tres supérieu rs à lui, é ta i t venu en France 
pour em p run te r  une gloire appa r tenan t  à  des hommes modestes, de bons pra t ic iens don t 
1’, seul to r t  éta i t d ’ôtre nés dans notre pays et de s'appeler Jean ou P ierre
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A l ’extér ieur ,  que l  es t  l’aspec t  de cet te  sp lendide demeure? C’es t  une 
mu l t i tude  de comble s  con iques  e t  t e rm inés  par des lan te rnes s’élevant
s u r  les tou rs  ; des clochetons,  d immenses  tuyaux de chem inée  r iche
m en t  scu lp tés  e t  inc rus té s  d'ardoises ; une forê t  de pointes , de lucarnes 
de p ie r re  ; r ien enfin qui r e ssemble  à la d emeu re  se igneur ia le  i ta
l ienne, mais, au contrai re, une in ten t ion évidente de rappe le r  le 
châ teau  f rançais m un i  de ses tou r s  couver tes  par  des toi ts aigus, 
po s s édan t  son donjon, sa plate-forme, sa guet te, ses escal iers à vis, 
ses coulo i rs  secrets, ses sou te r ra in s  et fossés.

Chambord  nous  donne  l’occasion de s ignaler un fait cur ieux. Dans
b e aucoup  de châteaux recons t ru i t s  en par t ie  au c om m enc em en t  duX V I e siècle, 011 conserva  les anc iennes  tours, 

au tant a cause de l eu r  ex t r ême solidité et 
de la difficulté de les démo l i r  que parce 
q u ’elles é ta ien t  la m a rqu e  de la demeu re
féodale. Mais pou r  r end re  ces tours habi
tables, il fallait les éc la ire r  pa r  de larges 
fenêtres. P r a t iq u e r  des t rous  à chaque étage 
et cons t ru i re  des baies en sous-œuvre eût 
été un travail difficile, d ispend ieux et long. 
On t rouva p lus simple, dans ce cas, pou r  
les tours  avec p lanchers  de bois (et c ’était 
le plus g rand nombre), de p ra t ique r  du 
hau t  en bas une  large t r anchée  verticale, et 
de r em on t e r  dans ce t te  espèce de c réneau  
autant de fenê tres  qu  il y avait d ’étages, 
en r e p ren an t  s eu lem en t  ainsi les pieds- 
droits, les l in teaux et  allèges. Une figure 
est nécessaire pou r  faire comp rend re  cette 
opérat ion. Soit (fig. 39) une  t ou r  fermée. 
On y pra t iqua i t  une t ranchée  verticale, 
ainsi q u ’il es t  ind iqué en À, tou t  en con 
servan t les p lanche rs  in té r i eu r s  ; puis 
(fig. 39 bis) on bât issait  les fenê tres  n o u 
velles, ainsi qu'il es t  ind iqué dans cette 
figure. P ou r  d is s imu le r  la repr ise  et  éviter 
la difficulté de ra cco rde r  les maçonner ie s  

neuves des pieds-droits avec les vieux p a remen ts  ex té r ieu rs  des tours, 
qui souvent é ta ient fort grossiers, on monta,  de chaque côté des baies, 
des pilast res peu saillants se supe rposan t  à chaque  étage. Cette con 
s t ruc t ion  en racco rdemen t ,  donnée  pa r  la nécessité, devin t  un  mot i f  
de décora t ion dans les tou rs  neuves que l ’on éleva au c om m enc em en t  
du x v i e siècle, ainsi que nous le voyons dans les châ teaux de Bury 
et de Chambord. Les mâchicoul is  dev in ren t  aussi l 'occasion d ’une 
décora t ion arch i tec ton ique là ou I on n ’en avait plus que  faire pou r  
la défense : à Chambord, les tou rs  et mu rs  des bâ t imen ts  sont
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couronnés par une corniche qui rappel le cette anc ienne défense ; elle 
se compose de coquil les posées su r  des corbeaux, et  formant ainsi un 
enco rbe l lemen t  d on t  la si lhouette figure des mâchicoulis, l lien d'i ta
lien dans ces tradit ions, qui sont à Ohambord la décorat ion principale 
de tous les extérieurs.

~  U)!  —  [  CHATEAU ]

Au x y i c siècle, le sol français éta it couver t  d une mul t i tude do châ
teaux qui faisaient l’admira t ion des é t rangers  ; car, à côté des vieilles 
demeure s  féodales que leur  impor tance ou leur force avaient fait con
server, à la place de presque tous les châteaux du second ordre, les 
se igneurs avaient élevé des habi ta t ions élégantes et dans la con s t ru c 
tion desquel les on cherchai t  à conserver l’uncien aspect pi t to resque
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des d emeu re s  fortifiées. Les gue r re s  de religion, Richelieu e tMazarin, 
en dé t ru i s i r en t  un g rand  nombre .  Alors la noblesse dut  s'apercevoir, 
un peu  tard, q u ’en rasan t  elle-même ses fo r te resses  p o u r  les remp lace r  
pa r  des d emeu re s  ouver tes,  elle avait donné  une force nouvelle aux 
envahissements  de la royauté.  C'est su r tou t  pendan t  les lu t tes de la fin 
du xvie siècle et du com m enc em en t  du xvne que les sup rêmes  efforts 
de la noblesse féodale se font sentir. Agrippa d ’Aubigné nous paraît 
ê t re  le d e rn ie r  re je ton  de cette race pu issan te  ; c ’est un hé ros  du 
xiie siècle qui surgit  tou t  d ’une pièce, dans des t emps  déjà bien éloi
gnés, par  les mœurs ,  de cet te  g rande  époque.  Le de rn ie r  peut-être il 
osa se r en fe rme r  dans les forteresses de Maillezay e t  du  Dognon, les 
ga rde r  contre  les a rmées  du roi, auxquel les il ne les r end i t  pas ; en 
qu i t t an t  la France, il les vendit à M. de Rohan. Avec cet  homme d ’un 
carac tè re  inébranlable, mélange s ingul ier de fidélité et d ' indépendance, 
plus part isan que Français, s’étein t l’espr i t  de rés is tance de la noblesse. 
Quand, de gré ou de force, sous la main de Richelieu e t  le rég ime 
absolu de Louis XIV, la féodalité eu t  r enoncé  à lu t te r  désormais  avec 
le pouvoir  royal, ses d emeu re s  p r i r en t  une  forme nouvelle qui ne con 
servait plus r ien de la forteresse se igneuria le  du moyen  âge.

Cependant le châ teau français, jusqu 'au  xvme siècle, fourn i t  des 
exemples fort r emarquab le s  et t rès-supér ieurs à to u t  ce que l’on trouve 
en ce genre  en Angleterre , en Ital ie e t en Allemagne. Les châteaux de 
Tanlay, d ’Ancy-le-Franc, de Verneuil, de Vaux, de Maisons, l'ancien 
châ teau de Versailles, les châ teaux dé t ru i t s  de Meudon, de Rueil, de 
Richelieu, de Brèves en Nivernais, de P on t  en Champagne, de Bléran- 
cou r t  en Picardie, de Coulommiers  en Rrie, offrent de vastes sujets 
d ’é tudes  pou r  1 archi tecte.  On y t rouve la g r andeu r  du commencem en t  
du xviie siècle, g randeu r  solide, sans faux o rnemen ts ,  des dispos it ions 
larges et bien en tendues ,  une r ichesse réelle. Dans ces demeures ,  il 
n ’es t p lus t race de tours, de créneaux, de passages d é tou rné s  ; ce sont de 
vastes palais ouverts, en tou ré s  de magnif iques jard ins, faciles d ’accès. 
Un souverain peu t  seul au jourd  hu i r emp l i r  de pareil les demeures,  
aussi éloignées de nos habi tudes journa l iè re s  et de nos fo r tunes de 
parvenus que le sont les châ teaux fortifiés du moyen  âge.

La révolution de 1792 anéant i t  à tou t  jamais le château, et  ce que 
l ’on bâti t en ce genre  au jou rd ’hui, en France, ne p ré sen te  que  de pâles 
copies d ’un ar t  perdu, parce qu'il n ’est plus en r appo r t  avec nos mœurs .  
Un pays qui a supp r imé l’ar is tocra t ie e t  tou t  ce q u ’elle en t ra îne  de 
privilèges avec elle, ne peu t  sé r i eu semen t  bâ t i r  des châ teaux. Car 
q u ’est-ce q u ’un château, avec la division de la propr ié té ,  s inon un 
capr ice d ’un j o u r ;  une  d emeu re  d ispend ieuse  qui pér i t  avec son p r o 
priéta ire, ne laisse aucun souvenir, et est des t inée à servir  de car r iè re  
p ou r  que lques  maisons de paysans ou des usines ?

Nos vieilles églises du moyen âge, toutes dépouil lées q u ’elles sont, 
res ten t  encore  vivantes; le culte ca thol ique ne s’est pas modif ié; el s’il 
es t  survenu, depuis le xm e siècle, que lques  changemen ts  dans la l i tu r 
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gie, ces changemen ts  n ’on t  pas une assez grande impor tance pour  
avoir éloigné de nous les édifices sacrés. Mais les châ teaux féodaux 
appa r t iennen t  à des temps et à  des mœurs  si différents des nôtres, 
qu'il nous faut, pou r  les comprendre ,  nous r epo r te r  par  la pensée à 
cette époque héro ïque de not re  histoire. Si leur  é tude n ’a pou r  nous 
au jou rd ’hu i aucun bu t  prat ique, elle laisse dans l’esprit une trace p ro 
fondémen t gravée. Cette étude n ’est, pas sans fruits : sé r ieusemen t 
faite, elle efface de la mémoire  les e r reu r s  qu'on s’est plu à p ropager  
sur la féodali té;  elle m e t  à nu des mœurs  empre in te s  d u n e  énergie 
sauvage, d'une indépendance absolue, auxquel les il es t bon parfois de 
revenir, ne fùt-ce que pou r  connaî t re  les origines des forces, encore 
vivantes heureusemen t ,  de not re  pays. La féodali té était un  rude  b e r 
ceau; mais la nation qui y passa son enfance et pu t  rés i s te r  à  ce du r  
apprentissage de la vie poli tique, sans périr, devait acquér i r  une vigueur 
qui lui a pe rm is  de sor ti r des plus grands périls sans ê t re  épuisée. Res
pectons ces ruines, si long temps maudi tes, ma in tenan t  q u ’elles sont 
si lencieuses et rongées par le t emps et  les révolutions ; regardons-les, 
non comme des res tes de l oppress ion et de la barbarie, mais bien 
comme nous regardons la maison, désormais  vide, où nous avons ap 
pris, sous un rec teu r  d u r  et  fantasque, à  connaî t re la vie et à devenir 
des hommes. La féodalité est mo r te ;  elle est mor te  vieillie, dé testée; 
oublions ses fautes, pou r  ne nous souvenir  que des services q u ’elle a 
rendus  à la nation en t iè re  en l’habi tuant aux armes, en la plaçant dans 
cette alternative, ou de pér i r  m isérab lement,  ou de se const i tuer,  de 
se r éun i r  au tour  du pouvoir  royal;  en conservant au milieu d ’elle et  en 
pe rpé tuan t  cer ta ines lois d ’honn eu r  chevaleresque que nous sommes 
heureux de posséder  encore  au jou rd ’hui et de re t rouve r  dans des 
jours  difficiles. Ne pe rme t ton s  pas que des mains cupides s ’acha rnen t  
a dé t ru ire  les dern ie rs  vestiges de ses demeures,  ma in tenan t  q u ’elles 
ont  cessé d ’être  redoutables,  car il ne convient pas à  une  nat ion de 
méconnaî t re  son passé, encore  moins  de le maudire.

CHATELET, s. m. On donnai t  ce nom, pendant  le moyen âge, à  de 
peti ts châteaux établis à la tête d'un pont, au passage d ’un gué, à  cheval 
sur une route, en d e h o r s d ’une ville ou à  l 'entrée d ’un défilé, On désignai t 
aussi par le mo t  châtelet, des ouvrages de bois et de te r re  que les assié
geants élevaient de distance en dis tance en t re  les l ignes de contreval la
t ion et de circonvallat ion, pour  appuyer  les postes  des t inés à garder  
ces lignes.

Dès le ixe siècle, la Cité, à  Paris, éta it en tourée  de murail les flanquées 
de tours  irrégulières,  le tou t  de bois. Deux ponts donnaien t  accès dans 
la Cité, l’un au nord, à  la place du Pont-au-Change actuel, l ’au t re  au midi, 
a la place du Petit-Pont. Les têtes de ces deux ponts  é ta ient déjà, et p r o 
bab lemen t  avant cet te époque, défendues pa r  des châtelets : 1 un, celui 
du nord, s’appelait le grand Châtelet ; l’autre, celui du sud, le pet i t  Châ-

m. —  23
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telct. Le grand Châtelet formai t  une  forteresse à peu près  carrée,  avec 
cou r  au milieu et por tes  dé tournées .  Deux tou rs  flanquaient les deux 
angles vers le faubourg.  Le petit Ghâtelet n ’était, en réali té, qu'une porte 
avec logis au-dessus et deux tou r s  flanquantes.  Ces ouvrages, dé t ru i t s  
à p lus ieurs  reprises lors des incurs ions  normandes,  furen t  recons t ru i t s  
sousPhi l ippe-Auguste, puis sous saint Louis, et répa rés  sous Charles V. 
Ils ont  tous deux été démol is  depu is  la Révolution.

Les chàtele ts p rena ien t  que lquefois l’impor tance  d ’un véri table châ
teau avec ses lices extérieures, ses logis, ses ence in tes  flanquées et  son 
donjon. Tel était le châ te le t  qui faisait tête de pon t  au Pont-de-l’Arche
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su r  la Seine, et don t  nous donnons  ici un croquis (tig. 1 ) d'après une g ra 
vure de Mér ian . Mais ce qui dis t ingue le châte le t du  château, c ’est moins 
son é tendue  que sa fonction. Le châtelet  défend un passage. Gui llaume de 
Nangis rappor te  q u ’en 1179 les templ ie rs  cons t ru is i ren t ,  au gué de Jacob, 
un  châ te le t  don t  les Turcs s’em pa rè ren t  et  qu ils dé t ru is i ren t

La dénom ina t ion  de châtelet n ’est po int  arb i t ra i re  : ainsi le maréchal de 
Boucicaut  fait élever p lus ieurs forts dans la ville de Gênes, au c om m en 
c em en t  du xve siècle : l'un, celui du  por t,  est appelé la Darse ; « l 'autre

1 « In tran sm arin is  par t ibus m ilites TempÎi, ope reg is (Jerusalem) et p rinc ipum  coadunati, 
« i n  loco qui d ic i tu r Vadum Jacob cas trum  for tiss imum nu in ie ru n t ;  quod cùm a liquand iu  
« tenuissen t, Turei Templar ios sedit ione capiunt, cas trum  expugnau t, et ad terra in  dejiciunt. » 
(Chron. de Cinll. de Nanyia.)
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« chastel, feit édifier en la plus forte place de la ville, et est appellé 
« Chastellet, qui tant est fort que à peu de deffence se t iendro i t  contre  
« tout le monde.  Si est faict par telle manié ré  que ceulx d ’iceluy chastel 
« peuvent aller et venir, maugré tous leurs ennemis, en l’au tre chastel

qui sied sur le po r t  que on dict la D a r s e1, »
Ce qui paraît d i s t inguer  par t icu l iè remen t  le châtele t du château, 

c ’est que le p rem ie r  est une const ruc t ion un iquemen t  des t inée à la 
défense ou à la garde d ’un poste, d ’un défilé, d ’un pont  ou même 
d ’une ville, ne possédant  pas, comme le château, des bâ t imen ts  d ’ha
bitat ion et de plaisance; le châtelet n ’est pas uq.e rés idence se igneu
riale, c’est un fort habi té par un capi ta ine et des hommes  d ’armes. 
C’est donc sa des tina tion secondaire, et  non son impor tance comme 
étendue et force, qui en fait un d im inu t i f  du château.

Quelquefois le châte le t  n'était qu une seule grosse tou r  carrée à 
cheval sur un passage, ou même un ouvrage palissadé, avec que lques 
t lanquements (voy. B a s t i l l e , P o r t e ).

CHEMIN d e  r o n d e , s. n i . (allée des murs). C’était la saillie du rempar t  
derr ière les nierions, nécessaire à la défense et à la circulation. Les 
nierions é tant  posés su r  le parement  ex té r ieur  des murail les, et  ayant 
une épaisseur qui variait de 0m,38 à 0m,58 (14 à 21 pouces), il restait en 
dedans du rempart  un cou ronnem en t  de maçonner ie  que I on re cou 
vrait de dalles et qui formait  le chemin de ronde. Nature llement, les che
mins de ronde é ta ien t plus ou moins larges en raison de l’épaisseur du 
rempart .  Lorsque le m u r  n ’avait qu une épaisseur médiocre,  le dallage 
du chemin de ronde débordai t  à l’in térieur,  afin de supp lée r  à la m açon 
nerie et de pe rme t t r e  à deux hommes, au moins, de passer  de front.

Pendan t  la pér iode carlovingienne, les chemins de ronde  des r em 
parts éta ient mis en communica t ion directe avec le terre-plein in té 
r ieu r  au moyen d ’emmarchemen ts  assez rapprochés.  Plus tard, à par t ir  
du x i r  siècle, on ne pouvait géné ra lemen t  c irculer sur  les chemins de 
ronde q u ’en passant par  les tours  et les escaliers qui desservaient leurs 
étages. Les habi tants d ’une ville n ’en avaient pas ainsi la l ibre jou is 
sance, et ils étaient un iquemen t  réservés à la garnison. Dès une époque 
fort ancienne, en temps  de guerre, les chemins de ronde  étaient 
élargis au moyen de galeries de bois couvertes,  posées en encorbe l le 
men t  en dehors des merlons, galeries dés ignées sous les noms de 
hourds dans le Nord, de corseras en Languedoc.  Au xive siècle, les che
mins de ronde fu ren t  munis de mâchicoul is de pierre , couver ts ou 
découverts. P lus tard encore, après l’emploi de l’arti l lerie à feu dans 
la défense des places, des chemins de ronde en bois furent que lque 
fois posés par-dessus les parapets  percés d 'embrasures  des tinées

1 Le Livre des faicts du mareschal de Boucicaut, cliap îx  [Coll. des Mém. pour servir 
a liant de France).
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h recevoir des bouches  à feu. (Voy. A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e , C i i a t e a u , C o u r t i n e , E m b r a s u r e , C r é n e a u , E n c e i n t e , H o u r k , M â c h i c o u l i s .)
C H E M I N É E ,  s. f. (queminée). Foyer  disposé dans une salle, avec un 

tuyau  de condu i te  pou r  la fumée. Il ne paraî t  pas q u ’il y ait eu des 
chem inées  dans les in té r ieu r s  des palais ou des maisons de l’époque 
romaine.  Pendan t  les p r em ie r s  siècles du moyen âge, on chauffait les 
in té r ieu r s  des appa r temen ts ,  soit au moyen de réchauds  remplis  de 
bra ise que l’on roulait  d 'une pièce dans l ’au tre,  comme cela se p r a 
t ique encore  en Italie e t  en Espagne, soit pa r  des hypocaustes, c ’est-à- 
dire au moyen de foyers inférieurs qu i r épanda ien t  la cha leur  par  des 
conduits, sous le pavage des appa r t emen ts  et dans l ’épa isseur  des 
murs, ainsi que le font nos calorifères modernes .  Dans les abbayes pri 
mitives, ce mode de chauffage était usité, ainsi que le d émon t r e  le plan- 
de l ’abbaye de Saint-Gall, qui  date de l ’année  820 environ (voy. A r c h i t e c t u r e  m o n a s t i q u e , fig. 1). Les cuisines pr imit ives des abbayes et 
châ teaux n ’avaient pas, à p rop r em en t  parler, de cheminées,  mais 
n ’é ta ien t  e lles-mêmes q u ’une  immense  cheminée  mun ie  d un  ou p lu 
sieurs tuyaux pou r  la sor t ie de la fumée (voy. C u i s i n e ) .  N o u s  ne voyons 
guè re  appara î t re  les chem inées  ou foyers d isposes  dans les in té r ieurs 
q u ’au x i f  siècle, et à d a te r  de cette époque  les exemples abonden t.

[ CHEMINÉE ]  —  196 —

La chem inée  primitive se compose d ’une  niche p r ise  aux dépens de 
l ’épa isseu r  du mur, a r rê tée  de chaque  côté pa r  deux pieds-droits, 
e t  su rmon tée  d'un man teau  et d ’une hotte, sous laquel le s'engouffre 
la fumée. Les plus anc iennes  chem inées  sont souvent t racées su r  plan 
circulai re, le foyer  fo rman t  un segmen t  de cercle e t  le m an teau  l’au tre 
segment .  Telle es t la belle chem inée  sculptée que 1 on voit enco re  au
j o u r d ’hui dans le bâ t im en t  de la maî t r i se  d épendan t  de la ca thédra le  
du Puy  en Yelay, et qui date du xn* siècle. Nous en donnons  le plan 
(fig. 1) et l’élévation perspect ive (fig. 2). La hot te de cet te  chem inée  
affecte la fo rme conique, e t  about i t  à un  tuyau cy l indr ique don t  le 
demi-diamètre est  en saillie su r  le nu du mu r  extér ieur .  Ce tuyau d é 
passe de beaucoup  le p ignon du bâ t im en t ;  mais nous ar r ive rons  tout 
à l ’heu re  à cet te  par t ie  essent ie l le  de la cheminée.  On voit encore,  dans 
la cuis ine de l’ancien collège de Yézelav une belle chem inée  sculptée, 
mais su r  plan bar long, qui r emon te  éga lement au \ n e siècle

1 Cette ch em inée  est gravée dans le septième cah ie r  du  Bulletin du Comité de ïh i s l 
et des a r t s en France, 1853, sur un  dessin de M, E. Amé.

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



Les cheminées du xne siècle ne p r ennen t  pas de d imens ions  aussi 
é tendues  en la rgeu r  que  celles é levées un  siècle plus tard. Aussi le 
man teau  est-il, à cet te époque, formé d ’une plate-bande d ’un seul

—  107 — [ CHEMINÉE ]

morceau ou de deux morceaux, comme celui de la cheminée du Puv. 
Cependant nous voyons déjà, à la fin du xnc siècle, l’arc adopté  pour  
le manteau.  Il existe dans le châ teau de Vauce, p rès  d ’Ébreuil (Allier), 
une belle chem inée ainsi const rui te,  su r  plan ba r long (fig. 3)1 ; son 
man teau  se compose  de deux sommiers  engagés dans le mur, po r tan t

1 Nous devons le dessin de cette chem inée  à l’obligeance de M. Millet, architecte.
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su r  les deux pieds-droits, et d ’une  clef; il n ’a que Q"!,.2() d ’épa isseur 
environ.  Le c on t r e- cœu r1 est maçonné  en tuileaux, afin de mieux 
r é s i s t e r a  Faction du feu. Plus lard une p laque de fonte de for, posée

[ CDEMINÉE "1 —  198 —
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pftvsao

debou t  devant le contre-cœur, vient encore p ro tége r  la maçonne r ie  
con t re  l’a rd eu r  du  foyer, et des ca r reaux de b r ique  tap issen t  l’âtre.

Rarement,  au xne siècle, posait-on les chem inées  adossées à des mu r s  
de refend ; on les logeait de pré fé rence su r  les m u r s  de face, en t r e  d eux

1 C’est le nom que l’on donne au fond de la cheminée,
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croisées. Si les mu rs  de la maison n ’éta ient pas très-épais, le c on t r e 
cœur formai t saillie à l’extérieur, por té  en encorbe l lement,  ainsi q u ’on 
en voit que lques  exemples dans des maisons de la ville de Glunv, ou

—  1 !J(J  —  [ CüEMINÉE ]

portai t sur  la saillie formée par  la por te d ’en t rée  du  rez-de-chaussée. 
Cette dern ière disposit ion existe encore dans une maison no rmande 
du xne siècle, de la ville de Lincoln en Angleterre, dite maison du Juif. 
Elle p résen te  t rop d intérê t pou r  q u e  nous ne la donn ions pas ici 
(fig. 4). La cheminée chauffe la salle principale au p rem ie r  étage, e t  le
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contre-cœur A ainsi que le tuyau qui le su rmon te  por ten t  en t i è remen t  
su r  un arc posé sur  deux corbeaux formant un abri au-dessus de la 
por te  d ’en t rée  B su r  la rue. Tout en se chauffant, on voulait voir ce qui 
se passait dans la rue, et, non con ten ts  de p lacer  les chem inées  entre 
les fenê tres  de la façade des maisons, les bourgeo is  perça ien t  que lque 
fois une pet i te fenêtre dans le fond m ême  de la cheminée, d ’un côté, 
de man iè re  à pouvoir  se t en i r  sous le man teau  en ayant  vue sur  l’exté
rieur. Les man teaux  des cheminées, lo rsque celles-ci p r ennen t  plus de 
largeur, sont  souvent de bois dans les habi ta t ions privées, car  il était 
difficile de se p ro cu r e r  des plates-bandes assez longues e t  assez résis
tan tes  pou r  fo rmer  ces man teaux  d'un seul morceau, et  leur  appareil 
p résen ta i t  des difficultés. Il existe dans l une des maisons de ville de 
Cluny, rue  d ’Avril, n° 13, une  g rande cheminée logée su r  le m u r  de 
face, avec contre-cœur en encorbe l lemen t ,  dont  le man teau  es t c om 
posé d une pièce cou rbe  de charpente .  De chaque côté de la cheminée 
s ouvrent  deux fenêtres basses, avec tab le ttes de p ie r re  au-dessus pour  
recevoir des flambeaux le soir. Ce contre-cœur est de b r ique  à l ’in té
rieur, de p ie r re  à l’ex té r ieu r ;  la ho t te  es t  de moel lons.  Le man teau  de 
bois es t  por té  su r  deux fortes consoles de p ie r re  sans pieds-droits.

Nous donnons  (fig. 5) le plan de ce t te  chem inée  e t  (fig. 6) son élé
vation perspective. A l ’in térieur, la ho t te  est ovale, et abouti t, en s éle

[  CHEMINÉE J ¿00 —

vant, à un tuyau circulaire . Souvent des poignées de fer sont  a t tachées 
sous le man teau ,  afin de p e rm e t t r e  à une  pe r sonne  debou t  de se chauffer 
les pieds l un après l’autre, sans fatigue. Parfois aussi des l ianes sont 
disposés s u r f a i r e ,  des deux côtés des pieds-droits, afin qu  on puisse 
se chauffer en se t enan t  sous le manteau, lo rsque le feu es t  rédu i t  à 
que lques  t isons. Dans ces grandes cheminées,  on je ta i t  des t roncs  
d a rb res  de deux à trois m è t re s  de long, et l'on ob tena i t  ainsi des 
foyers de cha leur  d ’une  telle intensi té,  qu'ils p e rme t t a i en t  de chauffer 
de vastes salles. Bien que nos pères fussent moins fri leux que nous, 
qu'i ls fussent habi tués à vivre au g rand air en tou te saison, cependan t  
la r éun ion  de la famille au foyer de la salle était év idemment  p ou r  eux 
un des plaisirs les plus vifs duran t  les longues soirées d hiver. Le chà-
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telain, obligé de se ren fe rmer  dans son mano i r  aussitôt le soleil c ou 
ché, réunissait  au tour  de son foyer non-seulement les m embre s  de sa 
famille, mais ses serviteurs, ses hommes qui revenaient des champs, les 
voyageurs auxquels on donnait  1 hospital i té ; c ’était devant la t lamme 
claire qui pétillait dans l’àtre  que chacun renda i t  compte de l’emploi de 
son temps pendant le jour, que Ton servait le souper  par tagé en t re  tous, 
que l’on racontait  ces in te rminab les  légendes recueil l ies au jou rd ’hui

—  201 [ CHEMINÉE |

avec tant de soin, e tdon t  les récits diffus ne s ’accorden t  plus guère  avec 
notre impat ience moderne .  Une longue chandel le de suif, de résine ou 
de cire, posée su r  la tablette qui joignait  le manteau de la cheminée, 
ou fichée dans une pointe de fer, et la br i l lante flamme du foyer, éclai
raient les pe rsonnages ainsi réunis, pe rme t ta ien t  aux femmes de filer 
ou de travail ler à que lque ouvrage d ’aiguille. Lorsque sonnait le couvre- 
feu, chacun allait t rouver  son lit, et la braise, amoncelée par un se r 
viteur au moyen de longues pelles de fer, en t re tena i t  la chaleur  dans 
la salle pendan t  une partie de la nu i t  : car le maître, sa femme, ses 
enfants, avaient leurs lits encour t inés  dans la salle; souvent les é t ran 
gers et que lques familiers couchaient  aussi dans cette salle, su r  des 
bancs garnis de coussins, sur des châlits ou des litières.

1 1 1  —  26
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A da te r  du xm e siècle, les cuisines ne sont plus seu lement  des salles 
isolées, vastes officines dans lesquelles on faisait cu ire à la fois des 
boeufs et des mou tons  en t ie rs ;  ce sont des salles compr ises  dans les 
bât iments ,  et mun ies  d'une ou plus ieurs cheminées .  La cuisine du 
Palais, à Paris, était à  deux étages, possédant  une chem inée  centra le 
à l’étage supér ieu r  et qua t re  à l'étage i n f é r i e u r1.
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Il existe encore, dans le château de Glisson, près  de Nantes, unp de ces 
cuis ines qui r emon te  aux p rem iè res  années  du xive siècle, et qu i se com 
pose d 'une éno rme  cheminée don t  le manteau, formé de deux arcs plein 
cintre,  occupe la moit ié  d une salle voûtée. L'abbaye Blanche de Morlain

1 Voyez C u is in e . Cotte construc tion  est posté r ieu re  au règne de- saint Louis, e t p u a i t  
a ppa r te n i r  à la fin du XIIIe siècle ou au commencement du xive. Voyez ce q u ’en d it Sauvai, 
Il is t. et antiq. (le la ville de P a r is ,  t. II, p. ¿8(1.
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a conservé une belle cheminée de cuisine de granit, don t  nous donnons 
(fig. 7) une vue perspect ive. Les a rmes de l’abbaye sont sculptées su r  
la clef du manteau, composé de doux éno rmes  sommiers  et de trois 
claveaux avec crosse ttes . 11 n ’y a pas ici de pieds-droits pou r  por te r  
le manteau, mais deux consoles très-saillantes. Le contre-cœur est 
encore garni de sa p laque de fonte et  de sa tr iple crémai llère.

Mais, jusqu'au xive siècle, les cheminées des châteaux et  maisons 
étaient, sauf de rares exceptions, d'une g rande simplicité, comme tout 
ce qui tenait  à l’usage journa l ie r .  Le luxe des in té r ieurs  consistai t en 
peintures, en boiser ies et en ten tu res  plus ou moins riches, en raison 
de l ’état de for tune du maître. Ce n ’es t guère que pendan t  le xivesiècle 
que nous voyons la sculpture,  les bas-reliefs envahir  les manteaux 
des cheminées.  A cette époque, les grand salles des châteaux, r e c on 
struites la p lupar t  su r  de plus vastes propor t ions,  étaient  garnies de 
plus ieurs cheminées.  La grand salle des chevaliers du Mont-Saint- 
Michel en mer  con t ien t  deux cheminées;  celle du château de Mon- 
targis en contena i t  quat re, deux su r l’une des parois longi tudinales et 
deux à chacune des ext rémités  (voy. S a l l e ).

« La cheminée de la chambre  du roi à 1 hôtel Saint-Pol, dit Sauvai \  
« avoit pour  o rnemen t  de grands chevaux de p ier re  ; celle de sa chambre 
« au Louvre, en 1365, étoi t  chargée de douze grosses bêtes, et de treize 
« grands p rophè tes  qui tenoien t chacun un rouleau; de plus, t e rm inée  
« des a rmes de France, sou tenue pa r  deux anges, et couverte d ’une 
>' couronne. Il se t rouve encore une cheminée de cette manière  à  
« l ’hôtel de Cluni, rue des Mathur ins (cette cheminée n ’existe plus), 
« sans par ler de celle de la grand salle qui s ’y voit embar rassée  d ’une 
<( infinité de pel lerins de toutes tailles, qui vont en pelerinage dans un 
« bois, le long d ’une hau te  montagne. »

La grand salle du château de Goucy en cont ien t  deux, offrant égale
ment cette par t icular i té  que les tuyaux de ces cheminées sont divisés 
par  une languet te  de pierre, de maniè re  à  fourn ir  deux tirages. Un pied- 
droi t divisait la por tée du manteau, et formai t ainsi comme deux chemi
nées jumel les. La même dispos it ion éta it adoptée dans la construct ion 
de la cheminée de la salle des P reuse s  dépendan t  de ce château. Le 
dessin de cet te  belle chem inée  nous est conservé pa r  du Ce rceau2, et 
nous le rep rodu isons  ici (fig. 8). Sur le manteau de cette cheminée éta ient 
sculptées en ronde  bosse, de d imens ion colossale, les statues des neuf  
P r e u s e s3, por tan t  chacune un écusson sur lequel  était gravé un at tr ibut. 

Tout  por te à supposer  que l ’on avait reconnu, en cons t ru isan t  des

1 Hist. et antiq. de la ville de Pa r is ,  t. II, p.  279,
s Des p lu s  excellens bast imens de F rance .
3 De ces figures, il ne reste qu’une tète découverte récemment, dont la coiffure accuse 

la fin du xive siècle. Nous ne désespérons pas de re trouver d ’au tre s  fragments de cette 
magnifique cheminée.
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cheminées  d ’une  très-grande largeur, la nécessi té de diviser le tuyau 
de t irage en p lus ieurs  sections, afin d ’empêche r  le vent de s ’engouffrer 
dans ces larges t rémies, et de faire ainsi raba t t re  la fumée. En p ra t i 
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quan t  p lus ieu rs  tuyaux, on donnai t  plus d ’activité au tirage, et la fu
mée pouvait  ainsi s ’é chappe r  avec plus de facil ité; ces divisions ava ient  
encore  l’avantage de donn e r  de la solidité aux m u r s  dédoub lés  pa r  les 
tuyaux en re liant leurs  deux p a r emen t s  ex té r ieu rs  et in térieurs .

La belle cheminée  de la g rand salle du palais des com tes  de Poi t ie rs  
nous donne  un t rè s-remarquab le  exemple de ce système de tuyaux 
divisés su rmon tan t  un seul manteau .  Cette cheminée, qui  date du 
com mencem en t  du xve siècle, ainsi que le p ignon auque l  elle se t rouve 
adossée, occupe p re sque  en t i è remen t  l une  des ex t rém i tés  de ce t te  salle, 
don t  la cons t ruc t ion  r emon te  au xme siècle ; elle n ’a pas moins  de 10"1 
de la rgeu r  sur  2m,30 sous le man teau  (sept pieds). Le dessus du man teau  
fo rme une sorte de t r ibune  à laquelle on arrive par deux escal iers pe rcés 
aux angles du p ignon ; ces deux escal iers  c om m un iq u en t  eux-mêmes à 
deux toure lles qui f lanquent les angles ex té r ieu rs  de la salle. La chem inée
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est divisée en trois co rps;  tro is tuyaux pa r ten t  de la ho t te et, passan t  
der r iè re  une claire-voie vitrée, s’élèvent j u s q u ’à l’ex t rémité  du pignon. 
L ’ensemble  do ce tte  décorat ion p rodu i t  un grand effet, et  te rm ine  no 
blement cet te belle salle don t  la largeur, dans œuvre, es t do 16,n,30.

Nous donnons (fig. 9) en A le plan de la cheminée de la grand sallo do 
Poit iers, au niveau de l’âtre, et en B le plan du dessus de la t r ibune
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9
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pra t iquée su r lo manteau, pris au niveau do la claire-voie vitrée. Son 
â t re  est relové do dix marches au-dessus du sol do la sallo ; la cheminée 
se trouve ainsi fo rmor lo fond du tribunal. La figure 10 présente son élé
vation géométra le  Les doux pieds-droits qui la divisent en trois travées 
sont  te rm inés pa r  des chapitoaux r ichement sculptés et décorés d ’écus- 
sons portés pa r  dos anges. Lo manteau ost orné do la même manière  1

A 1 in té r ieu r  des monumen ts  civils comme à l ’extérieur, lo moyon âge 
savait p rodu i re  des effets grandioses qui laissent bien loin les d ispo
sitions mesqu ines  de nos plus vastes édifices modernes .  Lorsque sié

1 M. de TVIériiidol, a rch itec te  d iocésain de Poitiers, a bien voulu nous fourni? les dessins 
de cette cheminée, relevés avec une exac titude scrupuleuse.
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geai e u t  su r  ce tte  estrade, dans leurs grands cos tumes, les comtes de 
Poi t iers  en tou ré s  de leurs officiers; lorsque de r r iè re  la cou r  se igneu
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riale bri l la ient  les tro is feux al lumés dans les tro is âtres, et que  des 
ass is tants  assis sur  un banc au-dossus du man teau  de la cheminée, 
adossés à des verriè res,  complé ta ien t  ce tableau, 011 p eu t  se figurer la 
noblesse et la g randeu r  d une pareil le mise  en scene, combien  elle
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devait in sp i re r  dp respect aux vassaux cités devant la cour du comte 
Certes, pou r  défendre  sa cause en face d'un t r ibunal si nob lemen t  
assis et en touré,  il fallait avoir trois fois raison. Mais nous avons l’oc
casion de reven ir  su r  les disposit ions des t r ibunaux  seigneuriaux, 
au mot S a l l e , auque l  nous renvoyons nos lecteurs.

Les châ teaux des xive et  xve siècles possèden t  encore un grand nombre  
de cheminées de pet i te  d imens ion dans les tours  et les appa r temen ts  
privés. Souvent ces cheminées sont hab i lemen t  disposées pou r  chant ier 
deux pièces. L e b e u f1 dit avoir vu, dans le donjon du châ teau de Mont,- 
lhéry, « une cheminée cons t ru i te  de man iè re  q u ’elle servoit à qua tre  
« chambre s» .  L’hôtel de Jacques Cœur, à Bourges, ren fe rme d ’assez 
belles cheminées du xvc siècle. L’une de celles qui sont conservées 
représen te un cou ronnemen t  de château avec créneaux, mâchicoul is 
et lucarnes;  en t re  les c réneaux sont de pe ti tes figures à mi-corps ; les 
unes t i ren t  de l’arc ou de l’arbalète, d ’autres jouen t  du cor et de la co r 
nemuse ; d ’aut res je t ten t  des cailloux, t iennen t  des étendards,  etc. Cette 
cheminée por te  1“,6G sous le manteau, su r  2m,o7 de largeur. Mais la 
plus intéressante, parmi les cheminées de cet  hôtel, é ta it  celle qui 
représen ta i t  une jou te  bur lesque, et don t  il ne reste que des frag
ments  déposés aux archives de la mairie. Sur le manteau é ta ien t sculptés 
des paysans montés  su r  des baudets, ayant des bâtons pour  lances, 
des fonds de paniers pou r  écus, et cou ran t  la barrière. Jacques Cœur, 
qui n ’aimait  guère la noblesse féodale de son temps, avait-il voulu 
avoir sous les yeux cette car ica ture d'un des dé lassements les plus 
ordinai res des se igneurs de la cour  du roi Charles VII ? ou est-ce là 
une fantaisie du sculpteur? Quoi q u ’il en soit, il est fort regre t table 
que ce préc ieux monumen t  ail été dét ruit .

Dans les habitat ions des bourgeois  du xiv' au xve siècle, les cheminées 
sont décorées avec luxe, comme chez les seigneurs, mais dans des p ro 
port ions plus res t re in tes  et en rappo r t  avec la d imension des pièces. 
La sculpture sur  p ie r re  était chère, et, comme de nos jours, le b o u r 
geois voulait souven t  para ître  à peu de frais; aussi beaucoup de che
minées d'habita t ions privées é ta ien t de bois appa ren t  ou recouver t  de 
plâtre sculpté et mouluré .  On re t rouve encore, dans p lus ieurs  villes 
de province, que lques exemples de ces cheminées conservées malgré  
leur fragilité ; nous en avons vu p lus ieurs à Toulouse, dans des maisons 
que l’on démolissait dern iè rement ,  dans le voisinage de la place du 
Capitole; et il en existe deux fort précieuses, à cause dp leur parfaite 
conservation, dans la pet i te ville de Saint-Antonin (Tarn-et-Garonne), 
autrefois indus t r ieuse et riche, au jo u rd ’hui rédui te  à l’é ta t de b o u r 
gade. Ces deux cheminées  datent du xve siècle. La plus simple, celle 
que nous donnons  (fig. 11), se compose de deux pieds-droits de pier re  
et d ’un man teau  formé d ’un châssis de bois recouver t  de plâtre mou-
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luré et sculpté. La hot te est hou rdée  éga lement en p lâ t re su r  planches 
de chêne.
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La figure 12 donne  en A le profil et en L le plan de cet te  const ruc t ion.  
Le detail G ind ique u i i p  por t ion du pan de bois hou rd é  formant la hotte 
et le man teau  de la cheminée.  Les l ignes ponc tuées  su r  la coupe A 
font comprend re  la disposit ion généra le de ce pan de bois. P a r  un 
sen t imen t  de pudeur,  et comme si l 'art iste qui exécutai t  ce t te  ch e 
m inée eût c ra in t  d ’en imposer ,  il a eu le soin de s imule r  su r  la ho t te 
un câble vertical et hor izontal  qui semble  des t iné à la relier, comme 
pou r  ind ique r  sa fragili té et son défaut de l iaison avec la murail le.

L ’au t re  chem inée  de Saint-AnLonin es t cons t ru i te  de la m ême  m a 
n iè r e ;  mais elle est couver te d'une profus ion d 'o rnemen ts  sculptes
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dans le plât re et de moulures .  Sur la hotte, deux anges t iennen t  un 
écusson armoyé.

ni. —  27
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Deux au t res  écussons, posés de chaque  côté con t re  la murail le, sont  
éga lemen t  a rmoyés et t enu s  pa r  des anges. Ces de rn ie r s  écussons 
paraissent po r t e r  su r  le champ des in s t r um en t s  de métier , des doloires. 
Un câble, ser ré  avec un bâ ton et tenu pa r  deux figures, semble  main ten ir  
la base de la hotte, et un e  chaîne re t i en t  sa par t ie  supér ieure .  Voici 
(fig. 13) la vue perspect ive de cet te cheminée.
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L'époque de la rena is sance vit encore  élever de belles cheminées  dans 
les in té r ieu r s  des châ teaux;  leurs pieds-droits et man teaux  furen t  
décorés de scu lp tu res  e t  de pe in tu re s  d ’une  richesse et d ’une  élégance 
rares  : p lus ieurs  de ces cheminées  existent dans que lques  châteaux, 
à Eeouen, à Fonta inebleau, dans le mano i r  de Ronsard, p rè s  du bourg  
de Coutures (Maine), dans la salle de l ’Hôtel de ville de Paris. Le musée  
deGluny en possède une d'un travail p réc ieux qu i provient  du Mans, et 
tou t  le monde  connaî t  la magnifique chem inée  de Bruges. Mais b ien tô t  
les d imens ions  éno rmes  données  aux chem inées  furen t rédui tes, etdéjà, 
pendan t  le xvne siècle, elles p rena ien t  des p ropor t ions  moins grandioses. 
Le marb re  remplaça la pierre, qui j u s q u ’alors  avait été employée dans
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lu cons t ruc t ion des pieds-droits et man teaux  des cheminées ,  et ces 
manteaux s’aba issè ren t  success ivement j u squ ’il la h au t eu r  d'appui.T u y a u x  e t  m i t r e s  d e  c h e m i n é e . — Les condui ts  de fumée des cheminées 
du xne siècle sont o rd ina i rement cyl indr iques à l ’in té r ieur  et te rm inés  
au-dessus des p ignons ou des combles en forme de grosse colonne cou
ronnée par une mitre. Const rui ts  d ’ai l leurs avec grand soin au moyen 
d ’assises de pier re  évidées, ces tuyaux affectent souvent une forme mo-
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numentale qui su rmonte  d une façon gracieuse le faite des édifices. 
La cheminée de la maî trise de la cathédrale du  Puy en Yelay, don t  nous 
avons donné un dessin (fig. 1 et 2), est terminée,  au-dessus du pignon 
de la salle à laquelle elle est  adossée, par un beau tuyau cyl indr ique 
formé d assises de pier res noires et rousses alternées, avec mitre en 
forme de lan terne couverte par  un cône. Nous en donnons la r e p r é 
sentation géométra le  (fig. 14). Très-rarement, à cette époque primitive, 
les cheminées sont superposées, de sor te que les tuyaux son t  simples 
et isolés; mais la cheminée du Puy est re la t ivement peti te. Lorsque 
les cheminées avaient des d imens ions considérables, lo r squ ’elles de
vaient chauffer de grandes salles et con ten i r  un très-vaste foyer, il fal
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lai t d o nn e r  à la fumée un passage en r appo r t  avec ces d imens ions .  Il 
existai t, avant 1845, à l’abbaye  de Saint-Lô, une  éno rm e  chem inée  du 
c om m encem en t  du xm e siècle, don t  le tuyau  é ta it  u n  vér i table m o n u 
ment,  une toure l le  oc togone  de 0m,90 de d iamè t re  ho rs  œuvre. Ce tuyau,
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don t  nous d onnon s  l ’élévation géomé t ra le  (fig. 15), ar rivai t  du ca r ré  à 
la fo rme p r i sma t ique  pa r  qua t r e  pendent i fs ,  et se t e rm in a i t  p a r  deux  
étages de co lonne t t e s  dont  le d e rn i e r  éta it à j o u r  et  pa r  une  h au te  py ra 
mide Il existe, su r  une  maison p roche  de la ca thédra le  de Bayeux, un

1 Ce tuyau de chem inée  fut d é t ru i t  en  1815, en m êm e tem ps  que les b â t im en ts  de l’ab 
baye. Il fu t rééd il ié  dans le j a r d in  du p re sby tè re  de l’ég lise Sainte-Croix.
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tuyau de cheminée qui, dans des d imens ions  plus res t re in tes, rappelle 
celui de l’abbaye de Saint-La. Ces tuyaux, ainsi q u ’on peut le voir, ne 
sont  ouver ts  que su r  la c i rconférence du cyl indre et sont fermés ent iè
remen t  au somme! ; la fumée no pouvait ainsi s 'échapper que par les 
côtés. Au xme siècle, les tuyaux de cheminée son t  souvent ouver ts  su r  
les côtés et à leur  extrémité  supér ieure .  En voici (tig. 16) un exemple 
t iré de l 'abbaye de Fontenay, de l o rd re  de Cîteaux (Côte-d’Or). Afin 
d ’empêcher  les eaux pluviales de tombe r  dans la cheminée, l'orifice 
supér ieu r  est fort étroit . Ces tuyaux sont faits de tambou rs  de pier re
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creusés comme celui du Puy  en Velay, Souvent même les tuyaux de 
cheminée ne sont  ouverts, dans les cons t ruc t ions du xm e siècle, qu à 
leur  ext rémité, et con t inuen t  d ’affecter la forme cy l indr ique ou pr is 
matique. Les exemples de ces sor tes  de tuyaux son t  t rès-nombreux : 
il en existe encore  dans les bâ t iments  du Palais à Par is ;  nous en con 
na issons un, assez remarquable,  conservé dans les restes du châ teau 
de Semur  en Auxois, avec base mou lu rée  au-dessus de la souche so r 
tant du comble (fig. 17).

11 faut signaler ici un point, impor tan t  dans la cons t ruc t ion de cet  
accessoire : les souches so r tan t  des combles sont  tou jours  munies  d'un 
filet rampan t  de pie r re  fo rmant chêneau sous la tuile ou l’ardoise en A, 
et solin B au-dessus, dans les par t ies latérales et infér ieures  des sou 
ches, afin d ’empêche r  les eaux pluviales glissant le long des tuyaux
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à l ’ex té r ieu r  de s' in t roduire  sous la couver tu re  Ce sont là de ces p ré 
caut ions de détail qui accusen t  la prévoyance ex t rême et le soin des 
con s t ru c t eu rs  du moyen âge, p récau t ions  fort  négl igées a u jo u r d ’hui. 
Mais, jusqu'au xivesiècle, même dans les g randes  cons t ruc t ions  civiles 
ou monas t iques,  les cheminées  sont r a r em en t  superposées .  Si plusieurs 
étages d un m ême bâ t im en t  en sont pourvus, on évite de les placer 
au-dessus les unes des au t res ;  elles se chevauchent  au contra i re  ou 
sont opposées, afin de la isser chaque tuyau isolé. Tandis q u ’à par t ir  
de cet te époque, l'usage des cheminées  s ’étan t fort répandu, on voulut

non-seulement en avoir dans tou tes  les pièces impor tan tes ,  mais en 
core les p lacer  les unes  au-dessus des au t re s  : dès lors les tours, les 
p ignons de bâ t imen ts  d ’habi ta t ion r e ç u re n t  deux, trois, qua t re  tuyaux 
de chem inée juxtaposés.  Il fallait avoir un tuyau p ou r  chacune  de ces 
cheminées  et les sépare r  pa r  des l angue t te s ;  ces cons t ruc t ions  furent 
exécutées avec un  soin minut ieux. Au lieu d ’ê tre  cyl indr iques à l'inté
r ieur,  les tuyaux donnen t,  dans ce cas, les sections hor izon ta les  de 
para l lé logrammes très-allongés, séparés pa r  des cloisons de ()m,10à0,n,20 
d ’épaisseur. Ainsi son t  p ra t iqués  les tuyaux des tro is chem inées  supe r 
posées du don jon de Pier refonds, don t  nous donnon s  (fig. 18) en P la 
coupe transversale, e t en A la section hor izonta le  au niveau A'. Les lan
gue t tes B, B son t  de p ie r res  bien p a r emen lée s  et dressées.  En C, C', C", 
sont réservés de peti ts r en foncemen ts  ca r rés  p ou r  recevoir la plaque
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de fonte de fer du contre-cœur, des t inée à empêche r  la cha leur  du
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foyer de calciner  la pie r re  et de dé t ru i r e  les languet tes .  P a r  un su r 
croît de précaut ion, souvent, au-dessus de la plaque, la languet te  est 
apparei l lée  en plate-bande ou en a rc  de décharge, ainsi q u ’on le voit 
en D. Les man teaux  sont éga lemen t déchargés  pa r  des arcs E. En F, 
nous  donnons  la tête de ces tuyaux de cheminée, su rm on ta n t  l’ex t ré 
m i té  du p ignon du bâ t imen t ;  en G, leu r  plan supér ieur ,  et en H, leur 
profil. On voit en I le filet sail lant réservé dans les assises de la souche, 
et des t iné à recouvr i r  les r ampan ts  du comble au-dessus de l’ardoise. 
Ce filet, t enan t  l ieu de solins, se con t inue  sous les marches  qui, le long 
des r ampan ts  du pignon, p e rm e t t e n t  d ’arriver fac ilement aux tuyaux 
p ou r  les réparer ,  e t de placer des dé fenseurs  pro tégés par  le créne- 
lage K donnan t  su r  les dehors.  Mais, dans les locali tés exposées aux 
grands vents, les tuyaux de cheminée, t e rm inés  b r u squ em en t  pa r  des 
ouver tu res  sans mitres, ne laissent pas é chappe r  fac i lement la fumée; 
celle-ci, raba t tue  par  le vent, éta it compr imée  et r en t ra i t  à l’in té r ieur  
des appar temen ts .  Pou r  éviter ce t  inconvénient,  on garn i t  souvent les 
bouches  supé r ieu res  des tuyaux de cou ronnes  de tôle découpée, qui, 
divisant le couran t  d ’air extérieur , p e rm e t t a i en t  à la fumée de sortir 
l ib rement .  Nous avons vu, su r  beaucoup  de tê tes  de cheminée des 
xive e t  xve siècles, des traces de sce l lements  qui ind iquen t  la présence 
de ces cou ronnes ;  mais il en existe fort  peu qui  aient rés is té  aux 
in tempér ie s  et à l ’action corrosive de la suie.

L’ancien tuyau de la chem inée  de la g rand salle du châ teau de Sully- 
sur-Loire, ayant été mis hors d usage depu is  le xvie siècle, pa r  suite d ’un 
changemen t  de dis t r ibu t ion in tér ieure,  a conservé sa cou ronne  de fer 
bat tu,  ainsi que le fait voir la figure 19. Ce tuyau donne  en section ho r i 
zonta le le plan A; l’ex t rém i té  du p ignon de la salle lui ser t de souche.

Le château de du Guesclin, à la Blelière, près de Dinan, a conservé 
p lus ieu rs  cha rman ts  tuyaux de cheminée, octogones, de granit,  br ique 
e t  ardoise, don t  nous donnons  (fig. 20) deux exemples qui da ten t  de 
la fin du xive s'ecle. Les co rnes  B déco ran t  les cou ronn em en t s  sont  
d ’ardoise épaisse et fichées en r a inu re  dans les assises supé r ieu res  
de gran i t  fo rman t  chapi teaux. Les fonds des pet i tes a rca tu re s  C sont 
p laqués d ardoises qui, à cause de leu r  te in te  sombre, d é tachen t  vive
men t  cette fine o rnemen ta t ion  et  p e rm e t t en t  de la d is t ingue r  à la 
h au t eu r  ou elle es t p l a c é e1.

Une des quali tés les plus r emarquab le s  de l 'a rch i tec ture du moyen 
âge, c ’est d ’avoir su t ire r par t i  de tous les accessoires les plus vulgaires 
de la cons t ruc t ion  pou r  en faire un mot i f  de décora t ion. Des beso ins 
nouveaux venaient-ils à se développer, auss i tô t  les architectes,  loin 
de les dissimuler, che rcha ien t  au con t ra i re  à leur  donn e r  une  forme 
d'art, non-seulement dans les cons t ruc t ion s  élevées avec luxe, mais 
auss i dans les habi ta t ions les plus humbles.  Nous en t rouvons  la
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* Jil Jiu jir ich Robert a  b ien voulu nous com m un ique r  ces préc ieux rense ignemen ts .
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2 1 7  — [ CHEMINÉE J
preuve dans un g rand  nombre  d ’anc iennes maisons de nos vieilles 
villes. Avec les moyens les plus simples et les moins dispendieux, ces 
architec tes ont  obtenu des formes é légantes et parfa i tement app ro 
pr iées aux beso ins auxquels il fallait satisfaire. Dans les villes de l'Est,

il existe encore beaucoup de tuyaux de cheminée don t  les mitres, 
formées d'un échafaudage de tuiles r e tenues  avec du mort ier,  se d é 
coupent  su r  le ciel de la façon la plus gracieuse.

La figure 21 offre trois exemples de ces tê tes de cheminée comme on 
en voit tant a S t r a s b ou rg1. Les boules A qui su rmon ten t  les tuiles des 
mitres sont de mor tie r .  Encore aujourd'hui, à Strasbourg,  on conserve 
la tradit ion de cette cons t ruc t ion des xive et xve siècles.

Les archi tectes des châteaux de l’époque de la rena issance ren ché 
r i ren t  encore su r  leurs devanciers dans la cons t ruc t ion  des tuyaux 
de cheminée;  ils les décorèren t  souvent avec un luxe de moulu res  et 
de sculptures passab lemen t exagéré. S ’il est bon de ne pus d iss imuler  
un besoin secondaire et d ’en prof iter pou r  o rne r  un édifice, il ne faut

A

1 SI Patoueille, architecte, nous a fourni les croquis de ces m itre s  s trasbourgeoises.
lu. —  28
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pas cependan t  q u ’un accessoire p renne  plus d impor tance  qu il ne con 
vient, et perde ainsi son véri table caractère.  Cette modéra t ion ,  si par-
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fa i temen t  observée pa r  les a rch i tec tes  du moyen ûge, ne fut pas du 
goû t  de ceux du xv r  siècle, et ceux-ci a r r ivè ren t  à donn e r  aux tuyaux
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\

de cheminées, au-dessus des combles, une telle importance, qu il est 
souvent difficile de savoir ce que con t iennen t  ces éno rmes piles de 
pier re couver tes  de colonnet tes,  de frontons, de panneaux et de scu lp
tures. Les châteaux de Ghambord, deBlois , d'Ecouen, et tant  d ’autres, 
p ré sen ten t  quan t i té  de ces tuyaux massifs couver ts d'ornements,  qui, 
à distance, dé t ru isen t  les l ignes pr inc ipales des combles et ressemblan t  
aux ru ines de que lque monumen t  gigantesque.

— 219 —  [  c h é n e a u  J

Sous le règne de Louis XIV, on tomba  d ’un excès dans un pi re ; le 
r e tou r  vers ce que l’on croyai t alors ê tre  f  a rchi tec ture romaine fit sup
p r imer  les combles apparents,  et pa r  suite les tuyaux de cheminée. 
Mais, comme en France on se chauffe six mois de l ’année, il fallut, bon 
gré, mal gré, su rmon te r  après coup les acrotè res et te r rasses  antiques 
des édifices par  d ’horr ib les tuyaux de brique, de p lâ t re  et  de tôle. On 
est revenu, ces t emps derniers, à  des principes plus raisonnés,  et les 
architectes ne para issent  pas cra indre de mon t r e r  f ranchemen t  à l exté- 
r ieu r  les tuyaux de nos cheminées.

CHÉNEAU, s. m. (chenal, cheno.i, échenaï). C’est le nom que l’on donne 
à un condui t  de pierre, de terre cuite, de bois ou de métal, qui, rece 
vant les eaux d ’un comble, les dirige, pa r  des pen tes  douces, vers des 
issues ménagées dans la cons t ruc t ion  des édifices.

Les monumen ts  de l’an t iqu i té  païenne, dès une époque fort reculée, 
possédaient des chéneaux a la chute des pentes  des combles. Les 
temples de la grande Grèce, ceux d Athènes, avaient des chéneaux de 
te r re  cuite, de pie r re  ou de marbre, avec gargouil les percées de dis
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tance en distance. On re t rouve éga lement  les chéneaux dans les m o 
numen t s  romain s ;  cependan t  ils dispara issent , p endan t  la pér iode 
romane,  en France : les toi ts la issent  les eaux s’égou t te r  d i rec temen t  
su r  le sol. Nous ne voyons guère  le chéneau apparaître, dans le nord
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de la France, que vers le milieu du x i f  siècle. Us sont, dès la fin de 
ce siècle, très-caractérisés  dans les édifices no rmands .  Ces chéneaux 
(fig. 1) sont géné ra lemen t  très-profonds; por tés  su r  des arcs en saillie 
su r  le nu des murs, don t  les sommiers  pa r ten t  de la tête des c o n t r e 
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forts ; ces arcs son t  cou ronnés  du côté du dehors par  un ac ro tè re  en 
talus composé de p lus ieurs assises, ainsi que l’ind que le profil A. On 
ne peu t  expl iquer  la h au teu r  extraord ina ire  de ce revers de chéneau 
que comme une garde dest inée à empêcher  les tuiles ou ardoises qui 
se dé tachen t  de la couver tu re  de tombe r  su r  la voie publique,  et à con
ten i r  la neige qui glissait le long des rampan ts  des c o m b l e s1. Nous 
t rouvons des chéneaux analogues à  ceux-ci au-dessus du t r i for ium du 
chœur  de l'église Saint-Etienne de Caen, et qui son t  d une da te un peu 
moins ancienne. Les chapelles absidales de Véglise haute de Chauvigny 
près Poit iers, qui datent de la p rem iè re  moi tié du xnc siècle, possèden t  
également des ac ro tè res  fo rman t  chéneau au-dessus de la corniche. Des 
gargouil les peu saillantes, ou de simples t rous  percés de distance en 
distance, je ta ien t  les eaux pluviales à 1 extérieur . Dans l ’Ile-de-France, 
la Champagne et la Bourgogne, les chéneaux n apparaissent q u ’au 
xme siècle. Mais la dispos it ion des prem ie r s  chéneaux de cet te époque 
exige que lques  développements.

Bien que les murs  des édifices romans fussent fort épais, les cha r 
pentes des combles présen ta ien t  des pentes  inclinées suivant un angle 
plutôt  au-dessous q u ’au-dessus de 45 degrés;  les pieds de ces cha r 
pentes exigeaient alors une  large assiette (voy. C h a r p e n t e ), et les bouts 
des chevrons, ainsi que la volige et la tuile, ar riva ient au bord  des 
corniches, d ’ai l leurs peu saillantes ; il ne restait pas de place pour  
établ ir des chéneaux à la chute des combles, et  les eaux tomba ien t  
d i r ec temen t  su r  le sol ou su r  les combles inférieurs. On r e connu t  les 
inconvénients de ce système pr imit i f  : les eaux, en s ’égou t tan t  ainsi 
le long des parements ,  les altéraient, en t r e tena ien t  1 humidi té à la base 
des murs  et pourr issa ient les fondations;  si une tuile venait à glisser, 
elle tombai t  su r  la tête des passants ou sur un comble in fér ieur ;  dans 
ce de rn ie r  cas, elle brisait un grand nombre  de tuiles et  faisait un  t rou  
dans cette to i tu re .  Si l’on était dans la nécessi té de r épa re r  les c ou 
vertures, les couvreurs, ne pouvant appuyer le pied de leurs échelles 
nulle part, r isqua ient  de glisser avec elles, ou tou t  au moins faisaient 
des dégâts considérables en posant ces échelles sur la couver ture 
même. Cependant, par  suite du nouveau système de cons t ruc t ion mis 
en pra t ique pa r  les architec tes gothiques, ceux-ci étaient amenés  à di
m inue r  de plus en plus les épaisseurs des murs  et même à les supp r i 
m e r  en t iè rement .  C’est  alors q u ’ils p r i ren t  le par t i de r end re  les ché 
neaux, pou r  ainsi dire, indépendan ts  de la construct ion, en les por tan t  
en saillie su r  des corniches ou su r  des arcs, ou bien de faire po r te r  les 
charpen tes  sur  les formere ts  des voûtes bandés à une cer ta ine distance 
des murs  à l’in térieur, e t  de poser  les chéneaux sur  l’intervalle res tan t  
en tre ces fo rmere ts  et le m u r  extér ieur , rédu i t  alors à une faible épais

1 L'exemple que nous donnons ici est t iré des chapelles absidales de la ca thédra le  
de Rouen (fin du x i r  siècle).
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seur. Ce de rn i e r  sys tème fut appl iqué en Bourgogne et en Champagne.  
Dans rile-de-France, on donna  une  saillie assez forte aux corniches 
pou r  pouvoir  faire cou r i r  des chéneaux à la base des combles.  Nous 
observons, dans la par t ie  hau te  du  chœu r  de Notre-Dame de Paris, la 
t rans i t ion en t re  le système des égouts  r oman s  e t  le système des ché 
neaux posés su r  co rn iches  sail lan tes à la base des combles sous le 
bahut . Dans l'origine, c ’est-à-dire du  t emps de Maur ice de Sully (1160 
à 1180 environ), il n ’existait pas de chéneaux à la base du grand 
comble *. Le c ou ronn em en t  recevant la cha rpen te  consistai t en une 
corn iche peu saillante, composée de qua t re  rangs de damiers  sur 
lesquels était posé un profil fo rman t  boud in  supér ieur .  Vers 1220, 
p robab lem en t  après l ’incendie don t  nous venons de parler,  l o r s qu ’à 
Par is déjà l 'archi tec ture  go th ique avait pris son déve loppement  complet, 
on n ’enleva, de la corn iche de Maurice de Sully, que  le boud in  supé 
r ieur, et, laissant subs is te r  les assises de damiers , on posa par-dessus 
une corn iche composée d'une assise de feuilles à c roche ts  e t  d ’un lar 
m ie r  ; le tou t  p ré sen tan t  une  forte saillie. Ce la rm ie r  fut c reusé en forme 
de chéneau, don t  les pen te s  répar t issa ien t les eaux pluviales dans de 
grosses gargouil les posées au-dessus de chacun des arcs-boutants. 
Quant à la nouvelle charpen te ,  elle vint s’asseoir  sur  un  bahu t  élevé de 
l m,30 au-dessus de ce chéneau, et  une ba lus t rade de p ie r re  fut fixée 
su r le r ampan t  du  la rm ie r  (voy. B a h u t , fig. 1). Vers la m ême époque, 
dans la ca thédra le  de Char tres et  su r  la façade de Notre-Dame de Paris, 
on posai t  aussi des la rm iers  fo rman t  chéneaux, mais sans gargouil les ; 
les eaux s’écoula ien t  s imp lemen t  pa r  des t rous  ménagés  sous les 
ba lus t rades de distance en distance, ainsi que l’ind ique la figure 22. 
Cette disposit ion expl ique pourquo i,  sur  la façade de Notre-Dame de 
Paris, les larmiers des divers étages po r t an t  chéneaux ont une  aussi 
forte saillie : c ’es t q u ’ils é ta ien t des t inés à renvoye r  loin des p a r e 
men ts  les eaux des chéneaux, comme une  mouchette con t inue.  A Notre- 
Dame de Chartres, les ba lus t rades n ayan t  pas de t raverse inférieure,  
mais n ’é tant composées  que de co lonne t tes  isolées posées à cul sur 
l 'extrémité de la corniche, les eaux du chéneau  s ’écou len t  en t re  ces 
co lonne t tes  sur  la pen te  du la rmier .  Ces moyens  toutefo is  ne faisaient 
que d im inue r  les inconvén ien ts  ré su l tan t  des égouts  des combles, sans

1 Ce comble é ta i t  moins a igu que celui actuel, qui date du  commencem en t du x n r  siècle, 
e t  qui fu t re fa i t  ap rès  un incend ie  don t l’h is to ire  ne pa r le  pas, mais don t les t races sont 
visibles su r  le m onum en t même. Le chœ u r  de Notre-Dame de Paris é ta i t  com plè tem ent 
élevé, sauf la toiture, en 1177, a insi que le consta te la ch ron ique  de Robert, abbé  du Mont- 
Sïint-Michel, et don t M. Alfred Ramé a b ien  voulu nous envoyer le cu r ieux  ex tra i t  sui
vant • «Ad ann. 1177. Mauricius episcopus Paris iensis  jam  diù e s t ;  quod [qui] mu ltum  
« labora t e t  proficit in ædificatione eccles iæ p ræ d ic tæ  civitatis, eu j u s  c ap u t  j a m  pe r fe c tum  
« est, excepto m a jo r i  tec torio. Quod opus si pe rfec tum  fuerit, non e r i t  opus c i t ra  montes 
« cui ap te debea t comparari, »

Cet exemple  est t iré  de la façade occ iden ta le  de la c a théd ra le  de Paris.
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qu on pût  les éviter, puisque les eaux pluviales cont inuaient à  s ’égou t te r  
clans tou te  la longueu r  des corniches ; ils rendaient déjà le service des 
couvreurs plus facile et  a r rê ta ien t  les tuiles ou ardoises qui glissaient 
sur la pente des c om b l e s1. Ce n ’es t que de 1225 à 1240 que des ga r 
gouil les sail lantes furen t adaptées aux chéneaux pou r  d is t r ibuer  l’écou 
lemen t  des eaux pluviales d une man iè re  régul iè re et su r  certa ins

223 — [ CHÉNEAU j

points des édifices. Dans les églises à  bas côté, les eaux des chéneaux, 
vers cette époque, fu ren t  condui tes  su r  les chaperons des arcs-bou
tants, puis re je tées au dehors  par  des gargouil les de pierre  posées à  
1 extrémité des pen tes  de ces arcs-boutants. Les eaux de pluie, t om 
bant sur les combles supér ieurs,  arrivaient ainsi, par le plus court  che
min, sur le sol extérieur . Mais les arcs-boutants, dest inés à  contrc- 
bu te r  la poussée des voûtes, n ’a t teignaient  pas le niveau des corn iches 
supér ieures.  On essaya d ’abord de j e te r  les eaux des chéneaux des 
grands combles, à gueule b é e5 par  des gargouil les, sur les chéneaux

1 II faut observer que déjà, au commencement du xm* siècle, les combles des cathé
drales de Paris et de Chartres é tan t  couverts de plomb, les chéneaux n'avaient pas, ici du 
moins, à a rrê te r la chute  d.is ardoises ou tuiles.
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formant le chape ron des arcs-boutants; et, quo ique  la d is tance en t re  
ces chape rons  et les gargoui l les supé r ieu re s  ne fût pas considérable, 
c ependan t  le ven t  renvoya i t  les eaux à  droi te  ou à  gauche des chape 
rons. On établi t donc  b ien tô t  des cotfres de p ie r re  évidés m e t ta n t  les 
chéneaux supé r ieu rs  en commun ica t ion  avec les chape rons  ; souvent 
même ces coffres de p ie r re  fu ren t  doub lés  de tuyaux de plomb 
(voy. C o n d u i t e ). Puis, p lus tard, vers la fin du  xm e siècle, on renonça  
aux coffres de pierre, qui é ta ien t  sujets  à  s ’engo rge r  e t  à  cause r  des 
fil trations dans  les murs,  e t  l'on é tab l i t  su r  les arcs-boutants des aque
ducs de p ier re  dest inés à po r t e r  le chéneau  r ampan t  (voy. A r c - b o u t a n t , C o n s t r u c t i o n ). Les chéneaux rampan ts  p ra t iqués  su r  le chaperon  des 
arcs-boutants, arrivés aux pinacles su rmon tan t  l’ex t rémité  des contre- 
forts, passaient, dans l'origine, à  t ravers  ces pinacles, p ou r  ê tre  d é 
versés pa r  la gargouil le. On ne fut pas long temps sans s ’apercevoir  
que  ces canaux t raversan t  la m açonne r ie  ne pouva ien t  jamais  sécher, 
q u ’ils s’engorgea ien t ,  e t  causa ien t  des fil trat ions dans la masse des 
cons t ruc t ions  des contre-forts; on pr it  le parti, vers le milieu du 
xive siècle, de d é to u rn e r  les chéneaux au d ro i t  des pinacles, el d ’ame 
ne r  ainsi à  ciel ouve r t  les eaux ju squ 'aux gargoui l les d ’extrémité. 
Quelquefois même, dans les provinces du Nord, en Picard ie  et en Nor
mandie, ces chéneaux abou t i r en t  à  des condu i te s  de p lomb hab i lemen t  
ménagées  dans la cons t ruc t ion  (voy. C o n d u i t e ).

r c h é n e a u  ]  —  2 i n 

Les chéneaux de p ier re  p ra t iqués  à la base des combles, p endan t  les 
xm e et  xive siècles, son t  géné ra lemen t  c reusés  à fond de cuve, c ’est- 
à-dire donnan t  en coupe le profil ci-dessus (fig. 3); les jo in ts  son t  faits 
avec soin, ayan t  une  entail le A dans laque lle on coula i t  que lquefois 
du p lomb ou un c imen t  t rès-dur composé  de grès pilé et  de l i tharge. 
Ces chéneaux po r t en t  de 0m,33 à 0m,48 de la rg eu r  (un pied, un p ied et 
demi); ils son t  taillés dans les p ie r re s  les p lus du re s  que  l’on pouvai t  
se p rocure r ,  et il nous a pa ru  que  leur  concavité, des t inée  à recevoir 
les eaux, so igneusemen t  taillée, polie même,  était souvent imprégnée  
d ’une  mat iè re  grasse (peut-être d ’huile de lin et de litharge). Nous 
avons vu m ême  quelques-uns de ces chéneaux qui é ta ien t  endu i t s  d ’un
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c imen t  m ince très-dur et  adhé ren t  à la pierre.  P o u r  foire ten i r  ce 
ciment, les ta i l leurs de pierre  p ra t iqua ien t  en t ravers du chenal  de 
pet i tes ra inures,  par t icu l iè remen t  des deux côtés des joints, ainsi que 
le fait voir la l igure 4 ‘, ou creusaient su r  le jo int  même une ra inure 
qui permet ta i t  d ’y couler  du ciment (jg. o j .

— 223 —  CHÊNEAU 1

Les chéneaux des grands édifices du moyen  âge, du xn ie au xv° siècle, 
p résen ten t  peu de variétés;  le système admis pers is te  sans dit ïérences 
notables. Il n ’en es t pas de même des chéneaux des habitat ions pri-

5

vées; ceux-ci sont très-variés comme disposit ion et comme forme. Ils 
n ’apparaissent qu'au xm e siècle; ju squ  alors les eaux pluviales tom 
baient d i rec tement des égouts des toits dans la r u e 2. Deux raisons 
con t r ibuè ren t  à faire établir des chéneaux à la base des combles, le 
besoin de r éun i r  les eaux pluviales dans des c i ternes (beaucoup de 
villes é tant bâties sur des l ieux élevés dépourvus d ’eau), et ! incommo
dité que causait la pluie s’égout tan t des combles su r  la voie publ ique.  
Mais, comme la grande majori té  des habitat ions urba ines était d ’une

1 C’était ainsi q u ’é ta ien t p r im it ivemen t é tablis les chéneaux  de la sainte Chapelle 
à Paris.

4 II n’y a pas plus de quaran te  ans qu ’à Paris encore les toits de la p lupart des maisons 
é ta ien t dépourvus de chéneaux. Pendan t les pluies d’orage, les eaux pluviales formaien t 
comme une nappe d ’eau devant les façades, et renda ien t la c ircula tion impossible, môme 
avec des parapluies.

ni. —  20
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cons t ruc t ion  fort simple, on ne pouvait faire la dépense  d'un chéneau 
de cou ronnemen t  de p ie r re  à la chu te des combles.  Les cons t ruc teu rs  
de maisons se con ten tè ren t  d ’in c ru s te r  des co rbeaux  de p ie r re  au som
m e t  des mu r s  de face, et su r  ces co rbeaux ils posè ren t  une pièce de 
bois évidée et incl inée formant gargoui l le à l’un des bouts.  La figure G 
expl iquera ce t te  dispos it ion n a ïv e1. Ces chéneaux s 'appliquent à des 
maisons dont les égouts des toits sont su r  la rue ;  mais si les p ignons 
donnaient  su r  la voie publ ique, ainsi que cela fut p ra t iqué  géné
ra lemen t  à dater  du xrve siècle, les chéneaux étaient  disposés p e r 
pend icu la i remen t  à la rue. A cet te époque, ra remen t  les maisons

[ CIIÉNEAU ]  —  r>2 () —

p é g a a i »

avaient-elles des mu rs  m i toyens ;  chaque maison possédait  ses quatre  
mu rs  en propre, et  il existai t en t re  elles une pe t i te  ruel le  très-étroite 
(voy. M a i s o n ). Chaque habi ta t ion avait donc ses chéneaux particuliers, 
qui, le plus souvent, éta ien t formés d'un t ronc  d ’a rb re  creusé, dépassant 
le p ignon et fo rmant gargouil le, ainsi que l' indique la figure 7. Ces 
chéneaux de bois é ta ien t  quelquefois moulurés,  sculptés même, et 
pe in ts  de diverses couleurs,  l’ar t  in te rvenan t  tou jours  dans l ’ensemble 
comme dans les détails des cons t ruc t ions  les plus vulgaires. Ces d is
posit ions de chéneaux appl iqués aux habi ta t ions n ’é ta ien t  pas les seules. 
Dans les pays r iches en maté r iaux calcaires, comme la Bourgogne,  la 
Haute-Marne et 1 Oise, on employa les chéneaux de p ie r re  de p référence 
a ceux de bois, et ces chéneaux de p ie r re  son t  posés de façon à  éviter 
tou te  fuite pa r  les jo in ts  le long des pa remen t s  : d ’abo rd  ils sont  t o u 
jou r s  posés en saillie, afin que le comble vienne couvr i r  la tê te des 
murs  et la p rése rve r  de tou te  hum id i té ;  puis des co rbeaux inc rus té s  
dans le mur, sous chaque point  du chéneau, sont c reusés en forme de 
gargoui l le;  si donc ces jo in ts  venaient  à s’ouvr i r  ou à  pe rd re  le c iment 
qui les soudait, l’eau tombait  dans la gargouil le-corbeau et était, re je tée 
en dehors  loin des parements .  La figure 8 nous d ispense ra  de plus 
longues expl icat ions à ce sujet.

f Exemple tiré des maisons de Flavigny (Côte-d'Or)
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  227 — [ cnÉNEAU ]
On voit à Chaumont (Haute-Marne) beaucoup de maisons dont les

chéneaux sont ainsi disposés, et cet usage a persisté jusqu a nos jours.

L architec ture n’est vér i tablement un art que lo r squ ’elle sait ainsi

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



vaincre les difficultés, p révoir  et conserver, pa r  des moyens simples, 
vrais, d'une exécut ion facile, dans la p lus humb le  maison comme dans 
le palais; mais lorsque, au contra ire,  il lui faut r e cou r i r  à des moyens 
factices qui d em anden t  le concours  d ’indus t r ie s  très-développées, une 
main-d’œuvre ex t rao rd ina i re  e t  beaucoup de dépense ,  elle peu t  réuss i r  
là où tou tes ces re s sou rce s  son t  sous sa main, mais elle abandonne  à 
la barbar ie  les locali tés é lo ignées des g rands  cen t re s  indus tr ie ls . C'est 
ce qui es t a r r ivé;  aujourd'hui, horm is  les g randes  villes où les écoule
men ts  d ’eaux pluviales sont, dans les hab i ta t ions privées, disposés 
avec assez d ’adresse, p a r t o u t  l ’incurie, l’ignorance, le défaut de soin 
laissent voir combien ces con s t ru c teu rs  anc iens é ta ient plus habiles, 
plus savants, plus sc rupu leux que les bâ t i s seu rs  de no t re  temps, sans 
en t r a îne r  pou r  cela leurs clients dans des dépenses  inuti les.

C H E V E T ,  s. m. Nom que l’on donne  à la pa r t ie  ex t rême de l ’abside 
des églises. (Voy. A b s i d e , C a t h é d r a l e , É g l i s e .)

C H I F F R E ,  s. m. On désigne pa r  ce m o t  les init iales des noms propres  
sculp tées ou pe in tes  su r  les monumen t s .  Il ne pa ra î t  pas q u ’on ait 
admis les chiffres de pe r sonnages  vivants dans la décora t ion  des édifices 
avant le xve siècle; mais, à pa r t i r  de la fin de ce siècle, les chiffres se 
rencon t ren t  f r équ emm en t  sculptés dans les frises, su r  les parements, 
dans les balus t rades, ou pe in ts  dans les v i t raux et  su r  les m u r s  in t é 
r ieu rs  des églises, chapelles, palais et  maisons.  La ba lus t rade  du 
p ignon occidental de la sainte Chapelle de Paris, refaite pa r  Charles VII, 
est composée de fleurs de lis dans des quatre-lobes, au milieu de s 
quel les s’élève un K (Karolus) couronné,  sou tenu  p a r  deux anges. La 
ba lus t rade de l 'oratoire de cet te  m ême  chapelle, bâti p a r  Louis XI, est 
de m ême  ornée, au milieu, d ’une L cou ronnée  se d é tachan t  su r  un 
a jour  fleurdelisé. L ’anc ien hôte l  de la cou r  des comptes  à Par is, bâti 
p a r  Louis XII, éta it couver t  de chiffres, L couronnées ,  de porcs-épics, 
de dauphins, d ’he rm ines  et de fleurs de lis. Les F cou ronnée s  se r en 
con t r en t  dans les cons t ruc t ions  en t rep r i se s  pa r  Franço is  Ier; on peu t  
en voir un grand nomb re  à Blois et à Chambord. Cet usage s ’est con 
servé depuis ce t te  époque  : les chiffres enlacés de Henri II et de Cathe
r ine de Médicis couvren t  les frises et panneaux  du Louvre, ainsi que 
ceux de Henri  IV et  m ême  de Louis XIV.

C H O E U R ,  s. m. Par t ie  de l'église où se t i e nn en t  les chanoines,  r e l i 
gieux ou clercs, p ou r  chanter .  L ’in té r ieu r  des églises se divise en cinq 
par t ies  d is t inc tes  : le narthex, vest ibule ou porche, la nef, les trans- 
septs, le chœur  et  le sanc tua ire.  Dans les églises monas t ique s  françaises, 
le chœur  des re lig ieux descenda i t  o rd in a i r em en t  j u sque  dans la nef. 
Un autel éta it placé au delà des t ran ssep ts  : c ’é ta it  l’au te l  devant lequel 
on chan ta i t  les ma t in e s  et laudes ; de r r i è re  l’aute l ma tu t ina l  s’élevait 
le sanctuaire, qui occupai t  tou t  l’espace compr is  en t re  les t r an s sep t s  
et le chevet. Dans les ca thédra les  et les églises paroiss iales, le chœur
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ne commence o rd ina i remen t  q u ’après les transsepts , et l'autel est 
placé au fond de 1 abside, dans le sanc tua i re  qui occupe le rond-point. 
« Le chœur des clercs, dit Guillaume D u r a n d1, est l’endro i t  où ils se 
« réun issen t  p ou r  chan te r  en commun  » ; et il ajoute : « où la mulli- 
« Unie du peuple est rassemblée pour  ass is ter  aux saints mystères.  » 
Ce qui rend  sa définit ion assez vague; à moins  de suppose r  (ce qui est 
possible) qu'il en tenda i t  par chœur non-seulement l 'espace réservé aux 
clercs, mais aussi les bas côtés de l'abside dans lesquels se rangeaient 
les fidèles-. Toutefois il est nécessaire ici de faire connaî t re ce 
qu ’étaient, les chœurs  des églises, soit conventuel les, soit paroissiales 
ou cathédrales, aux différentes époques  du moyen âge.

Les dispos it ions qui au jou rd ’hui nous semblent  les plus faciles à 
re t rouver sont celles des chœurs des églises monast iques,  parce qu elles 
ont, ju squ ’à la fin du siècle dern ier,  subi moins d ’al térat ions que celles 
des aut res églises. Toutes les abbayes posséda ien t  des corps-saints, 
des re liques vénérées qui é ta ien t déposées, soit dans une crypte 
sous le sanctuaire,  soit dans le sanctuai re même, ainsi que cela avait 
lieu a Saint-Denis en France. Ce sanctuaire, qui, comme nous venons 
de le dire, commença i t  à par t i r  de 1 ouver tu re  orientale de la croisée, 
était souvent élevé de que lques marches au-dessus du sol des t ranssepts.  
Les fidèles n ’éta ien t admis dans l’in té r ieur du sanctuaire q u ’à certa ines 
fêtes, à l’occasion de cé rémonies  extraord inaires.  Le chœur  des re li 
gieux, placé dans la croisée et les dern iè res  travées de la nef, était clos 
par un jubé  vers ren t rée ,  et des boiseries, grilles ou murs  latéraux 
s’é tendant  jusqu 'au sanctuaire. L ’assis tance des fidèles dans les églises 
monast iques n ’était q u ’accessoire, e t  les religieux, enfermés dans le 
chœur, n ’éta ien t pas et  ne devaient pas ê t re  vus de la nef; les fidèles 
entendaient  leurs chants, voyaient les clercs montés  sur le jubé pour  
lire l’épî tre et  l’évangile, et ne pouvaient apercevoir  1 autel q u ’au t ra 
vers de la por te  du jubé, lorsque le voile était tiré. Dans les monas tè res  
des xie et xne siècles, les religieux éta ien t très-nombreux et leurs 
églises faites pou r  eux; les fidèles se r enda ien t  aux paroisses  et dans 
les nombreuses  chapelles qui en tou ra ien t  les couvents pou r  assister 
au service divin. Il y avait tou jours  alors dans ces monas tè res  un con
cours nombreux  d ’étrangers , de pèlerins, de réfugiés, auxquels la nef 
de l’église était réservée, qui y passaient  une grande partie de leur 
temps et y d emeu ra ien t  même parfois j o u r  et nuit. Il devenait  alors 
nécessaire de clore le chœur  des religieux. Ce p rog ramme ne conve
nait pas aux paroisses, encore moins aux cathédrales.

Les ca thédra les (voy. ce mot), lo r squ ’elles furent p resque toutes r e 
bâties en France, à la fin du xne siècle, avaient à la fois un caractère 
religieux et civil; e t  là, sauf l’autel, qui était en tou ré  de ses voiles,

1 f la t iona l , liv. I, chap. i.
2 « Sacerdos et levita an te a ltare eommunicent, in clioro clerus, ex tra  cliorurn populus. » 

(Concil Toletan., IV, cap. xvm.)

—  229 —  | cuoEU it ]

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



rien n ’obstrua i t  la vue. En les cons t ru i san t  sur  de vastes plans, les 
évêques avaient voulu, au contra i re ,  offrir aux hab i tan ts  des grandes 
cités de larges espaces dans lesque ls les cé rémon ies  du culte, et même 
des assemblées civiles, pussen t  se déve lopper  à l ’aise. Il ne faut pas 
oub l ie r  que les ca thédra les  de cet te  époque  furen t  élevées dans un 
esprit opposé  a l 'esprit monas t ique,  pou r  a t t i r e r  et r éun i r  les habi tants 
des cités popu leuses  au tou r  de leu r  évêque. Les évêques voula ient que 
les fêtes re lig ieuses fussent la fête de tous. Aussi les chœurs  et les sanc
tua i res  des ca thédra les  ne s ’é lèvent que de deux ou tro is marches 
au-dessus du pavé de la nef; les t ranssep ts  sont abandonnés  aux fidèles ; 
les larges bas côtés qui en tou ren t  les abs ides sont p resque  tou jours  
de plain-pied avec le chœur,  e t  n en son t  séparés  pa r  aucune  clôture. 
De tous côtés la vue s ’étend, l ’accès est facile.

Du temps de Guillaume Durand encore, à la fin du xme siècle, il ne 
semble pas que les chœurs  fussent g éné ra l emen t  en tou ré s  de stalles 
fixes et de clôtures . « L ’o rn em en t  du chœur, di t-i l1, ce sont des dor- 
« sais, des tapis que l’on é tend  su r le pavé, et des bancs garnis (ban- 
« câlin). Les dorsa ls  (dorsalia) sont des d raps  que  l'on suspend dans le
« chœur, de r r iè re  le dos des c l e r c s2 » P lus loin, à p ropos des fêtes
de Pâques, il d i t 3 : « On appropr ie  les églises, on en décore  les mu- 
« rail ies en y é ta lant des draper ies .  On place des chaires dans le 
« chœur, on y déploie des tapis et l’on y dispose des b a n c s4.... L ’autel 
« est décoré  de tous ses o rnemen t s ;  dans ce r ta ines  églises, ce sont 
« des é tenda rds  qui dés ignent la victoire de Jésus-Christ, des croix et 
« au t res  reliques. »

Dans tou tes  les cathédrales primitives, la place de l ’évêque était au 
fond de l 'abside, dans l’axe ; celles des officiers qui ass is ta ient  le p r é 
lat lo r squ ’il disait la messe é ta ien t  à dro i te  et à gauche, en demi-cercle. 
Cette disposi t ion justifie l’une  des é tymolog ies  données  au mot chœur, 
corona, alors 1 aute l n ’étai t  qu une table sans retable, placée en t re  le 
c le rgé et le bas chœur  où se tenaient les chanoines et clercs ; puis 
venaient les laïques, rangés dans les t ranssep ts  de la nef, les femmes, 
d un côté, les hommes  de l’au tre.  Cette d ispos it ion fut conservée dans 
que lques  cathédrales , j u sque  vers le milieu du de rn ie r  siècle, entre 
aut res  à Lyon, ainsi que l’a t tes te  le s ieur de Mauléon, dans ses Voyages 
liturgiques. A l’une des ex t rém i té s  de l ’hémicycle qui garnissai t  l’abside 
du côté de l ’épître, s’asseyait le p rê t re  cé lébran t,  qui avait à cô té de 
lui un pup i t r e  p o u r  l ire l’épît re.  L’officiant à l autel faisait face à 
l ’or ient. Derr iè re le grand autel , en tou ré  d 'une b a l u s t r a d e , éta it un 
autel plus petit. Depuis cet  autel ju squ  au fond de l abside, où se t r o u 
vait placé le siège archiépiscopal,  il res ta i t  un  vaste espace l ibre au 
milieu duque l  on plaçait, su r  une  sorte de pupi t re, la chape pour

1 Rational, l i v  I, e h u p  n.
2 D o n c  i l  n ’y  a v a i t  p a s  d e  d o s s i e r s  f i x e s
’ I . i v  VI, c h a p .  l x x x x

* Donc il n’cn ex is ta i t  pas à demeure
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- 'i'M  l CUOKUH j
l'ofliciant, et a colé un réchaud con tenan t  de la braise pour  les e n cen 
sements. En avant de l’autel, en t re  le bas chœur  et le sanc tuai re, était 
placé un grand râ te l ie r  à sept c i e rg e s1, qui remplaçai t  ainsi la trabes 
ou trubs2 des églises primitives. Mais l’abside de la ca thédrale de Lyon 
est dépourvue de bas côté. La dispos it ion du chœur  et du sanctuai re 
devait êt re fout au t re  dans les églises dont les absides, comme celles 
de nos grandes ca thédra les du Nord, é ta ien t  accompagnées  d'un bas 
côté simple ou double .  Alors le maî t re  autel était placé au cen t re  de 
1 hémicycle, et l’évêque assistant p renai t  sa place en bas du chœur, qui 
était alors la ¡»lus hono rab le ;  les officiers s ’asseyaient à droi te et a 
gauche, su r  des bancs, suivant leurs dignités, les dern ie rs  plus près du 
sanctuaire. Cet o rdre  était éga lemen t  suivi dans les églises abbatia les; 
le siège de l’abbé était en bas du chœur, cet te disposit ion se p rê tan t  
mieux que toute autre aux cérémonies .

Pendant la seconde moit ié du xme siècle, soit que les évêques 
eussent renoncé à con s e rv e r à leu r s  ca thédra les les dispos it ions dévastés 
salles p rop re s  aux grandes réun ions  populaires, soit que les chapi t res 
se t rouvassen t  t rop à découver t  dans les chœurs  accessibles de tou tes  
parts, on établ i t d ’abord des jubés  en avant des chœurs, puis bientôt 
après des c lôtures hautes, parfa i tement fermées, pro tégean t  des r a n 
gées de stalles fixes garnies de hauts doss iers avec dais. Les chanoines 
furent ainsi chez eux dans les cathédrales, comme les religieux cloî
trés étaient chez eux dans leurs églises monast iques.  Mais, cependant, 
il fallait, dans les cathédrales, que les fidèles pussent  assister  aux 
oftices, ne pouvant vo i r ies  cé rémonies  qui se faisaient dans les chœurs  
fermés de toutes par ts ;  c'est alors que l ’on éleva dans les églises 
épiscopales ces chapelles nombreuses  au tou r  des bas côtés des chœurs 
et même le long des parois des nefs (voy. C a t h é d r a l e ). La pensée  d o 
minante qui avait inspiré les évêques à la fin du xne siècle, lorsqu ils 
se miren t à bât ir  des ca thédra les su r  de nouveaux plans, fut ainsi aban
donnée lo r squ’elles étaient  à peine achevées, et en moins d ’un siècle 
la plupar t des chœurs  de ces grandes églises furent fermés, les c é r é 
monies du culte dérobées aux yeux des fidèles. Nous n ’en t r ep rend ron s  
pas de r eche rche r  ici ni d ’expl iquer les causes de ce changement .  Nous 
nous con ten te rons  de signaler le fait, qui doi t se ra ttacher, si nous ne 
nous t rompons, à des discussions su rvenues en t re  les évêques et leurs 
chapitres, d iscuss ions à la suite desquel les les évêques duren t  céder 
aux vœux des chanoines, pa r t icu l iè remen t  in té ressés  à se c lo r e3.

Le chapi t re  de Chartres éleva un jubé  en avant de son chœur  vers le 
milieu du XIIIe sièele : nous ne savons aujourd'hui si, dès cette époque,

1 Voyez l e  D ic t ionna ire  du mobilier, au mot H e r s e .
3 Poutre posée eu travers du  chœur, supportan t des (lambeaux. (Voy. Trabes.)
J « Le long de la clôture du chœ u r de Notre-Dame de Paris a llant vers l’o r ien t », dit 

Diibreul, « on voit la figure d’un homme d ’église, orné d'une dalmatique, à coté duquel ce 
qui ;-uit est gravé :

« Maistre P ierre de Fayel, chano ine  de Paris, a donné deux cents livres pour ayder
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i c h o e u r  J  ->32 —
il 1 en tou ra  d ’une c lô tu re ;  c'est probable.  La ca thédra le  de Bourges 
éleva une  c lô ture  de p ie r re  au tou r  de son c hœ u r  dès la fin du xine siècle. 
Celle de Par is commença  aussi à clore son chœu r  vers la m ême  époque, 
et ce tte  c lô ture  était à pe ine achevée, que l’évêque Matitlas de Buey 
faisait cons t ru i re  la ce in tu re  de larges chapel les qui enveloppe le 
doub le bas côté de l'abside. Ces c lô tures  nécess i ta ient donc  la con 
st ruc t ion de ces chapelles.

Les c lô tures modif iè rent p ro fondémen t  les p lans primiti fs  des ca 
thédra les don t  les choeurs n avaient nu l lemen t  été d isposés pour  les 
recevoir;  elles donnè ren t  aux chœurs  un  aspect nouveau, cont ra ire 
à l’espr i t  qui avait dû d ir iger  les p r em ie r s  cons t ruc teu rs .  Ne pouvant 
savoir au jou rd ’hui quelles éta ient les disposit ions p rem iè re s  des chœurs 
de cathédrales, nous sommes obligé de nous en t en i r  à celles adoptées 
à la fin du XIIIe siècle; elles sont d ’ail leurs c oo rdonnées  avec ensemble, 
et d ignes en tout point de l’objet. De tous les chœurs  de cathédrales, 
celui su r  lequel il res te le plus de ren se ignemen ts  préc is est le chœur 
de la cathédra le  de Par is. Nous en donne ron s  donc (fig. 1) une vue 
cavalière, accompagnée d ’une desc r ip t ion em p run té e  à Gorrozet et à 
Dubreul . Après la croisée, en t re  les deux gros pil iers des transsepts, un 
jubé  de p ie r re  fermai t  l’en t rée  du chœur .  Su r  l ’a rcade pr incipale  qui 
servait de por te  était un grand crucifix. Cet ouvrage, dit Dubreul, 
était un chef-d’œuvre de scu lp tu re ;  à dro i te  et à gauche, ce t te  arcade 
se réunissai t à la c lô ture de p ie r re  peinte, de 5 mè t re s  de haut, rep ré 
sentant  1 histoire de Jésus-Christ, et dont il reste une g rande partie. 
Cette clôture, du côté no rd  et du  côté sud, servait d'appui aux dos
siers des stalles, qui é ta ien t  de bois sculpté e t  cou ronnées  d une suite 
de dais. Deux por tes  latéra les percées dans la c lô tu re  donna ien t  en trée 
dans le chœur, auquel  on arrivait du  côté du cloître p a r l a  po r te  Rouge, 
et du côté de l ’évêché par  une galerie c om mun iquan t  avec le palais 
épiscopal. Au tou r  du rond-point (sanctuaire), la clôture, dans sa pa r 
tie supér ieure,  éta it à jour,  de sorte que les scènes de la vie de Notre- 
Seigneur, sculptées en ronde  bosse, se voyaient du dedans du chœur 
aussi bien que des bas côtés. Au-dessous de cette  par t ie  à jour, des 
bas-reliefs rep résen ta ien t  des scènes de l’Ancien Tes tament .  Il était, 
de tou tes  manières, impossible de voir, des collatéraux, ce qui se pas
sait dans le chœu r  et le sanc tua ire.  Des deux côtés de 1 en t r ée  du jubé  
donnan t  sur la croisée éta ient deux autels, suivant l 'usage. Le chœur  
s’élevait de qua t re  marches  au-dessus du pavé de la nef; à la suite des 
stalles venait le sanctuaire, élevé de tro is marches  au-dessus du chœur, 
et  sous la clef de voûte absidale le maî t re  autel, dont  une  tapisser ie 
et une g r a v u r e1 nous on t conservé la forme et  les accessoi res.  Der-

« à  faire ces h is to ires (qui décorent, la clôture) et pour les nouvelles ve rr iè re s  qui sont 
« sur le chœu r de céans. »

Le don du d i^ne  chano ine ind ique  assez que les chap i tre s  tena ien t  a ê tre  b ien clos.
* Voyez A u te l
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—  2 3 3  —  [  c h o e u r  ]
r iè re  le maî t re  autel éta it placée, su r  uae  large table de cuivre, por tée

su r  qua t re  gros pil iers de m cme mat iè re ,  la châsse de saint Marcel,
i i i . —  3 0
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su rmon té e  d ’une  g rande  croix; d ’au t re s  châsses é ta ien t  d isposées à 
d ro i te  et  à gauche. Derr iè re  la châsse de saint Marcel était, du côté 
droit, le pet i t  aute l  de la Trinité, dit des Ardents, su r  leque l était placée 
la châsse de Notre-Dame, con tenan t  du  lait de la sainte Vierge et des 
f ragments  de ses vêtements .  P rè s  de l’en t rée  pr inc ipale  du chœur, 011 
voit en ronde  bosse la s ta tue de b ronze  de l ’évêque Odon de Sully, 
couchée sur  une  table de m êm e  méta l  élevée d ’un pied environ au- 
dessus du niveau du pavé du  chœur.  Odon de Sully con t r ib ua  en partie 
à la cons t ruc t ion  de la ca thédra le  ; c ’es t  sous son épiscopat que fut 
p robab lemen t  élevée la nef. Au milieu du chœur,  sous le lutrin, étaient 
incrus tées,  au niveau du pavé, qua t re  p ie r re s  tomba le s  couvran t  les 
res tes de la re ine Isabelle de Hainaut, f emme de Phil ippe-Auguste, 
de Geoffroy, duc de Bretagne, e t  de deux au t res  pe r sonnage s  inconnus  ; 
devant  le grand autel, sous une  table de cuivre, le cœu r  de Louise de 
Savoie, mère  de François Ier. D'autres tombes  se voyaien t  encore 
de r r iè re  le g rand  au te l ,  du temps de Gorrozet, en t re  au t re s  celles 
du célèbre P ie r r e  Lombard, a rch id iacre  de la ca thédra le  et p r ince ; car 
on n ’en te r r a i t  dans le chœu r  des ca thédra les  que des évêques, des 
pr inces et des pr incesses.  A côté du ma î t re  autel, du côté du  nord, 
s’élevait, su r  une co lonne de pier re, la statue de Phi l ippe-Auguste ; 
à ses pieds était la tombe  de ma rb re  noir  de l ’évêque P ie r re  de Orde- 
mont,  qui m o u r u t  en 1409.

Mais quelles que fussent  la richesse et  la sp lendeu r  des chœurs  dos 
cathédrales,  ceux-ci n ’égala ient pas en é tendue ,  en meub le s  r iche
m en t  ouvragés, en châsses p réc ieuses e t  en tombeaux  magnifiques, les 
chœurs  et sanc tua i res  des grandes abbayes.  Pa rm i  ces abbayes,  celle 
de Saint-Denis, en F rance ,  se d is t inguai t  e n t r e  toutes,  pu isque  le 
chœur  de son église servait de sépu l tu re  aux p r inces  français. Le plan 
de ce chœu r  et  de ce sanc tua i re  est donné  dans Y Histoire de l'abbaye 
de Saint-Denis pa r  dom  Fél ib ien ;  nous nous  con ten te ron s  d ’en t race r  
la vue cavalière, qui fera m ieux com p rend r e  les dispos it ions p r in 
cipales de cet te  c lô tu re  vénérée  (fig. 2). Ici, comme  dans tou te s  les 
églises abbatiales, le c hœu r  p rop r em en t  dit  occupa i t  les d e rn iè re s  t r a 
vées de la nef, la croisée e t  une travée de l’abs ide ;  le sanctuaire, 
auquel  on mon ta i t  par  qua t r e  r ampes  de dix-huit degrés  chacune, 
deux pet i tes de chaque côté do l’aute l  et deux g randes  dans les deux 
collatéraux, s’é tenda i t  dans 1 abside au-dessus de l’anc ienne  crypte 
carlovingienne.

Dom Doub le t1 nous fourn i ra  la descr ip t ion détail lée de tou tes  les 
par t ie s du chœu r  e t  sanc tua i re  d e l à  célèbre église abbatiale. L ’en t rée  
du c hœu r  était formée pa r  un  jubé,  su r  le devant  duquel,  du  temps 
de dom Doublet, on voyait encore, scu lp tés  en pierre, la vie et  le mar 
tyre de saint Denis, de saint Rus t ique et de sa in t  Eleuthère .  Su r  l’a r 
cade p r incipale  s'élevait le crucifix donné  pa r  l’abbé Suger ;  les images
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1 Histo ire  de l'abbaye de Saint-Denijs en F ran c e ,  pa r I) Doublet, 1625.
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de lu Vierge et de saint Jean accompagnaient  la croix. C'était du haut
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du jub é  que, les jou r s  de fêtes, on chanta i t  l 'évangile. Dom Doublet dit 
q u ’autrefo is  ce fronti sp ice était couver t  de figures d'ivoire e n t r em ê 
lées d ’an imaux  de cuivre ; ouvrage admirab le ,  prétend-il, donné par 
Suger, et que  les Hugueno ts  d é t r u i s i r e n t1. Avant le sacre et c o u r o n 
nemen t  de la r e ine  Marie de Médicis, le chœu r  de Saint-Denis n ’avait 
toutefo is  subi aucune  modif ication impor tan te .  Des deux côtés, 
soixante stalles hau tes  et basses, r i c h em en t  sculptées et  garnies de 
doss ie rs d ’étoffe, s’adossa ien t  aux pil iers de la nef. A  ( ex t rémité  des 
stalles, d'un des gros pil iers de la croisée à l’autre,  une trabes t raver 
sait le chœu r ;  ce t te  pou t re  était pe in te  d ’azur, semée de fleurs de lis 
d ’o r ;  une  croix d ’or, que l’on p ré tenda i t  avoir été fabr iquée pa r  saint 
Eloy, s’élevait au mi lieu de sa por tée.  En tre  les stal les était le lu t r in  de 
b ronze donné  par  le roi Dagobert  et p rovenan t  de l’église Saint-Hilaire 
de Poi t ie rs ;  ce pup i t re  éta it sou tenu  par  les qua t re  figures des Évan
gélistes, éga lement de bronze. En r em on tan t  vers l’autel, dans l’axe 
du  chœur,  on voyait le tombeau  de Charles le Chauve, de cuivre émaillé, 
po r té  sur  qua t re  lions, et  ayant, à chaque angle, un des qua t re  doc 
teurs  de l'Eglise. Le pavé était magnifique, de ma rb re  blanc, noir, vert 
ant ique, jaspe et p o rphy r e :  c ’était p robab lemen t  une de ces mosa ïques 
connues  en Italie sous le nom d 'opus A lexandrinum . A  1 ext rémité 
or ien ta le du  chœur, au delà de la croisée, dans la p rem iè re  travée du 
sanctuaire,  s’élevait l’aute l de la Trinité, dit aute l  matut inal , de 
m a rb re  noir, enr ich i de figures de ma rb re  blanc r ep ré s en tan t  le m a r 
ty re  de saint Denis; on couvra it  son re tab le  de p ie r re  d ’un magnifique 
re table d or  aux fêtes so lennelles  (voy. A u t e l , fig. 7). Une grille de fer, 
placée au devant  de l’aute l  matutinal , au droi t  des deux  p remiers  
pil iers de l’abside, formai t  un  p r em ie r  sanc tua i re  inférieur .  Derrière 
l’autel, on apercevai t la châsse de saint Louis, ouvrage d ’a rgen t  et de 
vermeil. Des deux côtés, deux rampes  é t ro i tes  mon ta ien t  au sanctuai re 
supér ieur .  Quatre  colonnes d ’a rgen t  po r tan t  les anges céroféraires 
accompagna ien t  ces r ampes  et servaient à suspendre, au moyen de 
tring les, les voiles de 1 autel matu t inal .  Le sanc tua i re  supé r i eu r  était 
clos pa r  des gri lles de fer forgé, don t  il r es te des débr is  admirab les .  Au 
fond de I abside, les châsses de saint  Denis et de ses deux compagnons 
éta ient placées sous un édicule d ’un travail préc ieux, accompagné d ’un 
g rand autel a n té r i eu r  (voy. A u t e l , fig. 6 ) .  Entre  les stal les e t  l’au te l de 
la Trinité, saint Louis avait fait p lacer  un g rand nombre  de tombes  des 
pr inces ses p rédécesseurs ,  en re spec tan t  p robab lem en t  les anciennes 
places occupées pa r  leurs restes. Le tombeau  de Dagobert, m onum en t  
d ’une  g rande  importance, éga lemen t  refait du temps de saint Louis,

1 11 fau t observer toutefois que le jubé  avait dû ê tre  rebâ ti  sous le règne de saint 
Louis, avec la nef, la cro isée e t  une p a r t ie  du sanc tua ire  II faut donc supposer que 
ces images don t parle D. Doublet au ra ien t é té reposées  sur le jubé  du xin° siècle. Le 
fait n ’a r ien  d ’ailleurs de contra ire  aux hab i tudes de cette époque ; souvent les con
s t ruc teu rs  du xiii0 siècle rep lacè ren t dans leurs monumen ts  des bas-reliefs d’une époque 
inférieure.
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était placé à côté de 1 autel matu t inal  (côté de l’épître) En face, plus 
tard, furent disposées les tombes de Phil ippe Y, de la reine Jeanne 
d ’Évreux, de Charles le Bel son époux, de Jeanne  de Bourgogne, 
de Phi l ippe de Yalois et du roi Jean. Le magnif ique m onum en t  de 
Charles YIII, de bronze doré et émaillé, se t rouvai t  du même côté, en 
avant de la c lô ture de I autel matu t ina l  (voy. T o m b e a u ).

Toutes les églises abbat ia les ne pouvaient  r éun i r  dans leurs chœurs 
une aussi grande quant i té  de monumen t s  précieux comme ar t  et comme 
matière ; cependan t  elles rivalisaient de zèle et de soins pou r  décorer  
les clôtures religieuses. Le chœur  de l’abbaye de Cluny éta it magn i 
fique, le nombre  des stalles cons idérable, le lumina i re  splendide. Le 
sanctuaire était en touré  de grilles et de tombeaux  qui fo rmaien t  clô
ture. Cpt usage d ’employer  les tombeaux en guise de clôture  pou r  les 
sanctuaires se re t rouve également dans beaucoup d ’au t res  églises abba 
tiales et cathédrales : à Saint-Germain des Prés, à l’abbaye d ’Eu, dans 
les cathédrales de Rouen, d ’Amiens, de Limoges, de Narbonne, les 
tombes des pr inces, des évêques, p ro tègen t  les sanctuaires (voy. C l ô 
t u r e , T o m b e a u ).

Les chœurs des églises paroissiales reproduisa ien t,  su r  de peti tes 
dimensions, les disposit ions adoptées dans les cathédrales.  Cependant, 
comme les églises paroissiales étaient, avant tout, faites pour  les fidèles, 
les chœurs ne fu ren t  guère en tou rés  que de c lôtures à jou r  de fer ou 
de pierre, et les jubés  laissaient voir  1 autel sous des arcs por tés par 
de fins piliers. Il ne paraît  pas, d ’ailleurs, que des jubés  aient été très- 
anciennement élevés à l’en t rée  des chœurs des églises paroissiales; 
tandis q u ’à la fin du xve siècle et au commencemen t  du xvie, au con 
traire, on établi t des jubés  devant les chœurs de ces églises (voy. J u b é ). 
Nous ne devons pas omet t re  de signaler à nos lec teu rs  les chœurs des 
églises qui éta ien t dépourvues de bas côtés, comme, par  exemple, la 
cathédrale d ’Alby. Dans ce cas, le chœur  formai t  une église dans l’église, 
avec un espace laissé en t re  ce tte  c lô ture  et les chapelles rayonnantes ;  
cette disposi t ion est  ra re  en France, et ne se rencon tra i t  que dans 
que lques églises du Midi.

P resque toutes les églises françaises, et pa r t icu l iè remen t  les grandes 
églises abbat ia les et cathédrales, p résen ten t  une déviation plus ou 
moins p rononcée  dans leur  axe, à la réun ion  du chœur  avec les trans- 
septs, soit vers le nord, soit vers le sud. On a cherché na tu re l lemen t  
à donne r  l’explication de cet te singulari té. L ’au teu r  du moyen âge qui 
pouvait le mieux en donne r  la raison, Guillaume Durand, qui applique 
à chaque par t ie  de l’église une signification symbolique, n ’en dit mot. 
Les archéologues mode rnes  on t  voulu voir, dans cet te  inclinaison don
née à l’axe des chœurs  des églises, soit une rep résen ta t ion  myst ique 
de 1 incl inaison de la tê te du Christ sur  la croix, soit une or ienta t ion 
par t icul ière de l abside vers le levant et de la façade vers le couchant . 
Nous ne d iscu te rons  pas ces deux opinions, qui ne sont basées su r 
aucun texte et qui son t  plus ingénieuses que vra isemblables : car, dans
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l’une ou l’au t re  hypothèse, l ’inc l inaison serait tou jou rs  d ir igée  du 
m êm e  côté, ce qui n ’est  point, et les écrivains du  moyen  âge qui 
ont par lé longuement  de la cons t ruc t ion  des églises en aura ien t  dit 
un  mot.

Nous hasa rde rons  aussi no t re  op in ion personnel le ,  sans toutefois 
p r é t end re  la donn e r  comme  réso lvan t  la ques t ion  ; nous  d i rons tout 
d ’abo rd  q u ’elle n ’es t  basée que su r  une  observa t ion p ra t ique  e t  pu re 
m en t  matériel le . Les églises qui p r é s en ten t  ce t te  dévia tion dans leur 
axe son t  tou tes  bât ies à  la fin du X I I e siècle ou au commencemen t  
du xme : on les cons t ru isa i t  pa r t ie l lemen t su r  r em p la c em en t  d ’églises 
déjà existantes ; c ’est-à-dire q u ’en conse rvan t  la nef  pou r  ne pas in te r 
romp re  les offices, on bâtissait le choeur, ou, ce qui était plus rare, 
conservant le chœur  ancien, on rebâ t issa i t  d ’abo rd  la nef, ainsi que 
cela eut lieu pou r  la ca thédra le  d ’Amiens. Il arrivait souvent q u ’en r e 
cons t ru i san t  le chœu r  on élevait en m êm e  temps  la façade occidentale, 
afin de donn e r  aux fidèles, le plus p r om p tem en t  possible, une  idée de 
la g r andeu r  du m on um en t  et d ’encou rage r  leurs  efforts ; ou bien, par 
des ra isons d ’économie faciles à  comprendre ,  on compta i t  se servir 
des fondat ions anc iennes lorsque, l’abs ide achevée, on rebâ t i ra i t  la 
nef. Ces deux opéra t ions successives, ce racco rdemen t ,  ne laissaient 
pas de p r é sen te r  des difficultés de p lanta t ion assez grandes, su r tou t à 
une époque ou l’on ne possédait  pas d ’in s t rumen ts  de préc is ion appro 
pr iés à  la p lan ta t ion des édifices, ou l’on ne pouvait  se servir que de 
cordeaux et de ja lons ;  alors m ême l’in s t rumen t  très-imparfait connu 
sous le nom d 'équerre d’arpenteur n ’éta it  pas en usage. Il ne faut pas 
oub l ie r  d ’ai l leurs que les cathédrales,  aussi b ien que les églises con 
ventuelles, étaient, à  cet te  époque, en tou rée s  d ’une  quan t i té  de bâ t i 
men ts  accessoires, cloîtres, t résors , sacrist ies, l ibrairies, logements, 
que les évêques ainsi que les moines conserva ient  debou t  aussi long
temps  que cela étai t  possible, pu isque  ces bâ t imen ts  servaient journel
lemen t  Le ma î t re  de l’œuvre, en p lan tan t  un  chœu r  avec l’idée de le 
racco rde r  p lus ta rd  à  une  nef  exis tante ou à  r e con s t ru i r e  su r  d ’anciennes 
fondations, ne pouvait se m e t t r e  en commun ica t io n  imméd ia te  avec 
cet te seconde partie. Il devait f e rme r  h e rm é t iqu em en t  la po r t ion  con
servée de l’édifice, et p lan te r  son abside au moyen de l ignes d ’emp run t  
qu il lui fallait p r end re  au milieu d ’une  masse compac te  de bât iments. 
Or au jo u rd ’hui, avec l ’aide de nos in s t rum en ts  si parfaits, ce tte  opéra
t ion p ré sen te  d assez sér ieuses difficultés, ne réuss i t  pas toujours,  el 
l’on cons ta te  des e r r eu r s  l o r squ ’on en vient au racco rdemen t .  Le r a c 
co rd emen t  exact de l’axe ancien avec l’axe nouveau es t  un , tand is  que 
la chance d ’e r reu r s  est infinie. Nous sommes  donc d isposé à  pense r  
que ces déviations des chœurs  de nos églises p rov iennen t  d ’er reurs, 
inévi tables alors, dans la p lan ta t ion de m onum en t s  cons t ru i t s  à  deux 
reprises .  Si I on pouvait  nous fourn i r  deux exemples s eu lemen t  d ’églises 
bât ies d ’un seul je t  et dans lesquel les les chœurs  se ra ien t inc linés du 
m ême côté, nous ser ions d isposé à  adme t t re  une  ra ison symbo l ique ;

cn tE U R  —  2 3 8  —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



j u s q u ’alors nous r ega rde rons  l’op inion que nous venons d ém e t t r e  
comme é tan t  la plus probable.

On nous ob jec tera  peut-être que, lorsque les maî tres des œuvres en 
venaient  à la recons t ruc t ion  de la nef après avoir achevé celle du chœur, 
il leur était facile de r épa re r  leur er reur,  et  de p ro longe r  l’axe du sanc 
tuaire pou r  en faire l’axe de la nef nouvelle. Cer ta inement  cela leur 
eû té t é  facile, s’ils n ’eussen t  dû soit conserver  de vieilles fondations, soit 
se raccorder  avec une façade déjà élevée de que lques  mètres,  soit enfin, 
admet tan t  qu ’ils n ’eussent ni fondat ions anciennes à conserver, ni 
façades à respecter, se ten i r  en t re  des l ignes de bâ t iments  p resque tou
jours accolés aux murs  de l’église, tels que cloîtres, salles capitulaires, 
logis, que 1 on voulait conserver  parce qu on ne pouvait s ’en passer, 
même tempora i remen t .  Ces cons t ruc t ions que nous adm irons  gênaient 
fort les chanoines ou les moines, et  il fallait la ferme volonté des abbés, 
au xne siècle, et des évêques, au xme, et leur  souvera ine puissance, 
pour  vaincre des opposi t ions nombreuses  don t  nous re t rouvons les 
traces même encore  au jo u rd ’hui Or tous ceux qui son t  appelés à di riger 
des cons t ruc t ions savent quelles sont les difficultés incessantes que 
soulèvent ces opposi t ions de chaque jour, quelles que soient la fermeté 
et la volonté du maître. 11 n ’est pas su rp renan t  que les architectes  
des x i r  et xm e siècles n a ient pas eu leurs coudées franches, et aient 
été conduits  souvent, pa r  des motifs bien misérables, à des e r reu rs  ou 
des irrégular i tés qui nous para is sent inexplicables au jou rd ’hui.

C H R I S T  ( J é s u s - ) .  Nous ne ten te rons pas de faire l’histoire des p r e 
mières rep résen ta t ions pe in tes ou sculptées de Jésas-Christ, après les 
travaux des Ciampini, des Eckel, des du Gange, des Bottari, des Bosio, 
des d ’Agincourt, et ceux plus récents de M. Raoul Rochel le deM. Di- 
d r o n 2, des RR. PP. Martin et Cah ie r3. Avant l ’époque don t  nous nous 
occupons par t icu l iè rement,  les rep résen ta t ions  du Sauveur sont 
diverses. Les plus anc iennes,  celles que l’on trouve dans les ca tacombes 
de Rome et su r  les sarcophages chrétiens, nous mon t ren t  Jésus sous 
la forme d un j eune  homme imberbe, po r t an t  le vê temen t  romain, la 
tête nue avec de longs cheveux ou ceinte d ’un diadème ou d ’une ban
delette, e t  tenan t  à la main le volumen an t ique roulé. Cependant , dès 
une époque reculée, on pré tenda i t  posséder  des por t ra i ts  au then t iques  
de Jésus-Christ. Saint Jean Damascène dit qu une t rad i t ion accréditée 
de son temps reconnaissai t un por t ra i t  de Jésus empre in t  sur un m o r 
ceau d ’étoffe par  le Sauveur lui-même, p o u r  satisfaire au désir d ’Ab- 
gare, roi d ’Edesse. P endan t  les prem ie r s  siècles de 1 Église, il ci rculait 
un s ignalement (apocryphe, il est vrai) de Jésus, envoyé pa r  Lentu lus 
au séna t ;  ce signalement, par  son ancienneté,  sinon pa r  son origine 
plus que douteuse, n'en a pas moins une grande valeur, car il estmen-

1 Disc, sur les types im ita t i f s  de l'art chrétien
i Iconoqraphie chrétienne
•' Mélangés archnol . V itraux de Bourges.
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t ionné  par les p rem ie r s  Pè re s  de l’Église ; il servit  de lype aux images 
adop tées  plus ta rd  pa r  les Églises g recque  et  lat ine. « Cet homme, dit 
Lentulus, es t d ’une taille hau te  et  bien p r o p o r t i o n n é e , sa phys ionomie 
es t  sévère et ple ine de puissance, afin que  ceux qui le voient puissent 
1 a im e r  et le c ra ind re  en m êm e  temps.  Ses cheveux son t  cou leur  de 
vin, et, j u s q u ’à la rac ine des oreilles, sont longs et  sans reflets. Mais, 
des orei l les aux épaulés, ils son t  bouc lés  et  br i l lants ; à pa r t i r  des 
épaules,  ils de scenden t  su r  le dos, divisés en deux  parties, à la façon 
des Nazaréens. F ron t  uni  et p u r  ; face sans tache, t empé rée  d ’une ce r 
taine rougeur .  Son aspec t es t modes te  et  gracieux, son nez et sa bouche 
i r réprochables .  Sa ba rbe  es t  abondan te,  de la cou leu r  des cheveux, et 
b ifurquée. Ses yeux sont b l e u s 1 et très-bril lants. S ’il rep rend  ou 
blâme, il est redoutab le  ; s'il in s t ru i t  ou exhorte, sa paro le  est  aimable 
et  insinuante.  Son visage jo in t  une grâce mervei l leuse à la gravité. 
P e r sonne  ne l ’a vu rire une  seule fois, pas m êm e  p l e u r e r 2. D’une taille 
svelte, ses mains sont longues et belles, ses bras  charmants .  Grave et 
m esu ré  dans ses discours, il est sobre de paroles. De visage, il est le 
plus beau des enfants des h o m m e s3. » Tous les ar t i stes chré t iens du 
moyen âge che rchè ren t  à r ep rodu i re  ces trai ts, ce p o r t  et  celte phy
s ionomie;  ils y réuss i ren t  quelquefois.  En France, j u sque  vers la fin du 
xie siècle, les rep ré sen ta t ions  du Christ sont, comme  tou te  la sculpture 
et la pe in tu re  occidenta les avant cet te  époque, passab lemen t  grossières, 
empre in te s  des trad it ions romaines  ou byzant ines,  suivant que les 
écoles de sculp teurs subissaient l 'une ou l’au t re  de ces deux influences. 
Sauf que lques  traits caractér ist iques,  comme la longueu r  des cheveux, 
la nud i té  des pieds, le n imbe c ruc ifè re ,  le geste et la p résence de 
que lques  accessoires, le livre des Évangiles ou le globe, les figures du 
Christ ne p ré sen ten t  pas un type un i fo rme : ils son t  ba rbus  ou im 
berbes, vêtus de la tun ique  simple, longue ou doub le  ; le m an teau  se 
r app roche  du  pallium  grec ou de la toge romaine.  Mais, à la tin du 
xie siècle, les r iches abbayes françaises qui avaien t des rappo r ts  fré
quen ts  avec la Lombardié,  où s’éta it r éun ie  une  école d ’ar t is tes grecs, 
e t  m ême avec l’Orient, firent ven i r  dans leurs monas tè re s  des pe intres 
et des sculpteurs,  qui b ien tô t  fo rmèren t  en France  une  école qui sur
passa ses maî t res  (voy. S t a t u a i r e ) et p a r cou ru t  une  longue et bri l lante 
carrière .  Ces ar t is tes non-seulement in t rodu is i r en t  chez nous la p r a 
t ique de l ’art, mais aussi des types formés,  consacrés  depuis long
temps  déjà en Orient  ; types que  le génie occ identa l  modifia bientôt, 
sans cependan t  s’en éca r te r  to u t  à fait. Et p o u r  ne p a r l e r  ici que de 
la r ep ré s en ta t ion  du Christ, nous voyons, su r  le por ta il  i n t é r i eu r  de la

* « Oculi ejus cærulei » Peut s’entendre comme bleu foncé, bleu de mer (Ovid.), 
farouches (Horace)

3 « Vel semel eum ridentem nemo vidit, sed flentem imo. » Peut s’entendre : « Mais 
plutôt pleurer. »

5 Codex apacnjph Nov Teslám .,  ftp. Fabricium, Hamburgi, 1703, Impars, pag. 301-30- 
(Voy, Iconogr clirët., Didron, p. 228-!2!2(J.)
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célèbre église de Yézeiay, un immense  tympan au milieu duque l  est 
r ep ré sen té  le Sauveur dans sa gloire, en tou ré  des douze apôtres.  Cette 
figure, de d imens ion colossale, est év idemment  exécutée sous 1 insp i
ration d'ar t is tes byzantins, si ce n ’est pa r  eux-mêmes. L’att i tude, les 
vêtements, le faire, ne rappel len t  en rien les grossières  et lourdes sculp
tures françaises an té r ieu res  à cet te  époque, empre in te s  des de rn iè re s  
tradit ions de la décadence romaine.

—  241 —  [ CHRIST ]

Nous donnons  ffig. 1) une  copie de cet le sculpture, é trange, mais 
imposan te  à la fois. Ce Christ est vêtu d'une longue robe flottante, plis- 
sée à peti ts plis, suivant un usage or iental fort ancien et conservé 
j u squ ’à nos jours.  La brise semble soulever les longs plis de la robe. Le 
pallium  ne rappelle en rien, ni comme forme, ni comme façon de le 
por ter,  le manteau romain ou franc Le cou est découver t  ; les manches

ni. —  31
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de la tun ique  sont larges, un peu tendues a leu r  ex t rém i té  e t  Irès- 
ouver tes. (Juant a la face du Fils de Dieu, elle offre un  type tout n o u 
veau alors p ou r  l 'Occident. Les yeux son t  l é g è remen t  relevés vers 
leurs  extrémités, sail lants; les joues  longues et plates, le nez très-fin 
et droit, la bouche  pet i te  et les lèvres minces.  La coiffure se conforme 
au s igna lemen t  de Lentu lus, e t  la barbe, cour te,  fournie, soyeuse, est 
divisée en deux pointes.

Ce type, Tun des p rem ie r s  peut-être in t rodu i ts  en F rance  à la fin du 
x ie siècle ou au commencem en t  du  xnc, dut ê t re  regardé,  à celte époque, 
comme une  œuvre r emarquab le ,  car  nous le voyons reprodui t ,  mais par 
des ar t i stes gross iers, su r  le tympan  de la ca thédra le  d Autun, pos té 
r ieu re  de que lques  années  à la nef  de Vézelay, pu is  à l ’abbaye de Char- 
li°u, puis enfin dans beaucoup d églises seconda i r e s ;  mais en se divul
guan t  ainsi, il perd de son ca rac tère  byzant in e t r ep r en d  que lque  chose 
aux vieilles t rad i t ions romaines,  w  idem m en t  les scu lp teu rs  indigènes, 
tou t  en voulant im i te r  ces scu lp tu re s  impo r té e s  chez eux, ne pouvaient 
abandonne r  comp lè temen t  les anc iennes  m é thodes  et ne fa isaient que 
les modifier. Cet a r t  byzant in ne convenait  pas à 1 espr i t  des popu la 
t ions occidentales, il éta i t t rop  h ié ra t ique ;  l’observa t ion de la nalure, 
le beso in de 1 imitation, du vrai, 1 amou r  pou r  le d ramat ique,  devaient 
exe rce r  une  influence saluta ire  d ’abord, dép lo rab le  quand  elle tomba 
dans l’excès. Cependant  cette in t roduc t ion  d ’un  ar t  é t r ange r  avait eu 
un  g rand résul tat , elle formai t  de bons p ra t ic iens ;  car  ce t te  figure du 
Christ don t  nous venons de donn e r  une  copie es t  exécu tée  avec une 
adresse  de main très-remarquable, ainsi que le re s te  de ce bas-relief; 
on sen t  là un  ar t  complet, quo ique  soumis à une  fo rme hiératique. 
Ce qui  se produisa i t  en France pou r  la scu lp tu re  se p rodu isa i t  égale
men t  pou r  la pe in ture .  Les f resques de l’église abbat ia le  de Saint-Savin 
près  Poi t iers, qui da ten t  à peu  près  de la m ême  époque  que le bas- 
re lief  de Vézelay, d éno ten t  une  influence byzant ine p rononcée,  au 
mo ins  dans la rep ré sen ta t ion  des pe r sonnages  sacrés ; celles qui se 
voyaient  aussi dans la ca thédra le  du Puy en Velay, il y a quelques 
années, se r app rocha ien t  encore  davantage des types grecs. Ce n ’est 
pas à dire que nous rega rd ions  les pe in tu res  de Saint-Savin ou du Puy 
comme ayant été exécu tées par  des ar t i stes grecs; il est certa in,  au 
contra ire, q u ’elles sont l’œuvre de pe in t res  occidentaux. Le geste d ra 
mat ique n a r ien de byzant in; c ’est  seu lemen t  dans la méthode, dans 
les p rocédés  et que lques  types, comme celui du Christ, que  la trace 
des arts d'Orient se fait sentir. La figure 2 ‘ nous d ispense ra  de plus 
longues d isser ta t ions su r  cet  objet. Nous au rons  l’occasion de reven ir  
su r  ces inf luences d ’écoles au mo t  P e in t u r e .

C’est sur tou t  dans les r ep résen ta t ions  du Christ t r iomphan t,  au milieu 
de sa gloire, q u ’il faut é tud ie r  la phys ionom ie  donnée, p endan t  le moyen 
âge, au Fils de Dieu ; car  c ’est en t ra i tan t  ce sujet que les ar t i stes se sont 
appl iqués à r end re  les trai t s et le po r t  donnés  au Sauveur pa r  la tradit ion,

1 Dos fresques de Saint-Savin près Poitiers.
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Pendan t  la pér iode romaine,  j u s q u ’il la tin du xne siècle, le Christ 
t r iomphateur,  figuré en scu lp tu re  ou pe inture, est o rd ina i remen t  e n 
touré du n imbe allongé, comme celui rep résen té  figure 1, ce qui n ’ex
clut pas le n imbe cruc ifère qui cerne sa tète. Dans les peintures,

—  243  —  [  CHRIST ]

comme à Sainl-Savin par  exemple, l a u r éo le  qui en toure  le corps du 
Christ t r iompha teu r  est souvent ci rculaire ; nous n ’en connaissons 
pas ayant ce tte  forme dans les rep résen ta t ions sculptées. Du reste, 
ces règles ne sont pas sans exception. Dans la crypte de la ca thédrale 
d ’Auxerre, il existe une peinture, de la fin du xie siècle p robab lement,  
qui fait voir le Christ t r iompha teu r  a cheval (fig. 3), conformément 
à la vision de saint J e a n 1. Il est  posé su r  une g rande croix ornée de 
pier rer ies peintes qui couvre la voûte. Dans les qua tre  intervalles 
laissés en t re  les bras de la croix sont qua tre  anges, éga lement à che
val ; la tête seule du Christ est nimbée. Il est vrai que la croix peut  
passer pou r  un signe de t r iomphe et ten i r  lieu de la grande auréole. 
Dans ces deux rep résen ta t ions  peintes, les cheveux du Sauveur sont 
blonds et la barbe noire. Les vêtements du Christ de Saint-Savin sont

1 A pw a ljp se ,  ohap xix, verset? 11-17,
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ainsi co lorés  : la robe est ver te avec une  bo rdu re  b lanche ;  le man teau  
es t  j a un e ;  la bo rdu re  de la robe, su r  la po i t r ine, es t b run  rouge  avec

[ cnRisx ] — 2i î  —

o rn em en t s  blancs;  le n imbe  es t  rouge  croisé de blanc. La robe  du 
Christ d ’Auxerre  es t  blanche, bo rdée  de b run  rouge ;  le man teau  est 
bleu clair su r  les épaules, b run  rouge  bo rdé  de j aune  su r  la po i t r ine  ; 
le n imbe  es t bleu croisé  de rouge. Les cou leu rs  des v ê temen ts  donnés  
au Christ pa r  les pe in t re s  des xie, x n e et xm e siècles var ien t  à l’infini, 
ce qui ne p eu t  laisser suppose r  q u ’on eû t  adop té  en Occident  ce r ta ines  
cou leu rs  symboliques p o u r  les vê temen ts  des pe r sonnages  sacrés. 
P endan t  le cours  du xne siècle, le Chris t t r iompha teu r ,  soit  peint, soit 
sculpté, es t  p re sque  tou jours  r ep ré s en té  e n tou ré  des qua t re  s ignes des
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évangélistes, des apô tres  ou des vingt-quatre vieillards. A Yézelay, ce 
sont les apô tres  qui sont assis au tou r  de lui (voy. Apôtre). Au portail 
occidental de Notre-Dame de Chartres, don t  le tympan date de 1150 ou 
environ, ce sont les qua t re  animaux, les apôtres et les vieillards de 
1 Apocalypse. A Saint-Savin, ce sont, en peinture,  les quat re  animaux 
qui accompagnen t  l’auréole circulaire du  Fils de Dieu. A la ca thédra le  
d ’Autun (1150 environ), ce sont les apôtres, les animaux, des anges et 
démons, le Jug emen t  dernier,  le Pè semen t  des âmes. Au portail sud de 
1 église de Moissac, m êm e  époque, le Christ est coiffé d ’une cou ronne  
carrée ; son bus te  seul est  en tou ré  du n imbe allongé ; à ses pieds sont  
le lion et le bœuf;  des deux côtés de ses épaules, l’ange et  l’aigle ; 
deux anges de d imens ion colossale sont debou t  à dro i te et à gauche;  
puis v iennent  les vingt-quatre vieillards, sous ses pieds et de r r iè re  les 
deux anges (voy. T y m p a n ). Ici le Christ t ien t  un livre fermé de la main 
gauche et  bén i t  de la droite, comme au portail de Chartres ; tandis 
qu ’à Vézelay et à Autun il a les mains é tendues  et ouvertes. 11 est ce r 
tain que, pendan t  le xne siècle, l ï d é e  dominan te  des sculp teurs était, 
lo rsqu’ils rep ré sen ta ien t  le Christ dans sa gloire, de se rapp roche r  de 
la vision de sa int  Jean. Au xine siècle, le Christ glorieux est r ep résen té  
pendan t  le j u g em en t  de rn ie r  ; il est demi-nu, mon t re  ses plaies ; au tour  
de lui sont  des anges t enan t  les in s t rumen ts  de la passion, que lque
fois aussi le soleil et la lune ; à ses pieds se développent les scènes de 
la Résur rec t ion  et de la Sépara t ion des bons d ’avec les méchants. C’est 
ainsi q u ’il es t rep ré sen té  au portail pr incipal de la ca thédra le  de Paris, 
au portail sud de la ca thédra le  de Chartres, au portail nord de la ca thé 
drale de Bordeaux, au portail  occidental  de la cathédra le  d ’Amiens, etc. 
Alors les qua t re  an imaux n ’occupen t  plus guère qu'une place très- 
secondai re ou d ispara issent en t iè rement .  Le clergé français du xme 
siècle avait év idemment  voulu adopte r  la scène du Jugement,  bien plus 
dramatique, plus facile à comprend re  pou r  la foule que les visions de 
saint Jean. En abandonnan t  la t rad it ion byzant ine quan t  à la manière  
de rep ré s en te r  le Christ glorieux, on abandonna i t  également le cos
tume et le fa ire  oriental. Cependant  le type de phys ionomie donné  au 
Christ se modifie que lque peu : la face est moins longue ; les cheveux 
dev iennen t  ondés sur  les tempes, au l ieu d ’ê tre  plats;  les yeux sont 
moins ouverts, la bouche moins fine ; les trai ts  se r app rochen t  davan
tage de l’humani té .  Déjà on sent l’intluence du réalisme occidental  qui 
remplace les types consacrés. Le grand Christ du Jugemen t  du portail 
de la ca thédrale  de Par is  est cur ieux à é tud ie r  sous ce rappor t.  Cette 
figure, fort belle d ’ailleurs, n ’a plus rien d ’hiérat ique. Et, a ce propos, 
nous devons signaler ici un fait remarquab le  En rep ren an t  les soubas
sements  des chapelles si tuées au nord de la nef  de cette église, cha
pelles don t  la cons t ruc t ion  ne saurai t ê t re  pos té r ieure a 1235 ou 1240, 
nous avons re trouvé des fragments  d ’un Christ colossal p rovenant  
év idemmen t  d ’un grand tympan, avec les traces des qua t re  an imaux 
et  d ’un livre. Cette scu lp ture appar t ien t  aux dern iè res  années du
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x i i ° s iècle,e t, comme  exécu t ion, est d ’une  g rande  beauté.  Il fallait donc 
que  les types admis  pa r  le x i r  siècle fussen t  rép rouvés  pa r  le xme, pour 
que  l ’on se soit décidé, que lques  années  après,  lo rsque le por tail  p r in 

cipal fut élevé vers 1220, à dé t ru ire  
une  scu lp tu re  aussi impor tan te ,  
pou r  y sub s t i tu e r  celle que nous 
voyons au jou rd  hui. Du reste, il est 
bon de r em a rq u e r  enco re  ceci, c ’est 
que  le Christ du tympan  de la por te 
pr inc ipa le  de Notre-Dame de Paris, 
ainsi que  la s ta tue de l’ange tenant 
les clous et  la lance, paraissent, 
comme exécu t ion ,  que lque  peu 
pos té r i eu rs  à tou te  la statuaire de 
cet te  por te,  e t  que ces figures ne 
son t  pas scu lp tées dans un tympan, 
mais son t  des s ta tues posées les 
unes à côté des au t res  sur  les l in
teaux et  r éun ie s  pa r  un  endu i t  de 
mor t ie r .  Ainsi donc, au xme siècle, 
il y avait une  volonté a r rê tée  parmi 
le haut clergé de modif ie r les types 
du Christ g lor ieux consacrés  j u s 
qu'alors. Le Christ g lorieux ne de
vait p lus ê t re  que  celui qui appa
ra î t ra  le j o u r  du jugemen t .  Nous 
avons cru devoi r nous  é tend re  sur 
ce fait, qui, p ou r  l 'histoire de l’art, 
nous para î t  avoir  une  grande im
por tance .

Mais pendan t  que  les sculpteurs 
modif ia ien t ainsi les t rad it ions by
zant ines du Christ t r iomphant,  ils 
devaient en m ême temps exécuter 
des s ta tues du Christ-Homme, du 
Christ sur  la te r re ,  ense ignan t  au 
milieu de ses apôtres. C’est ainsi 
q u ’il est r ep ré s en té  su r  les t r u 
meaux des portails  de la p lupar t  
de nos ca thédra les  françaises. Ce 

ne fut guère q u ’au xme siècle que cette  r ep résen ta t ion  du Christ fut 
déf ini t ivement  adoptée. Alors il est vêtu de la tun ique  longue et du 
man teau ;  il t i ent  le livre de la main gauche et  bén i t  de la droi te ; ses 
pieds éc rasen t  la tê te du dragon et du basilic, images du démon. Parmi 
ces figures, encore conservées au jo u rd ’hui en assez peti t nombre, 
grâce aux iconoclastes des xv r  et xvme siècles, la plus belle, celle dont
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le caractè re  se rapproche  le plus du type byzantin sans en avoir la 
sécheresse, est, à no t re  avis, la sta tue du Christ-Homme de la ca thé
drale d Amiens. La figure 4 en donne  l’ensemble  ; non que nous espé
rions p ré sen te r  dans un c roqu is  l’aspect de g randeu r  et de noblesse 
de celte r emarquab le  sta tue : ce n ’est ici q u ’un rense ignement .
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Le type de la tête du Dieu d ’Amiens, dont nous rep rodu isons ci- 
dessous (fig. 5) le profil, mér i te  toute l’a t ten t ion des statuai res. Cette 
sculpture es t trai tée comme le sont  les tê tes  g recques dites éginé- 
t iques : même simplicité de modelé, même pure té  de contours, même, 
exécut ion large et  fine à la fois. Ce sont bien là les trai t s indiqués 
dans le s igna lement cité plus haut : mélange de douceu r  et  de fer
meté; gravité sans tr istesse. Cette tète est d ’au tan t  plus remarquable ,  
que toutes celles appar tenan t  aux sta tues d ’apôtres qui l’avoisinenl,
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et qui on t  été exécu tées en m ême  temps, son t  loin de p r é s en t e r  cette 
noblesse divine. Ce son t  des hommes,  des po r t ra i t s  même, dans la 
p lupa r t  desquels  on re t rouve  le type picard. L'art iste qui a exécuté 
la figure du Christ a donc  suivi un  type consacré, et, avec la souplesse 
de t a len t  qui appa r tena i t  aux scu lp teu rs  de ce t te  époque,  il a su dis
t inguer ,  en t r e  toutes, la sta tue du Sauveur, lui donn e r  des traits, une 
phys ionomie au-dessus des modè les  huma in s  dont il pouvait disposer. 
Mais la l imite en t r e  l ’a r t  h ié ra t ique  et  l’a r t  d ’im ita t ion est, chez tous 
les peup les  art istes, facile à f ranch ir ;  on ne s’y t ien t pas longtemps. 
Les Grecs de l’an t iqu i té  l ’on t  f ranchie  en que lques  années ;  il en fut 
de m ême  en France. Déjà, vers le milieu du xm e siècle, les r ep ré s en ta 
t ions du Christ on t  p e rdu  cet te  noblesse su rhum a in e ;  les sculpteurs 
s’a t t a chen t  à l’imita t ion de la na ture, p e r d e n t  de vue le type primitif, 
font du  Fils de Dieu un bel homme, au r eg a rd  doux, à la bouche sou
riante, à la ba rbe  so igneusemen t  frisée et aux cheveux bouclés, aux 
m em b re s  grêles et à la pose manié rée .  Au xive siècle, ces défauts, à 
no t re  avis du moins, t om ben t  dans l’exagérat ion, e t  les de rn iè re s  t r a 
di t ions se p e r d e n t  dans la reche rche  des détails, dans une  exécution 
préc ieuse  et  une  cer ta ine grâce atfectée. Il faut d ire enco re  q u ’à 
par t i r  de la fin du xm e siècle, les g randes  figures du Christ-Homme 
ou t r iomphan t  posées su r  les por ta il s  des églises dev iennen t  rares. Les 
scu lp teu rs  semb len t  donn e r  la place p r inc ipa le  à la sainte Vierge, 
et le Christ es t  r e légué dans les sujets légendai res , ou, s’il appara î t  en 
t r iompha teu r ,  ses d imens ions  ne dépassen t  guè re  celles des autres 
personnages .  On le r ep ré s en te  en buste, so r tan t  des nuées, au sommet 
d ’un tympan  ou dans une  clef des voussures  ; tandis que la rep résen 
ta t ion de la vierge Marie occupe, j u s q u ’au xvie siècle, une  place pr in
cipale (voy. Vierge). Les types du Sauveur se p e rd an t  à la fin du xme 
siècle, nous n ’avons pas à nous  en occupe r  ici ; ces figures r en t ren t  
dans la sta tuaire. P ou r  le Christ crucifié, nous renvoyons nos lecteurs 
au m o t  Crucifix. La pe in tu re  suit les m êmes  phases que la scu lp ture  
quan t  à la rep ré sen ta t ion  de Jésus-Christ, plus l en temen t,  il est vrai, 
ce t  a r t  étant, pendan t  le moyen âge en France, en r e ta rd  d'un demi- 
siècle su r  la sculp ture .  Mais, à la fin du xm c siècle, les t rad i t ions byzan
tines sont, en p e in tu r e ,  de m êm e  q u ’en scu lp tu re ,  complètement, 
abandonnées .  En Italie, on les voit  pe rs i s te r  p lus longtemps,  et les 
Christs de Giotto, d ’Orcagna, de Butïàlmacco, de S imon Mennni, con 
se rven t  encore  que lque chose du type pr imiti f.  Ce respec t  p ou r  une 
forme anc ienne  va beaucoup plus loin chez les I ta l iens;  nous en 
r e t rouvons  la t race chez des p e in t re s  de la renaissance, qu i n ’avaient 
r ien conservé cependan t  de l ’a r t  h ié ra t ique  de Cimabué e t  de ses p r é 
décesseurs .  Tit ien a su d o nn e r  à ses figures du Christ ce calme, cette 
noblesse, ce t te  g randeur ,  ce lte phys ionom ie  en dehors  de l ’human i té  
que nous adm irons  dans nos bel les s ta tues du x n e siècle et  du  c om 
mencem en t  du xm e ; ce qui n ’a pas empêché  ce g rand ar t i s te  de faire 
de la pe in tu re  de son temps, et dans laquelle ce r ta inemen t  il ne cher-
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cha i tpas 1 imitation archéo logique. Il n est pas donné  à tous les ar t istes 
d'atte indre à ce tte  hauteur,  et  nous nous ga rde rons  bien de le r ep ro 
cher à ceux qui, depuis trois siècles, font de la pe in tu re  ou de la sculp
ture sacrée ; mais ce q u ’on eû t  été peut-être en dro i t  de leur d em an 
der, c ’est l’é tude de ces types si adm irab lemen t  in te rpré tés  dans 
quelques œuvres du moyen âge, sur tout  en France. Depuis la rena is
sance, on s’est plu à pe indre  des Christs ou jo lis ou terribles. Michel- 
Ange, dans son Jugement dernier, a fait du Christ une sorte d Hercule 
en colère qui se démène  su r  son t rône et s ’occupe exclus ivement des 
damnés q u ’il envoie d ’un geste fur ieux à tous les diables. Puis sont  
venus les Christs Apollon, puis les Christs mignards au visage effé
miné, aux cheveux parfumés, à la démarche  molle. De notre  temps, 
on a cherché des insp ira tions plus pures. Mais peut-être nos art istes 
feraient-ils sagement d ’al ler de temps à autre voir les Christs de 
Chartres, d ’Amiens, de Par is ;  si ces visites ne font pas naît re de n o u 
veaux chefs-d’œuvre, elles nous évi teront cet te pâle et  maladive phy
sionomie que l’on se plaît à donne r  au Sauveur au jou rd ’hui, ces trai ts 
de songe-creux, indécis et ennuyés, plutô t tr istes que sérieux, ce port, 
plus famél ique que gracieux. Certes, la lec tu re  des Évangiles est bien 
loin de t racer  dans l ’espr i t  un pareil portra it . La devise du moyen âge : 
« Christus vincit, Chris tus régnât, Christus imperat », toute t r iomphan te  
q u ’elle est, est faite pou r  relever la s ta tuaire et laisser une vivante 
et franche empre in te  dans l’âme des fidèles; tandis que la vue d ’une 
na ture  étiolée, pauvre et souffreteuse, inspire du mépr is  aux âmes 
énergiques et affaiblit encore les âmes faibles.

C I M E T I È R E ,  s. m. Enclos consacré dans lequel on enseveli t les morts. 
Il était d ’usage chez les Grecs et les Romains de b rû le r  les cadavres, 
de ren fe rmer  leurs cendres dans des u rnes  de marbre, de pie r re  ou de 
te rre  cuite, ou dans des sarcophages, e t  d ’en tou re r  ces restes de mo
numents  élevés a la mémoire  du défunt, ou de les placer au milieu de 
cavités pra t iquées dans le roc. Les villes antiques, comme Syracuse, 
Agrigente, Athènes, Rome, conservent hors  de leurs murs  de n om 
breuses excavations ou des monumen t s  qui servaient de dern iè re  
demeure  aux mor ts  de la cité Les p remiers  chré tiens ne b rû lè ren t  pas 
les cadavres. Comment l’eussent-ils pu faire? A Rome, réfugiés dans 
les catacombes, vastes carr iè res antiques, où ils cé lébra ient leurs 
saints mystères , ils voulurent  y déposer  les res tes de leurs mar ty rs 
et de leurs frères en religion morts  de mor t  naturelle. A cet effet, ils 
c reusèren t  dans les parois de ces souter ra ins  immenses  des cavités de 
la grandeur  d ’un corps humain, et, après y avoir déposé les cadavres, 
ils scellaient l’ouverture, soit avec une dalle de p ie r re  ou de marbre, 
soit au moyen d une simple cloison de maçonner ie .  C’est ainsi que 
l’idée d ’être  enseveli près des l ieux consacrés au culte pr i t  racine chez 
les p remiers  chrétiens .

Saint Augustin dit, dans son livre : « De cura pro mortuis ogenda »,
m. —  32
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qu ’enseveli r un mor t  auprès des m onum en t s  élevés à la m émo i re  di s 
martyrs,  cela devient profi table à l ’âme du défunt.

Lorsque les églises pu r en t  s ’élever su r  le sol, on voulut ê t re  enterré, 
sinon dans leu r  enceinte, ce qui n ’étai t  pas pe rm is  dans les p rem ie rs  
siècles, au moins  le plus près poss ib le  de leurs  murs,  sous l’égout du 
toit, et ces églises furent b ien tô t  e n tou rée s  de vastes champs  de repos. 
Mais, dans les villes populeuses,  on ne t a rda  pas à r econna î t re  les in
convénients et  les dangers  m ême  de cet  usage. Les églises devaient 
g roupe r  au tou r  d'elles ce r ta ines dépendances  nécessa ires.  Au milieu 
des cités encloses de murail les,  le t e r ra in  devenai t  ra re  à mesu re  que 
la popu la t ion augmenta i t , et il fallut r enonce r  à conse rve r  ces ence intes 
u n iqu em en t  des t inées a la sépu l tu re  des morts.  Vers la fin du xue 
siècle, les églises c om m encè r e n t  à recevoir, sous leur  pavé, les corps 
de leurs évêques, de leurs abbés, chanoines,  puis des pr inces, des 
seigneurs, et  même, vers la fin du xm e siècle, de la ïques ro tur ie rs  
assez r iches p ou r  ob ten i r  ce t te  faveur. Dans les campagnes  et  les 
pe t i tes villes, les églises conse rvè ren t  leurs  c imet iè res  au tou r  de leurs 
murs.  Ces c imet iè res  con tenaien t  hab i tue l lement,  ou t re  les tombeaux, 
une chapelle, une  chaire à p rê che r  e t  une  lan te rne  des mor ts  (voyez 
ces mots). Quelquefois des por t iques  élevés le long des murs  de clô
ture se rva ien t de p romeno i r s  et  de l ieu de sépu l tu re  réservé à des 
familles privilégiées. Il fallut, dans le voisinage des grandes villes, ou 
souvent à l’abr i de leurs murs,  é tab l i r  des c imetières,  ceux qui en tou
ra ien t  les églises ne suffisant plus, ou  les hab i ta t ions pr ivées ayant 
peu à peu empié té  su r  les te r ra ins  sacrés. Ces cimetières, qui, le plus 
souvent, servaient de l ieu de re t ra i te  la nu i t  aux malfa i teurs e t  aux 
pros t i tuées , d u r e n t  ê t re  enc los;  ils dev inren t  alors  des l ieux d ’asile. 
P end an t  la guerre,  les c imet iè res  des campagnes  éta ien t considérés 
pa r  les paysans comme des ence in te s  inviolables; ils y déposaient 
leurs in s t rumen ts  aratoires, leurs meub les  et m ême leurs bes tiaux :

« Grant fu la guerre , si s’esrruiieüt (s’inquiètent), 
n As c im et ie re s  tôt a tra ien t,
« Ne laissoent r ien as maisons 
« Por robéors e por la r rons >. »

La nuit, la lan te rne  des morts , sorte de co lonne creuse  au sommet 
de laquelle brû la it  une lampe, avertissait les é t range rs  que la était un 
champ de repos. Cette lan te rne  était aussi des t inée a con ju r e r  les appa
r i t ions de mauvais esprits, vampires,  loups-garous, qui causaient la 
t e r r e u r  des popu la t ions du Nord et  de l 'Ouest :

« I t em  en unga i l t r e ,  ou e imeti re, es tan t  en Escoce, estoit une biere 
« d on t  pa r  nu i t  ysso it une  chose n ommée  gargarouf, qui dévoroi t  el 
«occ io i t  quan t  que  t rou  voit'2. »

1 Le J îom an  de Rou, vers 15978 e t suiv.
Vovez la P ré f .  des Chron, de N o rm and ie ,  pu r Franc isque Michel, p. xlîj.
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Quelques-uns de ces c imet iè res  de grandes villes fu ren t  assez r iche
ment décorés de cloîtres, su r  les murs  desquels on retraça en pe in tu re  
la Danse macabre,  la légende des Trois Morts et les trois Vifs, les scènes 
de la Pass ion de Noire-Seigneur, Toutefois, p endan t  le moyen âge, les 
c imetières indépendan ts  des églises fu ren t  l’except ion; ils ne const i 
tuaient  pas, comme en Italie, un  édifice complet ; ce n ’était guère 
q u ’une clôture  au dedans  de laquelle les siècles accumulaient,  sans 
ordre, les m onumen t s  privés, des por t ions de galeries, de pe t i tes cha
pelles, des croix, des ossuaires, des édicules de tou tes  sortes. Le 
c imet ière monumen ta l  disposé d ’une façon symétr ique n ’appar t ien t  
q u ’aux é tab l is sements  religieux, et, quand il n ’est pas une simple clô
ture, il affecte alors les dispos it ions des cloîtres (voy. C l o î t r e ).

CIRCONVALLATION ET CONTREVALLATION (LIGNES DE). Fossés avec OU 
sans r empar t s  de te r re  et  de palissades que les assiégeants établ issaient  
au tour  d ’une place investie, p ou r  se me t t re  à l ’abri des sort ies ou des 
secours du dehors  et en fe rmer  complè temen t  les assiégés. (Voy. A r c h i 
t e c t u r e  m i l i t a i r e ,  C h a t e a u ,  S i è g e . )

CITERNE, s. f. Cave des t inée à recueil l i r  et conserver les eaux p lu 
viales. Les abbayes et  les châteaux du moyen âge, si tués souvent su r  
des coll ines élevées, é ta ien t dépourvus de sources nature lles;  on sup 
pléait à ce m anque  d ’eau 
par des c i te rnes creusées 
dans le roc ou m açon 
nées, dans lesquelles ve
naient se réunir,  pa r  des 
conduites, les eaux p lu 
viales tomban t  su r  les 
combles des bâ t imen ts  et 
su r  l aire des cours.

Le cloître de l ’abbaye 
de Yézelay possède une 
belle c i terne du  xne siècle, 
qui se compose de deux 
nefs v o û t é e s , soutenues 
par une rangée de petits 
piliers carrés. Cette ci
te rne n était pas la seule 
que possédât l’abbaye ; 
elles é ta ien t toutes creusées dans le rocher  et so igneusement endui tes 
à 1 intérieur . P re sque  tou tes  les citernes du moyen âge sont pourvues 
d'un c i terneau dest iné à recevoir  tou t  d abord les eaux et à les rejeter, 
clarifiées, dans la citerne. A cet effet, le c i terneau est placé à un niveau 
supé r ieu r  à celui du fond de la citerne, et  se compose d ’une auge p e r 
cée de t rous latéraux, ainsi que l’indique la figure 1, Le c i terneau était
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[  CLAVEAU ]

rempli  de gravier et  de charbon.  On tirai t l'eau de la c i terne par un 
orifice percé dans la voûte, garni d 'une margelle e t  d 'une manivelle 
mun ie  de seaux. Les c i te rnes possèden t  tou jou rs  un canal de trop-plein 
e t  quelquefois un  canal de vidange. Nous avons r em a rqué  que, dans 
les c i ternes du moyen âge, le canal de trop-plein est placé de façon 
que le niveau de l ’eau ne dépasse pas la na issance des voûtes.CLAVEAU, s. 111. Nom que l'on donne  aux p ie r res  tai llées en forme 
de coin qui composen t  un arc ou une  plate-bande appareil lée, et  qui 
se t rouven t  comprises en t r e  le somm ie r  et  la clef. Les cons t ruc teu rs  
du moyen âge n ’ayant  employé  la plate-bande appare il lée qu  excep
t ionnel lement,  nous nous  occuperons  d ’abo rd  des claveaux d ’arcs. En 
règle générale, la coupe d ’un claveau est tou jou rs  normale  à la courbe 
de l’arc; en d ’au t res  te rmes, la coupe du claveau doit êt re faite suivant 
la direct ion du rayon de l'arc (voy. C o n s t r u c t i o n ) .  Les claveaux, dans 
l’a rch i tec tu re  du moyen  âge, é tan t  tou jou rs  in t rado ssé se tex t rado s sé s ,  
sauf de très-rares except ions,  il en résu l te  que  les claveaux d ’un même 
arc sont  tous de m ême fo rme et  de m ême dimension, ainsi que  le dé 
mon t r e  la figure 1. A sont les sommiers,  B la clef et  C les claveaux.

P endan t  les p rem ie rs  siècles du moyen âge, en France, on rencon t re  
souvent  des claveaux de p ier re  a l ternés dans les arcs avec des br iques.  
C’étai t  là un reste des t rad i t ions de la cons t ruc t ion  romaine  des bas- 
temps.  Les fenêtres de la basse-œuvre de Beauvais, don t  la cons t ruc t ion 
r emon te  p robab lemen t  au vme siècle, on t  leurs  arcs ainsi composés 
de claveaux de p ie r re  séparés  pa r  une  ou deux b r iques  (fig. 2). On obte
nait ainsi une décora t ion à peu de frais. Un rang de b r iques  extra- 
dossait  l’arc. Les claveaux des arcs reçoivent souvent  des mou lu re s  à 
d a te r  du xue siècle ; j u s q u ’à cet te époque, ils sont g éné ra l emen t  taillés 
à vives arêtes, ou parfois e n  demi-cylindres (voy. A r c ). Les m em b re s  
de l’a rchi tec ture romane  à son décl in sont t rès-chargés d ’o rn em en t s  ; 
non-seulement les chapiteaux, les frises en son t  couverts, mais encore 
les colonnes et les archivol tes q u ’elles suppor ten t .  Les o rn emen t s  le 
plus o rd ina i remen t  sculptés su r  les archivoltes, p endan t  le xue siècle, 
sont des bil let tes, des den ts  de scie, des damiers , des besants, des
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zigzags, des méandres,  dos ent relacs, etc. Ces o rnemen ts  sont t o u 
jours compris  dans la h au teu r  de chaque claveau» afin de pouvoir  
les sculp te r  avant la pose, et de 
les racco rde r  bout à bout, en fo r
mant ainsi une décorat ion cont i
nue. Cette règle est suivie d ’une 
manière  si absolue, que, lorsque 
dans une même archivolte les cla
veaux son t  inégaux d épaisseur, 
l 'ornement se conforme à la d i 
mension de chaque pierre, qui t te  
à dé range r  ainsi la symétr ie  de la 
décoration.

La figure 3 explique ce que nous 
disons ici.

Quelquefois, vers la fin du xn e siècle, les claveaux des arcs moulurés  
sont, de deux en deux, chargés d ’un o rnement .  Cette disposit ion est

—  253 —  [  CLAVEAU ]

f réquente  dans les m onumen t s  de l’Auvergne. Ainsi, les arcs ogives 
du porche sud de la cathédrale de Puy en Yelay (fig. 4), qui da ten t  du

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



milieu du  xn6 siècle, se composen t  de claveaux a l te rna t ivement m ou 
lu rés  e t  sculptés. La por te  sud de l’église d ’Ennezat, près de Riom, 
d ’une  époque  plus r écen te  (commencement  du  xme siècle), présente, 
dans son archivolte, une  disposit ion analogue (fig. 5). Dans cette pro
vince, dans le midi de la France,  et en Bourgogne même, lorsque

[ CLAVEAU ]  —  254 —

la na tu re  des ma té r iaux le permet,  les claveaux des arcs sont taillés 
dans des p ie r res  de deux couleurs .  La cons t ruc t ion,  r endue  apparente, 
con t r ibua i t  ainsi à la décorat ion, sans avoir  recou r s  à la sculp ture 
ou à la p e in tu re  appliquée.

Pendan t  le cours du xne siècle, dans le Beauvaisis e t  en Normandie 
par t icu l iè remen t,  les claveaux des archivol tes son t  refouil lés, évidés, 
de façon à p r é sen te r  des en t re lacs  de zigzags, de bâ tons rompus  et 
m ême d ’o rnemen t s  sculptés. C’est dans l’a rch i tec tu re  anglo-normande 
de cet te époque que l ’on t rouve les combina isons  les plus compliquées, 
les év idements  les p lus précieux. Les deux por te s  la térales de la façade 
occidenta le de la ca thédrale  de Rouen, dont  les pieds-droits et les 
archivol tes datent de 1160 environ, nous fou rn issen t  un des exemples 
les plus r iches  de ces claveaux appareil lés, évidés, découpés  et sculptés 
avec une finesse et  une précis ion rares,
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[  CLAVEAU

Yoici (fig. G) deux rangs de ces claveaux : les uns, ceux figurés en A
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p ré sen ten t  un rang de feuillages en t re lacés  comp lè temen t  à jour, der
r iè re  lequel les scu lp teurs  on t  eu la pa t ience de cise ler  des palmettes 
qui garnissent le fond de la gorge, ainsi que 1 indique la section B ; en 
G es t tracé le fond de la gorge ; en D, les palmet tes,  et en E les feuil
lages ajourés compris  exac tement dans 1 épannelage du claveau, L’autre 
rang de claveaux, figuré en F, p ré sen te  des dessins découpés à vif sur 
l’épanne lage;  cette sor te de broder ie ,  c reusée p ro fondément ,  donne 
la sect ion G. Plus tard, des r inceaux de feuillages, et plus f réquemmen t  
des figures, décoren t  les claveaux d ’archivoltes, mais en observant 
tou jours  la règle pr imitive, savoir : que chaque  o r n em en t  ou figure 
doit  ê tre  compr ise  dans un claveau. II y a très-peu d ’except ions à cette 
règle. Cependant, au portai l  occidenlal  de l’église abbat ia le de Saint- 
Denis, on voit les figures des vingt-quatre vieillards de l'Apocalypse 
scu lp tées dans deux ou tro is claveaux, et, pa r  conséquen t ,  taillées sur 
le tas après la pose.

Les claveaux de plates-bandes sont  ra res  p endan t  les pér iodes 
romane  et go th ique ; c ependan t  force fut, dans que lques  contrées où 
la p ier re  à bât i r  n ’é ta it  extrai te  q u ’en pe t i tes  d imens ions,  de faire des

7
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l in teaux de por te  composés  de claveaux. Dans le Beauvaisis, on ren
con t re  assez f réquemmen t  des l inteaux de por te  appare i l lés appar te 
nan t  au xiie siècle ; mais les claveaux de plate-bande ne présentent  
jamais, à cette époque, des coupes t e ndan t  à un cent re, comme dans 
l’a rch i tec tu re  romaine ; ils sont  ma in tenus  dans l e u r  plan au moyen de 
coupes  enchevêtrées, qui r enden t  tout g l i s semen t  imposs ible.  On voit 
un de ces l inteaux de por te  le long du tlanc nord  de l'église Saint- 
É t ienne  de Beauvais (fig. 7). La difficulté résu l tan t  de la tadle et de la 
pose de plates-bandes ainsi appare il lées fit q u ’au xm e siècle, alors que 
l ’on ex trayait  des car r iè res  des p ie r res  d ’un fort volume, on abandonna 
ces moyens de cons t ruc t ion  compl iqués,  à mo ins  d ’une nécessité 
absolue, comme, pa r  exemple, pou r  les man teaux  de cheminée ; et, 
dans ce cas par t icul ier,  les claveaux des man teaux  sont appareillés
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à crossettos, ou suivant des coupes tondant à  un contre. (Voy. A p p a r e i l , 
C h e m i n é e .)

Lorsqu’au x i i i 'e t  au xive siècle on adopta  les voûtes en arcs d'ogive 
divisés en un cer ta in nombre  de moulures,  boudins,  filets, cavets, 
gorges, il arrivait que lquefois que, les sommiers  é tan t  posés tou t  
taillés, suivant l'usage, les claveaux ne venaient pas raccorde r  exacte
ment leurs m embre s  de mou lu res  avec ceux des sommiers  ; il restait  
des balèvres. Le boudin A des claveaux (fig. 8), par  exemple, no r e tom 
bait pas exac temen t  su r  le profil du  boud in B du sommier  ; les appa- 
reil leurs, s’apercevant de ce défaut de taille, posa ient  un claveau de 
t ransit ion C, sur  les mou lu res  duque l  on réservai t  un pet i t  o rnement ,

—  257 —  [ c l a y e t t e  ]

qui dissimulait les balèvres. Il existe un certa in nombre  de claveaux 
de contre-clefs et de sommiers  possédant cet appendice dans les arcs 
ogives des voûtes de l’église Saint-Nazaire de Carcassonne (com
mencemen t  du xive siècle). Ceci es t encore  une prouve cer ta ine de la 
taille de tous les m embre s  de mou lu res  avant leu r  pose. Parfois aussi 
les claveaux possèden t  des m em bre s  do mou lu re s  que les apparei l leurs 
n ’avaient pas eu la précau t ion de rése rver  dans les sommiers .  Alors 
une tête, une tleur forme comme un petit cul-de-lampe servant de 
naissance à  ce memb re  supplémenta i re .  Ces détails sont in té ressan ts  
à  observer, car ils d émon t r en t  c ommen t  les cons t ruc teu rs  savaient 
diss imuler les e r reu r s  ou i r régular i tés qui ne pouvaient m anque r  de 
se p ré sen te r  dans les détails compl iqués de 1 a rch i tec tu re  gothique, 
comme ils t rouvaien t tou jours  des ressources lorsqu'i l s ’agissait de 
s'affranchir des difficultés qui se p résenta ien t dans l’ensemble aussi 
bien que dans les plus minces détails de leurs cons truc tions .

CLAVETTE, s. f. {petite clef). C’est le nom q u ’on donne à  une chevil-
m. —  33
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L C L E F  J —  258 —l e t t e  d e  f e r  p l a t  s e r v a n t  à a r r ê t e r  l ’e x t r é m i t é  d ’u n  b o u l o n  (\oy .  B o u l o n ) o u  les  p a n n e a u x  d e s  v i t r a u x .
Pendan t  le moyen  âge, les vitraux, fo rmés de la réun ion  de verres 

ma in tenus  par  des plombs, se posa ien t  pa r  panneaux en t re  des barres 
de fer ga rn ies  de pitons. Des clavettes, passan t à t ravers ces pitons, 
é ta ien t des t inées à empêche r  les panneaux  de sor t i r  de leu r  place; afin

que ces clavettes pu ss en t  s e r r e r  les bords des panneaux, sans fêler les 
verres, con t re  les t raverses et  mon tan t s  de fer, et  p o u r  pouvoir les 
en lever facilement en cas de répara t ions, on leu r  donna i t  la forme 
ind iquée dans la figure 1. (Yoy. A r m a t u r e ,  V i t r a i l . )

Dans la charpente, la s e r ru re r ie  et la grosse menuiser ie ,  les clavettes 
qui passen t  à t ravers l’ex t rém i té  des bou lons  sont souven t  doubles à 
la queue  ; les deux poin tes  é tan t  recourbées,  la clavette ne pouvait 
p lus sor t i r  (voy. fig. 2).

CLEF, s. f. Ce mot, app l iqué aux ouvrages de maçonner ie ,  signifie 
le claveau qui ferme un arc, celui qui est posé su r  la l igne verticale 
élevée du  cen t re  de ce t  arc. Il n ’y a de clefs que pou r  les arcs plein 
c in tre ; les arcs en tiers-point, é tan t  fo rmés de deux segments  de 
cercle, n ’on t  que des sommie r s  et  des claveaux; la clef, dans ce cas, 
est remplacée  pa r  un  joint.

C l e f  d ’ a r c h i v o l t e .  —  Les Romains,  e t  avant eux les Étrusques,  dé
cora ien t  souvent la clef des archivol tes de la man iè re  la plus riche, 
p r inc ip a lemen t  lo rsque ces archivol tes su rmon ta i en t  l’en t rée  d un édi
fice ou la maî t resse baie d ’un arc de t r iomphe .  La clef, dans ce cas, 
était comme un signe ind iquan t  un passage. Chacun conna î t  les clefs 
adm irab lemen t  sculp tées des arcs de Trajan, de Titus, de Septime- 
Sévère, de Constant in à Rome. Nous voyonsdes  clefs sculptéesau-dessus 
des en t rées  pr inc ipales des a rènes de Nîmes, ces en t rées  n'ayant aucun 
au t re  signe qui les dis t ingue des au t res  a rcades p ou r tou rn an t  l’édifice. 
Le moyen âge ne para it  pas, m ême dans les p rem ie r s  temps, avoir con 
t inué  cet te  t rad it ion ; ses archivol tes p r é s en ten t  une suite de claveaux 
uniformes, e t  le plus souvent  même les cons t ruc teu rs  négligent de 
r é se rv e r  la place régul iè re  donnée  à la c lef; un jo in t  la remplace. Les
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archivoltes du cloître de la ca thédra le  du Puy  en Velay nous mon t ren t ,  
à l’extérieur, des clefs décorées de sculptures .  Une par t ie  de ce cloît ie 
date du x e siècle, mais il fut p resque  en t i è r em en t  rebâ t i  au xne, et les 
dern ie rs  architec tes conservèrent aux clefs des archivoltes ce genre de 
décoration, p roba 
b lement p o u r  ne 
pas dé range r  l’ha r 
monie de l’e n s em 
ble. Nous donnons 
ici (fig, 1.) une de 
ces clefs, r e p r é s en 
tant un animal à tête 
de femme. Bien que 
dans les a rcs  en 
tiers-point il n ’y ait 
point de clef, a 
p rop remen t  parler, 
cependan t  les arch i
tectes de l’époque 
go thique ont que l 
quefois t e rm in é  les 
archivoltes des po r 
tails d'églises pa r  
une clef, ou p lu tô t  
par deux contre-clefs prises dans une seule pierre, e t sur  laquel le ils 
ont sculpté une figure devant  occuper  une place d ’honneur,  comme 
le bus te  du Christ, p a r  exemple, ou quelquefois, vers le xve siècle, 
celui du Pè re  éternel .

C l e f  d ’a r c s  o g i v e s . —  Les archi tectes  du xne siècle, ayant inventé la 
voûte en arcs d ogive, che rchè ren t  bientôt à placer un des plus beaux 
motifs de décora t ion in té r ieu re  a la rencon t re  de deux ares  croisés 
qui po r ten t  la voûte d ’arê te  gothique.  La rencon t re  de ces deux arcs 
saillants exige, au point de vue de la const ruct ion, une clef, c ’est-à-dire 
un seul morceau de p ie r re  venant fermer, pa r  des coupes normales aux 
courbes, la rencon t re  des deux arcs. S il y eut que lques  tâ tonnemen ls  
quan t  à la man iè re  de jo indre  ces arcs (voy. C o n s t r u c t i o n ), ils ne furen t  
pas de longue du rée ;  car dès que nous voyons ces arcs ogives adoptés, 
appara issent les clefs sculptées. Toutefois cette décora t ion ne se déve
loppe pas par tout  avec la même franchise ; abondan te  et riche dans 
que lques prov inces auss i tô t  q u ’elle est admise, elle est pauvre et  
t imide dans d ’autres.  Quand il s’agit de la sculpture, c ’est p resque  
tou jours  à la Bourgogne q u ’il faut d ’abord  avoir recours,  ou p lu tô t  à 
l’o rdre  de Cluny et à l'Ile-de-France. En effet, la clef d ’arcs ogives la 
plus anc ienne que nous connaiss ions se voit dans la t r ibune du porche 
de Vezelay. Toutes  les voûtes de ce porche, sauf deux, sont  encore

— 2o9 — [ CLEF ]
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dépou rvues  d ’arê t ie rs ;  1 une de ces doux voûtes, dont la construct ion 
r em on te  à 1130 environ, p résen te ,  à l ’in te rsec t ion dos deux ares, um* 
belle clef r i c h emen t  sculptée, que nous  donnons  (lig. 2). Percée  au 
centre , p ou r  p e rm e t t r e  le passage d 'un fil p rop re  à suspendre  un lustre, 
ce t te  clef p résente,  su r  deux côtés, en t re  les arêtiers, des figures de 
ché rub in s  n imbés  don t  les yeux sont remplis  d ’un mastic noir figurant 
les prunel les.  Au tou r  du t rou  cent ra l  se renve rsen t  des feuilles large
ment refouil lées *.

[  CLEF ] —  200 —

L’idée de suspendre  des figures d ’anges aux voûtes devait na tu re l 
l em en t  se p r é s en te r  la p rem ière ,  e t  beaucoup  de voûtes  d ’églises de la 
seconde moit ié  du xne siècle é ta ien t décorées de cet te  façon. Mais il 
en existe peu a u jo u rd ’hu i qui da ten t  de cette époque  reculée, les xm e 
et xivc siècles ayant recons t ru i t  une  grande quan t i té  de voûtes par- 
suite d incendies ou de vices dans ces cons t ruc t ions  primitives, exé
cu tées souvent pa r  des architec tes qui tâ tonnaient . On p eu t  admett re , 
si l’on examine les que lques  exemples existant encore  de nos jours, 
que les ar t i s tes  du x n e siècle avaient p rod igué la scu lp tu re  dans les

* Cette clef, qui éta i t brisée en p lu s ieu rs  morceaux, a du ê tre  remplacée  p a r mesure 
de so lid ité ; mais elle a é té sc rupu leusement reproduite, e t les f ragmen ts  de l'ancienne 
c le f sont déposés dans le musée de l’église.
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voûtes, genre de décorat ion qui fut abandonné  par les maî t res  des 
XIIIe et xive siècles.

Non-seulement, vers 11 GO, les architec tes scu lp ten t  les clefs, mais 
les arcs ogives eux-mêmes, et souven t  ils font tai l ler des statues dans 
leurs sommiers,  au-dessus des chapi teaux (voy. S o m m ie r ). Après 
l exemple de clef r ep résen té  dans la figure 2, un des plus anciens e t

— 261 — [ CLEF ]

des plus remarquab les  est ce r ta inemen t  la collection de clefs d ’arcs 
ogives que l'on voit encore dans l’église Notre-Dame d ’Étampes. Trois 
de ces voûtes sont décorées à la rencon t re  des arcs diagonaux, l ’une 
de figures de rois rep résen tés  à mi-corps, i s s an tdu  sommet des angles 
fo rmés pa r  l’in tersect ion de ces arcs, et les deux autres de huit f igures 
d ’anges assis : quat re  su r  les arêtiers, les ailes abaissées, e t  qua tre  dans 
les angles, les ailes déployées.

Nous donnons  i f̂ig. 3) une de ces clefs magnifiques, bien q u ’a pro-
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p rem en t  par ler , les anges ne fassent pas par t ie  de la clef, ceux scu lp
tés su r  les a rê tiers  tenan t  aux contre-clefs, et ceux des remplissages 
é tant rappo r té s  dans  les rangs de moel lons supér ieurs .  Les ailes do 
ceuv-ci sont accrochées à la voûte pa r  des crampons.  Autrefois ces 
figures éta ient p e in t e s ;  a u j o u rd ’hui un badigeon j aunâ t re  les couvre, 
ainsi que le res te de la voûte.

Nous voyons de belles clefs sculptées, da tan t  de la fin du xne siècle, 
dans les voûtes de la cathédrale  de Laon, et ici les figures ne sont  pas 
rapportées, comme  à Étampes, au tou r  de la clef, mais t i ennen t  a cette 
pièce pr incipale de la voûte. A la r en con t re  des huit arcs ogives por
tant la voûte absidale de la chapelle du t ranssep t  nord de cet te église

[  C LEF  ) — 202 —

est une  clef r ep ré sen tan t  un ange tenan t  un phylac tè re  au milieu d une 
cou ronne  de feuillages. La tê te  et les ailes de 1 ange se p r é sen ten t  vers 
l 'en trée de la chapelle, dans l'angle le plus ouver t  réservé entre ces 
arcs, et rempl i s sen t  ainsi d 'une façon grac ieuse le vide p rodu i t  par la 
r encon t r e  des deux p rem iè re s  nervures .  Voici (fig. 4) ce t te  clef fine
m en t  sculptée, et  qui, suivant l’usage alors adopté, éta it  pe inte de 
diverses couleurs .  A cette époque déjà, cependan t ,  on ne sculptait pas 
s eu lemen t  su r  les clefs de voûte des figures sacrées, on ten ta i t  p a r 
fois de les d é co re r  par  des feuillages agencés avec élégance. La voûte 
de la chapel le supér ieu re  du t ranssep t  sud de la ca thédra le  de Laon 
nous p résen te  une  de ces clefs en tou rée  de feuilles f inement sculptées 
et pe in te s ;  du côté de l'angle le p lus ouvert, comme dans l’exemple
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précédent,  les feuillages s’échappen t  de la rosace centrale, s’e n t r e 
lacent et v iennen t  garn i r  la r encon t r e  des deux p rem ie rs  arcs. Nous 
donnons (fîg. 5) cet te  jo lie  clef.

Mais ces deux de rn ie rs  exemples appar t iennen t  à des voûtes  de 
peti te d imens ion .  En cons t ru isan t  les voûtes en arcs ogives, les archi
tectes de la seconde moi t ié  du xïie siècle avaient reconnu  q u ’il était
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d ’une grande impor tance, pou r  la solidité de ces voûtes, que les clefs 
eussen t  une cer ta ine force de pression, et, pa r  conséquent ,  un poids 
cons idérable re la t ivement aux claveaux. Aussi, par tan t de ce principe, 
ils donnè ren t  un volume ext raord ina i re  aux clefs, les renfo rcè ren t  de 
puissantes saillies, et, pou r  d iss imuler  la lou rdeu r  apparen te  de ces 
gros morceaux de pierre  suspendus au po int cu lminant  des voûtes, ils 
I p s  couvr i ren t  de sculptures savamment  combinées en raison de leur 
place élevée et de l’effet qu elles devaient produire .

La grande voûte absidale de l’église abbat ia le de Saint-Germer en 
Beauvaisis nous mont re  une de ces clefs volumineuses. Les arêtiers de
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ce t te  voûte absidale v iennent  se r e n con t r e r  au somme t  d ’un arc-dou
bleau, dispos it ion vicieuse qui ne se r encon t r e  guè re  que dans les 
m onum en t s  go th iques  primiti fs  ; la clef n ’est qu  une demi-clef bu tan t  
con t r e  la poin te  de l ’arc-doubleau ; elle est d 'une d imens ion cons idé
rab le ;  les arê t ie rs  sont couver ts  de scu lp tu res  dans tout leur  dévelop
pement,  et les angles r en t ran t s  laissés en t r e  eux sont renforcés et 
o rnés  d ’une croix, de figures de dragons et de basilics (tig. 6).
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Dès la fin du xnc siècle, les clefs des voûtes absidales ou des cha
pelles ne r ep ré sen ten t  pas seulement,  sculptés sur  l eu r  face in térieure, 
des personnages  sacrés, tels que le Christ bénissant , le Christ en touré 
d ’anges, la Vierge, l ’Agneau, les signes des évangélistes, comme dans 
la chapel le te rm ina le  de la grand salle de l'Hôtel-Dieu de Chartres ; 
des saints, des ma r ty r s ;  mais aussi parfois des évêques ou abbés fon
da teurs, des sujets, comme pa r  exemple les signes du zodiaque, des ani
maux  ti rés des bestiaires, etc. Dans la voûte de la chapelle absidale de 
1 église abbatiale de Vézelay, don t  la cons t ruc t ion  r emon te  aux de r 
n iè res  années du x i f  siècle, on voit une  fort belle clef sculptée r e p r é 
sen tan t  le signe du Verseau sous la fo rme d ’un jeune homme à peine 
vêtu, tenan t  un long vase d ’où s'échappe de l’eau, et en tou ré  d ’en rou 
lemen ts .

Nous donnons  (fig. 7) une  copie de cet te clef. On observera  q u ’ici la 
clef n ’est q u ’un o rn em en t  dé taché des arcs de la voûte ; cet te clef n'a 
pas de fond, et les arcs passen t et p én è t r en t  de r r i è r e  elle. C’es t  là un 
des caractères par t icu l ie r s  aux clefs r iches de la fin du x n e siècle.
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Lorsqu'on examine les clefs de voûte de cette époque, il est facile de 
reconnaî t re  que les architec tes confiaient ces par t ies de la décora t ion 
in térieure aux sculp teurs  les plus habiles. Quelle que soit la h au teu r  
à laquelle sont placées les clefs de voûte des xn* e t  xme siècles, elles 
sont tou jou rs  composées avec une élégance et exécutées avec un soi1" 
qui ind iquen t  l ' importance que  l’on at tachait à ces pièces de sculp
ture. Mais il faut dire que les ar t is tes du xnc siècle ne se rendaient  pas
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toujours un compte  bien exact de l’effet qu elles devaient p rodu i re  à 
de grandes hauteurs, e t  cer ta ines clefs qui, vues de près, sont de véri
tables chefs-d’œuvre, ne p rodu i sen t  que peu ou point d ’effet, à cause 
de la distance qui les sépare de l’œil du spec ta teur  ; les sculpteurs 
du xme siècle, sous ce rapport,  compr i ren t  beaucoup mieux que ceux 
du xiie le part i que l’on pouvait t i re r  de ces rosaces posées à la r e n 
contre des arcs.

Mais avant de p r é s en te r  des exemples de ces clefs du xme siècle, il 
est nécessaire que nous par l ions des clefs des voûtes secondaires.  Gé
néra lement celles-ci, pendan t  la seconde moit ié du xne siècle, sont 
peti tes et très-simples ; parfois même elles disparaissent, et les arcs 
ogives se cro isent sans ê t re  renforcés de cet appendice décoratif.

A Paris, à Saint-Denis en France, à Noyon, à Senlis, à Saint-Etienne 
de Beauvais, nous voyons les arcs ogives des voûtes percés à la clef 
d ’un t rou en tou ré  d ’une maigre rosace. Il est arrivé, comme dans cette

lu. —  34
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de rn iè re  église (fig. 8), que les appa re i l l eu rs  n ’on t  su commen t  faire 
p én é t r e r  les deux arcs croisés. Ici la rosace décorat ive ne couvran t  pas 
l’in te rsec t ion  des arcs, leurs  doub les  boud ins  se ré t réc i s sen t  en se 
réun i s san t  à la clef. A la ca thédra le  de Senlis, les arcs ogives des voûtes

[ CLEF ] —  2f)() —

des bas côtés n ’é tan t  composés  que  d ’un  seul boudin,  la peti tesse de 
la rosace fo rman t  décora t ion  à la c lef couvre à pe ine l ' intersection de 
ces boudins .  Voici (fig. 9) une de ces clefs. Quelquefois, comme dans

les voûtes des bas côtés de l’église de la Madele ine de Ghâteaudun, 
l ’o r n em en t  de la c lef ne se compose  que  d ’un en t re lacs  couvran t  la 
r e n con t r e  des boud in s  (fig. 10).

Dans la par t ie  de la ca thédra le  de Pa r i s  cons t ru i t e  pa r  Maurice de 
Sully (1170 environ), les clefs des arcs ogives ne p r é s e n t e n t  que  des 
rosaces  peu sai l lantes ne débo rdan t  pas l’in te rsec t ion des arcs ogives, 
e t  l eu r  décora t ion  ne cons is te  q u ’en des p la teaux dans lesquels  sont
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sculptées dos croix g recques  pattées.  Mais les grandes voûtes de cet te 
église, comme la p lupar t  de celles de tou tes  les églises f rançaises de 
la tin du  xue siècle, se composen t  de deux arcs ogives et  d ’un  arc- 
doubleau se r e n con t ran t  à la clef. Dans ce cns par t icul ier (fig. Il), il 
res te en A et 13 deux espaces l ibres que le sculp
teu r  rempli t  par  des têtes huma ines  se d re ssan t  
le long des profils. La clef sculptée à la réun ion  
des nervures de la voûte absidale de la ca thédrale  
de Par is consiste s imp lemen t  en une croix grec 
que pattée, avec une tête dans l’espace opposé 
à la rencon t re  des nervures rayonnantes .

Nous donnons (lig. 12) un dessin de cette clef, qui fait bien voir quelle 
était l’util ité de ces têtes de remplissage : elles donnaien t  de la force 
à la clef au point oii un év idement cons idérable eût pu occas ionner
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une brisure, et re liaient les deux branches les plus ouvertes des arcs 
ogives. L’ornemen ta t ion  des monumen ts  go thiques trouve toujours son 
origine dans un besoin de la construct ion ; nous sommes trop d ispo
sés à ne voir dans la sculp ture de ces édifices q u ’une fantaisie d ’artiste, 
tandis qu  elle n ’est souvent que le résu l ta t  d ’un ra isonnement .

Au xm c siècle, la sculp ture des clefs se compose le plus habi tue l le 
men t  de feuillages adm irab lemen t  agencés, sans confusion, et  d ’une 
d imension en rappo r t  avec la g randeu r  des voûtes. La ne f  de Notre- 
Dame de Paris, don t  les voûtes on t été élevées vers 1225, possède des 
clefs disposées comme celles du chœur, mais d ’une composi t ion b eau 
coup plus belle et savante. Celles du réfectoire de l’abbaye de Saint- 
Martin des Champs, à Paris, qui da ten t  de la m ême époque, sont
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r em a rquab lem en t  belles. Les arcs ogives se croisant à angle droit sans 
arcs-doubleaux de recoupemen t ,  il n ’éta it  pas nécessa ire de rése rver 
là des tê tes sail lantes dans les angles r en t ran t s  ; ces clefs se composen t  
d 'une s imple rosace feuillue. Nous donnons  (fig. 13) l’une d ’elles.

[  CLEF ] —  2G8 —

Il ne faudra it  pas cro ire  c ependan t  que les sculpteurs,  au xm e siècle, 
a ient r enoncé  à la rep ré sen ta t ion  des figures dans les clefs de voûte, 
mais ils les rése rva ien t  plus p a r t icu l i è r emen t  p o u r  les sanc tua i res ;  les 
cou ronnes  de feuillage ga rn is sen t  les clefs, comme les c roche ts  et 
bouque ts  de feuilles les chapi teaux. L o r sq u ’à ce t te  époque  les clefs 
r ep ré s en ten t  des sujets, ceux-ci sont t ra i tés avec une  finesse d ’exécu
tion remarquab le .  Une des plus belles clefs à sujets que nous connais
sions se t rouve sculptée au-dessus du sanctuaire de l’église collégiale 
de Semur  en Auxois, don t  les voûtes  fu ren t  élevées vers 1233. Cette 
clef rep ré sen te  le cou ronnem en t  de la Vierge au milieu de feuillages. 
Le Christ s’appuie sur  le Livre sa in t  et  bén i t  sa mère .  Un ange pose la 
cou ronne  divine su r  la tête de Marie. Deux au t res  anges, sor tan t  à mi- 
corps des branchages, po r t en t  chacun un cierge. Tou te  la scu lp ture 
qui couvre le plateau, de près  d ’un mè t re  de diamètre ,  es t  complète-
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ment peinte,  les feuillages en vert, les fonds en b run  rouge, et  les 
vê tements  des deux pe rsonnages de diverses couleurs, dans lesquelles 
le bleu et le rouge dominen t .  Nous donnons  (fig. 14) une copie de celle 
belle clef.
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Il arrivait souvent q u ’en construisant , les sculpteurs n ’avaient pas le 
temps de ciseler les clefs de voûte avant la pose, ou que, la saillie de 
la sculp ture gênan t  les appare i l leurs pou r  poser  la clef su r  les cintres, 
on laissait celle-ci unie à l ’in térieur, et que l’on accrocha it  après coup des 
rosaces sculptées dans du bois, sous le plateau lisse de la pierre. C’est 
ainsi que sont décorées la p lupar t  des clefs de voûte de la sainte Cha
pelle basse à Paris, e t ces rosaces sont tai llées de main de maître. 
Nous en mon t rons  ci-après (fig. 15) un exemple qui date de 1240, ou 
environ. Le feuillage y est r endu  avec une souplesse qui accuse déjà 
la recherche de l imita tion scrupuleuse de la na ture  *.

La clef d ’une voûte en arcs d ’ogive doi t être placée tout d ’abord au 
sommet des cintres, avant la pose des claveaux d ’arêtiers, car c ’est 
elle qui ser t  de guide, de repère  pour  bande r  les deux arcs croisés de

1 f,e sont des feuilles d’érable des forêts.
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man iè re  q u ’ils se r e n co n t r e n t  exac temen t  au m êm e  niveau à leur  point 
de jonct ion .  Sans cet te  p récau t ion,  on ne sera i t  jama is  cer tain, à la 
pose, que lque  bien taillés que  soient les cintres, de jo ind re  les arcs 
croisés au m ême niveau (voy. C o n s t r u c t i o n ). On concevra dès lors que 
souvent, p o u r  ne pas r e ta r d e r  la cons t ruc t ion  de la voûte, on ne p r e 
nait pas le t emps  de p e rm e t t r e  au scu lp teu r  de scu lp te r  la rosace : 
de là les rosaces de bois rappo r tée s  après  coup ;  de là aussi l’absence
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15

de scu lp ture  su r  que lques  clefs de voûte, si, p lus tard, on ometta it  
d ’acc roche r  les rosaces de bois sous les p la teaux de p ie r re  laissés 
unis. Si les arcs ogives son t  ex t radossés et  ne p énè t r e n t  jamais  dans 
les remplissages q u ’ils sont  des t inés à por te r ,  il n ’en est pas de même 
des clefs; celles-ci on t  le plus souvent  une  queue  qu i vient  péné t re r  
le remplissage. Elles offraient ainsi un po in t  p a r fa i t emen t  fixe au som

me t  de la voûte, et d ’ail leurs, é tant 
p re sque  t ou jou r s  p e rcées  d ’un t rou  pour  
le passage d ’un fil de suspension, il était 
nécessa i re  que  leu r  épa is seu r  atteignît 
l 'extrados des remplissages.  La figure 10, 
qui r e p ré s en te  u n e  clef en coupe,  fera 
c omp rend r e  l ’ut i l i té de ce mode  de con

s t ruc tion. Mais la clef  é tan t  solidai re des r emplissages de la voûte, ne 
pouvan t  se prê te r ,  pa r  conséquen t ,  aux mouvemen t s  des arêtiers,  il 
ne fallait pas d o nn e r  aux b ranche s  d ’arcs ogives qui  s ’en échappa ien t  
une  g rande  l ongueu r ;  car  si ces b r anche s  d ’a rê t ie rs  eussen t  été très- 
saillantes, le m o ind re  m ouv em en t  dans les arcs les eû t  fait casser, et 
la c lef ne remplissa i t  p lus dès lors son office. Aussi les amorce s  des
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-  271 -  L CLHP ]
arcs ogives tenant aux clefs sont-elles coupées aussi p rès  que possible 
du corps ci rculaire de ces clefs, comme 1 indique la figure 17. Quant 
au proiil donné au corps de la clef de la voûte en arcs d ’ogive, il r e p r o 
dui t  le plus souvent celui des arcs, comme dans la figure 17, ou, s’il

s’en éloigne, c’est pou r  adop te r  un profil plus camard, plus mille et moins 
refouil lé. Soit dans ce cas (fig. 18) : A étant. le profil de l'arc ogive, 
B sera le profil du corps de la clef. Sous le corps cylindr ique, un pla
teau or leC reçoit la rosace sculptée qui se détache sur le fond concave

de ce plateau G, dont le point le plus creux D ne s emonce  pas au delà 
du niveau E du pro longement  de la courbe int rados des arcs ogives» 
Ces détails pa ra î t ron t  peut-être m inu t ieux ;  mais, dans le mode de la 
construct ion gothique, rien n ’est indifférent, et c ’est par des recherches 
de ce genre, résultat du ra isonnement et  de l’expér ience acquise par 
des observations suivies, que les cons t ruc teu rs  de la belle époque du 
moyen âge sont arrivés a produire  des effets su rp renan ts  avec des
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moyens très-simples. Nous renvoyons, du reste, nos lec teu rs  au mol C o n s t r u c t i o n , pou r  tout ce qui touche  à  la facture des voûtes dans 
lesquelles  les clefs j o u e n t  un rô le  impor tan t .

Le xive siecle ne changea r ien au mode de cons t ruc t ion  adopté  pour  
les voûtes en arcs d'ogive p endan t  la p r em iè r e  moi tié du xm e siècls,

[  CLEF ]  •—  272 —

19

\
et les clefs, par  conséquen t ,  fu ren t  tai llées suivant le m êm e  princ ipe; 
mais leur  scu lp tu re  devint plus maigre et plus confuse ; les larges 
feuilles visibles à une g r a n d e  hau teu r  furen t  remplacées  pa r  des b ran 
chages et des feuillages délicats, qui sont loin de p r é s en te r  un etfet 
aussi satisfaisant. Examinées de près, ces clefs sont cependan t  d ’une 
exéeut i >n parfaite, refoui l lées avec une finesse et un soin surprenants .  
Nous d »niions (tig. 19; une clef du c ommencem en t  du xive siècle appa r 
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tenan t  aux voûtes de l’anc ienne ca thédra le  de Carcassonne, qu i con 
serve encore la disposit ion des clefs pr imitives du x i i i * siècle, c ’est-à- 
dire les deux tê tes  venan t  r emp l i r  les deux angles les plus ouver ts  
formés par  la r encon t re  des arêtiers. L une de ces têtes r ep résen te  
le Christ, l’au t re  la sainte Vierge. La rosace se compose d'une cou 
ronne de feuilles sor tan t d une b ranche  circulaire. En A, nous avons 
tracé le profil de l’orle du plateau.

Vers la fin du  xm® siècle, les clefs d ’arcs ogives furen t  décorées 
f réquemmen t  d ’écussons armoyés, d ’abord en tou ré s  d ’o rnements ,  de 
feuillages, puis, plus tard, sou tenus  par des anges, ou dépouil lés d ’ao-

273 —  [ CLEF 1

cessoires. L ’église Saint-Nazaire, anc ienne cathédra le  de Carcassonne, 
possède des clefs sous lesquelles sont sculptées les a rmes de France 
(anciennes) et celles du fondateur  du chœur, P ie r re  de Hoquefort. Voici 
l’une de ces dern iè res  clefs (fig. 20) : 1 eeu est d'azur aux trois rocs d'or 
posés deux en chef et un en pointe; il s e  détache au milieu d ’une cou 
ronne de feuilles de chêne. Gomme dans 1 exemple précédent, deux 
têtes remplissent les deux angles les plus ouver ts en tre les arcs ogives. 
Rarement, au xive siècle, des pe r sonnages figurent sous les plateaux 
des clefs.

Nous ne devons pas omet t re  de dire ici que, presque toujours, les 
clefs des voûtes en arcs d ’ogive sont peintes, même dans les m onu 
ments  d'ailleurs to ta lemen t  dépourvus de ce genre de décora tion.  La 
pe in tu re  appliquée su r  les clefs s’é tendi t  su r  les a rê tiers  jusqu 'à  une 
certa ine dis tance du cen t re  (voy. P e i n t u r e ) *,

1 Jusqu’au xvi" siècle, l'usage s’est pe rpé tué  de pe indre les clefs de voûte, et de 
les p e ind re  aux a nne s  des souverains, évêques, abbés, se igneurs, villes, etc. Dans les

ni, —  35
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Il serait inuti le ici de donner, de nombreux  exemples des clefs de 
voûte du xive siècle ; ce sont tou jou rs  des rosaces feuillues plus ou 
moins bien composées  et trai tées, et  qui ne diffèrent pas des rosaces 
sculp tées dans les tympans  des gables ou su r  tou t  au t re  memb re  de 
l ’a rch i tec tu re  (vov. R o s a g e ) .  Mais le xve siècle appor ta  dans la sculp ture

[ CLEF  ]  2 7 4

des clefs l’exagéra t ion q u ’il mi t  en toute chose. La rosace des clefs 
d ’arcs ogives du xve siècle fo rme comme une  sorte de découpu re  à 
j o u r  p laquée à la r encon t re  des deux arcs. Au lieu de p ré sen te r  des 
cou ronnes  de feuillages, des rosaces, elle s’épanoui t  en reden t s  c om 
pris dans les l ignes géomé t r iques  et d ’une  délicatesse de taille qu i rap
pelle les fo rmes p rop re s  au méta l  p lu tô t  que  celles qui conviennent  
à de la pier re . Souvent ces rosaces sont d ’une  telle finesse de travail,

reg is tres  des comptes  de l’œuvre de l’église de Troyes (folios 318 à 352), on lit qu’en 
1463, un cer ta in  Jacque t peint, en la c lef de l’une des g randes  voûtes, les a rmes du 
card ina l d ’Avignon; qu ’en 1104-, Nicolas Cordonnier, pe in tre , p e in t  la c lef de la pre
m iè re  voûte de la nef alors achevée, « où sont les a rmes de Mgr le g rand  arch id iacre 
de Refuge » ; que su r la clef de la deux ième voûte il pe in t  les a rm es de la ville, puis, 
su r les voûtes suivantes, celles du roi et de l’évêque de Troyes; qu ’enlin la c lef de la 
c inqu ièm e voûte est dorée. (Voyez les Comptes de l’œuv re  de l'église de Troyes. Troyes, 
Bouquot, édit. du 1855.)
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si bien découpées à jou r  su r  toule leur surface, qu il a fallu les rap 
por te r  après coup, car il eût été impossible de les poser su r  l’e x t r é 
mité des c intres sans les briser. Alors elles sont accrochées à la clef 
réelle par  une tigette de fer qui passe à travers le t rou central, avec 
une clavette en travers de ce t rou à l’extrados. Nous donnons  (fig. 21) 
une de ces clefs, du milieu du xv* siècle, p rovenant  des voûtes des bas 
côtés du chœur  de l’église abbatiale d ’Eu, re s tau rées  vers cette époque, 
et (fig. 21 bis) la coupe su r la ligne ab dp cette clef, qui n ’est q u ’une 
dalle a jourée et sculptée, de 0m,()8 d ’épaisseur.
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Vers la fin de ce siècle, on ne se con ten ta  pas de décore r  los voûtes 
par  ces sor tes de clefs. Lorsque l’étude des ar ts an t iques et de la r e 
naissance i tal ienne vint se mê le r  aux tradit ions gothiques dégénérées,  
on  ne changea pas tou t  d ’abord les formes pr inc ipales  de l 'architec
ture. Ces nouveaux é léments  s’a t tachèrent aux détails, à l’o rn emen ta 
tion. Il semble que les architec tes français se pla isent à jeter, au milieu 
de leurs combina isons  tou tes  gothiques encore, comme ensemble  et 
comme système de construct ion, des f ragments qu ils vont chercher  
dans les m onumen t s  romains ou de la rena issance i talienne. En cela, 
notre renaissance diffère essent ie l lement do la renais sance d ’ou t re 
monts . Les Brunelleschi, et plus tard les Bramante, s’empa rè ren t  des 
disposit ions généra les de l’a rchi tec ture  antique, bien plus encore que 
des détails; ou plutôt  les a rchitec tes i taliens n ’avaient jamais  complè 
tem en t  pe rdu  de vue les arts romains,  et n ’eurent, pou r  y revenir, 
qu ’à laisser de côté des t rad it ions co r rompues  des arts du Nord, qui, 
pendan t  les xm* et xivc siècles, avaient péné t ré  à Florence, à Sienne, 
à Pé rouse  e t  ju sque  dans les États de l’Église.

Vers la fin du xve siècle donc, nos architec tes imaginèrent de placer 
dans leurs édifices, tout goth iques comme const ruct ion, des r ém in i s 
cences des ar ts d Italie. Ils t rouvèren t  ingénieux, par  exemple, de sus
pendre  aux voûtes, des chapiteaux, dos culots d ’o rnemen ts  quasi a n 
tiques, et m ême parfois de pet i ts modèles  de m onumen t s  qui, eux, 
n ’avaient plus rien de gothique. Par tan t  de cet axiome de const ruc t ion 
de la voûte gothique, que  la clef doi t ê t re  pesante, afin d ’empêcher  
le re lèvement des nervures sous la press ion des reins, ils posè ren t  
des clefs don t  les o rnemen t s  pendan ts  re ssemblen t  à des stalacti tes. 
C’était le t emps des plus grands écar ts de l ’a rch i tec tu re ;  on ne se con
tenta plus d'un morceau de pierre, et l’on alla j u s q u ’à composer  les
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clefs p endan te s  de pièces de rappor t  a t tachées  à la clef vér i table par 
des bou lons  de fer, et m ême  quelquefo is  aux en trait s des charpentes.  
Il n ’est pas besoin de faire r e s so r t i r  les inconvén ien ts  et les dangers 
de ce gen re  de décora t ion.  Les clefs p endan te s  fa tiguent les voûtes par 
leur  poids exagéré, au l ieu de les ma in ten i r  dans  un jus te  équi l ibre; 
elles r i s qu en t  de se d é tache r  pa r  l ’oxydation des fers et de tomber  
sur  la tê te  des ass istants.

Nous disions tou t  à I heu re  que que lques-unes de ces clefs sont 
de pet i ts  modè les  de monumen t s .  Nous c i terons en t re  au t res  celle de 
ia chapelle de la Vierge de l’église Saint-Gervais et Saint-Protais 
à Paris, qui rep résen te ,  su sp endue  sous la voûte, tou te  une enceinte 
en tou ran t  des édifices; celles de l'église de Saint-Florent in en Bour
gogne, de l’église Saint-Pierre de Caen, qui  da ten t  du  commence 
m en t  du xvie siècle; celles des voûtes hau tes  du chœu r  de l’église 
d'Eu, etc Les exemples  abonden t .  Alors les voûtes en arcs d'ogive 
ne se composen t  pas s eu lemen t  des deux arcs diagonaux, mais d ’une 
quan t i té  d ’arcs qui s ’en t rec ro i sen t  (voy. V o û t e ) ; aux points d ’in te r 
sect ion de ces arcs, se t rouven t  souvent des clefs pendantes,  plus ou 
moins sail lantes et décorées, ce qui donne  à ces voûtes l ’apparence 
d ’une gro t te  tapissée d ’éno rmes  stalacti tes. Ce sont là de ces fantaisies 
de p ie r re  plus su rp renan te s  que belles, qui fa t iguen t  et p réoccupen t  
p lu tô t  q u ’elles ne satisfont les yeux. La ra ison e t  le goût se choquen t  
de ces raff inements dont  on ne comprend  pas le motif, et  qui dé t ru i 
sent l’uni té des in té r ieurs .  Nous donnons  (fig. 22) une de ces clefs 
p rovenan t  des voûtes du  chœ u r  de l’église d Eu. Nous chois issons cet 
exemple comme un des plus anciens, car il date de la fin d u x v e siècle. 
C’est aussi, à no t re  sens, un des plus beaux. Les clefs pendan tes  des 
voûtes du c hœu r  de cet te église, rebâ t ies  à cet te  époque  sur  un édifice 
de la fin du xne siècle, son t  encore  à peu  p rè s  go th iques comme orne
menta t ion .  Déjà, cependant ,  on sent I influence du chapi teau cor in 
thien dans la clef que nous donnons  ici; elle est d ’ai l leurs pr ise dans 
un  seul morceau  de p ie r re  et  n ’est  po in t  composée  de pièces accro
chées. Dans la m ême église, nous  voyons aussi les arcs-doubleaux de 
la voûte du chœu r  décorés de clefs pendan tes  assez ad ro i temen t  agen
cées ; nous donnons  plus loin (fig. 23) l’une  d ’elles.

La Normandie,  l’Angle terre  et la Bretagne on t  su r tou t  abusé de ce 
genre  de décora t ion ; mais les rep roduc t ion s  de ces é t range té s  sont 
t ro p  connues  pou r  q u ’il soit  nécessa ire d ’en donn e r  ici de nombreux  
exemples. On a pr is si long temps les abus et  les exagéra t ions de la 
décadence du style go th ique pou r  l’express ion la plus complè te  et 
la plus heu reu se  de cet art, que les ouvrages t ra i tan t  de l’a rchi tec ture  
du moyen âge sont  ple ins de ces extravagances, bonnes  p ou r  amuse r  
les pe r sonne s  qui ne voient dans l ’art que nous p ro fessons  q u ’un jeu 
d ’espr it .  Nous cro i r ions m anque r  à nos lec teu rs  si nous  rempliss ions 
nos pages de figures n ’ayant tout au plus q u ’un a t t ra i t  de curiosité.

Pa r  exception, les con s t ru c teu rs  du xne siècle ont parfois posé des
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clefs scu lp tées clans les remplissages des voûtes en arcs d'ogive. En

Angle ter re  sur tout,  ce genre de décora t ion es t assez f réquen t  au
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xm° siècle. La g rande clef de la voûte de Notre-Dame d Étampes, que 
nous  avons donnée  (fig. 3), se compose de contre-clefs et de ces clefs 
posées dans les remplissages ; mais, pa r  le fait, les qua t re  clefs des r em 
pl issages font par t ie  d ’une composi t ion unique. Nous ne connaissons
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guère  en France q u ’un exemple de ces clefs de rempl i ssage isolées, qui 
existe sous les voûtes de l 'ancienne sacr is t ie de l ’église abbat ia le de 
Yézelay (xn" siècle), ainsi que le r ep ré sen te  la figure 24. En tre  les deux 
arcs ogives, en A, sont posées des clefs sculptées, sai l lantes sous le 
p a r em en t  des remplissages, et qui n ’on t  guère que 0m,30 de côté. La 
figure 24 bis donne  le détail de l'une d ’elles, r ep ré s en tan t  un gue r r ie r  
comba t t an t  un  dragon. La salle est couver te pa r  six voûtes  ainsi déco
rées, et pa rm i ces clefs on reconnaî t  les qua t re  signes des évangélistes 
dans des cercles de feuillages. Les voûtes  fermées sous les clochers
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cen t raux dos églises sont, à da te r  du xni® siècle, p re sque  tou jours m u 
nies de clefs d ’un grand diamètre, percées d'un t rou  largo pou r  le pas
sage des cloches ; mais ces clefs sont décr i tes aux art icles Ü E i l , Y o u t e .
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Sous les cha rpen tes  lambrissées constru i tes  pendan t  les xiv', xve et 
xvie siècles, au po in t  de la rencon t re  des po inçons avec les courbes 
et Fentre to ise supér ieure,  on attache des clefs sculptées su r  bois,

l'i b,s

formant comme un épanou issemen t  de feuillages et  d ’o rnemen ts  qui 
masque les assemblages des pièces de charpen te  au-dessus du chapi
teau de ces poinçons. Ces clefs ne sont qu un o rnemen t  sans utilité 
réelle, une bague découpée à la tête du po inçon;  elles p rodu isen t  un 
bon effet et con t r ibuen t  à meub le r  ces lambris en berceau, d ’un aspect 
assez pauvre. Quelquefois même des clefs de bois découpé e t  sculpté 
sont  posées à la rencon t re  des filières ou pannes longitudinales avec 
les courbes divisant les lambris et servant de couvre-joints.

Nous rep rodu isons  (flg. 25) une clef de tête de poinçon, et  (fig. 26) 
une clef masquan t  la rencon t re  d ’une filière avec une courbe. Ces 
dern iè res  clefs sont  très-fréquentes dans les charpen tes  anglo-nor-
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mandes  du xve siècle; elles sont  a jourées el scu lp tées avec beaucoup 
d'adresse, et r om p en t  la mono ton ie  de ces g rands be rceaux en b a r 
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deaux. La grand salle du palais de jus t ice de Dijon conserve encore, 
sous sa voûte de bois du xve siècle, de jolies clefs ainsi disposées, qui 
sont r ehaussées  d'or et  de peinture.

C l e f  (terme de charpenter ie).  — On désigne pa r  le mot clef’ dans les 
œuvres de charpente, une pe t i te  pièce de bois des t inée à r é un i r  et à 
se r re r  deux moises. Le fer n ’é tan t  pas employé dans les charpentes 
anc iennes, on réunissa i t  les moises au moyen de clefs de bois passant
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à travers deux mortai ses et ser rées  par  une clavette ou une cheville. 
Un avait le soin de tailler ces clefs dans du bois de fil hien sain et sans 
nœuds, afin qu elles pussent  ê t re  facilement chassées a coups de masse
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dans les mortaises. Nous donnons (fig. 27) en A une de ces clefs non 
posée, et en B deux clefs posées pou r  se r re r  deux moises contre une 
pièce de bois horizontale. La tête C de la clef portait contre  une des 
moises, tandis que la clavette D, enfoncée à force, venait se r re r  le tout.

Mais dans cer ta ines fermes armées au moyen de moises ou aiguilles 
pendantes, si, par  exemple, un entrai t étant dest iné à po r te r  une 
charge considérable, on voulait le soulager de distance en distance au 
moyen de moises de bois suspendues aux arbalét riers, alors, au lieu 
de boulonner  ces moises pendantes  après les arbalé t r iers  au moyen 
de boulons de fer, ainsi que cela se pra t ique au jou rd ’hui, on passait 
des clefs de bois à cheval sur ces arbalét riers . Dans ce cas, on donnai t  
une grande force aux clefs de bois.

La figure 28 nous donnera  la disposit ion de cette pièce de charpente . 
Soient A l’entrait, q u ’il s’agit de soulager, B l’a rba lé t r ie r  : on posait 
deux moises pendan tes  CG qui venaient  s’assembler  et s 'embrever  dans 
une clef D supér ieure ;  deux chevilles empêchaien t les moises de sort ir  
de leur  embrèvemen t  et de qu i t te r  les tenons ;  une cale G, taillée en 
coin, évitait le gl issement de la clef supér ieure sur l’a rba lé t r ie r  incl iné; 
en E était une au t re  clef également embrevée, suspendan t  l’entrait . 
Un pareil assemblage avait une grande puissance. C’est ainsi que les 
en trait s des fermes qui por ten t les poteaux d arê tiers de la flèche de

ni. —  36
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la ca thédrale  d ’Amiens (commencemen t  du xvie siècle) sont suspendus 
aux arbalét riers.  Mais on t rouve des assemblages ident iques dans les

[  c l o c u e  1 —  282 —

cha rpen tes  beaucoup plus anciennes, no tam m en t  dans celle de la 
cathédra le  de Paris, qui date du x i i r  siècle.

C l e f  (terme de menuiserie). —  C’est une pe t i te  ba r re  de bois dur, 
embrevée à queue  d ’a ronde  de r r iè re  des panneaux composés de 
p lanches assemblées, afin de les ma in ten i r  e t  de les empêcher  
de coffiner. Un désigne aussi ces clefs sous le nom de barres à qrnue 
(voy. M e n u i s e r i e ).

C l e f  (ternie de serrurerie). —  Voy. S e r r u r e r i e .

CLOCHE, s. f (sa in t, sein, signum). « Le pet i t  peuple  et la canaille », 
dit Thiers dans son Traité des superstitions *, « accouren t  en foule de 
« toutes par ts  à l’église, non pou r  prier, mais pou r  sonner. . .  Car il faut 
« r em a rque r  en passant que les gens les plus grossiers son t  ceux qui

1 Tonie II, chap. xu, p. 1GU. Paris, 1741.
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« aiment davantage les cloches et le son des cloches. Les Grecs, qui 
« sont des peuples  fort polis, avaient peu de cloches avant qu ils eus- 
« sent été rédu i ts  sous la domina t ion o t tomane, et ils n ’en ont p resque 
« point a u jo u rd ’hui, étant obligés de se servir de tables de fer ou de 
« bois pou r  a ssemble r  les fidèles dans les églises. Les Ital iens, qui se 
« p iquen t  de spiri tual i té et de délicatesse, ont  aussi peu de c loches;  
« encore ne sont-elles pas fort grosses. Les Al lemands et les Flamands, 
« au contra ire, en ont de grosses et en grand nombre  ; cela vient de 
a leur  peu de politesse. Les païsans, les gens de basse condi t ion, les 
« enfans, les foux, les sourds et muets, a imen t  beaucoup à sonne r  les 
« cloches ou à les en tend re  sonner .  Les personnes  spiri tuelles n ’ont  
« pas de penchant  pou r  cela. Le son des cloches les impor tune,  les 
« incommode, leu r  fait mal à la tête, les étourdi t.  » Thiers  n ’aime pas 
les cloches, sa bou tade le di t  assez, Cependant  il faut  avouer que le 
moyen âge les a imai t fort e t  en fabriqua unp quant i té  prodigieuse. Les 
églises paroissiales posséda ien t  souvent deux clochers ; les églises 
abbatiales et ca thédra les en élevèrent quelquefois  j u s q u ’à sept, qui 
tous con tena ien t  des cloches.

Les cloches, ou du moins les clochettes, étaient connues dès l 'anti
quité grecque et romaine.  Quelques au teu r s  p ré t enden t  que ce fut le 
pape Sabinien (an 604), successeu r immédiat  de saint Grégoire, qui, le 
premier, prescr ivit  1 usage des cloches pou r  annonce r  les saints offices. 
Ce qui np peu t  êt re mis en doute, c ’est que des cloches étaient su s 
pendues  au-dessus des églises dès le vne siècle Ces cloches primitives, 
toutefois, n'éta ient que d'un faible poids re la t ivement aux nôtres.  La 
plus grosse des cloches données  par le roi Robert  à l’église Saint- 
Aignan d ’Orléans, au xie siècle, et qui passait pou r  une pièce admirable, 
ne pesait pas plus de 2600 livres. Les cloches données  par Rodolphe, 
abbé de Saint-Trond, au commencemen t  du xne siècle, pour  l’église 
de son monastère, pesaient depuis 200 j u s q u ’à 3000 livres.

Guillaume Du rand2 commence  ainsi son chapi tre su r  les cloches des 
églises : « Les cloches ou campanes (campanos) sont des vases d airain 
« inventés d ’abord  à Noie, cité de Campanie ; c ’est pourquo i  les plus 
« grands de ces vases sont appelés campanœ, du pays de Campanie, et 
« les plus pet i ts  ou clochettes, nolœ, de la cité de ce nom. » Mais l’opi
nion de l evêque de Mende, par tagée par saint Anselme, par Honoré, 
prê t re  de l’église d ’Autun, et par  Binsfeld, n ’est appuyée su r  aucun 
monumen t ,  su r  aucune preuve. Ce n’est guère q u ’à da te r  du xm e siècle 
que l'on donna aux cloches des d imens ions considérables : à cette 
époque, l’art du  fondeur  était déjà très-perfection né ; il du t nécessa i
remen t  s ’app l iquer  à la fabricat ion des cloches. Il es t  vraisemblable

* Voyez les Notices s u r  les cloches, p a r  M. l'abbé Barraud, insérées dans le Jh i l le hn  
m onum en ta l ,  publié pa r M. de Caumont, t. X, p. 93, e t  dans les Annales  rtrchénl , t. XVI, 
p. 325.

2 i la t io n a l ,  liv. I, cliap, iv
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que ce fut s eu lemen t  vers cet Le époque  que l'on observa, dans la 
fabrication des cloches, deux sor tes de p ropo r t ion s  : la propor t ion 
absolue et la p ropo r t io n  relat ive ; l’une qui p rodu i t  la sono r i té  de la 
cloche, l 'autre qu i é tabl i t  des rappo r t s  d ’harmonie,  des accords ent re 
plus ieurs cloches. Il y a a u jo u rd ’hui, p o u r  ob ten i r  ces  résul tats, des 
formules que  1 on déclare infail l ibles quan t  à l ’alliage des métaux et 
aux formes à donn e r  aux cloches ; ce qui n ’empêche  pas nos fondeurs 
de fab r iquer  t rop  souvent  des cloches d un mauvais  son, tandis que 
toutes les c loches anc iennes  encore  exis tan tes sont r emarquab le s  par 
la beau té  et la pu re té  des vibra tions sonores.  Toutefois, comme nous 
ne voulons pas nous faire de quere l les  avec les fondeurs  de cloches, 
nous déclaran t incapable de d iscu te r  su r  leur art  en connaissance 
de cause, nous admet t rons ,  si l ’on veut, que, si les anc iennes cloches 
connues  sont pa r t icu l i è r emen t  r emarquab le s  pa r  la qual i té  de leur son, 
c'est q u ’on a br isé de pré fé rence  tou tes  celles qu i étaient  défec tueuses;  
or, comme on en a br isé un nombre  considérable, nos fondeurs  peu 
vent sou ten i r  que la p lupa r t  d ’en t re  elles ne valaient rien.

On dis t ingue dans les cloches p lus ieurs  par t ies qui, chacune, ont 
un nom : la patte , ou le bo rd  inférieur, qui est mince ; la panse (d’autres 
disent la pinse), c ’est la par t ie  la plus épaisse con t re  laquelle frappe le 
ba t tan t  ; les salissures, c ’est, la part ie m oyenne  de la cloche se r app ro 
chant de la forme cy l indr ique ; la t/orge ou la fourniture, c ’est le passage 
en t re  les saussures  et la panse, le po in t  où le méta l  s ’épaissi t e t  ou la 
eloche commence  à p r end re  un d iamè t re  p lus fort ; le vase supérieur, 
c’est la par t ie  supér ieu re  de la cloche à peu près cyl indr ique, entre les 
saussures et le cerveau; le cerveau, c ’es t  la calot te supér ieure,  recevant 
l ’anneau auque l  le bat tan t  est  suspendu ; les anses, qui sont les bras 
supé r ieu rs  au moyen  desquels  011 suspend la cloche au mouton ; le bat
tant, qui  est de fer forgé, en forme de poire très-allongée, t e rm iné  par 
un appendice  ou poids des t iné  à lui d o nn e r  de la volée. Le battant 
por te  au sommet  de sa t ige un anneau qui ser t  à l ’a t tache r  à l’in té 
r ieu r  du cerveau au moyen  d ’une forte cou r ro ie  de cuir. Le P. Mer- 
s e n n e 1 a laissé le p rem ie r  une mé thode  sûre pou r  fondre les cloches; 
il é tabl i t les rappor ts  qui doivent exister en t re  les d iamè t re s  de 1 in
s t r umen t  à tou tes  les hau teu r s  et les épa isseurs re la tives des diverses 
part ies. La mat iè re  qui ser t à fondre les cloches es t un composé de 
cuivre rose t te  et d ’étain fin. Le cuivre en t re  p o u r  t ro is  qua r t s  et l’étain 
pou r  un quar t .  On a cru long temps que l’argent mêlé à cet alliage 
donnait  aux cloches un son plus pur, et la piété des fidèles ajoutait 
cet  appoin t  à l ’alliage dans d assez fortes propor t ions .  Il est certain 
q u ’au jo u rd ’hui on a r enoncé  à j e t e r  de l’a rgen t  dans le fourneau des 
fondeurs  de cloches, et  nous sommes  assez disposé a croire  q u ’au t r e 
fois il en ent ra i t  plus dans la bourse de ces indus t r ie ls  que dans leurs 
creusets , ca r  nos sous, dits de métal  de cloches, et façonnés, à la fin
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1 Harm on ie  univers ., t. II, liv vu.
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du de rn ie r  siècle, avec les débr is de ces ins t ruments ,  ne con t iennen t  
q u ’une très-faible par t ie d ’argent  ; cependan t  il s’y en trouve.

La fonte des cloches était au trefois une allaire majeure .  Les fon
deurs n ’avaient pas d usine, mais se t ranspor ta ien t  dans les localités 
où l’on voulait faire fondre des cloches. On creusa i t  une fosse près  
de l'église, on bâtissait un fourneau, et c ’était, pou r  les habi tants  des 
paroisses, une préoccupa t ion grave de savoir si la fonte réuss i rai t  
ou non. On lit, dans les regist res des comptes de l’œuvre de l’eglise de 
Troy.es, q u ’en 1475 Jacques de la Routicle et Robine t Béguin v iennent 
à Troyes fondre p lus ieurs cloches. P ou r  les exci ter a bien faire, « les 
chanoines leur  font présent de harengs, de carpes et d'au tres choses ;  
Me J. de la Hache, marchand, leur  donne  en out re  dix pintes de vin. 
Les vicaires de l’église visi tent les ouvriers, chan ten t  le Te Deum e t 
assistent à la bénédic t ion des c lo ch e s1. »

— -- 285 —  [ CLOCHE ]

La plus ancienne cloche fondue que nous ayons vue est celle qui se 
trouvait encore, en 1845, dans la tou r  de l’église abbatiale de Moissac. 
Elle était fort belle, d une fonte admirable, non re touchée  au bur in 
et d ’un son plein. La forme était assez r emarquab le  pou r  que nous

1 Comptes de l'œuvre de l'eglise de Troyes.
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croyions devoir en donne r  le profil, à 0m,0o pou r  mètre , rappor té  
I rès-exaetement (fig. I ) 1.

Cette cloche, fort simple, avait pou r  tout o rn em en t  deux inscr ip
t ions, en t re  le vase et le cerveau, placées l une au-dessus de l’autre. 
Voici la p rem iè re  :

t SA LV E  R EG IN A  M IS E R IC O R D IÆ .
Entre les mots  vegina et misericordiœ était une pe t i te  figure de la 

sainte Vierge, en tou rée  d'un orle à deux pointes, comme les sceaux; 
après le de rn ie r  mot, il y avait tro is sceaux.

L ’inscrip tion infér ieure portait, en une seule ligne et en le ttres plus 
pe ti tes :

ANNO D0MINI M1LLESIM0 CC° LXX TERCI0  GOFRIDUS ME FEC IT  ET  SOCIOS MEOS.
PAULUS VOCOR'2.

La p rem iè re  inscr ip tion avait été façonnée au moyen de filets de cire 
appl iqués su r  le modèle.  Nous donnons  (fig. 2) une des le t tres de cette
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inscr ip tion,  g r andeu r  d ’exécut ion, afin de faire comp rend re  le procédé 
employé  par  les fondeurs.  La fonte de cet te  cloche était te l lement 
pure, que tous les fins l inéamen ts  de ces le t tres éta ient parfa i tement 
venus et les sceaux aussi ne ts  qu une emp re in te  de cire d ’Espagne.

1 Cette m ême année  1841, la cloche de Moissac se fê la; elle fut refondue, mais les 
fondeurs se g a rd è re n t  de rep rodu ire  la forme ancienne.

5 Nous avons fait faire des es tampages  en plomb de ces inscr ip t ions qui sont déposés 
au musée de Clunv
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La cloche de Moissac, de 1273, éta it un m onum en t  fort rare,  car 
nous n ’en connaissons pas d ’aussi anciennes ; le méta l était sombre  et 
assez semblable au b ronze des s ta tues g recques  ; le cuivre y entrai t  
cer ta inement pou r  une forte part.

Mais c ’es t à da te r  du xve siècle sur tou t  que l'on donna aux cloches 
des d imensions et des poids considérables.  Le p rem ie r  bou rdon  de la 
cathédrale de Paris fut fondu, en 1400, par Jean de Montaigu, frère 
de Gérard de Montaigu, quatre-vingt-quinzième évêque de Pa r i s ;  on 
le nomma Jacqueline, du nom de l’épouse de Jean. Il pesait, dit-on, 
15 000 l iv re s1. Un second bou rdon  fut donné  à 1 église de Paris en 
1472; il pesait 25 000 livres. La cé lèbre  cloche de Rouen, donnée par 
le cardinal d ’Amboise, et fondue en 1501, pesait 36 364 livres. Elle fut 
f i lée en 1786 et ne fut pas refondue.

Un des plus anciens bourdons qui ait été conservé est celui de 
la cathédra le  de Reims; il fut fondu en 1570 et pèse 23 000 livres. Il 
existe encore des cloches de moyenne grandeur, des xve et xvie siècles, 
dans les cathédrales d ’Amiens, de Beauvais, de Sens, de Metz, de 
Chartres, dans l’anc ienne cathédrale de Garcassonne ; dans les églises 
de Saumanes (Vaucluse), de Notre-Dame de Bon-Secours a Orléans, 
de Trumil ly (Oise), etc.; dans les beffrois des villes de Valeneiennes, 
de Béthune, de Compiègne.

A da ter  du xvie siècle, les cloches sont  décorées de filets d ’o rne 
ments, de rinceaux, de fleurs de lis, d ’armoiries, de petits bas-reliefs 
rep résen tan t  le crucif iement deNotre- 
Seigneur, avec la sainte Vierge et saint 
Jean, Jésus descendu  de la croix entre 
les bras de sa mère  ; de sceaux des 
chapitres, abbayes, églises et  dona 
teurs. Il faut dire que plus on se rap
proche du xviie siècle, moins la fonte 
des cloches est pure.

Les inscr ip tions façonnées dans les 
moules pou r  chaque cloche, pendan t  
les xme et xive siècles, ainsi que le 
d émon t re  la figure 2, sont faites, à 
par t i r  de la fin du xve siècle, au moyen 
de caractères de p lomb ou de bois se r
vant à imp r im e r  chaque lettre su r  une 
peti te p laque de cire que l’on appl i 
quai t su r  le modèle avant de faire le c reux ; par suite de ce procédé, 
les let tres  se t rouvent  inscri tes chacune dans une  peti te table tte  plus 
ou moins décorée, ainsi que l’indique la figure 3, copiée su r  l inscrip-

1 Presque toujours les poids des bourdons ont é té exagérés, et les inscrip tions qui 
les men t ionnen t sur leurs parois sont souvent fautives. Ainsi, le bourdon actuel de 
¡Notre-Dame, qui passe pou r pese r plus de 34 üüü livres, ne pèse en réal ité  que 
13 OUI) kilogrammes.
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t ion de 1 une des cloches de la cité de Garcassonne, fondue vers le m i 
l ieu du xvie siècle.

Nous ne pensons  pas que l'usage de sonne r  les c loches à grande volée 
soit très-ancien ; au trefois on se con ten ta i t  p rob ab lem en t  de les met t re  
en branle  de man iè re  que le bat tan t  v in t f rapper  le bord  inférieur,  ou 
de les t in te r  en a t t iran t 1p ba t tan t  su r  le bord  de la cloche. L’extrême 
é tro itesse de beaucoup de clochers anciens ne peut  p e rm e t t r e  de sonner 
des cloches de d imens ion moyenne  a grande volée; et, au tan t  q u ’on 
en peu t  juger, la disposit ion des plus anc iens beffrois est  tel le q u ’elle 
n ’eût pu rés is te r  à l’action de la cloche décr ivant un demi-cercle.A u j o u r d ’h u i  o n  a p e r f e c t i o n n é  la  s u s p e n s i o n  d e s  c l o c h e s  d e  m a n iè r e  à r e n d r e  l ’effet d u  b r a n le  à p e u  p r è s  n u l  ( v o y .  B e f f r o i ).

C L O C H E R ,  s. ni. Les églises bât ies p endan t  les p rem ie r s  siècles du 
chr is t ianisme, ne possédant pas de cloches, éta ien t nature l lement 
dépou rvues  de clochers. Si, déjà, au vme siècle, 1 usage des cloches 
dest inées à sonne r  les offices ou à convoque r  les fidèles était répandu, 
ces cloches n ’éta ien t pas d ’une assez g rande d imens ion pou r  exiger 
l 'érection de tou rs  considérables, et ces in s t rumen ts  é ta ien t  suspen 
dus dans de peti ts campani les élevés à côté de l’église, ou au-dessus 
des combles, ou dans des a rca tu res  ménagées  au somm e t  des pignons, 
ou m ême à de peti ts beffrois de bois dressés  su r  la façade ou les murs 
latéraux. Nous ne voyons pas q u ’on ait fondu de grosses cloches avant 
le xiie siècle ; encore  ces cloches étaient-elles pet i tes relat ivement 
a celles qui furent fabriquées dans les siècles suivants, et cependant  
le xie et le xue siècle é levèren t  des clochers qui ne le cèden t  en rien, 
comme d iamèt re  et hauteur,  à ceux bâtis depuis  le xine siècle. On 
peu t  donc cons idé re r  les plus anc iens c lochers au tan t  comme des mo
numen t s  des t inés à faire reconna î t re  1 eglise au loin, comme un signe 
de puissance, que comme des tours  bâties p ou r  con ten i r  des cloches. D p s  motifs é t range rs  aux idées re lig ieuses du ren t  encore  con t r ibue r  
à faire élever des tou r s  a t tenan tes  aux églises.

P endan t  les incurs ions no rm andes  su r  les cô tes du Nord, de ! Ouest 
et le long des bords do la Loire et de la Seine, la p lupa r t  des églises 
furent saccagées par ces barbares ; on du t songer  à les me t t r e  a 1 abri 
du pillage en les en fe rman t  dans des ence in tes  et en les appuyan t  à 
des tours  solides qui défenda ien t  leurs approches.  Ces tou rs  du ren t  
ê t re  na tu re l l emen t  bâties au-dessus de la por te  de l'église, corrmitî 
é tan t  le point le p lus attaquable. Dans ce cas, le p lacemen t  des cloches 
n'était q u ’accessoi re ;  on les suspendai t  au sommet  de ces tours, dans 
les loges ou les combles  qui I p s  couronna ien t .  C’est, en effet, dans les 
con t rées  pa r t icu l iè remen t  ravagées par les incurs ions pé r iod iques  des 
Normands que nous voyons les églises abbat ia les et m ême paroissiales 
précédées  de tours  massives don t  m a lh eu reu sem en t  il ne nous reste 
guère au jourd 'hu i  que les étages inférieurs.

L’église abbatia le de Saint-Germain des Prés, à Paris, conserve encore
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les par t ies in férieures de la tour carlovingienne bâtie devant  la por te  
principale, celle par laquelle ent ra ien t  les fidèles. Les églises de Poissy 
et  de Gréteil, su r  la Seine, les églises abbat ia les de Saint-Martin de 
Tours  et de Saint-Savin en Poitou, présen ten t  la même disposition 
d ’une tou r  massive p récédan t  l ’en t rée ou servant de porche. Ce qui 
fut d ’abord commandé  par la nécess ité devint b ien tô t  une disposi
t ion consacrée;  chaque église voulu t  avoir sa tour. 11 faut d ’ail leurs 
ne point p e rd re  de vue l’é ta t social de l 'Occident au xie siècle. A cette 
époque, la féodalité était const i tuée ; elle élevait des châteaux fortifiés 
sur ses domaines;  ces châteaux possédaien t tous un donjon, une tou r  
plus élevée que le reste des bâ t imen ts  et commandan t  les dehors. Or 
les églises ca thédrales et abbatiales  é ta ien t en possess ion des mêmes 
droi ts que les se igneurs la ïques;  elles adop tè ren t  les mêmes  signes 
visibles, et  voulurent avoir des donjons religieux, comme les châteaux 
avaient leurs donjons mili taires. On ne saurait admet t re  que les 
éno rmes  clochers précédan t  les églises abbat ia les du xie siècle, comme, 
par exemple, ceux don t  on voit encore les étages inférieurs à Saint- 
Benoît-sur-Loire et  Moissac en t re  autres, fussent un iquemen t  destinés 
à recevoir des cloches à leur  somme t ;  car il faudrait supposer  que ces 
cloches é ta ien t très-grosses ou en quant i té  prodigieuse  ; ces deux 
supposit ions sont éga lement inadmissibles : les cloches, au xiu siècle, 
étaient pet i tes et rares. On regardai t alors une cloche de 3000 kilo
grammes comme un objet de luxe que peu d églises pouvaient se p e r 
me t t re  (voy. G l û c i i e ).

Si le clocher, au xie siècle, n ’eû t  été q u ’un beffroi, comment les 
cons t ruc teu rs  eussent-ils employé la majeure part ie de leurs ressources 
à les élever, tandis  q u ’ils étaient obligés de me t t re  la plus grande pa r 
c imonie souvent dans la cons t ruc t ion  de l’église? Pou r  suspendre  les 
que lques pe t i tes cloches don t  un monumen t  religieux disposait  a cette 
époque, il suffisait d ’un campani le posé sur le p ignon;  il faut donc 
voir, dans le c locher primitif, une marque  de la puissance féodale des 
ca thédra les et abbayes, ou de la richesse et  de l’impor tance des c om 
munes.  Du momen t  que l’é rec tion d ’un c locher devenait  une quest ion 
d ’amour-propre pou r  les monastères, les chapi t res ou les communes, 
c’était à qui cons t ru i ra i t  la tou r  la plus élevée, la plus riche, la plus 
imposante.  Bientôt  on ne se con ten ta  pas d ’un seul c locher ;  les églises 
en euren t  deux, trois, cinq, sept et j u s q u ’à neuf, et c ’est pr inc ipa le 
ment dans les contrées ou la féodali té sécul ière élève ses châteaux 
les plus formidables que les cathédrales, les abbayes, et plus ta rd les 
paroisses, cons t ru i sen t  des c lochers magnif iques et nombreux.

La basi l ique romaine servit longtemps de type aux architec tes c h r é 
t iens pou r  bâ t i r  leurs églises, et ils ne commencè ren t  à s’en écar te r  
que vers le commencem en t  du xie siècle, dans que lques provinces oit 
les ar ts  d ’Orient p énè t r en t  b ru squ em en t  : dans le Pér igo rd  et le L imou 
sin. Lorsque des clochers  furent annexés aux bas il iques imitées, par  
tradit ion, de m onumen t s  antiques, force fut aux architec tes d ’adopter,

ni. —  37
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pou r  leurs c lochers, des formes nouvelles, pu isque  la basi l ique ant ique 
n ’avait r ien qui p û t  servir de modè le  à ce gen re  de cons t ruc t ion .

L’idée d ’élever, à la place du nar thex, une  tou r  massive p rop re  à la 
défense de l’en t rée  du m onumen t ,  d u t  ê t re  la plus na turelle,  e t  c ’est, 
comme nous  l ’avons dit p lus haut,  celle qui fut adoptée. Les cons t ruc 
teu rs  car lovingiens, p réoccupés  avant tou t  d ’élever une  défense su r 
mon tée  d ’une gue t te  e t  d ’un signal sonore, ne songè ren t  pas tout 
d ’abo rd  à d é co re r  leurs c lochers.  Des mu rs  épais flanqués aux angles 
de contre-for ts  plats, pe rcés  à  la base d ’une  a rcade cintrée, aux étages 
in te rméd ia i res  de ra res  fenêtres , et c ou ronné s  par  un  crénelage, une 
loge et  un  beffroi, d u r e n t  compose r  nos plus anc iens clochers. Le rez- 
de-chaussée, voûté en be rceau  plein cint re, o rd in a i remen t  su r  plan 
ba r long *, servait de porche.  Ra remen t  un escal ier c ommun iqua i t  direc
t em en t  de la base au faite du monumen t ,  afin de r e n d r e  p lus difficile 
la prise de cet te  défense. On n ’arrivait  aux étages supér ieu rs  que par 
les combles  de la ne f  ou pa r  une  por te  percée à  l’in té r i eu r  de l’église, 
à  que lques  mè t re s  au-dessus du  pavé, et en se se rvant d ’une éch e l l e2. 
Au po in t  de vue de l'art, ces cons t ruc t ions  n ’avaient r ien de r em a r 
quable . Ce devaient ê t re  de vér i tables bâtisses élevées pou r  satisfaire 
au besoin du momen t .  Cependan t  le porche, la par t ie  inférieure de 
l’édifice p récédan t  l’entrée , affectait parfois des dispos it ions déjà r e 
cherchées 3. L’a rch i tec tu re  romane  pr imitive é ta it  pauvre en invent ion ; 
toutes les fois q u ’elle ne s ’appuya i t  pas sur  une  t rad i t ion  romaine,  elle 
était  s ingu l iè remen t  stérile. Mais quand, dans l’Ouest, des Vénitiens 
e u r en t  fait p én é t r e r  les arts  q u ’eux-mêmes avaient  été recuei l l ir  en 
O r i en t4, il se fit une  véri table révolut ion dans l’a r t  de bâtir, révolution 
qui, du  Pé r igo rd  et du Limousin, s’é tend i t  j u sque  su r  la Loire et en 
Poi tou.  A Pér igueux  même, nous t rouvons  un immense  clocher qui 
n ’est pas moins  cur ieux  à é tud ie r  à cause de la da te recu lée  de sa con 
s t ruc t ion (premières années  du xie siècle) que  pa r  sa forme étrange 
et la hardiesse de sa s t ruc tu re .  Les cons t ruc teu rs  de Saint-Front de 
Pér igueux, après  avoir élevé l’église actuel le su r  le modè le  de celle 
de Saint-Marc de Venise, bâ t i ren t,  su r  les re s te s  de l ’église lat ine des 
vi® ou vne siècles, une tou r  ca r rée te rm in ée  pa r  une  calot te conique 
por tée su r  des colonnes.  Que ce c loche r  ait été copié plus ou moins 
f idè lement su r  l’ancien campani le de Saint-Marc de Venise, ou q u ’il 
ait été composé, nous ne savons su r  quel les données ,  par  les a rch i 
tectes p é r igou rd in s  du  XIe siècle, tou jou r s  est-il q u ’il p résen te  des

1 Telles sont les bases des clochers de Créteil p rès  Paris, de Saint-Germain des Prés, 
de Saint-Savin en Poitou, de Poissy (voy. P o r c h e ).

1 Créteil. De récen te s  re s tau ra t ions font m a lh eu reu sem en t  d ispa ra î tre  des p o r t i o n s ,  
peut-être un iques en France, de cette cur ieuse  cons truc t ion  d u  XIe siècle. M. Patoueille, 
a rch itecte, a  b ien  voulu les re lever pour nous, e t  nous avons l’occasion d ’v reven ir au 
mot P o r c h e .

3 Créteil, Samt-Savin.
* Voy. A r c h i t e c t u r e , e t l 'A rch i tec tu re  by zan t in e  en F rance ,  pa r M. de Verneilh..
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dispos it ions neuves pou r  l’époque, é t rangères  aux trad it ions romaines 
quan t  à l 'ensemble, sinon quan t  aux détails. Ce c locher est for t élevé,
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à a

et cependan t  il accuse la plus grande inexpér ience de ce genre dt? 
construc tion,
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Nous en donnons  (fig. 1) l’élévation au-dessus de la bâ t isse lat ine sur 
laquel le  il es t  planté. Les arch i tec tes  du c locher de Saint-Front n ’on t  
r ien t rouvé de mieux év idemmen t  que de supe rpo se r  deux étages 
car rés  en re t ra i te  l ’un  au-dessus de l’au t re  et p rodu isan t  ainsi le plus 
dangereux  por te  à faux qu i! soit poss ib le d ’imag ine r ;  car  les pa re 
men ts  in té r ieu r s  des m u r s  de l’étage car ré  supé r i eu r  su rp lomben t  les 
p a remen t s  de l ’étage inférieur, de sorte que  les piles d ’angles por ten t  
en par t ie  su r  les voussoirs des pet i ts  arcs inférieurs, e t les soll icitent 
à pousse r  les pieds-droits en dehors.  Ne s’en tenan t  pas à cette p r e 
mière  disposi t ion si vicieuse, ces architec tes c ou ronnè ren t  l’étage 
supé r ieu r  d une voûte hémisphér ique,  surmontée, tou jou rs  en porte 
à faux, d ’un chapeau à peu près con ique por té  su r  un rang  de colonnes 
isolées pr ises à des m onum en t s  romain s  et tou tes  de hau teu r s  e t de 
d iamè t re s  différents. Il est vrai que, pou r  d im inue r  les dangers  r é su l 
t an t  de la poussée de la calotte supé r ieu re  sur  les piles d ’angles, les 
a rcades de 1 étage supé r ieu r  fu ren t  s imp lemen t  fe rmées pa r  des lin
teaux cintrés, au l ieu de l ’ê t re  pa r  des archivol tes ; mais ces l inteaux 
devaient casser sous la charge, et  c ’es t ce qu i arriva. Ce don t  on peu t  
s’émerveil ler, c ’est  qu  une pareil le tou r  ait pu  se ma in ten i r  debout. Il 
faut cro ire  que, dans l’épa isseur  des maçonner ies ,  en t re  les rangs 
d ’arcades, des chaînages hor izon taux de bois furen t  posés, conformé
men t  aux hab i tudes des cons t ruc teu rs  occidentaux, et  que  ces chaî
nages m a in t in ren t  cet te cons t ruc t ion .  Quoi qu il en soit, peu  de temps 
après  l 'achèvement du c locher  de Saint-Front, les a rcades que nous 
avons figurées vides, con fo rmémen t  au plan or iginaire, fu ren t  en partie 
bouchées pa r  des pieds-droits et des archivol tes en sous-œuvre qui 
d im inuè ren t  cons idé rab lemen t  les ouver tu res  pr imitives, et les fenêtres 
car rées de la base fu ren t  comp lè temen t  murées .  Déjà, dans la con 
st ruc t ion de ce c locher primitif, on sent 1 influence de ce t  espr i t  hardi 
des architec tes occidentaux qui, un  siècle plus tard, allai t produire,  
appuyé sur  le savoir et  1 expér ience, des m onum en t s  su rp renan t s  par 
leu r  hau teur,  leur  légèreté et leu r  solidité. Il est difficile de reconna î t re  
au jou rd  hui j u s q u ’à quel po in t  le c locher de Saint-Front de Pér igueux 
servit de type aux architec tes des provinces de l’Ouest:  qu il a i texercé  
une  inf luence sur un grand nombre  de leurs const ruc t ions,  le f a i t n ’ést 
pas dou teux ;  mais nous trouvons,  dans les c lochers qui lui son t  pos té
r ieu rs  d'un demi-siècle environ, des é lémen ts  provenant  d ’autres 
sources. Ce qui caractér ise le c locher de Saint-Front, ce sont ces étages 
ca r ré s  en re t ra i te  et renfo rcés de colonnes engagées, en t re  lesquelles 
s ouv ren t  de pe ti tes baies cintrées,  et su r tou t  ce c o u ronn em en t  co
n ique  po r té  su r  un t am bou r  formé de colonnes . Nous r e t rouvons  un 
g rand  nom b re  de cou ronnem en t s  con iques dans l’Ouest  et j u sque  vers 
la Loire, su r  des clochers des x ie et x n c siècles, ainsi que  les étages 
car rés  avec leurs colonnes engagées don t  les chapi teaux suppo r t en t  les 
corniches» Mais, pa ra l lè lemen t  à cet te  famille de c lochers périgour- 
dins impo r té s  peut-être pa r  les Vénitiens, nous en voyons surg i r  une
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autre don t  nous aur ions g r and ’peine à reconna î t re  l'origine, les types 
primiti fs  n ’exis tant  plus. Ces types étaient-ils latins? Cela est probable .  
Appartenaient-ils aux dern ie rs  débr is  de la décadence romaine  sous 
les Mérovingiens? Nous ne saur ions déc ider  la question. Les m o n u 
ments  qui nous res ten t n ’é tan t  év idemment que des dér ivés d'édifices 
antér ieurs,  il nous faut les p rend re  tels q u ’ils sont, sans essayer  d in
d iquer  d ’où ils viennent .

Il existe, sur le flanc de i’église abbat ia le de Bran tôme (Dordogne), 
non loin de Pér igueux, un gros c locher bâti su r  le roc qui longe cette 
église et sans communica t ion  avec elle. C’est une  tou r  isolée. Afin de 
l élever davantage au-dessus des combles de l’église, les cons t ruc teu rs  
ont profité d ’une falaise escarpée p résen tan t  un relief  de 12  mètres  
environ au-dessus du pavé de la nef. L’étage in fé r ieur  du c locher de 
Brantôme formai t autrefois, avant le bouchemen t  de cinq de ses 
arcades, une salle fermée d ’un côté par  un gros mu r  adossé au roc, et
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ouverte sur trois côtés par  six arcs épais. Une voûte ell iptique su r 
monte  cette salle, don t  la cons t ruc t ion est des plus curieuses et assez 
savante. Voici (fig. 2) le plan de ce rez-de-chaussée. Au-dessus est une 
seconde salle, fermée de même, du côté nord, par  le gros mu r  con te 
nant un escalier à rampes droites, et ajourée, su r  les trois autres faces, 
en arcades divisées par  des colonnes (voy. le plan de ce p rem ie r  étage, 
fig. 3). Cette salle n ’était pas voûtée, mais recevai t un plancher qui 
por tait  év idemment le beffroi de charpente.  Nous donnons (fig. 4) la 
coupe du c locher de Brantôme su r  la ligne AB des deux plans ci-des
sus. Cette coupe indique une cons t ruc t ion savante, bien calculée, 
dans laquelle les re tra i tes des étages supér ieu rs  sont hab i lement sup 
portées  par  l’inclinaison des pa remen ts  in té r ieurs  de l’étage G con te 
nant la souche du beffroi. Afin d’épau ler  les faces des étages supér ieu rs  
du clocher, qui sont assez minces, de grands pignons pleins s u rmon
ten t  les arcades D, et de peti ts contre-forts ren fo rcen t  les angles. 
L’élévation (fig. 5) fait comprend re  cet te disposition. Le plan de ce 
clocher n ’est pas un carré  parfait, mais para llé logramme, afin dé la i s se r  
un mouvement  l ibre aux cloches. Suivant un usage fort ancien, qui 
appar t ien t  au Quercy, et que nous voyons encore adopté au jou rd ’hui
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dans les cons t ruc t ions  part icul ières,  la pyram ide  à base ca rrée qui
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cou ronne  la tou r  est bâtie dp peti ts moellons, bien que le c locher soit

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



t o u t  en t ie r  cons t ru i t  en p ie r res  de taille d ’apparei l Rien ne rappelle, 
dans  la cons t ruc t ion  du c locher  de Brantôme, élevé vers le mi lieu du 
xie siècle, les fo rmes et le mode de bât i r  employés dans le c locher de 
Pér igueux, si ce n ’es t la pet i te  coupole  inférieure.  Tou t  indique, dans 
la tou r  de Brantôme, une  or ig ine latine : le sys tème de s t ructu re , 
l ’appareil, la fo rme des arcs ; c ’es t  un ar t  comple t  développé au point 
de vue de la cons t ruc t ion .  Il y a même, dans les p ropo r t ions  de cet 
édifice, une  cer ta ine re che rche  qu i appar t ien t  à des ar t is tes con som 
més ; les vides, les saillies et  les ple ins son t  ad ro i temen t  répartis. La 
rudesse  de la par t ie  inférieure, qui rappel le les cons t ruc t ions  romaines, 
s ’allie pa r  des t rans i t ions heu reu se s  à la légère té  de l’o rdonnance 
supér ieure .  Cette école, é t rangè re  et  supér ieu re  à celle de Périgueux, 
ne devait pas s’a r r ê t e r  en si beau chemin ; nous la voyons se déve
lopper  de la man iè re  la plus complè te  dans la cons t ruc t ion du clocher 
de Saint-Léonard (Haute-Vienne), p re sque  con tempora in  de celui de 
Brantôme.  Conservant  le par t i  adopté  dans les étages inférieurs de la 
tou r  de Brantôme, 1 arch itec te du c locher de Saint-Léonard en t rep r i t  
d élever un  betîroi oc togone en p renan t  comme point d ’appui  les 
qua t re  angles de la tou r  ca rrée et les qua t re  poin tes  des p ignons cou 
ronnan t  les arcs percés à la base de ce beffroi, de man iè re  à p résen te r  
qua t re  des angles de son oc togone sur le mi l ieu des qua t re  faces du 
car ré (voyez, fig. 6, 1 élévation perspect ive de ce clocher). C’était là 
un parti t ou t  nouveau, original, franc et pa r fa i t emen t  solide, car les 
angles de l 'octogone ainsi p lantés po r ta ien t  plus d i r ec temen t  sur les 
par t ies rés is tan tes  de la cons t ruc t ion,  que si cet  oc togone eû t  été posé 
ses faces parallèles aux faces du carré . Cette é tude et ce tte recherche 
de la cons t ruc t ion  pe rcen t  dans l’exécut ion des détails e t dans les 
p ropo r t ion s  de ce beau monumen t .  L’archi tec te  a donné  de la g ran 
deu r  aux divisions pr inc ipales de sa tour, en p laçan t  des rangées de 
pe t i tes a rca tu res  aveugles à la base en A et  au som me t  en B. Il y a, 
dans cette œuvre remarquab le ,  toutes les qual i tés que 1 on se plaît à 
reconna î t re  dans la bonne  a rch i tec tu re  an t ique  romaine, et, de plus, 
une cer ta ine finesse, un  ins t inc t  des p ropo r t ion s  qui t i ennen t  à cette 
école d ’archi tec tes de nos provinces occidentales.  Un siècle et demi 
plus tard, ce système de cons t ruc t ion  de c lochers é ta it  encore  appliqué 
à Limoges;  mais il devait se pe rd re  au xive siècle, p o u r  ne p lus r epa 
raître, après  1 invasion des ar ts  du  Nord dans ces provinces. Comme à 
Brantôme, la flèche du c lo ch e rd e  Sainf-Léonard es t  bât ie de moellon.

P o s té r i e u rem en t  à la cons t ruc t ion  du c locher de Saint-Léonard, on 
élève à Uzerches (Gorrèze) un clocher-porche qui conserve encore  les 
carac tères  p r inc ipaux  du c lo ch e rd e  B ran tôme ; mais l’étage supérieur,

1 I)f* nos jours  encore, dans  la Vienne, la Durdogne cl la Gorrèze, on couvre les hab i ta 
t ions privées de cet te  man ière  : on dresse une  cha rpen te  très-légère, qui n’est, à  p ropre
m en t  parler, qu ’une forme, et su r  ce t te  forme on pose des assises de moellons en encor
be llem ent de la base  au  faîte La cons truc t ion  achevée, on pou rra i t  enlever la charpen te  
in té r ieu re  C’est év idem m en t là une  trad it ion  fort ancienne.
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bien q u ’étant  su r  plan octogone, p résen te ses faces para l lè lement a celles
lu. —  38
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de la base car rée.  Les angles restés  l ibres en t re  ie plan car ré et le plan
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octogonal sont couverts par  des cornes de pie r re  qui t iennen t  lieu 
de pinacles. Nous donnons  (fig. 6 bis) une vue du clocher d'Uzerches. 11 
est const ru i t  en granit, et les faces diagonales de l’étage octogone sont 
por tées  pa r  des encorbe l lemen ts  in térieurs.  Le beffroi, de charpente, 
repose su r une voûte en calotte à  base octogonale, percée à  son som 
met d une lunet te  pou r  le passage des cloches ; la pyramide était au t re 
fois maçonnée en moel lon; une charpen te  l’a remplacée. Malgré son 
apparence romane,  ce clocher date des de rn iè re s  années du xi f! siècle, 
et il fait voir que si les provinces d ’Aquitaine avaient r ap idemen t  p e r 
fectionné les arts  romans,  elles ne se disposaient pas, à la fin du x i i ® 
siècle, à  s’en affranchir, comme les provinces du Nord, Cependant les 
deux écoles du Pér igord,  celle de Saint-Front et celle don t  nous su i 
vons la trace à Brantôme, puis à  Saint-Léonard, à  Uzerches et dans 
beaucoup d ’églises du Limousin, présenta ien t,  au point de vue de la 
construct ion, sinon comme aspect, une tro is ième variété qui mérite  
d ’êt re ment ionnée.  P réoccupés  de l’idée de superposer, dans la con 
st ruc tion des clochers, des étages en re tra i te  les uns  su r  les autres, les 
archi tectes l imousins n ’ont pas tou jours  cherché à  obten i r  ce résultat, 
ou pa r  des por te  à  faux dangereux comme à  Saint-Front de Pér igueux, 
ou par des encorbe l lements  comme à  Brantôme et à  Uzerches ; ils ont 
parfois tenté un autre moyen,

7
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Vers le mi lieu du xie siècle, on élevait, en avant de la cathédrale de 
Limoges (car c’est la place de la p lupa r t  des clochers de cette époque), 
un  gros c locher  don t  le plan in fér ieur  présen te  la dispos it ion indiquée 
ici (fig. 7). Les qua t re  colonnes in té r ieu res  A é ta ien t ainsi des t inées à 
po r te r  de fond les re t ra i tes successives des étages de la tour. Les tro is 
étages inférieurs seuls sont conservés et englobés dans une construc-
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t ion  du xm e siècle. Quant au cou ronnemen t ,  il n ’existe plus, mais tout

po r te  à c ro i re  q u ’il se ré t réc issa i t  de façon à po r t e r  su r  les quat re  
colonnes. Un c locher d ’une époque  p lus ré cen te  (fin du xi8 siècle;, celui
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de la cathédra le  de Puy en Velay nous donne la même disposi t ion 
dans toute son intégrité. Ce clocher se compose, à la hase, d ’une m u 
raille carrée avec qua t re  piles isolées à l’intér ieur .  Des arcs sont b an 
dés de ces piles aux murs  et po r ten t  des berceaux perpend icu la i res  
aux quat re  mu rs ;  su r  ces berceaux reposen t  les étages supér ieurs,  qui 
vont en se ré t réc i s san t  j u s q u ’à 1 ap lomb des piles, de sor te que le som 
met de ce c locher por te  su r  ces piles.

¡Nous donnons (fig. 81 la r»oupe de ce clocher, (fig. 9) le plan au niveau

—  301 —  [ CLOCHER j

A \ X \m 1

1 J ____ ______  . . .
■

K /X
!■

‘ / 1

A du premier  étage, (fig. lü) le p ’an au niveau B du deuxième étage, 

1 o  1 t

(fig. 1 1 ) le plan au niveau G du tro is ième étage, et (fig. 12) le plan au

1 Bien que le Puy en Velay ne soil pas compris dans les provinces occidentales, 
cependant, à cette époque, au xi* s iècb ,  il exis tai t des re la tions fréquentes et suivies 
en tre  l'Auvergne et le Limousin.
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niveau D de l’étage s u p é r i e u r1. Ce de rn ie r  plan est, connue  on peut le 
vérifier, exac temen t  supe rposé  aux piles inférieures. On remarque ra

clocher de la ca thédra le  de Puy en Velay, quel les que soient son im 
por tance et  les d imens ions  de sa bâtisse, ne pouvai t  cependan t  contenir  
que des cloches assez peti tes, ainsi que sa coupe figure 8 le fait voir; 
et c e r ta in emen t  ceux qui l’on t  bâti songeaien t  au tan t  à faire une  tour 
élevée, un m onum en t  p rop re  à ê t re  aperçu de loin, à signaler l’église, 
q u ’à loger des cloches, car ils eu ssen t  pu ob ten i r  ce de rn ie r  résultat 
à beaucoup moins  de frais. En exam inan t  la coupe, il es t facile de 
r econna î t re  que la par t ie  du c locher des t inée aux cloches se trouvait 
compr ise  en t re  les niveaux B et  G, tandis que le de rn ie r  étage est bien 
p lu tô t  une  loge de gue t teu r  q u ’un beffroi. Les évêques étaient seigneurs, 
et, comme tels, devaient pos te r  des gue t t eu rs  au somme t  des tours 
des églises, comme les se igneurs la ïques le faisaient au somme t  du 
donjon de leurs châteaux. Ces gue t t eu rs  de j o u r  et de nui t étaient, 
on le sait, chargés de signaler aux hab i tan ts  des cités, en t intant les 
cloches ou en souftlant dans des cornets,  les incendies, les orages, 
r a p p ro ch e  d un par ti ennemi, le lever du  soleil, l’ouver tu re  et la fer
m e tu re  des por te s  de la ca thédra le  et des cloîtres.

Nous donnons  (fig. 13) l’élévation du c locher  de la ca thédrale  du Puy.
Il est cer ta in que les a rchitec tes qui é levèren t  les clochers les plus 

anciens cherchèren t,  pou r  les couronner ,  des dispos it ions su rp renan tes  
et de na tu re  à exci ter  l’admira t ion  ou l’é tonnemen t .  Il n ’était pas 
besoin, pou r  p lacer  des cloches, de ces combina i sons  é tudiées;  on 
voulait, avant tout, a t t i re r  l’a t ten t ion des popu la t ions en érigeant, à 
côté de l’église ou su r  ses cons t ruc t ions  inférieures, un  monumen t  
qui fût aperçu de loin et qui, pa r  sa forme, con tras tâ t  avec les tours des 
châ teaux ou des palais, en rivalisant de h au t eu r  avec elles.

Dès le xie siècle, les clochers des églises ca thédra les  servaient sou- 
vent de beffroi p ou r  les villes (voy. B e f f r o i ), et la cité éta it aussi inté
re ssée  que le chap i t re  à m a rqu e r  sa r ichesse et sa puissance par  des 
cons t ruc t ion s  hard ies dom inan t  les hab i ta t ions privées et les m on u 
men ts  publics.

Le c locher de la ca thédra le  du Puy est  une  tou r  reliée au corps de

la d ispos it ion cur ieuse du plan figure 1 1 , qui 
p résen te  une suite de niches in té r ieu res  et ex
té r ieu res  se péné t r an t  avec beaucoup d ’adresse 
et  de man iè re  a r epo r te r  les charges su r  les 
angles de la tour .

Mais, au xie siècle, déjà, l’Auvergne possé 
dait des con s t ru c teu rs  d une ra re  habileté et 
beaucoup plus savants que ceux des autres 
provinces de la F rance (voy. C o n s t r u c t i o n ). Le

1 Ces plans sont à l’écliclle de 0m,005 pou r mètre . Nous les devons à l’obligeance 
de M. Mallav, an c ien  a rch itec te  de la c a théd ra le  du Puy.
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3().'i ! CLOCHER I

1 édifice, mais qui n ’est, point posée su r  un porche  ou su r la croisée de 
l ’église ; c ’esl un monumen t  p resque  indépendan t  du plan, une annexe,

Jo

comme à Brantôme. Cette disposi t ion ne se rencon t re  que dans dos 
églises très-anciennes.
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Chacun sait qu'en Ital ie les c lochers  des églises sont  tous isolés, 
qu'i ls composen t  un  m on um en t  à par t.  Mais en Italie, pendan t  les pre
m ie rs  siècles du moyen âge, les cités avaient conservé leur  cons t i tu 
l ion romaine, ou peu s'en faut, et  les c lochers  é ta ien t un  monumen t  
munic ipa l  au tant qu un m onum en t  religieux. Dans le midi de la France, 
les plus anc iens c lochers p r é s en t e n t  la m ême  disposi t ion, et ne font 
pas par t ie  du  plan de l’église. Le c locher  de Pé r igueux  lui-même est 
p lan té  su r  une  por t ion  de l'église pr imit ive conservée, mais ne tient 
pas à l’église abbat ia le de la fin du x e siècle. Les con s t ru c teu rs  péri- 
gourd ins  on t  voulu ut i l i se r  une  bât isse anc ienne  qui leu r  servît de 
soubassemen t ,  et qui leur  p e rm î t  d ’élever ainsi à une  g rande hauteur 
leur  nouvelle tour, sans dépenses  t rop  considérables .  Il y a là certai
n em en t  une  ques t ion d économie, d ’au tan t  que l’on t rouve partout, 
dans l'église de Saint-Front, la ma rque  évidente d ’une  pénu r i e  de res
sources, la volonté d ’élever un vaste m onum en t  en d épen san t  le moins 
possible.

Il est p robab le  que, dans les p rem ie r s  siècles du moyen âge, on éleva 
ainsi, en France, accolés à des églises fort  anc iennes,  mais en dehors 
de leur  plan, des c lochers auxquels on voulait d onn e r  une grande hau
teu r  et pa r  con séquen t  une  base solide et large. Dès le xie siècle, ce 
qui caractér ise le c locher de l’église et le d is t ingue des tou r s  des châ
teaux ou des habi ta t ions privées, ce son t  : 1 ° ces étages ajourés supé
r ieu rs  des t inés  au p lacemen t  des c loches ; 21 les cou ronnemen t s  aigus, 
pyramidaux, de pier re, qui  leu r  servent  de toit. Les clochers primitifs 
aftèctant, en France, la fo rme car rée  en plan, les pyramides  de pierre 
qui  les cou ronnen t  son t  elles-mêmes à base carrée, avec ou sans nerf 
sur  les arêtiers.  11 es t  cependan t  des except ions à cet te  règle, et le vieux 
c locher de Pé r igueux  en est une  preuve : là le cou ronnemen t  porte 
su r  un  étage ci rculaire e t est  con ique ; mais il faut reconnaî t re ,  comme 
nous l’avons dé jà dit, dans le c locher de Pér igueux, une  origine étran
gère qui servit de type à beaucoup  de c lochers de l’Ouest, car  nous 
voyons ces c o u ronn em en t s  con iques  pers is ter,  dans  cette  par t ie  de la 
France, pendan t  le xne siècle, et  p én é t r e r  m ême ju sque  dans le Berry. 
En deho r s  de cet te  influence sort ie  de Pér igueux, et  don t  1 origine 
peut  bien ê tre  byzantine, en deho r s  de ! école occidenta le don t  Bran
tôme es t  un  type, les provinces composan t  la F rance  de nos jours 
adop ten t  les c lochers p o u r  tou te s  leu rs  églises, g randes  ou petites, à 
par t i r  du xie siècle; mais tou tes  n ’adop ten t  pas les m êmes  disposit ions, 
quan t  à la place ou quan t  à la fo rme à donn e r  aux clochers.  Les unes, 
comme f  Auvergne et le Centre, qui, p endan t  la pér iode romane, sont en 
avance su r  le Nord et l’Ouest, p lan ten t  leurs c lochers d ’abord  su r la ren
con t re  des t ran ssep t s  avec la nef, su r  la croisée et  su r  la façade; les 
autres , comme les provinces françaises p ro p r em en t  dites, les placen t en 
avant des nefs e t  dans les angles des t ranssep ts .  D’au t res  enfin, comme 
les provinces les plus mér id ionales , hés iten t,  ne font pas en t r e r  les clo
che rs  dans le plan généra l  de l’église, ou ne leur  donn en t  qu une  mi

[  CLOCHER  ]  —  304 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



nime impor tance .  Peut-être, dans ces contrées où 1 espr i t  munic ipal  des 
villes romaines  s ’était conservé comme en Italie, existait-il près des 
églises des tou rs  isolées à la fois religieuses et communales,  qui furen t  
dé t ru i tes  lors des guerres  religieuses du xm e siècle. Ce qui es t certain, 
c’est, que, dans les villes du Nord, le réveil de l’esprit, munic ipal  est- 
signalé par  1 érection de g rands clochers tenan t  aux églises ca thédra les  ; 
car il faut observer  que les clochers les plus imposan ts  pa r  leur  hau teu r  
et leur  richesse s ’élèvent, à la fin du xi* siècle et p endan t  le xne, au 
milieu des cités qui s ’ér igen t en communes  de gré ou de force.

Mais aucune province ne rivalise avec la Normandie, dès la fin du 
xi® siècle, pou r  le nombre  et la d imens ion de ses clochers. Les Nor
mands établis su r  le con t inen t  dev inren t  b ien tô t  d'infatigables con
st ructeurs .  Ils avaient pour  eux la r ichesse d ’abord, puis un espr i t  de 
suite qui manqua i t  à la p lupar t  des popu la t ions françaises ; ces deux 
condit ions é ta ien t éga lemen t  nécessaires pou r  ér iger des m onumen t s  
dispendieux et qui demanda ien t  de longs travaux. Bien par tagés en 
matér iaux p rop res  à bâtir, les Normands élevèrent, dès le temps de 
Guillaume le Conquérant,  de vastes églises et les cou ronnè ren t  par des 
clochers nombreux  et élevés; c ’est su r tou t  p endan t  le x ne siècle que 
leurs cités se s igna lèrent en t re  les villes f rançaises pa r  le nomb re  et 
l’élévation prodig ieuse des c lochers.  La p lupar t  de leurs églises, même 
du second ordre, en possédaient trois : un c locher sur la croisée et deux 
clochers su r  la façade. Leurs ca thédra les et leurs églises abbatiales en 
possédèren t  b ien tô t  cinq, car aux tro is don t  nous venons d ’ind iquer  
la place ils en a jou tè ren t  souvent deux de moindre  importance, Üan- 
quan t l e s  sanctuai res au-dessus des collatéraux. Ce ne fut q u ’à la fin du 
xne siècle que les provinces du  domaine royal r enché r i r en t  encore 
sur les cons t ruc t ions normandes,  en donnan t  à leurs ca thédra les sept 
et même neu f  clochers (voy. C a t h é d r a l e ) .

Le clocher cent ra l normand, celui qui est posé à l ’in te rsec t ion des 
bras de croix, n ’es t pas s eu lemen t  une tour  s’élevant au-dessus des 
voûtes de l’église et po r tan t  su r  les qua t re  pil iers pr inc ipaux; il con 
tr ibue encore a l ’effet in té r ieu r  du  m onum en t  en laissant au-dessus de 
la croisée une vaste lanterne, l ibre et apparen te  à 1 in té r i eu r ,  don t  
l’effet ajoute s ingul iè rement à la g randeu r  du vaisseau. Quant aux 
clochers annexés aux façades, les plus anciens mon ten t  de fond, et 1 in
tervalle laissé en t re  eux est réservé au porche ou narthex. Cette m é 
thode, appl iqué à la cons t ruc t ion des clochers des façades, n ’é ta it pas, 
avant la pér iode gothique, p rop re  s eu lemen t  à la Normandie. Les con
s t ruc teu rs  romans  n ’osaient pas, comme leurs successeurs, poser  ces 
tours colossales par t ie sur  les m u r s  de face et latéraux, part ie su r  une 
pile isolée, et il faut dire q u ’en pr incipe ils n avaient pas tort. D’ail leurs 
les arch itec tes romans ne donna ien t  pas géné ra lemen t  aux tou rs  des 
façades 1 impor tance q u ’on leu r  donna depuis. Pou r  eux, le clocher 
principal, celui qui s’élevait le plus hau t  et  qui p résen ta i t  la base la 
plus large, était na tu re l l emen t  le c locher élevé su r la croisée. Cette
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base était commandée  par l é c a r t em e n t  des piles, pa r  la la rgeur de la 
nef ; et  pa r tan t  d ’un plan aussi é tendu  comme surface, il fallait bien, 
afin de donn e r  une  p ropo r t ion  convenable  au clocher, élever son som 
me t  à une  g rande hau teur .

Malheureusement,  des grands c lochers no rm ands  élevés su r  la croi
sée des églises an té r i eu remen t  à la fin du xne siècle, il ne nous reste 
que des fragments,  des traces noyées dans des cons t ruc t ions  pos té 
rieures, ou t o u t  au plus les étages i n f é r i e u r s1. Ces clochers éta ient 
carrés, pe rcés d ’un ou de deux étages de fenê tres éc la irant l ’in té r ieur  
de l’église. A p rop r em en t  parler, le c locher  ne commença i t  qu  au- 
dessus de ces étages, qui par t ic ipa ien t  du vaisseau in tér ieur .

Nous nous occupe rons  d ’abord  de ces clochers centraux, qui parais
sent  avoir été adoptés  en France, dans les prov inces du Centre, de 
l’Est e t  en Normand ie ,  vers le c om m en c em en t  du  xie siècle. Nous 
avons donné  (fig. 1) le c locher  de la ca thédrale  de Pér igueux, qui 
date de la fin du xe siècle ou du com m enc em en t  du xie. Ainsi que nous 
l ’avons dit, ce t te  cons t ruc t ion  eut une  influence sur  la p lupa r t  de celles 
qui fu ren t  élevées, p endan t  les xie e t  x n e siècles, dans le Périgord, la 
Saintonge, l’Angoumois et le Poitou. Mais les im i ta teu rs  évi tèrent les 
vices de cons t ruc t ion  que l’on r em a rqu e  dans ce clocher, et qui avaient 
nécess i té le bou ch em en t  de p resque  tous ses ajours ; ils cherchèrent, 
au contra ire,  à donn e r  à leurs c lochers une g rande  solidité, au moyen 
d ’angles puissan ts de maçonner ie  et de combina isons ingénieuses.  Les 
arch itec tes de ces provinces, soit q u ’ils fussent influencés pa r  la posi
t ion donnée  au c locher de Saint-Front de Pér igueux, bâti à cheval sur 
l ’anc ienne église lat ine, soit q u ’ils eussen t  r e connu  que  le cen t re  de la 
croisée des églises es t le po in t  le plus rés i s tan t  et le m ieux contre-buté 
de ces monumen ts ,  b â t i r en t  de p ré fé rence leurs  clochers a l ’in te r 
section des t ranssepts,  à  l’en t rée  du chœur, su r  la de rn iè re  travée ren
forcée de la nef.

Il existe encore, su r  l’église de l’abbaye des Dames, à Saintes, un 
gros clocher, de la fin du xie siècle, qui, t o u t  en r appe lan t  les disposi
t ions pr imit ives du c locher  de Saint-Front, es t  dé jà f ranchemen t  roman, 
e t abandonne  les formes an t iques  qui ca rac té r i sen t  le c locher de Pér i 
gueux.

Nous donnons  (fig. 14) une  vue de ce clocher . Il se compose, au- 
dessus des voûtes de l’église, d ’un étage ca r ré  pe rcé  su r  chaque côté 
de tro is a rcades sou tenues  par des piles fo rmées  de colonnes enga
gées. Une voûte hém isphé r ique  porte, comme à Saint-Front, un  étage 
circulaire, non  plus composé  d ’un  quil lage de colonnes, mais de 
douze pet i ts  contre-forts cylindr iques,  en t re  lesquels s ’ouvren t  des

1 On voyait encore, au-dessus de la voûte de la croisée d e  la ca thédra le  de Bayeux, la 
souche du clocher, du commencement du x ii“ siècle, noyée dans  les construc tions du XIIIe, 
qui ind iquait que ce c locher p r im i t if  avait la m êm e base que celui actuel, reconstrui t
à  d iverses époques e t complè tement d éna tu ré  depuis peu.
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arcades divisées par  une  colonne. Cet étage est su rmon té  du chapeau 
conique légèrement convexe, couver t  d ’écailles re tournées ,  comme 
celui de Saint-Front. Mais ici l’architecte, plus habile que celui du 
c locher de Pér igueux, a compris  déjà qu'il devait charger  les qua t re  
angles d e l à  base car rée  pa r  des pinacles, pou r  donne r  une résistance 
plus grande à ces angles.
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Il p eu t  para ît re  ét range que l’on ait décoré les cônes de pierre  
d ’écailles re tournées ,  car au p rem ie r  abord il semblera i t  plus conve
nable, afin de facil iter l’écou lemen t  des eaux pluviales, de p lacer  les 
écailles dans leur sens naturel, comme des tuiles ; mais lo r squ ’on 
examine de près la cons t ruc t ion  de ces cônes de pierre, on comprend
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pa r fa i t emen t  pou rquo i  les con s t ru c t eu r s  on t  adop té  cette singulière 
dispos it ion.  C’es t  que chaque intervalle en t re  ces écailles fo rme une 
pe t i te  rigole é lo ignan t  les eaux des jo in ts  vert icaux. Une figure est 
nécessa i re  pou r  exp l iquer  ce sys tème de couver tu re  de pierre . Soient 
(fig. 15) un détail pe r spec t i f  d ’une por t ion du cône squame e t  une  coupe ; 
les lits des assises é tan t  en A, les jo in ts  ver t icaux son t  en B. L eau, 
su ivant tou jou rs  les surfaces, est condu i te  na tu re l lemen t  d ’une  surface
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C su r  la surface infér ieure D, et n ’est pas invitée ainsi à p éné t r e r  les 
jo in ts  verticaux, qui sont d ’autant, plus garantis, qu ils se t rouvent  
au po in t  cu lm inan t  E des écailles, e t q u ’ils coupen t  leur  p a r em en t  ver
t ical F. Et, en effpt, ces cônes couver ts  d ’écail les r e tou rné e s  résistent  
mieux à l’ac tion des pluies que les cônes ou que les pyramides  à pare
men ts  unis.

La fo rme des c lochers don t  l’église de Saint-Front d eP é r ig u eux  est 
le p r em ie r  type connu se pe rpé tu e  et se per fec t ionne, pendan t  le x i i 9

siècle, dans les provinces de l’Ouest. 
Beaucoup d ’églises de l’Angoumois 
et de la Sa in tonge pos sèden t  encore 
des c lochers cen t raux  bien conçus, 
b ien constru i ts ,  et qui affectent des 
fo rmes p lus sveltes à mesu re  q u ’ils 
se r app ro chen t  de la fin de ce siècle. 
En tre  p lusieurs,  nous  en chois irons 
un  qui, de la base au faîte, est  c om 
biné de façon à p r é s en t e r  une sta
bilité parfa ite : c'est le c locher  de 
l’église de Roule t  (Charente). Cette 
église, comme la p lupar t  des édifices 
religieux du second o rd re  de cette 

contrée, se compose d ’une seule nef  couver te pa r  des coupoles.  A r e n 
t rée  du chœur  est une travée plus épaisse dans ses œuvres basses, qui 
por te  un  clocher. Voici (fig. 16) le plan de la travée à rez-de-chaussée,
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por tan t  la tour s’élevant de fond su r  les deux mu r s  la téraux e t  sur les 
deux arcs-doubleaux transversaux bandés su r  les qua t re  piles. Au- 
dessus du comble est un soubassement  carré décoré d ’a rca tu res  aveu
gles, puis un étage éga lemen t  carré, mais percé d ’arcades à jou r  : 
c ’est l’étage des t iné aux cloches. Sur ce d e rn ie r  étage s ’élève la flèche 
conique franche, non plus convexe.

Voici (fîg. 47) le plan de l’étage carré du beffroi, e t (fig. 18) le plan de 
la base du cône avec ses qua t re  pet i ts pinacles à jour .  La figure 19 
donne la coupe de ce clocher, et la figure 20 son élévation '. Ces cro
quis font voir que, déjà vers le milieu du xnc siècle, les architec tes 
occidentaux se préoccupaien t  de donne r  plus d ’élégance à leurs c lo
chers : les étages carrés sont d une propor t ion  heu reuse  ; les flèches

_  309 —  [  CLOCHER |

n  18

i5m
coniques s’é lancent davantage, sp couvrent  d écaillés en dents de scie 
au lieu d ’écailles c irculai res, mais en conservant  tou jou rs  le pr incipe 
de cons t ruc t ion p résen té  figure 15; les pinacles des angles s’ajou- 
rent et p rennen t  plus d ’impor tance ;  ils sont posés dîagonalement afin 
de prof iter d ’une base plus large. J u sq u ’à la fin du xne siècle, cette 
forme de c locher persiste, en devenant  chaque jou r  plus légère. Mais 
ce qui caractérise  les c lochers de l’Ouest, ce sont ces étages carrés qui 
po r ten t  de fond, de la base à la flèche, et su r tou t  ce tte  couver ture 
conique dont  les écailles son t  plus fines à mesu re  que l’a r t  roman 
arrive à son de rn ie r  degré d ’élégance.

En Auvergne, dès le xie siècle, les clochers cent raux po r ten t  su r  une 
coupole inscri te dans un carré, et ar rivent  b ru squemen t  au plan oc to 
gone avec deux ou tro is étages couronnés  pa r  une pyramide à hurit 
pans. Tels é ta ien t les c lochers centraux, de rn iè remen t  r é tab l i s2, des 
églises d'Issoire, Notre-Dame du Po r t  à Clermont, de Saint-Nectaire 
(Puy-de-Dôme), bâtis pendan t  la seconde moitié du xie siècle. Mais ces 
clochers po r ten t  sur  un soubassement  qui appar t ien t  exc lusivement à

1 Nous devons ces dessins, ainsi que ceux de Brantôme, à M Abadie, l’a rch itec te  do 
Saint-Front.

* Par M. Mallay, arch itec te . Ces c lochers avaient été dé tru its
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l'Auvergne, et comp renan t  la coupole  et deux  demi-berceaux 1 etayant

dans le sens d e s t r a n s s ep t s  (voy. A r c h i t e c t u r e  r e l i g i e u s e , C o n s t r u c t i o n ,
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— 311 —  [ CLOCHER ]T r a n s s e p t ). Ce s y s t è m e ,  q u i  c o n s i s t e  à p la n t e r  u n  c l o c h e r  à b a s e  o c t o g o n e  s u r  u n e  é n o r m e  c o n s t r u c t i o n  b a r l o n g u e ,  n e s t  p as  h e u r e u x ,  c a r  il 
n'y a p a s  d e  t r a n s i t i o n  e n t r e  les  s o u b a s s e m e n t s  a p p a r t e n a n t  à l 'é g l is e

20

Va

I
et la tour. L’oeil, ne devinant pas la coupole à l’extérieur, ne peu t  com
prend re  commen t  une tour  pr ismatique por te sur  un parallé logramme.

Nous trouvons, au contra ire , ces t rans i t ions hab i lemen t  ménagées 
dans le clocher centra l de la peti te église d ’Obasine (Corrèze). La cou
pole de la croisée, à Obasine, est  toute pér igourdine, po r tan t  su r  qua t re  
arcs-doubleaux et  des pendent i fs ;  su r  cette coupole s ’élève un clocher 
octogonal à jour . Nous donnons (fig. 2 1) l’élévation de ce c lo c h e r1. On

1 La (loche de pierre n’existe _plus, et a été remplacée par un comble de charpento.
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voit com m en t  les pendent i fs  de la coupole  sont couver ts par  les tr iangles 
dallés à ressauts,  et comment ,  du socle ca rré  po r t an t  sur  les quatre 
piles et les arcs-doubleaux, la cons t ruc t ion  arrive à l’octogone pariai 
La coupe (jig. 22) indique l’en semb le  de ce t te  const ruc t ion.
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Ce système, dér ivé de l’é ro le  de Péri  gueux, prévaut dans le Langue
doc j u s q u ’à la fin du xme siècle, e t  le g rand c locher cen t ra l  de Saint- 
Sern in de Toulouse, bâti de p ie r re  et de br ique, vers le milieu du xme 
siècle, est  encore  cons t ru i t  con fo rmémen t  à ce princ ipe.  Nous t rouvons 
aussi des clochers cen t raux oc togones de l 'époque de t rans i t ion dans 
les provinces du Centre i dans l’église de Cogniat (Allier), pa r  exemple \  
et j u squ ’en Bourgogne. La belle église de Paray-le-Monial (Saône-et- 
Loire) possède encore  un c locher cen t ra l  à  hui t pans, don t  l’étage infé
r ieu r  date de la fin du xne siècle et 1 étage supé r ieu r  du xn r .  Ce elo-

1 Le c locher de l’église lie Coguial, qui re ssemble beaucoup à celui de l’église d'Obasiuc 
e t qui est plus ancien, a conservé sa llèclie de p ie r re  à base octogone. 11 est g ravé  dans 
la l levue  d 'a rch i te c tu re  de M, César Daly, t. XII, nÜS 1, 5 et 0.
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cher, qui por te  10 mè t re s  de la rgeu r  hors œuvre, su rmon te  une coupole  
octogone percée d'un œil pou r  le passage des cloches. A ce propos, il 
est  utile de r em a rqu e r  que, dans les voûtes in fér ieures des clochers 
primitifs, il n ’est  pas réservé de passage pou r  les cloches. Celles-ci
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éta ien t de d imens ions assez pe ti tes pou r  pouvoir  êt re in t rodu i tes  par  
les baies du clocher, ou, ce qui est  plus probable, é ta ient montées 
avant la f e rme tu re  des voûtes inférieures.

Nous avons l’occasion de décr ire un certa in nombre  de ces clochers 
de l’époque de t rans i t ion et  goth iques au mo t  F l è c h e , auquel  nous 
renvoyons nos lecteurs.

ni. —  40
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La Normand ie  fut, de tou tes  les provinces françaises, celle qui p e r 
sista le p lus long temps à élever des c lochers g igan tesques sur  la croi 
sée de ses églises. Les ca thédra les  de Bayeux, de Coulances, de Rouen, 
les églises de la Tr in i té  de Caen, Saint-Ouen de Rouen, possèdent 
enco re  des c lochers cen t raux de p ie r re  qui da ten t  des xne, xm e, xive, xv* 
et xvie siècles ; tand is  que dans l’Ile-de-France, la P icard ie et  la Cham
pagne, on renonça, dès la fin du xin* siècle, à s u rm on te r  les croisées 
des églises pa r  des clochers de pierre . La ca thédra le  de Par is  ne posséda 
jamais q u ’une  flèche de bois, à 1 in te rsec t ion des t ranssepts,  qui datait 
du commencem en t  du xm e siècle ; les ca thédra les  d ’Amiens et de Beau- 
vais fu ren t  su rmon tée s  de c lochers cen t raux  de p ie r re  et bois: mais ces 
cons t ruc t ions,  s ’é tan t  écroulées ou ayan t  été dé t ru i t e s  pa r  le feu, ne 
furen t  remp lacées  que pa r  des flèches de cha rpen te  recouver tes de 
p lomb. Les provinces de l'Est, pendan t  la pér iode romane, élevèrent 
su r  un g rand  nombre  de leurs églises des clochers cen t raux  de pierre ; 
ceux-ci son t  carrés  sur  la hau te  Saône, la hau te  Marne, le Rhône supé
rieur, et octogones, vers la fin du xie siècle, en se rapp rochan t  du Rhin.

Il para ît ra i t  que  l 'usage des c lochers posés au cen t re  de la croisée 
des églises é ta it  fort an c i ennem en t  adop té  dans les con t rées  qui su 
b iren t pa r t icu l iè remen t  l 'influence car lovingienne ou de la renaissance 
des ar ts  du Bas-Empire. On conçoi t  en effet q u ’il était difficile de poser 
une  tou r  su r  la croisée d ’une  basi l ique latine ; le peu d ’épaisseur des 
mu r s  de ces monumen ts ,  la la rgeu r  des nefs, et  la faiblesse des points 
d ’appui du  vaisseau pr incipal  ne p e rme t ta ien t  guè re  de charger des 
cons t ruc t ions  aussi légères de maçonne r ie s  s ’élevant  à une assez grande 
hauteur.  Mais quand  Char lemagne eu t  fait cons t ru i re  des édifices sacrés 
qui, comme  l’église d ’Aix-la-Chapelle, son t  bât is su r  un plan circulaire 
ou à pans, épaulé pa r  des niches à l ' ins tar  de ce r ta ins  édifices orientaux 
des p rem ie r s  t emps  chrétiens , la rés is tance  de ces construct ions,  par
fa i temen t  contre-butées su r  tous  les points, l e u r  fo rme même, appe
lè ren t  nécessa i remen t  un c ou ronn em en t  cen t ra l  élevé.

Nous possédons, sur  les bords  de la Loire, à Germigny-les-Prés, près 
de Sully, une  pet i te église qui es t  du plus g rand intérê t , car  sa date et 
son h is to i re  sont connues .  « Le moine Letalde, écr iva in du x® siècle, 
« rappor te ,  dit M. M é r im é e1, que Théodulfe, d a b o r d  abbé de Saint- 
« Benoî t-sur-Loire, pu is  évêque d ’Orléans, fit bâ t i r  l’église de Ger- 
« migny à V imitation de celle d'Aix-la-Chapelle. » Il faut avouer que 
l imita t ion est fort l ibre, ca r  ce qui existe du plan de Théodulfe, 
c ’est-à-dire la par t ie  p r inc ipale  de l’édifice, donne  qua t re  pil iers carrés 
en tou ré s  d ’un bas côté avec t ro is  absidioles, un e  à l’o r ien t  e t deux au 
sud et  au nord. Ce plan rappellp bien p lu tô t  les pe t i tes  églises grecques 
de l’Asie et du Pé loponèse  que  celui d ’Aix-la-Chapelle. Quoi qu ’il en 
soit, su r  les qua t re  piles cen t ra les  s ’élève un c locher  ca r ré  po r t an t  sur

1 Voyez l’a rt ic le  du savan t académicien, dans la Revue d ’a rch i te c tu re ,  t. VIII, p 113, 
su r l’église de Germigny, e t les p lanches de M Constan t Dufeux, a rch itec te .
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les quat re  arcs-doubleaux. Son beffroi n ’est séparé du vaisseau que par 
un plancher, et est percé, su r  chacune des qua t re  faces, a l’é tage infé
r ieu r  formant lanterne, de quat re  pet i tes fenêtres décorées de stucs à 
/’in té r i eu r ;  à l’étage supé r ieu r  des t iné aux cloches, de qua t re  baies 
jumel les. Un re trouve dans les stucs et dans la cons t ruc t ion  même, 
faite de moel lons recouver ts  d ’endui ts  et d ’une mosa ïque sous la voûte 
de l'abside orientale, les t radit ions du Bas-Empire.

Mais nous avons l’occasion de revenir  su r  ce cur ieux monum en t  au 
mot É g l i s e . Nous devons nous bo rne r  à le s ignaler ici à cause de sa 
date et de la présence d ’un c locher  centra l  an té r ieu r  à celui de Saint- 
Front de Pér igueux, pu i squ ’il aura it  été élevé au commencem en t  du ixc 
siècle. Un peut donc, j u s q u ’à présent, t rouver  deux or igines dis t inc tes 
à l’in t roduct ion des clochers  cen t raux des églises en France l’une, par  
les Vénitiens, su r  les côtes occidentales ;  l’au t re  par  la rena issance 
car lovingienne de l ’Est. Il est des prov inces où ces deux influences se 
rencon t ren t  et se mêlent  ; d ’aut res où elles dom inen t  exclusivement. 
Or, si le c locher de Saint-Front servit de type à un g rand  nombre  de 
tours  d ’églises dans l ’Ouest, des clochers analogues à celui de Germi- 
gny (car nous ne pouvons faire à ce petit édifice l h onn eu r  d ’avoir  servi 
de type), des clochers car lovingiens d ’origine, inf luèrent su r  les c on 
struct ions en t rep r i ses  sur  les bords de la Saône, de la haute Marne et 
dans le Lyonnais. L un des plus anciens clochers cen t raux de ce tte  d e r 
nière con trée  est  celui de I église d ’Ainay à Lyon. La base massive de 
ce clocher date p robab lemen t  du xie siècle, et son étage à jour, supé 
rieur, du xiie. Si I on considère la par t ie  inférieure du c locher central 
d ’Ainay, on pourra i t  supposer  q u ’elle éta it des t inée à po r te r  plusieurs 
étages, car ses murs  massifs, percés seu lement d ’une peti te baie sur 
chacune des faces, ont  une rés istance considérable.  Cependant cette 
base ne fut su rmon tée  que d'un seul étage percé  d ’arca tures.  Mais 
il n’es t pas ra re  de rencontre r ,  dans l ’ancien Lyonnais, ces clochers 
trapus, cou ronnés  d ’un toit plat de charpen te ,  recouver t  de tuiles 
romaines dans l’origine et plus ta rd de tuiles creuses.

La figure 23 rep ré sen te  une vue du clocher cent ra l  d ’Ainay. Sa base 
est cons t ru i te  en moellons, avec angles de pierre  ; elle por te  su r  qua t re  
arcs-doubleaux et  contient une coupole ; un escalier massif à pans 
monte  j u s q u ’à l’étage supérieur,  qui, plus mode rne  que la base, est en 
pierre. La corniche qui t e rm ine  cet  étage, formée d ’une tablette  por tée 
su r des corbeaux, ne laisse pas supposer  q u ’on ait eu l ' intention de 
cons t ru i re  plus d ’un étage su r  la large base qui su rmon te  les voûtes 
de l’église.

Vers la haute Marne et la haute Saône, c ’est-à-dire en se r app ro 
chant du Rhin, les c lochers cen t raux des églises n ’on t  pas cet te forme 
écrasée, et son t  couver ts par  des flèches de p ier re  ; ils conservent 
longtemps, cependant, le plan car ré j u s q u ’à la corn iche du cou ronne 
men t ;  la flèche de p ier re  est souvent su r  plan octogonal, et les angles 
res tan t  en tre les côtés du polygone et le carré son t  remplis  par  des
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amor t i s s emen ts  de p ie r re  en forme de cornes  dé tachées de la pyramide 
de la flèche. La p résence  de ces co rnes  ou pinac les t r iangula i res est 
mot ivée pa r  la cons t ruc t ion  de la flèche d e  pierre, don t  qua t re  des 
faces r epo sen t  su r  des enco rbe l l emen ts  ou des trompil lons, la charge 
des pinacles é tan t  des t inée  à empêche r  la bascule des encorbe l lements
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ou le dévers des t rompil lons.  Dans c p s  contrées,  les const ructions, d u  
xie siècle et du com mencem en t  du x n e son t  b ru te s  et les c lochers d ’une 
s implici té  r em a rquab le :  fermés du côté de l’ouest, à cause des vents 
de pluie, ils sont  pe rcés s e u l em en td ’a rea tu res  plein c in t re  assez é tro ites 
su r  trois côtés et su rmon té s  de flèches ca r rées  sans aucun  ornement,  
ou, dans les de rn ie rs  t emps de la pér iode romane, de pyramides à 
huit pans. Pa rm i les c lochers de la hau te  Marne, un  des plus anc iens 
et des plus cur ieux, à cause de sa parfaite conservat ion, est le c locher  
do la \  r tite église d ’Isomes ; il da te de la seconde moit ié  du xii* siècle.

¿Mous en p r é sen ton s  (fig. 24) la vue perspective . Le cou ronn em en t
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\ î i
de ce c locher mér i te  de fixer l’a t ten tion des architectes. Il se compose,
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îi la base de la (lèche, de qua t re  p ignons et de qua t re  amor t i s semen ts  
aux angles, de l’effet le plus p i t to resque .  Les pe ti tes plates-formes qui 
t e rm inen t  les qua t re  amo r t i s s emen ts  t r iangu la i res  éta ient p robab le 
m en t  des t inées à recevo ir  les figures des qua t re  évangélistes, de qua tre 
anges sonnan t  de l'olifant, ou des qua t re  Vents, c on fo rmémen t  à un 
usage g éné ra l emen t  étab li  en Bourgogne et en Champagne. Des gar
gouil les s imp lemen t  épanne lées  reçoivent  les eaux de la flèche entre 
les p ignons et les amor t i s semen ts .  Notre figure démon t re  assez que ce 
c locher  po r te  de fond su r  les deux mu rs  la téraux de la nef  dépourvue 
de t ran ssep ts  et  su r  deux arcs-doubleaux. Mais si ces clochers carrés 
cen t raux ont une  or ig ine car lovingienne, il faut reconna î t re  que, dans 
les provinces mêmes  où ils avaient pris naissance, le type pr imit i f  fut 
b ien tô t  modifié, car p re sque  tous les clochers cen t raux des bords du 
Rhin, des xieet  xn e siècles, sont bâtis su r  plan octogonal, ainsi que 
nous l avons dit  p lus haut. On ne peu t  cependan t  m éconna î t r e  cette 
influence, sinon dans l’ensemble  du plan, du moins dans les détails. 
Les amo r t i s s emen ts  des angles, la disposit ion des baies, les déco
ra t ions  des bandeaux  et  des chap i teaux des c lochers de la haute 
Marne et de la haute  Saône son t  év idemmen t  em p run t é s  au style car- 
lovingien primitif. Seu lement,  les con s t ru c t eu r s  de ces dernières 
provinces, moins habi les et mo in s  savants que ceux du Rhin, n ’osaient 
p robab lem en t  pas p lan te r  un oc togone su r  qua t re  piles. Si l’architecte 
qui a bâti l’église de Germigny a cru de bonne  foi cop ier  la construct ion 
de l’église d ’Aix-la-Chapelle, on peut bien adme t t re  que  l ’arch itec te du 
c locher d ’Isomes s ’est insp i ré  des cons t ruc t ions  r h énane s  ; seulement, 
il n ’a osé adop te r  Je plan oc togone que pou r  la flèche. 11 nous faut 
é tud ie r  quelques-uns des c lochers c en t raux  des provinces rhénanes 
pou r  faire reconna î t re  l 'influence qu ils ont dû exercer  su r  les con 
s t ruc t ions  des provinces f rançaises de l’Est.

Il existe, su r  la croisée de l'église de Guebwiller, un c locher  central 
oc togone dès sa base, dont les qua t re  faces parallèles aux diagonales 
du car ré sont po r tées  su r  des t rompil lons .  La cons t ruc t ion  de ce 
c locher r emon te  à la fin du  xie siècle; elle est légère eu égard à sa 
hau teur .

Voici (fig. 25) en C le plan, en D 1 élévation et en E la coupe sur  AB de 
ce clocher. La na tu re  des ma té r iaux employés (grès rouge des Vosges) 
a pu p e rm e t t r e  au cons t ruc teu r  de donn e r  aux m u r s  de l’oc togone une 
épa isseur  assez faible (0n,,80) ; encore  les p ie r res  de ces mu r s  ne font 
pas parpa ing  ; on r em a rque r a  que  l’étage in fé r ieur  est  cons t ru i t  en 
moel lons à l ' in tér ieur et pa remen té  de p ie r re  à l’extérieur .  Les angles 
du p r i sme sont chargés de hui t  pinacles de p ie r re  à la base de la flèche, 
et les qua t re  amor t i s s emen ts  qui couvren t  les t rompi l lons  à la base 
reço iven t  su r  leur  pen te  qua t re  pet i tes s ta tues que nous pensons  être 
les qua t re  Vents  ou peut-être les qu a t r e  Saisons.

La cu r ieuse  église Sainte-Foi à Sche les tad t  possède éga lemen t  un 
c locher  cent ra l  s ’élevant su r  la croisée, qui mér i te  d ’être  ment ionné.
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H D

Gomme celui de Guelnviller, le c locher de Sainte-Foi es t  un  oc togone
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po r tan t  su r  les qua t r e  arcs-doubléaux et su r  des t rompes.  Il se com 
pose d ’un étage o rné  d 'une a rc a tu r e  aveugle su rmon tan t  un  soubas
sement, d ’un  étage à jour ,  et d ’une  flèche pyramida le  de p ie r re  dont 
les côtés sont  l é g è remen t  convexes en se rapp rochan t  de la corniche.

Nous donnon s  (fig. 26) une vue perspec t ive  de ce clocher, bien con 
s t ru i t  en grès. On remarque ra ,  aux angles de chacun des deux étages, 
les décora t ions  p laquées qui rappe l len t  les amo r t i s s emen ts  de cou ron 
n em en t  que nous avons vus à la base des flèches des c lochers d Isomes 
e tdeGuebwi l le r .  Le c locher  d eS ch e l e s t a d t e s t c on t em po ra in  de celui-ci; 
il appar t ien t  à la fin du xie siècle ou au c om m enc em en t  du xne. Peu 
variés dans leur  compos i t ion  d ’ensemble  e t  dans leurs détails, les 
clochers cen t raux rhénan s  de l ’époque  rom ane  se rapp rochen t  plus 
ou moins  de ces deux exemples

Il nous  faut  reven i r  ma in ten an t  aux dérivés les p lus éloignés du clo
cher  de Saint-Front de Pér igueux. On a vu qup l’un  des ca rac tè res  par
t icul ie rs  au c locher  de Saint-Front consis te  en ce r ta ines colonnes 
engagées qui sépa ren t  les a rcades comme les o rd re s  de l’architecture 
romaine.  On re t rouve  cette  d ispos it ion dans  beaucoup de clochers 
cen t raux de l’Angoumois,  de la S a in to n g e e t  du Pé r igo rd  ; elle est fran
chemen t  adoptée dans le c locher  de l’église de Mon tmoreau (Charente), 
dans ceux de Segonzac, de Jonzac ; e t nous  la voyons suivie jusque 
dans des provinces éloignées qui cependan t  sub issen t  I influence de 
l 'archi tec ture  des côtes occ identa les, comme dans  le Poitou, et jusque 
dans le Berry. Le c locher  de l’église hau te  de Loches, bâti su r  le sanc
tuaire, conserve non-seu lement cet te  d ispos it ion des c lochers péri- 
gourdins, mais aussi les pinacles  d ’angles ; q u an t  à sa flèche, elle est à 
huit  paris au l ieu d ’ê t re  conique. Mais les a rch i tec tes  du xne siècle qui 
ont élevé ce clocher, habi les cons t ruc teu rs ,  on t  compr is  q u ’une seule 
co lonne engagée à l’angle des é tages carrés, comme à Saint-Front, ne 
suffisait pas pou r  ma in ten i r  la poussée  des arcs, et qu il fallait renforcer 
ces angles. Ils on t  donc  éloigné les co lonnes engagées de ces angles, 
afin de leu r  la isser une  g rande force, et on t  ainsi r app roché  les arcades 
doubles l’une  de l ’autre,  su r  chaque  face. D’après  cet te méthode, les 
angles, épais, chargés pa r  des pinacles, p è sen t  ve r t ica lemen t  sur les 
qua t re  po in ts  d ’appui in fér ieurs et  m a in t i e nn en t  la stabil i té de la tour. 
Au point de vue de la cons t ruc t ion, le c locher cent ra l  de l’église de 
Loches est un des m ieux é tud iés  suivant les t rad i t ions du Périgord, 
et la figure 27 en offre une  vue perspective.

Prof itant  des deux styles venus de l’Est et  de l’Ouest, les architectes 
des provinces du doma ine  royal élèvent su r  leurs églises, p endan t  le 
xne siècle, des tou rs  cent ra les  qui  sub issen t  ces deux influences, mais 
qu i p r e n n en t  bientôt ,  comme tou te  l ’a rch i t ec tu re  de cet te  époque  et de 
ce terr i to i re , un carac tè re  p rop re  qui est r é e l l emen t  le style français. 
Nous en t rouvons un exemple r em a rquab le  à Poissy, dans l’église col-
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1 ¡Nous devons ces deux derniers dessins à l'obligeance de M lîœswilwald.

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



—  321 —  [  CLOcniiR ]

légiale. Sur  la de rn iè re  travée de la nef, à l’en t rée  du chœur  (car cet te

église est dépourvue de transsepts), s ’élève un clocher po r tan t  su r  
quat re  piliers. Sa base es t ca r rée ;  aux qua t re  angles de cette base

m. —  41
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s ’élèvent qua t re  pinacles massifs (un seul ren fe rme un pe t i t  escalier

à vis) ; au-dessus est posée la souche du beffroi sur  plan oc togone i rré
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gulier, c ’est-à-dire ayant qua t re  g rands  côtés et qua tre  petits. Posan t  
la tou r  su r  qua t re  piles, il est évident que les cons t ruc teu rs  n ’on t  pas 
osé adopte r  l’oc togone régulier, afin d ’éviter des t rompil lons de grande 
dimension, et  de rapprocher,  au tan t  que possible, la charge totale 
sur ces qua t re  points d ’appui. Mais les angles de l’octogone possèden t  
leurs colonnes engagées, les angles du car ré leurs pinacles, ce qui rap 
pelle l ' influence occidentale, et le beffroi est octogone, comme la p lu 
par t  des clochers cen t raux de 1 Est. La flèche du c locher centra l  de 
l’église de Poissy est de charpente,  comme cer ta ines flèches de clo
chers no rmands  dans une situat ion ana logue ; et il n y a pas lieu de sup
poser  q u ’elle ait été p r im it ivement p ro je tée en pierre. L’étage à jou r  
du beffroi octogone se compose d ’arcades jumel les  su r  les grands côtés 
et d ’arcades simples sur  les peti ts. La base de ce clocher ne ren fe rme 
point une coupole ou une  lanterne, comme les clochers cen t raux du 
Rhin ou de Normandie ;  elle n ’es t que l’étage inférieur du  beffroi 
au-dessus de la voûte de la nef.

Nous p ré sen tons  (fig. 28j une vue perspective de ce clocher, don t  la 
construct ion r emon te  aux p rem iè re s  années du xne siècle. Cependant, 
dès la fin de ce siècle, on renonçait , dans l'Ile-de-France, aux plans 
octogones pou r  les tours  cent ra les  des églises ; le plan carré des tours  
normandes  prévalait; les flèches seules conservaien t la fo rme oc togo
nale à la base, avec quat re  pinacles aux angles.

Non loin de Poissy, en descendan t  la Seine, on voit, su r  la rive 
gauche, une pe t i te  église bâtie au centre du village de Vernouü le t  
Cette église possède un clocher su r  la croisée, à l’en t rée  du chœur. 
La const ruc t ion du clocher de Vernouil le t r emon te  aux de rn iè res  
années du xne siècle (1190 environ): là, plus de tâ tonnements ,  plus 
d ’incert i tudes ; les diverses influences romanes  de l’Est et de l’Ouest 
se sont fondues;  un  art  nouveau, formé de ces divers é léments , mais 
franc et original, appara î t  dans tout son éclat.

Avant la cons t ruc t ion du clocher centra l  de Vernouillet, on avait 
élevé celui de Lirnay, près  de Mantes, et qui  déjà donne une tou r  ca r 
rée su rmon tée  d ’une flèche à base octogone, de qua t re  pinacles pleins 
su r  les angles et de lucarnes su r quat re  des faces de la pyramide. Le 
clocher de Limay, lourd encore, soumis aux t rad i t ions romanes, est 
cependan t  l’un  des p rem ie rs  pas faits dans la voie nouvelle. Les clo
chers cen t raux du xne siècle sont fort ra res  dans cet te par t ie  de la 
France, dévastée par  les guer res  de la fin de ce siècle; aussi celui de 
Vernouil let, qui clôt l’époque de transit ion, doit-il ê tre  étudié avec 
attention. Il se compose d une base carrée, sans ouverture, por tan t  
sur  les qua t re  piles de la croisée et su r  les qua t re  arcs-doubleaux. Le 
beffroi à j o u r  s ’élève su r  ce socle ; ses angles sont renforcés de colonnes 
engagées fo rman t  contre-forts ; les quat re  faces sont percées chacune 
de deux baies. Une corniche à co rbeaux te rm ine  ce t  étage à jour, des 
t ine au p lacemen t  des cloches, et  qui arrive au plan carré parfait, 
sans re ssau ts  ni saillies.
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Voici (fig. 29) le plan do l’étage du  beffroi. Su r  la corniche, hu i t  têtes
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monstrueuses,  posées aux angles de l’oc togone inscri t  dans le carré, 
donnen t  naissance aux hui t  a rê t ie rs  de la pyramide à base octogone 
formant la flèche. Su r  les angles sail lants du carré, qua t re  colonnes* 
por ten t  qua t re  pinacles qui v iennen t  s’épau le r  su r  hu i t  co lonnes enga
gées à la base de la flèche et  se dégagen t  à mesu re  que celle-ci s’élève. 
Ces colonnes son t  des monol i thes ne faisant pas corps avec la c on 
st ruction d e l à  pyramide. Quatre baies cintrées, percées en t re  les huit  
colonnes, p e rm e t t en t  de passer de l’in té r i eu r  dans les pinacles. Sur 
les qua t re  au t res  faces de la pyramide, parallè les aux faces du  carré, 
quat re  autres baies fo rmen t  de grandes lucarnes su rmon tée s  de gables. 
Le plan(fîg. 30)est  pris au niveau de la base de la pyramide et  expl ique

la disposit ion des pinacles et des lucarnes. Une vue perspect ive (fig. 31) 
donne l’ensemble  de ce monumen t .  Cette const ruc tion,  légère et bien 
pondérée, exécutée en peti ts matériaux, n'a subi aucune altéra tion 
notable dans son ensemble.  Les assises composan t la flèche son t  sculp
tées, à l’extérieur, en écailles c irculai res et s imulent des tuiles. Une 
coupe est nécessaire pou r  faire comprend re  la cons t ruc t ion simple, 
hardie et solide de ce clocher. Nous la donnons (fig. 32). lies trompil- 
lons A qui por ten t  qua t re  des faces de la pyramide v iennent  ad ro i te 
men t  repose r  leurs sommiers  sur les clefs des arcs H des huit  baies de 
l étage carré. Les parements  in té r ieu rs  de la tou r  s’élèvent vert icale
m en t  j u squ ’à leur rencon t re  avec l e spa r empn t s  inclinés de la flèche, 
et, à par t i r  de ce point, celle-ci n ’a pas plus de 0m,2o d ’épa isseur ;  
mais qua tre  de ses faces sont renforcées par  les sommets  des gables C, 
qui remplissent l'office de contre-forts (voy. C o n s t r u c t i o n ). Entre cette

vl ! '̂

' Cos quatre colonnes n’ex is ten t plus; mais on en voit la trace sur l'assise de corniche. 
Les pinacles qui les su rmonta ien t ont, pa r  conséquent, d isparu ; mais leur disposition e s t  
écrite pa r les huit colonnes dégagées et la direction de leurs chapiteaux.
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cha rman te  cons t ruc t ion  et la p lupa r t  des bâtisses passab lemen t  lourdes
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ïfSAA*.

que nous avons données  p récédemment,  il y a un pas immense de fait.
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Les p ropo r t ions  des différentes par t ie s du  c locher  de Vernoui l le t  sont 
é tud iées pa r  un  vér itable ar t i s te e t con t r a s ten t  avec les étages divisés 
en  zones égales des c lochers  de l’Est, avec les cou ronn em en t s  écrasés 
de ceux des provinces de l'Ouest. Les détails des mou lu r e s  et de l’o r 
nementa t ion,  bien exécutés, fins et fe rmes à la fois, son t  hab i lement 
calculés p ou r  la place q u ’ils occupen t  ; si bien que  ce clocher, qui est 
d ’une  d imens ion  très-exiguë, para î t  grand, et g rand i t  le très-petit édi
fice q u ’il su rmonte ,  au l ieu de l’écraser .  On reconna î t  là, enfin, 1 œuvre 
d ’ar t is tes consommés,  de con s t ru c teu r s  savants et  habiles. Un clocher 
de cette  époque, bâti sur la croisée d ’une  cathédrale, et suivant ces 
données  si heureuses ,  devait ê t re  un  m on um en t  de la plus grande 
beau té ; ma lheu reusemen t ,  nous n ’en possédons pas un seul en France. 
Les incendies e t  la main des hommes,  plus que le temps, les on t  tous 
détruits , et nous ne t rouvons  plus su r  nos grands édifices re lig ieux que 
les souches e t  les débr is  de ces belles cons t ruc t ions .  La cathédrale de 
Coutances seule a conservé son c loche r  centra l  du xm e siècle ; encore 
n ’est-il pas comple t  : sa flèche de p ie r re  fait défaut. Quant à son style, 
il appar t ien t  à l’a rch i tec tu re  no rm ande  et s ’éloigne beaucoup du 
carac tère  de l ’a rch i tec tu re  française.

Ce n'est que dans l ’Ile-de-France et les provinces voisines que l’on 
voit les c lochers centraux, aussi bien que ceux des façades, p rend re  tout 
à coup un caractè re  aussi d é te rm iné  dès la fin du  x n e siècle et aban
donne r  les t rad it ions romanes .  Dans la Champagne, la Bourgogne, sur 
les bords de la Haute-Marne, de la Saône, les c lochers cen t raux  res ten t  
carrés et se t e rm in en t  le plus hab i tue l lemen t  pa r  des pyramides  à base 
rec tangula i re  j u s q u ’au c om m encem en t  du  xui* siècle. Le c locher cen
tral de l’église deChâ te auneu f  (Saône-et-Loire), bâti vers le milieu du 
xne siècle, est  un  exemple de ces sor tes de cons t ruc t ions .  Il se com 
pose d ’un soubassemen t  plein en moel lons, avec angles de pierre,  posé, 
suivant l’usage, su r  les qua t re  pil iers de la croisée et  les qua t re  arcs- 
doub leaux ;  d ’un étage percé d une seule baie su r  chaque  face; d ’un 
beffroi percé de qua t re  baies jumelles,  e t d ’une py ram ide  à base carrée 
maçonnée  en moel lons avec qua t re  lucarnes.

Voici (fig. 33) l’élévation géométra le  de ce c loche r  central. On re
ma rque ra  la disposit ion des baies du  p r em ie r  étage ; il y a là, comme 
dans les détails de l’a rch i tec tu re  romane  de ces contrées,  un  souvenir 
des m onum en t s  gallo-romains. Ici les angles de l’étage du beffroi sont 
flanqués de pilas tres po r tan t  la co rn iche : c ’es t  enco re  un souvenir  de 
l 'antiquité romaine..

La coupe  de ce clocher, que nous  donnons  (fig. 34), laisse voir à la 
base de la py ram ide  de p ie r re  les tra?es d'un chaînage de bois, sorte 
d ’enrayure  qui était des t inée à a r r ê t e r  le déve rsemen t  des qua t re  murs  
sous la charge de ce tte  pyramide. Il faut r em a rq u e r  la disposit ion ori
ginale des faisceaux de co lonne t tes  qui séparen t  les baies jumel les  de 
1 étage du beffroi, d isposit ion ind iquée en A dans le plan de ce t  étage 
(fig. 35;. Les cons t ruc teu rs  ob tena ien t  ainsi une g rande  légère té appa-
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ren te  en môme temps qu'une parfaite solidité. En examinant ce c locher
ui. —  42
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su r  la diagonale du carré, les a jours  laissés er i re  ces faisceaux de quatre 
co lonne t tes  p r e n n e n t  tou te  leur  la rgeur,  et c on t r ib u en t  ainsi à donner  
de l ’é légance et de la finesse à la loge supér ieu re  ; les baies jumel les 
avec leu r  pied-droit a jouré  fo rmen t  une large ouve r tu re  qui ne semble

I CLOCHER ]  —  330 —

pas cha rge r  les baies un iques  des faces inférieures .  On re trouve cette 
d ispos it ion dans  cer ta ins c lochers de l’Auvergne, e t  elle p rodu i t  l’effet 
le p lus gracieux, pa r t icu l i è r emen t  dans les c lochers carrés, dont les 
angles p ré s en ten t  à l’œil une masse  très-solide. A Bois-Sainte-Marîe 
(Saône-et-Loire), nous t rouvons un c locher centra l  don t  les disposi
t ions son t  ana logues. En nous rapp rochan t  du  Bourbonnais,  la forme 
carrée donnée  aux clochers cen t raux  pers i s te  encore  vers la fin du ml* 
siècle, mais les t rad it ions an t iques se p e rd en t ;  des innovat ions assez 
larges, quo ique  moins  franches que celles in t rodu i te s  dans l’archi
te c tu re  de 1 Ile-de-France, se font jour .

Dans le Bourbonnais, il existe un c locher cen t ra l  cons t ru i t  pendant 
la p rem iè re  moi tié du xme siècle, p r é s en tan t  le plus singul ier  mélange 
des influences diverses qu i avaient alors laissé des traces à l’est et 
à l’oues t  de cette  province, avec le nouveau  sys tème adopté déjà dans 
l ’Ile-de-France : c ’est le c locher de l’église de Saint-Menoux, près de 
Souvigny (Allier). Comme les c lochers de Saône-et-Loire, le clocher 
cen t ra l  de Saint-Menoux est car ré ; mais son étage de soubassement 
fo rme lan te rne  à l’in té r i eu r  de l’église, comme ceux des tou rs  centrales 
des églises no rm andes  et du Rhin, de la ca thédra le  de Laon et de 
l’église Notre-Dame de Cluny (voyez, fig. 36, la coupe du clocher de 
Saint-Menoux). Son p rem ie r  étage, déco ré  à l’ex té r ieu r  d 'une arcature 
aveugle très-riche, est a jouré au moyen  de dalles percées de t rous 
ronds e t  de quatrefeui l les ; puis s ’élève l’é tage percé  d'arcades destine 
à la isser passe r  le son des cloches» Des t rompi l lons  disposés pour 
po r t e r  une  flèche de p ie r re  à base octogonale, qui existai t encore au
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conunoncen ieu t  de ce siècle, recevaient des pinacles su r  les angles du
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carré. L élévation géométrale de ce clocher (fig. 37) fuit voir sa déco-
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ra tion extérieure, mélange des t rad it ions romanes  des provinces de 
l’Ouest et de la nouvelle arch i tec tu re  française de cette époque.  Gomme 
dans l'Ouest, les angles sont encore t lanqués de colonnes engagées, et 
la décorat ion ogivale n ’est  ici q u ’une  concess ion au goût du temps, qui 
n ’est guère motivée pa r  la const ruct ion, encore toute romane. La flèche 
à hase octogone, su r  cette tour carrée, est elle-même aussi le résu l ta t  
d ’une influence é t rangè re  aux t rad i t ions locales, et les t rompil lons 
por ten t  fort ma lad ro i temen t  sur  les colonnes accouplées des haies 
supér ieures . Un pet i t  escalier, ci rculaire à la base et octogone au som
met, dé taché de la masse de la tour  et mon tan t  de fond, donne accès 
à l’étage infér ieur du beffroi.

—  333 —  [ CL0C13ER ]

Nous donnons ^flg. 38) un détail des baies de cet  étage inférieur avec 
leurs ajours percés dans des dalles de champ. Pa r  le fait, les grandes
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archivol tes ogives des deux étages ne sont q u ’une  décora t ion  et ne 
j o u en t  aucun rôle au po in t  de vue de la cons t ruc t ion .  L ’archi tecte,  en 
fa isant  ce tte  concess ion aux fo rmes nouvelles, avait compr i s  que ces 
arcs, s'ils eussen t  fait parpaing, au ra ien t  eu p ou r  effet de pousse r  les 
angles de la t o u r  en dehors, et, adop tan t  une  décora t ion  d ’un caractère 
dé jà gothique,  il conserva it  p r u d em m en t  son sys tème de construct ion 
roman. Il fau t signaler, dans le c loche r  de Saint-Menoux, un progrès : 
c ’es t  que  ce c locher  est assez b ien combiné  p o u r  le p lacemen t  d ’un 
beffroi de cha rpen te  po r tan t  des cloches à son sommet.  Les bois sont 
suf f isamment aérés pa r  les a jours  des fenê tres  basses, sans r isquer 
d ’ê t re  mouillés, et l’étage supé r i eu r  laisse l ib rem en t  passe r  le son des 
cloches. Dans la p lupa r t  des c lochers romans,  on reconna î t  bien plutôt 
un  dés i r  d ’élever une t o u r  que la satisfact ion d ’un  beso in par t icu l ier ;  
les c lochers à base octogone, si f réquen ts  dans les provinces de l’Est, 
se p r ê t en t  mal au p lacemen t  des beffrois de bois, qui ne peuvent  être 
inscr i t s  que dans un car ré  ; leurs étages superposés ,  éga lement ajourés, 
ne p e rm e t t e n t  pas aux vibra tions des cloches de se développer dans 
tou te  leur  in tens ité.  La combina ison adop tée  dans  la cons t ruc t ion  du 
c locher  de Saint-Menoux est la mei lleure, en ce q u ’elle ne donne q u ’un 
étage d ’ouïes très-ouvertes p rès  de la pyramide, don t  la concavité de 
p ie r re  es t t rès-favorable à la répe rcu s s ion  des vibra tions des cloches. 
Cependant , dans  tous les c lochers p récéden ts ,  non plus que dans celui 
de Saint-Menoux, on ne voit pas que  les a rch i tec tes  se so ient p réoc 
cupés de p lacer  des abat-vent ou abat-son, des t inés  à garan t i r  les char 
pen tes  des beffrois con t re  la pluie chassée p a r  le vent. Ces charpentes, 
au moins  dans l ’étage supér ieur,  res ta ien t  à l'air l ibre, é ta ien t  recou
ver tes  de plomb, ou seu lement  pe intes .  La neige ou les eaux pluviales 
qui  s ’in t roduisa ien t  dans la t o u r  éta ien t recueil l ies su r  un dallage 
in fé r ieu r  en pente, mun i  de caniveaux et  de gargouil les. Mais nous 
au rons  l’occas ion de reven i r  su r  ce détail impor tan t .

Les c lochers cen t raux  ca r ré s  pe r s i s t en t  donc assez t a rd  dans cer
taines provinces du Centre  ; on les re t rouve  le long du cours de la 
Marne. P endan t  que, dans le village de Vernouil le t,  su r  la Seine, on 
cons t ru isa i t  le joli c locher que  nous  avons donné  ci-dessus, sur 
la Marne, à Dormans, on élevait un  c locher  qui conserva i t  encore la 
forme trad i t ionnel le  des clochers des provinces du Centre, bien que les 
détails  en so ien t  déjà comp lè t em en t  gothiques. L église de Dormans 
est  pe t i te  et  ses t ran ssep ts  son t  mo ins  larges que le vaisseau de la nef 
et du chœur ;  l’in te rsec t ion  de la cro isée donna i t  donc un  plan bar- 
long. C’est  su r  cet te base q u ’on éleva un c loche r  centra l, dont nous 
p ré sen ton s  le plan (fig. 39). P ou r  une  pet i te  église, le plan bar long se 
p rê ta i t  mieux que le plan car ré  au p lacement  des cloches ; celles-ci, 
é tan t  mises en mouvement ,  demanda ien t  p lus d ’espace dans  le sens 
de leur  volée que dans l’autre.

Dans l’élévation perspect ive du c locher  centra l  de Dormans (fig. -40), 
sauf un soubassemen t  pr is dans la h au teu r  des combles,  il n ’y a q u ’un
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étage complè temen t  à jour. Le cou ronnemen t  de ce c locher se eom-

33

pose au jou rd ’hui de qua t re  pignons ou gàhles d ’égale hauteur,  mais à

bases inégales, et de deux combles se péné t ran t ,  avec quatre  gargouil les
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à la chu te des noues. Mais ce c o u ronn em en t  date du xve siècle. Nous 
sommes  disposé à croire  que, dans l’origine, l’étage à j o u r  était t e r 
m iné  par  des gàbles d ’inégale hauteur,  ainsi que le fait voir notre 
figure, et con fo rmémen t  à cer ta ins exemples de clochers romans de 
la Champagne.

Nous avons du, j u s q u ’à présent,  n ’ind ique r  les clochers cen t raux des 
églises no rm ande s  que pou r  mémoire ,  non que ces clochers n ’aient 
eu une  g rande  impor tance, mais parce qu ils offrent, ainsi que nous 
l’avons dit  au commencem en t  de cet article, une disposit ion toute par
t iculière, et qu ils sont bien p lu tô t  des lan te rnes  des t inées  à donner  
de la lumière et de l’élévation au cen t re  des églises que des clochers 
p ro p r em en t  dits. En effet, les c lochers cen t raux  no rmands  an tér ieurs 
au xm e siècle qui existen t encore,  comme celui de Saint-George de 
Boscherville, comme les res tes  de celui de l’éplise abbat ia le de Ju- 
miéges, quo ique  fort, élevés au-dessus du pavé de l ’église, ne donnent, 
pou r  le p lacement des cloches, q u ’un étage assez bas, sorte de loge 
coiffée d ’une immense cha rpen te  recouver te  de p lomb ou d ’ardoise. 
Le c locher de l’église de Saint-George de Boschervil le, le plus complet 
peut-être de tous, et don t  la la rgeu r  hors œuvre es t de 1 1  mètres, ne 
possède q u ’un étage supé r ieu r  des t iné aux cloches, ayan t  4 mètres de 
hauteur .  Le res te de la tour  en contre-bas forme lan te rne au centre de 
la croisée. Sur  l’étage du beffroi s ’élève une flèche de cha rpen te  ayant 
27 mèt re s  de hauteur, passan t du car ré à l’oc togone au moyen de 
coyaux su r  les diagonales. Chacune des faces de 1 étage du beffroi 
est  percée de tro is baies c in t rées  divisées pa r  une  co lonnet te.  Ce clo
cher, ayant comme œuvre de cha rpen te r ie  une  g rande importance, 
doi t ê t re  classé parmi les flèches. Le c locher  cent ra l  de l’abbaye 
de Fécamp présen te  une disposit ion ana logue ; celui de l ’Abbaye-aux- 
Hommes, à Gaen, ne conserve p lus que sa lan te rne  du xne siècle, t e r 
m inée par  un  pavillon octogone du xm e siècle ; le c loche r  centra l  de la 
ca thédra le  de Rouen p ré sen te  de m ême  une  lan te rne  à deux étages, 
du xm e siècle, au-dessus de laquelle s’élève une  tou r  des xve et xvie 
siècles, qui, avant le d e rn ie r  incendie,  éta it cou ronnée  pa r  une flèche 
de cha rpen te  recouver te  de p lomb, élevée au com mencem en t  du 
x v i i c siècle.

Quelle que soit l’apparence des g randes  tours  centra les des églises 
de Normandie, elles n ’on t  pas, à p r o p r em en t  parler, le caractère de 
véri tables c lochers ;  ou du moins  ce qui nous en reste, d ’une époque 
très-postér ieure à la pér iode romane,  ne nous  offre pas de ces exemples 
comple ts  tels que nous en t rouvons  dans les au t res  provinces qui 
composen t  la F rance de nos jours.

Il nous faut reven i r  aux c lochers de façade, latéraux, isolés, portant 
de fond, et enfin a ceux qui s’élèvent su r  les co l latéraux des églises : 
ceux-ci p r é s en ten t  plus de variétés encore,  s ’il est possible, que les 
c lochers centraux. Les archi tectes,  n ’étant  plus soumis à un p rog ramme 
invariable, savoir, de pose r  une tou r  su r  qua t re  piles isolées e t  quatre
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arcs-doubleaux, pouvaient  se l ivrer plus a isément aux concept ions les 
plus é tendues et les plus hardies. Nous avons dit, en commençan t  cet 
article, que les clochers servaient de défense dans l’origine, qu'ils con 
servaient ainsi tous les caractères d une tour  fortifiée, et q u ’ils é ta ient 
généra lemen t  ou isolés, ou posés sur le porche occidental des églises. 
En cas de siège, les r empa r t s  des villes é tan t  forcés, ces clochers se r 
vaient souvent d ’asile aux défenseurs, comme les donjons des châteaux. 
En 1103, Rober t  Fitz-Haimon, assiégé dans Bayeux par les soldats du 
duc de Normandie, se réfugie dans la tou r  de la cathédrale :

« Robert s’embati el mostier,
« Sus en la toer tres k’ol cloelner,
* Maiz il n ’i pou t gaires a te nd re ;
« Volsit u non l’estu t (lui fallut) descendre,
« Kar li feu i fu aportez,
« Dune li mostie r fu alumez »

Les assiégeants m e t ten t  le feu à 1 église pou r  forcer ce capi ta ine de 
r enonce r  à la défense. On considéra i tdonc, dans cer ta ines ci rconstances 
crit iques, les clochers des églises comme des forteresses, e t leur  em 
ploi comme beffroi n'était parfois q u ’accessoire. Aussi tous les clochers 
de façade an té r ieu rs  au xm* siècle conserven t  un aspect de tou r  for
tifiée, au moins dans leur  part ie inférieure ; ou bien il est arrivé, comn e 
àMoissac par exemple, que, bâtis en forme de porche ouvert, su rmon te  
d ’étages à jour, ils on t  été revêtus de crénelages, comme d ’une che
mise extérieure.

Parm i les plus anciens clochers couvrant  toute la surface occupée 
par le porche, il faut citer celui de l’église abbat ia le de Saint-Benoît 
su r  Loire, qui date du  xie siècle. Nous avons vu que le clocher pr imit i f  
de la cathédrale de Limoges et celui de la ca thédra le  du Puy donnen t  
en plan qua t re  colonnes in té r ieures  isolées, dest inées à po r te r  l ’etage 
supé r ieu r  en re tra i te  su r  les étages inférieurs.  Le clocher-porche de 
l’église de Saint-Benoît sur  Loire p résen te  la même disposit ion ; mais 
ici les qua t re  piles in té r ieu res  et les piles exté r ieures fo rmen t  un qu in 
conce régulier, et tout le c locher devait se t rouver  suppor té  pa r  le mur  
pignon de la nef, pa r  les hui t  piles ex té r ieures  et les qua t re  piles 
intér ieures .  Ce clocher n ’ayant q u ’un étage bâti su r  le même plan au- 
dessus du porche, nous ne pouvons reconnaî t re  si les qua tre  piles 
in té r ieures éta ient des t inées à po r te r  les étages supér ieurs  du clocher, 
le beffroi, ou si les piles ex térieures devaient mon te r  de fond jusqu 'au 
comble :  cette de rn iè re  hypo thèse es t la moins p robab le ;  car, si on 
l ’admettai t,  il faudrait supposer  à ce c locher une hau teu r  éno rme  en 
raison de la surface couver te pa r  son plan inférieur. Nous penchons à 
croire  que les qua t re  piles in té r ieu res  é ta ient seules dest inées à p o r 
te r  le beffroi, l ’étage à j o u r  con tenan t  les cloches, et que l’enveloppe
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’ Le Rom an  de ¡{ou, v. 16194 et suiv.
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ex té r ieu re  devait recevoir  une  te r rasse  de laquel le on pouvait  se 
défendre  au loin con tre  des assail lants qui eu ssen t  voulu s ’empa re r  du 
monas tè re .  Des figures sont nécessa i res p o u r  faire c omp rend r e  ce que 
nous d isons ici.

Voici donc (fig. 41) le plan du rez-de-cliaussée du c locher  de Saint- 
Benoî t  su r  Loire, ou p lu tô t  du porche, et  (fig. 42) son élévation géo-
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métra le  latérale. Les cons t ruc t ions  on t  été a r rê tées  au niveau A ; et de 
l’ex t rados des arcs supé r ieu rs  à ce niveau A, le m u r  ancien n ’a plus 
q u ’une  épa isseur de 60 cen t imèt res .  Donc, on ne pro je ta i t  pas d ’élever 
ce m u r  à une  g rande  hau teu r  ; ce n ’est p lus q u ’un m u r  de défense, 
l 'épaisseur d'un crénelage ordinaire .  Tou te  la par t ie  de no t re  figure 42 
comprise  en t re  le niveau A et le somme t  n ’a jamais  été const rui te  ; 
c ’es t  celle qui, po r tan t  su r  les qua t re  piles in té r ieures,  devait, suivant 
no t re  hypothèse,  r en fe rm e r  les cloches. Nos lec teu rs  voud ron t  bien 
ne pas p r end re  no t re  r e s tau ra t ion  a u t r em en t  que comme une  proba
bilité '.

Cependant  ce qu inconce  de piles, adopté p ou r  le plan du rez-de- 
chaussée de que lques  anciens clochers, n ’était pas tou jours  dest iné à 
po r t e r  de fond l’étage supé r ieu r  en ret ra ite.  Nous en avons une preuve, 
remarquab le  d ’ailleurs, dans la cons t ruc t ion  du c locher de l’église de 
Les te rps (Charente). A rez-de-chaussée, le c locher  de Lesterps, bâti 
vers le c om mencem en t  du xnc siècle, p résen te  à  peu près  la même dis
posi t ion que celui de Saint-Benoît su r  Loire, si ce n ’est que trois 
berceaux por tés  su r  des archivol tes remp lacen t  les voûtes  d ’arête 
romaines adoptées à  Saint-Benoit. Au-dessus du rez-de-chaussée s ’élève 
une  belle et g rande salle voûtée en calotte c in trée sur  un plan octo-

1 Voyez les dessins d’ensemble e t  des déta ils  du c locher de Saint-Benoît sur Loire, dans 
{'Architecture du  v* au  XVT siecle, pa r M. J. Gailhabaud.
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Un second étage offre la même disposit ion dans des d imens ions p lus
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gonal, ob tenu au moyen dp t rompes posées su r  les angles du carré
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rest re in tes.  La figure 43 donne  l’élévation occidenta le de ce cloch
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et (fig. 44) la coupe prise suivant Taxe du porche perpendicu la i re  à la
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f a çade 1 : en A, est la po r te  de la nef; un  t ro is ième étage B est amorcé, 
mais n ’a pas été achevé ou a été dé t ru i t .  Nous en sommes  donc ici, 
comme à  Saint-Benoît, rédui ts  aux con jec tu res  re la t ivemen t  au cou 
ro n n em en t  de ce clocher. Il est cer ta in q u ’un t ro is ième étage, percé 
de baies jumel les  su r  chacune des faces, éta it in te rposé  en t re  la flèche 
e t  le second étage, et q u ’en a jou tan t  la h au t eu r  p robab le  de l'étage 
supé r i eu r  de la flèche aux par t ie s exis tantes, on obt iendra it ,  du pavé 
au sommet de la pyramide, une h au t eu r  de 60 mè t re s  environ. Le faî
tage du  comble de la ne f  de l’église é tan t  en D, il es t  vra isemblable  que 
les cloches devaient ê t re  placées dans l’étage G, d ’au tan t  q u ’il existe 
une  lune t te  dans  la voûte du  p r em ie r  é tage des t inée  au passage des 
co rdes  nécessaires pou r  les me t t r e  en b ran le  ; dans ce cas, le tro is ième 
étage B ne servait que de guet te . Le c locher de l’église de Lesterps 
a, compara t ivemen t  à la ne f  avec bas côtés q u ’il précède, une  impo r 
tance éno rme ; il est à lui seul to u t  un monumen t ,  un  don jon élevé 
dans le bu t  d im p o s e r  pa r  sa masse e t  de découvr i r  la campagne au 
loin. L’escalier adossé à l’angle nord-est ne mon te  c ependan t  qu ’au 
p r em ie r  étage, et  nous  ne savons com m en t  les cons t ruc teu rs  en ten 
da ien t  parveni r  aux étages supér ieurs .  II est difficile de savoir au jour 
d ’hui à quoi pouvait ê t re  uti l isée la belle salle du  p r em ie r  ; elle »'ouvre 
su r  une t r ibune  E donn an t  dans la nef. Cette cons t ruc t ion  est fort  belle, 
b ien pond é ré e ;  les por te  à faux sont évités avec soin, b ien que les 
étages soient en re t ra i te  les uns  su r  les aut res, ainsi que le démont re  
la coupe (fig. 44). L’influence des deux écoles du  Pé r igo rd  se fait sentir 
encore  dans cet te bât isse colossale, adm irab lemen t  trai tée. P ou r  com 
plé te r  le c locher du porche de l’église de Lesterps, il faut al ler chercher 
des  exemples dans des m onum en t s  analogues et soumis aux mêmes 
influences. Or, nous avons donné le c locher  posé su r  la ne f  de l’église 
haute de Loches (ancienne collégiale) ; son cou ro n n em en t  (voyez la 
figure 27) p eu t  servir à complé te r  le c locher de Lesterps.

Si les clochers-porches des églises de l’Ile-de-France on t  pu  être 
employés à la défense, il ne paraît pas q u ’ils a ient jamais  eu, comme 
surface et  hau teur ,  une impor tance égale à ceux des provinces de 
l ’Ouest  et du Centre, Les nefs des églises de l’Ile-de-France et  des p r o 
vinces voisines é ta ien t  assez é t ro i tes  généra lemen t,  e t  les clochers- 
porches  ne déborda ien t  pas su r  les bas côtés. La base du vieux clocher 
de l’église abbat ia le de Saint-Germain des P rés  à Paris, celle du clocher 
de la collégiale de Poissy, n ’occupen t  guère  q u ’une superficie en carré 
de 5 à 8 mè t re s  de côté. Mais c ’es t  que, pendan t  la pér iode carlovin- 
gienne, les provinces de l’Ouest e t  celles qui bo rda ien t  la Loire éta ient 
beaucoup plus r iches que les provinces voisines de la Seine, de l’Oise 
et de la Marne ; elles faisaient un commerce  t rès-étendu ; elles é ta ient 
industr ieuses, posséda ien t  le te r r i to i re  le plus fertile. Ce n ’est guère

Ce m onum en t a é té relevé p a r M Àbadie, a rch i te c te ;  c’est à  lui que nous devons les 
dessins reprodu i ts  ici.
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qu'à la fin du xne siècle, lorsque la monarch ie  française p rend  un 
ascendant  réel, que l’Ile-de-France s ’enr ich i t  et élève à son tou r  des 
m onumen t s  plus vastes, que ceux de la Loire, du Poitou, du Pé r igo rd  
et de la Saintonge. Cependant on voit apparaître, dans les provinces 
p r op r em en t  françaises, dès le commencem en t  du xne siècle, un style 
d ’a rchi tec ture qui ne le cède en rien au style adopté dans l’Ouest e t  le 
Centre. Ce n ’es t pas pa r  des d imens ions ext raord ina i res et des con 
st ruc t ions colossales que cette a rch i tec tu re  se fait r emarque r ,  mais 
pa r  une  en ten te  des propor t ions,  une  exécut ion fine et sobre, des 
disposit ions heu reu se s  et hardies déjà. Les clochers fournissa ient aux 
archi tectes un p rog ramme qui exigeait toute leur science et  qui se p r ê 
tai t au déve loppement  de leur  imagination active ; car  ce programme, 
beaucoup moins c i rconscr i t  que celui des autres part ies des édifices 
religieux, civils ou mili taires, pe rmet ta i t  l’emploi de formes neuves, 
ouvrait un vaste champaux art istes doués d ’un espr i t  inventif. L’é tendue 
que nous sommes obligé de donne r  à cet  art icle indique assez combien 
les cons t ruc teu rs  du  moyen  âge ont  été, suivant les t rad it ions impor 
tées ou locales, e t suivant leur  p rop re  génie, ent raînés, dans la con
st ruction de ces m onumen t s  d ’ar t  p lu tô t  que d'utilité, à che rche r  les 
formes les plus variées. Aussi les c lochers sont-ils la pier re  de touche 
de l’imagination des architectes p endan t  le moyen âge.

L’école occidentale ne sort guère des types admis vers le commen 
cement  du xie siècle; elle arrive p r omp tem en t  à un  déve loppement 
comple t  e t cesse de p rog re sse r  vers le milieu du xne siècle ; elle meu r t  
avec l’a rch i tec tu re  romane. L’école orientale, celle don t  le siège es t 
su r  les bords du Rhin, est frappée de stéril i té dès ses prem ie r s  essais : 
elle ne fait que rep rodu i re  à f in fin i  les p rem ie r s  types ; l’imagination 
fait comp lè temen t  défaut  à ses ar t is tes ; on ne peu t  saisir un progrès 
réel dans la concept ion des clochers rhénans, e t  les plus beaux, les 
mieux en tendus  sont peut-être les plus anciens. En France, au c on 
traire, c ’est-à-dire dans le domaine royal, le c locher roman se dépouil le 
success ivement, pendan t  le cours du  xn e siècle, de ses formes t r ad i 
t ionnelles, et  crée, à la fin de ce siècle, pa r  une  suite de tentatives qui 
ind iquen t  l ’effort heu reux  d ’ar t i stes ple ins d ’imagination et de sens, 
des concept ions de laplus grande beauté.  Des modes tes  clochers carrés, 
de la fin du xie siècle, bâtis su r  les bords de la Seine, de l'Oise et  de 
l’Eure, au c locher vieux de la ca thédra le  de Chartres, il n ’y a que cin
quan te  années d intervalle ; et, au po in t  de vue de l’a r t , quel progrès 
immense ! Nous allons essayer  de suivre pas à pas la marche  de ce p ro 
grès ;  car si l 'a rchi tecture goth ique es t  née dans ces contrées, c ’est 
dans l’exécut ion de ses clochers q u ’elle fait ressor t i r  pa r t icu l iè remen t  
ses r e ssources  et la prodigieuse fert il ité d imagination de ses art istes, 
en même temps que  leur science et leur  goût.

Nous p rend ron s  d ’abord, comme un des types les plus complets  des 
clochers français, le clocher-porche de l’église de Morienval (Oise), 
bâti à la fin du xie siècle. Sa base est celle des clochers carlovingiens
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de Saint-Germain des P ré s  et  de Poissy Cette base, non compr is  la 
saillie des contre-forts, n ’a que 6 m è t re s  hors œuvre  en carré . Suivant 
l’usage alors adopté, elle s ’élève pleine, sauf les arcades du porche, 
j u s q u ’à la h au teu r  de la corn iche de la nef. A pa r t i r  de ce niveau A, 
es t  un  p r em ie r  étage pe rcé  d une doub le  a rca tu re  sur chaque  face, 
pu is  un deuxième étage, éga lemen t  à jour,  qui ser t de beffroi.

Voici (fig. 45) une  élévation géomét ra le  de ce clocher, qui du t  être 
c ou ronné  p r im it ivement pa r  une py ram ide  de p ie r re  à qua t re  pans ; 
car  il ne para it  pas que l’on ait couver t  les c lochers avant le xm e siècle, 
si ce n ’est peut-être en Normandie  et  dans lesF landres,  pa r  des combles 
de cha rpen te  -. On sent déjà, dans cet te  cons t ruc t ion  si simple, l’in 
te rven t ion  d ’un art iste de goût. Les contre-forts qui ren fo rcen t  les 
angles de la par t ie  infér ieure s’a r rê ten t  à la h au teu r  convenable pour  
laisser  le beffroi se dé tache r  su r  un socle carré. L’étage du beffroi lui- 
m ême  est  r endu  plus élégant par  des co lonne t tes  d ’angle engagées qui 
r ompen t  la sécheresse des vives arêtes. Le pe t i t  o rd re  qui supporte  les 
archivoltes des baies supér ieu res  es t  d ’une  p ropor t ion  heureuse , et le 
plan des piles est léger et  solide (fig. 46). La corn iche du couronne
ment,  composée d ’une tab le tte  por tée  pa r  des co rbeaux sculptés, est 
fine et  riche à peu de frais. Quoique très-simple de la base au sommet, 
cet te  cons t ruc t ion  ménage cependan t  ses effets avec adresse, réservant 
la scu lp ture  pou r  les par t ies supér ieures,  n ’ab andonnan t  r ien  au ca
p r ice;  elle n ’emploie que des maté r iaux de pe ti te d imens ion et  laisse 
aux cloches les plus grands vides possibles. Ce qui fait supposer  que 
le clocher-porche de l’église de Morienval étai t  p r im it ivement te rm iné 
par une  py ram ide  de p ie r re  à base carrée, c ’es t que, dans la même 
église, les deux au t res  clochers qui f lanquent le chœur,  con fo rmémen t  
aux hab i tudes de cette é p o q u e 3, son t  couver ts pa r  des pavillons de 
maçonner ie,  ainsi que l’ind ique la figure 47.

Mais vers le comm encem en t  du xne siècle, on cessa, dans les nou 
veaux plans des églises bât ies à cet te époque, d ’élever  des clochers sur 
les porches : c ’éta it là un res te  des t rad i t ions des temps  désas t reux de 
l’invasion no rmande ;  les ra isons qui avaient  fait é lever ces clochers ne

1 Des res tau ra t ions récentes ont fait perd re  à la base du c locher de Saint-Germain des 
Prés de  Paris tou t son caractè re  ; mais il n ’y a  pas long temps qu ’e lle ex is tai t enco re  à peu 
près en tière, sauf un portail ex té r ieu r  du xyiii6 siècle.

2 De 851) à 861, l’église abba t ia le  de Saint-Bertin de Saint-Omer, après avoir é té  incen
d iée p a r  les Normands, fut rebâtie, e t  le c locher de cet te  nouvelle  église é ta i t  te rm in é  par 
une cha rpen te  con tenan t trois étages de cloches, sans compter la llèche; le tout éta i t 
couvert de plomb, (Voy. Les abbés de Sa in t-Bertin , d'après les anc iens  m onum . de ce 
monas l. ,  p a r  H de Laplane. Saint-Omer, 1854, l re part., p. 66.)

3 Les c lochers posés à d ro ite  e t  à  gauche du sanc tua ire  étaient, part icu liè remen t 
dans les églises abbatia les, destinés à  la sonnerie  des offices. Du chœ u r  les clercs 
é ta ien t ainsi à  portée des c lochers sans so r t ir  de l’ence in te  cloîtrée. Les c lochers des 
façades é ta ien t réserves aux sonneries des fêtes et à celles qui appe laien t les fidèles du 
dehors.
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subsistaient plus. Les clochers ainsi plantés bouchaien t  les jou rs  que
111. —  44
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l’on pouvait p r end re  dans les p ignons  occ iden taux; ils forçaient  de 
faire des porches  é t ro it s  ; ils gêna ient  l’en t rée  de la nef, et  il fallait, 
pou r  sonne r  les cloches, m on te r  au p r em ie r  étage, car les sonneurs
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ne pouvaient  se ten i r  sous le porche et emba r ra s s e r  ainsi le passage des 
fidèles. Les re lig ieux dans les abbayes, comme les desservants dans 
les paroisses, p ré fé ra ien t  avoir des c lochers près du sanctuaire, e t si

4 7

-ï.
l ’on en élevait su r  les façades, c’éta it la téra lement, c om m un iqu an t  avec 
les bas côtés, de maniè re  à laisser l’en t rée  de l’église par fa i tement 
l ibre (voy. A r c h i t e c t u r e  r e l i g i e u s e ). Pa r  un besoin de symét r ie  fort 
na ture l,  si l'on bâtissait  les c lochers à côté de la façade ou su r  les tlancs
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des sanctuaires, au l ieu d ’un seul c locher on en élevait souvent deux, 
et, loin de leu r  conserver l’aspec t  t rad i t ionnel  d ’une tou r  de défense, 
on cherchai t  au con tra i re  à les r end re  élégants, afin que leur  masse 
n ’écrasât pas en apparence les cons t ruc t ions  de l’église. Cependant 
on n ’osa pas tou t  d ’abord les p lan te r  à cheval sur  les bas côtés, et les 
suppor te r  en part ie su r  la p rem iè re  pile isolée des collatéraux. Ils 
monta ien t  de fond ; leur  rez-de-chaussée formait une petite salle ser
vant de bapt istère ou de chapelle des morts, s’ils é ta ien t posés proche 
de la façade occidentale, ou tenant l ieu de sacrist ie et de trésor, s ’ils 
étaient bâtis proche du sanctuaire.

Les grandes églises abbatiales, ou les paroisses fort impor tan tes,  
élevaient souvent deux clochers des deux côtés de la façade et deux 
autres près  du sanc tua i re;  mais les pet i tes églises des x r  e t x n 8 siècles, 
ne pouvant avoir qu'un clocher, le bât issa ient de préfé rence près du 
chœur. Dans l ’Ile-de-France et  le Beauvaisis, cette disposit ion es t assez 
f réquente et  s’accordai t  parfa i tement avec les nécessi tés du culte. Le 
village de Nesle, p rès  l’Ile-Adam (Oise), a conservé une charmante  
église don t  la cons t ruc t ion remon te  aux dern iè res  années du xne siècle, 
et qui s ’est accolée à un c locher plus ancien (premières années duxir), 
de manière à placer ce c locher  sur  le flanc mér id ional du chœur. Cette 
église est dépourvue de transsepts, et le clocher s ’est  trouvé englobé 
dans le collatéral ; il devait ê tre  pr imit ivement détaché, et bâti p roba 
b lement le long d ’une  église à une seule nef. Le c locher de l’église de 
Nesle est un des m ieux conçus et des mieux bâtis pa rm i les nombreux  
exemples fournis pa r  cette province e t  cette époque, la plus fertile en 
beaux clochers.

Nous en donnons l’élévation (fig. 48). Au-dessus d un rez-de-chaussée 
bien empat té et  solide, percé d ’une peti te fenêtre, s’élèvent deux étages 
ouverts dest inés au beffroi. La flèche de pierre  qu i couronne le d e r 
nier étage n ’est déjà plus élevée, comme à Morienval, su r  plan carré, 
mais su r  un oc togone don t  les qua t re  faces diagonales sont por tées 
sur quat re  t rompil lons intérieurs.  Quatre pinacles à base carrée, pleins, 
chargent les angles de la tou r  et  la queue  des claveaux des trompillons. 
Ce monument ,  d ’une pe ti te dimension, est remarquab lemen t  étudié 
dans son ensemble comme dans ses détails. On r emarque ra  comme les 
corniches A et B se mar ien t  ad ro i temen t  aux têtes des contre-forts 
d ’angles, qui ne sont  que des colonnes engagées. La sculpture est fine, 
sobre, et n ’est appliquée q u ’aux chapiteaux. Les archivoltes sont s im 
p lement décorées de den ts  de scie. Les profils sont délicats, d ’un ex
cellent style; par tout la cons t ruc t ion est apparen te  et in t imemen t  liée 
à la décorat ion. Il n ’est pas besoin de dire que le rez-de-chaussée seul 
est voûté. Le c locher de l’église de Nesle est construi t  d ’après les don
nées romanes.  Mais déjà, au commencemen t  du xne siècle, les archi 
tectes de cette province, cherchan t  à s’affranchir de ces tradit ions, 
essayaient  cer ta ines dispos it ions neuves, originales, qui devaient se 
déve lopper rap idemen t  et les am ene r  à produ ire  des œuvi'es mieux.
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raisonnées, plus savantes, plus grac ieuses e t  mo ins  un i fo rmes  que
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celles des siècles précédents .  L’espr i t  d ’innovat ion se fit j o u r  avec plus 
de hardiesse, peut-être, dans la construct ion des clochers p endan t  le 
xiic siècle que dans les au t res  édifices, car l’imagination des architec tes 
n ’était pas soumise à des p rog rammes impér ieux ;  il ne s’agissait pou r  
eux que de t rouver  la place des cloches et d ’élever un m onumen t  
qui se d is t inguâ t  de ses voisins par un aspect plus léger, plus hardi, 
par des disposit ions inusitées, imprévues. Alors l’archi tec ture  romane 
avait p rodu i t  t ou t  ce q u ’elle devait p rodu ire  ; elle était, arrivée à ses 
dernières limites, et ne pouvait ou que se t ra îne r  dans la même voie, 
ou que décro î tre  en se chargean t  de détails superflus. Le génie occi 
dental, tou jours  enclin à marche r  en avant, rompi t  b ru squem en t  avec 
les traditions, et ses premiers  essais sont  des chefs-d’œuvre Nos lec
teurs vont en juger.

Dans la même province, à Traey-le-Val (Oise), il existe une  petite 
église qui conserve encore un de ces clochers voisins des sanctuaires, 
don t  la cons t ruc t ion est peu postér ieure à celle du clocher de Nesle 
(première moi tié  du xne siècle). Sa base est carrée, pleine, détachée de 
I abside, qui est dépourvue de bas côtés. Sur cette base c a r r é e2 s’élève 
un étage à j o u r  qui se dégage au-dessus des combles. Un beffroi à base 
octogone, couronné  par  une pyramide de pierre, est  bâti su r  ce p r e 
mier  étage. Voici (fig. 49) une élévation perspective de ce clocher, dont 
le système de cons t ruc t ion indique déjà, de la part de l ’architecte, le 
dés ir de s’affranchir des t rad it ions romanes,  et un p rem ie r  pas vers 
1 art français de la fin du xne siècle. Les archivoltes des baies sont t r a 
cées en tiers-point peu prononcé, et, par  une disposit ion aussi ingé
nieuse que rationnelle, les angles du beffroi octogone po r ten t  sur les 
clefs des hu i t  archivoltes du p rem ie r  étage. Pou r  rempl i r  les tr iangles 
qui res ten t  en tre l’étage carré et l’octogone, l’archi tecte a placé des 
figures d'anges assis. La sculp ture de cet te jolie const ruc t ion est  b a r 
bare, mais les profils sont  fins, multipliés, tracés avec ta len t ; ceux des 
archivoltes r e tomben t  bien su r les pieds-droits. Ainsi que not re  dessin 
l’indique, les p ropor t ions  du c locher  de Tracy-le-Val sont élégantes, 
les détails par fa i tement à l’échelle du monumen t ,  quali té qui manque  
dans la p lupa r t  des clochers romans antér ieurs à cet te époque.  Un

' Ce mouvement qui se produit, vers le milieu du xne siècle, dans les arts et les lettres, 
est trop marqué  pour ne pas fixer l’a t ten t ion  de tous ceux qui é tud ien t les œuvres de 
cette époque. Nous avons l’occasion de le signaler b ien  des fois dans ce Dictionna ire . 
(1 appartient à l’espri t moderne, c’est son p rem ie r  e t  son plus puissant effort ; et nous 
n’avons pu encore deviner pourquoi quelques hommes distingués, savants, qui repoussent 
les préjugés vulgaires, mais d’ailleurs é trangers  à l’art de bâtir, veulen t séparer (en ce qui 
concerne l’a r t  de l’architecture) ces tendances de celles de notre époque, et su rtou t ne pas 
admettre  qu’elles appa r t iennen t  à  notre pays, comme si c’é ta i t une tache pour nous. Si 
nous parvenons à découvrir la cause de ce d is sen timen t en tre  ces personnes et nous, pen
dant le cours de no tre  ouvrage, nous p romettons d ’en ins tru ire  nos lecteurs

2 Cette ba se  n’a pas plus de 1™,20 hors  d ’œuvre. Nous devons ce dessin à M. Rœswihvald, 
qui a pris la peine de relever ce c locher pour nous.
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pet i t  escalier, en tou r  ronde, placé en dehors,  mon te  au p r em ie r  étage
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de là on ne pouvait  arriver  au beffroi, comme dans presque tous les 
clochers romans,  que pa r  des échelles placées in té r ieurement .

Un des caractères qui d is t inguent  les clochers romans de 1 Ile-de- 
France , du Beauvaisis et même de la Normandie, j u s q u ’au momen t  de 
l’avénement  du style gothique, ce sont  ces pyramides de pier re peu 
élevées, trapues. P resque  tous ces cou ronnemen ts  ont  été détruit s  dans 
ces climats humides  ; leurs pentes  peu inclinées, recevant la pluie de 
plein fouet, on t  dû se dégrader rap idement,  et furen t  remplacées, dès 
le commencemen t  du xme siècle, su r tou t  en Normandie, par des pyra
mides très-aiguës. Il existe dans cette province, près de Caen, un peti t 
c locher du xie siècle, pr imit ivement bâti su r  le porche de l’église de 
Thaon, qui a conservé sa pyramide t rapue et  carrée comme celles des 
clochers romans  de l'Uuest de la même époque. Ce clocher est pour  
nous d ’autant plus in téressant qu il est encore empre in t  des trad it ions 
défensives des tours primitives élevées su r  les porches.  Son escalier, 
qui, du rez-de-chaussée j u s q u ’au-dessus de la voûte du porche, est pris 
aux dépens de l ’épaisseur d ’une des qua tre  piles, ne rep rend sa révo
lution, à par t ir  du p rem ie r  étage, que le long de la pile opposée, de 
man iè re  à in te r rompre  ainsi la circulation. D p plus, le c locher au-dessus 
du rez-de-chaussée s’élève en retra ite sur les arcs-doubleaux in térieurs 
du porche, de façon à laisser en t re  l’étage inférieur et le clocher p ro 
p remen t  dit, au niveau du dessous de la voûte de ce porche, une sorte 
de chemin de ronde, qui pouvait bien êt re pr imit ivement muni d ’un 
pa rapet de défense..
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"Voici (fig. 50) les plans superposés  du rez-de-chaussée de ce c locher 
et du  p r em ie r  étage qui expl iquent ce que nous venons de dire. Nous
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donnons  (fig. 51) l'élévation de la tour  de 1 église de Thaon, et (iig. 52) 
sa c o u p e 1. C’es t  la, du  reste, un cha rman t  édifice. Dans no t re  coupe, 
en A, on voit l’escal ier qui mon te  du dessus de la voûte à l ’étage supé
r ieur. La pyramide est  à base carrée, forme qui se re t rouve beaucoup
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plus tard dans les c lochers  normands,  e t  se compose  d ’assises basses 
posées en re tra i te  les une s  su r  les autres.  Elle n ’est o rnée  à sa base et 
vers le milieu de ses a rê t ie r s  que pa r  des tê tes  sail lantes d ’animaux. 
Quatre lucarnes, ou p lu tô t  qua t re  baies carrées,  l’a jou ren t  au-dessus 
de la corniche. On r emarque ra ,  dans not re  coupe (fig. 52), la con s t ru c 
t ion des baies de l’étage supér ieur .  En cons t ruc teu rs  habiles, les a r 
chi tec tes du c locher de Thaon n ’ont pas fait faire pa rpa ing aux a rch i 
voltes de ces baies dans tout leu r  déve loppement,  afin de ne point

' Nous devons ces dessins à M Iluprich  Robert
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pousse r  su r  les angles. Cinq claveaux seuls font parpa ing et fo rmen t  
ainsi un arc de décharge au-dessus des arcs l inteaux. Aux baies de 
l'étage au-dessous, là où les contre-forts viennent  encore épau ler  les 
angles de la bâtisse et où la charge est puissante, les cons t ruc teurs ,  au 
contraire, on t fait faire parpaing aux archivoltes des baies. Il est assez 
embar rassan t  de savoir commen t  éta it disposé le beffroi de bois dans 
cette tour, don t  un  des angles in té r ieurs est en tamé par  l ’escalier. 
Nous serions assez por té  à croire q u ’un p lancher de bois était posé au 
niveau de l’appui  des baies supér ieures, d ’au tan t  que les t rous  de scel
lement des pou t re s  de ce plancher exis tent encore, et que les cloches 
étaient suspendues à ces poutres  et  peut-être à deux pièces de bois en 
croix don t  les ex trémités éta ien t fixées dans les qua t re  pe ti tes baies 
carrées de la flèche. Ce système de suspens ion eût été fort  primiti f ; 
mais il ne faut pas oubl ie r  qu avant le xne siècle les cloches éta ien t d ’un 
très-faible poids.

Dans le Maine, l’Anjou et le pays chartrain, les pyramides de cou 
ronnem en t  des c lochers at te ignaient  déjà, dès le milieu du xn e siècle, 
une grande élévation re la t ivement à la hau teur  des tours.  Nous avons 
vu q u ’à Loches les c lochers de cou ronnemen t  du x i r  siècle possèden t  
des pyramides don t  le sommet est très-aigu.

Il faut tou jou rs  en revenir  aux divisions poli t iques du  terr i toire, 
lo r squ’il s’agit de reconna î t re  les différentes écoles d'architec ture au 
xne siècle. A cette époque, la Normandie, le Maine, l’Anjou, une part ie 
du Poi tou et du pays chartrain, possédaient une école de cons t ruc teu rs  
qui ne le cédaient  pas, comme habileté, à ceux de l Ile-de-France et de - 
la Normandie ; mais ils é ta ient moins indépendants  et  subissaien t l’in 
fluence soit du style normand, soit du style des écoles de l ’Ouest.

Pendan t  la p rem iè re  moitié du xn e siècle, avant l’érection du vieux 
clocher de la ca thédrale  de Chartres, on construis i t  un immense  clo
cher isolé, dépendan t  de l’église abbatiale de la Tr ini té de Vendôme. 
Au point de vue de la construc tion, et sous le rappor t  du style, ce clo
cher doit être examiné en détail; il subit 1 influence de deux styles, du 
style roman ancien né dans les provinces occidentales, et du style qui 
se développait su r  les bords de l’Oise et de la Seine dès le commence
men t  du xne siècle.

La coupe du clocher de la Tr inité de Vendôme (fig. 53) nous 
explique les disposi t ions de cette é t range construc tion, déjà très-par- 
faite, mais où l’on sent encore les t â tonnemen ts  d ’ar t istes qui cherchen t  
des moyens nouveaux et qui ne s’affranchissent pas en t i è remen t  des 
tradit ions antérieures.  Sa base est une salle carrée, voûtée pa r  une 
calotte en arcs de cloître, avec qua t re  troinpil lons aux angles donnan t  
pour  le plan de la voûte un octogone à qua t re  grands côtés et qua t re  
petits. Sur cette voûte, dont  la coupe est  en t iers-point, s ’élève, au 
centre, un pil ier  ca rré  B can tonné de qua tre  colonnes engagées 
[voyer le plan du p rem ie r  étage (fig. 54)]. Quatre arcs-doubleaux A, en
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tiers-point, sont c in t ré s  du pil ier B aux qu lire pil iers engagés Mais,
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pour por te r  on toute sécur i té  le pil ier  centra l  B, deux arcs croisés, 
concen t r iques  à la voûte, viennent  repo se r  su r  les murs  de l'étage 
inférieur, et, afin d ’éviter le re lèvement de ces deux arcs croisés sous 
la charge du pilier, qua t re  arcs-boutants, sor tes d ’é trés il lons indiqués 
su r  no t re  coupe (fig. 53), abou t i s sen t  sous les bases des colonnes D 
des qua t re  piles engagées.

54

Il serait difficile de bien faire comprend re  ce sys tème de cons t ruc t ion 
sans l’aide d'une figure ; aussi nous donnons  (fig. 55) une vue perspec
tive de cet  étage à f  in térieur .  En E, son t  les deux arcs croisés su r  l’ex
trados de la voûte e t  po r tan t  le pil ier cent ra l  ; en F, les arcs-boutants 
about issant sous les bases des colonnes engagées H des piliers adossés 
aux m u r s  ; en G, des por t ions de mu r  é t rés i l lonnan t  le sys tème d ’arcs. 
Les pans coupés J de la voûte inférieure en arcs de cloitre ne sont 
pas inuti les : ils t i ennen t  lieu des pièces de cha rpen te  que I on place 
aux angles des enrayures,  et que l’on dés igne sous le nom de goussets; 
ils empêchen t  lé roulement de tou t  le système, re l ien t  et é t rés i l lonnen t  
les angles de la base en maçonner ie .  Des moyens si puissants devaient  
avoir un motif. Ce motif  était de por ter,  su r  le pil ier central, les quat re  
arcs-doubleaux I e t la re tra i te  K, un éno rme  beffroi de charpente, 
auquel  la part ie supé r ieu re  du c locher servait d ’enveloppe. Les con
s t ruc teu rs  avaient compris, à mesu re  q u ’ils donna ien t  plus d ’élévation 
à leurs clochers, qu ’il fallait, aux beffrois de charpen te  mis en m ou 
vement par  le branle  des cloches, un po in t  d ’appui solide, près de la 
base du clocher, là où la const ruct ion, épaisse et chargée, n ’avait r ien
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à c ra ind re  des p ress ions  inégales des beffrois. Or les q lui Ire arcs-dou-
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bleaux et la re t ra i te  po r ta ien t  l’en rayu re  basse de ce beilroi, et cette 
cons t ruc t ion de pierre, bien appuyée, bien étrés il lonnée, conservai t  
cependant  une  cer ta ine élastici té. A pa r t i r  de cette base, l’enveloppe, 
la part ie supér ieu re  du clocher, n ’ayant à sub i r  aucun ébranlement,  
pouvait  ê t re  légère;  e t  en effet le c locher de la Tr ini té  de Vendôme, 
si on le compare  aux clochers p récéden ts  don t  nous avons donné des 
coupes, est  très-léger re la t ivement à  sa hauteur, qui est cons idérable 
(environ 80 mè t re s  de la base au somme t  de la flèche).

Ju sq u ’alors, dans les clochers romans, une s imple re tra i te  ou des 
trous dans les pa remen ts  intérieurs,  ou des corbeaux saillants, ou une 
voûte en calotte, recevaient l’en rayu re  basse des beffrois de ch a r 
pen te  ; et peu cà peu, pa r  suite du mouvemen t  de va-et-vient que p ren 
nen t  ces beffrois, les cons t ruc t ions  se disloquaient, des lézardes s e  
manifes ta ient au-dessus des ouver tu res  supér ieures, les angles des 
tours  fatiguaient et f inissaient pa r  se sépare r  des faces Si la charpente  
des cloches reposa i t  à plat sur  une  voûte don t  les re ins é ta ien t remplis, 
le peu d élasticité d une pareil le assiet te produisa i t  des effets plus 
funestes encore que  les re tra i tes ou les corbeaux su r les pa remen ts  
in té r ieurs ;  car ces voûtes, p ressées tan tô t  d ’un côté, tan tô t  de l'autre, 
se disjoignaient d ’abord, e t  p rodu isa ien t  b ien tô t  des poussées inégales. 
Le sys tème d'assiette de beffroi adopté  dans la cons t ruc t ion du c locher 
de la Trinité, pa r  sa complica tion m ême et la press ion con tra r iée des 
arcs inférieurs, à cause de ces deux étages d ’arcs séparés pa r  une  pile, 
possède une élastici té égale à sa résistance, et divise te l lemen t  les 
press ions alternat ives du  beffroi de cha rpen te  q u ’elle arrive à les n eu 
tra liser complè tement.  Cela es t très-savant et fait voir comme, en quel
ques années, sous l'influence des écoles nouvelles, les lourdes cons t ruc 
t ions romanes  s ’é ta ien t t ransformées.  Le clocher de la Tr ini té  de 
Vendôme est peut-être le p rem ie r  qui soit élevé su r un  p rog ramme 
arrêté. Ce n ’est plus une  tou r  de quasi-défense su r laquelle on a élevé un 
beffroi, ce n ’est plus un porche su rmon té  de salles et  t e rm iné  au sommet 
par une loge : c ’est un  véritable clocher, cons t ru i t  de la base au sommet  
pou r  p lacer  des cloches ; c’est une  enveloppe de cloches, reposan t  
sur  l’ass ie tte d ’un beffroi. Tout  en conservant  la p lupar t  des formes 
romanes,  comme construct ion, il appa r t ien t  à l ’école nouvelle ; il r em 
place les rés is tances passives de la cons t ruc t ion  romane pa r  les 
rési stances élastiques, équil ibrées, vivantes (qu’on nous passe le mot 
qui exprime no tre  pensée) de la cons t ruc t ion française. Ce principe,

1 Ces effets sont sensibles dans presque tous les clochers romans, surtout depuis qu’on 
les a garnis de cloches très-pesantes que l’on sonne à grande volée. N’oublions pas que, 
nous avons dit, en commençant cet article, que les cloches, jusqu’au xn0 siècle, étaient 
petites, et qu’elles n’étaient pas destinées à être sonnées à grande volée. Le clocher de 
la Trinité de Vendôme est encore intéressant à étudier à ce point de vue, qu’il indique 
évidemment, par la manière dont il est construit, le placement de cloches pesantes sonnées 
à grande volée.
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découver t  et mis en p ra t ique  une  fois, eut des conséquences  auxquelles 
les arch i tec tes  ne posèren t  de l imites que celles données  pa r  la quali té 
des matér iaux, et  enco re  dépassaient-ils parfois, grâce à leur désir 
d’app l iquer  le pr inc ipe dans tou te  sa r ig ueu r  logique, ces l imites maté
rielles.

Voyons ma in tenan t  le c locher de la Trin i té  en deho r s  (fig. 56). Bien 
que déjà les baies soient fe rmées pa r  des archivol tes en tiers-point peu 
p rononcé ,  son aspect est r oman  ; son étage supé r i eu r  octogonal sous 
la flèche nous rappel le  les c ou ronnem en t s  des c lochers de Brantôme 
et de Saint-Léonard, avec leurs gables ple ins su r  les grandes  baies 
pr incipales, et les pinacles  des c lochers de l’Ouest. Les archivoltes de 
ces pinacles, ainsi que celles de l’a rca tu re  sous la pyramide, son t  plein 
cintre. Mais la py ram ide  devient très-aiguë; elle est renforcée de nerfs 
sail lants su r  ses angles et  su r  le milieu de ses faces; elle n ’est plus 
bâtie de moellons, con fo rmémen t  à la vieille t rad i t ion  romane,  mais de 
p ie r res  b ien appareil lées, et  ne porte, dans ce t te  é no rm e  hauteur, que 
0m,50 d ’épa isseur  à sa base et 0m,30 à son sommet.

Nous donnons  (fig. 57) le plan hor izontal  du c locher  de la Tr ini té pris 
au niveau des pinacles. Ceux-ci, comme le d émon t r e  ce plan, sont 
po r té s  su r  des co lonne t tes  alternativement, s imples e t  ren fo rcées  d ’un 
pe t i t  p il ier ca r ré  ; leur  plan es t  circulaire. C’es t  enco re  là un  dern ie r  
vestige des t rad i t ions du Pér igord.  On observera que  l ’escal ier de pierre  
accolé à la to u r  ne mon te  que j u s q u ’au-dessus de la voûte de l ’étage 
in fé r ieur  (fig. 53). Con fo rmémen t  aux hab i tudes  romanes,  on ne mon
tait dans le beffroi de cha rpen te  que pa r  des échelles de bois.

Du c locher de la Tr in i té  de Vendôme, nous sommes  amené au vieux 
c locher de la ca thédra le  de Chartres, le plus g rand  et ce r ta inemen t  le 
plus beau des m onum en t s  de ce genre  que nous posséd ions  en France. 
Admirab lemen t  cons t ru i t  en maté r iaux excel len ts  et b ien choisis, il a 
subi deux incendies te r r ib les  et a vu passe r  sep t  siècles sans que sa 
masse et  les détails de sa cons t ruc t ion  a ien t  subi d ’al téra t ions appa 
rentes .  Mais, avant de décr i re  ce de rn ie r  clocher, il es t bon de faire 
conna î t re  ses diverses origines.

Nous avons vu qu'a Vendôme l ïn i lu en ce  des m onum en t s  de l’Ouest 
se faisait encore  sentir. A Char tres, ce t te  influence est  moins sensible 
q u ’a Vendôme ; mais, d ’un au t re  côté, les styles n o rm and  et de l'Ile-de- 
France  p r e n n en t  une  p lus grande place. J u s q u ’au xm e siècle, les clo
chers  no rm and s  qui ne sont  pas posés su r  la croisée des églises m o n 
t en t  de fond, ainsi que les c lochers de l ’Ouest. Ce son t  des tou rs  carrées 
ren fo rcée s  de contre-forts peu saillants, é t ro i tes  compara t ivemen t  à 
l eu r  hau teu r ,  pe rcées  de baies ra re s  dans les subs truc t ions,  décorées 
d ’a rca tu re s  aveugles sous les beffrois, et  p résen tan t ,  au sommet,  une 
suite d ’étages d ’égale hau teur,  t e rm inés  pa r  des pyram ides  carrées.

Les deux beaux c lochers de l’église abbat ia le  de la Tr in i té  à Caen, 
ceux de la ca thédra le  de Bayeux, conservent, malg ré  les ad jonc t ions
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à

el modifications appor tées par le xrne siècle, le caractère bien franc du
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c locher  no rmand  p endan t  les xie et xn e siècles. Nous ne pensons pas 
que les c lochers no rmands  du  c om m en c em en t  du x n e siècle possé 
dassen t  des flèches très-élevées, e t  le c locher de l’église de Thaon que 
nous  avons donné  ci-dessus es t là p ou r  conf i rmer no t re  opinion,

[ CLOCHER ] —  360 —

57

puisque  sa cons t ruc t ion  n ’est  pas an té r i eu r e  à la fin du  xie siècle. Mais, 
vers le milieu de ce siècle, la Normand ie  devança les provinces f ran
çaises en ér igeant, la p rem iè re ,  des py ram ides  d'une excessive acuité 
su r  les tou rs  carrées des églises.

Ce par ti  fut p r om p tem en t  adopté  dans  l ’Ile-de-France, le Maine et 
l ’An jou ;  seu lemen t  ces de rn iè re s  prov inces d o n n è r e n t  de préférence 
à leurs  flèches une  base octogonale .

Nous ne c royons pas nécessa ire de do nn e r  ici les c lochers de l’église 
de la Tr in i té  de Caen, qui  sont en t r e  les mains de tou t  le monde.  Au 
po in t  de vue a rch i tec ton ique ,  la compos i t ion  de ces tours, j u s q u ’à la 
base des flèches, don t  la cons t ruc t ion  ne da te que du  xui® siècle, est 
assez médiocre.  Leu r  division en étages d ’égale h au t e u r  n ’est  pas heu
reu se  ; il y a là un  défaut de p ropo r t ion  que  Ton ne t rouve que  dans 
cette province e t  su r  les bords du Rhin. Cependant, comme cons t ruc 
tion, les clochers no rm and s  sont r emarquab le s  : bâtis p re sque  toujours 
de pet i ts  ma té r iaux  pa r fa i t emen t  apparei l lés, ils on t  conservé leur  
aplomb, malgré le peu de superficie de la base p a r  r appo r t  à la hau 
teur .  Mais les Normands n ’avaient pas ce t  ins t inc t  des p ropo r t io n s  que 
posséda ien t  à un haut degré  les a rch i tec te s  de 1 Ile-de-France, du Beau- 
vaisis e t  du Soissonnais.  Toutefo is  la hard iesse  de leurs cons t ruc t ions,  
l e u r  parfaite exécut ion, l ’élévation des flèches, e u r en t  év id emmen t  une
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influence su r  l’école française p rop rem en t  dite, et cette inf luence se 
fait sen t i r  dans le vieux clocher de la cathédra le  de Chartres. Celui-ci, 
comme tous les c lochers romans, mon te  de fond, c ’est-à-dire q u ’il 
por te  su r  qua t re  m u r s  pleins. Orig inai rement, il f lanquait, ainsi que la 
tou r  voisine, qui ne fut achevée qu au xvi8 siècle, un porche, et p r é c é 
dait le collatéral sud de la nef  ; il était ainsi dé taché de l’église su r  
trois c ô t é s1.

Voici (fig. 58̂  le plan du vieux clocher de la ca thédrale  de Chartres, 
au niveau du rez-de-chaussée. En A, es t une  g rande salle voûtée qui

—  361 —  [ CLOCiiER J

autrefois s ’ouvrai t su r  le porche B, et qui au jo u rd ’hui s’ouvre su r  la 
p rem iè re  travée de la nef, le p ignon de cette nef ayant, au com m en 
cement  du xme siècle, été avancé de C en D, Suivant l’hab i tude des 
cons t ruc teurs  romans (habitude fort sage), l’escalier par t icul ier du clo
cher, enE ,  est en dehors des murs,  et n affaiblit pas les cons truc tions .

1 Au commencement du xiii* siècle, ce porche fut supprimé et le pignon de la nef 
avancé au ras du parement occidental et des tours, ce qui leur fit perdre leur aspect 
primitif (voy. C a t h é d r a l e ) .  C e  fut très-probablement à la suite de l’incendie de 1194 que 
ce pignon fut reconstruit dans cette nouvelle position. Du monument commencé par Fulbert 
et achevé vers le milieu du xne siècle, il ne resta debout, après cet incendie, que les deux 
clochers de la façade occidentale. Le porche bas, recouvert d’une terrasse qui les réunis
sait, fut supprimé, et la nouvelle nef du xme siècle avancée jusqu'au parement extérieur 
des deux clochers Pin-tard, dans son Histoire chronologique de la v il le  de Chartres,  dit, 
page 193: «En l’année 1145, les deux grands clochers furent bâtis hors œuvre  au bout 
« de la nef, suivant la pinsée de quelques-uns qui se persuadent que la clôture de b n i  
« et la façade de l’église n’ont été apportées jusqu’à la ligne du devant des clochers que 
«depuis ces temp;-là, quoiqu’il n’en paraisse aucun vestige sensible » Pintard est dans 
l'erreur, les vestiges de l’ancienne disposition du porche sont parfaitement apparents, ef

ni. —  40
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Cet étage in fé r ieur  es t  bâti de ma té r iaux é no rm es  provenant  des car
r iè res  de Bereberes,  qui fourn issen t  un calcaire d une du re té  e t  d une 
solidité incomparab les .  La figure 59 donne  l’élévation de ce c l o c h e r1, 
don t  la h au teu r  est de 103m,50 de la base au pied d e l à  croix de fer  qui 
cou ronne  la ilèche. C’es t ici que  l'on reconna î t  la supé r io r i té  de cette 
cons t ruc t ion  su r  celles élevées à la m ême époque  en Normandie.  La 
division des étages est hab i lemen t  calculée en ra ison des dispos it ions 
in tér ieures,  e t  fait para î t re  la masse du m onum en t  plus g rande et plus 
imposan te  encore. La salle basse es t  bien m a rquée  pa r  la fausse area- 
tu re  e t  par  le p r em ie r  bandeau G ; au-dessus es t  une seconde salle, plus 
ouverte, de m ême  hauteur,  mais dont  les p a r em en t s  ex té r ieu rs  et  les 
baies p r ennen t  p lus de richesse ; un second bandeau  indique Tarase de 
la seconde voûte. Pu is  vient  le beffroi, don t  la base repose  su r  cette 
voûte, au niveau H (voy. B e f fr o i). L'étage I est p lus ouver t  e t  p lus orné 
que le second étage ; il ser t  de souba ssemen t  à la flèche, à laquelle il 
t ient. Cette flèche ne commence  pas b ru squemen t ,  mais s ’amorce  sur 
un t am bou r  à base oc togone ; les tr iangles, r e s t an t  l ibres en t re  1 étage 
car ré  et le t am bou r  octogone, po r t en t  qua t re  pinacles qui fo rmen t  
au tan t  de baies. Quatre luca rnes  son t  pe rcées  su r  chacune des faces 
de l’oc togone para llè les aux côtés du  carré .  Comme a la Trini té  de 
Vendôme, qua t re  grands p ignons s u rm on te n t  ces lucarnes et sont  
eux-mêmes pe rcés  de baies, afin de pe rme t t r e  au son des cloches de 
s ’échapper  du beffroi. Mais ces gâbles emp iè ten t  ad ro i temen t  sur  les 
faces de la pyramide, de man iè re  r  l ier les par t ies  vert ica les avec les 
surfaces incl inées : c’es t un  progrès .  À la Tr in i té  de Vendôme, on voit 
que les étages supé r ieu rs  son t  encore  coupés  pa r  des l ignes ho r izon 
tales qui s épa ren t  l ’o rdonnance  infér ieure du  beffroi de la pyramide, 
bien que ces deux parties, n ’é tan t  séparées pa r  aucun  plancher, ne 
fassent  qu  un tout . A Chartres, l’a rchitec te a par fa i temen t  fait c om 
p rend re  que le beffroi et la py ram ide  ne son t  q u ’un étage vide du bas 
en haut. Une flèche immense,  décorée  d a rê t ie r s  su r  les angles, de 
nerfs su r  les faces e t  d ’écailles, comme à Vendôme, t e rm ine  le clocher.

11 n ’es t pas besoin de faire re s so r t i r  la beau té  et  la g r and eu r  de cette 
compos i t ion dans laquel le l ’archi tec te  a fait p reuve d une  ra re  sobriété,

l’opinion des « quelques-uns » qu'il cite est de la plus grande justesse. L’éditeur du Livre 
des miracles de Notre-Dame de Chartres  (manuscrit du xnie siècle, en vers), M. Duplessis, 
croit que la flèche du clocher vieux de Chartres est postérieure à l’incendie de 119-4. Mais 
cette opinion est démentie par le caractère des sculptures et moulures de cette flèche et 
par sa construction. Avant l’incendie de 183G, nous avons vu, dans l'intérieur de cette 
nèche, les traces de l'incendie de 1194, qui ne fit que brûler l’ancien beffroi, probablement 
peu important, traces qui étaient absolument les mômes que celles encore visibles en 
dedans de l’étage carré au-dessous de cette flèche.

1 Voyez l’ensemble et les détails de cette belle construction dans la Monogr. de la catlmlr. 
da Ciiartres, publiée par le Minit-tère de l'instruction publique et des cultes, d’après les 
dessins de il: Lassus.
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où tous les elï'ets sont  ob tenus non pa r  des ornements,  mais par  ia
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ius te e t  savante p ropor t ion des diverses part ies.  La t rans i t ion si diffi
ci le à é tabl ir  en t re  la base ca r rée et l’oc togone de la flèche est ménagée 
e t  condu i te  avec une  adresse qui n ’a po in t  été surpassée dans les m o 
numen t s  ana logues. On pou r ra i t  peut-être r ep ro che r  aux contre-forts 
d ’angle de la t ou r  car rée de finir t rop  b r u s q u em en t  sous le bandeau  K ; 
mais, en exécution, ce défaut, appa ren t  su r  le dessin géométral,  est 
comp lè t em en t  dé t ru i t  à cause de la faible saillie de ces contre-forts qui 
ne compte  p lus à cette hau teur,  et  pa r  le j eu  des ombres  des lucarnes 
et  pinacles qu i s’ha rmon ise  de la façon la plus heu reuse  avec les saillies 
e t  les par t ies  a jourées de la souche carrée. Les t rompes  qui po r t en t  la 
flèche ne p r enn en t  naissance q u ’au-dessus des baies des qua t re  pinacles, 
et le plan (fig. 60), pr is au niveau L, fait voir avec quel le adresse les 
cons t ruc teu rs  on t  su faire p én é t r e r  l ’oc togone dans le carré. Les qua t re  
pinacles d ’angles, au lieu de n ’être  q u ’un o rnement ,  comme dans les

[  CLOCHER ]  —  3 6 4  —

èO

clochers romans, comme dans le c locher  de la Tr in i té  de Vendôme, 
son t  de véri tables contre-forts, bien chargés, qu i  r epo r ten t  le poids 
des quat re  côtés de l’octogone, parallèles aux diagonales  du  carré, sur 
les qua t re  angles de la tour. Les qua t re  p ignons cou ronnan t  les lucarnes 
on t  aussi leu r  ut i l i té et sont p lus q u ’une  simple décora t ion ; ils cha r 
gen t  les quat re  faces du t am bou r  parallèles aux côtés du carré, afin de 
donne r  à ces faces de la souche octogonale un e  rés is tance puissante . 
Le de rn ie r  étage (fig. 60) est aussi léger que  possible, les pieds-droits 
son t  minces, et le rou lem en t  de cet  é tage es t  pa r fa i t emen t  ma in tenu  
pa r  les pinacles fo rman t  épe rons  ; cependant ,  le dans-œuvre de la 
souche de la flèche n ’a pas mo ins  de 10m,20 d ’un  p a r em en t  à l’autre. 
L ’exécut ion des détails du  c locher vieux de Char tres r épond  à cet 
ensemble  grand iose ; la cons t ruc t ion  es t  t ra i tée avec un  soin pa r t icu 
lier, les assises son t  pa r fa i temen t  réglées, l ’appare i l  très-savant; les 
profils et  la scu lp tu re  sont de la plus g rande  beau té  : su r  aucun  poin t  
on ne t rouve l’a rchitec te en faute, on ne p eu t  cons ta te r  de ces nég l i 
gences si f réquen tes  dans les cons t ruc t ions  élevées un demi-siècle plus 
tard. Tout es t prévu, calculé, rien n ’es t livré au hasard ; les écou-
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lemonts d ’eau sont s implement disposés. Aussi If c locher vieux de 
Chartres, bien qu ’il soit do c inquante  ans plus ancien que le res te de 
la cathédrale et qu'il ait subi  l’épreuve de doux incendies, sera encore  
debout quand l’église tombera en ruine. Il dul être bâti de 1140 à 1170, et 
la beau té de sa con t ruc l ion  constras te avec la négligence et la g ro s 
sièreté de celle de l’église. L'école du xne siècle en France, au poin t  de 
vue de l’exécution, ne fut jamais dépassée et fut r a r em en t  égalée par 
celle du xme, malgré les progrès scientif iques qui se déve loppèren t  
chez cette de rn iè re  ; mais nous expl iquons les causes de ce fait au mot  
Ca t h é d r a l e .

Quelque soin que nous ayons pris de d is t inguer les différents carac
tères des clochers qui couvrent  le sol de la France actuel le jusqu au xn° 
siècle, d ’ind iquer  les écoles diverses, leurs c ro isements  et les influences 
qu elles exercent les unes su r  les autres, nous devons avouer que noire 
travail es t très-sommaire et qu'il nous a fallu laisser de côté des détails 
d un in té rê t  réel. À nos yeux, toutefois, cette quest ion a t rop d ’impor 
tance, elle se ra t tache t rop à l ’espr i t  du moyen âge, aux efforts des 
constructeurs , pou r  que nous n ’essayions pas de faciliter à nos lecteurs 
le c lassement de ces diverses écoles, leur marche et leurs progrès. 
L’érec tion des clochers ne suit pas r igoureusement,  d'ailleurs, les styles 
propres  à chaque division terri toriale.

J u sq u ’à la fin du xne siècle, le clocher est encore un édifice à part, 
et les é tab l issements monast iques, les ca thédra les et les paroisses, 
faisaient souvent annexer  à 1 église un clocher don t  le type p r imit i f  n ’était 
pas en rappor t  in time avec le style local. Le c locher est, p endan t  celle 
pér iode du moyen  âge, plutôt un monumen t  de vanité (que l’on veuille 
bien nous passe r  l’expression) qu'un monum en t  d utilité ; il n ’est donc 
pas su rp renan t  que l’on s ’écar tâ t  quelquefois  des t rad it ions locales 
pou r  se donne r  la satisfaction d ’élever un édifice capable de rivaliser 
avec ceux de telle ville ou de tel monastère, qui excitaient l’adm ira 
t ion des ét rangers .  Le c lassement des clochers pa r  écoles et  ramifica
t ions d écoles coïncide, de province à province, avec les re lat ions 
commercia les e t  poli t iques : ce c lassement sui t le mouvemen t  nature l  
de ces re la t ions;  au po in t  de vue de 1 histoire, il peu t  donc êt re utile. 
Aussi, avant d aller plus avant, e t  afin de ré sume r  pou r  nos  lec teurs  ce 
que nous avons dit su r  ces monuments ,  nous donnons  ci-contre (fig. 61) 
une carte do la France su r  laquelle nous avons ma rqué  les poin ls  
cent raux des différents types de clochers, et l’é tendue  de leurs ramif i 
cations, vers le milieu du xne siècle, avant la grande révolution arclii- 
tec tonique du règne de Philippe-Auguste ; révolution qui tendi t  à 
subs t i tue r  une école un ique à ces écoles d ’or ig ines diverses.

Nous avons dit  que le Pé r igo rd  possède, dès la fin du x e siècle et le 
commencemen t  du xie, deux types de clochers : celui de Saint-Front, 
marqué  en A su r  notre plan (fig. 61), et celui de Brantôme, ma rqué  
en B Le pro to type A pousse au sud une ramificat ion le long de la

- -  .‘{65 —  [  CLOCHER ]
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rivière d Isle, s é tend  su r  les bords  de laDordogne infér ieure et remon te
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la Garonne j u s q u ’à Toulouse ;  un r ameau  pénè t re  j u s q u ’à Caliors. Vers 
le nord, l i n t lu en ce  du p ro to type  A s’é tend plus loin ; elle envahit  
l’Angoumois, la Saintonge, l’Aunis, le Poitou, descend la Vienne, se 
pro longe au nord  vers Loches, et r emon te  l 'Indre j u s q u ’à Château- 
roux (clocher de Déols). Ce rameau  passe la Loire en t re  Tours  et 
Orléans, et vient  se p e rd re  dans le Maine et l’Anjou. Le second type 
pé r igourd in  B, dont  le B ran tôme es t le plus ancien modèle  existant, 
r emon te  la vallée de la Dordogne, t raverse les mon tagnes  au sud du 
Cantal, et  vient exp ire r  au Puy en Yelay. Une autre b ranche  vigoureuse 
pousse vers le nord,  passe à Limoges, se rencon t re  à Loches avec une 
des branches du type A, t raverse la Loire à Saint-Benoît, e t arrive 
j u s q u ’à Vendôme et Chartres. L ’Auvergne possède aussi son école; à 
Clermont, en H, est  son siège. Une de ses branches se dirige, en r em on 
tan t  l’Ailier, j u s q u ’au Puy, où elle se rencon t re  avec celle venue de B. 
Au sud, le pro to type H je t te  un  r ameau  d i rec temen t  su r  la Garonne à Tou
louse, à Agen, et, plus bas, j u s q u ’au Mas d ’Agenais. Au nord, il ép a r 
pille ses r ameaux en éventail à t ravers les plaines de la Limagne ; une 
branche s ’é tend m ême j u s q u ’à Nevers, une autre est a r rê tée  b ru sque 
ment p a r l e s  mon tagnes  du Lyonnais. Ces tro is types A, B, H, occupen t  
toute l’anc ienne Aqui ta ine de Char lemagne et je t ten t  que lques rameaux 
jusque dans la Neustrie. Le pro to type carlovingien, dont nous avons 
placé le siège en C, à Aix-la-Chapelle, envahit la Meuse, la Moselle et le 
Rhin ; il pousse un  rameau  à t ravers les Ardennes ju sque  su r  la Marne 
à Châlons, un au t re  j u s q u ’à Besançon, un autre en F landre ju squ  a 
Tournai, en r emon tan t  la Sambre  et  descendan t  l’Escaut ; il occupe 
l’Austrasie. Le pro to type bourgu ignon, que nous plaçons en D, à Autun, 
jet te  une branche à t ravers le Morvan, va che rche r  la vallée de 1 Yonne 
et descend cet te rivière j u s q u ’à Auxerre, où elle s’arrê te . Une autre 
branche passe sous Château-Chinon le long des montagnes, t raverse 
la Loire à la Charité, pousse  que lques  rameaux dans le Nivernais et  se 
perd avant d ’ar river à Bourges. Un t ro is ième rameau  vivace se je t te  su r  
Beaune, Dijon, arrive à Langres ; puis, t raversan t  la montagne, descend 
la Marne j u s q u ’à Châlons. Un qua t r ième va che rche r  le Doubs et  le 
r emon te  j u s q u ’à Besançon, vers l’est. Un cinquième, enfin, suit  la val
lée de la Saône et s ’é tend ju sque  vers Valence, en passan t  pa r  Lyon 
et Vienne, se r encon t re  avec une des b ranches  du pro to type I, placé à 
Arles. L’école D occupe l’ancien royaume carlovingien de Bourgogne. 
Le type appa r tenan t  à 1 Ile-de-France, don t  le cen t re  es t placé à Paris 
en E, je t te  des r ameaux  tou t  au tou r  de lui : au nord-ouest  j u s q u ’à 
Rouen; au nord  j u s q u ’à Saint-Omer et  Tournai,  Saint-Quentin, en 
r emon tan t  l Oise; à l est j u s q u ’à Reims et Châlons; au sud-est j u s q u ’à 
Troyes, en r emon tan t  la Seine, et j u s q u ’à Sens en r emon tan t  l ’Yonne ; 
au sud ju squ  à Orléans, e t  à l 'ouest j u s q u ’à Chartres. Enfin le type 
normand, don t  le cen t re  est posé en G, a Caen, se ramifie su r  les côtes, 
au nord-ouest jusqu'a  Eu, à l 'ouest j u s q u ’à Dol, et, remon tan t  l’Orne,
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descend  l'Eure j u squ  à Évreux. Un rameau  passe le dé t ro i t  e t  couvre 
l’Angle ter re .  Ces deux de rn iè re s  écoles occupen t  la Neustrie. Su r  notre 
carte, les divisions ear lov ingiennes son t  ind iquées  pa r  des lignes 
ponc tuées .  P end an t  la p r em iè r e  pé r iode  car lovingienne, l’Aquitaine 
est, de tou tes  les p rov inces des Gaules, celle qui est la p lus r iche par  
son é tendue, son te r r i to i re  et le commerce  q u ’elle faisait avec la Bour
gogne, le Nord et la Bretagne ; c ’es t celle aussi  qui fait p éné t r e r  le plus 
loin l’influence de ses écoles d ’a rch i tec tu re .  La Neustrie, divisée par 
l 'invasion normande,  ne prend,  j u s q u ’à la p r édom inance  des suzerains 
français, q u ’une inf luence l imitée. Que l’on veuille b ien examiner  avec 
a t ten t ion  cette car te  (fig. 61), on y t rouve ra  l’occas ion de faire de s in 
gul ières observations.  On voit, pa r  exemple, qu au xne siècle, malgré 
les révolut ions pol i t iques survenues  depuis la division des Gaules faite 
pa r  Char lemagne à sa mor t, les popu la t ions  avaient conservé presque 
in tac t  leu r  caractè re  d ’Aquitains,  de Bourguignons, de Neustr iens et 
d ’Aust rasiens.  Nos lec teurs p en se ron t  peut-être que nous p renons  la 
ques t ion de b ien hau t  à p ropos  de clochers, et  nous ne devons pas 
oub l ie r  que  nous avons p lus d ’une fois, depuis  le com mencem en t  de 
cet  ouvrage, été accusé de s uppo se r  des ar ts  nationaux, des écoles qui 
n ’ex is te ra ien t  que dans no t re  imagina t ion ; il faut donc  que nous déve
loppions no t re  thème, en ad re ssan t  nos rem e rc îm en t s  s incères à ceux 
qui nous  d onn en t  ainsi l’occas ion d ’accumule r  les r en se ignemen ts  et 
les preuves p rop re s  à éc la ire r  la ques t ion impor tan te  du déve loppe
m en t  de l’a r t  de l’a rch i tec tu re  su r  le te rr i to i re  occidenta l  du cont inen t  
eu ropéen .

Le clocher, plus q u ’aucun  au t re  édifice, nous facilite ce travail ; car 
plus q u ’aucun au t re  édifice il ind ique les goûts, les t rad i t ions des 
popu la t ions : il es t  le signe visible de la g r andeu r  de la cité, de sa 
r ichesse ; il est l ’express ion la p lus sensible de la civilisation à la fois 
re ligieuse et civile de cet te époque  ; il p r end  de l’impor tance  en raison 
du déve loppemen t  de l’esp r i t  munic ipa l  ; il se sous trait , plus que tou t  
au t re  monumen t ,  aux inf luences monas t iques  : c ’est, p ou r  tou t  dire en 
un  mot, au xne siècle, le vér i table m onum en t  national, dans un temps 
où chaque ville impo r tan te  fo rmai t  un noyau p re sque  indépendan t  
de la féodalité sécul ière  ou cléricale. Le c locher  p eu t  ê t re  considéré 
comme le signe du déve loppemen t  indus t r ie l  e t commerc ia l  des cités. 
Les exemples que nous avons donnés  j u s q u ’à p r é sen t  son t  au tant de 
ja lons que nous avons signalés, ja lons qui son t  posés su r  les l ignes 
t racées su r  no t re  carte. Les preuves sont  donc matérie l les,  palpables. 
Observons ma in tenan t  la d i rec t ion de chacune de ces b ranches  : elles 
su iven t le cours  des rivières, ce qui est nature l,  ou des grandes voies 
commerc ia les  qui ex is ten t  enco re  aujourd'hui, voies qui on t  s ingul iè
r em en t  aidé au travail de cen t ra l i sa t ion du  pouvoir  monarch ique .  
P renon s  une  de ces b ranches  les p lus é tendues  e t  qui ne t i e nn en t  pas 
compte  du cours  des rivières, celle, pa r  exemple, qui pa r t  de Pér igueux,
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passe par Limoges, et vient  abou t i r  à Chartres. Ne voyons-nous pas 
là la grande rou te  centra le de Limoges à Paris, à peu de déviation près  ? 
Et cet te au tre qui, du  même centre, passe par  Angoulème et le Poi tou 
pour  se j e te r  sur  la Loire et le Maine, n'est-elle pas aussi une grande 
voie commerc ia le  suivie de nos jours? Notre carte ne tient-elle pas 
compte de ce tte  bar r iè re  nature lle  que la Loire a si long temps établie 
en tre le nord  et le sud de la France? Et cette ligne de la Bourgogne 
qui, de la Marne, de Châlons, descendan t  j u s q u ’aux limites du Lyon 
nais au sud, réun i t  Aix-la-Chapelle, le Rhin et la Moselle au Rhône par 
la Marne et la Saône, n'est-elle pas encore  une voie suivie e t t racée de 
notre temps ? On ne saura i t  p ré tend re  que no tre car te es t t racée d ’après 
cer taines idées préconçues  ; encore une fois les m onum en t s  sont là ; 
et d ’ail leurs ces idées ne nous on t  été suggérées que par la vue des l ignes 
réun issan t  les ja lons épars que nous avons pu marquer .  Dans les loca
lités ou deux ou trois branches p a r tan t  de deux ou tro is cen t res  
opposés viennent aboutir, nous pouvons cons ta te r  1 influence et le 
mélange des ar ts sort is de ces centres . Ce fait est sensible à Char
tres, à Châlons-sur-Marne, à Nevers, à Toulouse, à Valence, au Puy, 
à Auxerre, à Rouen. Nos figures l on t  d émon t r é  ou vont le demon t re r .  
Le c ro isement  des deux b ranches  issues de Pér igueux es t  sensible 
à Loches. Toutes ces branches ind iquen t  des rou tes  tracées et suivies 
par le commerce  au xiie siècle ; et sans avoir la p ré ten t ion  de donne r  
à ce travail une impor tance exagérée, nous pouvons cro ire  q u ’il pour ra  
con tr ibuer  à dé t ru i re  cette idée de confusion, d ’in terven tion du hasard, 
dans la marche et le déve loppement  des arts  su r  ce coin de l’Eu rope  ; 
peut-être jettera-t-il que lques  clartés sur  1 histoi re si compl iquée de 
ces temps reculés. P o u r  nous, ces centres, avec leurs branches qui 
t e nden t  a se r éun i r  su r  certa ins points, ind iquen t  les p rem ie r s  pas des 
popula t ions vers l’un i té  nat ionale au milieu du réseau féodal ; ces faits 
peuvent a ider  à re t rouve r  les causes de la richesse de cer ta ines cités 
don t  nous avons pe ine à comprend re  aujourd'hui l’impor tance. Quand 
le pouvoir  monarch ique  s ’établit, au xm- siècle, su r  des bases de plus en 
plus fermes, il t rouva ouver tes ces communica t ions  en t re  des provinces 
diverses d ’origine, de mœurs  et de langage, et y fit r ap idemen t  p éné 
trer, avec de nouvelles inst i tu tions poli t iques, les ar ts  du domaine 
royal. On s’explique ainsi c ommen t  l’a rch i tec tu re  romane  fut tout  à 
coup, à cette époque, frappée d ’impuissance ; commen t  ces provinces 
de l’Ouest, de l’Est e t  du Midi r e ç u ren t  l’influence du domaine royal 
par  les mêmes  voies qui leur  avaient servi pendan t  deux siècles à 
répandre  au dehors les t rad it ions de leurs arts  propres .

Le c locher  vieux de la cathédrale de Char tres r é sume les efforts, les 
goûts et les t rad i t ions des deux pr incipales écoles du sol des Gaules, 
don t  nous venons de t race r  l 'histoire et les inf luences plus ou moins 
é tendues. Il possède à la fois la g randeu r  des concep t ions des art i stes 
de l’Ouest et la pu issance de leurs const ruct ions,  la hard iesse aventu
reuse des architec tes normands,  la sobriété, la finesse et 1 inst inct  de

ni. -  47
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l’ha rmon ie  des p ropo r t ion s  qui éta ient le par tage des cons t ruc teu rs  
du  domaine  royal, des vallées de la Seine, de l'Oise et de l’Aisne. Le 
nom de 1 arch itec te qui su t  fondre dans un seul édifice ces divers é lé 
men ts  ne nous es t pas connu  ; mais son œuvre  impérissab le, don t  le 
pr inc ipal mér i te  est l ’unité, nous  prouve que ce t te  qual i té d épend  bien 
plus du génie de l ’ar t is te  que des é lémen ts  placés sous sa ma in  ; que 
l ’emploi d ’é lémen ts  différents en t re  eux n exclut pas l ’originali té, quand  
ces maté r iaux son t  recueil l is  pa r  un  espr i t  juste, une tê te bien o r g a 
nisée et  une  main habile. Il es t  d ’au t res  c lochers en France  qui  ne le 
cèden t  guère  au c locher vieux de Chartres comme impor tance  ; mais 
aucun ne réun i t  à un degré aussi élevé des p ropo r t ions  heu reuses  
à l’in te rp ré ta t ion  exacte d ’un p rog ramme, la sobr ié té  à la richesse, 
l 'application de t rad i t ions  é t rangè res  les unes aux au t res  à un  seul 
édifice, sans efforts apparents .  A  voir ce clocher, r ien  ne para ît  plus 
simple, plus facilement conçu et  exécu té  ; e t cependant ,  si l’on analyse 
sa s t ruc tu re  avec que lque  soin, on aperço i t  d ’habi les soudu re s  entre 
des é lémen ts  divers, p a r tou t  le r a i s onnem en t  soumis à un goût  sûr. 
Il sera i t  fort in téressant,  pou r  l ’histoi re de la t rans i t ion de l 'archi tec
tu re  r omane  à l ’a rch i tec tu re  f rançaise du xm* siècle, de savoir d ’où 
venait  le maî t re  des œuvres auquel la cons t ruc t ion  du vieux clocher 
de Char t res  fut confiée, à quel le  province il appar tena it.  Etait-il né dans 
l’une  de ces villes des bo rds  de l’Oise et de l’Aisne, où les trad it ions 
gallo-romaines se conse rvè ren t  si longtemps? ou bien était-il venu des 
bo rds  de la Seine et de l’Eure, en t re  Par is  e t Rouen? Nous pencher ions  
vers cette de rn iè re  origine, car on re trouve, dans les détails  du clocher 
de Chartres, dans les profils des arcs, dans la sculpture,  la finesse et 
la grâce qui appa r t i ennen t  à cette por t ion  du te r r i to i re  français. Dans 
les bassins de l’Oise et de l’Aisne, j u s q u ’à la fin du  xne siècle les profils 
son t  plus simples, se dépou i l len t  moins des t rad i t ions gallo-romaines, 
la scu lp tu re  es t  ba rba re  et  pèche pa r  le mép r i s  de la forme. L in f luence 
mérov ing ienne pers is te  t rès-tard dans ces de rn iè re s  contrées, tandis 
que, dans la par t ie  de l ’Ile-de-France compr ise  en t re  Paris, Mantes et 
Dreux, il s’éta it fo rmé dès le xie siècle, une  école par t icul ière, don t  
le goû t  s’épure  de plus en plus ju sque  vers le milieu du x n e siècle, qui 
évite les exagéra t ions et m a rch e  d ’un pas assu ré  vers un  a r t  plein d ’élé
gance et  de finesse, délicat et  contenu.  Un architec te sor t i  de cette 
école, au milieu du xne siècle, t rouvant  dans 1 Orléanais les dern iè res  
t races des ar ts des provinces du Sud-Ouest et  que lques  é lémen ts  de 
ceux de la Normandie, appor ta i t  jus te  ce q u ’il fallait p o u r  bâ t i r  le clo
che r  vieux de Chartres, en mê lan t  ses quali tés p rop re s  aux influences 
r omanes  qui avaient péné t r é  cette province. Il est en effet cur ieux 
d ’obse rve r  comme à cet te  époque, et p lus ta rd  encore, au c om m en 
cemen t  du xm e siècle, les arch i tec tes  de l ’Ile-de-France, b ien qu ils 
fussent en avance su r  les écoles voisines, se pliaient aux t rad it ions 
locales l o r squ ’ils étaien t appelés en dehors  de leur  centre .  Ce ne fut 
guère qu a la tin du xm' siècle, alors que l ’a rch i t ec tu re  eut admis de
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véritables formules, que cet te  souplesse des art i stes disparaît  to ta le 
ment pou r  faire place à un  ar t  qui, ne tenan t  plus compte ni des tra
ditions, ni des habi tudes locales, marche r é so lumen t  dans la voie 
unique qu'il s’est  tracée. Pou r  nous, nous préférons la souplesse à ces 
formules invariables, à ce tte  logique inexorable qui force l’a r t  à se 
j e te r  dans les abus de ses p ropres  pr incipes pou r  ne pas tombe r  dans 
la mono ton ie ;  aussi nos lec teurs voudront-ils nous pa rdonne r  de nous 
é tendre si longuemen t  su r  l’époque de transit ion, de recherche, de 
tâ tonnemen ts  même, époque bien plus variée et fertile en enseigne
ments que celle qui la suit.

Si, à Chartres, un architec te de l’Ile-de-France a conçu le c locher vieux 
et prés idé à son exécution, à Rouen il est vra isemblable qu un de ses 
confrères a composé et fait élever le c locher de la cathédra le  connu sous 
le nom de tour Saint-Romain, Le clocher Saint-Romain de la cathédrale 
de Rouen est con tempora in  du c locher vieux de Char tres (1140 à 1160). 
Le cou ronnemen t  pr imit i f  de ce c locher n ’existe plus, ou ne fut jamais 
élevé. Il devait se composer, probablement,  d ’une grande pyramide 
octogone, comme celle qui te rm ine  l’escalier du même clocher. Quoi 
qu ’il en soit, la tou r  est ent ière  et est ce r ta inemen t  une des plus belles 
(le cette par t ie  de la France ; elle offre un mélange des deux styles de 
1 Ile-de-France et de la Normandie, dans lequel le p rem ie r  é lément 
domine;  là aussi l’art iste français s’est soumis aux influences locales, 
mais il a év idemment appor té  le goût de son école et son propre génie.

Voici (fig. 62) l’élévation du clocher Saint-Romain du côté de l’est, 
où se t rouve l’escalier qui condui t  à la base du beffroi. Le clocher 
Saint-Romain de la ca thédra le  de Rouen est isolé su r  trois côtés et 
por te de fond, comme la p lupar t  des clochers de façade an tér ieurs  
au xme siècle. Il se compose, à l’in térieur,  comme celui de Chartres, de 
deux salles voûtées superposées et  d ’un étage dp beffroi divisé en deux. 
Mais ici les disposit ions mesquines,  confuses, les divisions d étages 
égaux en hau teu r  des c lochers no rmands  on t  été adoptées par  le maître 
de l’oeuvre français ;  en se soumet tan t  à ces habitudes, il a cependan t  
répandu dans son œuvre la grâce et  la finesse, l’é tude des détails, la 
sobriété des saillies, la parfaite harmonie  des profils e t de la sculpture 
avec l’ensemble, qui appa r t iennen t  à l’école d ’où il sortait. Il a su r tout 
hab i lement ménagé les pleins et les vides, donnan t  d ’autant plus d im
portance à ceux-ci et  augmen tan t  l’échelle des détails à mesurp que la 
tou r  s’élevait au-dessus du sol. Ces détails sont d ’une grande beauté : 
la cons t ruc t ion est exécutée en pet i ts matériaux, avec le soin que les 
architectes du xne siècle met ta ien t  dans leurs bâtisses ; les profils sont 
peu saillants et  p roduisent ,  malgré leur  extrême finesse, beaucoup 
d ’effet ; les contre-forts sont habi lement plantés et profilés. L ’escalier 
qui, du côté de l’est, dé range la dispos it ion des baies, est un chef- 
d ’œuvre d ’architec ture.  La cons t ruc t ion du c locher Saint-Romain de 
Rouen, b ien que très-légère en raison de la d imension extraord inaire 
de cet édifice, n ’a subi d ’autre al térat ion que celle produi te par  l in-
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cendie qui détruis i t la ca thédrale  à la fin du xn® siècle. Au xnie siècle,

ÏW W W V

fi*

on p ra t iqua en A une arcade dans une des baies géminées  du beffroi
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pou r  le passage des grosses cloches. Ce fait est cur ieux : il ind ique, 
ou qu'avant ce tte  époque  les c loches é ta ien t  mon tées  dans les tours  
pendan t  leur  construct ion, ou qu elles étaient  de pet i tes dimensions,  
ainsi que nous l ’avons dit  plus haut.

Nous pou r r ions  fourn i r  encore de nombreux  exemples de ces clochers 
de l’époque  de t rans it ion bâtis dans le voisinage de l’Ile-de-France; 
mais il faut nous borner .  Il nous res te à faire voir commen t  les a rch i 
tectes du xm e siècle su r en t  prof i te r  des tenta tives de leurs p rédéces 
seurs, et  app l iquer  les pr inc ipes nés dans les provinces de l’Ouest, de 
l ’Est et du Nord, au nouveau mode de cons t ruc t ion inauguré, à la fin 
du xne siècle, dans l’Ile-de-France.

Un des rares c lochers comple ts  du com mencem en t  du xme siècle, 
est celui qui t lanque la façade de la cathédrale de Senlis, du côté m é 
ridional. Nous en donnons  (fig. 63) la vue perspective. Bâti d ’un seul 
je t  pendan t  les p rem iè re s  années du xm e siècle, en matér iaux d ’excel
lente quali té, ce c locher  nous mon t r e  déjà les tendances des a rch i 
tectes du xme siècle à che rche r  les effets surprenan ts .  S’élevant sur  
une  base ca rrée à peu près pleine, mais sous laquelle s’ouvre une cha r 
mante por te  donnan t  su r  le bas côté sud de la cathédra le (voy. P o r t e ), 
ce c locher latéral, con t ra i remen t  aux habi tudes des cons t ruc teurs  
antérieurs, n ’est plus un m onum en t  isolé; il se lie in t imemen t  au 
plan de l’église; son rez-de-chaussée ser t de vestibule à l'un des colla
téraux. Déjà les c lochers la téraux de l’église abbatiale de Saint-Denis, 
élevés par l’abbé Suger, p résen ta ien t  ce tte  disposit ion, qui paraît 
avoir été adoptée dans l’Ile-de-France dès le xne siècle. Au-dessus du 
rez-de-chaussée est un étage voûté, éclairé su r  chaque face par des 
baies jumel les ;  puis, imméd ia temen t  au-dessus de cet  étage, s'élève le 
beffroi su r  plan octogone.  Un escalier A, pris dans un angle renforcé, 
et non plus indépendan t  comme dans les exemples précédents, donne 
en t rée dans 1 étage du beffroi. De grands pinacles à jour posés sur les 
angles du car ré  servent de t rans it ion en t re  cette base carrée et l'étage 
octogonal. L ’un de ces pinacles con t ien t  une tou r  ronde B qui r e n 
ferme le sommet  de l’escalier. Quatre longues baies, ouver tes dans 
tou te  la h au teu r  du beffroi su r  les qua t re  faces parallèles au carré, 
laissent sor t i r  le son des cloches.Trois autres baies plus peti tes s’ouvren t  
dans les aut res  faces, sous les pinacles, ainsi que l’indique la figure 64. 
Cette figure nous fait voir la dispos it ion des pyramides à jour  qui 
cou ronnen t  ces pinacles ; leur  axe ne co r re spond  pas à l’axe des p ina 
cles, mais ces pyramides s’appuien t  su r  les faces de l'étage octogonal 
vertical, comme pou r  leur  servir de contre-forts. Cette déviation de 
t  axe des pyramides, bien q u ’assez bizarre quand  on examine les pina
cles isolément, produi t ,  dans l’ensemble, un très-bon effet, car elle 
condu i t  l’œil de la base carrée à l’inclinaison des côtés de la grande 
pyramide de couronnement ,  ainsi que le fait voir no tre figure 63. La 
pyramide supér ieure,  à hu i t  pans comme la t ou r  qui la reçoit, por te  su r  
chacune de ses faces une grande lucarne, don t  l’ouver ture  laisse une
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i ssue au son dos cloches. Ces lucarnes sont d'un beau style ; les d écou 

pu re s  qui o rn en t  leurs éco inçons et leu rs  tympans, tai llées à vives
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arêtes, p rodu isen t  beaucoup d ’effet à la hau teu r  où elles se t rouvent  
placées. On rema rque ra  que les pet i ts combles de p ier re  qui c ou ron 
nen t  ces lucarnes sont taillés en c roupe du côté de la flèche pou r  la 
dégager (voy. tig. G3). La flèche et  les combles des lucarnes ont leurs 
pa remen ts  taillés en écailles, e t les arê t ie rs  de la grande pyramide 
sont  fournis de nombreux  crochets . C’est là encore  une  innovat ion 
qui appar t ien t  au xm e siècle, et qui tendai t  à dé t ru ire  la sécheresse de 
ces longues l ignes inclinées des flèches. Avant d ’en venir  à garn i r  les 
arê tiers des flèches par des crochets feuillus, sorte de crê te  rampante,  
les architec tes avaient fait d ’aut res  tentatives. A Saint-Leu d ’Esserent, 
non loin de Senlis, est un clocher, bâti vers 1160, don t  la py ram ide  
p résen te ce tte  s ingular i té  d ’arê t ie rs  dé tachés de la flèche, e t  ne s’y 
reliant, comme des co lonnet tes inclinées, que  par des bagues. Mais ce 
moyen étrange, employé pou r  éviter la sécheresse d ’une  ligne droi te 
se dé tachan t  su r  le ciel sans t rans it ion en t re  le plein et  le vide, ne fut 
pas imité. Au-dessus des lucarnes, hui t meur tr ières ,  percées au milieu 
des faces de la pyramide, al lég issent encore  la part ie supér ieu re  du 
clocher. Ce qu on ne saurait  t rop  adm ire r  dans ces composit ions,  c ’est 
l’adresse avec laquelle les architec tes condu isen t  l’œil du spec ta teur  
d une base massive, carrée, à un cou ronnem en t  aigu et léger, tou t  en 
réservan t des points saillants qui, se profilant en dehors de la si lhouette 
générale, dé t ru is en t  la mono ton ie  des g randes  lignes, sans cependan t  
les altérer. A ce po in t  de vue, le c locher de la ca thédrale de Senlis est 
une œuvre digne d ’être  étudiée avec soin ; ceux qui ont  eu l’occasion 
d ’élever des édifices de ce genre  savent combien  il est difficile d ’ob ten i r  
d ’heureux effets. Et les clochers mode rnes  dans lesquels on a cherché 
cette harmonie  générale, ce tte  parfaite concordance des lignes, en 
même temps que l’effet p i t to resque, sont là pou r  nous d émon t r e r  que 
l’on n ’a t te in t  que r a rem en t  à ce tte  perfect ion. Le passage des par t ies 
vert icales aux plans inclinés des flèches es t  un écueil con t re  lequel 
v iennent  p resque  tou jou rs  se br i se r  les efforts des cons t ruc teu rs .  Les 
architectes, à da te r  de la fin du xne siècle, on t  é tudié avec grand soin 
et exécuté avec adresse ces par t ies impor tan te s  de leurs clochers, et 
tous les exemples p récéden ts  que nous avons donnés  mon t r e n t  que, 
s ils on t  enfin réuss i  d ’une man iè re  complète, ce n'a pas été sans de 
longs t â tonnemen ts  qui n ’ont  pas tou jours  été cou ronnés  d ’un plein 
succès. Ils avaient de r r iè re  eux des t radit ions, des exemples plus ou 
moins heureux, mais en g rand nombre,  qui pouvaient leur  servir de 
guide; tandis que nous, au jourd  hui, il nous  faut aller che rche r  des 
modèles épars, don t  nous ne pouvons re t rouve r  les types originaux, et 
nous base r  sur  des exemples qui  ne nous p r é sen ten t  que des su pe r 
fétations de styles différents ou de diverses époques.  Trop souvent 
alors on se laisse séduire pa r  l’apparence ha rmon ieuse  que le t emps a su 
je te r  su r  ces cons t ruc t ions  formées d é lémen ts  dissemblables,  et l’on 
est fort surpris, l o r squ ’on a élevé un c locher  copié su r  ces édifices, de 
n ’avoir p rodu i t  q u ’un assemblage disgracieux, incohéren t, donnan t  des
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s i lhouettes malheureuses.  Toute par t ie  d ’a rch i tec tu re  qui se découpe 
imméd ia temen t  sur le ciel demande  des calculs, et, plus encore, un 
sen t imen t  exquis de la forme, car r ien n ’est indifférent dans une 
pareil le si tua t ion; le mo ind re  détail p r end  des p ropor t ions  aut res que 
celles ob tenues  su r le pap ie r  ou su r  l’épu re  géométra le ,  et il faut une 
bien longue expér ience, une hab i tude p ra t ique  des effets, pou r  pré juger  
de l’aspect perspec t i f  d ’une  combina ison  géomét r ique .

Après avoir cherché à p rodu i re  des aspects su rp renan t s  pa r  des 
moyens compl iqués,  les architectes, comme il arrive toujours, s’ap e r 
çu ren t  b ien tô t  que les combina isons  généra les  les p lus simples son t  les 
plus p rop re s  à donn e r  l'idée de la g randeur .  Le c locher de la ca thédra le
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de Senlis, qui para ît  si grand, bien qu  il soit d'une d imens ion très-ordi
naire, d on t  l’effet perspec t i f  est si é légant et d ’une heu reuse  silhouette, 
est, comme combinaison, d ’une  simpl ic ité  parfaite. L octogone de 
I étage du beffroi et les pinacles son t  exac temen t  inscr i t s  dans le carré  
de la base : qua t re  longues baies servant d ouïes et hu i t  lucarnes sem
blables su r  les huit faces de la pyramide. La combina ison  géométr ique, 
le tracé des divers m em b re s  de ce clocher, son t  ind iqués  dans notre 
figure 65, en A, au niveau des pinacles, avec leur  pe t i te  voûte d ’arête, 
dont l are ogive G r e tombe  su r  une tête incrus tée au-dessus de l’ouver
ture D; en B, au-dessus de la pyramide, à vol d ’oiseau : ce plan B fait 
voir la direct ion des arê tiers  des pinacles et les péné t ra t ions  des 
lucarnes, avec leurs croupes, dans la pyramide de la flèchc.

Nous devons laisser de côté, pou r  un instant, les clochers de l lle-de-
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France  ou des provinces voisines, pou r  examiner  comment,  vers la 
même époque, c ’est-à-dire du xne au xme siècle, les con trées  éloignées 
de ce cen t re  d arch i tec tu re  se t r an s fo rmè ren t  et passèrent  des formes 
romanes  aux formes gothiques. Dans ces contrées,  la t rans i t ion fut 
plus longue, plus indécise, et la révolution ne fut complè te  que quand 
les écoles pu remen t  françaises réag i ren t  sur  les provinces les plus 
éloignées de ce foyer de la belle et bonne arch i tec tu re  gothique.

Nos lec teu rs  on t  vu que les c lochers cen t raux de la Saône, de Saône- 
et-Loire, lesquels appar t iennen t  au style bourguignon, é ta ien t  un 
composé des t rad i t ions carlovingiennes du Ithin et des influences 
locales produ i tes  pa r  la présence de monumen t s  romains  : c ’es t  p o u r 
quoi nous avons, su r  no tre car te (fig. 61), placé le foyer de ce t te  école 
à Autun. Mais à Au tun même, il n ’existe pas de c locher a n t é r i e u r  au 
xve siècle qui ait que lque va leu r ;  il nous faul aller t rouver  les types 
bourgu ignons du commencem en t  du xne siècle à Beaune, à Saulieu. A 
Beaune, un c locher  cent ra l  p résen te  un étage primit i f  qui possède tous 
les caractères du type bourgu ignon  roman.  L’église de Saulieu con 
serve ses deux clochers de façade à peu près ent iers, dans le même 
caractère. Nous t rouvons le type bourgu ignon très-développé, quoique 
un peu mélangé, à la Charité-sur-Loire. L’église abbatiale de la Charité»- 
sur-Loire, dépendan t  de l ’o rd re  de Cluny, bâtie dans la p rem iè re  
moitié du  xne siècle, était précédée, comme toutes les églises de cet 
ordre, d ’un  vaste nar thex, su r  les col la téraux duque l  s ’élevaient deux 
gros clochers ; l’une de ces deux tou r s  existe encore en entier, sauf  le 
couronnemen t ,  qui est de cha rpen te  et d ’une époque plus récente .

Voici (fig. 66) une vue perspec t ive de ce clocher, prise de l ’in té r ieu r  
du narthex, dé t ru i t  a u jou rd ’hui, et don t  on voit la naissance des voûtes 
en A. Ici, comme dans l 'architecture de cet te époque et  de la province 
de Bourgogne, les pi lastres cannelés remplacen t  p resque  par tou t  les 
colonnes por tan t  les archivoltes. Les bandeaux sont ou à modillons, ou 
décorés de ces pe ti tes a rca tu res  si f réquentes  dans Y a rch i tec ture  car- 
iovingienne du Rhin. L ’a rca tu re  aveugle de l’étage in fér ieur  en B et la 
cons t ruc t ion mon tée  en p ie r res  de grand appareil, sor te  de placage 
su r  un massif, son t  su r tou t  f ranchement  bourgu ignonnes .  Mais ce qu il 
ne faut pas omet t re, c’est ce bandeau  D, plaqué de rosaces et de bas- 
reliefs d ’o rnemen ts  qui semblent  ê tre  des f ragments  ant iques incrus tés  
dans la bâtisse. Nous en donnons un détail (fig. 67). Du reste, 1 aspect 
de cette  tou r  est majes tueux ; ce q u ’on pou r ra i t  lui reprocher,  c ’est 
une cer ta ine lou rdeu r  et cette division du  beffroi en deux étages égaux 
comme hau teu r  et semblables comme décora t ion. Mais il ne faut pas 
oubl ier q u ’à cette  époque on ne posai t pas des abat-son aux baies des 
beffrois, et que les architec tes chercha ien t  à garan t i r  les charpen tes  
in té r ieures  por tan t  les cloches, en divisant les vides au tan t  que faire 
se pouvait, tou t  en suppléant pa r  leur nombre  à l’é t ro itesse de leur  
ouver ture.  Cependant, su r  les bo rds du Rhin, dès le xne siècle, ainsi 
que nous l avons vu plus haut, les archi tectes cherchaient, à rendre

iii. —  4i>
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somme ts  fies c lochers plus légers  en les t e rm in an t  pa r  des étages
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à hui t  pans. La Bourgogne suivait ce progrès, qui se faisait jour, 
d'ailleurs, dans les autres  provinces voisines.

A Auxerre, nous t rouvons deux clochers in té ressan ts  au point de 
vue des diverses influences qui réagissa ien t su r  les confins de la Bou r 
gogne, e t  tendaient à modifier son arch i tec tu re  native. L ’un, le c locher  
vieux de l’église abbat ia le de Saint-Germain, bâti pendant  la p rem iè re  
moitié du xne siècle, abandonne  p re sque  comp lè temen t  les t rad i t ions 
bourgu ignonnes  pou r  adop te r  un style mixte qui t ient de l’Ile-de-France

—  379 —  j CLOCHER j

ou plutôt de la Champagne ; l’autre, le c locher de 1 église Saint-Ku- 
sèbe, bâti cependan t  plus tard, vers 1160, reste f ranchement  bou rgu i 
gnon. Le vieux c locher de l’église Saint-Germain d ’Auxerre, dit clocher 
de Saint-Jenn, est bâti d'un seul je t de la base au sommet de la flèche, 
et il est ra re  de t rouver des clochers de cette époque et de cet te part ie 
de laFrance conservant leur  couver ture primitive. Il f lanquait l’ancienne 
façade de l église abbat ia le et por te  de fond su r  une tou r  carrée 
dépourvue d ’ouver tures, sauf une arcade donnant  en t rée  au rez-de- 
chaussée.

Nous donnons (fig. 68) 1 élévation géométra le  de ce clocher. La con 
struction est pleine j u s q u ’à l’étage du beffroi, et n ’es t décorée que par 
une arcatu re aveugle au niveau A. Huit contre-forts flanquent les qua t re  
angles j u s q u ’à la naissance des t rompil lons in té r ieurs qui por ten t  
1 étage B su r plan octogonal. Sur chaque face, trois baies ouvertes 
dans l'étage du befiroi p e rme t ten t  au son des cloches de se répandre  
au dehors, et sur chaque angle du carré  sont posés des pinacles pleins 
qui raffermissent les qua t re  angles du clocher pa r  leur  poids. Une 
pyramide à huit pans s ’élève su r le dern ie r  étage et  est décorée à sa 
base pa r  quatre pignons pleins. Les faces de la pyramide de pier re  
sont  légèrement convexes, comme pou r  mieux conduire l ’œil de l’étage 
octogone vertical à la pointe supérieure . De la base au sommet de la 
flèche, ce clocher por te 49 mètres, soit cent c inquante  pieds. La con 
struction du clocher de Saint-Jean d ’Auxerre est execulée avec grand
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!ï
carree à la

soin, en peti ts maté r iaux  tend re s ;  elle est pa r fa i t emen t  conservée. Le 
^ 0 passage du ca r ré  à l 'oc to

gone est assez ad ro i temen t  
m énagé  ; mais 011 no trouve 
pas, en t r e  les h au teu r s  rela
t ives des étages de cet éd i 
fice, les p ropo r t io n s  h e u 
reuses  que nous p ré sen ten t  
les c lochers de l'Ile-de- 
France. L ’étage du beffroi 
n ’a pas assez d impor tance  ; 
celui de l’a rca tu re  aveugle 
en a trop, ou p lu tô t  il y a 
un  défaut choqu an t  de p ro 
po r t ions  dans l égali té do 
hau teu r  de ces deux étages. 
Les qua t re  gables à la base 
de la py ramide sont assez 
méd ioc remen t  a r rangés ; 
l’étage oc togone au-dessus 
est  pauvre et  les qua t re  
pinacles mesqu ins .  Cepen
dant l’ensemble  de l’édifice 
produi t ,  en exécution, un 
effet t rès-heureux, et ce 
qui r achè te  les défauts de 
détail, c ’est la s i lhouet te 
généra le  f inemen t  étudiée. 
Les l ignes hor izontales,  si 
nécessa i res  dans  tout  é d i 
fice de pierre,  p o u r  donne r  
l’idée de la stabil i té et  rap
pe le r  une  cons t ruc t ion  éle
vée en assises, ne d é r a n 
gent pas le galbe, qui, de 
la base au sommet, donne 
une  ligne se re t ra i tan t  suc
cess ivement  sans ressauts 
b rusques .  Les qua t re  p i
nacles, don t  les sommets  
dépassen t  l ’arase  de la co r 
niche supér ieure ,  plus e n 
core pa r  1 effet de la p e r 
spective que su r  le tracé 
géométral , re lient la base 

pyramide. On sent ici un art très-délicat, une é tude  sér ieuse
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des effets. Ce clocher de Suint-Germain d ’Auxerre du t  servir de type 
à beaucoup d ’aut res  élevés dans les environs, vers la fin du xne siècle. 
A Vermanton, il existe encore un charman t  c locher qui date des p r e 
mières années du xm e siècle, bâti suivant les mêmes données , mais 
beaucoup plus élégant;  déjà les pinacles sont ajourés, les archivoltes 
des baies po r ten t  su r  des colonneltes. La flèche de pie r re  de ce c locher 
n ’existe plus depuis longtemps. La base du c locher de Vermanton n ’est 
pas pleine, comme celle du clocher de Saint-Jean, mais forme vestibule 
en avant du collatéral de l ’église.

Dans la même-ville, à Auxerre, il existe encore  un autre clocher, bâti 
quelques années après celui de Saint-Jean (vers 1160), mais qui ce
pendant  appar t ien t  plus f ranchement  à l’école bourgu ignonne .  C’est 
le peti t c locher  de l’église Saint-Eusèbe. Nous en donnons  (fig. 69)
I élévation géométra le  et en A la coupe. Ce clocher éta it autrefo is placé 
près du chœur, du côté nord, et porta it de fond: son plan est un carré 
parfait. Au jou rd ’hui il se trouve engagé dans le collatéral d un chœur 
du xvie siècle, à l 'extrémité d une nef de la fin du xne siècle. Au-dessus 
du rez-de-chaussée, percé d une seule pet i te fenêtre, s’élève une jolie 
a rcatu re aveugle formée de pi last res et de colonnet tes pr ismatiques, 
avec arcs en tiers-point dentelés. Cette a rca ture  ser t  de soubasse 
ment au beffroi, t rè s-heureusemen t  ajouré. A l' intérieur, du niveau 
de la voûte du rez-de-chaussée à la base de la flèche, les pa remen ts  
s ’élèvent ve r t ica lement sans ressau ts ni saillies; en B, on aperçoi t  s eu 
lement des corbeaux su r  lesquels s ’appuyait p robab lement  le plancher  
supé r ieu r  de bois. Quatre t rompil lons por ten t  le de rn ie r  étage oc to 
gone, qui devait recevoir une flèche de pier re  refaite au xva siècle. On 
r emarque ra  ici que l étage supér ieu r  est su r  plan octogonal irrégulier, 
ayant qua t re  grandes faces et qua t re  plus pe ti tes su r  les trompil lons . 
On re trouve encore, au sommet  de la tour, la corniche composée de 
peti tes arca tu res que nous voyons à la Charité-sur-Loire, au c locher 
de Saint-Jean d ’Auxerre et  dans les clochers rhénans.

Le clocher de Saint-Eusèbe es t  adm irab lemen t  cons trui t,  et ses 
points d ’appui, la dispos it ion des étages, les détails, profils et scu lp
tures, ind iquen t  la main d'un architec te habile et d ’un homme de goût.
II est regre t tab le  que la flèche de ce c locher ait été détruite , car  il serai t 
in téressant de savoir commen t  l 'auteur de ce clocher avait p lan té une  
pyramide su r  un octogone ir régul ie r  : était-elle i r régul ière elle-même, 
ou l’archi tecte avait-il racheté  les différences des faces pa r  quelque 
a r rangemen t  part iculier? Ce de rn ie r  sys tème nous semble p r é s en te r  
plus de vraisemblance.

Nous devons avouer à nos lec teu rs  qu il règne une g rande incer t i 
tude su r  la forme et les d imens ions données  aux flèches des clochers 
pendan t  le xne siècle, car  la plupar t  des clochers de cet te époque 
on t  été cou ronnés  par  des cons t ruc t ions  plus récentes . Nous avons 
vu que, dans l’Ouest, l'une des deux écoles de ces con trées bâtissait, 
au xie siècle, des flèches de moel lons formant un angle assez ouver t  au
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sommet,  et que l'autre école élevait des i lèches con iques  ou a pans
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en assises de p ie r res  squamées, assez aiguës. Dans les provinces carlo- 
vingiennes de l'Est, les llèohes qui datent de la même époque, car rées 
ou à pans, son t  de même cons t ru i tes  en pier re  et pa ssab lemen t  
aiguës. Au xne siècle, la Bourgogne su rmon te  déjà ses tou rs  d ’églises 
de flèches très-aiguës, témoin  le c locher de Saint-Jean d ’Auxerre.  En 
Normandie, les c lochers d une petite d imens ion  semblen t  n ’avoir été 
couronnés, au xie siècle, que de flèches de p ie r re  ne donn an t  guère 
au sommet  q u ’un angle droit, comme celle du joli clocher de Thaon 
p rès  Caen ; les gros clochers sont cons t ru i t s  év idemment  (sur tout  ceux 
élevés su r  la croisée des églises) pour  recevoir  des pyramides  de bois. 
Ce n ’est q u ’au xm e siècle que cette province couvre ses tou rs  d ’églises 
de flèches de p ie r re  très-aiguës. Dans 1 Ile-de-France, la mé thode  
adoptée en Normandie paraît avoir été suivie ; les c lochers les plus 
anciens ne possèden t  que des flèches de pierre,  trapues, e t  c ’es t  p e n 
dant  le xne siècle que les pyramides  aiguës appara issent . La seule 
conclusion que l ’on puisse t i re r  de ces r ense ignemen ts  divers, c ’est 
que, vers 1150, dans le Centre, en Bourgogne, en Normandie et dans 
les provinces du domaine royal, l’aiguïté des flèches était considérée 
comme le complémen t  nécessaire de tout clocher, gros ou petit.

Mais revenons à la Bourgogne. Il s’était formé, dès le c ommence 
men t  du xm e siècle, dans cet te province, une  école gothique qui m a r 
chait de pa ir  avec celle de l’Ile-de-France et  de la Champagne.  Si les 
pr inc ipes généraux q u ’elle avait adoptés appar tena ien t  comp lè temen t  
à la nouvelle révolut ion qui s’était opérée dans l’a rchitec ture, elle 
possédait cependan t  son caractère propre, distinct, résu l ta t  de ses t ra
dit ions romanes,  de la quali té des matériaux, et, il faut le dire, de la 
na ture d ’espr i t  des hab i tan ts  de cette province. Le Bourguignon était 
et est  encore hard i  sans témér i té  ; il va dro i t  au but, évite les difficultés 
qui peuvent l ’a r rê t e r  dans sa marche p lu tô t  que de d iscu te r  leur  
valeur ou leur  é tendue ;  moins fin que le Champenois et 1 habi tan t des 
bords de la Seine, d pèche p lu tô t  par  excès de force : cette disposit ion 
va chez lui souvent j u s q u ’à la brutali té. Il es t poussé par sa na ture  à 
para ître puissant,  résolu, e n t r ep ren an t ;  mais il possède un sens droit  
et ne sacrifie jamais  le vrai, le solide, à l’apparence du  faste. Ces 
qual i tés et m ême ces défauts pe rcen t  de la man iè re  la p lus évidente 
dans les m onum en t s  élevés pendan t  le xni" siècle en Bourgogne;  car 
la nouvelle a rchitec ture, inaugurée au c om mencem en t  de ce siècle, a 
cet avantage, l o r squ ’elle est s incè remen t  et savamment appliquée, de 
me t t re  au j o u r  tou tes  les qual i tés et les défauts de ceux qui l’em 
ploient. C’es t p ou r  cela que nous rega rdons  cet te a rch i tec tu re  comme 
appar tenan t  vé r i tab lemen t  à notre pays.

Les t radit ions, les tendances  du clergé vers un ar t  h iérat ique, les 
formules, n ’y peuven t  r ien ; cet art marche tou t  seul et pe in t  dans ses 
al lures diverses le caractère des popu la t ions et  m ême des individus. 
Ür les clochers, par  les motifs dédui ts  plus haut, monumen t s  d ’insp i 
ra tion au tan t  au moins que d ’utilité, font  r e sso r t i r  plus vivement que

—  383 - [  c l o c h e r  ]
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[ CLOCIIER J —  384 —

tou t  au t re  édifice les qual i tés p rop re s  à chaque  province au m om en t  
où l’ar t  p eu t  a b andonne r  ses langes romans.

La Bourgogne, m a lheu reu semen t  pou r  l'art, ne possède qu 'un très- 
pe t i t  n omb re  de c lochers du  x i i r  siècle. Les églises de l ’o rd re  de 
Giteaux é ta ien t  inf luentes et t rès-nombreuses dans cet te  province, 
et I on sait que cet  o rd re  n ’admet ta i t  dans ses édifices sacrés, pou r  
p lacer  des cloches, que les dispos it ions r ig ou reu semen t  nécessaires.  
Saint Berna rd  avait exclu des églises de son o rd re  non-seulement la 
sculpture, mais les clochers, comme é tan t  des m onum en t s  de vanité 
sans ut i l i té réelle Le ju g em en t  de sa int  Bernard vient encore  appuyer  
no t re  op in ion sur  l ' importance donnée  aux clochers p endan t  le moyen 
âge, savoir : q u ’ils é ta ient bien p lu tô t  des édifices fastueux, Forgueil 
des cités ou des monas tères ,  que des tou r s  des t inées à recevoir  des 
cloches. Si le s en t im en t  re lig ieux faisait bâ t i r  les églises, le s en t imen t  
de la r ichesse ou de la pu issance ér igeait  les clochers, et 1 ana thème 
p rononcé  pa r  sa in t  Bernard  con t re  les c lochers suffirait, à défaut 
d ’au t res  preuves, pou r  justif ier no t re  apprécia tion. Nous pouvons nous 
p la indre toutefo is de la r igueu r  de sa int  Bernard, qui nous a privés 
de concep t ions belles e t  or ig inales comme tou tes  celles qui, au x n r  
siècle, son t  sort ies de l’école des a rch i tec tes  bourgu ignons .  Yézelay 
appar tena i t  à l ’o rd re  de Cluny, fort opposé  au r igor isme de l’o rdre  de 
Giteaux, comme chacun sait : or, p rès  de Yézelay, est une  pptite église 
qui dépendai t  de ce monas tè re ;  c ’es t  l ’église de Saint-Père ou plutôt 
de Saint-Pierre. Il semble que, dans ce pe t i t  édifice, élevé vers 1240, 
l ’a rchi tec te  qui travail lai t sous la dépendance  de l’abbé de Yézelay, ait 
voulu p ro te s t e r  con t re  les t endance s  c i s te rc iennes  de la Bourgogne 
à cette époque ; car  il a élevé des deux côtés du portail de l ’église de 
Saint-Père deux clochers énormes, si on les compare  à la g randeu r  
de l’église. De ces deux clochers, un  seul es t  achevé, sauf la flèche, 
qui fut faite de bois au xivc siècle et  couver te de bardeaux. Avo ir  cette 
élégante cons t ruc t ion, belle pa r  ses hpurpusps p ropo r t io n s  et par  les 
cha rman ts  détails  qui  la couvrent, on doi t cro ire  que  l ’école b ou rgu i 
gnonne, malgré les cisterciens, n ’en était pas a lors à son coup d essai; 
ce n ’es t  pas du p r em ie r  je t  que l'on arrive à de semblab les  concep 
tions. Il devait ex is ter dans ces con t rées  d ’au t res  c lochers  fo rman t  la 
t ran s i t ion  en t re  les c lochers romans  de la Bourgogne ou du Nivernais 
et le c locher de Saint-Père. Cette t ransit ion, faute d ’exemples existants 
et  malgré  nos recherches ,  nous échappe comp lè t em en t  ; et si l’on trouve 
encore  dans la t o u r  de Saint-Père que lques  t races  des t rad i t ions romanes  
de ces provinces, il faut avouer q u ’elles son t  à peine appréciables .

La figure 70 p ré sen te  l a \ u e  perspect ive de ce c locher tel que l ’a rch i 
tec te  p r im i t i f  le laissa, c ’est-à-dire sans flèche et avant la cons t ruc t ion  
du porche  qui masque  sa base. En E, on voit l’amorce  des c o n s t r u c 
t ions de la nef de l ’église con tempora ines  du clocher. A peine celui-ci

‘  V o y e z  l ’ a r l i c l e  s u r  rAitciiiTECTUHE monastique.
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f CLOCHER |s t a t u e s  e t  d eétait-il élevé, q u ’on y accolait un p ignon couve r t  de 
sculptures,  dont la hau teur  
considérable engage une partie 
de l’angle de la tour j u s q u ’au 
niveau F. Notre vue donne 1p  
clocher de Saint-Père tel qu'il 
était avant ces adjonctions suc
cessives. Quoiqu'il soit élevé 
sur la première  travée du colla
téral sud de l'église, et qu ’un 
de ses angles por te  su r  une pile 
isolée, cependan t  sa base ne 
donnait pas entrée dans ce col
latéral; il conservait, à l’ex té
r ieu r  du moins, l 'apparence 
d u n e  tou r  pa r tan t  de fond, 
comme les clochers romans.
A 1 intérieur, il se compose 
d'une salle voûtée au-dessus 
du collatéral, éclairée par des 
fenêtres jumelles. Au-dessus 
de cette salle, la tou r  est com 
p lè temen t vide. Le dessus de 
la voûte du p rem ie r  étage, au 
niveau A, est dallé en pavillon, 
avec des caniveaux le long des 
qua t re  murs  about issant à une 
gargouille, pour  l’écoulement 
des eaux que le vent poussait 
dans le beffroi. Cette voûte 
ainsi que celle du collatéral 
sont percées de lunettes pour 
le passage des cloches. Sur  la 
base carrée, à par t ir  du ban 
deau B, 1 oc togone supér ieur 
se dessine déjà au moyen des 
colonnet tes qui mon ten t  de 
fond et inscr ivent les baies 
centrales, Les espaces compr is  
en tre ces co lonnet tes et les 
quatre angles sont pleins (car 
l'escalier C ne monte  que j u s 
q u ’au-dessus de la voûte du 
prem ie r  étage), et fo rmen t  les 
quat re  points d ’appui pr inc i 
paux, les piles d'angle de la tour. Le de rn ie r  étage, à hase octogone 
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por te  ses faces parallèles aux d iagonales du car ré  su r  des trompil lons.  
Les angles de la lou r  ca r rée sont te rm inés  pa r  des pinac les à jou r .  Sous 
l ’étage octogone, on D, on r em arque  des médai l lons sculp tés incrus tés  
dans une sor te de fausse balus t rade, et qui r appe l len t  encore  les rosaces 
et les bas-reliefs que nous avons vus en t re  les bandeaux du c locher  de 
1 église de la Gharité-sur-Loire. Il semble  que ces médail lons, au nombre  
de douze, r ep ré sen ten t  les signes du zodiaque (nous pensons du  moins 
que telle a été 1 idée de l’architecte) ; mais le scu lp teu r  pa ra î t  s'être 
livré, dans 1 exécut ion de que lques-uns de ces pe t i ts  bas-reliefs, à des 
concep t ions de fantaisie. L'un des médai l lons n ’est  m ême q u ’une  de 
ces ammon i te s  fossiles comme on en t rouve f r équemmen t  dans les 
calcaires anciens des confins du Morvan. C'était une  scu lp tu re  n a tu 
relle tou te  trouvée qu'on a placée là. Quatre s ta tues  d ’anges sonnan t  
de 1 olifant, cou ronnées  de dais, t e rm inen t  h e u r e u s em en t  les angles du

second étage du beffroi ; e t  su r  
les flancs de l’é tage octogonal  
huit s ta tues  plus peti tes, a s 
sises, accompagnen t  les p ina 
cles. Si la compos i t ion  généra le 
du c locher de Saint-Père est 
remarquab le ,  facile à c om 
prendre ,  les détails, tels que 
les profils et la scu lp ture ,  sont 
exécutés avec cette hardiesse 
et ce tte  franchise qui appa r 
t i ennen t  au style bou rgu ignon 
du xm e siècle. Les angles, avec 
leurs co lonne t tes  détachées de 
la masse et reliées aux piles par 
des bagues et les tailloirs des 
chapi teaux, r ompen t  la séche
resse de ces angles e t  condu i 
sent l’œil aux s i lhouet tes ajou
rées des pinacles. Mais un des 
caractères par t icu l ie rs  à ce 
mode d ’architec ture,  c'est que 
la masse de la cons t ruc t ion  est 
indépendan te  de la décora t ion. 
Les piles et les par t ie s pleines 
sont bâties en assises basses 
qui peuven t  passe r  p ou r  du 

moel ion piqué, tandis que les bandeaux, archivoltes et colonnet tes, 
sont éleves en grands morceaux de p ie r re  posés en délit, d ’une  belle 
quali té e t taillés avec soin. Le con t ras te  en t re  la bâtisse de la masse 
et la par t ie  pu-ement décorative ajoute s ingu l iè remen t  à l'effet que 
produ i t  celle-ci.
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Le détail de l'un des angles de la tou r  (fig 71) fera comprend re  le 
mode de cons t ruc t ion adopté, ainsi que l 'heureuse composi t ion de ces 
angles ajourés dans que lques parties, comme pou r  établ ir  une t rans i 
t ion en t re  le plein des piles et le vide de l’a tmosphère. C’était là, en 
effet, une des préoccupat ions des architectes du \ m e siècle : ils crai 
gna ien t  les s i lhouettes  pleines et rigides ; il semblait  q u ’ils voulussent, 
dans les cons t ruc t ions se dé tachan t  su r  le ciel, éviter le b rusque  pas
sage du plein au vide. Ce principe, qui indique un sen t imen t  très-fin 
des formes extér ieures  de l’a rchitec ture,  qui allégit e t grandi t  les 
édifices en les faisant se fondre, pour  ainsi dire, dans le ciel, poussé 
à l’excès, conduis i t  peu à peu les architec tes à exécu te r  les dentelles 
de p ie r re  du xvc siècle.

—  387 —  [  CLOCHER ]

Nous donnons (fig. 72) le quar t  du plan de l’étage supér ieu r  du clo
cher  de Saint-Père su r lequel devait s’élever la flèche de pierre. Ce 
plan indique, en A, la disposit ion des pinacles des quat re  angles, celle 
des quatre  baies, et commen t  l’octogone s’inscr i t dans le carré.

A dater  de cet te époque (milieu du xme siècle), on ne trouve plus 
guère de clochers isolés. Dans la France p rop remen t  dite, les clochers 
t iennent  aux façades des églises; ils par t ic ipent  à leur  composi t ion géné
rale, et  ne dev iennen t  rée l lemen t  clochers q u ’au-dessus du niveau 
des col la téraux et des murs  des nefs;  cependant, j u sque  vers la fin 
du x i i i * siècle, les architec tes on t  le soin de recu le r  les pignons des 
charpen tes  des hautes  nefs au delà de l’épaisseur des clochers, de ma
nière à leur  pe rme t t re  de se détacher  plus l ib rement au-dessus des 
grandes voûtes. Ainsi sont disposés les deux clochers  de la façade d n 
la cathédrale de Par is : une  galerie à j o u r  les réun i t  à la h au t e u r  de 1.»
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base du beffroi. Même dispos it ion a la ca thédrale  de Laon. Les clochers 
de la façade de la ca thédra le  de Paris, c onnus  de tous sous la d éno 
mina t ion de tours de Notre-Dame, n ’on t  été élevés que ju squ 'à  la base 
des flèches de p ie r re  qui les devaient cou ronn e r ;  leur  cons t ruc t ion 
peu t  ê t re  compr ise  en t re  les années  1225 et 1235, de la base de la 
grande galerie à j o u r  au sommet.  Ces tours  d em eu ren t  car rées j u s q u ’à 
la souche de la flèche ; leurs angles  sont renfo rcés de contre-forts, et 
des baies jumel les  occupent,  su r  chaque face, tou te  la h au teu r  c om 
prise en t re  la g rande galerie à j o u r  et  la co rn iche supér ieure.  Des 
enco rbe l l emen ts  in tér ieurs,  passan t  du  carré à l 'octogone, devaient 
po r te r  les flèches. On ne saura i t  t rop  adm ire r  la g r andeu r  e t  la s im 
plicité de cette belle cons t ruc t ion ,  si bien disposée p ou r  recevoir  des 
cloches et  laisser passe r  au dehors  l’éclat de leur  son. Le beffroi de 
charpente,  assis su r  une re t ra i te  ménagée au niveau de la grande 
galerie à jour, po r t an t  su r  une  maçonne r ie  épaisse et déchargée par 
des arcs, ne peu t  cause r  aucun  éb ran lemen t  aux pil iers des tours, qui 
font comme une  enveloppe par fa i temen t indépendan te  au tou r  de ce 
be f f ro i1. Cette dispos it ion du plan car ré des tou r s  j u squ ’à la base de la 
py ram ide  de cou ronnemen t ,  au commencem en t  du xm e siècle, appa r 
t ien t  exc lus ivement à l'Ile-de-France. Sur  les bo rds  de l ’Oise et  de 
l’Aisne, on avait adopté  déjà le plan octogone pou r  les par t ie s supé 
r ieu res  des beffrois dès le c om m encem en t  du xirie s i èc le2, avec de 
g rands pinacles à j o u r  su r  les angles des souches carrées.  La cathédra le 
de Laon, con tempora ine  de celle de Paris, et don t  le style d ’archi tec
tu re  a la plus grande affinité avec celui de Notre-Dame, possède quatre 
tours  te rm inées  pa r  des beffrois oc togones flanqués, su r  les faces 
parallèles aux diagonales du carré, de pinacles à deux étages ajourés.

Voici (fig. 73) l ’élévation d ’un des clochers de la façade de la cathé
drale de Laon prise au-dessus de la voûte de la nef. Des flèches de 
pierre, qui n ’exis ten t plus et  don t  nous  ind iquons  l’amorce  dans not re  
figure, su rmon ta ien t  ces tours. Sur  le second étage des pinacles à j o u r  
sont placés des an imaux de d imens ion  colossale qui  r ep ré s en ten t  des 
bœufs : on croi t  que le chapi t re  de Notre-Dame de Laon fit scu lp te r  et 
poser  ces figures en reconna issance du l abeur  des an imaux qui avaient 
mon té  pén ib lemen t  les maté r iaux de la ca thédra le  au som m e t  de la 
mon tagne  q u ’elle c o u r o n n e3. La légende (car il y a tou jou r s  quelque 
légende a t tachée à la cons t ruc t ion  des g rands  édifices du moyen  âge) 
p ré tend  que p lus ieurs  bœufs s’a t te lè ren t  d ’eux-mêmes à des maté r iaux 
d ’un po ids considérable laissés en bas de l’esca rpemen t ,  et  les m on 
tè ren t  cou rageu semen t  j u sque  dans le chant ier. Nous ne garan t is sons 
pas le fait ; mais la pensée du chap i t re  et du maî t re  de l’œuvre de la

1 V o y e z ,  a u  m o t  B e f f r o i , l e s  f i g u r e s  9  e t  1 0 ,  q u i  d o n n e n t  l e s  c o u p e s  d u  b e f f r o i  d e  l a  t o u r  
m é r i d i o n a l e  et d e  l a  m a ç o n n e r i e  q u i  l ’ e n v e l o p p e .

Même avant ce t te  époque, a insi que le fait voir le c locher de Tracy-le-Val (fig. 49).
J Voy. A n i m a u x , f ig ,  3 .
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cathédrale de Laon est t rop dans l’espr it  de l 'époque, pou r  que nous
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puissions voir, dans la p résence do ces bêtes colossales au soin met de.> 
tours, au t re  chose que la consécra t ion  d ’événemen ts  tenan t  à la c on 
s t ruc t ion du monumen t .  Il y  a, dans cet hommage  r e ndu  à la pa t ience 
et à la force des uti les an imaux qui ont con t r ibué  à 1 édification de 
l ’église, l ’express ion naïve d ’un sen t im en t  de jus t ice assez touchant .  
Au po in t  de vue de l’art, la p r é sence  de ces scu lp tu res  colossales 
donne aux sommets  des tours  de Laon un aspec t  é t range qui ne 
manque  ni d ’originali té ni de grandeur .  Il n ’est pas besoin de faire 
re sso r t i r  la beau té  de ce tte  composi t ion. La man iè re  dont les pinacles, 
posés d iagonalement,  sont  por tés  su r  les contre-forts d ’angle ; les riches 
enco rbe l l emen ts  établis au niveau A et qui se rvent de t rans i t ion entre 
la forme de ces contre-forts et  celle des pinacles à j o u r ;  la sobr iété 
des détails, les p ropor t ions  si heu reu se s  des étages de la tour, ces 
rappels de l ignes hor izonta les à ce r ta ines hauteurs,  font de ce t  en 
semble un  magnifique monumen t .  Malheureusement,  les construct ions,  
faites à la hâte, élevées en ma té r iaux de méd ioc re  quali té et avec trop 
peu de soin, ne r éponden t  pas à la g r and eu r  magist ra le de cet te  con
cept ion.  Il a fallu, de no t re  temps, en veni r  à des re s tau ra t ions  impo r 
tan tes et nécessi tées pa r  l ’état  de ru ine  de la façade de la ca thédrale  
de Laon. Ces res taura t ions,  dir igées avec in te ll igence et savoir pa r  un 
de nos p lus habiles confrères, p e rm e t t r o n t  aux c lochers de Laon de 
t raverse r  encore  p lus ieurs  siècles.

Désormais, dans les églises du xm e siècle, le plan adopté  à Laon pour  
les c lochers devait l’empo r te r  su r  le plan des arch i tec tes  de l’Ile-de- 
France. Vers 1260, on commença i t  à élever les deux c lochers de la 
façade de la ca thédra le  de Reims, qu i n ’ont, compara t iv emen t  à la h au 
t eu r  de cet te  façade, q u ’une méd iocre  impor tance.  L ’étage de leu r  beffroi 
seul se dégage des cons t ruc t ions  i n f é r i e u r e s1 ; mais le plan de ces c lo
chers, pr is  à la base des beffrois, est remarquab le .  Nous le donnons  ici 
(fig. 74), en A au niveau de la souche du beffroi, e t en B au-dessous de la 
voûte d ’arê te  à hu i t  pans qui fe rme la tou r  au-dessous de la flèche. Ces 
flèches, p ro je tées  en pier re, ne fu ren t  poin t  te rm inées  : les désas t res  
du xive siècle en a r r ê t è r en t  l ’exécut ion. Si l ’on compare  ce plan à tous 
ceux que nous avons donnés  p r é c éd em m en t  dans le cours  de cet  article, 
on y t rouve ra  un progrès  sensible. Les pinacles d angles ne sont  plus 
là un hors-d’œuvre, un édieule accolé aux qua t re  coins du c locher  : ils 
s’y l ient in t imemen t ,  ils fo rment des couve r tu re s  voûtées sur  les 
angles E du beffroi de cha rpen te  qui  p én è t r en t  l’octogone de la tour. 
Ces pinac les ne sont pas divisés en étages c omme ceux des tours  de la 
ca thédra le  de Laon, mais mon ten t  de fond comme les fenê tres mun ies  
de m eneaux  servant d'ouïes au beffroi. L’un d ’eux C con t ien t  un esca 
l ier à jou r  qui pe rme t  d ’arriver au-dessus de la voûte. Ce plan est fort 
bien étudié, ainsi que tou tes  les dispos it ions d ’ensemble  et de détail 
de la ca thédra le  de Reims; il p ré sen te  une  par t icu la r i té  tou te  nouvelle

[  CLOCI IER ]  —  390 —

1 Voyez, pour les c lochers des ca thédra les  de Paris  e t de Reims, le mot C a th é d r a le .
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à ce tte  époque, en ce qu'à l’in té r ieu r  il donne une cage carrée au 
beffroi, nécessaire au jeu des cloches et à la solidité de la charpente, et 
qu ’à l’ex té r ieu r  il forme une tour  oc togonale flanquée de qua tre  pinacles 
servant  de t rans it ion en t re  la base carrée et la pyramide à huit pans. 
C’est la solution complète du prob lème posé par les archi tectes de la 
fin du xn e siècle, et  qui àLaon  n ’était qu ' imparfa i tement résolu. Comme 
construct ion, les clochers de la façade de la ca thédra le  de Reims sont 
trai tés pa r  un maî tre savant et habile ; l’inspect ion seule du plan fait 
connaî t re cet te  qual i té essent ie l le ; aussi ces clochers, sauf  les dég ra 
dat ions causées pa r  les in tempéries, sont  d une parfaite solidité.

3U1 —  [ c l o c h e r  J

7*

Vers la même époque, a la fin du xm c siècle, un architecte  rémois 
d ’un rare mérite, Libergier, construisa i t  dans la ville de Reims une 
église don t  la démoli t ion est  à jamais regre t tab le  : c ’est l’église de 
1 abbaye de Saint-Nicaise. A la cathédrale, les deux tours de la façade 
sor tent  de son sommet  sans se l ier visiblement avec elle. Les contre- 
forts qui épaulent  les clochers sont si bien enveloppés d ’ornements,  de 
galeries se reliant avec le portail, qu'il faut faire un effort de ra isonne
ment pour  comprendre  commen t  ces tou rs  por ten t su r  cet  amas de 
colonnettes,  de pinacles, d'ajours et de sculptures.  A nos yeux, il y a 
là un défaut  capital, et la r ichesse ou la beauté des détails ne compense 
pas la confusion des l ignes principales, le manque  de points d'appui
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visibles. On enlèvera it à la façade de la ca thédra le  de Reims ses deux 
tours, c ’est-à-dire ses deux étages de beffrois, qu'on ne s ’apercevrait 
pas, en voyant les cons t ruc t ions  restan tes, qu'il leur  manque  un com
p lémen t  nécessa ire et prévu. L’architec te de l'église de Saint-Nicaise 
sut éviter  ce grave défaut de composit ion, et, bien que ses deux clo
chers, con fo rmémen t  au mode adoplé vers le milieu du xm e siècle, 
f i s sen t  par t ie  de la façade et po r ten t  sur  la p rem iè re  travée des colla
téraux, ils m a rquen t  c a r rémen t  leur  place dès la base de l’édifice.

Nous donnons  (fig. 75) l’un de ces deux clochers, semblables entre 
e u x 1' Au-dessus du collatéral éta it un étage voûté, ajouré, laissant 
passer  la lumière  à travers la fenêtre de la p rem iè re  travée de la nef. 
De la place si tuée en avant du portail, on apercevait, à travers les 
fenê tres A de cette salle de p rem ie r  étage, les arcs-boutants d e l à  nef. 
La voûte de la salle de p rem ie r  étage était élevée exac tement  a la h au 
t eu r  de la voûte du vaisseau principal, et pe rmet ta i t  ainsi d ’éela irer  la 
p rem iè re  travée, de la nef Rien n ’est plus simple et mieux écrit qu une 
pareil le disposit ion, qui fait pa r fa i tement voir la s t ruc tu re  de l'église et 
qui laisse à la t o u r  son caractè re  (l'annexe. Des contre-forts, dépourvus 
d ’o rn em en t s  inutiles, m on ten t  ju squ  à la corniche B, qui régnait  de 
niveau avec celle de la nef. C’est  su r  ces contre-forts que sont por tés 
les pinacles qui accompagnen t  quat re  des côtés de l 'octogone du  beffroi. 
Ces pinac les sont à deux étages, 1 un carré, posé d iagona lement comme 
ceux de la tou r  de Laon donnée  ci-dessus (fig. 73), l’au t re  à huit pans. 
Une g rande flèche su rmon te  l’étage octogone, et qua t re  peti tes py ra 
mides c ou ronnen t  les pinacles. Deux galeries à jo u r  C passant, l’une 
imméd ia temen t  de r r iè re  le grand pignon de la nef, et l’au tre en arrière, 
relia ient les deux tours à mi-étage des beffrois. Les c lochers de Saint- 
Nicaise nous para issent ê t re  la plus complè te  express ion du clocher 
go th ique a t tenant  aux façades : légèreté et solidité, disposi t ion simple, 
p rog ramme  exac temen t  rempli , cons t ruc t ion bien en tendue,  rien ne 
m anque  à cette oeuvre de L iberg ie r  ; il ne lui manque  que d ’être  encore 
debou t  p o u r  nous p e rm e t t r e  de 1 é tud ie r  dans ses détails. La gravure 
de la façade de l’église de Saint-Nicaise est assez parfaite pou r  p e r 
me t t r e  de res t i tue r  le plan de l’étage du beffroi, et ce plan n'est pas 
moins  ad ro i temen t  conçu que celui des c lochers de Notre-Dame de 
Reims. Il p résen te  même, dans ses dispos it ions, les qual i tés de s im
plicité qui m anqu en t  aux clochers de la cathédrale.

Le plan (fig. 75 bis) fait voir en A la section hor izonta le  de la tou r  au

1 Noire dessin est fait d ’après une  ch a rm an te  gravure, très-rare au jou rd ’hui, datée 
de 1625 et signée de N. De Son, Rémois. Con tra iremen t aux hab i tudes des graveurs 
•le cet te  époque, le caractè re  de l'édifice est rep rodu i t  avec une perfection qui ne laisse 
rien à désirer, les dé ta ils  dess inés avec u n ” finesse qui rappelle les m e i l l1ur''s gravures 
de Callot, la construc tion  ind iquée avec un soin scrupuleux. Cette g ravu re  porte  0m,39 
de h au teu r su r 0'“,30 de largeur, non compris le t i t re  e t  les a rmo ir ie s  gravés en haut 
et en bas du cadre. Une quan t i té  de figures finement touchées remplissen t la place en 
avan t du portail II ex ste une copie <b cett"1 gravu re  qui lui est frès-infériouru.
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n i v e a u  d e  l ’ é l a c e

pinacles. L’octogone de la lour, formé de qua t re  grands côtés et de
tu. —  50

—  31)3 —  [ CLOCHER j
inférieur, e t  en B au niveau de 1 étage supé r ieu r  des
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qua t re  plus peti ts à l 'extérieur, inscri t  la cage car rée du beffroi, et, 
comme a la cathédrale, les pinacles couvrent les angles de la charpente.  
Comme à la ca thédra le  aussi, ces pinacles sont  des por t ions d'oc to
gones en plan, mais épaulés à l’étage in fér ieur p a r  les co lonnes C qui 
inscr ivent ces por t ions  d ’oc togones dans des pa ra l lé log rammes re c 
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tangles. En G, on voit les re t ra i te s  successives des contre-forts p ro 
je tées  sur  plan horizontal, et  en H 1 une des galeries de réun ion  entre 
les deux tours.  Tout  cela es t  fort ad ro i temen t  combiné, fort solide, et 
se comprend  facilement, ce qui est une  belle qual i té (voy. C o n s t r u c t i o n ). 
Les t rumeaux D, laissés pleins en t re  les ouïes du  beffroi et les pinacles, 
condu isen t  l'œil des contre-forts de la base aux surfaces pleines de la 
flèche par  une  heu reuse  t rans i t ion ; ils on t encore  cet  avantage de 
p e rm e t t r e  de placer des abat-son dans les g randes ba ies; on voit pa r 
tout dom ine r  la const ruc tion,  l 'ossature dans ce t  édifice, et cela sans
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efforts comme sans pédanter ie .  Les architec tes du moyen âge eussen t  dû 
s’en ten i r  là : c ’était la dern ière l imite à laquelle l'art de l’a rch i tec tu re  
pouvait arriver avant de tombe r  dans l’exagérat ion e t la recherche, et 
cette l imite ne t a rda  pas à ê t re  franchie. La passion de la légère té 
apparen te  des cons truct ions,  le désir  d ’élever des édifices su rp renan t s  
en t ra îna  b ientô t  les architec tes dans une voie fausse, et qui, malgré la 
science q u ’ils déployèrent, les fit sort ir  des l imites du bon sens. Ce fut 
p r inc ipa lement vers les provinces de l’Est voisines de l’Al lemagne que 
l ’abus se fit s en t i r ;  car longtemps encore, dans le domaine royal, les 
architec tes conservèren t  une cer ta ine modéra t ion en app l iquan t  les 
pr inc ipes posés vers la fin du xme siècle. Le clocher de la cathédrale 
de Strasbourg, fondé en 1277 et achevé su r  les dessins dressés pendan t  
le xive siècle par  Jean de Steinbach, est le r é sumé le plus ex t rao rd i 
naire de l’abus du pr incipe gothique. Chef-d'œuvre de science et de 
calcul, le c locher de S t ra sbourg  ne produ i t  q u ’une silhouette assez dis
gracieuse, malgré les efforts de l’architecte, les combinaisons les plus 
hardies et les plus ingénieuses ; e t  n ’était sa h au teu r  énorme, qui fait 
en grande par t ie  sa réputation, on le regardera i t  avec ra ison p lu tô t  
comme une aberra t ion savante que comme une œuvre d ’art. Nous 
aurons l’occasion de par ler  de l’étage le plus impor tan t  de ce clocher, 
la flèche, au mo t  F l è c h e .

Nous ne croyons pas nécessa ire de nous é tendre  longuemen t  su r  les 
clochers élevés p endan t  lesx iv6 e t x v 6 siècles ; comme pr incipe de con
st ruction et disposit ion générale, ils se con fo rmen t  aux beaux exemples 
laissés par  les architec tes de la fin du xme siècle, et n ’en diffèrent que 
par les détails des moulu res  et de la sculpture, par l’excès de la légè
reté. D’ailleurs, en France, les xiveet xve siècles n ’eu ren t  guère le loisir 
d ’élever des cons t ruc t ions dispendieuses.  Le xme siècle n ’avait laissé 
que peu de chose à faire en fait de monumen t s  religieux, et  les deux 
siècles suivants n 'euren t  q u ’à complé te r  les cons t ruc t ions inachevées. 
Nous ne possédons pas un seul grand c locher  comple t  élevé d ’un seul 
je t  p endan t  cette époque, tandis que l’Al lemagne et l’Angleterre, à l’abri 
des gue r res  désas t reuses qui ru in è ren t  alors notre pays, cons t ru i 
sirent des tours  d ’églises assez impor tan tes .  Une des plus belles es t le 
c locher de la cathédra le  de Fr ibourg, bâti su r  le porche de cette église. 
La flèche, fort aiguë, est  comp lè temen t  ajourée. Les architectes goth i 
ques devaient nécessa i remen t  en venir  là : ils n ’y manquè ren t  pas.

Nous devons ment ionner ,  avant de passe r  aux campani les  et pet i ts 
clochers d ’églises paroissiales, certa ins grands clochers élevés su r les 
bords de la Haute-Garonne. Ces contrées,  de Muret à Agen, ne possé 
dant pas de maté r iaux calcaires, la b r ique  fut p resque exclusivement 
employée pa r  les architec tes p endan t  les xn e, xm e, xive et xve siècles. 
Toulouse possède encore un cer ta in nombre  de clochers bâtis de 
br ique, dans la cons t ruc t ion  desquels  cet te na tu re  de matér iaux es t  
employée avec un parfait d i scernement .  Le pr incipe de l’a rch i tec tu re 
gothique, soumis à la na ture des maté r iaux mis en œuvre, devait
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nécessa i remen t  obliger les maî t res  à donn e r  aux cons t ruc t ions  de

brique des formes di l ïé rentes de celles élevées en pier re  : c ’est ce qui
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eut lieu ;i Toulouse. L’église dos Jacobins de celte ville, bâtie vers 
la fin du xm e siècle, se compose d ’un seul vaisseau divisé en deux nefs 
par une rangée de longues colonnes posées su r  Taxe de ce vaisseau. 
Des chapelles r ayonnen t  au tou r  de l’abside un ique (voy. A r c h i t e c t u r e  m o n a s t i q u e ,  fig. 24 bis). Sur le i lanc nord de l’église, en avant des t ra 
vées rayonnantes, s ’élève un grand clocher su r  une base épaisse, et ne 
commun iquan t  avec la nef que par  une arcade.

Ce clocher, don t  nous donnons  une  vue perspective (fig. 76), est 
bâti su r  plan octogonal de la base au faîte ; toute sa cons t ruc t ion est de 
brique, sauf les bandeaux, les gargouilles, les chapi teaux et les pinacles, 
qui son t  de pier re, et les co lonnet tes  de la balus t rade supér ieure,  qui 
sont  de marbre .  Le rez-de-chaussée seul est voûté. Du dessus de celte 
voûte, élevée de 24m,75 au-dessus du pavé de l’église, la cons t ruc t ion 
est d ’une seule venue, sans voûtes ni planchers. Chaque étage se re tra ite 
de 8 cen t imèt res  à l ' intérieur.

Nous donnons  (fig. 77) le quar t  du plan de l’étage supér ieur .  Si ce 
n ’es t cet te re tra i te  qui d im inue le d iamètre  de la tou r  à chaque étage, 
ceux-ci sont tous  semblables comme hau teu r  et comme ordonnance  ; 
le p rem ie r  étage seul, compris  en t re  le dessus de la voûte et la corniche 
du vaisseau, est  p lus élevé que les aut res et p résen te  sur  chaque face 
de l’octogone des arcades jumel les  aveugles. Les quat re  au t res  étages, 
semblables en t r e  eux, sont a jourés d ’arca tures fermées, non point par  
des archivoltes, mais par des imbrica t ions fo rman t  des angles droi ts  
au sommet.

Le détail du de rn ie r  étage de la tour  (fig. 78) fera saisir cet te con
s truc tion singulière, par fa i temen t motivée par la na ture  des matériaux 
mis en œuvre 11 est évident que l’architecte a employé un seul échan
tillon de br ique et n ’a pas voulu faire moule r  des claveaux, ce qu'il eût 
été forcé d ’o rdonne r  s’il eût fermé les a rca tures  par  de peti tes arch i
voltes cintrées. Cependant les colonnes engagées des piles sont cylin
dr iques et on t  été moulées exprès ; mais il est beaucoup plus aisé
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de donn e r  une forme par t icul ière à la br ique, avant la cuisson, su r  sa 
t ranche  que sur  son plat. Seules, les b r ique s  des arcs de la ba lus t rade 
supé r ieu re  sont moulées  en claveaux. Il est clair aussi que  la pierre,
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étant fort rare, n ’a été employée q u ’excep t ionne l lemen t  dans cette 
bâtisse et p ou r  l’exécu t ion des m emb re s  d ’a rch i tec tu re  qui ne p o u 
vaient ê t re  faits d ’une  au t re  mat iè re .  Dans la figure 78, les assises de 
pier re  son t  indiquées.  Un escalier av is  accolé au c locher  mon te  jusqu 'à
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la hau teu r  de la corniche de l ’église; de là, au somme t  de la tour, 
on montai t  pa r  des échelles. Le c locher des Jacobins de Toulouse n ’a 
jamais du être  cou ronné  par  une flèche ; cependan t  nous t rouvons des 
clochers ana logues à Toulouse, à Gaussade, à Montauban, qui son t  t e r 
minés pa r  des pyramides aiguës, à hui t  pans, de b r ique ; mais cette 
dern ière dispos it ion est d ’une époque plus récente.

Les clochers de la Haute-Garonne sont, en France, une exception qui 
appar t ien t  un iqu em en t  à cet te  con trée ; except ion justifiée par  la rareté 
de la p ier re  à bâtir, et tous ont  en t re  eux une telle analogie, que 
l’exemple donné  ici, le plus beau et le plus complet, nous d ispensera 
de nous é tendre  plus longuemen t  su r  ce mode de construct ion.

Il nous faut encore revenir  en arrière afin de t rouver l’origine d'une 
cer taine disposit ion de clochers (disposition dont  il ne res te que peu 
d ’exemples) an té r ieu rs  au xive siècle, mais qui cependan t  doit  être fort 
ancienne. Nous voulons par ler  des clochers te rm inés  par deux pignons 
et un comble à deux égouts. C'est dans l’Ile-de-France, su r  les bords 
de l’Oise et de la Marne, que nous r encon t ron s  un certa in nombre de 
ces clochers appar tenan t  tou jours  à de pet i tes églises. C’était là, en 
effet, un  moyen économique de cou ronne r  les clochers, e t  nous avons 
déjà fait voir q u ’an té r i eu remen t  au xn* siècle, ces provinces, moins 
riches que les provinces de l’Ouest et du Centre, n'avaient donné à 
leurs tou rs  d ’églises que des d imens ions re la t ivement res t re in tes .  Sur 
les bords de la Seine, de la basse Marne, de l’Oise et  de l’Aisne, il existe 
un nombre  prodig ieux d ’églises paroissiales, des xie et xne siècles, 
ayant conservé leurs clochers;  modestes cons t ruc t ions ne se compo 
sant guère que d un soubassemen t  plein et  d un étage de beffroi. Mais 
presque tous ces clochers ont  pe rdu  leurs cou ronnemen ts  primitifs, 
qui ont  été remplacés par  des flèches de p ie r re  ou de bois pendan t  les 
xme, xive et  xve siècles. Bon nombre  de ces clochers devaient être  te r 
mines p r im i t ivemen t  par  des pyramides de pierre  peu élevées ; mais 
un plus grand nombre  encore  éta ient couver ts pa r  des p ignons et  un 
toit, ce moyen de cons t ruc t ion é tant le moins dispendieux de tous ceux 
que l’on peu t  adopter.  A défaut de monumen t s  de que lque impor tance 
existant a u jo u rd ’hu i et dans lesquels nous pour r ions  é tud ie r  ce genre 
de couronnemen t ,  il nous faut avoir recou rs  aux rep résen ta t ions  de 
ces monum en t s  sur  les bas-reliefs. Or il existe, à la por te Sainte-Anne 
de la cathédrale  de Paris, un grand tympan du xnc siècle, r e p r é s en 
tant la Vierge assise sous un  dais magnifique. Ce dais se compose d ’une 
sorte de coupole flanquée de deux clochers qui nous donnent,  exécuté 
avec un soin minut ieux, l ’un de ces cou ronnemen t s  que nous ch e r 
cher ions va inement  su r  les m onumen t s  mêmes. Et il ne s’agit pas ici 
de ces pignons d une simplicité telle q u ’on ne saura i t  leur  ass igner une 
date, mais bien d ’une composi t ion riche, et qui d ’ai l leurs doit éclaircir 
à nos yeux p lus ieurs  poin ts  impor tan ts  touchan t  la te rm ina ison de ce r 
tains clochers de l’Ile-de-France pendant la pér iode romane.

Voici (fig. 79; une copie de ce peti t modèle  de c locher Nos monu-
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monta romans  s’a r rê ten t  généra lemen t  au niveau ma rqué  en A sur  no tre

gravure.  On voit ici, a par t i r  de ce niveau A, une py ram ide  t ronquée
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fo rmée de qua t re  assises de pierre  couver tes  de dents de scie ; puis 
une loge composée de co lonnes isolées re liées par  de pet i ts arcs et 
por tan t  une corniche à modifions su r  laquelle s’éleve un p ignon décoré 
■fune doub le a rca ture et  te rm iné pa r  une croix. La place des cloches 
îst bien marquée  p a r l a  disposi t ion très-ajourée de la loge et du pignon 
supér ieur.  Les de rn ie rs  étages de ce c locher se re tra i ten t,  ainsi que 
nous l ’avons supposé dans la r e s tau ra t ion  du gros c locher de Saint- 
Benoît su r  Loire, et  la base, compara t ivement Large, se dist ingue par 
une forte saillie du reste de la construct ion. Le système de loges adopté 
pour  l’étage supé r ieu r  des t iné au beffroi nous a tou jou rs  paru devoir 
être la disposit ion pr imitive du cou ronnemen t  des clochers romans au 
nord de la Loire. Le modèle r ep rodu i t  figure 79, quant i té  de bas-reliefs 
et cer ta ines vignettes de manuscr i ts , ne font que fortifier no tre op i 
nion. Les loges bâties au sommet des tours  des églises devaient néces
si ter la cons t ruc t ion de toits à doub le  égout  et a pignons, ou tou t  au 
moins de pavillons de charpente .  Il ne faut pas oub l ie r  d ’ail leurs ce 
que nous avons dit au commencem en t  de cet article re la t ivement à la 
d imension des cloches anciennes et au p^u d ’espace nécessaire à leur  
suspension. Nous avons fait r em a rque r  que des murs  percés d arcades, 
élevés sur les façades des églises, devaient suffire à loger des cloches 
don t  le d iamètre  était fort petit. Nous t rouvons en effet, à une époque 
fort ancienne, des clochers, en grand nombre, ainsi disposés dans le 
midi de laF rance  et même dans les provinces du Nord. La petite église 
de Rue-Saint-Pierre (Oise), dont  la façade date du commencemen t  du 
xie siècle, possède un c locher de ce genre.

Afin de faire mieux comprend re  la disposi t ion de ce clocher, nous 
donnons (fig. 80) l'ensemble de cette façade en A, et son élévation laté
rale en B. Deux contre-forts C, G, montan t  de fond et fo rmant à rez-de- 
chaussée les jambages de la porte, v iennent  épau ler  le m u r  percé de 
deux arcades réservées au p lacement des cloches. La tête de ce m u r  
est couver te par  des assises de pier re  en talus. On sonnai t les cloches 
de l’in térieur , au moyen de potences de fer at tachées aux moutons, 
ainsi q u ’il est indiqué en D, e t  de cordes passant à travers le comble. 
Il est difficile de suspendre  des cloches à moins de frais. Mais ces clo
chers, qui n ’éta ien t exac temen t  qu'une cons t ruc t ion remplissan t  un 
besoin, sans nulle décoration, se t rouvaient plus souvent élevés dans 
le voisinage de la sacristie, su r  un des murs  gout te ro ts  de 1 église ou 
sur un contre-fort. Dans de pet i tes églises de village dont le gouver
n emen t  spiri tuel était en t re  les mains d ’un seul prêt re , celui-ci n ’avait 
pas à ses ordres  un personne l  nombreux, et était obligé, avant de 
mon te r  à l’autel, de sonne r  lui-même la cloche ; il étai t nature l dès lors 
de p lacer  le c locher à proximité  de la sacristie.

La peti te église de Froissy (Côte-d’Or) a conservé un de ces clochers 
bâti au xm e siècle su r  un contre-fort dans le voisinage du chœu r ;  
nous en donnons  une vue (fig. 81). Dans les provinces méridionales, 
on r encon t re  bon nombre  de c lochers de ce genre qui ont une cer ta ine
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impor tance ,  mais don t  la cons t ruc t ion  ne r em on te  guè re  au delà du 
xm e siècle. Il faut d ire que ces sor tes de bâtisses, exposées aux vents 
e t  à la pluie, ne pouvaient ré s i s te r  aussi long temps aux in tempér ies  
que des tours  couver tes,  e t  les c lochers  roman s  à arcades simples,
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élevés dans ces contrées, où les maté r iaux son t  t end re s  et  sens ib les 
aux agents a tmosphér iques,  on t  dû êt re souvent  recons t ru i t s .  En effet, 
1 église de Lalande de Libourne, don t  nous  donnons  une  élévation 
géométra le  (fig. 82), p résen te  sur  sa façade, qui da te du xne siècle, un 
c locher à a rcades don t  les j ambages  son t  encore  romans, et don t  les 
archivoltes on t  été r econs t ru i te s  au xiii* ou au xive siècle.

Il existe des clochers d ’une époque plus récen te  dans la Guyenne et 
le Languedoc, où les cons t ruc t ions  de b r ique  son t  si f réquentes ,  qui 
pos sèden t  jusqu 'à  cinq, six et m ême dix arcades p rop re s  à recevoir  
des cloches ; ce son t  le plus souvent de simples p ignons percés de baies 
posées trois trois, ou trois e t  deux, trois, deux et une, ou quat re ,  trois, 
deux e t une.  Ces sor tes de clochers n ’on t pas géné ra lemen t  de ca rac 
tère arch i tec ton ique qui les dist ingue des bâtisses les plus vu lga i res ;  
cependan t  on r encon t re  près de Toulouse que lques  c lochers assez élé
gants élevés d ’après ce principe ; nous c i terons en t re  au t re s  celui de
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Yille-Nouvelle, dont les deux étages d ’arcades tr iples sont flanqués de

deux tourelles con tenan t  des escaliers, avec passage d ’une tourelle 
à l’aut re devant les arcades.

82

Quant aux clochers couronnés par des pignons et des toits à double
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ABGD le plan de la tou r  carrée

égout, on les r en con t r e  en grand 
nomb re  annexés à de pet i tes égli 
ses, et qui da ten t  des xm e, xivc et 
xv4 siècles, dans le Beauvaisis et la 
Brie. Parfois même, au lieu de deux 
pignons, les tours  en pos sèden t  
qua t re  ou deux comble s  se p é n é 
trant, fo rman t  ainsi qua t re  noues, 
e t  c ou ronné s  pa r  une tlèehe. La 
pe t i te  église de la Ghapelle-sous- 
Crécy (Seine-et-Marne) a conservé 
un  c locher  de ce genre, qui est  un 
des plus comple ts  que nous  c on 
na iss ions ; il date de la seconde 
moi t ié  du xme siècle. Nous en p ré 
sen tons  l’élévation (tig. 83). A l ’ex
t rém i té  des qua t r e  noues, qua t re  
gargoui l les de p ie r re  r e je t t en t  les 
eaux des combles  loin des p a r e 
men ts .  La pe t i te  flèche en bois, 
r ecouver te  d ’ardoise,  es t su r  plan 
oc togone ; ses a rê t ie rs  sont posés 
s u r  les faîtages des combles  et dans 
les noues, ce qui es t parfa i tement 
e n t e n d u 1 (Vov F l è c h e .)

Les c lochers à qua t re  pignons 
son t  t rès-fréquents su r  les bords 
du  R h i n , à da te r  du xne siècle ; 
mais leurs c ou ronnem en t s  p ré sen 
ten t  une  s ingular i té  qui appar t ien t  
u n iq u em en t  à ces provinces et qui 
n ’est guère  imitée en France que- 
dans leur  voisinage. Ces cou ronne 
m en t s  cons is ten t  en une  pyramide 
à hu i t  pans, don t  qua t re  des a r ê 
t iers  po sen t  su r  les angles de la 
t o u r  e t  les qua t re  au t res  su r  l ’ex t ré 
m i té  des qua t re  p ignons ; de sor te 
que  c ’es t  l’inc linaison des faces de 
la py ram ide  qui donne  fo rcémen t  
la h au t e u r  des p ignons : plus la py
ram ide  es t  aiguë, plus ces p ignons 
son t  élevés. En effet, soit (fig. 84) 

su r  laquel le  est posée la pyramide

* Ce dessin nous a été d o a n j  pur M. Millet.
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à plan octogonal. En élevant un pignon su r  le côté du car ré AG, ce 
p ignon devra (puisqu’il por te  l’arê t ie r  EO) r encon t re r  cet arê t ie r  au 
poin t  G. Or (tig. 84 bis) EO étant l’arêtier, EF l’axe de la pyramide,
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G U F v
le pignon ACG du plan figuré en coupe, élevé su r le poin t  G, r en con 
t re ra  l’arê t ie r  en L ; mais si l’arê tier  p résen te  une plus forte inclinaison, 
suivant la ligne E'O par exemple, le pignon figuré en coupe, élevé su r  
le poin t  G, rencon t re ra  ce second arê tier  en M. Donc, les p ignons ont 
d ’au tan t  plus d ’élévation que la llèche est plus aiguë.

Une vue (fig. 85) de l’un des clochers de la ca thédrale de Spire fera 
comprendre  no t re  démonst ra t ion.  A Spire, les flèches de cou ronne 
ment sont de grès ; mais souvent ces couver tures  des clochers sont 
de charpente, quo iqu ’elles affectent la forme indiquée ici. L’effet de ces 
cou ronnemen ts  de clochers n ’est  pas heureux, car il semble que les 
arêtiers qui rencon t ren t  les sommets  des pignons n ’on t  pas une assiette 
suffisante, q u ’ils poussen t  au vide, et nous ne saur ions b lâmer  nos 
archi tectes  du moyen âge de n ’avoir pas adopté ce sys tème de con
struction. Ce n ’est  pas là, d ’ailleurs, le seul défaut que nous pouvons 
r ep roche r  aux clochers des bords du Rhin, de l’époque romane. On
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voit (fig. 85) que les deux de rn ie rs  étages de la t o u r  son t  iden t iques  : 
o r  il arrive souvent  que ces tou rs  possèden t  ju squ  à six étages pareils  
ainsi superposés  ; cela donne  à  ces édifices un aspec t m ono ton e  qui 
fatigue: on ne sait quel est celui ou ceux de ces étages qui con t iennen t  
des cloches, ou s'ils n'en con t iennen t  pas tous. Les clochers du Rhin 
n ’on t  ni commencem en t  ni fin, et l'on ne comprend  pas pou rquo i  la 
cons t ruc t ion  compor te  tan t  dé tages ,  ou pou rquo i  elle s’a r rê te  au cin
qu ième ou au sixième p lu tô t  q u ’au deuxième. Les c ou ronnem en t s  ne 
se re l ien t  d ’aucune  man iè re  avec les étages carrés. Il y a là un  manque  
total de goût et du sen t imen t  des p ropo r t ion s  bien éloigné de nos con
cept ions françaises de la même époque, don t  tou tes  les par t ies  se lient 
avec art, et auxquel les il ne semble pas q u ’on puisse rien re t r anche r  
ni rien ajouter.

Pu i sque  nous  venons de faire une excurs ion hors  de France, nous 
par lerons aussi des clochers de Provence, qui ne son t  pas plus f ran 
çais que les clochers du Rhin. Si les ar ts de Lombard ie  et des côtes de 
F Adria tique avaient eu sur  les bo rds  du  Rhin une pu issan te  influence, 
les monumen t s  romain s  qui couvra ien t  le sol de la Provence régna ien t  
encore en maî tres  dans cette con t rée  au x n e siècle. Les Romains de 
1 ant iqui té n'avaient pas cons t ru i t  de clochers, mais ils avaient érigé 
certa ins m onumen t s  votifs ou funéra ires,  comme celui de Saint-Remi 
pa r  exemple, qui, à la rigueur,  pouvaient  fourn ir  des types de clochers 
aux architec tes du moyen âge. Ceux-ci, à défaut d ’au t res  t rad i t ions ou 
influences, ne m anquè r en t  pas de p r end re  pour  modè les  ces débr is  de 
l’a rch i tec tu re  romaine. Nous trouvons,  planté su r  le p ignon de la façade 
de l ’église de Molléges (Bouches-du-Rhône), un pe t i t  c locher  du x n e 
siècle, qui r ep rodu i t  assez exac tement,  quo ique  d ’une man iè re  b a r 
bare, le m onum en t  an t ique de Saint-Remi. Le c locher de Molléges n'a 
pas plus de 2m,06 à sa base hors  œuvre : il se compose  d ’un étage 
por té  su r  qua t re  pil iers réun i s  pa r  qua t re  archivoltes, et  d ’une lan te rne  
su r  plan circulaire.
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Nous donnon s  : (fig. 86) le plan de l ’é tage inférieur, (fig. 87) le plan 
de la lanterne,  e t  (fig. 88) l’élévation géométra le  de ce clocher, don t  
l’un ique cloche éta it suspendue  au cen t re  de la lan te rne  c i r cu la i r e1.

1 M Révoil a b ien  voulu nous donne r  le re levé exac t de ce clocher.
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Cette cloche, dont le bord inférieur devait se trouver  au niveau B, ne
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pouvait ê t re  mise en branle ; elle éta it fixée t rè s-probablement à une 
t raverse in té r ieu re  posée su r  la co rn iche  au niveau A, et le sonneur,  
placé sous l’a rca tu re  en C, se con ten ta i t  de f rappe r  le b a t t an t  con tre  
le bord  de la cloche, a u t r em en t  dit, de t in te r  au moyen  d ’une  cordel le 
at tachée à  l ’ex t rémité  infér ieure du battant,  ainsi que  cela se pra t ique 
encore  dans tou te  l'Italie mér id ionale .  La par t ie  supé r ieu re  de ce clo
cher  de Molléges, à pa r t i r  du niveau A, n'existe plus.

Nous ne croyons pas nécessa i re  de nous  é tend re  su r  les diverses 
appl icat ions de l’a r t  an t ique romain  aux c lochers des églises p roven 
çales, car ce serait sor t i r  de no t re  sujet, ces exemples n ’ayant aucun 
des carac tè res de l’a rch i tec tu re  française p rop remen t  dite, et  ne devant 
être  signalés que comme ayant  pu  exe rce r  une  cer ta ine  inf luence su r 
les cons t ruc t ions  élevées le long du Rhône, en dehors  de ce t te  p r o 
vince et j u sque  dans le Lyonnais.

Avant de te rm ine r ,  nous devons signaler l’existence de clochers 
bâtis su r  plan ba r long très-prononcé, qui se rven t  de t rans i t ion  entre 
le c locher à a rcades simples comme  ceux donnés  figures 80, 81 et 82, 
et les c lochers tours.  Ces c lochers su r  plan ba r long son t  rares.  Il en 
existe un fort gros et fort anc ien su r  la façade de l anc ienne  cathédrale 
de Carcassonne, servant o r ig ina i remen t  à la défense de la cité. Nous 
en possédons un au t re  d une époque  plus récen te  (commencemen t  du 
xm e siècle), bâti sur  le m u r  renforcé de ! un ique  chapelle latéra le de 
la pe ti te église de Thoure i l  (Maine-et-Loire). Elevé dans le voisinage 
de la sacrist ie et du sanctuaire,  ce c locher  était ainsi à por tée  du d e s 
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servant. Voici commen t  il est planté à rez-de-chaussée (fig. 89). A est le 
plan de la chapelle la térale bâ t ie su r  le bo rd  de la Loire ; un  berceau  
bandé su r  le ren foncemen t  B por te  sur  le pil ier C et su r  le mass i f  E 
contre-buté pa r  un épais contre-fort descendan t  j u squ e  dans le fleuve. 
Au-dessus du  comble  de l’église, le beffroi du c locher  de Thourei l 
p ré sen te  le plan figure 90. La figure al longée de ce plan fait assez voir 
que les cloches deva ien t  être  mises en b ran le dans le sens de la lon
gueur.  En élévation (fig. 91), ce clocher, don t  le cou ronnemen t  n ’existe 
plus à pa r t i r  du  niveau F, es t enr ich i d'une a rca tu re  aveugle sous le bef
froi, e t  ne laisse pas d ’être  assez élégant, malgré l’ex t rême simplicité 
de son plan

A da te r  du xivc siècle, en France,  les c lochers des églises conserven t

1 M. Darcel a b ien  voulu nous commun ique r les dessins du c locher de Thoureil, que 
nous donnons ici,
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long temps la forme et les dispos it ions adoptées au xm e siècle, e t  n ’en 
diffèrent que pa r  des détails qui suivent le mouvemen t  impr imé dès 
cet te époque aux ar ts  de l’a rch i tec tu re ;  c ’est-à-dire que leurs points 
d ’appui  tenden t  à devenir  plus grêles, leurs  flèches et  cou ronnemen ts  
de p lus en p lus élancés. Les c lochers se couvrent  de découpu res  de 
pierre, se pe rcen t  d'a jours su rp renan t s  ; mais la masse res te la même.
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Or ces détails t rouvant  leur  place dans le Dictionnaire, nous n ’avons 
pas à nous en occuper  ici. D’ailleurs, ainsi que nous l ’avons dit déjà, 
les désas t res poli t iques des xive et xve siècles ne la issèren t pas aux 
monas tères , aux évêques et  aux paroisses le loisir d ’élever des clo
chers  d ’une certa ine importance. Beaucoup de ces tours, commencées  
vers le milieu du x i i i '  siècle, re s tè ren t  inachevées et  ne furent t e rm i 
nées q u ’à la fin du xve siècle et au commencemen t  du xvie. Lorsque 
l ’a rch i tec tu re  qui avait pris naissance, pendan t  le xne siècle, dans 
le domaine royal et les provinces voisines, se fut r épandue  su r tou te  
la surface de la France, ces différentes écoles, si in téressantes à é tud ie r  
p endan t  la pér iode romane, d i spa ru ren t  pou r  faire place à des r e p ro 
duct ions à peu près un i fo rmes d ’un type unique. Le clocher es t  le 
m onum en t  qui indique le plus ne t t emen t  les nombreuses  variétés de
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1 a r t  de l’a r ch i t e c tu r i  su r  le sol des provinces françaises jusqu 'au  xne 
siècle. L'esprit provincial  s é te ignan t  sous la main du pouvoir  royal, 
ce t te  variété s'efface. Si la nat ion y  gagna au po in t  de vue de la po l i 
t ique, l’a r t  y pe rd i t  de son or iginali té, e t  les r ep roduc t ion s  des types 
mis en h o n n e u r  dans le domaine  royal fu ren t  souven t  incomplè tes  ou 
mal compr ises  dans les prov inces éloignées. Cependan t  les clochers 
furen t  long temps les m onum en t s  affectionnés pa r  les villes; après 
chaque désast re,  les popu la t ions s ’emp re s sa ien t  de les recons t ru i re  
ou de les r épa re r  du  m ieux q u ’elles pouvaient . On dit encore, de not re  
temps, l’influence de clocher, p o u r  dés igner  l’espr i t  local, la défense 
exclusive des in té rê ts  de la ville, et nous voyons chaque jou r  dp p a u 
vres villages s ’impose r  de lourdes  charges p ou r  élever un c locher sur 
leur  église.

L ’éta t des ar ts  de l’a rch i tec tu re  au jo u rd ’hui ne répond  pas aux dési rs  
e t  aux efforts des popu la t ions des villes ou des campagnes, et les clo
chers, en g rand nombre,  cons t ru i t s  dans no t re  pays depu is  t r en te  ans, 
ne fou rn i ron t  pas, dans que lques  siècles, un  sujet d'e tude in té re ssan t  
pou r  nos successeu rs  : mal conçus généra lemen t,  plus mal bâtis, p ré 
sen tan t  des s i lhouet tes lou rdes  ou démanchées,  ils ne d u r e r o n t  guère, 
et  s ’ils son t  laids la plupar t,  nous  pouvons au moins  nous  en conso le r  
en pensan t  q u ’ils ne t émo igne ron t  pas long temps de ce r e to u r  vers 
l ’un des goûts  les plus vifs des popu la t ions au moyen  âge. Après les 
tou rs  carrées,  froides et flanquées de pilastres, élevées su r  nos églises, 
de 1815 à 1840, on a cherché à se r app roche r  des types  laissés p a r l e s  
xue e t  xme siècles ; mais ces de rn ie rs  essais font, la plupar t,  r e s so r t i r  
la faiblesse de nos é tudes  et  la pauvre té  d ’inven t ion des ar t is tes 
modernes .

C L O I T R E ,  s. m. ( cloistre, clouastre). Cour e n tou ré e  de m u r s  et  de 
galeries établ ies à côté des églises cathédra les, collégiales e t  monas 
t iques. Dès les p rem ie r s  t emps du  chr is t ianisme, des cloî tres fu ren t  
élevés dans le voisinage imméd ia t  des églises. La fo rme des cloî tres 
en plan es t  g éné ra lemen t  celle d ’un c a r r é 1. Les abbayes  posséda ien t  
deux cloîtres : l’un près  de l’en t rée  occidenta le de l’église ; l’au t re  
à l’orient,  de r r i è re  l’abside. Le p r em ie r  donna i t  accès dans les réfec
toires, les dortoi rs,  la salle capitulaire, la sacrist ie, le chauffoir et les 
pr isons : c ’étai t  le cloître des religieux, dans lequel  tous  pouvaient  cir
culer. Le second était p a r t icu l i è r emen t  réservé à l’abbé, aux d igni ta i res

1 « Quadratam spcciem structura domestica præfert,
» Aliia bis binis inciyta porticibus.

« Quæ tribus inclus® domibus, quas corporis »sus 
« Postulat, et quarta quæ domus est Ilomini.

« Quarum prim.'i doinus servat potumque cibumque 
« Ex quibus hos relîcit jimeta sccunda domus.

« Tcrtia mamhra fovet vexata labore diurno,
« Quarta Dei laudes assidue resonat. »

[Carmen de laude vitæ monasticœ, edit. a Sirmondo ad Goflrid. Vindocin.
—  Vo>\ du Cange, üloss.)
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et aux copistes ; plus retiré, plus pe t i t  que le premier, il étai t bâti dans 
le voisinage de la bibliothèque, de l’infirmerie et du cimetière. Les 
cathédrales avaient toutes un  cloître accolé à l’un des flancs de la nef, 
soit au nord, soit au sud ; celui-ci était en tou ré  p a r l e s  habi ta t ions des 
chanoines, qui vivaient sous une règle commune.  Souvent les écoles 
éta ien t élevées dans le voisinage des c loîtres des abbayes et des ca thé 
drales. Dès le ixe siècle, les synodes s’é ta ien t occupés de la c lô ture  des 
chapi tres et des ca thedra les ' .  « Il est nécessaire, disent  ces a s sem 
blées, que les évêques é tabl is sent des cloîtres à  proximité  des églises 
cathédrales, afin que les clercs vivent suivant la règle canonique, que 
les p rê t re s  s ’y as t re ignent,  ne déla issent pas l’église et n ’ail lent point 
habi ter  ailleurs. » Il est dit aussi q u ’un réfecto ire et un dor to i r  doivent 
être bâtis dans l ’enceinte de ces cloîtres.

« La diversité des d emeu re s  e t des offices dans le cloître, dit Guil
laume Durand 2, signifie la diversité des demeures  et des récompenses  
dans le royaume céleste : « Car, dans la maison de mon Père, il y a 
« beaucoup de demeu re s  », dit le Seigneur . Et, dans le sens moral, « le 
cloître rep ré sen te  la con templa t ion dans laquelle l’âme se replie sur 
elle-même, et où elle se cache après  s’êt re séparée de la foule des pensées 
charnelles, et où elle médi te les seuls biens célestes. Dans ce cloître, 
il y a qua t re  murail les, qui sont le mépr is  de soi-même, le mépr is  du 
monde, l’amour  du prochain et l’amou r  de Dieu. Et chaque côté a sa
rangée de co lonne s  La base de toutes les co lonnes est la patience.
Dans le cloître, la diversité des demeures ,  c’est celle des vertus. »

La disposit ion la plus habi tuel le du cloître d ’abbaye est celle-ci : une 
galerie adossée à 1 un des mu rs  de la nef, avec une en t rée  sous le p o r 
che et une en t rée  dans le voisinage de l’un des t ranssep ts  ; une galerie à  l’ouest, à  laquelle v iennent s’accoler les bâ t imen ts  des ét rangers, ou 
des magasins et celliers ayant des en t rées  sur le dehors ;  une galerie 
à l’est, donn an t  en t rée dans la sacristie, dans la salle capi tulaire et les 
services ecclésias tiques ; la dern ière galerie, opposée à celle longeant  
1 église, commun ique  au do r to i r  et au réfectoire, Les cloîtres des ca thé
drales é ta ien t en tourés  de maisons servant de demeure  aux chanoines; 
quelquefois ceux-ci mangea ien t  en commun. Les écoles étaient ados
sées à la galerie de 1 ouest, proche de l’en t rée de l’église. Nous devons 
a jouter  ici q u ’hab i tue l lemen t  les cloîtres des abbayes sont  bâtis du côté 
mérid ional  de l ’église, tandis  que ceux des ca thédrales son t  le plus sou
vent au n o r d 3. L or ienta t ion du midi est de beaucoup la plus agréable

1 In synod. Pontigonensi, ann. 876. In synod. Rom , sub Eugenio II,
8 Lib I, cap. i, § A3.
3 Ce n’est pas là, b ien entendu, une règle absolue; diverses causes venaien t modifier 

ces dispositions : la na tu re  du terra in, des constructions plus anciennes dans les villes, 
des rues exis tantes, ob ligeaien t les abbés ou les chap i tres à  ne pas être fidèles à leur 
programme. Cependant les cloîtres des abbayes de Cluny, de Vézelay, de Clairvaux, de 
pontenay, de la Charité-sur-Loire, de Saint-Dénis, de Saint-Jean des Vignes à Sois-
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dans no t re  climat, et il n ’est pas s u rp r en an t  que les re lig ieux l’aient 
adop tée  pou r  leur  cloître. Mais, dès une  époque  très-reculée, les évê
chés avaient na tu re l l emen t  pris cet te si tuat ion comme la mei lleure, et 
le côté nord des ca thédra les res ta i t  seul p ou r  bâ t i r  les cloîtres.

Les disposit ions des cloî tres d abbayes  ne fui en t  guère  modifiées 
j u s q u ’au xvi8 siècle; tandis que  les cloî tres des cathédrales,  au con 
traire, sub i ren t  de notables changements ,  pa r  sui te des usages des 
chapitres , plus variables que ceux des re lig ieux régul ie rs.  On cont inuai t  
à dés igner  sous la dénom ina t ion  de c loître des ca thédra les  des amas 
de cons t ruc t ions  qui n avaient  plus rien, dans leur ensemble  ou leurs 
détails, des disposit ions que nous avons ind iquées en commençan t  cet 
article. Ainsi, pa r  exemple, le cloître de Notre-Dame de Paris, du temps 
de Louis le Gros, se composa i t  de maisons  canoniales bâties dans son 
ence in te  et de p lus ieurs  au t re s  au dehors .  Ce prince, avant  de mon te r  
su r  le trône, fit aba t t re  une par t ie  de ces maisons sises hors  du  cloître, 
mais qu i  jou issa ien t  cependan t  des mêmes  franchises  que  celles de 
l’in té r i eu r ;  il r épa ra  ce to r t  fait au chapi t re  le j o u r  de son mariage. Au 
commencem en t  du  xive siècle, le cloî tre de Notre-Dame de Paris, qui 
s ’étendait,  au nord et  à l’es t  de la cathedrale, j u s q u ’aux bords de la 
Seine, renfermait, trente-sept ma isons canoniales.  «L o r squ ’un chanoine 
« venait à m o u r i r 1, la maison, si el le é ta it dans  le cloître, pouvait  être 
« occupée par  la famille p endan t  quinze j o u r s ;  ensui te elle éta it visitée 
« pa r  le chapit re,  et réparée, s’il y  avait lieu, aux frais de la succession 
« du défunt ; puis elle éta it vendue pa r  l ici tat ion à un  au t re  chanoine, 
« su r la mise  à prix fixée par  le chapitre. Dans le cas où l’adjudicata ire 
<( aura i t  eu déjà une maison dans le cloître, il pouvait  la vendre, tou- 
« jou rs  à un  chanoine, et  d isposer  du  pr ix à sa volonté ; mais le prix 
« de la maison du chanoine défunt devait ê t re  conver t i  en r en te s  pou r
« la cé lébra t ion de son ann ive rsa i re  Tou t  chano ine qui  recevai t  une
« maison dans le cloître était  t enu  de j u r e r  que, dans l’année  p r écédan t  
« le j o u r  où il l’avait reçue, il avait fait son stage à Par is  p e n d an t  vingt 
« semaines, en passant une heu re  pa r  j o u r  soi t au chapi t re , soit dans 
< l ’église, et q u ’il se proposai t  d ’agir  de m ême  dans la su i te .  Il s ’enga- 
« geait en outre, par  se rment, à en t r e t en i r  la maison et  ses d ép endan ce s  
« en aussi bon état, sinon en mei l leu r  é ta t q u ’elles lui ava ien t  été re- 
« m ises ;  enfin, à acqu i t te r  exac tement la pens ion et  les au t r e s  charges
sons, de Sa in t-Fron t de Périgueux , de Poissy, de Sainte-Geneviève à  Paris, de la Trin ité 
de Caen, etc., et pa r t icu liè remen t de l’abbaye type de l’abbé  de Saint-Gall (voy. A r c h it e c t u r e  m o n a stiq u e , fig . 1), sont s itués sur le flanc mér id iona l de l’ég l ise ;  tand is  que les 
clo îtres des ca thédra le s  de Paris, de Noyon, de Rouen, de Reims, de Reauvais, de Séez, 
de Rayeux, de Puy en Velay, etc., é ta ien t s itués au nord. Quelquefois le c lo î tre  et l ’évêché 
se touchent e t  sont tous deux bâtis du côté mér id iona l,  comme à  Langres, à Évreux, 
à  Verdun : mais ce sont là des excep tions; les évêques et les ch ap i t r e s  p ré fé ra ien t  g éné 
ra lement occuper des te r ra in s  séparés par l’église.

1 Voy. le Cariai, de l'église Notre-Dame de P an s ,  publ. pa r 51. Guérard, e t  la préface, Jia g  c ix .
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« auxquel les la maison était im p o s é e1 ». Ces maisons é ta ien t  dotées de 
te r re s  et de rentes, mais elles é ta ient en même temps grevées de charges 
nombreuses  et très-variées; aussi les chanoines cherchaient-ils les 
moyens dé diminuer, au tan t que faire se pouvait, l’é tendue de ces cha r 
ges par  des bénéfices é t rangers  à leur  état. Ils vendaient du vin en détail, 
ouvra ient même des tavernes, louaient par t ie des locaux qu i leur  éta ient 
affectés; aussi les statuts capi tulai res supp r imen t  exp ressémen t  ces 
abus, ce qui prouve q u ’ils existaient. Ils dé fenden t  aussi à tout chanoine 
de la isser passer la nuit dans la maison c laust ra le « à aucune  femme, 
« rel igieuse ou autre, à l’except ion de sa mère, de sa sœur, de sa pa- 
« ren te  au tro is ième degré, ou d ’une femme de hau t  rang q u ’on ne peut 
« éconduire  sans scanda le2. » Ces sta tuts s’élèvent à plus ieurs reprises, 
pendan t  les xmeet xive siècles, con t re  les abus résu l tan t  d e l à  présence 
des femmes dans le cloître des chanoines. Le cloître de Notre-Dame 
de Paris, comme la p lu p a r td e  ceux des grandes cathédrales, était donc 
p lu tô t  une  agglomération de maisons comprises dans une enceinte fer- 
m é e q u ’un cloître p rop remen td i t .  Cependant n o u s v e r r o n s t o ü t à r i i e u r e  
que les maisons capi tulai res n ’excluaient  pas les galeries de cloîtres 
dans cer ta ines églises cathédrales.  Les cloîtres de ca thédrales con se r 
vaient ainsi souvent la phys ionomie d ’un quar t ie r  ayant son enceinte 
par t iculière, ses rues et ses places. L’abbé L eb eu f3 nous apprend que 
le cloître de la cathédrale d ’Auxerre n ’était, vers 13o0, « q u ’un amas 
« de maisons voisines de l’église Saint-Étienne, dont la p lupar t  appar- 
« teno ien t  au chapi t re par  donat ion des particuliers, par échange ou 
« par acquisi t ion... . . Qu’il n ’y avoit que deux por tes à ce cloître, vers la
« rivière de l’Yonne  L ’on n'est pas bien certain, ajoute-t-il, quelles
« é toient les bornes du cloître dans le qua r t ie r  d ’en haut. Il y avoit 
« seulement que lques marques  qui en dés ignoient les l imites, comme 
« de grandes fleurs de lis e t des croix de fer. Mais cet  espace, quoique 
« non fermé de ce côté-là, con teno i t  environ la moit ié de l’ancien 
« Auxerre. Il y avoit franchise e t immun i té  dans tou t  ce te rr i to i re  pour  
« tous les laïques même qui y d emeuro ien t  et qui la vouloient recon- 
« noît re et la requé ro ien t .  L évêque y avoit seul tou te  seigneur ie et  jus- 
« tice tempore l le  haute, moyenne  et basse, excepté dans les maisons 
« des chanoines que Tevêque Érard avoit exemptées de sa jurid ic tion

« Canonicus nui rec ipit domum iu claustro ju râ t  quod, anno precedenti d iem qua 
« recepit illam, fecit s tagium suum Parisiis pe r viginti sep t imanas; ita quod qualibot 
« die fecit ho ram unam  vel in capitulo vel in ecclesia..,.. Item ju râ t  quod domum illam 
« et appendic ias domus ill ius teneb it  in eque bono s tatu in quo est, quando accipit illam, 
« vel e t iam  meliori. Ju râ t  e tiam quod solvet pensioncm domus ill ius et a lia onera diebus 
« statu tis ad hoc, nisi d i la tionem habueri t  ab illis ad quos pe r t ine t receptio predictorum. » 
(iChar l u i . Ecoles. Pa ris iens is,  pars II, lib IX, feb. 1240, xxvm.)

s .....  « Vel nisi a liquæ magnates mulieres, quæ  sine scandalo evitari non possun t  »
(.Ibul., pars III, lib. XX, nov, 1215, i.)

3 Mém. concernant l'Inst. civ. et ecclésiast. d'Auxerre, par l'abbé Lebeuf, publié pa r 
MM Clialle et Quantin, t. III, p. 227
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« t empo re l l e   Le comte qui avoit d isputé  ce t te  jus t ice  à 1 évêque
« avoit succombé. Il avoit aussi r e connu  que ce que l’évêque Érard en 
« avoit cédé au chapi t re p ou r  les maisons canoniales, e t  que ce qui eu 
« dépend  au delà des anc iens murs,  c ’est-à-dire ce qui cons t i tuo i t  dès 
« lors les ja rd ins  de quelques-uns, appa r teno i t  l ég i t imemen t  au cha- 
« pi tre . En conséquence, un  de ces comtes  avoit accordé  à l’évêque et 
« au chapi t re  de pouvoir  faire des m u r s  et des por tes  dans les endro i ts  
« où se t e rm ino i t  le cloître vers le milieu de la cité, à condi t ion de les 
« tenir  ouver tes depuis  le po in t  du j o u r  ju sq u ’au couvre-feu, comme  011 
« le faisoit à l’égard de deux anc iennes  por tes  : e t ce t ra i té  avoit été 
« conf irmé pa r  le roi, qui avoit pe rm is  la c lô tu re  aussi  bien que  l’évêque ; 
« mais ce t te  clôture, quo ique  bien autor isée, n ’avoit po in t  été consom- 
« niée. Le chapi t re  avoit s eu lemen t  fait p ou r  cela des préparat i f s  de 
« matér iaux. Ainsi, les bourgeo is  avoient  t ou jou rs  passé l ib remen t  de 
« nui t  comme de j o u r  dans les rues  du cloître Saint-Etienne, et  y avoient
« fait passe r  leurs vo i tu r e s  Les chano ines  é to ien t  cependan t  tou-
« jou r s  en droi t d ’u se r  de la permiss ion  q u ’ils avoient  ob tenue.  Ils s ’ap- 
« puyo ien t  su r  le pouvoir  de l ’évêque qui la leu r  avoit accordée, disant 
« q u ’un se igneur  hau t  ju s t ic ie r  p eu t  se fe rmer  quand  il le juge à p r o 
ie pos;  que l a b b é  de Saint-Germain avoit bien fait bâ t i r  nouvellement, 
« dans sa justice, une  tou r  p ou r  les p r i sonn ie r s  qu i oecupoi t  une  partie 
« de la rue, et  que les hab i tan ts  d ’Auxerre, qui s ’y é to ien t  opposés d ’a- 
« bord, avoient  ensu i te  qu i t té  pr ise;  que  l’on avoit p lus ieurs  exemples 
« de rues  du cloî tre Saint-Étienne qui avoient é té fe rmées avec la p é r 
it mission de l ’évêque, et  dans lesquel les on avo i tcons t ru i t  des a rcades 
« ou allées, p ou r  passer  d ’une ma ison à l ’au t re  par-dessus le che-
« m in  etc. » Les chanoines fondaien t  leur  d emande  de c lô tu re  prin-
c ip a lem en tsu rc e  que des accidents é ta ien t  ar rivés r é c em m en t  pendan t  
la nuit. Un chano ine avait été tué en allan t à ma t ines  ; des cavaliers 
avaient enfoncé des por tes  ; un  au t re  chano ine  avait été blessé pa r  des 
se rgen ts  du comte ; le p révô t  et les châtelains d ’Auxerre  é ta ien t  venus 
une  au t re  fois, au poin t  du jour , chez un chano ine  co l lec teu r  des dé 
c imes du roi, avaient br isé ses portes, aba t tu  un  escalier, ma l t ra i té  ce 
chanoine et pillé la maison.  Une au t re  fois, le bailli et le prévôt d ’Auxerre  
avec leurs  gens, au n omb re  de plus de quatre-vingts, avaient assiégé le 
chanoine Raoul Jouvain dans sa maison. Des cavaliers éta ien t venus, la 
nuit, dans le cloître, p o u r  s’empa r e r  des chevaux des chanoines.  Enfin, 
les insultes é ta ien t  devenues si communes,  que  ,qu and  on voula i t  m ena 
cer  un chanoine ou un clerc de l’église, on disait : « Je te t rouvera i  quand 
tu iras à mat ines.  » Au mois d oc tobre  1351, cinq ou six cents des plus 
notables de la ville d ’Auxerre, imméd ia t em en t  après  compl ies, se fon
dant su r  ce que le bailli de Sens, igno ran t  ces insu l tes  récen tes ,  avait 
r endu  une sen tence  qui ma in tena i t  aux bou rgeo is  le dro i t  de passe r  
quand  bon leu r  sembla i t  pa r  le cloître Saint-Etienne, v inren t  se p r om e 
n e r  par  tou tes  les rues du cloî tre en menaçan t  les chano ines  d ’aba t t re  
leurs  maisons et de leur faire leurs couronnes rouges ; ils 11e se r e t i r è ren t
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q u ’après avoir rempli  d ’immondices  les rues du cloître en plein j o u r  
et par  dér ision. L’affaire fut por tée à la cou r  du par lement,  et le cha 
pitre de Saint-Étienne se dessais i t de ses droi ts  de clôture  moyennan t  
une somme de deux mille livres, que la ville paya en qua t re  termes. 
Nous avons r é sum é  cette longue discussion, afin de faire connaî t re 
à nos lec teurs l’ex tension q u ’avaient prise ce r ta ins cloîtres de ca thé
drales, et aussi les graves désord res  que fa isaient naître dans une ville 
populeuse les privilèges accordés ainsi à des quar t ie r s  tou t  en t ie rs  
fo rman t  comme une  cité dans la cité.

Les disposit ions généra les des cloîtres de ca thédra les ou de m o 
nastères é tan t  connues ,  nous nous occuperons seu lemen t  des édifices 
auxquels ce nom  est pa r t icu l iè remen t  resté, c ’est-à-dire des galeries 
couver tes bâties dans le voisinage des églises.

Il est à croire  que les p rem ie rs  cloîtres n ’é ta ien t que des por t iques 
dans le genre des por t iques  antiques,  c ’est-à-dire des appent is de cha r 
pente por tés  su r  des colonnes don t  la base reposa i t  su r  le sol. Nous 
avons cherché va inement à découvri r  à quelle époque la disposi t ion si • 
connue  de Yimplumum romain lut modifiée pou r  adop te r  celle que nous 
voyons admise dans les cloîtres les plus anciens. Il du t  y avoir  une t ran 
sition qui nous échappe, faute de monumen t s  décr its  ou bâtis existant 
encore. Car il est une démarca t ion  bien t ranchée en t re  Y impluvium 
romain et le cloître chré tien de nos contrées : c ’est que, dans le p r e 
mier, les rangées de colonnes po r t en t  d i r e c t em en t  sur  le sol et que 
l'on peu t  passer  de la galerie dans le préau en t re  chaque entre-colon - 
nen ien t ;  tandis que, dans le second, les piles ou co lonnes sont tou jours  
posées su r  un  socle, bahu t  ou appui cont inu qui sépare la galerie du 
préau, et  qui n ’est in te r rompu que par  de ra res  coupures  servant 
d ’issues. Cette disposit ion et le peu  de h au teu r  des colonnes ca rac té 
r isen t n e t t emen t  le cloître en Occident, et en font un  m onum en t  p a r 
t iculier qui n ’a plus de rappo r t  avec les cours en tou rees  de por t iques 
des Romains.

Un des cloîtres les plus anciens que nous possédions en France est 
le cloître de la ca thédrale du Puy en Velay, don t  la const ruc t ion 
r emon te  en par t ie  au x'siècle. Au xne siècle, ce cloître fut recons t ru i t  
sur trois côtés ; mais une  des galeries anc iennes existe encore.  Les 
cloîtres pr imitifs ne sont  pas voûtés, mais sont couver ts par  des cha r 
pentes apparen tes  d isposées en appentis, ou, si le cloître est su rmon té  
d ’un  étage, pa r  un plafond formé de solives posées en travers de la 
galerie. Ces cloîtres primitifs, dans le midi de la France aussi bien que 
dans le nord, ne sont pas vitrés et se composen t  d une suite d ’arcades 
por tan t  su r  des colonnes simples ou accouplées, avec des points d ’appui  
plus rési stants  et  plus épais aux angles. Cependant  le cloître de la cathé
drale du Puy en Velay ne se conforme point à ces dispositions. Il est 
couver t  pa r  une  suite de voûtes d ’arê te  romaines  po r tan t  su r  les murs  
extérieurs, et, du côté de la cour, su r  de grosses piles flanquées de 
colon net tes dégagées. Ce cloitre est tracé con fo rmémen t  au plan (fig. 1)
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vers ses angles. Les piles po r t en t  su r  un bahu t  épais élevé de O'”,4o 
au-dessus du pavé des galeries, et fo rmen t  ainsi un banc con t inu  A à 
l’in té r ieu r  aussi bien que su r  le p réau ;  un au t re  banc B pou r to u rn e  le

1
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m u r  e t  sert de socle aux co lonnes adossées à ce mur. On observera la 
d ispos it ion singulière de la pile d ’angle G, d on t  le plan est donné  par 
les éca r temen ts  que l’on voulai t ma in ten i r  égaux entre les co lonnes  D, 
afin de pouvoir  cons t ru i re  des voûtes d ’arê te  régulières.

Voici l ’élévat ion et la coupe de ce cloître prises sur  la l igne EG (fig. 2). 
Les piles sontcons tr f Î i tes en assises et  les co lonnes sont mono l i thes  ; les
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archivoltes, ext radossées, sont composées de claveaux noirs e t blancs 
alternés, et doublées d' incrustat ions de br ique et pierre  fo rman t  une  
suite de losanges. Les tympans sont incrustés de la même manière  ; au- 
dessus est posée une frise également incrusLéede morceaux de lave noire
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et de briques.  Une corniche sculptée te rm ine  le tout et  portait  le comble 
avant la cons t ruc t ion de la galerie supérieure, qui date du xivesiècle. 
Afin de mieux faire comprend re  le mode decons t ruc t ion  e td e  décoration 
de ce cur ieux monumen t ,  nous présentons (fig. 3) l’élévation géomé- 
trale de l ’une des arcades à l ’échelle de 0m,025 pou r  mètre.

Cette bâtisse est d ’ai l leurs g ross iè remen t  exécutée, et les chapi teaux 
sont d ’un travail barbare  qui rappelle la decadence romaine. Son aspect
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général et  le système de décora t ion employé  ne laissent pas cependan t  
d ’avoir un  ce r ta in  air de solidité e t  de g r andeu r  emp re in t  encore  des 
t rad i t ions ant iques.  Les cons t ruc teu rs  romans  voula ient obtenir, dans 
la compos i t ion des cloîtres, des galeries assez larges et  basses, pou r  
que les re lig ieux ne fussen t  pas incommodés  pa r  le soleil ou le vent. 
Ils ne se dépa r t i r en t  jamais  de ce p rog ramme fort  sensé, et m ême dans 
les provinces septentr iona les,  lo r sque  l’on se décida à vi trer les ga le
ries des cloî tres  en to tali té ou en partie, on con t inua  de leur  donne r  
une grande la rgeu r  compara t iv emen t  à l eu r  hau teur .  Les cloîtres é tan t  
tou jou r s  en tou ré s  de bâ t iments ,  cet te  d ispos it ion pe rme t ta i t  encore  
d ’éc la ire r  les salles voisines au-dessus des combles  des galeries.

Dès le x i e siècle, les abbayes cons t ru is i ren t  des cloî tres d ’une  grande 
r ichesse, car c ’était, après  1 église, la par t ie  la p lus impor tan te  de ces 
é tab l is sements ,  celle dans laquel le les re lig ieux passa ien t les heures  
que l’on ne consacra i t  pas à la pr iè re  en c om m un  ou aux t ravaux exté
r ieu rs  e t  in té r ieu rs ;  les c loîtres servaient  non-seu lement  de galeries 
de service, mais de p romeno i r s ,  de l ieu de médi ta tion. Quelquefois, 
dans 1 un des angles du p réau  ou su r l ’une  des paro is  des galeries, était 
placée une  fontaine ou un  pui ts  avec une g rande cuve pou r  les ab lu 
t ions. Un peti t por t ique, sorte de loge couverte, p ro tégea i t  la cuve, et 
me t ta i t  ainsi les re ligieux qui vena ien t s ’y laver à l’abr i des in t em 
péries. Cependant  il faut di re que cette dispos it ion, f réquen te  dans 
les clo îtres  d ’Italie, de Sicile e t d ’Espagne, est  assez ra re  en F r a n c e 1. 
Dans no t re  pays, les cuves é ta ien t  souvent placées au milieu ou dans 
l 'un des angles du préau, sans abri, ou dans le voisinage du ré fectoire 
(voy. le Dictionnaire du mobilier, au mo t  L avoir).

On décora i t  les cloîtres le p lus souvent de p e in tu re s  app l iquées  sur 
les m u r s  et rep résen tan t ,  dans l origine, des scènes de l ’Ancien e t  du 
Nouveau Tes tament,  les légendes de saint Anto ine et de sa int  Benoî t;  
p lus t a rd  la danse Macabre ou des légendes plus modernes .

Lorsque, vers le xne siècle, les é tab l is semen ts  monas t iques  furen t  
arrivés à leur  apogée de g r andeu r  et de richesse, les galeries des cloî tres 
fu ren t  sou tenues  pa r  des co lonnes de ma rb re  appor tée s  à g rands  frais; 
et  les scu lp tu res  des chapiteaux, exécu tées  avec un soin tou t  pa r t icu 
lier, r e t r a c è r en t  aux yeux des re lig ieux des scènes de l 'histoire sainte 
ou des légendes.

Nos monas tè re s  du Nord n ’on t  guère  conservé de cloîtres romans  
d une cer ta ine valeur : car, p endan t  les xm e et xive siècles, les re ligieux 
de ces con t rées  dé t ru i s i r en t  p re sque  pa r tou t  leurs  anciens cloî tres 
ouverts, pou r  les remp lace r  pa r  des galeries vi t rées ou à peu  près  
closes. D’ail leurs le m ouvemen t  de rénova t ion de l’a rch i tec tu re ,  qui, 
dans le Nord, avait commencé,  vers le milieu du  xne siècle, p a r  la

' Le cloître tic l’abbaye de Thoronet ( V a r )  possède encore un lavoir couvert sur la f a c e  
clc l ’une de scs gpories, A l'abbave de I’o.üenay (Cùle-d’Orj, il existait de même un lavoir 
couvert.
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recons t ruc t ion  des cathédrales, fut suivi par un grand nombre  de mo
nastères. La recons t ruc t ion  des églises et abbaye® exigeant des sommes 
énormes,  les édifices anciens furen t  conservés ; mais les cloîtres, con
s t ructions assez légères et exigeant des dépenses compara t ivement  
moins considérables, furent p resque tous rebâ ti s  dans le goût nouveau. 
A défaut  de cloîtres romans du Nord, nous i rons che rche r  nos exemples 
dans le Midi, d ’au tan t  que les é tab l is sements  monas t iques, régis par 
une règle commune  indépendan te  de la nature du climat ou des m a t é 
riaux, adopta ient en Occident des formes à peu près  iden t iques d ins 
leurs cons t ruc t ions ordinaires, quant à l 'ensemble des disposit ions, 
sinon dans les détails de l’archi tecture.
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Un des plus beaux cloîtres du Midi est ce r ta inement  celui de Saint- 
Troph ime d ’Arles. Deux des galeries de ce cloître da ten t  du commen
cemen t  du xiie siècle ; chacune d ’elles se compose de trois travées 
principales, divisées en quatre  arcades por tées su r  des co lonnet t^s 
jumelles. Voici (fig. 4) le plan d un des angles et d ’une des travées du
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cloître «le Saint-Trophime, et (tig. o) sa coupe : on, voit d ’après  ce plan, 
que les piles d ’angles sont très-puissantes, ainsi que celles qui séparent  
les travées. Les galeries é tant voûtées en berceau cont inu, les piles 
d ’angles reçoivent deux ares-doubleaux et un arc diagonal qui cache 
la pénét ra t ion des deux berceaux. Chaque pile de travée reço i t  un arc- 
doubleau. Mais si l ’on examine la coupe ( fi g . 5), on observera que la 
section du berceau  est un are rampant,  et que les culs-de-lampe A,

/,■*
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po r t a n t  les sommiers  des arcs-doubleaux du côté du mur, sont  placés 
a 60 cen t imèt re s  au-dessus des têtes des pilastres, du  côté de la claire- 
voie. On r em a rqu e r a  encore, en C, à l’extérieur, un chéneau con t inu  
ind iquan t  que p r im i t ivemen t  la couver tu re  du cloître en dalles posées 
à c ru  sur  l 'extrados du berceau, d ’après  le mode provençal,  venai t  
déverse r  les eaux pluviales suivant  la pen te  ponc tuée  CF, et que p r o 
bab lemen t  les tê tes  G des contre-for ts é ta ien t  des t inées à recevoir  
de larges gargouil les. Cette dispos it ion a été changée au xm e siècle, 
lo r sque  I on recons t ru is i t  deux des galeries du cloître. Des te r ra s se s  
fu ren t  établies, suivant la l igne FK, ainsi que le fait voir no t re  coupe, 
et un bahu t  L, avec banc pou r  s ’asseoir  et trous pe rcé s  de dis tance eu
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1 CLOITRE J

distance destinés à la isser t ombe r  les eaux dans l’ancien chéneau, fut 
monté  à 2 mètres  au-dessus du niveau du p rem ie r  égout. Ce cloître est
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I

d ’une grande r ichesse comme scu lp tu re  : les co lonnet tes,  les chap i
teaux, le r evê temen t  des piles son t  de ma rb re  gr is;  le long du mur, 
u n e  r iche a rca tu re  reçoit  le berceau.  On sent, dans les scu lp tu res  aussi 
bien que dans les profils du cloître de Saint-Trophime, 1 inf luence des 
ar ts  de l’an t iqu i té  romaine.  Les piliers, décorés  de statues, son t  c om 
posés avec un  g rand ar t  e t  ont fort  bon air. Nous donnons  (fig. 6) une 
vue d une por t ion de la galerie et d'un pilier, pr ise sous la voûte.

Dans le cloître de l’abbaye de Moissae, couver t  pa r  une cha rpen te  et 
non pa r  une  voûte, on remarque ,  su r  les pil iers qui sont disposés aux 
angles et  i n t e r rompen t  l’a rca tu re  de distance en distance, des figures 
en bas-relief d ’assez grande dimension, sculptées su r  des p laques de 
m a rb re ;  elles r ep ré s en ten t  onze apôtres et  l 'abbé Durand, qui fit la 
dédicace de l’église en 1063. Cet abbé p r end  ainsi la place de l’un des 
douze apôtres, saint Simon. Le cloître de l’abbaye de Moissae se com
pose de f ragments  d un m onum en t  du  xie siècle reposés lors de la 
recons t ruc t ion  des bâ t imen ts  claus traux vers le commencem en t  du 
xne siècle, que lques années avant l’époque ou cet é tab l is semen t  r e l i 
gieux se soumit à la règle de Gîteaux. G’est  ce qui expl ique la r ichesse 
des sculp tures  des chapi teaux et pil iers de ce cloître, qui ne s ’accorde 
pas avec la ré fo rme que saint Bernard imposa aux cons t ruc t ion s  mo 
nast iques.

Les c is te rc iens adop tè ren t ,  dans la cons t ruc t ion  des cloî tres de leurs 
abbayes, un caractè re  d ’a rch i tec tu re  par t icul ier,  p rop re  à ce t  ordre, et 
qui mér i te  d ’ê tre  étudié. Ils r e noncè ren t  à ces dél icates galeries r ecou 
ver tes le plus souvent de charpente,  et qui rappe la ien t  encore  l ’implu
vium ant ique, et, p ré fé ran t  les voûtes aux lambris  dans tou tes  leurs 
bâtisses, r epoussan t  la scu lp tu re  et  les vains o rnemen ts ,  ils é levèrent 
des c loî tres r emarquab le s  pa r  leur  aspec t  de force et  de durée. Ceux-ci 
se composen t  iau m omen t  où cet  o rd re  na issant éleva en peu d ’années 
un nombre  considérab le de monas tè re s  su r  tou te  la surface de l’Europe 
occidentale) de gros pil iers po r t an t  des berceaux ou des voûtes d ’arête, 
et  en t re  lesquels  est  posée une claire-voie basse, t rapue, qui a p lu tô t  
l 'aspect d ’une suite de baies dans un m u r  épais que d ’un por t ique  II 
ne res te plus trace des cloîtres des abbayes mères  de Cîteaux et  de 
Glairvaux ; mais nous en possédons un assez grand nomb re  qui son t  
con tempora in s  de ceux-ci et  ont été bâtis au momen t  de la ferveur des 
cisterciens. Dans le Midi, nous voyons encore  debou t  ceux des abbayes 
de Tho rone t  (Var), de Silvacane, su r  les bords  de la Durance, de Se- 
nanque  (Vaucluse)1, qui affectent ces formes sévères. Afin d ’exp l iquer  
c la i remen t  quel éta it le p rog ramme donné  pa r  l ’abbaye mère  de Cîteaux 
à ses filles p ou r  la cons t ruc t ion  des cloît res (car ces é tab l is semen ts  
s’ér igeaient su r  des ins t ruc t ions précises données  pa r  la tê te de l’o rd re  
(voy. A r c h i t e c t u r e  m o n a s t i q u e ), une figure est nécessaire.

’ Voyez la Notice sur ces trois abbayes pa r H. L. Rostan (Bullet m onum .,  pubL p a r  
M de Caumont, t. XVIII, p. 107).
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Nous p renon s  comme type le cloître de l ’abbaye de Thorone t .  Ce
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cloître, con fo rmémen t  à l 'usage général, possède qua t re  galeries  bât ies 
au nord  de l’église. Celle qu i longe le m u r  de la nef  est  à un niveau 
plus élevé que les au t res  galeries et  n ’a q u ’un rez-de-chaussée, t an 
dis q u ’un p rem ie r  étage su rmon te  les t ro is  au tres .  Ce p r em ie r  étage 
se compose  d ’un po r t ique  po r tan t  autrefois une simple charpente,  
et  donn an t  en t rée  dans les dor to irs  et divers services. Les galeries 
de rez-de-chaussée p r é s en t e n t  une suite de grosses piles de 0m,50 
de face su r  l m,50 d ’épaisseur, réunies  par  des archivoltes. Une seule 
colonne, posée en t re  les piles, por te  une  pet i te  a rca tu re  jumel le  au- 
dessus de laquelle, dans le tympan, s’ouvre un œil. Un berceau plein 
cintre,  ren fo rcé  de distance en distance d ’arcs-doubleaux por tés  sur 
les corbeaux, couvre la galprie longeant l’église. Ce sont des be rceaux 
en tiers-point qui couvrent les trois au t res  galeries. La galerie sep ten 
trionale, don t  le sol es t encore plus bas que celui des deux galeries 
est et ouest, es t accompagnée au milieu d ’une salle hexagonale donnan t  
su r  le p réau  et  servant au trefois de lavoir.

Nous donnons  (fig. 7) une por t ion des galeries du cloître de Tho- 
rone t  Aux deux angles de rencon t re  des tro is galeries de niveau, 
la péné t ra t ion  des be rceaux donne deux voûtes d ’arê te  renforcées 
d ’arcs ogives.

Les chapi teaux des colonnes isolées sont sans sculptures.  Des griffes 
très-simples garn issen t  les angles des bases, p lu tô t  pa r  m e su re  de 
solidité que comme décorat ion.  La première  assise de la galerie, en 
p ie r res  équar r ie s  sans moulures,  sépare le pavé du cloître du préau 
et  sert, de banc ; un  au t re  banc existe su r  une  por t ion du m u r  du fond. 
Quelle que soit la rudesse de cet te a rch i tec tu re,  elle ne laisse pas d ’avoir 
un  grand caractère, et, comme construc t ion, elle est bien en tendue,  
car le be rceau  ne saurait pousser  des piles de cette  épa isseur  chargées 
par le second por t ique de maçonne r ie  du p r em ie r  étage. Absence 
complè te  de moulures,  de profils; seu lement  que lques  bandeaux  indis
pensables taillés en biseau, pou r  garant ir  les pa r em en t s  ex té r ieu rs  et 
p ou r  recevoir  les c in t res  ayant  servi à bande r  les arcs et les voûtes. 
Nulle apparence de f e rmetu res  ni de vitraux ; les fenê tres  supér ieu res  
e lles-mêmes en é ta ient souvent dépourvues,  s u r tou t  dans les con t rées  
mérid ionales .

Cependan t  cet te  affectation de simplicité dans la cons t ruc t ion  des 
cloîtres c isterc iens était déjà tempérée, à la fin du x i i " siècle, pa r  l ’in- 
lluence des é tab l is sements  monas t iques  de Gluny, qui é ta ien t  bien 
loin de p rofesser  la m ême  r igueu r  dans leurs édifices. Alors, pa r  tou te  
la France,  l’a rch i tec tu re  tenda i t  au con t ra i re  à s’en r ich i r  de plus en 
plus en dép i t  des p r inc ipes professés pa r  saint Bernard . Nous t rouvons 
dans la province même de ce cé lèbre abbé, non loin de Montbard, dans 
l’abbave  de Fon tenay (voyez A r c h i t e c t u r e  m o n a s t i q u e , fig. 9 Ois), un

1 Voyez, Archiv (las monuin. lu,si p r c j  L  Miilijt. d'K'.at, le re levé de ce lte  ubbayo fa iL jm r 
M. Oucstel.
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cloître qui, tou t  en conservant encore  les disposi t ions d ’ensemble cis
te rc iennes que nous venons de donner,  p résen te  cependan t  deja une 
cer ta ine élégance et une  cons t ruc t ion  moins primitive. Ce cloître n ’est  
pas su rmon té  d un p rem ie r  étage, e t  se compose d ’une galerie de 
rez-de-chaussée couver te  par des voûtes d arê te  romaines,  et don t  les 
travées, composées d ’archivol tes plein cintre, sont divisées pa r  une 
a rca ture  jumel le  por tée su r  des colonnes accouplées. Sa galerie sud, 
s'ouvrant su r  le réfectoire, éta it accompagnée d une belle salle ouverte, 
au milieu de laquelle était le lavoir ou luvutoire. Cette salle est dé truite 
aujourd'hui, mais 011 en re trouve les amorces et  de beaux fragments.  
Au cen t re  s ’élevait une colonne po r tan t  le somm ie r  des qua t re  voûtes 
d ’arête et au tou r  de laquelle régnai t la vasque dû lavatoire.

—  Î23  —  [ CLOITRE J

Voici (fig. 8) le plan de la part ie du cloître dp l’abbave de Fon'enay 
à laquelle le lavoir se trouvait accolé. La disposit ion est m onum en 
tale, l’a rchitec ture sévère, la const ruc t ion formée de matér iaux adm i
rables. En A, est le réfectoire rebâti au xm* siècle; en B, la galerie; 
en C, la vasque.

Nous p résen tons (fig. 9j une des travées du cloître. Ce cloître, don t  
chaque galerie est composée de hui t travées, donne  en plan un car ré 
parfait. Les grandes archivoltes des ent rées dans le lavoir sont déco-
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rées de moulures,  et les piles el les-mêmes sont assez riches. Ces piles 
sont épaulées par  des contre-forts de scendan t  j u s q u ’au sol, e t  les archi 
voltes des galeries sont sans moulures .  Ces archivoltes sont la p én é 
tra t ion des voûtes d'arête in tér ieures,  de sor te que la cons t ruc t ion  
est pa r fa i tement écr i te a l’extérieur . Les sommiers  des voûtes d ’arête 
reposent,  du côté du mur,  su r  des colonnes isolées. La cons t ruc t ion
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de ce cloître est bien en tendue,  élevée en maté r iaux de g rande d im en 
sion; les piles en t re  les bases et les chapi teaux sont d ’un seul bloc, ce 
qui donne un grand air de puissance à la bât isse P o u r  comp lé te r  l’en 
semble du cloître de Fontenay, voici (fig. 10) l’a r r ang emen t  de la pile 
d ’angle, avec la r encon t re  des archivol tes se p éné t r an t  d ’équer re .

Il semblera it  que les cloîtres des é tab l is sements  c is terc iens aient 
servi de type (au poin t  de vue de la construction) à la plupart, des 
cloîtres élevés pendan t  le xm e siècle. Dès l ' instant q u ’on admet ta i t  
les voûtes d ’a rê te  pou r  couvr i r  les galeries, il n ’était pas, en effet, de 
parti me i l leu r  et plus sage que celui adop té  pa r  l’o rd re  de Gîteaux. 11 
fallait des po in ts  d ’appui  rés is tan ts  au d ro i t  des poussées  r égu l iè re 
men t  espacées de ces sor tes  de voûtes, et  1 intervalle en t re  ces points 
d ’appui éta it réservé pou r  la claire-voie. Les fo rmere ts  des voûtes 
d'arête figuraient na tu re l lemen t  les archivol tes exté r ieures  d ’une pile 
à l’autre. Les cloîtres primitifs, composés d ’arcades semblables, cou-
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t inues, comme les cloîtres de Moissac, de Saint Michel de Cuxa près 
Prudes, convenaient à des couver tu res  de charpente, mais ne pouvaient 
s ’a r ranger  avec la disposi t ion pa r  travées des voûtes d ’arête. Quoique 
le cloî tre de l’abbaye de Fontenay soit enco re  tou t  roman, que ses 
voûtes soient  romaines,  sans arcs ogives, que ses ares grands et peti ts 
soient plein cintre, on sent la déjà poindre la transit ion en t re  le sys
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tème de construct ion du xi' siècle et celui du xne. A Font froide, la 
t ransit ion est plus avancée encore, bien que le mode adopté  soit le 
même q u ’à Fontenay. Fontfroide est une pet i te abbaye voisine de Nar- 
b o n n e 1 ; son cloître est assez bien conservé.

Nous donnons(fig. H) le plan d'une travée des gaW ie s  vo i s in e sde l ’un 
des angles. Ce cloître date des p remières  années du xme siècle; il forme 
un para llé logramme rectang le comprenan t  cinq travées su r  chacun de 
deux de ses côtés, qua t re  su r  les deux aut res ; ces travées sont  voûtées 
en arcs d ’ogive, et les voûtes sont d ’un grand in térê t  pou r  l’histoire de 
la cons t ruc t ion (voy. Construction). Comme à Fontenay, les galeries se 
composen t  de piles en t re  lesquelles s’ouvrent trois ou qua t re  arcades

* On ne doit pas s’étonner si, dans cet article, nous passons brusquement d’une pro
vince à l’autre, quelle que soit la distance qui les sépare. Il s’agit ici de dispositions 
générales, non de détails d’architecture, et nous avons dit déjà que les établissements 
monastiques agissaient, quelle que fût leur position sur le territoire occidental, d’après 
une direction uniforme, en tant qu’ ils appr.rten iient au même ordre

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



sou tenues  sur des colonnet tes  jumel le s  do ma rb re  blanc veiné, avec 
chapi teaux de m ême  mat iè re ;  le res te de la bâtisse est de pierre. Les 
fo rmere ts  des voûtes  en arcs d ’ogive su r  plan car ré  traversent la claire-
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voie el fo rment archivoltes en tiers-point a 1 extérieur, tandis que  les 
archivol tes de I'arcature sont encore  plein cintre. La claire-voie n ’est 
f r anchemen t  ici qu un remplissage indépendan t  de la cons t ruc t ion, 
une sor te  de cloison ajourée.

Voici (fig. 12) une élévation des travées voisines des angles ot une 
coupe des galeries. Une belle salle capi tu lai re s’ouvre su r  ce c loître; 
nous avons l’occasion d ’en par ler  à 1 art icle S a l l e  capitulaire. Si le] parti 
adop té  à Fontf roide est le même, comme pr incipe, que  celui adopté 
dans le cloître de Fontenay, les détails de 1 a rch i tec tu re  son t  beaucoup  
plus r iches ; les archivol tes sont moulurées,  ainsi que les œils ppreés 
dans les tympans des travées; les chapi teaux de I’a rca tu re  son t  fine
m en t  sculptés  ; les colonnettes,  grâce à la mat iè re  employée, grêles 
et bien dégagées de la const ruct ion. Il y a un grand pas de fait vers le 
sys tème admis au xnie siècle, car les claires-voies font déjà p re s sen t i r  
les meneaux  appl iqués un peu plus tard en t re  les travées des cloîtres.
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Le cloître de Pontf roide ne fut jamais su rmon té  d ’un p rem ie r  étage, 
mais couver t  en ter rasses par  des dalles, de man iè re  à p rend re  le moins 
de hau teu r  possible au-dessus des voûtes, et à pe rme t t re  ainsi d ’ouvr ir  
des jou r s  au-dessus de ces ouver tu res  pou r  éc la irer les salles voisines 
(voy. D a l l a g e ). En effet, le bas côté d e  l’église accolé à la galerie sud 
du cloître p rend  ses jou rs  par des fenê tres c in trées  don t  les appuis sont  
posés imméd ia temen t  au-dessus des terrasses. Les œils qui s’ouvrent
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12

dans les tympans des archivoltes du cloître de Fontf roide n ’on* nn ia is  
été dest inés à  être vitrés ; mais il est facile de comprendre  que dans 
un climat plus humide et plus froid, en laissant ouverte Ia rca lu re ,  on 
pouvait vi t re r ces œils et  garant ir  ainsi les moines de la pluie ou du 
vent, sinon modifier la tempé ra tu re  extérieure ; car les a rca tures  sont 
si peu élevées et ses galeries comparat ivement si profondes, q u ’en sup
posant les œils vitrés, le vent ne pouvait chasser la pluie su r  le pavé 
de ces galeries. Or il existe encore, le long du flanc sud de la ne f  de la 
cathédrale de Laon, un cloître qui rempli t  exac tement ces dern iè res  
condit ions. L’espace é tro it don t  pouvait d isposer  l’architecte ne lui 
permit  pas de donne r  à  ce cloître la forme d'un carré en plan : ce 
n ’est q u ’une galerie composée de sept travées faisant face à  l’église 
et s’y réun issan t  par une seule travée, de sor te que le préau donne  un 
paral lélogramme ayant en longueur  sept fois sa largeur.

La figure 13 présente  le plan d ’une port ion de ce cloître. Il est  voûté 
en arcs d ’ogive et  date des p rem iè res  années du xme siècle. Mais,
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àL a o n , l e s  voûtes sont dépourvues  de fo rmere ts  ; ceux-ci, pa r  con sé 
quent, ne t raversent pas la cons t ruc t ion  et ne p résen ten t  pas à l’e x t é 
r ieu r  une suite de grandes archivol tes d'une pile à 1 autre, connue
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à Fon tenay  et à Font froide. Ces piles sont butées pa r  des contre-forts 
saillants, e t  1 a rca tu re  (fig. 14) est su rmon tée  de roses inscr i tes sous 
les voûtes. Ces roses é ta ien t vitrées, et  l’a rca tu re  ne l’éta it  pas ;  on 
obtenai t  ainsi un abr i convenable  et des jou r s  suffisants pou r  éclairer  
la galerie. Lesc .o lonnet tesde l’a rca tu re  son t  en calcaire schis teux aussi 
rés is tan t que le marbre,  ce qui a pe rm is  aux con s t ru c t eu rs  de les faire 
grê les ;  les piles et contre-forts son t  bâtis de assises et po r ten t  tout le 
poids de la cons t ruc t ion ;  car  on remarque ra ,  en examinan t  la coupe 
(tig. 14), que le m u r  pe rcé  de roses qui su rmon te  l’a rca tu re  es t très- 
mince, 0m,33, et n ’est rée l lement qu 'une  cloison évidée qui ne charge 
pas les tro is co lonnet tes des t inées à la por ter.  L ’un ique  galerie du 
cloître de la cathédra le  de Laon est fort r app rochée  de l'église, e t  ses 
baies sont ouver tes au nord ; le clo ître eût donc été t r iste et obscur,  
si l’architec te n ’avait eu la p récau t ion  d ’y faire en t r e r  le soleil pa r  des 
fenêtres carrées percées dans le m u r  de c lô ture du côté de la rue, au 
sud. Ce mur, épais à sa base, sans ressauts, afin d ’évi ter les dépôts 
d ’immondices, se re tra i te  au-dessus de la na issance des voûtes et laisse 
para ît re  alors de peti ts contre-forts au droi t des poussées.

Nous donnons  (fig. 15) une  por t ion de ce mur, vu de l ’extérieur, qui 
explique ce que nous venons de dire. Une belle corn iche sculptée le 
cou ronne  et por te le comble de cha rpen te  couver t  d ardoises. Afin de 
d iss imuler  la mono ton ie  de ce m u r  qui venait m asque r  l’un des flancs 
de la cathédrale, 1 architec te eut 1 idée de d isposer  a l’un de ses angles 
(celui qui se dé tou rne  vers le portail  du sud) une sorte de g rand éperon 
servant de p ignon au comble du cloître, de déco re r  sa tête su r  la rue
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par une figure d ’ange su rmon tée  d'un dais, et de dégager l’angle dans 
sa par t ie inférieure en le sou tenan t  par  deux colonnes posées de ma
nière à dé t ru i re  son a ig u ï t é1 Ce motif, qui n ’est q u ’une pure décora-
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t ion et un a r rangemen t  de re tour  d ’équerre est fort beau;  nous le 
représen tons (fig. 1G). Il nou s  fournit l’occasion de faire ressortir 
encore les quali tés toujours neuves et imprévues qui dist inguent l’a r 
chitecture de cette époque, et avec quel art, d ’une nécessité vu lg i r e ,  
les architectes savaient tirer un par ti décoratif. Comment cette orig i 
nalité. cette fertilité d ’invention se sont-elles éteintes chez nous, pour  
être remplacées par des formes de convention, prévues avant même

1 Au xvie siècle, un c ad ran  solaire fut a ttaché  à  la s ta tu t  de l’ange ; peut-être en 
existait-il un au tre  avant cette époque. Nous devons les dessins de ce cloUre à M Bœs- 
wihvaid, a rch itec te  de la ca théd ra le  de Laou.
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d ’être  exécutées? C’est une grosse ques t ion q u ’il n ’est pas t emps  de 
r é soud re  ici. Contentons-nous de signaler ce t  exemple, qui  viendra, 
ainsi que beaucoup d ’autres, à l ’appui  de ce que  nous au ron s  à dire 
su r  les causes de cet te  décadence du génie a rch i lec ton ique  de no t re  
pays. (Voy. G o u t , S t ^ l e .)

15
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Presque  tou jou rs  les murs  ex tér ieurs  des cloîtres de cathédrales, 
murs  qui devaient conserver l 'apparence sévère d ’une c lô ture  r ig ou 
reuse, p résen ta ien t  aux yeux des passants  des motifs de décora t ion 
qui masqua ien t  la sécheresse et la f ro ideur de ces sor tes de con s t ru c 
t ions. Leurs angles, vus sous p lus ieurs  aspects à l’ex t rémité  des rues 
qui en tou ra ien t  ces grands monumen ts ,  éta ien t pa r t icu l iè remen t  ornes 
de que lque  statue de saint, devant laquelle était su spendu  un fanal 
pendan t  la nui t  ; et, pour  gêne r  le moins  poss ib le la ci rculation, ces 
angles, comme à Laon, éta ient por tés  su r  des t rompil lons,  des colonnes 
ou des enco rbe l lemen ts  plus ou moins décorés de sculp tures .  Quant, 
aux por te s  des cloîtres de cathédrales, lo r squ ’elles d onn a ien t  im m é 
d ia temen t  su r  la voie publ ique, elles é ta ient hab i tue l lemen t  d ’une 
grande simplicité, afin de la isser aux por tes  de l’église tou te  l eu r  im 
po r t a n c e  et leur  richesse.

Mais, avant d ’aller plus avant et de qu i t te r  les cloîtres romans  des 
provinces mérid ionales, nous devons observer  que beaucoup de ces 
cloîtres furen t  rebâ t is  pendan t  les xme et xive siècles. Ces clo îtres  r o 
mans, comme nous l’avons dit, se composa ien t  de galeries con t inues  
formées de colonnet tes  por tan t les archivoltes qui sou tena ien t  l’égou t
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du comble. Ce mode de cons t ruc t ion  était suffisant pou r  suppo r t e r  une

charpen te  apparen te  ou lambrissée. Un cloitre du xiis siècle, dépendan t
ni. —  oo
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do l’église de Saint-Michel de Guxa près  Prados (Pyrénées-Orienlales), 
conserve la disposit ion pr imitive des galeries couver tes  pa r  des c h a r 
pentes, Il se compose  de rangées  de co lonne t tes  s imples e t non  accou
plées, in t e r rompues  seu lemen t  de dis tance on dis tance pa r  dos piles 
carrées,  afin de ma in ten i r  cet te  longue claire-voie dans son plan,vertical.
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Voici (fig. 17) une  por t ion  du  plan do ce c lo ître;  dans la longueu r  de 
chaque  rangée de colonnes, il n ’y a que  les piles d ’angles et  deux piles

in te rméd ia i res  A qui ma in t i e nn en t  le dévers de l ’a rca ture .  Los colon- 
net tes,  é tan t  s imples et non  jumel les,  sont cou r te s  et t rapues. Nous 
donnons  (fig. 18) une  por t ion  de l’a rca lu re  bât ie e n t i è r em en t  de
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marb re  de Villefranche ; en B, est  t racée la coupe de ce t te  a rca tu re  
avec la pile d ’angle.

Mais, dès le xm® siècle, les voûtes p réva lu ren t  dans la cons t ruc t ion  
des cloîtres, et à ce t te  époque on d émon ta  la p lupar t  des galeries r o 
manes non voûtées (c’était le plus grand nombre), pou r  y subs t i tue r  des 
galeries couver tes p a r  des voûtes d ’arête. Toutefois, dans les provinces 
méridionales, les co lonnet tes  et  chapi teaux é tan t  le plus souvent de 
ma rb re  et d ’un  beau travail, on les conservai t au tan t  que possible et 
on les faisait e n t r e r  dans la nouvelle o rdonnance .  Ce r em an iemen t  est
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su r tou t  visible dans le beau cloître de l’abbaye d ’Elne, si tuée à que lques 
l ieues de Perp ignan. Il p résen te  une grande quant i té  de colonnet tes 
et chapi teaux de marb re  du xne siècle, en t remêlés  de piles, chapi teaux 
et colonnet tes du xiv® siècle. Recons t ru i t  év idemment  à cette dern iè re  
epoque, le cloître d ’Elne fut alors voûté; mais l e s fo rmere t s  des voûtes 
ne t raversen t  pas le m u r  de la galerie, comme à Fon tenay et à Font- 
froide. Les architec tes se con ten tè ren t  de placer de trois en trois 
arcades une pile cubique, soit prise parmi les piles du cloître primitif, 
soit taillée pou r  cette nouvelle dispos it ion ; car il faut r em a rqu e r  qu'a 
Elne comme à Moissac, ou t re  les colonnet tes jumelles, il devait exister, 
au xne siècle, des piles rec tangulai res de dis tance en distance pou r  
donne r  plus de rési stance à ces longues galeries, comme aussi à Saint- 
Michel de Cuxa.

Voici (fig. 19j une por t ion du cloître d ’Elne, don t  le plan d ’ensemble 
donne un losange se rapp rochan t  du carré. On voit en A les piles qui 
reço ivent les re tombées  des arcs-doubleaux et des arcs ogives des
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voûtes cons t ru i tes  avec beaucoup  de soin. La figure 20 p ré sen te  la 
coupe de ce cloît re e t  une  travée i n t é r i e u r e 1. Comme sculpture, ce 
cloître es t  le p lus riche de tou s  ceux exis tant  encore  de nos jou r s  dans 
cet te  par t ie  de la France. Les chap i teaux reposés appa r t enan t  au xn° 
siècle e t  m ême  ceux du xive siècle son t  d ’un beau travail ; les fûts des
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co lonne t te s  donn an t  du  cô té  i n t é r i e u r  de la galerie son t  tou s  couver ts  
de scu lp tu res  d ’une  g rande  dél icatesse, e t  les d e rn ie r s  con s t r u c t e u r s  
c h e r ch è ren t  à se r app roche r  au tan t  qu'i ls le pouva ien t  du  style adop té  
par  les architec tes du p r em ie r  cloître. On se r end r a  compte  de cet  effort 
et de l ' influence des ar ts  romans  en plein xive siècle, dans ces contrées,  
si l’on examine les co lonne t tes  appa r t enan t  à ces deux époques  (xne et  
xive siècles), que  nous donnons  au m o t  Colonnette.

Nous avons encore  un exemple de ces r em an iem en t s  dans le cloître 
de f a n c i e n n e  église de Saint-Papoul, p rès  de Castelnaudary. Celui-ci 
fu t rebâ t i  au xivesiècle avec des f ragmen ts  du c om m enc em en t  du  xm e.

1 Nous devons ces dessin? et ceux de Saint-Michel de Cuxa à  l’ob ligeance de M Laisné, 
a rch itec te  diocésain d ’Auch, qui a re levé le c lo ître d ’Elne pour la Commission des m onu 
m en ts  historiques.
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Mais Sainl-Papoul était pauv re ;  1rs galeries fu ren t  s implement c o u 
ver tes pa r  une charpente,  et les co lonnet tes  jumel les fu ren t  refaites 
en pe t i ts  ca r reaux de b r iques octogonales posés les uns su r les autres, 
et réun is  pa r  un  lit de mort ie r .

Quant aux cha rpen tes  en appent is  qui couvrent les cloîtres, elles 
sont d'une grande simplicité;  elles se composen t  hab i tue l lement d ’une 
suite de chevrons soulagés par les liens, et fo rmant à 1 in té r ieu r  un 
angle obtus don t  les r ampan ts  é ta ien t quelquefois lambrissés et peints.

La figure 21 donne  une de ces c h a r p e n t e s1; en A, nous avons r e p ro 
duit le profil de l’ex t rémité  des chevrons. Ces charpentes, sans entraits, 
poussa ien t  les mu rs  des galeries, su r tou t  lo rsque ces murs  n ’é ta ien t
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pas ma in tenus  pa r  des piles assez rapprochées,  et  lo r squ’ils é ta ien t 
montés  su r  de longues rangées de co lonne t tes  accouplées. Aussi faut-il 
a t t r ibue r  en grande par tie la recons t ruc t ion  de p resque  tous les c lo î tres 
romans à la mauvaise combinaison de ces charpen tes  ,qui d u ren t  h â t e r  
leur  ruine. Nous devons faire r em a rqu e r  que parfois, comme à Moissac 
et à Saint-Lizier pa r  exemple, les co lonne t tes  des galeries des cloît res 
romans  sont tan tô t  accouplées, tan tô t  simples : lo r squ ’elles sont  s im 
ples, le chapi teau est beaucoup plus évasé dans le sens de l’épa isseur  
du m u r  que dans l ’au t re  sens ; lo r squ ’elles sont  jumelles, souvent  
les chapiteaux doubles sont pris dans un seul morceau de pierre, ainsi 
que les deux bases, afin de bien rel ier les fûts des colonnet tes et de les 
rendre  solidaires. Si les chapiteaux doubles sont indépendan ts  l'un de 
l’autre, ce sont alors des tai lloirs qui re lient les colonnes accouplées 
sous le sommier  des archivoltes. Les déversements  f réquents  des ga le 
ries des cloîtres romans, produi ts  par  la poussée des charpentes,  firent 
év idemmen t  subs t i tue r  d ’abord les colonnes jumel les  aux co lonne t tes  
simples, puis  obl igèren t  les cons t ruc teu rs  à p rend re  des p récau t ions  
par t icu l ières lors de la pose de ces co lonnet tes  jumelles : comme, pa r  
exemple, de ta il ler les chapi teaux accouplés dans un seul morceau

1 C'est la charpen te  du cloître de Saint—P.ipoul, qui date du xiv6 siècle
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de p ie r re  et de l eu r  d o nn e r  un fort vo lume compa ra t iv emen t  au dia
mè t re  et à la h au t eu r  de la colonne ; comme de pose r  ces colonnet tes, 
géné ra lemen t  peu  ou po in t  galbées, celle du  dedans  ayant son p a r e 
m en t  in t é r i eu r  vert ical, e t celle ex té r ieu re  l égè remen t  inclinée, ou, 
pou r  emp loye r  un te rme de bâtisse, ayant du frui t su r  le dehors .

Une figure est nécessa i re  pou r  faire comp rend re  ce t te  précau t ion
d^s con s t ru c teu rs  romans.  Soit (fig. 22) la coupe d ’une  co lonnade

de cloître po r t an t  des archivoltes. 
Soient  A l’in t é r i eu r  de la galerie et 
B le p réau  : la co lonne t te  G sera  po
sée verticale, tandis que  la colon- 
ne t te  D sera posée incl inée de 2 ou 
3 cen t imè t r e s  de G en H. La base 
doub le  I é tan t  prise  dans un seul 
morceau  de p ierre , ainsi que le 
chap i teau doub le  K, les deux colon- 
ne t tes  fo rmen t  ainsi un  véritable 
cheva lemen t  ré s i s tan t  à une  p o u s 
sée agissant su ivant la l igne LM. 
Malgré ces précaut ions,  basées sur  
une observat ion t rès  - ju s te  , le 
temps, la négligence, l ’affaissement 
de charpen tes  mal en t r e tenues  et 
pourr ies , on t c ependan t  fait déver
ser  la p lupa r t  des colonnades des 
cloîtres romans  couver ts pa r  des 
lambris. Mais ce qui nous a pe rm is  
de cons ta te r  ce fait in téressant,  ce 
sont les cen t res  des bases, en plan, 
qui sont p resque  tou jou rs  plus écar
tés que les cen t re s  des ast ragales 
des chapi teaux de 1,2 ou même 
3 cen t imèt re s ;  c ’es t  enco re  l’ali
gnemen t  du p a remen t  in té r i eu r  des 

bahuts 0 (qui n'a pu changer), comparé  à l’a l ignement pr im it i f  in té 
r ieu r  N des archivoltes, donné par  les angles des cloîtres, lesquels 
n ’on t  pu var ier  non plus. Mais nous avons l'occasion de nous é tendre  
su r ces p récau t ions des cons t ruc teu rs  dans la pose des m emb re s  
de l’a rch i tec tu re  au mot  C o n s t r u c t i o n .

Pou r  clore ce que nous avons à dire su r  les cloît res romans, nous 
signalerons à nos lec teurs le cloî tre de Saint-Lizier (Ariége) [fin du 
xiie siècle]. Sa cons t ruc t ion est d une  ex t rême simplicité. Il se compose 
de deux étages de galeries, 1 une au rez-de-chaussée, de maçonner ie ,  
l’au t re  au p r em ie r  étage, de charpen te  La figure 23 donne  la moit ié  du 
plan général  de ce cloître, et la figure 24 sa coupe, avec l’élévation des 
galeries. On ne saura i t  bâ t i r  deux étages de por t iques  avec p lus d ’éco
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nomie. Les colonnet tes e t bases son t  de marb re  et  n'ont que Om,l l  
de d iamè t re  (il faut dire que le marb re  n ’es t pas, dans cet te  con 
trée, une  mat iè re  rare) ; elles posen t su r  une seule assise con t inue 
et si basse, q u ’on ne peu t  guère la cons idére r  comme un bahut . Les 
chapiteaux, très-évasés, son t  de p ier re  ainsi que les archivol tes ; les 
murs  au-dessus, en maçonner ie .  Un p lancher  couvre cette  galerie, Au- 
dessus, le m u r  forme un appui  su r  lequel  sont  posées des piles de 
br ique dans les angles et  su r  les milieux de deux des côtés du c loître;
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puis des poteaux à hui t pans, de bois, avec base et chapi teau pris dans 
la masse, po r tan t  de longs poitrails posés de champ, sur  lesquels sont  
fixés les chevrons don t  la saillie abr i te  tou te  la c o n s t r u c t io n1. Un 
n ’osera i t  a u jou rd ’hui exécu te r  une bâtisse aussi légère, qui doit  sa 
solidité à l’ex t rême simplic ité des moyens employés.

Revenons ma in tenan t  aux cloîtres de l 'époque go th ique ;  après tout, 
les cloîtres romans n'offrent que peu de variétés, et ce que nous en 
avons donné  suffit p ou r  se faire une idée passab lement complète de 
ces sor tes de const ruct ions,  II n ’en est pas de m ême des cloî tres élevés 
pendan t  la pér iode gothique,  su r tou t  au m om en t  où cet art  commence  
à se développer.  Le p rog r am m e  d ’un cloître était, pou r  les a rchitec tes 
du xm e siècle, un  th ème  p réc ieux don t  ils devaient t i re r  un  grand 
parti. L or ienta tion, la dispos it ion d ’un  cloître re la t ivement à ses 
annexes,  les besoins par t icu l ie rs  à tel le communauté ,  la na tu re  des 
matér iaux, la nécess i té  de clore tel le partie, de laisser l’au t re  ouverte,

1 H Rup r ieh  Robert  a b ien  voulu nous confier les é ludes qu’il a faites sur ce cloître; 
elles nous ont servi à  donner ces figures.
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les écou lemen ts  d'eaux pluviales, les moyens  de recueil l i r  ces eaux 
dans des citernes,  tou t  cela devait exci ter  e t  excitai t le génie invent i f
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dos arch i tec tes  de cet te époque.  Il nous  serai t difficile, au m i l ieu  de 
tant de ru ines  reg re t tab les  (car ces dépendances  de nos églises on t  été 
p re sque  par tout t ransformées, dévastées ou m ême démolies), de ne r ien 
om e t t r e ;  toutefo is nous essayerons du moins  de faire conna î t r e  les
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*modifica tions successives appor tées  dans ces cons truct ions,  et de p r é 
s en te r  les exemples les p lus comple ts  e t  les plus remarquab les  que  le 
t emps et la main des hommes  n ’ont pas dé trui ts . Les cloîtres encore  
debout,  abandonnés, sans usage au jou rd ’hui, constru i ts  la p lupa r t  
très-légèrement, tenden t  tous les jou rs  à disparaître, e t not re  travail 
pou r r a  conserver, pou r  l’étude, des œuvres dont il ne res te ra  b ien tô t  
plus t r a c e 1.

Nous avons déjà vu q u ’à Laon les cons t ruc teu rs  avaient  vitré les 
ouver tu res  supér ieures  prises sous les forme re ts  des voûtes du cloître 
et avaient laissé les a rca tu res  inférieures  l ibres, comme les anciennes 
galeries romanes.  Mais à Laon, bien que ce cloître soit déjà go thique 
par ses voûtes, la claire-voie infér ieure est comp lè temen t  dis t incte de 
la rose vitrée, comme dans les cloîtres de transit ion, tels que ceux de 
Fontenay et de Fontfroide.  Cette disposit ion ne fut pas long temps con
servée : b ien tô t  tout l’espace compris  en t re  les forme-rets, les piles et 
le bahut, fut rempli  pa r  des meneaux ; mais ces meneaux ne furen t  pas 
en t iè remen t  vitrés comme ceux des fenê tres des col la téraux d ’une 
église. On se con ten ta  d'abord de v i t re r ies  compar t imen ts  supérieurs, 
et de laisser à j o u r  les intervalles en t re  les colonnettes.  Il existe un 
cloître de ce genre, d une disposi t ion charmante,  su r  le flanc sud de 
l ’église collégiale de S emu r  en Àuxois. Il est fort petit, puisque cha
cun de ses côtés ne con t ien t  que deux travées.

En voici le plan en t ie r  (fig. 25), à l’échelle de 0m,005 pou r  mètre . 
Prof itant  avec une intell igence rare des poussées égales qui, dans les 
angles, agissent en sens contra ire et se neut ra li sent pa r  conséquent,  
l’architecte, au lieu de donne r  à ces angles, comme dans les cloîtres 
romans,  une épa isseur  considérable, en a fait une pile composée 
de six colonnet tes réun ies  et prises dans un seul morceau de pierre. 
Cette jolie disposit ion donne  une légèreté extraord ina ire  à ce cloître, 
tou t  en lui conservant une parfaite solidité. Les seuls points rési stan ts  
de la const ruc t ion sont les qua tre  contre-forts plantés su r  le milieu 
de chacune des faces de la galerie et les divisant en deux travées. Un 
pui ts  es t creusé au milieu du peti t préau.

La figure 26 présen te  la coupe et I élévation d ’une travée du cloître 
de Semur, ainsi q u ’un détail du plan des piles en A. Les intervalles 
en tre les co lonnet tes  n ’é ta ien t  pas vitrés, tandis que les compar t imen ts  
des meneaux au-dessus de l’a rca ture  l’éta ien t 2. On obtenai t  ainsi, pour

1 En compulsan t nos notes, nous sommes obligé de reconna ître  que, depuis le temps 
où quelques-unes d ’en tre  elles on t été prises, des exemples de cloîtres encore existants il 
y a quelques années sont au jou rd ’hui détruits. On ne doit po in t s’en  é tonne r; la vie s’est
re t irée de ces dépendances des églises depuis longtemps, et b ien avant les dern ières
années du de rn ie r siècle déjà, la p lupart des cloîtres des ca thédra les et des abbayes é ta ien t
laissés à l’abandon, comme des constructions qui n ’ont plus de raison d’être.

5 Ce; cloitrc est au jourd’hui engagé dans des constructions plus récentes e t  en partie
lu. —  5G
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éc la i re r  les galeries, beaucoup plus de j o u r  que  dans les c lo î tres r o 
mans, et  la pluie ni le ven t  ne pouva ien t  gêne r  les pe r sonne s  qui c i r 
cu la ien t sous les galeries. Les roses et d écoupu re s  des meneaux  vit rés 
fo rmaien t  comme des écrans t r an spa ren ts  opposés au ven t  e t au soleil.

[  CLOITRE J  —  4 4 2  —

La scu lp tu re  des chap i teaux es t  fort  belle, large et abondan te ,  e t  les 
ma té r iaux  des piles de g rande d imens ion, suivant le mode  bou rgu i 
gnon. Ce cloî tre es t du temps de l ’église, e t  du t  ê t re  bâti  en t r e  les 
années  1230 et 1240.

Cependan t  il arriva it  souvent, au xm e siècle, que Ips t ravées des 
cloî tres voûtés é ta ien t  garn ies de meneaux  sans vitraux, qui n ’étaienl 
alors que  des claires-voies de p ie r re  des t inées à b r i se r  l'effort du  vent et à 
garan t i r  les pe r sonnes  qui passa ient  dans les galeries con t re  la vivacité 
de l ’ai r  ou  des rayons du soleil. Nos églises du Nord posséda ien t  beau 
coup de cloî tres de ce genre,  vitrés p a r t ie l l emen t  ou comp lè temen t  
à claire-voie. La cathédra le  de Noyon, le long de la nef  au nord,  c.on-

d é t ru i t ;  c ependan t  il en reste assez pour p rend re  une  idée complète de ses d ispositions 
généra les, de sa construc tion  et même de ses détails.
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—  i  13 —  I CLOITRE I

serve encore  la galerie occidentale de son cloître du xm ' siècle, sur
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laquelle s ’ouvre une belle salle eapi tu lai re dont les pilr s d ’en t rée  sont  
r i c h em en t  décorées de sculptures , d 'o rnemen ts  et  de sta tues d ’évêques 
(voy. S a l l e  eapitulaire). Ce cloître, ainsi que  ses dépendances,  était 
autrefois c réne lé  du côté extérieur, afin de pouvoir, au besoin, se 
défendre  con t re  un coup de main. La cons t ruc t ion  des galeries est 
large, simple, b ien conçue et bien exécutée.

Voici (fig. 27) le plan et (fig. 28) l’élévation ex té r ieu re  d ’une des tra
vées du cloître de la ca thédra le  de Noyon. La claire-voie est complè te 
m en t  à jour, sans verrières , et  son archivol te ser t  de fo rmere t  aux

[  CLOITRE ] —  4 4 4  —

voûtes en arcs d ’ogive ; du côté du  mur, les arfcs po r t e n t  su r  des culs- 
de-lampe sculptés, afin de ne pas gêne r  la c i rcula t ion pa r  la saillie 
de piles engagées.  Au jou rd ’hui la cons t ruc t ion  es t  dérasée  au niveau A 
(fig. 28) ; les gargouilles, pinacles, l a rm ie rs  et ba lus t rades  qui cou ron 
na ien t  ce r ta in emen t  la belle co rn iche  feuil lue n ’existent, plus. Nous 
donnons  en B une  coupe su r l ’axe de la travée, qu i fait voir l’ex t r ême 
simplicité de cet te  construct ion, ne consis tan t  r é e l l emen t  q u ’en  des 
contre-forts réun is  par  des archivol tes recevant l ' intrados des voûtes. 
Il est bon d ’examiner  ce cloître ap rès  celui de l ’église de S em u r  que 
nous avons donné (fig. 26); ces deux peti ts édifices son t  c o n t em po 
rains, ils on t  été élevés en t re  les année s  1230 et 1240.

On peu t  observer  ici la différence des deux écoles bou rgu ignonne  et 
f rançaise : la p rem iè re  hardie, élégante, avec un mélange de rudesse,  
employan t  des matér iaux rés is tan ts  et sachan t  en t i re r  les avantages 
résu l tan t  de leur  na tu r e ;  1 au t re  fine, sobre, possédan t  un  s en t im en t
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très-vif des propor t ions,  évitant  les exagérations et  les é t rangetés .  Il 
ne faudrait  pas croire  cependan t  que les archi tec tes des provinces 
françaises eussen t adopté  un poncif aussi simple dans la cons t ruc t ion 
de leu rs  cloîtres. L’am ou r  du luxe, un ins tan t  compr imé pa r  les cister-

—  445 —  [  CLOITRE ]

ciens, repr i t  un  nouvel essor au commencemen t  du xme siècle chez les 
re ligieux régul iers.  A cette époque, en France, en Italie, en Espagne, 
en Allemagne et  en Angleterre, les monas tè re s  virent s’é levsr  df’s 
cloîtres qui rivalisaient en t re  eux comme étendue, comme richesse de 
matériaux et de sculptures.  En Italie, ce fut alors q u ’on éleva les c lo î 
t res de marbre , couver ts  de scu lp tu res  et de mosaïques, deSaint-Paul 
hors des murs, de Saint-Jean de Latran, à Rome; en Sicile, l’admirable
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et  immense  cloître de Monreale, s ingul ie r  mélange d ’a rch i tec tu re  n o r 
mande  et de trad it ion des Maures;  en France, les beaux cloî tres de 
Saint-Léger et de Saint-Jean des Vignes de Soissons. Nous nous  o c cu 
pe rons  de ce d e rn ie r  cloître, dans lequel les religieux, tou t  en re s tan t  
fidèles au pr inc ipe app l iqué avec une si grande sobr ié té  à Noyon, 
dép loyèren t  un  luxe de scu lp ture  peu commun.

Nous donnons  (fig. 29) le plan et(fig. 30j l ’élévation ex té r ieure  d ’une 
travée du cloître de Saint-Jean des Vignes, con tempora in  de celui de 
Noyon. La galerie du  rez-de-chaussée était p rob ab lem en t  su rmon tée

[  C L o rn t i ;  J  —  4 4 0  —

29

d'un étage qui n ’existe plus. Les contre-forts, les tympans en t r e  les 
archivol tes son t  couver ts  de sculptures .  Le plan p ré sen te  une  m u l t i 
tude de colonnet tes,  don t  La fonction es t d é te rm in ée  pa r  les arcs des 
voûtes, et  qui  son t  c ou ronnée s  pa r  des chap i teaux f inement travaillés, 
don t  la réun ion  forme, à l ' in tér ieur  comme  à l’ex té r ieu r  de la galerie, 
un  br i l l an t  co rdon  d ’o rnemen ts .  Les voûtes,  du  cô té du mur,  ainsi qu a 
Noyon, son t  po r tées  par des culs-de lampe na issan t  su r  des têtes 
humaines.  Quant  à la claire-voie, ses roses seules é ta ien t v i t r ée s1.

Cette r ichesse, si fort  en con t rad ic t ion  avec le p r inc ipe  des o rd res  
religieux, ne laissait pas d ’exc i te r  déjà, au xm e siècle, le b lâme ou la 
rail lerie. On es t  t rop  disposé à cro ire  que les XVIe e t  xvmc siècles ont 
éle les seuls à c r i t ique r  le luxe des moines.  Un poè te  du x n r  siècle, qui

1 L^s dess ins de ce cloitro nous on t  c lé donnés  p a r  M. Bœswilwald , a rc l ’i t c r t e  
d iocésain
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—  4 4 7  —  [ CLOITRE ]

é ta it  reçu à la cour  de saint Louis, Butebeuf , ne m anque  pas une occa

sion d'exercer sa verve contre  les o rd res  religieux. Un en jugera  par 
ce passage extrait de la Vie de sainte Elysabel :

« Une foiz en tra  en i, cloistre 
« De povres genz qui pas acroistrc 
« Ne se pooient de lor b iens,
« Fors d’aumosne n ’avoient riens.
« Ymages li mons t ren t  b ien fêtes,
« Bien entaill ies et portre tes ;
« Malt oren t cousté, ce li samble,
« Ainçois que il fussent ensarnble ;
« Mult l’en pesa, et b ien lor monstre,
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ii Et m a l t  lor en va à ¡'encontre,
« Et d is t  : « Je  croi m iex  vous en fust,
« Se ce ç’on a mis en  ce fus t 
(i Por fe re  en ta i l l ie r ces ymages 
« Fust m is  en  p reu  ; c’or e s t  doniages 
« Qui a  l’am or de Dieu el cu e r  
« Les ymages qu'il voit defuer,
« Si ne li font ne t ro i t  ne chau t.
« End ro i t  de moi il ne m ’en chaut,
« Et b ien  sachiez, ce m e conforte,
« Que chascun  cres tiens, là, porte  
« Les ymages el cue r dedenz .
« Les levres muev re  ne les denz 
« Ne font pas la religion,
« Mes la bone compontion '. »

Un hugueno t  n ’au ra i t  pas par lé  a u t r em en t  au xvie siècle.
Afin de meub le r  la nud i té  des mu rs  in té r i eu rs  des ga leries des cloî

tres en t re  les culs-de-lampe po r t an t  les voûtes, on les décora i t  de p e in 
tures et  m êm e  quelquefo is de bas-reliefs et d ’a rca tu res .  Le cloître de 
la ca thédra le  de Toul, commencé  vers 1240 e t  t e rm iné  à la fin du xm e 
siècle, nous donne une  jolie décora t ion de ce genre,  cons is tan t  en une 
suite d ’a rca tu res  t r i lobées, sous chacune  desquel les  était sculpté un 
petit bas-relief por té  su r  un e  sorte de tab le t te  o rnée  peu  saillante.

Nous donnons  (fig. 31) l’une des t ravées in té r ieu res  de ce c lo î t r e2. 
A l’ex tér ieur,  le cloître de la ca thédra le  de Toul p ré sen te  une  d ispos i
t ion ana logue à celle des cloîtres de Noyon et de Soissons, si ce n ’est 
que les fo rmere ts  des voûtes ne p énè t r e n t  pas à t ravers l ’épa isseur  du 
mur, et que les archivol tes des claires-voies sont bandées  en dedans 
de ces formere ts .  Il r es te  ainsi, de chaque  côté des contre-forts, une 
por t ion de t rumeau . Cette dispos it ion est moins  f ranche que  celle des 
cloîtres p résen tés  ci-dessus. D’ai l leurs la galerie n ’était po in t  vitrée. 
A Toul, les chéneaux du cloître sont disposés d'une façon par t icu l iè re :  
ils consis tent , au-dessus de la corniche, en une  assise de p ie r re  taillée 
suivan t les pen tes  co r re spondan t  à l ’écou lemen t  des eaux, lequel a 
lieu par les gargouil les percées au milieu de chaque  tê te  de contre- 
fort (fig. 32).

Ju sque  vers le milieu du  xm e siècle, les combles des clo îtres  é gou t 
tent, sauf  de très-rares exceptions, leurs  eaux d i r e c t em en t  su r  le préau  
sans chéneaux ;  la présence des chéneaux  est un pe r fec t ionnemen t  qui 
depuis  fut in t rodui t  dans la cons t ruc t ion  des cloîtres. Dans les localités 
où l’eau de source manqua i t ,  on profita des combles des clo îtres  et

1 Œ uvre s  compl. de Rutebeuf,  recueillies pa r A. Jub ina l, Paris, 1839 : la  Vie de sa in te  
Elysabel, t. Il, p. 216.

2 11 ne res te  plus que des t races  des bas-reliefs, qui, à la fin du d e rn ie r  siècle, on t été 
brisés. M. Bœswilwald  a b ien  voulu nous fou rn ir  les dess ins de ce cloître.
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salles voisines pour  recueil l i r  les eaux pluviales dans une c i terne m é 

nagée sous le p réau  II arriva parfois alors qu'au lieu de j e te r  les eaux

à gueule bée su r  l’aire du préau, et pou r  éviter que les o rdures  pussent
m. —  57
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c i re  en t ra înées  dans la citerne, on plaça des tuyaux de descen te  de 
pier re, de distance en distance, dans les angles formés pa r  les contre-
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t . .  -v • 1

forts (voy. C o n d u i t e ) ; ou si l ’on adme t ta i t  les gargouil les, ce qui était 
le cas le plus ordinaire , on établ issa it u n  caniveau de p ie r re  au-des
sous d ’eiles, tou t  au tou r  du préau, pou r  recue i l l i r  les eaux e t  les e n 
voyer, par  des pertuis, dans la ci terne.  Quelquefois m ême ce caniveau
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était un peti t égout sou te r ra in  ayant un per tu is  garni d ’une crapaud ine 
au-dessous de la gueule de chacune des gargouil les. Plus r a rem en t  
l’aire du p réau  éta it dallée comme l’aire de 1 impluvium antique, et 
conduisait  l’eau, par  des pen tes  se d ir igean t vers le milieu, dans la 
citerne. On recueil lai t ainsi non-seulement les eaux tomban t  sur les 
combles, mais aussi celles reçues su r  la surface totale du préau. Le 
préau du cloître de l’abbaye du Mont-Saint-Michel en me r  est couver t  
de plomb ; mais nous aurons  l’occasion de par ler  b ien tô t  de ce cloître 
remarquable .

Cependant  ce r ta ins cloîtres de ca thédra les par t icu l iè rement furent, 
au vmesiècle, su rmon té s  d ’un étage, p robab lemen t  à cause du peu d ’e s 
pace dont on disposai t  au tou r  de ces monumen t s  élevés au centre  de 
cités populeuses. Il existe à Langres les restes d ’un cloître de ce genre, 
qui est d ’un fort  bon style et  qui appar t ien t  au milieu de ce siècle.

La figure 33 présen te  une de ses travées. Un p rem ie r  étage, percé 
d ’une peti te fenêtre ca rrée au-dessus de chaque arcade, était dest iné 
peut-être au logemen t  des chanoines. Ici ce sont les fo rmere ts  des 
voûtes qui, comme à Noyon, servent d ’archivoltes à la claire-voie. Le 
mu r  du fond du cloître de la ca thédrale  de Langres est décoré d ’une 
triple a rca ture  sous chaque formeret , por tée su r  des colonnet tes et des 
chapi teaux adm irab lemen t  sculptés. Quant aux conre-forts, épais et 
saillants dans la hau teu r  du rez-de-chaussée, pou r  contre-buter la 
poussée des voûtes, ils se rédu i sen t  sens ib lemen t  dans la hau teur  du 
p rem ie r  étage, qui n ’était couver t  que d une charpen te  ‘.

Mais le plus beau cloître qui nous soit conservé (en part ie du moins) 
possédant un p rem ie r  étage, est ce r ta inemen t  le cloître de la ca thé
drale de Rouen. Cette const ruc t ion date de 1240 environ, et son e n 
semble comme ses détails sont exécutés avec un grand luxe et un 
soin minut ieux.

La figure 34 nous donne l’élévation d ’une des travées du cloître de 
la cathédrale de Rouen. Ces travées sont  larges, percées à la base pa r  
quatre a rcades l ibres por tées  su r  des co lonne t tes  monoli thes.  Au- 
dessus de ces arcades, la claire-voie est  vitrée. L’archivolte est  épaisse, 
composée de deux rangs de claveaux, celle supé r ieu re  servant de for 
mere t  aux voûtes à l’in tér ieur .  Ces archivoltes sou t iennen t  un grand 
talus sur lequel v iennen t  p éné t r e r  les piles et t rumeaux  des fenê tres 
jumelles du p r em ie r  étage. Une corniche à double  rang de crochets et 
une ba lus t rade don t  les quatrefeui l les seuls sont ajourés couronnen t  
le p rem ie r  étage, qui por te  chéneau.  Au milieu de la tête de chacun

1 Ce cloître n’appa r t ien t  plus à la ca thédra le  : il fut vendu par le Domaine il y a une  
vingtaine d’années ;  il sert au jou rd ’hui de magasin  à  des marchands  de meules à aiguiser. 
Nous ne savons pas ce que le Domaine a re t iré  de cette vente ; mais, lorsqu’on voudra 
rache te r  ce cloître, ce qu’il faudra faire un jou r ou l’autre, ne fùt-ce que pour assa in ir 
la ca thédra le  de Langres, il est p robable qu ’on payera cher cet abandon.
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des contre-forls, complètement, dépou rvus  d 'ornements ,  sort  une
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gargouil le re je tan t  à l’ex té r ieu r  l’eau recueil l ie  dans les chéneaux. Des 
pinacles su rmon ta i en t  ces contre-forts ; ils son t  m a lheu reu semen t  
dét ruits .

Voici (fig. 33) le plan de ces contre-forts et d une travée, à rez-de- 
chaussée. Un voit combien ce t te  cons t ruc t ion  es t  s imple et  légère.

—  453 —  [ CLOITRE J

33

Toute la résistance consiste seu lement dans ces contre-forts et les 
piles car rées q u ’ils v iennen t  épauler. Quant à la claire-voie, elle est 
indépendan te  de la bâtisse p rop remen t  dite. Il n ’est pas besoin de dire 
que ce cloître est voûté en arcs ogives, composan t  une suite dp t r a 
vées su r  plan bar long : c ’est là une disposit ion géné ra lemen t  admise 
pou r  les cloîtres au xm e siècle et  suivie plus tard. Le p rem ie r  étage 
n ’existait que sur l’un des côtés du cloître et contenai t  la bibl io thèque 
du chapi tre ; il formai t une grande salle couver te par une charpente 
lambrissée *.

Les disposit ions des cloîtres admises dès le commencemen t  du 
xme siècle ne var ient guère ju sque  vers le milieu du xivc; ce sont tou
jours  des voûtes carrées don t  les fo rmere ts  ex tér ieurs sont remplis 
par des meneaux vitrés dans la par t ie  supér ieure  ou dépourvus de 
vitraux. Au xive siècle, les églises cathédrales  et  monast iques,  é tant

1 Les restes de ce cloître tombaien t en ru ine  pa r suite de surcharges sur les voûtes et 
de l’abandon dans lequel ce précieux débris  d ’arch itec tu re  éta i t  laissé. L’adminis tra tion 
des cultes, depuis peu, a fourni à  MM Barthélémy et Desmarets, a rch itectes diocésains 
de Rouen, les moyens de re s tau re r  les part ies les plus endommagées. Mais des logements 
sont établis au p rem ie r é tage et con tr ibuen t à  dé tru ire  ce qui reste des belles fenêtres. 
On ne saura it trop souha i te r de voir enfin ce magnifique spécimen d'un cloître de ca thé 
drale débarrassé de services que rien n ’empêche de p lacer partout ailleurs.
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moins r iches q u ’elles ne le furen t  au xiir', rev inren t  aux cloît res c om 
posés d'arcatures cont inues,  comme les cloît res roman s  primitifs, dont 
les galeries sont  couver tes  pa r  des cha rpen tes  appa ren tes  ou lambr is 
sées. Mais le système de cons t ruc t ion  n ’est plus celui du cloître roman. 
Les archivoltes composées  de claveaux d ispara issen t  souvent et sont 
remplacées  pa r  une  claire-voie qui r e ssemble  assez à une  grande 
balust rade. Le flanc sud de la ca thédra le  de Bordeaux a conservé 
un cloître élevé suivant ce mode ;  il da te du xiv° siècle. L ’une  de ses 
qua t re  galeries s’engage dans les contre-forts isolés de la cathédrale, 
les t ro is  au t res  sont l ibres.

La figure 36 présen te  le plan d ’un des angles du cloître de la ca thé 
drale de Bordeaux. En A, nous avons tracé la section hor izonta le  d ’une
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des piles, à l’échelle de 0m,0o pou r  mèt re .  Su r  un b ahu t  con t inu  s’é 
lèvent des faisceaux de co lonne t tes  p ré sen tan t  beaucoup  plus de p r o 
fondeu r  que de largeur.  Ces piles sont prises dans un seul morceau  de 
pierre, et elles por ten t  une a rca tu re  don t  chaque  t r iangle est taillé dans 
un seul bloc, ainsi que l' indique la figure 37, qui donne  l ’élévation et 
la coupe du cloître de la ca thédra le  de Bordeaux. Une corn iche com
posée de longs morceaux  de p ie r re  relie le tout . Un su rhau ss emen t  
moderne,  formé de deux assises de pierre, charge ce t te  légère con 
struction . Mais autrefois, ainsi que le prouve la p ré sence  des gar
gouil les encore  en place, la corn iche por ta it  un chéneau  su r  lequel 
venait r epose r  la cha rpen te  : nous avons c ru  devoi r r é tab l i r  l’état p r i 
mi t i f  dans no t re  figure 37 4, La cha rpen te  appa ren te  é ta it composée

1 Nous devons les dessins de ce c loître  à  l’ob ligeance de M Alaux, a rch itec te
à  Bordeaux.
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d ’une suite de chevrons po r tan t  ferme, re tenus  par  des l iens reposan t  
sur  des corbeaux. Ce gen re  de cons t ruc t ion  n ’offrait pas une grande 
solidité ; aussi la p lupa r t  de ces cloît res furent-ils renversés par  la 
poussée de la charpen te  dépourvue  d ’entrai ts  : et au xve siècle on
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XL

reprit le mode adopté par  le xme siècle,-c’est-à-dire qu on en revint 
aux cloîtres voûtés avec meneaux  sous les formerets, et ces meneaux 
furent vitrés. Il est cependan t  des exceptions à cette règle, su r tou t  dans 
les provinces méridionales.

Ainsi le cloître de la cathédrale  de Narbonne, qui date des p r e 
mières années du xve siècle, se compose d ’une série d ’arcades sans 
meneaux, séparées par  des contre-forts épais.

La figure 38 présen te  le plan du quar t  de ce cloître. En A, nous don
nons la section hor izonta le  de la pile d ’angle, et  en B celle d ’une des 
autres piles, à l ’échelle de 0,n,02 pou r  mètre .  La figure 39 nous mont re  
un des angles de ce cloître, vu en perspective.

Le cloître de Narbonne possède un bahut ; les arcades sont  hautes, 
con t ra i remen t  aux habi tudes des cons t ruc teu rs  du moyen âge ; il est 
couver t  en ter rasses  dallées, p ro tégées par une balus trade, ainsi que 
le cloître de la cathédra le  de Béziers, qui date du \ iv e siècle.

Les cloîtres du xve siècle en général  ne diffèrent de ceux du xiv® que 
par la décora t ion des contre-forts, les compar t imen ts  des meneaux, 
la cons t ruc t ion des voûtes et les détails de l 'architecture.  Il n'est donc
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pas nécessaire de nous en occuper  ici, pu isque nous re t rouvons  ces 
détails dans les différents art icles de ce Dictionnaire.
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P EC IN K O .

Nous t e rm in e ron s  ce que nous  avons à d ire su r  ces m onum en t s  par 
la descr ip t ion du cloî tre de l’abbaye du  Monl-Saint-Michel en mer, un 
des plus cur ieux et des plus comple ts  pa rm i ceux que  nous possédons 
en France.
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Nous donnons le plan d'ensemble de ce cloître, avant vue du côté A
m 58
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su r  la m e r  pa r  des fenêtres ob longues et très-étroites (fig. 40), Les 
galeries ont  été couver tes p r im i t iv emen t  pa r  une cha rpen te  l ambr i s 
sée. L’a re a tu re  se compose de deux rangées de co lonne t tes  se che 
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vauchant,  ainsi que l’ind ique le détail de l’angle du plan (fig. 41). Des 
archivoltes en tiers-point po r t en t  su r  les colonnet tes, de A en B, de B 
en G, à l ’ex té r ieu r  ; de D en E, de E en F, à l’in térieur, et  des arcs dia-

U  Î

gonaux très-aigus sont bandés  de A en D, de A en E, de E en B, de B 
en F, de F en G, etc. ; Ip s  t r iang les  laissés en t r e  les archivol tes e t les 
arcs d iagonaux son t  rempl i s  comme des t r iangles de voûtes ordina ires.  
Il est év ident que ce système de co lonne t te s  posées en herse  es t  plus 
capable de ré s i s te r  à la poussée  ou au mouvem en t  d ’une  cha rpen te  que 
le mode de co lonnes jumel les,  car les a rcs d iagonaux AD, AE, EB, etc.,
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opposen t  une  doub le  rés is tance à ces poussées, é t rés î l lonnen t  la con
s t ruc t ion et r enden t  les deux rangs de co lonne t tes  solidaires. D’ail leurs 
il n ’es t  pas beso in de dire qu'un poids reposan t  su r  trois pieds est plus 
stable que s’il repose su r  deux ou su r quatre .  Or la galerie du cloître 
de l’abbaye du Mont-Saint-Miehel n ’est q u ’une  suite de trépieds.

Voici (fig. 42) une  coupe su r  DP, et (fig. 43) une élévation in tér ieure 
de ces arcalures . Les profds et l’o rnemen ta t ion  rappel lent la véri table

w  / /

archi tec ture  no rmande  du xiii8 siècle Les chapiteaux, suivant la m é 
thode anglo-normande, sont s implement tournés,  sans feuillages ni 
c rochets au tou r  de la corbeil le. Seuls, les chapi teaux de l’arcature 
adossés à la murail le  sont décorés de crochets bâtards. Les écoinçons 
en tre les archivoltes de 1 in té r ieu r  des galeries p résen ten t  de belles 
rosaces sculptées en creux, des figures, l’Agneau su rmon té  d ’un dais 
(fig. 43), puis au-dessus des arcs une frise d ’enrou lemen ts  ou de peti tes 
rosaces d ’un beau travail. En tre  les naissances des arcs diagonaux des 
pe ti tes voûtes sont  sculptés des crochets. Ce cloître éta it complè te 
men t  peint, du moins à l’in té r ieu r  et en t re  les deux rangs de colon- 
pel tes. En B (fig. 40), est la seule entrée des galeries dans le préau,
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bien q u ’il soit facile d ’en jamber  par-dessus les bahu ts  en t re  les colon- 
nettes, et ce préau est complè tement  couvert  de lames de plomb, des
t inées à recueil l ir les eaux pluviales dans une grande citerne réservée 
sous l’église. Sous le cloître est bâtie la salle des Chevaliers, composée

¥6

C) f l P

d'un qu inconce de colonnes (voy. architecture monastique, fig. 18 
et fig. 19); sous la salle des Chevaliers est un étage inférieur . Ainsi le 
cloître de l’abbaye du  Mont-Saint-Michel en m?r es t  si tué au som m e t  
d ’un immense  édifice, et ses galeries sont por tées  su r  des voûtes ; c ’es t 
pou rquo i  on a che rché  à donn e r  à cet te  cons t ruc t ion  une  ex t r ême 
légèreté,
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La rena issance éleva quelques jolis cloîtres, mais qui ne p ré sen ten t  
aucune  par t icu la r i té  digne d ’êt re notée. Les dispos it ions généra les des 
cloîtres, à par t i r  du xme siècle, var ient peu en France, ainsi que nous 
l’avons dit déjà, et les détails de 1 a rchi tec ture  seuls se modif ient en 
ra ison du  goû t  de chaque époque.  Ces détails t rouven t  leur  place dans 
le Dictionnaire ; il es t donc inuti le de les m en t ionne r  ici.

CLOTET, s. m. (clostet). Pet i te  clôture. On donna i t , p endan t  les xm e, xive 
et xve siècles, le nom de clotets à des clôtures de bois que l’on établis
sait o rd ina i remen t  dans les grandes salles des châteaux pou r  garant ir  
cont re  Ie“vent un lit, ou seu lement une part ie de ces vastes pièces. Ce 
mot s ’en tend  aussi comme petite chambre,  cabinet, rédu i t  :

« F,n un rlos te t esgarde et voit 
« Une clarté qui là estoi t ’. »

On appelait encore les paraven ts mobiles, des clotets (voy. le Diction
naire du mobilier, au mot  P a r a v e n t ).

CLOTURE, s. f.  (coulture, chance!, conchel, chaingle). Obstacle de pierre  
ou de bois en tou ran t  des champs, des cons t ruc t ions  publ iques ou par
ticulières, ou encore  cer ta ine par t ie  d'un édifice. Nous diviserons cet 
article en : 1° clôtures extérieures des villes ou bourgs; 2° clôtures de 
propriétés particulières', 3° clôtures du chœur des églises.

C l ô t u r e s  d e  v i l l e s .  —  Pendan t  le moyen fige, la const ruc tion,  1 en 
tretien et la garde des c lô tures des cités éta ien t hab i tue l lement à la 
charge des habi tan ts ;  mais cependant, lorsqu un se igneur p ré tenda i t  
avoir des droi ts  féodaux su r  une ville ou por t ion de ville, il faisait éta
blir une c lô ture à ses dépens ;  alors tou t  l’espace compris dans cette 
clô ture était sous sa jur id ic t ion. Guillaume le Breton et Rigord assu
r en t  que Philippe-Auguste acheta tous les te rra ins don t  il avait besoin 
pour  elever la c lô ture de Par is ;  aussi, dans les char tes de son temps, 
ces c lôtures sont-elles appelées Mûri Régis. « Outre cela, dit  Sauva i2, 
« dans un a r rê t  de 1261,1e Pa r l em en t  nomme les murail les de la por te  
« Saint-Marceau Mûri Regis. En un mot, c’est le nom  que les murs  de 
« Paris p rennen t  en 1273, 1280 et 1299, dans deux accords : l’un entre 
« le roi e t  saint Merry, l’au t re  en t re  Phi l ippe le Hardy et  saint Éloi ; et 
« dans la permiss ion donnée  aux Templ ie rs de bâ t i r  à la por te  du 
« Chaume. Au reste, ajoute-t-il, après que Phil ippe-Auguste eut achevé 
« ses murail les, il p ré tend i t  ê tre  se igneur  des te r re s  et des lieux 
« q u ’elles pmbrassoient , et pou r  cela, dans l’Université, il voulut d ’abord 
« ôter à l’abbé et  aux religieux de Saint-Germain la just ice des lieux et 
« leur jurid ic t ion q u ’il venoi t  de renfermer.  Il en usa de même dans la 
« ville a l’égard de l 'évêque de Par is pou r  la se igneur ie tant du bourg

1 Le Rom an  du S a in t-G ra a l , publ. pa r M. Francisque Michel v. 2031.
1 llisl. et Jkntiq. de la ville de P a r i s ,  t. I, p. 85
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« vieux et nouveau de Saint-Germain que  de la cou l tu re  nouvelle  et 
« vieille, c ’est-à-dire des qua r t ie r s  de Saint-Germain l ’Auxerrois, de 
« Saint-Honoré et  de Saint-Eustache, qu'il avoit enco re  compr is  dans
« ses m u r s  Depuis Phi l ippe-Auguste, les mura i l les  et les fortifica-
« t ions se son t  tou jours  faites aux dépens  des Par is iens.  Les succes- 
« seurs  de ce p r ince les on t données  au prévôt des marchands  et 
« échevins ; ils l eu r  en on t  confié la garde, la visite, la conduite, et le 
« soin de les réparer ,  ré tab l i r  e t  c h ange r  »

Les se igneurs  laïques, les évêques et  les abbés, réun is  souvent dans 
un e  m ême  ville, avaient chacun des droi ts  féodaux s 'é tendant  su r  ce r 
ta ines por t ions  de la cité ; ces dro i ts  é ta ien t  c i rconscr i t s  dans des 
ence in tes  par t icul ières, désignées sous le nom de « cou l tu re  de l ’évêque, 
cou l tu re du comte, cou l tu re  de l ’abbaye ». Les habi tan ts  possédan t  des 
p rop r ié té s  en dehors  de ces c lô tures  avaient aussi leu r  clôture, les 
r empa r t s  de la ville élevés et  e n t r e t enu s  à leurs dépens.  On comprend  
combien une  pareil le division devait am ene r  de conflits. A Reims, par  
exemple, dans l’enceinte de la ville, il y avait la c lô tu re du se igneur  
sécul ier qui tena i t  le château, la c lô tu re  de l’archevêque, celle du  cha
pitre de la cathédra le  et celle de l ’abbaye de Saint-Remi. Quelquefois 
une  rue  é t ro ite sépara i t  deux clôtures, et l’on se ba t ta i t  de murail le  
à murail le, à que lques  mè t re s  de distance.

En campagne, les a rmées  en tou ra ien t  leurs campemen ts  de clôtures, 
con fo rmémen t  à la trad it ion romaine  :

« En tou r son ost fîst li Rois faire 
« Fossés parfons ju sq u ’à deus paire,
« Et i fîst fa ire qua t re  en trées 
« De b a rbacanes  b ien  frem ées;
« A cascune m is t de ses gens 
« Pour b ien  g a rd e r  du squ ’à deus c e n s ’ . »

Quelquefois les c lô tu res  de bois é ta ien t  mobi les, pouvaien t  être 
d émon tée s  pa r  part ies, et t r an spo r tée s  avec l ’a rmée  l o r s q u ’elle chan 
geait de campement .

C l ô t u r e s  d e  p r o p r i é t é s . —  Grégoire de Tours  r a p p o r t e 2 q u ’un 
homme avait élevé un ora to ire  à saint Martin avec des b ranches  en t r e 
lacées, et q u ’il s ’éta it établi avec sa f emme dans ce t  asile, qui n ’était 
r ée l l emen t  q u ’une  c lô tu re  faite de claies.

P endan t  le moyen âge, comme de nos jours, on en toura i t  les jardins, 
les vergers, les prairies, de clayonnages ou de pal issades :« . ................................

« Sa meson s is t jos te  un plessié (bois taillis)
« Qui esto i t r i ch em en t  ga rn ie  
« De tôt le b ien  que te r re  crie,

1 Le R o m an  du  Rena î t, vers 5725 et suiy.
5 Ilist. F ra n c . ,  lib. VIII.
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« S i  c o n  dr* vaches et de b u e s  ( b œ u f s ) ,
« De brebiz et de lait e t d ’ués (œufsj,
« D’unes et d ’au tres norriçons 
« De gelines et de chapons,
« De ce i avoit à plenté.
« Or aura-il sa volonté 
« Renart  s’il pue t  en tr e r  dedenz ;
« Mes je  cuit et croi pa r mes dens 
« Qu’il fera p a r  de fors sejor,
« Que clos esto it tresto t en to r 
* Et li ja rd in s  et la mesons 
ii Di p ïex agus et gros et I o n s1. »

Les pal issades se composaient , si l ’on s’en rappor te  aux vignettes 
des manuscr i ts ,  de pieux aigus enfoncés en terre, à claire-voie, relies 
en t re  eux par des branches souples à leur pied et près du sommet, 
ainsi que l’indique la figure 1.

—  4G3 —  [ CLÔ TU RE  ]

Í

Les clayonnages souvent figurés dans les manusc r i t s  des xivc et xv° 
siècles para is sent êt re executés avec un  soin particulier, formés sou
vent de bois re fendu (mairrain) et de b ranches d'arbres s’en t re laçan t  
en losanges (fig. 2). De distance en distance, des b ranches A, p r en an t  
pied a une cer ta ine distance du clayonnage et s’y reliant, l’é tayen t  et  le 
ma in t iennen t  dans son plan vertical. D’au t res  clôtures, plus simples, 
se composen t  de perches posées hor izon ta lemen t  su r  de pe t i ts  che 
valets rus t iques  très-adroi tement combinés,  ainsi que l’ind iqu e  la 
figure 2 bis. Ces sortes de clôtures e ta ien t su r tou t  employées p ou r  
pa rque r  les t roupeaux ;  en enlevant les perches horizontales, les bê tes 
se t rouva ien t  libres, ü n  rencon t re  encore  dans les pays de montagnes,

1 Le ¡loman ilu Ilenarl,  vers 4!U3 et suiv.
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e t  pa r t icu l iè remen t  dans le Tyrol, qu i a conservé la p lupar t  des usages

du moyen âge, des c lô tures de champs t rès- indus t r ieuse inen t  travail
lées, solides, à l ’aide des combina isons  les p lus simples.

Les rois, de r iches se igneurs  ou des abbés, les pr ieurs , fa isa ient que l 
quefois c lore leurs ja rd ins  et leurs vergers de m u r s  de pierre . Philippe- 
Augus te  fit « clorre, di t  Comme t  *, le parc du bois de Vincennes de 
« hau tes  murail les, et y mi t  la sauvagine que  le roy d ’Angle ter re  luy 
« envoya », 11 nous  es t  res té  des f ragments  de belles c lô tu res  de j a r 
dins d'abbayes. Ces c lô tures  sont bâties de p ie r re  de taille, avec écliau- 
guet tes  aux angles pou r  surveil ler  les l ianes des mura il les ; que lquefo is

1 Antiq  de P a ris ,  p. 67,
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môme elles sont c rénelées à leur  sommet, avec chemin de ronde é tro it  
por té  su r  des corbeaux. L’usage d ’en tou re r  les monas tè re s  et leurs 
dépendances  pa r  des c lôtures est  fort ancien. F rodoard  rappor te  que 
Séulphe, a rchevêque de Reims, « lit en tou re r  d ’un m u r  le monas tè re  
de Saint-Remi avec les églises et les maisons adjacentes, et  y établi t 
un château f o r t 1 ». Il existe encore des por t ions de la clô ture  du parc 
de l’abbaye de Marmout ie r  près  Tours, qui sont fort  belles et bien 
construi tes .  Cette c lô ture  se composa i t  d'un m u r  renforcé de distance

—* 4 6 5  —  [ CLÔTURE ]

a'vjf
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CLos

E
S* Ha m

en dis tance de contre-forts in té r ieurs  e t  ex tér ieurs donnant, en plan 
la figure 3 et en élévation perspective la figure 4. Elle éta it élevée de 5 
à 6 mètres au-dessus du sol ;-mais ici le crénelage ne pouvait  ê t re  uti lisé 
q u ’au tan t  q u ’on eût établi à  l’in té r ieu r  un chemin de ronde de bois, 
ce q u ’en temps de gue r re  on pouvait faire. La c lô ture du p r ieu ré  de 
Sainte-Marie d ’Argenteuil  nous est conservée dans une gravure du de r 
n ier  s ièc le2. Nous en rep roduisons ci-contre (tig. 5) une por t ion do n 
nan t  un  angle et le mi lieu d'un des côtés avec échauguet tes  flan
quantes .  À l’in térieur, ces clôtures abr i ta ien t  des a rb re s  f ruit ie rs 
disposés en espaliers, e t  beaucoup de maisons re lig ieuses éta ient 
renommées  pour  la bonté de leurs fruits, don t  elles t i ra ien t  un profit 
assez considérable.

1 Froduard, chap. xix,
* P lan s  d ’abbayes, Diblioth. Saintc-Geneviève.
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Autour  des mano i rs  ou des maisons de campagne do simples b o u r 

geois, des haies vives servaient seules de clôtures, et  elles é ta ien t

en t r e t enues  avec grand soin. La cu l tu re  et Pélagage des haies des 
maisons se igneuria les éta ient à la charge des bordiers.
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Clôtures disposées dans l ’ intérieur des églises monastiques. —  Il ne 
reste au jou rd ’hui nulle t race des c lô tures nombreuses  qui divisaient 
à l’in té r ieu r  les églises monast iques.  P endan t  les p remiers  siècles du 
moyen  âge, des c lô tures é ta ien t disposées au tou r  df1 chaque autel. 
F r o d o a r d 1 parle de l’au te l que l’a rchevêque de Reims Hérivée « éleva 
et consacra au milieu du chœur  de la ca thédrale en l’honneu r  de la 
sainte Trinité, et  q u ’il en tou ra  de tables revê tues de lames d a rgen t  ». 
Dès le xne siècle, il para ît ra i t  que les nombreuses  clôtures qui divi
saient l ’in té r i eu r  des églises fu ren t  suppr imées pou r  laisser p robable
m en t  plus de place aux fidèles : car, à da ter  de cette époque, les textes 
et  les monumen t s  n ’ind iquen t  plus guère que les clô tures des chœurs 
et celles des sanctuaires.

Le plan de l’abbaye de Saint-Gall2, si cur ieux à consu l te r  lorsque l’on 
veut p rend re  une idée de ce q u ’était au ixe siècle un  grand établis se
men t  monast ique, nous fait voir dans l’église un grand nombre  de 
clôtures disposées de telle façon que l’espace réservé aux fidèles devait 
être fort res tre in t,  à moins que ceux-ci ne fussent  appelés dans l’église 
à l’occasion d ’une cérémonie  part icul ière, auque l  cas ils devaient ê tre  
admis à l’in té r ieu r  de p lus ieurs  de ces clôtures. Les mœurs  re lig ieuses 
se son t  év idemmen t  modifiées peu à peu depuis cet te époque reculée. 
Alors les diverses par t ies des églises n ’étaient poin t  ouver tes tou t  le 
jou r  comme elles le son t  au jou rd ’hui en France, et les fidèles qui vou
laient faire une pr iè re  dans la maison du Seigneur ne pouvaient c i r 
cu ler  pa r tou t ;  ils se tena ien t  près de l’entrée, dans un espace assez 
restre in t.  Déjà, au xne siècle, les religieux régul ie rs avaient senti le besoin 
de modifier cet état de choses au milieu de populat ions don t  la dévo
tion moins a rden te  avait besoin d ’ê tre  sou tenue pa r  le spectacle de 
grandes pompes religieuses. Vers le milieu de ce siècle, les évêques, 
voulant r ep rend re  l impor tance que les grandes abbayes leur  avaient fait 
perdre, élevèrent, sur  p resque  tou te  la surface de la France, de vastes 
ca thédrales don t  les dispos it ions in tér ieures con tras ta ien t  avec celles 
des églises monast iques, en ce q u ’elles laissaient au contra i re  des 
espaces considérables à la foule, et que les cérémonies du culte, faites 
à un autel unique, découver t  de tou tes  parts, pouvaient  ê tre  vues pa r  
un  grand nombre  d ’assistants (voy. Cathédrale, Cuœur). Cette ob se r 
vation, qui nous es t suggérée pa r  une  é tude attentive des disposit ions 
in té r ieures  des églises du moyen âge, et à laquelle nous a t tachons une 
cer ta ine impor tance pu i squ ’elle nous explique en part ie le mouvement 
prodigieux qui fit recons t ru i re  les cathédrales su r  de vastes plans, à 
la fin du xiie siècle et au commencemen t  du xme, ne saurai t s’appuyer  
sur  un m onum en t  plus ancien et plus au then t ique que celui don t  nous 
venons de parler, le plan manusc r i t  de l’abbaye de Saint-Gall. L ’église 
comprise dans ce plan est, comme les églises rhénanes,  à deux absides, 
l'une à l’occident, l’au t re  à l’orient.

1 Lib IV, ca p . x iii .
3 Voyez A r c h i t e c t u r e  m o n astiq u e , I
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En voici ^lig. 6) une  copie rédui te .  Les fidèles en t r en t  par  l’abside
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occidenta le, pourvue d'un double  bas côté AA. Ils sont a r rê tés  p a r l a  
c lô ture qui en tou re  l’autel dédié à saint P ie r re  et par  des ba r r iè re s  B, B 
donn an t  en t rée  dans les deux ailes de la n e f  G, G. Un exèdre, ou banc 
c ircula ire p ou r  les religieux, en tou re  l’autel de saint  P ie r re  E, élevé 
de deux degrés. Un p rem ie r  chœur  c lô turé es t  établi en F;  puis on 
t rouve une  seconde c lôture  en tou ran t  les fonts bap t i smaux G, à l’or ien t  
desque ls  est un autel dédié à saint  Jean l’évangéliste. Vers le milieu 
de la ne f  s ’élève en H un t ro is ième autel dédié au sa int  Sauveur et 
su rmon té  d ’un grand crucifix ; ce t  autel es t clôturé. Puis vient le grand 
chœu r  divisé en p lus ieurs  p a r t i e s1 ; la p rem ière  cont ien t  1 arnbon I pou r  
la l ec tu re  des évangiles. Deux au t res  peti ts ambons K p récèden t  la 
seconde clôture  du chœur, rése rvée  aux offices de nuit. Dans l’axe, à 
l’ex t rém i té  orienta le de ce t te  seconde clôture, est la descente  à la Con
fession ou crypte, con tenan t  les res tes  du saint ; deux peti ts autels sont 
disposés en L, L, des deux côtés de cette descente.  Sept marches M mon
ten t  au sanctuaire à dro i te  e t  à gauche de l’en t rée  de la crypte. Deux 
autres  descen tes  donn en t  accès dans cette crypte en N, N. L’autel p r in 
cipal 0, dédié à la Vierge e t  à saint  Gall, est en tou ré  d ’une galerie 
dés ignée sur  le dess in pa r  ces mots  : « Involutio arcuum. » Cette galerie 
paraî t  ê t re  une  c lô ture double, de r r iè re  laquelle s’ouvre l’abside or ien
tale, dont  l ’autel P  est  dédié à saint Paul e t  est en touré  d ’un exèdre, 
e t  par  con séquen t  d ’une clôture.  Dans les deux t ranssep ts  E, R sont deux 
autels dédiés à saint André et  à saint Jacques et saint Phil ippe, autels 
qui on t  l eurs clôtures . Chaque travée des bas côtés es t pourvue d un 
autel o r ien té  avec c lô tures divisant ces travées en chapelles. Il est 
facile de se r end re  compte, en examinant  ce plan, pou rquo i  le peuple 
ne pouvai t c i rcu ler  l ib remen t  à travers tous ces obstacles, et commen t  
l’église était to u t  en t iè re  réservée aux divers services religieux, c’est- 
à-dire p resque  un iq u em en t  occupée pa r  les moines. Ce sont  ces d is 
posi t ions que les abbés che rchè ren t  à modif ier plus tard, ainsi q u ’il 
appara î t  en é tud ian t  les plans des églises des o rd res  de Cluny et de 
Cîteaux, et  que les évêques français des xne et xm e siècles abandon 
n è r en t  abso lumen t  dans la cons t ruc t ion  de leurs nouvelles cathédrales 
par  les motifs dédui ts  ci-dessus. Ce mouvemen t  du hau t  clergé f ran 
çais ne fut pas suivi éga lement dans tou t  l’Occident, e t  les ca thédrales 
a l lemandes ou rhénanes  conserven t  enco re  cer ta ines  dispos it ions qui

1 II est souvent quest ion de sanctuaires à doubles clô tures dans les églises des prem ie rs  
temps du moyen âge. C-albert, dans la Vie de Charles le Bon, écrite en 1130, chap. iv, 
s ’expr ime ainsi : « Dans le p rem ie r  sanc tuaire , Baudoin, chape la in  e t  prêtre, et Robert,
« clerc du comte, se tenaient cachés auprès de l’autel ; dans le second sanctuaire
« s’é ta ien t réfugiés Oger, clerc, et Frumold le jeune, syndic , e t  avec eux  Arnoul ....
« Oçar e t Arnoul s’é ta ien t  couverts d ’un tapis, et Frumold s’é ta i t  fait une cache sous
« des faisceaux de b ran che s   Alors les serviteurs, qui avaient été in trodu i ts  dans le
« sanctuaire, cherchant et retournant tous les rideaux, les manteaux, les livres, les tapis 
« et les branches que les moines avaient coutume d’apporter tous les ans au dimanche 
« des Rameaux..... »
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rappe l len t  les c lô tu res  des édifices monas t iques  carlovingiens. C'est 
ainsi que les ca thédra les  de Bamberg  et de Trêves, pou rvues  de deux 
absides opposées, c om m e  toutes les ca thédra les  rhénanes,  ont  conservé 
encore  des c lô tures des xne et  xm e siècles, de pierre, r ic h emen t  scu lp 
tées ;  elles nous ind iquen t  quel les é ta ien t  la forme et la décora t ion des 
c lô tures d ’églises abbatiales. A défaut de m onum en t s  ana logues exis
t an t  en France, on p eu t  r e cou r i r  aux m onum en t s  que nous venons de 
citer. La c lô ture du chœu r  or ien ta l  de Bamberg  se compose, en t re  
chaque pile du sanctuaire,  d ’un m u r  élevé, dans le soubassemen t  
duque l  son t  percés des arcs qu i éc la iren t  la crypte . Une a rca tu re  forme 
la décora t ion pr incipale  à l’extérieur, e t sous chaque arcade sont sculp
tées deux figures d ’apô t res  de l m,10 de hau teu r  environ, d ’un g rand style, 
quo ique  déjà maniéré .  Ces apô t res  semb len t  d iscu te r  en t re  eux ;  ils 
ont tous un phylac tè re  dérou lé  dans lama in .  Tou te  cette décora t ion était 
pe in te et les co lonnes dorées.  Il es t  reg re t tab le  que nous  n ’ayons con
servé en France aucune  clôture  de cet te  époque,  car il n ’est pas d o u 
teux que ces m onum en t s  in té r ieu r s  dussen t  ê t re  fort beaux et  t ra i tés 
avec un g rand  soin. Il ne nous res te  plus, dans que lques  églises m o 
nastiques, que des c lôtures de fer d ’une  époque  plus récente,  c’est-à- 
dire exécutées lo rsque  les abbés vou lu ren t  la isser  voir le chœu r  de 
leurs églises. Il y avait, dans l ’église de Saint-Denis de l’abbé Suger, de 
très-belles c lô tures de fer forgé don t  il existe encore  que lques  frag
ments, et nous voyons encore  au tou r  du sanctuaire de l ’église abbatiale 
de Saint-Germer en Beauvaisis les gri lles qui se rva ient  de c lô ture et 
qui  da ten t  du c om m encem en t  du xm e siècle. Ju sque  pendan t  le de rn ie r  
siècle, les églises monas t iques  supp r im è ren t  au tan t  q u ’elles le pu ren t  
les c lô tures p le ines p ou r  les remp lace r  pa r  des claires-voies de pierre, 
de bois ou de fer; cependan t  on t rouve dans que lques  pauvres églises 
(íes res tes de c lô tu res  fermées au tou r  des chœurs .  L’église abbat iale 
de Saint-Seine en Bourgogne a conservé sa c lô ture de gross iè re  m a 
çonnerie, couverte, du  côté extérieur, de pe in tu re s  du commencem en t  
du xvi* siècle r ep ré s en tan t  l 'histoire de sa int  Seine.C l ô t u r e s  d e s  c h q l ü r s  d e s  c a t h é d r a l e s . — En France, des c lô tures  de 
chœur  exis ta ient  dans les églises ca thédra les  pr imit ives ; mais l o r squ ’au 
xiie siècle les évêques français recons t ru is i r en t  ces m onum en t s  su r  des 
plans beaucoup  plus vastes e t  d ’après des p rog rammes  nouveaux, il 
ne para it  pas q u ’ils a ien t  songé à fe rmer  les chœurs  pa r  des c lôtures 
fixes (voy. C h c e u r ). Ce n ’es t  que vers la fin du xme siècle que  nous 
voyons en France élever des c lô tures  de p ie r re  au tou r  des chœu rs  des 
cathédrales.  Une des plus anc iennes  est celle don t  il r e s te  des f rag
men ts  de r r iè re  les stalles de la cathédrale  de Par is ; elle fut commencée  
pendan t  les dern iè res  années du xme siècle, e t  achevée en 1351 par 
Jean le Boute il l ie r *. Cette c lô tu re  r ep ré s en te  l’histo i re  de Notre-Sei-

1 Voyez Corrozet, Dubreul, et la D escrip tion  de N o tre-D am e de P a n s  p a r  MM. de 
Cuilhormy et Viollet-le-Duc Bance, 1856
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gneu r  disposée par travées formant une suite de scènes ronde bosse
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en t re  les pil iers du chœur, Ces scènes,  de r r i è r e  les stalles, n ’éta ien t 
vues que des bas cô tés; mais, au tou r  du sanctuaire,  elles se t rouva ien t  
comp lè tem en t  a jourées de man iè re  à ê t re  vues de l’in té r i eu r  du chœur  
comme des col la té raux (voy. C h œ u r , fig. 1). Un r iche soubassemen t  
déco ré  d ’a rca tu res  les supporte .  Suivant l usage, l’a rch i t ec tu re  et la 
s ta tuai re  de la c lô tu re  du chœu r  de Notre-Dame de Par is  éta ient pein tes 
et dorées. Le chœu r  de la ca thédra le  de Bourges fut clos vers la même 
époque ;  il ne res te que des f ragments  for t  beaux de ce tte  clôture, 
déposés au jo u rd ’hui dans la crypte.  Les chœurs  des ca thédra les  de 
Limoges et de Narbonne son t  enco re  clos en par tie  pa r  des tombeaux  
d ’évêques. 11 en était de même à Amiens. A Narbonne, ou t re  les t om 
beaux, on voit encore les res tes d ’une  c lô tu re  a rch i tec ton ique  du xive 
siècle, don t  nous donnon s  (fig. 7) une  travée. Ce f ragmen t  de clôture, 
placé dans l’axe du sanctuaire, es t  comp lè temen t  peint.

P lu s  tard, ces c lô tu res  fu ren t  quelquefo is  exécutées en bois. Les 
xve et  xvie siècles en é levèrent de for t  r iches. La c lô ture  du  chœur  de 
la ca thédra le  de Char tres fut p r e sque  e n t i è r em en t  exécutée au com
m encem en t  du xvie siècle, e t  c’es t  une  des p lus remarquables.. Mutilée 
pa r  le chapi t re p endan t  le d e rn ie r  siècle, pou r  garn i r  le chœur  à l’in 
t é r i e u r  de la plus lourde  décora t ion qui se pu isse imaginer, la face 
ex té r ieure  seule es t conservée.  Elle rep résen te ,  comme à la ca thédrale 
de Paris, l’histoi re de Jésus-Christ divisée pa r  travées dans lesquelles 
son t  sculptées des scènes en ronde  bosse. Cette c lô tu re  es t  de pierre, 
exécutée avec une  finesse et une  richesse  de détails prodigieuses. 
A Amiens, on voit encore, de r r iè re  les belles stal les du commence 
men t  du xvie siècle, une  c lô ture de p ie r re  pe in te  de la m ême époque, 
r ep ré s en tan t  du côté sud l ’his to ire de sa int  Fi rmin, et  du côté nord 
l'histoire de sain t Jean-Baptiste. Cette clôture, d ’un assez mauvais style, 
est  cependan t  fort cu r ieuse  à cause de la quan t i t é  de cos tumes  que 
l ’on y  trouve, cos tumes qui son t  f idè lement copiés su r  ceux du temps 
auquel  a p p a r t i e n n e n t  ces sculptures.  Il n ’es t  pe r sonne  qui  ne connaisse 
la belle c lô tu re  du chœu r  de la ca thédra le  dA lby ,  qui date des p r e m i è r e s  années  du xvie siècle (voy. J u b é ). Les xvii9 et xvme siècles vi rent  
de t ru i re  dans nos ca thédra les la p lupa r t  de ces c lô tures  de pierre, au 
moins  au tou r  des sanc tua i res ;  elles fu ren t  remplacées  par  des grilles 
plus ou moins  riches, enlevées à la fin du de rn i e r  siècle ; de sor te q u ’au
j o u r d ’hui ces sanctua i res sont clos d ’une man iè re  peu  convenable  par 
des bo ise r ies  sans va leur ou des gri lles d ’un aspec t  misérable.

CLOU, s. m. Tige de fer po in tue  garnie d ’une tête, des t inée  à fixer 
des f e r ru r e s  su r  le bois ou à ma in ten i r  ensemble  cer ta ines pièces de 
cha rpen te  ou de menuiser ie .  L’an t iqu i té  g recque  et  roma ine  employa 
souven t  les clous comme mot i f  de décora t ion des ba r r i è re s  de bois, 
et p r inc ip a lemen t  des por tes .  Il n est pas un archi tec te  qui ne con 
naisse les clous de la po r te  de b ronze  du Pan théon  à Itome, ceux des 
po r te s  de bronze de Saint-Jean de Latran. Ces clous sont mun is  de
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—  473 — [  CLOU J
têtes r ichemen t  ciselées qui en font des objets d ’art d ’une g rande

1valeur. Cette habi tude fut suivie pendan t  
le moyen âge, et il nous res te un grand 
nombre  de vantaux de por tes de cette 
époque don t  les fe rru res  ou les plaques 
de b ronze son t  r e tenues  au bois pa r  des 
clous don t  les tê tes sont d un travail 
remarquable .  Lors même que ces peti tes 
pièces de forge son t  simples comme 
forme, elles conserven t  toujours la trace 
d ’une fabr icat ion soignée. Nous avons 
en t re  les mains quelques clous provenant  
des vantaux vermoulus de la grande por te  
de l’église abbat ia le de Yézelay, qui, au 
po int de vue de la fabrication, sont d ’un 
grand intérêt,  et sont év idemment une 
tradit ion antique. Ils se composen t  (fig. 1l) 
d ’une tête en forme de capsule hémisphé
rique, mun ie  dans sa concavité d'une lon
gue pointe. Cette tête, très-mince, et sa 
tige, sont  de fer ; une seconde capsule A de 
cuivre jaune, de l’epaisseur d ’une carte 
à jouer, enveloppe exac tement la tête de 
fer de man iè re  à présenter,  à l’extérieur, 
l ’apparence d ’une demi-sphère de bronze.
Ces clous, que nous croyons appar ten i r  
au xie siècle, sont bien forgés, et la cap 
sule de bronze parfa i tement ajustée su r la tête du clou. Un poin t  
de soudure  re t i en t  celle-ci sur le fer. Nous pensons que l ’on enfonçait  
d ’abord le clou dans le bois e t que l’on 
appl iquait  ensui te  la capsule de bronze, ^
car on ne r em arque  su r  celle-ci aucune 
de ces t races  que les coups de mar teau  
y eussen t  laissées. Quelquefois ces revê 
tements  de cuivre su r  les tê tes de clous 
de fer sont  fondus et ciselés, rep ré sen tan t  
hab i tue l lemen t  des mufles d ’animaux.
La belle po r te  revêtue de bronze qui 
existe encore  du côté mér id ional de la 
ca thédrale  d ’Augsbourg (porte don t  la 
plupar t des panneaux appar t iennen t  à une 
époque fort ancienne, vu' ou vme siècle), et qui fut r emon tée  au xne, 
présen te  une  série de clous appar tenan t  à cette dern ière époque, don t  
les tê tes figurent des masques humains de bronze (fig. 2). Ces t rad it ions

« t

1 Cette figure est de la g randeu r de l'original.
ni. —  60
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an t iques se pe rd i ren t  vers la fin du xne siècle, et depuis lors les clous 
simples ou o rnés  ne fu ren t  plus que des pièces de forge de fer.

Il existe encore  s u r  les vantaux de por te s  du xne siècle un grand 
nombre  de c lous don t  la tê te es t forgée en poin te  de d iamant, et  dont

[  c l o u  ] —  4 7 4  —

la tige, divisée en deux pointes, est rivée su r  les traverses, ainsi que 
l ’indique la figure 3. C’était  un  moyen  sû r et  puissan t  de se r re r  les 
planches des huis con t re  les m em b ru re s  qui les po r ta ien t ;  car alors on

ne connaissa i t  po in t  les éc rous  taraudés, les vis et les boulons .  Quel
quefois les tè tes  de c lous son t  forgées en forme de graines ou de pisti ls 
de Heurs (ainsi que 1 ind iquen t  les figures 4 et 4 bis1), r e fondues  et à 
facettes (fig. 52), con iques  (fig. 6 et  G bis3). Bientôt  on r e connu t  que

1 De la  po rte  de la ch ape l le  de Saint-Venceslas, à  P ragu e  (xili0 siècle); de la c a th éd ra le  
de Laon (xin9 siècle).

8 De la por te  de Sa in t-Eusèbe d ’Auxer re  (xill0 siècle).
3 Des portes de la façade de Notre-Dame de P a r i s  (commencement du x i l l0 siècle), d e l à

c a th éd ra le  de Laon (xill6 siècle).
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quand  les clous é ta ien t enfoncés d i r e c temen t  dans le bois, pou r  relier  
des huis, et qu ils ne por ta ien t  pas sur  des bandes de fer, telles que

— 475 —  [ c l o u  ]

o
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pentures, équerres ,  etc., la tête, enfoncée à coups de mar teau,  éraillait 
le bois ou ne le jo ignai t  pas exactement; on posa en t re  cette tête et le

bois une  rondelle de fer bat tu l égè remen t  modelée, le c reux posé du 
côté du bois, afin de faire re sso r t  et de jo ind re  exac temen t  les têtes 
de clous aux planches, comme on place aujourd'hui des rondel les sous 
les éc rous  des boulons.  Seu lemen t  les se r ru r ie r s  du moyen âge do n 
na ien t  à ces rondel les des formes variées ; plus barbares  appa remmen t  
que ceux de not re  temps, ils ne pensa ien t  pas q u ’une nécessité de 
mét ie r  dû t  exclure l’ar t  comme une superfluité inutile. A da te r  du xm* 
siècle, les exemples de clous munis  de rondel les sont  si f réquents  et 
si variés, que nous ne pouvons que chois ir quelques-uns des plus re
marquables .  Ces rondel les sont composées d ’une peti te plaque de fer 
battu très-mince, percée au milieu d un t rou  jus te  assez large pou r  
laisser passer  la t ige du clou, don t  le collet vient forcer la rondel le à 
s ’app l iquer  su r  le bois. Celle-ci ayant p resque  tou jours  sa concavité 
du côté du bois, d en résulte  qu ’en f rappant su r  la tê te du clou pour  
1 enfoncer, on fait p éné t r e r  les ex trémités de la rondel le  dans les fibres 
du bois, de maniè re  à ne pas p résen te r  su r  la surface des planches des 
aspér i tés ou saillies de na ture à écorcher  les mains ou à a r rê te r  la 
poussière.

La figure 7 donne p lus ieurs exemples de ces clous à rondel les : le 
clou A prov ien t  de la por te mér id ionale de l’église de Schelestadt, 
xn e siècle; le clou B, en not re  possession, provient d ’une por te  de 
Carcassonne, xm e siècle; le clou C, d ’une porte de Rouen ; le clou D, 
d ’une por te  de l’église de Flavigny (Côte-d’Urj. Ün alla plus loin : on
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mit b ien tô t  deux rondel les l 'une su r  l’autre, dont  les formes, en se 
con tra r ian t ,  p résen ta ien t  des dess ins plus variés e t  d ’un mode lé  plus 
apparent .  C’est su r tou t  à da te r  du xve siècle que cette  méthode fut 
employée. Nous possédons deux clous de ce t te  époque  mun is  de deux

[ c l o u  ] — 476 —

7
n

rondel les  qui sont de vér itables  chefs-d’œuvre ;  ils p rov iennen t  de d é 
mo l i t ion s1. L’un d ’eux p ré sen te  deux rondel les  superposées ,  d on t  la 
forme est  inscri te chacune  dans un ca r ré  (fig. 8). Ces ronde l les  son t  
découpées  et  mode lées au moyen  d ’un p rocédé  b ien simple. Des coups  
de poinçon sous les feuilles l eu r  on t  donné  le galbe r e p ro du i t  dans 
no t re  dessin. La tête du  clou est  f inemen t  forgée et re touchée  au burin.  
L ’au t re  clou (fig. 9), d ’une  époque  plus récen te ,  possède deux r o n 
delles inscr i tes chacune  dans  un triangle. Ici le fo rgeron a mis plus 
d ’ar t  dans le modèle  des feuilles, et, de plus, il les a r e touchées  au 
burin.  La tête du  clou es t  r e fendue  à chaud et  bur inée .

1 Ces c lous nous o n t é t é  donnés  p a r  M. Boiché, se rru r ie r- fo rgeron  à Vëzelay; l a g r a v u r e  
les mon tre  g ra n d eu r  d ’exécu tion
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Los clous qui ma in t iennen t  les ser ru res ,  les en t rée s  ou les rnarleaux

de portes, on t  souvent leurs têtes forgées en formes de figurines très-

dé l ica tement travaillées. Nous donnons (fig. 10) un de ces clous, qui
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[ COLLÈGE ] —  478
date  du xm e ou xive siècle, et  qui provient  d ’une église de Basse- 
B r e t a g n e1. Quelquefois les tê tes  de ces clous de se r ru re s  sont 
en f o r m e  d ’écussons armoyés, ou r ep ré s en te n t  des mu lies d ’an imaux (voy. SERRURERIE).

10

L a  r e n a i s s a n c e  c o n s e r v a  c e s  h a b i t u d e s  d ’a r t  i n d u s t r ie l  d a n s  les  m o i n d r e s  d é t a i ls  de la c o n s t r u c t i o n  ; e l le s  n e  se p e r d i r e n t  q u e  v e r s  le  m i l i e u  d u  x v n e s iè c le .  C e p e n d a n t  o n  t r o u v e  e n c o r e ,  e n  p r o v i n c e  s u r t o u t ,  la  t r a c e  d e  c e s  t r a d i t i o n s  d u  m o y e n  â g e  d a n s  la  s e r r u r e r i e  d u  d e r n ie r  s iè c le .COLLATÉRAL, s . m . S ’e m p l o i e  p o u r  d é s i g n e r  le s  a i le s ,  le s  n e f s  l a t é r a le s  o u  b a s  c ô t é s  d e s  é g l i s e s  (v o y . Ca t u é d r a l e , C o n s t r u c t i o n ) .C O L L È G E , s. m .  É t a b l i s s e m e n t  d e s t i n é  à  l ’e n s e i g n e m e n t  d e s  l e t t r e s ,  d e s  a rts  e t  d e s  s c i e n c e s ,  é le v é  p a r  s u ite  d ’u n e  f o n d a t i o n  p a r t i c u l i è r e .  S a u v a i  n o u s  d o n n e  d e  c u r i e u x  d é ta i ls  s u r  l ’o r i g i n e  d e  c e s  é t a b l i s s e m e n t s  d a n s  la  v i l le  d e  P a r i s  2. N o u s  i n d i q u o n s ,  d a n s  l ’a r t ic l e  s u r  I ’A r -  
c i i i t e c t u r e  m o n a s t i q u e , q u e l q u e s - u n e s  d e s  r a i s o n s  q u i  d é t e r m i n è r e n t

* Nous clavons ce dessin a l ob ligeance de M. Gaueherel.
° ¡lis t, e t Antiq. de la  v ille  de P a n s , t .  II, p .  352 et s u i t
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les r iches abbayes à fonder des collèges dans Par is ou dans d ’aut res 
villes popu leuses et puissantes.  Les cathédra les (voy. C a t h é d r a l e  , 
C l o î t r e ) possédaient, la plupart, sous l’ombre  de leurs clochers, des 
écoles, don t  quelques-unes devinrent célèbres. J u s q u ’au xne siècle, 
l’en se ignemen t  ne sortit pas de l’enceinte des cloîtres des abbayes 
ou des églises épiscopales : mais, à cet te époque déjà, il se répandi t  
au dehors. Abailard fut un des p rem ie rs  qui ense ignâ t  la dialectique, 
la théologie et  la philosophie, en dehors  des écoles alors seules r e con 
nues ; son succès fut immense  : après avoir bat tu  ses adversaires, il 
vit le nombre  de ses élèves s ’accro ît re sans cesse au tou r  de sa chaire, 
j u s q u ’au m om en t  où le pape Innocent  II, conf i rmant le ju g emen t  du 
concile de Sens qui condamna i t  la doc tr ine d ’Abailard, lui in te rd i t  
l 'enseignement.  Il n ’en t re  pas dans le cadre de no t re  Dictionnaire de 
t ra i te r  les quest ions qui alors divisaient le monde ense ignant ;  il nous 
suffira d ’ind iquer  ici le mouvement  ext raord ina i re  des espri ts vers les 
é tudes philosophiques, mouvemen t  qui, malgré  les pe rsécu t ions don t  
Abailard fut l’objet, comme le sont  tous les professeurs qui p ré tenden t  
qu i t te r  les voies de la rout ine, en t ra îna  b ientô t  les prélats, les abbayes 
et m ême les part iculiers, à fonder, à Par is princ ipalement, un grand 
nombre  d ’étab l is sements  moitié religieux, moitié laïques, qui s ’ouvri- 
r e n t à  la j eunesse  avide de savoir. Sous Louis VII, les écoles du cloître 
Notre-Dame ne pouvant  con ten i r  le nombre  des é tudiants qui venaient 
s ’y presser, le chapi t re de la ca thédrale  de Paris souffrit que les écoliers 
passassen t  la rivière et  s ’é tab l is sent  au tou r  de Saint-Julien le Pauvre. 
Ce fut là que Guillaume de Champeaux, le maî tre et bientôt  après l’ad 
versaire ma lheureux d ’Abailard, vint enseigner.  De Saint-Julien, l’école 
des humanis te s  et  des phi losophes fut t ransférée à Saint-Victor. « De- 
« puis, dit Sauvai, le nombre  des écol iers de dehors é tan t  venu à s ’aug- 
« mente r ,  les écoles des Quatre-Nations furent bâties à la rue du Fouare ; 
« ensu i te  on fonda le collège des Bons-Enfans, celui de Saint-Nicolas 
« du Louvre, et le collège Sainte-Catherine du Val des écoliers. Il fut 
« pe rm is  même, en 1244, d ’ense igne r  les sciences par tout où l’on vou- 
« droit, e t  dans les maisons que les régens t rouvero ien t  les plus com- 
« modes.  Mais afin que pas un d ’eux ne dépossédâ t  son compagnon de 
« celle q u ’il avoit louée, Innocen t  IV fit des défenses expresses là-des- 
« sus, pa r  deux bulles consécutives, l’une donnée  à Lyon le deux des 
« nones de mars, l’an deuxième de son pont if icat;  l’autre, sept ans 
« après, datée d eP é ro nn e  le t ro is ième des calendes de juin, avec com- 
« m andemen t  au chancelier de l’Université de faire taxer le louage des 
a maisons où ils demeuro ien t .  Dans tout ce temps-là, et même j u s q u ’au 
« règne de saint Louis, il n ’y eut poin t  à Par is de collèges, bien que 
« nous appren ions de Rigord en la Vie de Philippe-Auguste, et même 
« de VArchilremius de Joannes Hantivillensis, q u ’en 1183 on y compto i t  
« plus de dix mille écoliers ; et nonob s t an t  cela, il est cons tan t  q u ’ils 
« n ’avoient point  de quar t ie r  affecté, et se t rouvoien t  dispersés de côté 
« et d ’autre dans la ville, de même que les écoles et les régens;  per-
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« sonne encore  ne s'é tant avisé de fonder  des collèges ou hospices.  Je 
« me sers du mot hospice, non sans ra ison ; car  les collèges qu 'on vint 
« à bâ t i r  d ’abo rd  n 'é toient s imp lemen t  que  po u r  loger e t  n ou r r i r  de 
« pauvres  é tudians . Que si depuis on y a fait tan t  d ’écoles, ce n ’a été 
« que long temps après, et  pou r  pe r fec t ionne r  ce que les fondateurs,  en 
« que lque façon, n ’avoient qu'ébauché. »

Sous le règne  de sa int  Louis c ependan t  fu ren t  fondés et r en té s  les 
collèges de Calvi, de P rémon t ré ,  de Gluny e t  d e s  Trésor ie rs .  « Mais, 
« a joute Sauvai, comme depuis ce temps-là, tan t  les rois que les reines, 
« les princes, les évêques, ou t re  beaucoup de pe r sonne s  r iches et cha- 
« ritables, en firent d ’au t res  p re sque  à l’envi, insens ib lemen t  il s’en 
« forma un  corps, dont  l’union fut cause que ce g rand qua r t i e r  où ils
<> se t rouvè ren t  pri t le nom d 'Université Or pa r  ce moyen des col-
« iéges tou t  le qua r t ie r  devint si plein d ’écoliers, que que lquefo is ils 
« ont forcé, tant le P a r l em en t  que ceux de Paris, et  les rois eux-mêmes, 
« à leur  a cco rde r  ce q u ï l s  demandoien t ,  quo ique  la chose fût injuste. 
« Et de fait leu r  nombre  étoi t si grand, que, dans Juvénal des Ursins, 
« il se voit q u ’en 1409 le r e c teu r  alla en process ion à Saint-Denis en 
« France pou r  l’a s soup is semen t  des t roubles, et, lui n ’é tan t  q u ’aux 
« Mathur ins (Saint-Jacques), les écoliers néanmo ins  du p r em ie r  rang, 
a et qui marcho ien t  à la tête des autres , en t ro ien t  dé jà dans Saint- 
« Denis. »

Dès le xm e siècle, Par is  éta it devenu la ville des le t tres, des arts 
et des sciences en Eu rope  Les élèves y affluaient de l’Angleterre, de 
l 'Allemagne et de l’Italie 1 Les écoliers, réun is  d ’abord  dans des mai
sons que louaient des r ec teu r s  ou que donna ien t  des par t icul iers,  p u 
r e n t  b ien tô t  s ’assemble r  dans des é tab l is sements  cons t ru i t s  p ou r  les 
contenir .  En 1252, saint Louis ins t i tue le collège de la Sorbonne.  Ro
be r t  de Sorbonne  fonde le collège de Calvi. En 1246, les Bernardins, 
moines de l’o rd re  de Cîteaux, é r igen t  les écoles des Bernard ins .  En 
1255, l’abbé de P r ém on t r é  achète neu f  maisons de la rue  des Étuves 
afin de bât i r  à leur  place un collège p ou r  les religieux. En 1269, Yves 
de Vergé, abbé de Gluny, fonde un collège au-dessus de la ru e  de la

1 C’est là un fait que devra ien t supp r im er d ’abord les personnes qui, nous n e  savons 
pour quel motif, ne veulen t pas adm e tt re  une influence p u rem en t frança ise  su r les arts 
du moyen âge. Que cette influence dé range  les systèmes q u ’elles veulen t fa ire prévaloir, 
cela est fâcheux ; m a is  il se ra it  bon d'opposer au tre  chose que des ph rases  bana les  à  des 
faits don t tout le monde peu t  reconna î tre  l'importance. Ce X1H* siècle, livré à  la ba rba r ie  
et à l’ignorance, couvre tou t  un qu a r t ie r  de Paris d ’é tab lissements de s t inés  non-seulement 
à l’ense ignement, m ais  encore au logement g ra tu i t  des écoliers pauvres ; des ren tes  a t ta 
chées à  ces é tab lissemen ts sont affectées au payement des professeurs et à la nou rr i tu re  
des élèves. Il est cer ta in  qu’une  ville qui pense à  b â t i r  des collèges e t  à  réun i r  dans son 
sein des écoliers venus de tous les coins de l’Europe, même aux dépens de sa tranqui l l i té  
in té r ieu re ,  avant de songer à a ligne r ses rues, à é lever des marchés, des abattoirs, à faire 
des tro tto irs et des égouts, e s t  une ville peup lée de sauvages laissan t dans  l’h is to ire  un 
pern ic ieux  exemple.
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Sorbonne pou r  les religieux de son ordre. Devant la porte de l’Hôtel- 
Dieu, su r  le parvis Notre-Dame, existait une  maison où éta ien t logés 
dix-huit pauvres écoliers. Cette fondat ion fut t ransfé rée devant le 
collège de Gluny. En 1269, Guillaume de Saona, t résor ie r  de l’église 
Notre-Dame de Rouen, fonde un collège dans la rue de la Harpe pour  
vingt-quatre écoliers. En 1280, Raoul d Harcourt,, chanoine de l’église 
Notre-Dame de Paris, fonde un autre collège rue de la Harpe. En 1289, 
Jean Gholet, évêque deBeauvais,  laisse par  te s t amen t  6000 livres pou r  
fourn i r  aux frais de la guerre  d ’Aragon ; mais Gérard de Saint-Just e 
Evrard de Nointel, ses exécuteurs testamentaires, conver t issent ce legs 
en achat de que lques maisons près de 1 église Saint-Etienne des Grés, 
lesquelles  ils é r igen t  en collège. En 1302, le cardinal J. Lemoine établi t  
un collège su r  des te rra ins si tués en t re  la rue Saint-Victor et la Seine, 
En 1304, Jeanne, femme de Phil ippe le Bel, fonde le collège de Navarre : 
c ’était un  des plus beaux collèges de Paris. En 1308, Guillaume Bonnet, 
évêque deBayeux, bâti t le collège de Bayeux. En 1313, Gui de Laon et 
Raoul de Presles, secrétai re de Phi l ippe le Bel, étab l issent un collège 
au bas du mon t  Saint-Hilaire pou r  les pauvres é tudiants de Laon et 
de Soissons. En 1314, Gilles Aycelin, a rchevêque de Rouen, achète, 
proche l’église Sainte-Geneviève, un te rra in sur  lequel il bâti t le collège 
appelé depuis de Montaigu, En 1317, Bernard de Forges, archevêque 
de Narbonne, fonde le collège de Narbonne. En 1322, Geoffroi du Ples- 
sis, no ta i re  du pape Jean XXII et secréta ire de Phi l ippe le Long, affecte 
son hôtel, si tué rue  Saint-Jacques, à l’é tab l is sement d ’un collège. Vers 
1323, Jeanne  de Bourgogne, re ine de France, fonde le collège de Bour
gogne. En 1332, Nicolas le Candrelier, abbé de Saint-Waast, fonde le 
collège d ’Arras pou r  de pauvres é tud ian ts  de l ’Arlois. André Chini, 
Florent in,  évêque d ’Arras, élève un collège en faveur des écol iers i ta
liens. En 1332, onze bours ie rs  sont ins t i tués  dans ce collège par trois 
se igneurs i taliens. En 1333, Ét ienne de Bourgueil, a rchevêque de Tours, 
fait édifier le collège de Tours . En 1336, Gui d ’Harcourt, évêque de 
Lisieux, laisse pa r  te s tament une somme suffisante pou r  louer  une  
maison p rop re  à en t r e t en i r  vingt-quatre écoliers. En 1334, Jean Huban, 
consei l ler  du roi, fonde le collège de l’Ave-Maria. En 1341, P ie r re  Ber
trand, cardinal, évêque d ’Autun, érige, rue  Saint-André des Arcs, le 
collège d Autun. En 1343, Jean Mignon, consei l ler  du roi, achète plu
sieurs maisons t enan t  a l’ancien hôtel de Vendôme qu il des t ine à 
l ’érect ion d'un collège. En 1348, les trois évêques de Langres, de Laon 
et de Cambrai, la issent  pa r  te s tament la somme nécessai re à la fonda
tion du collège de Cambrai. En 1342, Guillaume de Chanac, évêque de 
Paris, insti tue un collège en l ’honneu r  de saint Michel p ou r  les pauvres 
é tud ian ts  du  Limousin, son pays. En 1353, Pier re  de Boucourt, che
valier, fonde le collège de Boucour t  et de Tournay. En la même année, 
Jean  de Justice,  chanoine de 1 église Notre-Dame de Paris, achète p lu
sieurs maisons rue  de la Harpe pou r  y é tabl ir  le collège de Justice. 
En 1359, Étienne de Boissé laisse quelques maisons, si tuées dcrrièro
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l’église Saint-Andvé des Arcs, pou r  ê t re  conver t ies en collège. Vers la 
m ême époque,  un  au t re  collège est ér igé de r r i è re  les Mathurins-Saint- 
J a c q u e sp a r  Maistre Gervais, médec in  de Gharles V, En 1363, le cardinal 
Je an  de Dormans, évêque de Beauvais, chance l ie r  de France,  élève le 
col lège dit de Dormans.  En 1380, Michel de Dainville, chanoine a rch i 
d iac re  de Noyon, conse i l ler  du ro i Gharles V, fonde le collège de Dain
ville. La m ême  année, le collège de Cornouail les est fondé pa r  Galeran 
Nicolas, En 1391, P ie r re  de For te t , chanoine de Notre-Dame de Paris, 
o rd o nn e  q u ’un collège soit ér igé sur  ses biens. En 1400, le collège 
de T régu ie r  est établi pa r  Gui llaume Goëtman, chan t re  de l’église de 
T régu ie r .  Ajoutons à cette longue liste de fondat ions celles des col
lèges de Reims, de Coquerel, de la Marche, de Sées, de la Merci, du 
Mans, de Sainte-Barbe, des Jésui tes  et  des Grassins, élevés p endan t  
les xve et xv r  siècles.

La ville de Par i s  possédait, en dehors  de ces é tab l issements ,  p lu 
sieurs écoles pub l iques  : l’école des Quatre-Nations, rue  du Fouarre,  
citée pa r  Pé t r a rque .  En 1109, Guillaume de Champeaux avait fondé 
une école rue  Samt-Victor. En 1182, il existai t p lus ieurs  écoles p ou r  les 
Juifs, En 1187, il y avait à Saint-Thomas du Louvre une  école p o u r  cent 
soixante pauvres p rê t re s  En 1208, Et ienne Belot et sa femme donnen t  
un  a rp en t  de te r re ,  près le c imet iè re  Saint-Honorat, pou r  étab l ir  le 
collège des Bons-Enfants. En 1415 es t bâtie l’École de droit. En 1472, 
l’École de médec ine  est cons t ru i te  rue  de la Bûcher ie. L ’École des 
beaux-arts n ’existait pas alors;  les arts  p las t iques et  l’a rch i tec tu re  s’en- 
seigna ien t  dans le sein des corpora t ions,  qu i avaient leurs  t rad it ions 
et leur  ense ignemen t .  De tous ces collèges, plus ieurs,  à la fin du  de rn ie r  
siècle, conserva ien t  encore  que lques-uns de leurs  anc iens bâ t iments .  
De nos jours, nous avons encore  vu, à la place q u ’occupe au jo u rd ’hui 
la b ib l io thèque Sainte-Geneviève, le collège de Montaigu, qui p r é s en 
tait que lques  traces de ses dispos it ions primitives.

Les collèges élevés p endan t  les xm e e t xive siècles n ’avaient pas les 
d imens ions  que l’on a dû donn e r  depuis à ces é tab l is sements  ; ils ne 
con tena ien t  q u ’un nombre  assez re s t re in t  de pens ionna i re s  : c ’é ta ien t 
des asiles ouver ts  aux écol iers de province qui ob tena ien t  la faveur 
d ’ê tre  envoyés à Par is pou r  é tud ie r  les le t tres et les sciences. Mais ils 
r éun i s sa ien t  dans les classes un  pe rsonne l  assez nomb reux  d ’externes 
logés au dehors,  pou r  que, dans les t emps de troubles,  cet te  popula t ion 
flottante fû t un  véritable danger  pou r  la ville de Paris. Aussi, p endan t  
le xvie siècle, la p lupar t  de ces é tab l is sements  furent-ils augmentés,  afin 
de pouvoir  con ten i r  des pens ionna i res  en grand nomb re  ; mais l’espace 
m anqua i t  dans une  ville aussi populeuse, e t  les bâ t imen ts  s ’agg lomé
ra ien t  success ivemen t au tou r  du p r em ie r  noyau, sans q u ’il fût possible 
de donn e r  de 1 un i té  à leu r  réun ion.  Les collèges de Par is  ne pu r en t  
j amais  p r é s en t e r  un  ensemble  de cons t ruc t ions  élevées d ’un  seul jet, 
tels que ceux que nous voyons enco re  à Oxford et  à Cambridge en 
Angle terre .  C’es t dans ces deux villes qu'il faut aller pou r  p r e nd r e  uue
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idée exacte de ce q u ’était un collège pendan t  le moyen âge, car  les 
universi tés d ’Oxford et  de Cambridge on t  conservé à  peu près in tacts 
leurs immenses  revenus et ma in t iennen t  leurs vieilles coutumes.  Cha
cun de ces collèges con t ien t  une vaste chapelle, une bib l io thèque, un 
réfectoire, des cuis ines et  leurs dépendances,  un logement p ou r  le 
principal, des chambres  p ou r  les élèves, des logements  pou r  les asso
ciés, fellows ', des salles, des jard ins, des prés, une  brasserie, que l 
quefois un  jeu  de paume. Tous ces grands établ issements , r ichemen t  
dotés, adm irab lemen t  en t re tenus, b ien situés, en tou rés  de ja rd ins ma
gnifiques, p ré sen ten t  l’aspect de 1 abondance et du calme. Si l'on devait 
leur  adresse r  un  reproche, c ’est d ’hab i tue r  les jeunes gens à une exis
tence pr inc ière  ; mais les mœurs  anglaises ne re s semblen t  pas aux 
nôtres. Les collèges d ’Oxford et de Cambridge semblen t  n'êt re faits 
que pou r  les classes élevées de la société. Depuis deux cents ans, nous 
sommes tombés en France dans l ’excès opposé; la p lupa r t  de nos col
lèges, établis dans de vieux bâ t iments, resserrés, sans air, sans verdure  
au tou r  d ’eux, ou bâtis avec une parc imonie déplorable, t r is tes en 
dedans ou au dehors, accumulan t  les étages les uns sur les autres, les 
bât iments  à côté les uns  des autres, ne mon t ran t  aux écoliers que des 
murs  nus et noirs, des cours fe rmées et  humides,  des couloirs som 
bres, p a r tou t  la pauvreté avec ses tr istes expédients, semblen t  dest inés 
à faire r eg re t te r  la maison pate rne l le  aux jeunes  gens qui doivent y 
passer hui t ou dix années.  Dans ces t r i stes demeures,  l’art n ’en t re  pas, 
il semble exclu; tou t  ce qui frappe les yeux de la jeunesse  es t  d é 
pouillé, froid, maussade, comme si ces établ issements é ta ien t des tinés 
à froisser les âmes délicates, celles qui  sont les plus propres à fo rmer  
des artistes, des hommes  de lettres, des savants, celles chez qui l’étude 
ne pénè t re  q u ’en se pa ran t  d ’une enveloppe aimable. Avant de je te r  
l e p i th è t e  de ba rbares  aux siècles qui sont  déjà loin de nous, po r tons  
nos regards su r  nous-mêmes, et demandons-nous si un  peuple in te l 
ligent, sensible, facile à émouvoir  pou r  le bien comme pou r  le mal, si 
un  peuple qui t ien t  le p rem ie r  rang dans les travaux de l’esprit, n ’a 
besoin que de routes,  de ponts, de larges rues, de marchés magnifiques 
et de bou t iques splendides ; s ’il n ’est pas nécessaire d ’élever la jeunesse  
dans des é tab l is sements  sains, bien disposés, agréables à la vue, dans 
lesquels le goût  et  l'art in te rv iennen t  pou r  que lque chose.

Les en t rées  de nos collèges du moyen  âge é ta ien t élégantes, déco 
rées pa r  les s ta tues de leurs fondateurs. L’écol ier  qui venait s ’enfe r 
m e r  dans ces demeu re s  consacrées à l’é tude n'éprouvai t pas ce sen t i 
m en t  de répuls ion qui, dès l'abord, s’empare des nô t res  au jou rd ’hui 
lorsqu'i ls se t rouven t  devant  ces por tes  nues, sombres,  qui r e ssemblen t

1 Les fe llow s sont d ’anciens élèves qui dem eu ren t  associés au collège pa r un privilège 
pa r t icu lie r : les fe llow s conservent toute leur vie du ran t  le droit d ’avo ir un logement dans 
le collège, d ’y en tr e ten ir  ud  cheval, d’y p rend re  la bière. Il est des collèges d’Oxford 
ou »la Cambridge qui en tre t iennen t  jusqu'à quinze et v ing t fellows.
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à 1’en t rée  d ’un péni tencier .  A Oxford comme à Cambridge, les en t rées  
des collèges sont  de jolis monumen t s ,  élégants, couver ts  de sculptures, 
et p ro tégés par  les images des bienfaiteurs de ces é tab l is sements  ; les 
cours en tou rée s  de po r t iques  dé l ica temen t  travail lés ou de bâ t imen ts  
cons t ru i t s  avec luxe; les réfectoires, larges, hauts, bien aérés et 
écla irés;  ces ver ts gazons qui tap issen t  les préaux, ces fontaines, ces 
loges qui rom pen t  la mono ton ie  des longues façades, égayent l ' ima
gina t ion au lieu de l’a t t r i s ter .  Combien est-il d ’enfan ts en France  qui, 
so r t an t  de la maison paternel le,  où tou t  semble  disposé p o u r  plaire 
aux regards, on t  éprouvé, en en t r an t  dans un collège, ce sen t imen t  de 
froid qui saisi t tou te  âme dél icate en p résence  de la la ideur et de la 
pauvreté? Supposez que nos collèges a ient des fellows, il est cer ta in que 
pas un su r  dix ne reme t t r a  jamais  les pieds dans les d em eu re s  mau s 
sades e t  nauséabondes  où ils on t  dû passer  leurs p rem iè re s  années 
d ’études.  Regardons p rès  de nous tou tes  les fois que nous voudrons  
juge r  le passé;  s ’il es t  ple in d abus e t de préjugés,  peut-être sommes- 
nous t rop  ple ins de vanité,

COLOMBIER, s. m. {pigeonnier).Bâtiment des t iné à c o n t e n i r d e s t r o u p e s  
de pigeons, e t à leur  p e rme t t r e  de pond re  et  de couver leurs  œufs 
à l’abr i des in tempéries .

P endan t  le moyen  âge, la cons t ruc t ion  d ’un co lombie r  était un  pr i 
vilège réservé à la féodalité. Le paysan ne pouvait  avoir son four ; il 
fallait q u ’il appor tâ t  son pain au four banal du château ou de l ’abbaye, 
e t q u  il payâ t  une  redevance pou r  le faire cuire. Il ne lui était pas pe r 
mis non p lus d ’avoir un p igeonn ie r  à lui appa r tenan t .  Il en étai t  des 
p igeons comme des t roupeaux de bê tes à cornes et à laine, ils appa r 
tena ien t  au seigneur, qui seul en pouvait  t i re r  un  produi t .  Les t roupes  
de p igeons é tan t  un rapport,  ceux qui avaient le privilège de les en t r e 
t en i r  che rcha ien t  tous les moyens  p rop re s  à en r end re  l ’exploi ta t ion 
product ive.  La cons t ruc t ion d un p igeonn ie r  était donc une affaire 
impor tan te .  Tous les châ teaux posséda ien t  un  ou p lus ieurs  p igeon
niers ; les manoirs,  demeu re s  des chevaliers, peti ts châteaux sans tours  
ni donjons, pouva ien t  encore  posséder  un p igeonnier .  Il n ’est pas 
besoin de dire que les abbés, qui éta ient tous  se igneurs féodaux, et 
qui posséda ien t  les é tab l is sements  agricoles les mieux exploités p e n 
dant le moyen  âge, avaient des p igeonnie rs  dans les cours  des abbayes, 
dans les fe rmes qui en dépendaient,  les p r ieu rés  et les obéd iences.

Les propr ié ta i res  de trente-six a rpen ts  avaient  le d ro i t  de jo ind re  à 
leur  habi ta t ion, non un co lombie r  cons t ru i t  en maçonner ie ,  mais un  
p igeonn ie r  en bois, de seize pieds de h au t eu r  et  pouvant con ten i r  s eu 
lemen t  de soixante à cent vingt boul ins.  On en tend  pa r  boulins (du grec 

les t rous  p ra t iqués  dans les colombiers  et dest inés à la pon te  des 
œufs de pigeons. De là on est venu à donne r  le nom de bou l ins  aux 
t rous  réservés dans la maçonner ie  pou r  recevoir  les pièces de bois
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horizontales des échafauds, pt par suite à ces pièces de bois elles- 
mêmes ( v o y .  É c h a f a u d ).

Les colombiers sont généra lemen t bâtis en forme de tou r  cylin
d r ique avec toit conique, bien fermés de murs  épais et d is t r ibués à 
l ’in té r i eu r  avec un soin tout par t iculier. Nous en connaissons p lus ieurs 
dans les provinces françaises du Nord qui ont  été bâtis p endan t  les xive 
et  xve siècles, et  qui sont dignes d ’être  étudiés. Il en existe un dans 
une  ferme du village de Créteil près de Paris, rue des Mèches, 14, qui 
para î t  appa r ten i r  aux dern iè res années du xive siècle. Il es t bât i  en 
t o u r  ronde  et  est  divisé en deux étages : le rez-de-chaussée éta it  des
t iné à con ten i r  des bestiaux, des moutons  p robab lemen t  ; le p rem ie r  
était réservé aux pigeons.

Voici (fig. 1) le plan au niveau du rez-de-chaussée. En A, es t la por te  
de l’étable ; en A', celle de l’escalier ; en B, des fenê tres ; en C, une  auge ;

i5
»

ii
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\ o
en D, l ’escalier qui mon te  au pigeonnier ;  en E, une colonne do p ie r re  
don t  l ’usage est ind iqué dans la coupe (tig. 2). Ainsi que l’indique cet te 
coupe prise su r  GH. une forte pou t r e  por te  su r  la co lonne et deux 
consoles de p ie r re  incrus tées  dans le mur. Des solives repo sen t  sur 
ce tte  pou t re  et reçoivent ie plancher . Un arbre vertical, mun i  de deux 
pivots de fer à chacune de ses ex trémités et formant l’axe de la rotonde, 
reço i t  t ro is  po tences  auxquel les es t  accrochée une échelle que la 
dispos it ion des potences,  qui ne son t  pas sur le même plan, oblige 
d ’incliner.  Cet arbre, muni  de son échelle, permetta it , en pivotant, aux 
gens de la ferme de visi ter faci lement tous les boulins et de dén icher  
les p igeonneaux. Au niveau du plancher, en F, est un t rou  en pente 
t raversan t  la murail le et  dest iné à l’extrac t ion du guano. Le comble est  
h e rm é t iq u em en t  fermé par des bardeaux à l’intérieur, endui ts  de 
p lâ tre aujourd'hui.  Le pa remen t  de la t o u r  cont ien t  vingt-cinq rangs 
de soixante boul ins chacun environ, ce qui fait quinze cents couvées
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coniAe/Mÿr

pigeons. De cinq en cinq rangs de boul ins est une pe t i te  saillie
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pe rme t tan t  aux personnes  qui vont dén icher  les p igeonneaux de poser  
le pied, afin d ’être plus à l’aise pour  p rocéde r  à cette opération. Une 
fenê tre  et une lucarne, celle qui donne en t rée  aux pigeons, son t  les 
seules ouve r tu re s  qui laissent péné t re r  le j o u r  et l’air dans l’in té r ieu r  
de la tour.

La figure 3 donne le détail de la construct ion des boulins. Le co lom 
bier  es t en t i è r em en t  bâti de pierre  et de moellons. Sur  la clef de la

—  4H7 —  I COLOMBIER !

Plat}

po r te  est  sculpté l’écu armoyé don t  nous p résen tons  (fig. A) la copie. 
P ou r  complé te r  la descr ip tion de cette cur ieuse  bâtisse, nous donnons 
(fig. 5) son plan pris au niveau KL de la coupe (fig. 2) ‘.

Un autre co lombier  assez semblable à celui-ci, et qui appar t ien t  à la 
même époque, existe encore à Nesle (Oise), dans une ferme près de 
l'église. Le rez-de-chaussée du co lombier  de Nesle ne con t ien t  pas une 
étable, mais un poulail ler possédan t  six rangs de boulins. Une colonne 
de p ie r re  se dresse dans l’axe, comme dans le pigeonnier  de Créteil, 
e t  por te  un a rbre  à pivots mun i  de potences doubles recevant deux

1 Ncus devons ces dessins à  l’obligeance de M Patoueille, architecte.
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échelles au lieu d ’une. Les boul ins pou r  les pigeons son t  plus n o m 
b reux  qu'à Gréteil, et sont  au n omb re  de près  de deux mille ; ils sont 
cons t ru i t s  en moel lon et br ique, c ’est-à-dire q u ’une assise de b r ique 
sépare chaque rang de boulins, et que 1 in té r i eu r  de ceux-ci es t en t iè 
r em en t  maçonné  en b r ique  : ce t te  mat iè re  avait paru p robab lemen t

plus chaude et moins  humide que le moellon, L’arbre  cent ra l  pivotant 
es t  disposé ainsi que l ’ind ique la figure 6. Les pièces A, B, sont des 
moises doubles qui ne son t  pas su r  un même plan, afin de pouvoir  don 
n e r  une cer ta ine inclinaison aux deux échelles. On ne mon te  au p igeon
n ie r  que par une échelle ex té r ieu re  que l'on dresse devan t  la por te  
donn an t  su r  le p lanche r  du p r em ie r  étage. Du reste, le p igeonn ie r  de 
Nesle por te  les mêmes d imens ions  que  celui de Gréteil, 6“,80 de dia
m è t re  in té r i eu r  et un mè t re  d ’épa isseur de mur. Il est  cons t ru i t  avec 
g rand  soin, et l’en t r ée  des pigeons se fait pa r  tro is jo lies lucarnes de 
p ie r re  ménagées  dans la h au t eu r  du comble, l’une  à l es t  et les deux 
au t res  au sud-ouest et  au nord-ouest.

La figure 7 rep rodu i t  la vue ex tér ieure du  p igeonn ie r  de Nesle : ses 
bandeaux, sa co rn iche  et  ses lucarnes sont de p ie r re ;  le reste de la 
bâtisse, à l’extérieur, est fait de moel lon endu i t  ; à l in térieur, de moe l 
lon p rop r em en t  taillé et de belles briques.

Nous figurons (fig. 8) une des lucarnes : les cons t ruc teu rs  ont eu le 
soin de ménage r  en avant une saillie, sorte de peti t ba lcon dépassan t 
le relief de la corniche, qui p e rm e t  aux p igeons de se r é un i r  en t roupe 
avant d ’en t r e r  dans le colombier,  ce qui est  dans leurs habi tudes.  On 
r em a rqu e r a  m ême  les deux pe t i ts  épau lements  B dest inés à les garant i r  
du vent lorsqu'i ls v iennen t  se r epose r  su r  l’appui de la lucarne.  Ces 
deux exemples de p igeonniers  des provinces du Nord ind iquen t  assez 
le soin et l’é tude appor tés par les cons t ruc teu rs  du moyen âge ju sque  
dans les bâtisses les plus ordinaires.
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Il existe encore  près de Rouen, à Saint-Jacques, un très-beau colom
bier  bâti de br iques de diverses couleurs, et qui appar t ien t  au com 
mencemen t  du  xvie siècle. Trois lucarnes de bois s’ouvrent dans le
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comble. Ses dispos il ions rappel lent le co lombier de Nesle. Cepen
dant l’étage supé r ieu r  est por té en encorbe l lement sur le soubassement, 
ce qui donne à cette construct ion une cer taine grâce.n i .  —  62
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Dans les provinces mérid ionales,  les co lombie rs  affectent, jusqu'au

xvie siècle, la forme circulaire, comme ceux du Nord; mais l e u r  cou 
r o n n em en t  p ré sen te  une disposit ion tou te par t icu l iè re  et  qui appai-
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t ient à ces contrées : c ’est  une sorte d ’abr i dest iné à garant ir  les pigeons 
con t re  les grands vents et à leur pe rme t t r e  de se rassembler  en nombre  
su r  le toit de l’édifice. Ces p igeonniers sont généra lemen t plus peti ts 
que ceux des provinces septentrionales, mais ils sont en revanche très- 
abondants .

—  491   [ COLOMBIEH ]

Un des plus anc iens que nous connaiss ions est un pigeonnint d* pfin- 
dan t  aut refois de l’abbaye de Saint-Théodard, près  de Montauban. Ce 
pigeonnier,  don t  nous donnons  (fig. 9) 1 aspec t sur deux faces, es t en
t i è r em en t  bâti de br ique, te rm iné  par une voûte hémisphér ique per
cée d ’une lucarne avec claire-voie. On aperçoit  en A le m u r  renforcé 
de t ro is  tourel les pleines, et qui ne sont  q u ’un ornement,  dépassan t 
la couver tu re  et fo rmant l'abri dont nous venons de p i r le r .  Il faut dire 
que, dans ces contrées,  les grands vents v iennent régu l iè remen t  du 
m êm e  poin t  de l ’horizon, et qu ainsi cet  abri opposé à la direction 
invariable des vents violents est parfa i tement motivé. Une seule por te 
a rez-de-chaussée donne  en t rée  dans le colombier  qui, à l in té r ieu r ,
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est mun i  de boul ins ménagés dans les parements. Un chéneau avec 
c r éne lagee t  gargouil le accompagne la coupole. Ce pet i t  édifice n ’a que  
4m,60 de d iamètre  su r  environ l l m, 50 du sol au sommet  des trois 
p inacles1.

La disposition habituelle  des colombiers du Languedoc, à par t i r  du 
vie siècle, est celle d ’un bâ t imen t  carré couronné pa r  un toit à une 
seule pente, avec abri, presque tou jours accompagné de pinacles aux

angles, afin de s ignaler ce t  édifice aux pigeons. Voici (fig. 10) un de ces 
colombiers ,  comme on en t rouve en si g rand  nomb re  dans les envi
rons de Toulouse et  de Montauban.  Des ca r reaux de b r ique  vernissée 
inc rus tés  dans l’endu i t  ex térieur, ainsi q u ’il est f iguré en A, empêchen t  
les be le t tes de m on te r  j u s q u ’à l’ouve r tu re  réservée aux pigeons. Il en 
est aussi qui sont  bâtis su r  qua t re  colonnes isolées, afin de sous tra i re  
les p igeons aux app roches  de leurs ennem is  acharnés. Quatre po i t raux

1 Ces dessins nous on t é té fournis pa r M. Olivier, a rch itec te  à Montauban.
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de bois posés sur les aua t re  colonnes po r t en t  la maçonner ie  de br ique,

et un  t rou  percé au cen t re  du plancher, auquel on adapte une échelle 
volante, p e rm e t  d ’en t r e r  dans le pigeonnier .C O L O N N E , s. f. Cylindre de p ie r re  posé su r  une base ou un socle, 
recevant un  chapi teau à son sommet, employé dans la cons t ruc t ion 
comme po in t  d ’appui pou r  po r t e r  une plate-bande ou un arc. Les a r 
chi tec tes du moyen  âge n 'eu ren t  pas à inventer  la colonne. Les m onu 
men ts  an t iques de l’époque romaine  laissaient sur le sol des Gaules
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une  quan t i té  innombrab le  de colonnes, car  aucune  a rch i tec tu re  ne 
p rod igua  au tan t  ce genre  de suppo r t  que  l’a rch i tec tu re  des Romains. 
Nos p rem ie r s  cons t ruc teu rs  roman s  employè ren t  ces f ragments  comme 
ils pu ren t  ; ds t rouva ien t  très-simple, lorsqu ils élevaient un  édifice, 
d ’aller chercher,  parmi les m onum en t s  an t iques,  des fûts de co lonnes 
e t  de les d re sse r  dans leurs nouvelles cons t ruc t ions,  sans ten i r  compte 
de leu r  g ro s seu r  ou de leu rs  propor t ions,  p lu tô t  que  de tai l ler à grand - 
peine, dans  les carrières, des p ie r res  de grande d imens ion  et  de les 
am ene r  à pied d ’œuvre. Il résu l ta  de cet te  r éun ion  de co lonnes  ou 
m êm e  de f ragments  de colonnes de tou tes  d imens ions  et propor t ions,  
dans un m ême  édifice souvent, un oubli comple t  de mé thodes  qui 
avaient été suivies pa r  les Romains dans la composi t ion des o rd res  de 
l’a rch i tec tu re .  Les yeux s’hab i tuè ren t  à ne plus établ ir  ces rappor ts  
en t re  les d iamèt res  et les hau teu r s  des colonnes, à ne plus ép rouver  
le beso in de 1 observat ion des règles suivies pa r  les anciens. Cet oubli 
barbare,  ré su l tan t  de la p e r t e  des t rad i t ions et de moyens de c on s t ru c 
t ion très-incomplets, du  défaut d ’ouvriers  capables, fit faire aux a rch i 
t ec tes  des p rem ie r s  temps du moyen âge les p lus singul ières bévues. 
P ou r  eux, les co lonnes ant iques,  souvent tai llées dans des mat iè res 
précieuses,  fu ren t  un ob je t  de luxe, une  sorte de dépouil le don t  ils 
che rchè ren t  à pa re r  leurs grossiers édifices, sans se p réo ccupe r  sou
ven t  de la fonction véri table de la colonne. D’ailleurs, s’ils é ta ien t 
hors d é ta t de ta i l ler un cyl indre dans un bloc de pierre, à plus forte 
ra ison ne pouvaient-ils scu lp te r  des chapi teaux et des bases; il arriva 
q u ’ils p lacè ren t  tan tô t  une colonne su r  le sol sans base, tan tô t  un  cha
pi teau an t ique su r  une  colonne don t  le d iamè t re  ne co r responda i t  pas 
avec celui du  fût. T rop  inexpé r imen tés  pou r  oser  combine r  un sys
tème de cons t ruc t ion  reposan t  su r  des poin ts  d ’appui  grêles, ils p la
cè ren t  les colonnes q u ’ils a r racha ien t  aux débr is  des monum en t s  
ant iques dans des angles ren t ran ts ,  ou les acco lè ren t  à des piliers 
massifs, comme une décora t ion p lu tô t  que comme un support.

Lorsque l'archi tec ture romane  se développa et essaya de subs t i tue r  
aux t rad i t ions abâtard ies de l ’a rch i tec tu re  an t ique un ar t  nouveau, 
tan tô t  elle se servit de la co lonne comme l’avait fait les Romains, c’est- 
à-dire comme d ’un point d ’appui monol i the,  grêle, isolé, t an tô t  comme 
d ’une pile cyl indrique, épaisse, composée  d ’assises, des t inée à po r te r  
une charge très-lourde. Il es t  cer ta in que la colonne isolée es t  em 
ployée pa r  les a rchitec tes romans tou t  au t r emen t  q u ’elle ne le fut chez 
les Romains. Les Romains,  si ce n ’est  dans les de rn ie rs  t emps  du Bas- 
Empire  e t  dans l’a rch i tec tu re  dite byzant ine, n ’employè ren t  généra le 
m en t  les co lonnes q u ’en les su rmon tan t  de l’en tab lemen t ,  c ’est-à-dire 
q u ’ils n ’employèren t  que les o rd res  comple ts  ; s ’il est des except ions à 
cet te  règle, elles sont rares. Vitruve, dans sa descr ip t ion de la basil ique 
q u ’il bâ t i t  à Fano, parle d un grand o rd re  po r t an t  des po i t raux  et des 
piles isolées sans en tab lemen t .  Si les co lonnes pouvaien t  se passe r  de 
leur  en tab lement ,  c ’étai t  l o r squ ’elles po r ta ien t  des arcs. Cependant
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nous voyons, dans les the rmes romains et au t res  édifices analogues, 
des colonnes po r tan t  des arcs ou des voûtes d ’arête, et  possédan t  to u 
jou r s  un en tab lemen t  sans usage, mais comme une décora t ion jugée 
nécessaire.  Les architec tes romans, soit q u ’ils eussen t  sous les yeux 
des exemples de monumen t s  du Bas-Empire dans lesquels les arcs 
vena ien t  pose r  leu r  sommier  su r  le chapiteau, soit que leur bon sens 
na ture l  leur  ind iquâ t  que dans ce cas l’en tab lement  n était plus q u ’un 
m em b re  inutile, r enoncè ren t  à l’employer.  Et comme ils n ’adopta ien t  
p re sque  jamais  la plate-bande dans leurs cons truc tions, il en résu l ta  
que s ’ils conse rvè ren t  la colonne antique, ils supp r imèren t  tou jours  
l’en tab lement .  Les colonnes des édifices romans sont donc dépourvues 
de ce complément,  et ne possèden t  que la base et le chapiteau. L’ordre 
cor in th ien éta it celui qui, sous l’empire, avait été p resque  exclusive
m en t  employé, su r tou t dans les dern iers temps;  aussi les architec tes 
romans  cherchèrent-ils à imite r  les chapi teaux de cet  ordre, de p ré fé 
rence à tout aut re . Mais la diminut ion des fûts antiques, leur  galbe 
éta it un  détail de l’a r t  trop délicat pou r  être apprécié par  des hommes  
gross iers ; aussi lo r squ’ils élevèrent des colonnes, il les tai l lèrent le plus 
souvent suivant la forme cyl indr ique parfaite, c’est-à-dire q u ’ils leur  
donn è ren t  le m ême diamètre  dans toute leur hauteur . Nous devons 
observer  en passan t  que les colonnes isolées sont  de préférence adop
tées p endan t  l ’époque  romane dans les contrées où il restait  des débris 
considérab les d ’édifices antiques.  Dans les provinces méridionales, le 
long du Rhône, de la Saône, de la Marne, nous trouvons la colonne 
isolée f r équ emmen t  employée comme pile; tandis que, dans les con 
t rées  où les t rad it ions ant iques éta ien t plus effacées, les colonnes 
ne son t  guère usi tées que pou r  can tonner  des piles à plan car ré  ; 
elles sont alors engagées et reçoivent les re tombées  des arcs, ou bien 
elles t iennen t  lieu, à l’extérieur,  de contre-forts, et ne po r ten t  rien. 
(Yoy. A r c h i t e c t u r e  r e l i g i e u s e , C l o c h e r , C o n s t r u c t i o n , P i l i e r .)

Chez les Romains, la colonne n ’était guère adoptée à l 'intérieur, 
comme suppor t  nécessaire, que dans les basil iques. Les archi tectes 
romans, m ême lo r squ ’ils t e n tè ren t  de remplace r  les charpentes des 
basil iques pa r  des voûtes, vouluren t  parfois, cependant, conserver la 
co lonne comme poin t  d ’appui ; s eu lemen t  ils en augmen tè ren t  le dia
mè t re  afin de rés is te r  à la charge des maçonner ies  supér ieures.  La nef 
de l’église abbat ia le de Saint-Savin en Poitou, qui date du xic siècle, 
voûtée en be rceau plein cintre avec bas côtés en voûtes  d ’arête, p r é 
sente deux rangées de colonnes cyl indr iques isolées, formées de t am 
bours  de pierre.  La nef  de l’église cathédrale de la cité de Carcassonne 
p ré sen te  des colonnes cyl indr iques isolées, a l ternées avec des piles 
à base car rée can tonnées  de colonnes engagées. Ces colonnes cylin
d r iques  po r t en t  d i r ec temen t  su r  leurs chapi teaux ci rcula ires les som
miers  des archivoltes longitudinales de la nef, des arcs-doubleaux des 
bas côtés et  des co lonnes engagées recevant les arcs-doubleaux du be r 
ceau principal. La figure 1 présen te  l’une de ces colonnes composée de
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t am bou r s  de p ie r re  en p lus ieu rs  pièces. Ce ne son! là, en réali té, que 
des piles cy l indr iques bât ies de gros moel lons assez mal parementés .

Si les a rch i tec tes  romans  ne d r e s 
sa ient que r a r em en t  des colonnes 
monoli thes,  c ’était faute de pouvoir  
extrai re et tai ller des blocs de pie r re  
d'une g rande d imens ion ;  car toutes 
les fois qu'ils pu ren t  t rouver  des co 
lonnes ant iques,  ils ne m anquè ren t  
pas de les employer .  Dans les cryptes 
romanes  on r encon t re  souvent  des 
co lonnes monol i thes  de marbre,  qui 
ne sont que des dépouil les de m on u 
ments  ant iques.  Lorsque les moyens 
de t ran spo r t  devinrent p lus faciles et 
plus puissants, que l’habileté des tail
leurs de p ie r re  égala et dépassa même 
celle des ouvriers  romains, on se mit  
à dresse r  des colonnes monol i thes 
là où lpur emploi éta it nécessaire. 
Presque tous  les chœurs  des grandes 
églises du xne siècle possèden t  des 
co lonnes monol i thes de p ie r re  dure 
d ’une hau teu r  et  d ’un d iamèt re  con 
sidérables, e t p resque  tou jours  ces 
colonnes sont  diminuées, c ’est-a-dire 
q u ’elles son t  tai llées en cône de la 
base au somme t  D’ai l leurs il est rare 
de voir ces colonnes por ter,  comme 
la colonne romaine, un filet et  un 
congé su r  la base et un astragale sous 
le chapiteau.  Ces saillies réservées 
exigeaient  un évidement dispendieux 
et inut i le su r  tou te  la longueu r  du 
fût; les architec tes p référa ien t  faire 
po r te r  le congé et  le tilet in férieur 
à la base, ou suppr imaien t  ces m em 
bres, l ’ast raga le au chapi teau (voy. 
B a s e , C h a p i t e a u ).

Les colonnes monol i thes ne sont 
pas ra re s  pendan t  ies xn* e t  xm 9 

siècles. Les ca thédra les  de Langres, de Mantes, les églises de Saint- 
Leu d ’Esserent,  de Yézelav, de Beaune, de Pontigny, de S em u r  en 
Auxois, etc., nous  en font voir don t  la d imens ion  et la taille ne le 
codent  en rien aux colonnes do m onum en t s  romains .  Toutefois  les 
a rch i tec tes  du moyen  âge n ’ont c reusé  dos c anne lu re s  su r  les fûts des
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co lonnes que très-rarement. A l’exté r ieur du chœu r  de l'église abba 
tiale de Saint-Remi de Reims (xne siècle), on trouve cependan t  un 
exemple de colonnes cannelées sous la tête des arcs-boutants. Mais 
à Reims il existai t e t  il existe encore des monumen t s  ant iques qui on t  
été é v idemmen t  l’origine de ce genre de décorat ion. Dès le xi® siècle, 
on taillait déjà les co lonnes au tour, suivant la mé thode  ant ique. Les 
colonnes monol i thes du chœur  de l’église Saint-Etienne de Nevers 
son t  tai llées au tou r .  En Auvergne, où l’ar t  de bât i r  avait, à ce t te  époque, 
a t te in t  un degré de perfec t ion remarquab le ,  on trouve, dans les chœurs  
des églises, des colonnes monol i thes tournées.  Dans le Berry et le Po i
tou, pendan t  le xii® siècle, les colonnes tournées sont  très-fréquentes, 
et les ouvriers  avaient le soin de laisser sur les fûts la trace du  tou r  
ind iquée pa r  des filets très-peu saillants ou des stries hor izonta les 
très-fines. Les architec tes qui élevèrent des colonnes pendan t  la pér iode 
romane  ne s ’inquié ta ien t pas d ’établ ir une propor t ion convent ionnel le, 
en t re  la h au teu r  du fût et son d iamètre  ; la na ture des maté r iaux em 
ployés, la charge qu il fallait supporter, le lieu, l’o rdonnance  générale 
du monumen t ,  éta ient les seules lois qui imposa ien t  ces propor t ions .  
Au xii® siècle, lorsque l’a r t  de l ’a rch i tec tu re  se développa et devint  
1 objet  d une é tude  approfondie et raisonnée, les architectes  donnè ren t  
géné ra lemen t  aux fûts de leurs colonnes monol i thes des propor t ions  
qui var ien t  peu  ; cependan t  il est visible que déjà la résistance des 
maté r iaux influait su r  ces p ropor t ions  : si ces matériaux é ta ien t très- 
forts, les co lonnes é ta ien t d ’un d iamètre  moindre, eu égard à leur 
hauteur,  que si ces matér iaux é ta ien t fragiles. Lo rsqu ’au c om m en c e 
m en t  du xm e siècle, on employa encore les colonnes cy l indr iques non 
cantonnées,  on chercha à rédu i re  leur  d iamètre  au tan t  que la quali té 
des maté r iaux le permetta i t ,  afin de laisser, suivant le pr incipe adopté 
pa r  les a rch i tec tes  de celte époque, les plus grands vides possibles 
en t re  les poin ts  d ’appui. C’es t  alors q u ’on por ta  des voûtes su r  des 
colonnes don t  la ma ig reu r  égale presque celle q u ’on donnera i t  à des 
suppor t s  de bois ou de métal en pareil cas. Le réfectoire du p r ieu ré  
de Saint-Martin des Champs à Paris nous a conservé un des meilleurs 
exemples de ces colonnes de pie r re  d ’une hau teu r  considérable et d ’un 
d iamèt re  e x t r êm emen t  faible. Mais tel le est 1 heu reuse  dispos it ion de 
ces colonnes,  por tées  su r  un stylobate à base octogone et séparées 
vers le mi lieu de leu r  h au teu r  par  une bague moulurée, que l’œil n ’est 
pas choqué pa r  leur  excessive maigreur, et q u ’elles semblen t  d ’une 
force suffisante, comme elles le sont  en effet, pour  po r t e r  les deux 
rangs de voûtes qui v iennen t  repose r  su r  leurs chapi teaux évasés. 
(Voy. Bague, Chapiteau , Construction).

L’Ile-de-France semble avoir conservé les colonnes dans les nefs de 
ses églises p lus ta rd  que les au t res  provinces. Notre-Dame de Paris, 
la par t ie  anc ienne  de l’église Saint-Séverin à Paris, les églises de Cham
peaux, de la Chapelle-sous-Crécy, de Bagneux, etc., po r ten t  leurs nefs,

m. —  63
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[  COLONNETTE j —  408 —
bât ies vers la fin du xne siècle et le commencemen t  du xm% sur des 
co lonnes qui s’élèvent j u s q u ’à la h au t e u r  des archivol tes des bas côtés, 
et  don t  les chap i teaux reçoivent les fa isceaux de eo lonne t tes  su r  les
quel les repo sen t  les voûtes  hautes.

Les colonnes c an tonnan t  les pil iers roman s  sont généra lemen t,  
p endan t  les xie e t  xn e siècles, engagées d ’un tiers seu lement .  Quelle 
que soit la d imens ion  des édifices, leu r  d iamè t re  varie de 0n,,33 (un 
pied) à 0m,42 (quinze pouces). Su r  les bords de l ’Oise, p endan t  les

cercle, elles offrent à l’œil, de chaque  côté, des surfaces p lus déve
loppées que celles p résen tées  pa r  un  cyl indre. Dans tous les m embre s  
de l’a rch i tec tu re  r omane  de t rans i t ion des bords  de l’Oise, on r emarque  
d ’ail leurs une ce r ta ine r eche rche  qui se t radu i t  pa r  une  g rande  finesse 
dans les profils e t  les détails.

C O LO N N ET T E, s. f. Pet i te  colonne. S ’appl ique aussi, lo r squ ’il est 
ques t ion  de l’a rch i t ec tu re  du  moyen  âge, aux co lonnes dont le fût 
très-allongé est d un faible diamètre ,  aux co lonnes  c an tonnan t  les 
piles de l’a rch i tec tu re  gothique, ou aux co lonnes  seconda i re s  can ton 
nan t  les piles de l’a rch i tec tu re  rom ane  de t rans it ion.

Les co lonne t tes  c an tonnan t  les piles romane s  de t rans i t ion  d ép en 
den t  tou jou rs  de la cons t ruc t ion  j u s q u e  vers 1160, c ’est-à-dire q u ’elles 
font par t ie  des assises de ces pi l ie rs;  mais, à p a r t i r  de ce t te  époque 
ju sque  vers 1220, elles son t  i n d épendan te s  de la cons t ruc t ion  en 
assises, sont  dé tachées et posées en délit. A da te r  de 1230, on les 
voit de nouveau faire par t ie  des assises j u s q u ’à la fin de la pér iode

o p r em iè r e s  années  du xne siècle, ces 
co lonnes  engagées offrent une  sin
gu la r i té  qui mér i te  d ’e tre  signalée. 
L eu r  section horizonta le, au l ieu de 
p r é s e n t e r  un  segment de cercle, est 
composée  de deux segmen ts  fo rman t  
une  arê te  au po in t  de la tangen te  
parallèle à la face du pilier, ainsi que 
le d émon t r e  la figure 2. Nous t r o u 
vons de ces co lonnes dans la part ie 
anc ienne de l’église Saint-Maclou 
à Pon to ise  e t  dans l’église Saint- 
É t ienne de Beauvais. Nous devons 
suppose r  que  les arch i tec tes  on t 
donné  ce t te  figure à leurs  colonnes 
engagées, afin d ’évi ter  la mollesse 
et l ’indécis ion d ’une  surface cylin
dr ique. Ces co lonnes n ’on t  que 0“ ,30 
de d iamè t re  ; mais, grâce à ce t te  arête 
que fo rm en t  les deux  segmen ts  de
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g o t h i q u e  (voy . C o n s t r u c t i o n ). Il va sans d ir e  q u o  c e t te  r è g le  n ’e s t  pas  s an s  e x c e p t i o n s .
Les architec tes romans placèren t  souvent, dans les cloîtres, les gale

ries, dans les baies jumel les,  des colonnet tes isolées ou accouplées 
po r tan t  des arcs ; ces colonnet tes sont faites de p ie r re  dure et m ême 
de marbre .  Dans les cloîtres des provinces méridionales, elles sont 
souvent sculptées ; leurs fûts sont  ornés de torsades, de cannelures, 
d 'enroulements , de rinceaux, de feuillages, d ’imbricat ions,  q u e lqu e 
fois m ême de sujets légendaires. Le cloître d ’Elne, près de Perpignan, 
p résen te  une quant i té  de ces colonnet tes de marb re  don t  tous les 
fûts sont couver ts  d ’o rnemen ts  variés des xne et xive siècles.

Nous donnons  (fig. 1) deux de ces fûts : l’un, celui A, date du 
x n e siècle; l’autre, celui B, appar t ien t  à la res taura t ion ent repr ise  
au xiv6
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L’ant iqui té  r o m a i n e  et beaucoup de m onumen t s  gallo-romains po s 
sédaient déjà des colonnes ornées de sculp tures peu sail lantes; cette 
tradit ion fut suivie par  les architec tes des x i e et x i i e siècles. Cependant 
ceux-ci n ’employè ren t  ce genre de décora t ion que dans des cas par t i 
culiers, pou r  les cloîtres, ainsi que nous venons de le dire, et pour  les 
portails, afin de donne r  une grande richesse apparen te  aux en t rées  des 
édifices. Le x n e siècle fut prodigue de colonnet tes sculptées. Il nous 
suffira d ’en donne r  que lques  exemples. Ceux présentés figure 2 p ro 
v iennent de 1 église paroissiale de Tournus, x n e siècle (basse ville). La 
ca tnédra le  d ’Autun, les églises Saint-Andoche de Saulieu, de l’ab 
baye de Vézelay, Saint-Lazare d'Avallon, et en généra l  les monu-

1 Nous devons ces dessins à l’obligeance de M. Laisné, architecte.
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monts  de la Saône, du Rhône, de la Haute-Marne et de la Haute-Loirfi, 
mon t ren t ,  su r  leurs portails, des co lonne t tes  cu r i eu semen t  sculptées. 
Le porche  nord  de la ca thédra le  du Puy  en Velay, si r emarquab le  par 
son o rnemen ta t ion ,  conserve des fûts de co lonne t tes  d ’une ex t rême
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t

délicatesse de scu lp tu re  (flg. 3). Celui-ci est composé  de tambou rs  
a l te rna t ivement noirs et b lancs; ce qui, joint à la gauf rure  qui le 
couvre, p rodui t  beaucoup  d ’eiïet. On r em a rq u e r a  encore  ici que 
l'astragale est taillé su r  plan carré, e t que  la co lonne t te  arrive du 
cyl indre à ce plan carré pa r  un o rn em en t  G. Les l its des t ambours  
noirs et blancs son t  a l te rna t ivemen t  placés en A et  en B.

Si nous nous rapp rochon s  de l’I l e - d e-F r a n c e ,  l ’a rch i tec tu re  du 
xne siècle est plus avare de ces sor tes de déco ra t ions  app l iquées  aux 
colonnet tes,  et, lo r squ ’elle les emploie, c ’est t ou jou rs  dans des cas 
part iculiers, comme, pa r  exemple, pou r  les co lonne t te s  qui son t  p la
cées en t r e  les statues des portails, et  ces décora t ions  ne dé t ru isen t  
pas ainsi la solidité appa ren te  que doi t  conserver  un  support .  Le po r 
tail de l’église de Saint-Dénis, le portail  royal de la ca thédra le  de 
Chartres, nous fourn issen t  de beaux exemples de co lonne t tes  sculptées 
posées dessous ou en t re  les statues. Voici (fig. 4) une  des colonnet tes 
d ’entre-deux des statues (portail royal de la ca thédra le  de Chartres), 
et  (fig. 5) une  de celles qui suppo r t en t  ces statues.

Les co lonne t tes  du xn s siècle sont souvent  to rses  et quelquefois 
à six ou hu i tp an s .  Le por tai l  de l’église Saint-Lazare d ’Avallon, qui est
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un des exemples les plus remarquab les  de l 'architecture i leurie du 
xue siècle, possède des co lonnet tes à pans, torses (tig. 6), tai llées avec 
une  ra re  perfection dans un seul morceau de pierre . L ’imagination 
des dern ie rs  architectes romans va très-loin dans l’o rnemen ta t ion  des
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colonnet tes,  et  j u squ ’à leur donne r  l’apparence d un corps élastique, 
flexible. Sur les éb ra semen ts  de ce tte  même por te  de Saint-Lazare 
d ’Avallon, nous voyons un fût de colonnet te  torse qui p résen te  un 
réseau de cordele ttes (fig. 7).

L'archi tec ture du xm e siècle r enonça  en t i è remen t  à d éco re r  les 
co lonnet tes .  Les architec tes goth iques éta ien t t rop rationalistes pou r  
donn e r  à des suppor ts  ce tte  apparence llexible. Ils se con ten tè ren t  
parfois, seulement, de les o rne r  de pe in tu res  (voy. Peinture).
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A par t i r  de cette  époque, on voit les co lonne l tes  (quelle que  soit 
d ’ai l leurs la longueu r  de leur  fût) adop te r  des d iamètres  qui varient, 
peu, 0m, 1G (six pouces), 0“, 11 ^quatre pouces), et les plus tines, celles 
des meneaux, par  exemple, 0m,08 (trois pouces).
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■Si

Les architec tes romans  d im inuen t  géné ra lemen t  les co lonne t tes  iso
lées des cloîtres et des galeries, jamais  celles occupan t  des angles 
r en t ran t s  et can tonnan t  des piles : car, dans ce d e rn i e r  cas, la d im i 
nut ion des fûts eût p rodu i t  un fâcheux effet. C’est su r  les bo rds  du 
Rhin que nous t rouvons des édifices romans  dans lesquels les colon- 
net tes sont tai llées en cône très-prononcé. Dans la ca thédra le  de 
Worms,  par exemple, les galeries ex té r ieu res  p ré sen ten t  une  suite 
de colonnet tes  dont  la d iminu t ion  au somme t  est très-sensible (fig. 8). 
Les architec tes go th iques ne d im inuen t  leurs co lonne t te s  isolées que
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t rès-rarement.  Cependant celles de l’a rca tu re  de la sainte Chapelle de 
Par is  le sont, mais très-faiblement. Au xivc siècle, on ne trouve plus 
guè re  de co lonne t tes  isolées; celles-ci se subdivisent  en plusieurs 
m emb re s  comme les a rca tu res  q u ’elles por tent .  Elles commencen t ,  
à ce t te  époque, à recevoir  un ne r f  saillant, e t  peu à peu arrivent à la 
fo rme pr ismat ique.
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La renaissance, en r ep renan t  la colonne antique, la décora souvent 
d ’arabesques, de cannelures,  de rinceaux. On peut voir, à l ’Ecole des 
beaux-arts, à Paris, des colonnes provenant  du château de Gaillon, qui 
sont fort r ichemen t  sculptées, La tourelle de l’hôtel de la Trémoille, 
à Paris, était por tée su r  deux colonnet tes  dé l ica tement sculptées. Elles 
sont éga lement déposées à l’École des beaux-arts.

COMBLE, s. m. Combinaison de charpen te r ie  recevant du métal, de  
l’ardoise  ou de la tuile, et couvrant un édifice. (¥oy. Charpente, Cou
ve rtu re .)
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C O N D U IT E , s. f .  Tuyau de métal, de terre cuite ou de pier re, servant 
à  condu ire  les eaux, soit su r  un  plan horizontal, soit ver t icalement , 
du  somme t  d ’un édifice à sa base.

Les Romains d isposaient souvent des condu i tes  vert ica les dans leurs 
grands m onumen t s  pou r  se déba r ras se r  des eaux pluviales à t ravers  
les cons t ruc t ions .  Les amph i théâ t re s  et  les théâ t res  pa r t icu l iè remen t,  
qui p résen ta ien t  une  surface considérable de gradins exposés d i r e c te 
m en t  à la pluie, posséda ien t  de distance en dis tance des égouts ver t i 
caux s implemen t  perfo rés à travers la maçonne r ie  e t  qui  am ena ien t  
les eaux sur le sol. Dans les édifices d ’une  cons t ruc t ion  p lus s imple,  
les temples, les basi l iques et les habi ta t ions par t icul ières,  les eaux p lu 
viales tomba ien t  des toits su r  le sol l ibrement,  soit à 1 ex t rém i té  de la 
couver ture, soit en passan t  à t ravers de pet i tes gargouil les pe rcées  
dans des chéneaux de p ie r re  ou de te r re  cuite. Ce moyen  si n a tu r e l  
fut employé par les architec tes romans,  qui ne cons t ru i s i r en t  guère 
que des édifices d ’une grande simpl ic ité de plan et  couver ts  pa r  des 
combles  à deux égouts. Cependant  il étai t cer ta ines c i rcons tances où 
l ’on sentait le besoin de recueil l i r  les eaux de pluie, et pa r  con séqu en t  
de les diriger. Dans les cloîtres des abbayes, dans les cours  des châ 
teaux, bâtis souvent su r  des l ieux élevés, les sources manqua ien t ,  et 
l'on ne pouvait se p rocu re r  des approv is ionnemen ts  d ’eau qu  à la c on 
dit ion de c reu se r  des c i ternes dans lesquel les on condu isa i t  les eaux 
des combles,  en évitant de les faire passer  sur  le sol, afin de les avoir 
aussi pu res  que possible. Alors, étab l issant des chéneaux de p ie r re  ou 
de bois à la chute des combles,  les cons t ruc teu rs  élevaien t de dis tance 
en distance des piles creuses mun ies  à leur  somme t  d ’une  cuvet te qui 
recevait les eaux amenées  pa r  les pen tes  de ces chéneaux. Ces piles 
éta ient p resque  tou jours  isolées, ne par t ic ipa ien t  pas à la cons t ruc t ion, 
et 1 on évitait ainsi les infil trat ions lentes, mais très-funestes, de l ’h um i 
dité dans les bâtisses. Nous avons encore vu, le long du m u r  du colla
téral  sud de la nef  de l ’église abbatiale de Vézelay, des condu i t e s  i so 
lées des t inées à d ir iger  les eaux pluviales tomban t  su r  les combles  dans 
la c i terne c reusée au cen t re  du cloître. Ces condu i te s  n 'appar tena ien t  
pas à la cons t ruc t ion  primitive, mais à l’époque  où le cloî tre fut c o n 
struit, c ’est-à-dire à la fin du x n e siècle. Elles é ta ien t bât ies  en assises 
de p ie r res  carrées, percées au cen t re  d ’un trou cylindr ique, avec e n 
tailles c i rcu la i res dans les lits p ou r  recevoir  le ciment.

Voici quel le était (fig. 1) la forme ex té r ieu re  de ces condu i te s  : en A, 
on voit une  des p ie r res  avec l ’entail le c ircula ire de son lit. Nous avons 
souvent vu, dans des châ teaux des x n e et x i i l c siècles, des condu i tes  
car rées de p ie r re  ménagées  dans l’épa isseur  des cons t ruc t ions  (con
du i tes qu il ne faut pas confondre  avec les porte-voix), et qui é ta ien t  
des t inées à envoyer  dans des c i te rnes les eaux pluviales t om ban t  su r  
les combles.  Lorsqu au xm e siècle la cons t ruc t ion  des églises dut p ré 
sen te r  des combina isons  compliquées,  des surfaces très-considérables
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de combles recevant les eaux pluviales, les architec tes songèren t  tou t  
d ’abord  à se débar ras se r  des eaux par  le plus cour t  chemin, c’est-à-dire 
en les faisant couler  des chéneaux su r  les chaperons des arcs-boutants 
jusqu 'à  des gargouil les très-sail lantes qui les re je ta ien t  sur  le sol 
en dehors  du pé r imè t re  de 1 édifice. Divisant ces eaux en une infinité 
de jets, ils d im inua ien t  cons idérab lement  ainsi leur  effet des tructif. Ce

1
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A

v\u

moyen, qui est tou jou rs  le mei lleur lorsque les matériaux employés 
dans les part ies inférieures des bâtisses sont solides et  nç cra ignent 
pas la gelée, qui p e rme t  de s’a ssu re r  con t inue l lemen t  de l ’état des 
conduites,  p u i s q u ’elles sont a 1 air libre, est désast reux lorsque la pie r re  
employée dans les soubassements  est gélive ou poreuse ; car alors cette 
quant i té  de cascades, moui l lant les pa remen ts  inférieurs, ne t a rden t  
pas à les sa lpê t re r  et  m ême à les détruire .  Ces inconvénients furent 
r econnus  év idemmen t  pa r  les arch i tec tes du xme siècle, puisque, dans 
p lus ieurs  g rands édifices de cette époque, nous voyons les conduites 
fe rmées  ver t ica les r em p la c e r  les gargouil les. En Normandie et  en 
Picardie, où le c limat est hum ide  et les matériaux sensibles à la gelée, I p s  condu i tes  d ’eau fu ren t  adoptées dès 1230 environ dans cer ta ines 
églises. A  Bayeux, nous voyons les arcs-boutants de la nef  amene r  les 
eaux des combles supér ieurs  dans des condui tes  de p lomb incrus tées 
dans les contre-forts. Ces conduites sont apparen tes  ou masquées de 
deux en deux assises ; elles se t rouven t  ainsi pro tégées contre  les 
chocs extérieurs,  et visibles cependan t  s’il survient une rupture.

Voici (fig. 2) en A le plan de cette disposition, en B l ’élévation des
ni. —  64
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par t ies  des contre-forts munies  de conduites,  et  en C le détail des 
in c ru s temen ts  cy l indr iques con tenan t  les tuyaux de p lomb l é g è rem en t

I C O N D U ITE  J —  oOG —

aplatis du côté des ouver tu res  pou r  la isser passer  les pet i ts  l in teaux T). 
Les contre-forts des arcs-boutants du  chœu r  de la m ême  église con-

3

i(

J1 i* 1 1
1»j— —--   1

t iennen t  des tuyaux de descen te  moins  b ien disposés que ceux donnés  
ci-dessus, en ce q u ’ils sont inc rus tés  au milieu de ces contre-forts 
et ne sont vus que pa r  deux pet i tes meur t r i è re s .  En plan (fig. 3), ces
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tuyaux sont placés en A, les meu r t r i è re s  en B, et  les débouchés ou dau
phins dans une gargouil le placée en C. Du chéneau supé r ieu r  du grand 
comble, les eaux sont amenées  dans la rigole des arcs-boutants de 
m ême pa r  des conduites passant à travers un contre-fort t e rm iné  à sa

—  5 0 7  —  [  CO ND U ITE  ]

A

par t ie  inférieure pa r  une tête fo rman t  dauphin  (voy. ce mot). Nous 
t rouvons,  au-dessus des arcs-boutants de la nef  de la cathédrale de 
Sées (1230 environ), une disposit ion analogue, mais préférable à celle 
adop tée  à Bayeux, en ce que les contre-forts con tenan t  les conduites 
de chu te  des eaux du grand chéneau ne sont que des coffres, des 
appendices crevés à leur  base, vert icalement, sans coudes ni re s sau tsT
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de man iè re  à évi ter t o u t  engo rgemen t .  Voici (fig. 4) en A la section 
hor izonta le  de ces conduites,  en B l eu r  élévat ion perspective, en G la 
coupe su r  Taxe de la conduite .  Hab i tue l lement,  comme nous  l’avons 
ind iqué  en D, les condu i te s  ver t ica les de p lomb en fe rmées  dans des 
coffres de p ie r re  on t  leu r  somme t  élargi en cuvette et  don t  les bords 
son t  p incés sous l’assise du chéneau,  l ’orifice de celui-ci fo rman t  la r 
m ie r  sous le lit inférieur . Dans le cas présent,  l’eau ne cou lan t  vers 
l ’orifice que d ’un  côté, ce l a rm ie r  n ’existe que  sous la chute, ainsi que 
nous  l’avons t racé  en D. Dans les g rands  édifices élevés au commence 
m en t  du x i i i 6 siècle, les eaux des chéneaux supé r ieu rs  se déversa ien t  
pa r  des gargouil les à gueu le  bée su r  les chape rons  non c reusés  des 
arcs-boutants, comme à la ca thédra le  de Reims encore  a u j o u r d ’hui. 
Les eaux dég rada ien t  r a p id emen t  ces chaperons .  On leu r  donna  la 
sect ion d ’un canal ; mais le ven t  poussa i t  le je t  des gargoui l les en de 
ho r s  de ces canaux : c ’es t p ou rquo i  on adopta  les chu tes  vert ica les 
en fe rmées  dans des coffres de p ie r re  au-dessus des tè tes  des arcs-bou
tants. Toutefois, qu and  m ême les eaux des combles  supé r ieu rs  des 
g rands édifices é ta ien t  menées  pa r  des conduites,  celles-ci n ’ar riva ient  
q u ’au niveau des chéneaux des chapel les ou bas côtés, et  de là elles 
é ta ien t  re je tées  su r  le sol pa r  des gargouil les, suivant la mé thode  la 
plus ordinaire. Les contre-forts supé r ieu rs  du chœ u r  de la cathédrale  
d ’Amiens recevan t  les arcs-boutants (1260 environ) la issent  voir, dans 
Fun de leurs angles ren t ran ts ,  de longues entail les cy l indr iques des t i 
nées à recevoir  des tuyaux de descen te  de p lomb qui n ’on t  jamais  été 
posés (fig. 5); la m ême dispos it ion est  adoptée p ou r  l’é cou lemen t  des 
eaux  pluviales dans la cathédra le  de Nevers. En A, est t racée la section 
hor izonta le  de ces entailles. Les eaux d e scenden t  des chéneaux  supé 
r ieu rs  pa r  les caniveaux B servant de chape rons  à la claire-voie des 
arcs-boutants. Dans l’épa is seur  du contre-fort, au niveau G, est  une 
cuvet te qui devait recevoir  ces eaux pou r  les r e je te r  dans la condu i te  
vert icale posée dans l’entaille. Ce n ’est q u ’en Angle ter re  que  nous 
trouvons, dès le xive siècle, des condu i te s  de p lomb abou t i s san t  à la 
base des édifices. Au lieu d ’ê tre  cylindr iques,  ces condu i te s  donnen t,  
en section horizontale, un carré, et cela était fort b ien raisonné. Un 
cylindre ne p e u t  se d i la te r ;  il en résu l te  que, dans les fortes gelées, si 
les condu i tes  s ’engorgen t ,  Feau glacée p r en an t  un vo lume plus fort que 
l’eau à l’éta t l iquide, ces condu i te s  sont su je t tes  à crever. Un tuyau 
don t  la sect ion est ca r rée p eu t  se dilater, et  les r u p tu r e s  sont moins  à 
c ra indre .  Ces tuyaux  de plomb, posés le plus souvent  dans des angles 
ren t ran ts ,  son t  faits par  par t ies en t r an t  les unes dans les aut res, comme 
nos tuyaux de fonte de fer, avec collets e t coll iers de fer ou de bronze 
qui les m a in t i ennen t  à leur  place ; ils son t  su rmon té s  de cuvet tes éga
l emen t  de p lomb, et  de dauph ins  à l eu r  par t ie  infér ieure (fig. 6).

Au xvie siècle, on posa souvent des condu i te s  de p lomb cyl indr iques 
dans les grands édilices français, e t ces tuyaux son t  p re sque  tou jou rs
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décorés de reliefs ou de dorures.  On en voit d ’assez beaux sur les côtés
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[  C O N D U ITE  J 510 —
du  portai l mér id ional  de la ca thédra le  de Beauvais. On en r encon t ra i t  
en grand nomb re  dans les châ teaux de la rena issance ; mais ces objets 
ont été enlevés à la fin du de rn ie r  siècle p ou r  ê t re  fondus.

L’écou lemen t  des eaux pluviales était, p o u r  les archi tec tes du moyen 
âge, un su je t  de p réoccupa t ions  constantes .  Il est facile de reconna î t re

qu'ils on t  souvent hésité en t re  le

e t  à les re je te r  à ciel ouvert, et  celui 
qui consiste à les d i r iger  dans  des 
tuyaux fermés.  L’un et  l’au t r e  de 
ces deux sys tèmes ont leurs inconvé
n ien ts  et l eurs  avantages. Le p rem ie r  
moui l le les p a remen t s  et  les sou 
bassemen ts  en par t icu l ie r ;  mais si la 
p ie r re  employée  es t compacte,  si elle 
n ’est  pas sens ible à la gelée, cet te 
humid i té  ex té r ieu re  es t  b ien tô t  e n 
levée par  l ’air e t  le soleil. Il a l’avan
tage de p e rm e t t r e  un  en t r e t i en  facile, 
pu isque  tou s  les canaux son t  visibles 
à l’air  l ibre ; il ne cause pas les engo r 
gements, les dégrada t ions  cachées, 
qui n ’apparaissent que lo rsque le mal 
es t  p rodui t .  Le second  obvie à ces 
lavages des pa remen t s  ex té r ieu rs  : il 
condu i t  les eaux su r  des poin ts  fixes; 
il ne p rodu i t  pas a u tou r  d ’un édifice 
ce dé luge qui en rend  les abo rds  in 
suppo r tab le s ;  mais il d emande  une 
surve i l lance constante,  su r tou t  p e n 
dant les al ternat ives de gelée et de 
dége l ;  il p rodu i t  des engo rgemen ts  
dans les t emps  de neige, est  suje t à

sys tème qui po r te  à condu ire  les eaux

des r up tu r e s  auxquel les  il es t diffi
cile souvent de reméd ie r ,  et don t  on 
ne s ’ape rço i t  que lo rsque les dég ra 
dat ions q u ’elles causen t  on t  fait des
ravages p ro fonds  dans les construc-

tions. Il ne faudrait donc pas p resc r i re  d ’une  man iè re  absolue 1 un ou 
l ’au t re  de ces deux sys tèmes. C’est à l 'architecte à les employe r  comme 
il convient, suivant le lieu et en ra ison des maté r iaux  employés.  Tou 
tefois nous devons dire que, dans de très-vastes édifices publ ics où 
la survei l lance ne peu t  ê t re  exercée comme dans une  cons t ruc t ion 
par t icu l iè re  et un lieu habi té jou rne l lemen t ,  les condu i tes  de méta l  
e t  su r tou t  de fonte de fer, qui se b r i sen t  si fac ilement sous ra i fo r t
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de l’eau glacée, on t  de très-grands dangers, que leur engo rgemen t  
ou le faible su in temen t  qui se p rodu i t  à chaque jo in t  finissent par  
a l té re r  les pa remen ts  et y en t r e ten i r  une humid i té  pe rmanen te .  Les 
tuyaux de p lomb son t  les meilleurs, en ce q u ’ils conserven t  une  cer 
taine flexibilité et  peuven t  se dilater, su r tou t  les tuyaux à section 
carrée.  Un soin ex t rême dans l’é tab l issement de ces tuyaux et dans 
les sce l lemen ts  de leurs  colliers, un iso lement complet  et  des ga r 
gouil les de trop-plein, en cas d ’engorgements, peuven t  toutefois 
r em éd ie r  à ces inconvénients .

C O N G É , s. m. (congié). On désigne ainsi la t ransi t ion en t re  une m o u 
lure et un  pa remen t .  Dans la co lonne romaine, on nomme congé, la 
courbe  qu i relie le fût de la colonne au filet in fér ieur  posé su r  la base. 
Soit^fig. 1) un profil de la base romaine, À est un congé. Dans l’archi

te c tu re  romane  et su r tou t  dans l ’a rch i tec tu re  gothique, le fût des 
colonnes é tan t  d une seule venue, c ’est-à-dire ne po r tan t  pas de saillie 
inférieure,  la base ne por te  pas de congé, et  le p rem ie r  tore de cette 
base reço i t  imméd ia temen t  le fût de la colonne (voy. B a s e ). Il en est 
de m ême de la s t raga le  du chapi teau ; cette mou lu re  n ’a point de congé, 
sauf d'assez ra res  exceptions, pendan t  l’époque romane primitive. On 
désigne aussi, dans l’a rch i tec tu re  du moyen âge, par congé ou congié, 
la fin, la te rm ina ison  d une mou lu re  taillée, par  une arête vive. Le mot 
expr ime bien en effet l ’ob je t ;  c ’est un congé donné à la mou lu re  do 
cesser  d ’être. Ainsi, dans les édifices du xue siècle par t icul iè rement, 
on voit souvent  des arê tes abattues, soit par un simple biseau, soit 
p a r  une  moulure,  qui ne descenden t  p a s j u s q u  au sol, mais s ’a r rê ten t  
à l assise infér ieure ou sur  un bandeau, et passent  à lang le  droi t au 
moyen de congés dont  la forme est très-variée. La figure 2 rep rodu i t  
p lus ieurs exemples de ces congés, emprun té s  tous à des monumen ts  
de la fin du xne siècle, appa r tenan t  à la Bourgogne; car il faut dire 
que c ’es t dans cet te province où l ’on trouve le plus de ces sortes de

1

r

L

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



te rm ina isons  de moulures .  La beau té  de la p ie r re  de taille engageait  
les appare i l leurs  à conserver  les lits intacts et  les a rê tes  vives à l ’o r i 
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gine  de chaque m emb re  d a rch i tec tu re  II est de ces congés qui sont 
d une  richesse remarquab le .  Le t rumeau  cen t ra l  de la por te  de l ’église 
de Montréal  (Yonne) se termine,  à sa par t ie  inférieure, pa r  des con 
gés ornés de scu lp tu res  d ’un  goût excel lent ; nous en donnon s  (fig. 3) 
un croquis.  Il est  difficile de passer  avec plus d ’adresse d un faisceau 
de moulu res  à un socle rec tangulai re .  Si les mou lu re s  des pieds- 
droits, chambranles,  pilastres, sont t e rm inées  à leur par t ie  inférieure,
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et sous les l in teaux ou les chapiteaux, pa r  dos congés, à plus forte ra i 
son les arcs moulu rés  des voûtes sont-ils accompagnés a l e u r  naissance

3

—  M 3  [ CONGÉ j

de ce renfort,  qui laisse au lit inférieur du sommier  toute son assiette. 
Les mou lu re s  des arcs du xne siècle, au lieu de descendre jusque sur

le tail loir du  chapiteau, s ’a r rê ten t  a un niveau supé r ieu r  e t  se t e rm i 
n en t  pa r  des congés, afin de laisser, su r  le tailloir, le lit inférieur du 
sommie r  pose r  f ranchement, comme si ce sommier  n ’était q u ’épannelé.  
Voici (fig. 4) deux exemples de ces congés : l’un, très-simple, provient

1 1 1 . —  G o
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de l’église de Montréal ; l 'autre, très-riche, p rov ien t  de la sacrist ie de 
l’église de Vézelay. Les ta i l leurs de p ie r re  épa rgna ien t  ainsi aux bar- 
deurs  e t  poseu rs  la difficulté de pose r  des sommiers  (toujours assez 
lourds) po r t an t  des mou lu re s  fragiles su r  le lit inférieur, e t  pa r  con 
séquent  faciles à épauf rer . L’œil es t  con ten té ,  d ’ail leurs, pa r  ces arêtes, 
qui empêchen t  les mou lu re s  de tom be r  b r u sq u em en t  et  sans t r a n 
sition su r  le tail loir des chapi teaux. Dans ce cas, comme  dans b e au 
coup d ’autres , le r a i sonnemen t  de l’ar t i s te éta it d ’accord avec son 
instinct.

C O N S O L E , s. f. Suppo r t  inc rus té  dans un p a r em en t  et  po r tan t  unm e m b r e  d ’a r c h i t e c t u r e  e n  e n c o r b e l l e m e n t  (voy . C o r b e a u ).
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